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PARTIE GÉNÉRALE

LE SERVICE DE LA PROPRIÉTÉ

FONCIÈRE EN COCHINCHINE

Toutes les questions relatives à la détention et à l'utilisa-
tion de la terre, prennent en Cochinchine, pays presque
exclusivement agricole, une importance de premier plan. La
nourriture de tout un peuple, son développement, son
enrichissement, la paix publique, tout cela en Cochinchine
est produit par le sol nourricier, par la généreuse terre à riz.

L'on a exposé ailleurs les efforts prodigieux que la France
a réussis pour décupler l'étendue des récoltes, en multiplier
le rendement, en améliorer la qualité, en assurer la distri-
bution ; mais quand il s'agit du sol, une condition domine
et - commande toutes les initiatives, toutes les réalisations

:

c'est la sécurité juridique du détenteur de ce sol et de

ceux qui traitent avec lui. Comment la France a organisé
et réglementé cette sécurité en Cochinchine, c'est ce que
l'on va s'efforcer d'exposer dans une courte étude.

*
* *

Et d'abord, quel était le régime des terres en Cochinchine
avant l'arrivée des Français?



Les Amiraux, premiers législateurs,constatèrent l'exis-
tence d'un document singulier dans toutes les communes
annamites.

Les empereurs Gia-long et Minh-mamg avaient accompli

une œuvre vraiment remarquable, surtout si l'on songe aux
moyensrestreints dont ils disposaient. Chaque propriété
immobilière avait été mensurée, cataloguée, classée; un
cahier dressé en triple expédition donnait, par catégories de
cultures, l'origine de la propriété, la description des limites
et le nom du propriétaire. Ce cahier fut appelé Dia-bô ou
Livre «des terres. Il était prévu que périodiquement, à
intervalles fixes, des rôles de petite et de grande correction
le tiendraient à jour.

Certes et ainsi qu'il arrive bien souvent, les souverains
annamites n'avaient point eu une conscience nette des
répercussions de leur entreprise; pour eux, le Bia-bç était
un outil fiscal qui devait asseoir et faciliter la perception
de l'impôt foncier. Mais il devint bien autre chose. Le fait de

payer l'impôt foncier constituait évidemment une présomp-
tion de propriété. L'on considéra bientôt que d'être inscrit
au Bia-bô valait preuve de propriété, et le Livre des terres
devint en pratique, sinon absolument en droit, un mode
de publicité et de démonstration des droits immobiliers.

Sans se méprendre sur le caractère de cette évolution, les
Amiraux en virent l'avantage et la commodité. Et officielle-
ment, le Bia-bô fut adopté comme Livre foncier. Mais il se
ressentit toujours de son origine incertaine et tant soit peu
équivoque. Sa valeur probante ne fut jamais expressément
définie; les rôles de correction furent irrégulièrement servis.
Les modes d'inscription et de réfection furent imparfaite-
ment réglementés. Une disposition typographique défec-
tueuse rendit rapidement confuses et quasi illisibles les
mentions qu'on y inscrivait. Cependant, en étudiant la
décadence du Dia-bô, il est juste de reconnaître le rôle

Từ kho sách xưa của Quán Ven Đường  



essentiel de cet organisme dans la constitution de la propriété
immobilière en Cochinchine. Malgré ses imperfections, il a
rendu possible la création du Livre foncier dont il est
devenu l'élément constitutifle plus important. Et là où il n'y

a pas encore de Livre foncier, le Bja-bl) est encore l'ins-
trument du crédit rural.

Mais une cause bien autrement grave, allait enlever au
Bia-bô la plus grande partie de sa valeur probatoire.

L'introduction — inévitable et justifiée — en Cochinchine
de la législation française avait été faite par la promulgation
en l'année 1864 du Code Civil français et de la réglementa-
tion hypothécaire issue des lois métropolitaines; ces textes
régissaient désormais les formalités à accomplir par les
justiciables français contractant en matière immobilière.
Ainsi se trouvaient introduites en Cochinchine deux législa-
tions différentes, applicables aux droits immobiliers,suivant
qu'ils sont détenus par des Français ou par des Annamites.

Un autre inconvénient s'ajoutait au premier. La législation
foncière et hypothécaire métropolitaine comporte des
imperfections et même un certain illogisme dont les causes
sont d'ordre historique. Ces défauts, en France, en raison
d'une longue adaptation, sont supportables; mais raison-
nablement,ce ne sont pas articles d'exportation (hypothèques
générales occultes, hypothèques judiciaires générales, dé-
fauts de précision du gage, etc.). En raison de l'enchevêtre-
ment des transactions entre justiciables de statuts différents,
l'on en était arrivé à ne plus savoir dans bien des cas où
devaient être puisés les renseignements permettant de
traiter sans risques avec le détenteur d'un immeuble. La
jurisprudence, les initiatives administratives avaient tenté
d'établir une liaison entre les divers organismes s'occupant
des terres; mais malgré ces précautions, l'on n'obtenait
quelque sécurité qu'au prix de formalités longues, coûteuses
et n'accordant jamais une certitude absolue. Français et



Annamites devaient également, avant d'acheter ou de prêter
sur hypothèque, vérifier le Hja-bl) et les registres hypothé-
caires. La consultation de ces derniers entraîne d'ailleurs une
nouvelle complication. La création successive des diverses

- Conservations des hypothèques restreignant les ressorts obli
geait souvent à s'enquérir dans plusieurs bureaux au sujet
du même immeuble. En faisant coexister deux législations,
on avait encore aggravé en Cochinchine la critique célèbre
que le Procureur général DUPIN faisait du régime hypothé-
caire dans la Métropole: «En France, en achetant, on n'est
jamais sûr d'être propriétaire; en payant, on n'est jamais sûr
d'être libéré; en prêtant, en n'est jamais sûr d'être payé».

*
* *

Ce que l'on appelle couramment la réforme foncière a pour
but de remédier à une situation juridique aussi confuse. Mais
il n'est pas inutile d'attirer ici l'attention sur un aspect par-
ticulièrement remarquable de cette situation.

Par suite d'habitudes ancestrales qui tiennent, semble-t-il,

au fond même des conditions économiques locales, le pro-
priétaire annamite ne peut conduire son exploitation agrr
cole, grande ou petite, sans avoir recours au crédit. Or, du
fait non à proprement parler de l'instabilité de la propriété,
car l'expérience prouve que la détention immobilière est par-
faitement bien assise en Cochinchine, mais de la difficulté de
connaître les droits exacts des détenteurs, le prêt d'argent
était resté longtemps dans les campagnes le monopole des
usuriers professionnelsadaptés de longue date, ethniquement
pourrait-on dire, aux subtilités de l'usure paysanne: les ban-
quiers indiens dits chettys et les Chinois. Même pour ces spé-
cialistes au reste, le risque subsistait. Or, dans tout prêt, il
faut distinguer deux éléments: la rémunération normale du
capital engagé etla prime d'assurance contre le risque. En
Cochinchine, il y a un certain nombre d'années, la prime



d'assurance aidant, le taux normal annuel de l'intérêt multi-
pliait parfois le capital. Il est à peine utile de dire que le pro-
priétaire ainsi écrasé ne se relevait pas des suites de l'em-
pruntqu'il avait eu l'imprudence et l'obligation de contracter.

Il faut se hâter d'ajouter aussi qu'un remède efficace a déjà
été apporté à ce fléau; le crédit mutuel agricole organisé par
l'Administration et dont d'autres études font connaître le
développement et l'action bienfaisante, a apporté un cor-
rectif dont les effets se font sentir chaque jour davantage. La
démonstration qu'une entreprise régulière pouvait engager
ses capitaux dans la campagne cochinchinoise et se faire ré-
gulièrement rembourser a entraîné par sonexemple les éta-
blissements financiers de crédit immobilier. Mais, si salu-
taire que soit l'action de ces instruments économiques, leur
activité reste néanmoins ralentie par ce qui demeure d'incer-
tain ou d'inconnu dans l'exercice des droits fonciers. Ils ne
prendront leur complet développement que s'ils trouvent,
comme substratum, pourrait-on dire, une organisation fon-
cière méthodique, précise, garantissant mathématiquement
le gage affecté au prêt. Ce substratum, c'est le livre foncier,
tel qu'il est issu du décret du 21 juillet 1925, tel qu'il a été créé

en Cochinchine et dont il faut maintenant indiquer ici les
caractéristiques essentielles.

C'est un devoir de justice chaque fois que l'on traite de
l'introduction du Livre foncier en Indochine, de rappeler que
la réglementation nouvelleest l'œuvre d'un réputé spécialiste,
M. A. BOUDILLON, Directeur de l'Enregistrement, dont les
travaux en la matière font autorité. M. A. BOUDILLON, qui est
l'auteur des textes qui ont acclimaté la législation de droit
réel dans plusieurs groupes de colonies françaises, Madagas-

car, Afrique Occidentale Française, a réalisé en Indochineune
de ses plus parfaites adaptations. On sait que le principe de
cette réglementation est emprunté à la législation australien-
ne, connue sous le nom d'«Act Torrens». Mais, en Australie,



1'« immatriculation» des terres aboutit à une véritable mobi-
lisation de la propriété immobilière, ce qui n'est peut-être pas
sans danger; elle se réalise facultativement, ce qui peut créer
une multiplicité de statuts. En Cochinchine, toutes les pro-
priétés, sans exception, sont soumises à la même loi foncière
dans l'étendue de la circonscription du Bureau de Conser-
vation. L'immatriculation, simple mode de preuve et de pu-
blicité, en harmonie avec les principes généraux de la loi
française, ne mobilise pas la propriété, la simple tradition
du titre étant radicalement inopérante pour en effectuer la
mutation.

A. — Le Livre foncier en premier lieu, réalise l'unité de lé-
gislation. Le décret du 21 juillet 1925 constitue effectivement
et juridiquementla charte foncière unique qui s'impose à tous
les propriétaires et ayants-droit indépendamment de leur sta-
tut personnel, et quel que soit ce statut.

B. — Instrumentde droit réel, le Livre foncier sert à iden-
tifier et à individualiser chacune des propriétés comprises -

dans le ressort territorial auquel il est affecté. A chacune de

ces propriétés correspond un feuillet où viennent se grouper
.les mentions relatives à tous les droits qui s'exercent sur l'im-
meuble. La parcelle foncière douée d'un état civil propre et
indépendant, juridiquement indestructible, sera désormais
une entité à laquelle viendront se rattacher tous les droits
dont elle est l'objet, considérés comme des accidents.

C. — Organe de publicité absolue, le Livre foncier établit
une situation d'où est bannie toute équivoque. Qu'il s'agisse
de l'hypothèque des incapables, ou de l'hypothèque conven-
tionnelle garantissant une obligation synallagmatique, aucun
privilège .ne peut être établi sans que tout intéressé en soit
avisé par une inscription au Livre foncier. En outre, le gage
doit être spécialisé et la garantie qui le grève ne peut être,
sauf s'il s'agit d'incapables, obtenue que du consentementdu



propriétaire. Ainsi se réalisent intégralement les conditions
idéales d'une réglementation foncière parfaite: unité de sta-
tut, conventionnalité, publicité, spécialité.

On ne pouvait, en établissant le nouvel organisme juri-
dique, faire abstraction de la législation antérieure, sous la
garantie de laquelle les justiciables étaient fondés autrefois
à contracter. Il fallait intégrer dans le Livre foncier tous les
droits et toutes les sûretés régulièrement consolidés et con-
servés jusqu'à sa création. C'est là le rôle de la procédure
d'enquête qui, conduite pendant une année, au vu de tous
les documents que l'on peut utiliser et de tous les renseigne-
ments que l'on peut recueillir, aboutit, après une purge
intégrale, à la formalité de l'« immatriculation ». La par-
celle foncière, désormais identifiée, classée à son feuillet, a
une existence juridique indestructible. Le droit de propriété
établi par l'enquête est définitif et inattaquable et le Titre
foncier, reproduction du feuillet, permet à celui qui le détient
de manifester sans autres recherches, sans frais, sans délais,
des droits irrévocables.

Mieux que toutes les explications, l'examen des modèles
de titre et de certificat, démontre le caractère éminemment
pratique de ce document dont on a dit par ailleurs les qua-
lités juridiques. La disposition typographique adoptée ne
constitue pas un de ses moindres mérites. Elle permet de se
rendre compte, au premier examen, de la consistance de cha-

que propriété et des charges qui grèvent cette propriété, de
connaître la suite des propriétaires, tandis que chacun des
actes fait l'objet dans le fascicule attenant au tableau général
d'une analyse détaillée. Enfin un extrait du plan complète
cette carte d'identité foncière, au vu de laquelle aucuneerreur
matérielle ou juridique n'est possible.

Il est aisé de démontrermaintenantcombien la préparation
des conventions immobilières est simplifiée. Plus d'origine
de propriété à rechercher, plus de purge, plus d'inquiétude



en ce qui concerne des droits ou des charges occultes.
Le Titre foncier répond à tout; la seule précaution que doit
prendre celui qui traite avec un propriétaire est de s'assurer
que le titre présentépar ce propriétaire est bien conforme au
feuillet foncier et n'a subi aucune falsification. Ce renseigne-
mentqui peut être donné instantanément etqui n'entraîne que
des frais insignifiants(0$50) remplace à la fois les états hypo-
thécaires, les origines de propriété et la purge. Il faut ajouter
que la détention par le co-contractant du Titre foncier
pendant la période de pourparlers et après l'attestation de
concordance, rend impossible la fraude qui consiste à vendre

en même temps à plusieurs, ou à consentir plusieurs hypo-
thèques sur le même gage, en laissant le soin à l'acheteur
ou au prêteur le plus diligent de faire transcrire ou inscrire
son acte le premier. En effet, le conservateur de la Propriété
foncière refusera de procéder à toute inscription qui ne sera
pas appuyée de la production du Titre foncier. Seul pourra
donc agir l'acheteur ou le préteur qui s'est fait remettre le
Titre.

*
* *

L'Administrationde la Cochinchine a accueilli avec faveur
l'institution dans cette colonie du Livre foncier à laquelle
elle s'est de suite vivement intéressée. Son attention s'est
d'abord portée sur les textes eux-mêmes dont une Commis-
sion locale, déléguée par le Gouverneur et présidée par un
administrateur des Services civils, Inspecteur des Affaires
politiques, a fait une étude approfondie,

-Cette étude a conclu à quelques retouches sur des points
assez peu nombreux, mais fort importants, notamment en
ce qui concerne le mode de contracter pour les Français et le
développement de la compétence des bureaux fonciers. Les
suggestions de la Commission intégralement adoptées par
l'autorité supérieure et par le Département ont fait l'objet



des décrets modificatifs des 23 novembre 1926 et 6 septem-
bre 1927. Au début du second semestre de l'année 1927, trois
bureaux de Conservation foncière ont été ouverts: une pro-
vince, Gô-công, désignée en raison de la stabilité de la pro-
priété dans cette circonscription, les deux grandes villes de
Saigon et de Cholon, constituèrent le terrain d'expérience
choisi pour l'application de la nouvelle réglementation.

Les résultats ont été probants: plus de 12.000 titres fonciers
ont été établis à Gô-công; l'immatriculationdes propriétés à
Saigon et à Cholon suit une progression satisfaisante. On n'a
relevé ni inquiétude de la part des propriétaires, ni réclama-
tions, ni procès. Ces heureuses conditions ont déterminé
l'Administrationlocale à ouvrir le 1er mai 1930 un quatrième
bureau à Rach-giâ, dans une région, où, à la différence de
Gô-công, la propriété immobilière récemment constituée
n'a pas encore acquis une fixité suffisante et où le Livre
foncier doit apporter une consolidationqui, sans lui, ferait
défaut bien longtemps encore. Enfin, un programme d'en-
semble d'extension du service à toutes les parties mises en
valeur du delta cochinchinois vient d'être adopté par le
Gouverneur de la Cochinchine et permettra d'ici cinq ans de
faire fonctionner avec des modalités appropriées aux
diverses situations la réglementation de droit réel dans
toutes les provinces. L'on ne peut douter que le Gouver-
nement de la France qui par ailleurs a tant réalisé en
Cochinchine, aura encore une fois bien servi ce pays en y
faisant régner l'ordre foncier, si souvent fonction et gage de
la paix et de l'ordre publics.

P. DE FEYSSAL

Chef du Service de la Propriété foncière en Indochine.



A PROPOS DE L'ESCLAVAGE

DANS L'ANCIENDROIT CAMBODGIEN,
Si les indigènes conservent dans les possessions colonialesfrançaises

leur statut personnel, ce n'est que dans la mesure où ce statut n'est pas
incompatible avec les principes de la civilisation. Ainsi le décret du
27 avril 1848, relatif à l'abolition de l'esclavage dans les colonies et
possessionsfrançaises, prescrit que «le sol de la France affranchit l'es-
clave qui le touche». :

« L'esclavage est la condition de la personne qui, par achat, par hé-
ritage ou par guerre, est devenue la propriété absolue, la chose d'un
maître », dit le Dalloz. « La traite est le commerce des esclaves, princi-
palement d'esclaves nègres sur les côtes d'Afrique en vue de leur trans-
port et de leur vente aux colonies d'Amérique». La convention de
Genève, du 25 septembre 1926, déposée au secrétariat de la Société des
Nations, le 28 mars 1931, adoptée pour la France, en juillet 1931, par
le Sénat et la Chambre des Députés, promulguée, en France, par dé-
cret du 8 juillet 1931, en Indochine, par arrêté du 17 septembre 1931
(J. 0. 1. C., 1931, p. 3134), donne de l'esclavage et de la traite les dé-
finitions suivantes: 1° l'esclavage est l'état ou la condition d'un indivi-
du sur lequel,s'exercent des attributs du droit de propriété ou certains
d'entre eux; 2° la traite des esclaves comprend tout acte de capture,
d'acquisition ou de cession d'un individu en vue de le réduire en
esclavage; tout acte d'acquisition d'un esclave en vue de le vendre ou
de l'échanger; tout acte de cession par vente ou échange d'un esclave
acquis en vue d'être vendu ou échangé, ainsi qu'en général tout acte
de commerce ou de transport d'esclaves.

La traite a lieu encore, bien qu'opiniâtrémentpoursuivie, dans la
Mer Rouge, où des navires de guerre anglais et français, deux sloops,



pourchassent les boutres transportant des esclaves, du Soudan et
d'Abyssinie, vers le golfe d'Aden, pour la Perse et la Syrie, «vers les
divers centres d'achat. A Djeddab même,se tient un marché à la criée,
aux enchères». (KESSEL, Marché d'esclaves, dans le Matin.)

Au Libéria, république fondée en 1822 par l'American Colonisation
Society sur la côte orientale d'Afrique, pour des esclaves noirs libérés,
rachetés, l'esclavage fut rétabli par les quinze à vingt mille noirs des-
cendant des anciens esclaves libérés, à l'égard de leurs congénères
«non civilisés». «Ceci sous une forme à peine dissimulée. Et même
on vend les esclaves aux planteurs portugais de Fernando-Pô » (Pierre
MILLE, L'esclavage auLibéria, dansExcelsior). Du reste, le fétichisme
subsiste au Libéria, avec le consentement des autorités Certains « ju-
gements de Dieu» y sont en honneur. L'épreuve la plus commune est
celle de l'huile bouillante. La justice est entre les mains des sorciers
(voir Victor FORBIN, Au Libéria, dans La Dépêche Coloniale). On estime
à deux millions le nombre de Noirs réduits à l'esclavage en cette ré-
publique d'affranchis.

Lorsque Pavie vint au Laos, l'esclavage y existait, comme au Siam,
«sous forme de capture, de traite et dé dettes. Il procurait de beaux
bénéfices à ceux qui se livraient à ce trafic, car les enfants et les petits-
enfants étaient esclaves eux-mêmes, en venant au monde, ce qui
augmentaitd'autant la fortune de leurs maîtres » (PAVIE, le Laos, p. 488).

Le roi de Siam, par la loi Pi-marong (1880), ne libéra pas tous les
esclaves, craignant des récriminations et d'indisposer contre la famille
royale, quantité de riches Siamois, « riches surtout en troupeaux d'es-
claves». Cette loi déclara libres, à 21 ans, les enfants d'esclaves pour
dettes; libres, à leur naissance, les petits-enfants. Elle ne parle pas des
esclaves de capture, le Siam ne les reconnaissant pas et même punis-
sant sévèrement, dans les textes, la traite. L'esclave pour dettes put
se racheter par son travail. Malheureusement, cette loi demeura sou-
vent chose morte. Des Siamois, des Laotiens, des Cambodgiens, des
Chinois et des Birmans continuèrent à se livrer à cet épouvantable
trafic. En 1881, les Birmans tenaient du Siam le monopole de la traite
au Laos. Nous supprimâmes au Laos l'esclave et la traite. En 1894,

nous affranchîmes les Khas; puis, en mars 1896, réglemenlâmes « l'en-
gagement pour dettes». Même des Annamites capfurés par les chas-

seurs d'esclaves, étaient vendus sur le marché d'Attopeu (Laos), centre
principal de la traite. En 1883, les marchés étaient: Attopeu, Bassac,
Khong, Stung-Treng,Pnom-Penh et Bangkok (voir MAITRE, LesJungles



Moï, p. 482). Les premiers catéchumènes des Pères des Missions Etran
gères, au Laos siamois, furent des Annamites esclaves.

L'esclavage et la traite existaient encore au Cambodge, voilà quel-

ques années à peine. Il y avait différentes catégories d'esclaves: 1° les
esclaves d'État; 2° les esclaves des monastères ; 3° les esclaves des par-
ticuliers.

Aboli, en principe, par ordonnance royale du 15 janvier 1877, l'es-
clavage ne fut en réalité supprimé que vingt ans plus tard, par l'article
11 de l'ordonnance royale du 11 juillet 1897, spécifiant: «De l'escla-

vage. Article 11. — L'esclavage est définitivement aboli dans notre
royaume. Le titre VI de l'ordonnance du 15 janvier 1877, pour le ra-
chat des débiteurs insolvables, sera strictement appliqué et ses dispo-
sitions feront foi en justice ».

L'ordonnance royale (du 1er du mois Méac de l'ère de Chollasacrach,
1838) du 15 janvier 1877 (voir MICHEL, Code judiciaire de l'Indochine,
T. I. p. 840, Hanoi, 1904) donne une nomenclature des catégories d'es-
claves, parmi lesquels nous notons: les débiteurs insolvables; des

« sauvages» (Moï, Kha) ; les étrangersréduits à l'esclavage, après guerre
ou véritables chasses à l'homme; les neac-ngear (esclaves à vie du
Gouvernement), réduits à cette condition par jugement régulier, à la
suite de crimes.

La convention conclue entre la France et le Cambodge, le 17 juin
1884, pour régler les rapports respectifs des deux pays (approuvée par
la loi du 17 juillet 1886 et déclarée exécutoire par décret du 9 janvier
1886), avait bien spéficié déjà, en son article 8, que «l'esclavage est
aboli sur tout le territoire du Cambodge». Mais nous venons de voir
qu'il faudra attendre 1897 pour une abolition sinon définitive encore,
du moins légale.

L'étude de l'esclavage conduit à parler de la situation de gens de la
glèbe, en France; à comparer la situation des esclaves romains à celle
des serfs. Si, au Ve et au VIe siècle, des esclaves existaient en France,
leur présence s'y explique « parce que les Francs laissaient vivre les
Gaulois et les Romains suivant leurs lois et leurs coutumes. Il y eut,
au moyen âge, beaucoup de serfs dont la condition tenait le milieu
entre la servitude romaine et la liberté».

Nous trouvâmes une situation à peu près semblable en pays d'An-
nam,bien différente toutefois de celle qui sévissait au Cambodge. Mais
l'engagement pour dettes, le nantissement de la femme ou d'un enfant,
ne firent jamais, en Annam, du serviteur «pour l'intérêt du capital»,



un esclave. La personne nantie fut un domestique, sans gages versés,
de qui la rétribution du travail était représentée par l'intérêt du capi-
tal prêté. Quant aux enfants, il convient, pour comprendre leur situa-
tion, en cas de non-remborsement du capital, de juger leur situation
par *«l'adoption en droit annamite», chose totalement opposée à l'es-
clavage; ou par la cession comme « serviteurs ». Il y a en ces deux cas,
disparition totale de l'autorité paternelle, rupture de l'hérédité avec
les premiers ancêtres. Dans le cas d'achat d'un enfant mâle pour adop-
tion et assurer un culte, les ancêtres cultuels de l'adopté sont ceux de
l'adoptant, aux tablettes de qui il doit être présenté.

La situation est plus délicate, parfois plus pénible, de la jeune fille
vendue non comme femme légitime, mais comme concubine, chan-
teuse, ou à des.tenanciers et tenancières de maisons de prostitution.
« La vente » pouradoption fut seule légale en droit annamite. Elle avait
pour but de perpétuer les cérémonies cultuelles aux ancêtres (voir:
NGUYÊN-VAN-VINH, L'esclavagea-t-iljamais existé chez nous? dans L'An-

nam nouveau).
Louis le Gros, roi de France (1108-1137), lutta contre les grands

vassaux. Affranchissant les serfs de son domaine, il obligea, peu à peu,
les seigneurs à faire comme lui dans leurs terres. Il commença l'éman-
cipation des commùnes. Saint-Louis (1215-1270) poursuivit son œuvre.
Cependant, ce ne fut que la loi du 4 août 1789 qui «effaça les derniers
vestiges du servage par l'abolition de la main-morte».

L'esclavageaux colonieseut pour cause première le manque de main-
d'œuvre en des pays qui menaçaient de devenir déserts. Des pays au-
jourd'hui surpeuplés, comme la Chine, ne comptèrent autrefois qu'une
faible population. « On ignore le nombre exact des Chinois au VIe
siècle avant J.-C., mais un recensement opéré en 684 avant J.-C avait
donné 11.841.923 âmes». (G. SOULIÉ de MORANT, La vie de Confucius,
p. 12). Aujourd'hui, d'après une moyenne du Dr A. Legendre, cette po-
pulation serait de 260 millions d'âmes. Certains auteurs indiquent 4, 5

et même 600 millions. Comme il faut faire prospérer les exploitations
agricoles, que le «peuple stupide» ne comprend que si « on peut for-

cer le peuple à obéir, nul ne saurait l'obliger à comprendre» (Krong
Tse), il fut «naturel» que « les seuls possesseurs du sol devinssent éga-
lement possesseur des gens ».

Aussi, est-ce en vue de la protection de l'individu dans ses posses-
sions d'outre-mer que la France, organisa l'esclavage et réglementa la

-
traite, par le premier édit du 28 mai 1664 (avec privilège à la Compagnie



des Indes Occidentales),puis par l'édit de mars 1665, connu sous le

non de Code Noir.
La loi du 4 mars 1861 mit fin à la traite. Le décret du 27 avril 1848

abolit l'esclavage dans les colonies et possessions françaises. Depuis
la loi du 30 juillet 1850, « la France n'admet plus l'existence de l'escla-
vage dans les pays soumis à sa domination ou à son protectorat, ni
même dans les pays dont elle a simplement assumé l'administration
par suite d'un mandat. Partout où elle a trouvé même de simples
traces des institutions serviles, au Cambodge, en Tunisie, au Daho.
mey, à Madagascar, et, plus récemment encore, au Cameroun et au
Togo, elle s'est empressée de les faire disparaître». (Répertoire Dalloz,
Traite des Noirs, t. XII, p. 236). Est déchu de la qualité de citoyen
français, celui qui participe au commerce des esclaves'.

Non seulement la France affranchit en droit les nègres de ses co-
lonies; mais, en fait, elle éleva leur niveau social, affirmant toujours,
partout et en tout, leur qualité d'hommes. Chez nous, pas de travaux,
d'hôpitaux interdits aux coloured men, pas de lynchage, pas de cime-
tières interdits, pas d'emplois inaccessibles. Aux Etats-Unis, « la ligne
de démarcation entre les races est tellement marquée qu'un prêtre
catholique de Washington, Cornelis Dacy, alla jusqu'à interdire aux
nègres l'accès de l'église Saint-Paul» (Le peuplé). Cependant, « cer-
taines conventions qui mettent en jeu la liberté d'une personne hu-
maine ont été déclarées licites par les tribunaux ».

Je cite ces textes, tenant à montrer que certains usages, certaines
coutumes, dans les pays coloniaux, sont interprétés par nos tribunaux
avec « le tact » — si je me puis ainsi exprimer — qu'il convient d'ap-
porter à ce qui touche les moeurs d'un pays; que nous ne devons pas
toujoursjuger avec absolutisme, sans tenir compte des conditions de
la vie sociale, en ces pays, voire, parfois, de l'intérêt privé et fort par-
ticulier des gens en faveur de qui nous défendons le principe sacré de

la liberté humaine. A propos du marché d'esclaves du Hedjaz, La
Volonté écrivit: « Le marché dans le Hedjaz est tenu ouvertement.
Les autorités locales perçoivent même une taxe spéciale de deux cent
cinquante francs par tête, sur chaque transaction. Dahs le port de

- ledde, un marché aux esclaves est tenu régulièrement à quelques
dizaines de mètres seulement du quartier consulaire. Les esclaves
âgés sont cotés douze mille francs. Les jeunes coûtent environ le

double. Quant aux hommes, le prix d'un jeune atteint facilement



soixante-quinze mille francs. Celui d'un homme plus âgé varie entre
vingt-cinq et cinquante mille ».

L'auteur posait cette question: « Ces esclaves qui valent si cher,

ne sont-ils pas bien traités? L'esclave africain qu'un maître a payé
soixante-quinze mille francs est-il vraiment plus malheureux qu'un
employé, un ouvrier ou un manœuvre européen et libre. c'est-à-dire
esclave, lui aussi, dans une usine, ou dans un bureau, mal payé, mal
nourri et obligé souvent, dès que la vieillesse vient, de se suicider

pour échapper à la misère et aux souffrances? »

Le Tribunal de Pnom-Penh, le 24 novembre 1898, déclara valable
la convention par laquelle un débiteur se met au service de son
créancier en payement de sa dette. En principe, les contrats de cette
nature sont valables comme non contraires à la ioi et conformes aux
usages du Cambodge, sauf aux tribunaux à en faire une interpréta-
tion souveraine pour l'imputation tant des intérêts de la dette que du
capital; mais leur annulation serait une atteinte à la liberté des
conventions et aux usages établis. (Tribunal Pnom-Penh, 24 no-
vembre 1898, Penant 1899 - 1 - Art. 1337; p. 165).

Le Code civil laotien actuel prévoit et règlemente l'engagement pour
dettes; en fixe la durée maxima, renouvelable, le taux de la journée,
avec ou sans nourriture, du débiteur seul, ou avec sa femme, ou toute
la famille présente chez le créancier. « L'engagement de services ne
peut être contracté que pour un temps ou une entreprise déterminés.
Fait sans déterminationde durée, le louage de services peut toujours
cesser par la volonté d'une des parties contractantes. On devra ce-
pendant tenir compte de l'usage des lieux (C. civ. laolien, art. 258).
Quant au louage pour l'amortissement de dette (art. 2GO et suivants),
l'acte doit être passé par écrit devant le tasseng (chef de canton) ou
le pho-ban (chef de village) et deux témoins, en trois exemplaires. Un
est remis à chacune des parties, le troisième transmis au tribunal.
Le louage de services pour cause de dette ne peut être fait pour plus
de deux années. D'un commun accord, à l'expiration du premier con-
trat, la liquidation de la créance étant effectuée, le restant dù déter-
miné, le contratpeut être renouvelé pour une nouvelle période d'égale
durée.

Plus encore, la Cour d'Appel d'Afrique occidentale françaisejugea,
le 14février 1917: « Dans les colonies d'A. 0. F., le délit de traite,
réprimé par le décret du 12 septembre 1905, peut être constitué par
le fait de mettre en gage une tierce personne; mais si l'opération



incriminée ne présente pas le caractère d'une convention conclue
dans le but d'aliéner la liberté de cette tierce personne, ce qu'il
appartient à la chambre d'homologation d'apprécier, le délit ne peut
être relevé et il y a lieu de renvoyer les prévenus des fins de la pour-
suite» (PENANT,1918,1, art. 3757; p.34).

L'esclavage pour dettes exista dans la plus haute antiquité. Les Phé-
niciens, qui, au Xe siècle avant J. - C., pratiquaient l'hypothèque, qui
firent prévaloir l'argent comme étalon de la valeur, trouvèrent, dans
les milieux israélites en rapport avec Tyr l'esclavagepour dette (Voir:
E.CAVAIGNAC, Le Monde méditerranéenjusqu'au Xe siècle avant J.-C,,

p. 221).

De nos jours, l'esclavage, partout poursuvi, n'a pu être aboli, ni par-
tout réprimé. Nous venons de l'indiquer. Au Cameroun anglais, l'escla-

vage domestique retiendrait encore environ 4.000 personnes. En Haute-
Birmanie, «près de la frontière de l'Assam, vivrait sur les hauteurs de
Naga une population d'environ 10.000 âmes qui se rattache au type
mongol, et dont un tiers serait esclave ». La convention de Genève du
25 septembre 1926, relative à l'esclavage, décide en son article 2: « Les
hautes partiescontractantes s'engagent, en tant qu'elles n'ont pas déjà
pris les mesures nécessaires, et chacune en ce qui concerne les terri-
toires placés sous sa souveraineté, juridiction, protection, suzeraineté
ou tutelle: a) à prévenir la traite des esclaves; b) à poursuivre la
suppression complète de l'esclavage sous toutes ses formes, d'une ma-
nière progressive et aussi tôt que possible ».

Or, en signant pour l'Inde, Sir W. H. VINCENT spécifia: « Je déclare

que ma signature n'engage pas mon pays en ce qui concerne la mise

en vigueur de l'article 2, alinéa b, de la présente convention dans les
territoires suivants, à savoir: en Birmanie, les districts de Naga qui
s'étendent à l'Ouest ou au delà de la vallée du Hukawng, limités au
Nord et à l'Ouest par la frontière de l'Assam, à l'Est par la rivière de
Somra; dans l'Assam, les districts frontières de Sadiya et de Balipara,
le territoire situé à l'Est du district des Naga Hills jusqu'à la frontière
birmane et une petite zone au Sud du district de Lushai Hills; ainsi

que sur les territoires de l'Inde appartenant à un prince ou chef placé

sous la suzeraineté de Sa Majesté ».

Le 8 décembre 1924, le Gouvernement français prit un décret pour
mettre fin à la traite en ce qui concerne la Côte française des Somalis;
le 25septembre 1926, fut signée à la Société des Nations, à Genève, la



« Convention sur l'esclavage », que nous citâmes plus haut, en exécu-
tion de laquelle l'Abyssinie supprima l'esclavage. L'empereurHailé Se-
lessie, qui vient de doter son pays d'une constitution,confirma récem-
ment sa décision d'abolir, l'esclavage dans son empire et en informa
officiellement la Société antiesclavagiste de Londres.

Interviewé à ce propos, le secrétaire de cette société déclara que
cette décision n'était que la mise à exécution de la promesse faite à la
Société des Nations lors de la demande d'admission de l'Abyssinie à

l'organisation de Genève. Maisilajouta que si l'engagement contracté
dans des circonstances aussi solennelles n'avait pas encore été rempli,
ce retard tenait aux nombreuses difficultés que soulève, dans l'ordre
pratique, la mise en libération de plus de deux millions d'esclaves.

Etudiant l'esclavage dans l'ancien droit cambodgien, nous devons
donc aborder cette étude avec circonspection; quelle que soit la sévé-
rité d'un tel état, n'en juger qu'en nous adaptant le plus possible à la
mentalité du milieu, à celle des gens en cause et, enfin, à leur intérêt
même. Car l'esclavage domestique assurait au moins leur pitance à des
misérables, que leur condition n'opprimait point, autant que nous le

pensons.
Ainsi en l'année du Buffle (nov. déc. - 1855), à propos d'une récla-

mation de la propriété d'un esclave, dans la province de Pnom-Penh,
le roi légiféra que: « Article unique. — Si un maître d'esclaves ayant le

cœur généreux, par bonté, par pitié pour ses esclaves, l'autorise à s'en
aller dehors gagner sa vie, et que cet esclave parvienne à posséder soit
de l'argent, soit de l'or, soit des vêtements, du paddy, du riz, des bœufs,
des buffles, des éléphants, des chevaux, des charrettes, etc., le patron
n'a aucun droit sur ces choses. Si donc cet esclave veut se libérer, il

n'aura à payer que le capital que son maître a payé» (voir Adh. LE-

CLÈRÉ, Les Codes Cambodgiens, t. II, p. 619).
Sept classes de personnes peuvent être esclaves de celui qui les

acheta, décida, en l'an 1693 de notre ère, la loi Chbap Kaul Bântop,

ou « loi du principe des autres lois» (1): 1° l'esclave pris à la guerre;
2° l'esclave acheté s'il n'est pas le parent de l'acheteur; 3° l'esclave

acheté à son maître; 40 celui qui entre dans la maison et y travaille

pour vivre; 5° celui qui est reçu comme récompense de services
rendus; 60 celui qui n'a pas procédé à la levée du corps; 7°celui qui

est esclave par décision judiciaire.
(

(1) Pour ces citations, je me reporte aux Codes Cambodgiens, d'A. LECLÈRE.



Au pays du bouddhisme, les castes ne disparurent point du fait de
la doctrine — elles subsistent terriblement aux Indes — pas plus que
la religion chrétienne n'agit en faveur de la suppression de l'esclavage,
Ainst Saint-Paul s'adressant aux Corinthiens leur dit: « Que chacun
demeure dans l'état où il était quand Dieu l'a appelé. Etes-vous
esclave, ne vous en mettez point en peine; mais, lors même que
vcfus pouvez vous faire affranchir, préférez de rester dans l'esclavage».

Actuellement aux Indes, le paria, s'il n'est un esclave, n'est cependant
point un homme libre. « On pourrait dire qu'il est «serf» à la façon
de nos paysans du moyen âge Comme le paysan romain, le paria
des Indes fait partie intégrante de la terre; quand celle-ci change de
maître, il n'a pas le droit de s'enfuir pour aller servir sur une autre
terre » (H. LEFEUVRE MÉAULLE, Du chaos à la lumière, p. 188).

Le bouddhisme cambodgien envisagea peu la libération de certains
esclaves. Toutefois, il améliora leur sort, rendit leur condition plus
digne, leur donna des droits. La situation des esclaves fut précisée
par des lois. «Disposant de la situation, ils entreprirent cette œuvre
de charité et d'amour avecc une certaine ardeur. Ils pénétrèrent la
loi de l'esprit bouddhique et insérèrent dans les nouveaux codes vingt
articles ou mantras, recommandant de traiter les esclaves avec dou-

ceur, punissant les maîtres cruels, violents, insulteurs, et ceux qui
traitaient leurs serviteurs comme s'ils étaient des animaux domesti-

ques. Il fut défendu de faire manger un esclave à l'auge comme les

porcs, de corriger un esclave autrement que le fils, de le frapper
avec un instrument servant à conduire les bœufs, les buffles, les élé-
phants, de le lier avec une corde ayant servi à ces animaux; on re-
commanda de ne pas demander à l'esclave un travail supérieur à
celui que fournit d'ordinaire un homme libre, et la coutume s'établit
de ne les faire travailler aux champs, dans les bois, que de sixheures
du matin à dix heures, que de deux heures du soir à cinq heures»
(ADH. LECLÈRE, Le Bouddhisme au Cambodge, p. 499 et s.).

« La loi sur le travail des esclaves », de l'an 1853 de notre ère: Krâm
téasa Kamokar, du roi AngDuong, dit:, « Art. 51. Quiconque, étant
malheureux, engage son frère, son fils, son petit-fils pour n'avoir pas
d'intérêts à payer, pour une somme plus ou moins élevée, si le maî-
tre envoie cet esclave surveiller les éléphants, les buffles, ou l'em-
ploie à porter une herminette, le sabre, un parasol, ou lui faire con-
duire les charrettes, porter l'eau, lui fait vider les tinettes, il le fait
conformément à son droit. Si l'esclavecommetune faute quelconque,



le maître pourra le frapper avec le rotin, le mettre à la cangue. Si
le maître meurt, l'esclave devra porter le cadavre et porter le deuil
de son maître. — Mais le maître ne peut frapper son esclave avec un
tison en feu, la torche, le fouet à cheval, l'aiguillon à bœuf, le pied,
le couteau, la cuillère à soupe, ni lui jeter de la soupe ou du riz
à la figure ».

Il ne s'agit là que d'esclaves pour dettes, rachetables. Mais l'article
4, de la même loi, parle du maître qui mit son esclave à la chaîne;
de l'interdiction à qui rencontre ainsi un esclave en fuite, de lui en-
lever ses entraves: même pour le ramener à son maître. « Si quelqu'un
le trouve, le déchaîne et le ramène à son maître, celui-ci n'aura rien
à payer pour reprendre son esclave, parce que celui qui l'a arrêté
n'avait pas le droit de le sortir de la chaîne. Celui qui l'a arrêté, ra-
mené à son maître la chaîne aux pieds, pourra exiger une indem-
mité d'autant plus élevée que le lieu de l'arrestation sera plus éloi-
gné de la maison du maître».

N'exagérons donc pas, fût-ce dans un louable dessein, la situation
favorable des anciens esclaves du Cambodge, que des lois pouvaient
protéger et à qui « il ne fallait pas jeter du riz à la figure».

« La douleur est la loi du monde », disent les préceptes bouddhiques,
et la sainteté consiste à « fermer les sens aux choses de l'extérieur
et les ouvrir sur les choses de l'intérieur». Pour supprimer la dou-
leur, il ne faut pas supprimer la vie, il faut chercher à ne plus renaî-
tre. Aussi, pour bien comprendre la mentalité avec laquelle l'esclavage
était conçu au Cambodge, ne devons-nous pas perdre de vue que le
but général de la félicité est ne plus renaître. La métempsychose
joue un rôle important dans la conception des situations humaines.
L'esclavage est un stade de l'imparfait.

Les esclaves des monastères « sont des condamnés ou des descen-
dants de condamnés pour crime de sacrilège commis contre la re-
ligion, des descendants de prisonniers faits à la guerre et donnés aux
pagodes, des esclaves donnés par leurs maîtres ou des gens qui sont
volontairement entrés au service des monastères. Les premiers sont
les poispréas; les seconds sont les komlas préas ; les troisièmes sont
les bâmros préas et les quatrièmes sont les nhom préas. Les biens
immeubles de la pagode sont dits scunbal préas (biens sacrés); les es-
claves, les domestiques et les biens sont biens de main-morte ». Les
religieux n'avaient pas le droit de « vendre un esclave pour en faire
de l'argent. Si un monastère possède un esclave méchant, insoumis,



dangereux, il a le droit de le faire vendre; mais alors il doit employer
l'argent à l'achat d'un autre esclave destiné à remplacer celui qui a
été vendu». (A. LECLÈRE Le bouddhisme au Cambodge, p. 309). « Les
esclaves sacrés font à peu près ce qu'ils veulent; ils ont un chef qui
les convoque quelquefois, qui leur réclame des corvées pour le mo-
nastère; mais ce chef reçoit rarement des ordres des religieux et
leur réclame peu de lui-même». Ils ne peuvent être esclaves d'un
particulier.

Les esclaves d'Etat sont les criminels condamnés à l'esclavage par
les tribunaux: malfaiteurs, assassins ayant fait usage d'armes pour
tuer et piller; les prisonniers de guerre.

A noter que si un maître envoie son esclave le remplacer à l'armée
et prendre sa part des contrats, cet esclave, après la guerre, sera
libre. — Si cet esclave rentre chez son maître sans qu'on se soit battu,
il ne devra plus que les deux tiers de son prix. — Si quelqu'un envoie
son esclave au loin faire du commerce ou toute autre chose, et si cet
esclave est fait prisonnier par l'ennemi, lui échappe ensuite et revient
chez son maître, il sera libre. — Si l'esclave n'avait pas été chargé par
son maître d'aller au feu, s'il a été fait prisonnier de guerre et s'il a
ensuite échappé à l'ennemi, il demeurera esclave de son maître ».

La « Loi sur les trahisons en temps de guerre», Krâm Kbath Soek,
de 1877, édicta des peines horrifiantes contre les coupables, dépassant
les supplices chinois.

La « Loi sur les envoyés du roi» (1877) concernant les fautes dans
le service royal, les abus de pouvoir, les contraventions aux ordon-
nances royales, les fraudes et faux dans, l'interprétation de la loi, les
transgressions d'ordres, l'oppression des habitants, prévoit dixpeines,
parmi lesquelles: la décapitation; la mise en esclavage de la famille
et la confiscation des biens.; la mise au nombre des esclaves qui
coupent l'herbe pour les éléphants du roi.

« Seront considérés comme complices, les mandarins qui, connais-
sant la faute, ne l'auront pas dénoncée; ils seront punis de la même
peine. Quiconque manque de respect au roi ou qui parle mal en pré-
sence du roi qu'il ne craint pas, sera passible de l'une des huit peines
suivantes: la décapitation et la confiscation; un mois de prison
et l'esclavage des herbes».

«L'oppression des habitants. —Si quelqu'un, armé de fusil, seul
ou avec des complices, pénètre dans un lieu quelconque pour cueillir
des fruits, prendre des poulets, des canards, de l'alcool, du riz, ce
qui mécontente les habitants, celui-là doit être considéré, d'après la
loi, comme opprimant les habitants. Il doit être puni de l'une des
des sept peines suivantes:. l'esclavage de l'herbe.»



La troisième catégorie des crimes comprend les vols sur les che-
mins, au marché, par. embuscade, sur les cours d'eau et étangs,
dans les bois.

Sept peines sont prévues par le Code contre ces malfaiteurs (krnm
chôv), parmi lesquelles: la perte de la liberté du coupable, qui devient
esclave du roi; la perte de la liberté du coupable, de celle de sa femme
et de ses enfants, qui deviennent esclaves duroi; la perte de la liberté
du coupable, de celle de ses père et mère et de ses parents, qui sont
tous mis au nombre des esclaves du roi.

D'autres nombreux textes de lois et ordonnances punissent de l'es-
clavage: le coupable,sa femme, ses enfants, ses ascendants, ses parents.

Les esclaves des particuliers sont ceux qui furent donnés en ré-
compense par le roi, les esclaves achetés, pris à la guerre par un
combattant, les enfants d'esclaves nés en esclavage, les esclaves « d'ori-
gine sauvage», les esclaves pour dettes ou par décision judiciaire,
les esclaves «livrés dans une succession».

La loi cambodgienne fut toujours très dure pour les esclaves, mal-
gré les préceptes même pour les esclaves pour dettes se rachetant et
ayant eu des enfants nés en esclavage; même pour les esclaves qui
se mirent en esclavage « pour la nourriture ». «Si un époux et une
épouse ayant des dettes particulières se vendentau même maître qui
est leur créancier et ont des enfants chez lui, ces enfants. appar-
tiennent au maître. — Si cet époux et cette épouse ne se sont mis en
gage que pour payer les intérêts de la somme qu'ils doivent, le maître
n'a droit, sur les enfants, qu'à une indemnité (quatre-vingts ligatures).
— Si ces époux sont esclaves de maîtres différents, dans le premier
cas, les enfants feront partie des biens des deux maîtres; dans le
second cas, chaque maître prendra pour l'enfant la proportion des
sommes prêtées par lui ».

Aussi comprenons-nous que le roi bouddhiste Préas Maga, « très
puissant et très glorieux, roi vertueux qui savait discerner le bien du
mal », ait parlé en faveur de ces miséreux: « Si vous avez des esclaves,
donnez-leur du riz, tout ce qui leur est nécessaire, parce que vos es-
claves ne doivent jamais souffrir de la faim; ne soyez donc pas avares
avec ceux qui, parleur travail, font votre bien-être.».

La France affranchit les esclaves; elle assure à tous ses sujets la
liberté, la vie de famille, la sécurité contre les raids des chasseurs
d'hommes. Aux hommes de travailler pour leur indépendanceet pour
leur bien-être.

PIERRE GROSSIN

Administrateur des Services civils de l'lndochine



MÉDECINE LÉGALE

Des coups et blessures

C. — Plaies contuses

Une plaie contuse est déterminée par un objet à surface mousse. Le
nombre des objets contondants est infini: poings, pieds, ongles, dents;
bâton, canne, pierre; coup de poing américain, etc. Les écrasements,
les chutes, les accidents de voiture, les machines industrielles produi-
sent aussi des.plaies contuses.

Les questions médico-légales sont:
I. EST-CE UNE PLAIE CONTUSE ? — Lorsqu'on regarde une plaie con-

tuse à la loupe, on constate que ses bords sont irréguliers, déchi-
quetés.

II. Y A T-IL AGRESSION ou ACCIDENT? — Un individu bousculé ou pour-
suivi par un autre peut faire une chute sur le trottoir ou dans un
escalier et présenter des plaies contuses. Dans ce dernier cas, les plaies
sont ordinairement multiples et s'accompagnentde nombreuses con-
tusions.

III. IL S'AGIT D'UNE AGRESS[ON. QUELLE EST LA NATURE DE L'INSTRUMENT

CONTONDANT? — Le juge instructeur doit savoir reconnaître une mor-
sure, une érosion par coup d'ongle, une plaie par arrachement. Une
érosion par coup d'ongle est une petite section de la peau qui a la
forme d'un croissant. En même temps que l'érosion de l'ongle, le doigt
exerce souvent une certaine pression sur la peau. Sur le cadavre une



érosion pareille se reconnaît aisément, car on trouve habituellement
du côté de la concavité une suffusion sanguineproduite par la pression
du doigt dont l'ongle a causé l'érosion. Cette constatation a une grande
importance au niveau du cou pour le diagnostic de la strangulation
à la main.

Les morsures présentent des aspects différents suivant qu'elles ont
été produites par l'homme ou par les animaux.

L'empreinte dentaire de l'homme est facile à reconnaître ; mais si

les dents ont arraché une partie des tissus, on peut ne trouver au siège
de la morsure qu'une plaie par déchirure sans marque caractéristique
des dents.

En ce qui concerne les morsures d'animaux, il y a lieu de distin-
guer: 1° les morsures sur l'individu vivant; 2° les morsures sur le
cadavre.

Les morsures d'animaux ont des aspects divers en raison des di-

verses formes de dents. Sur le cadavre, les morsures par les rats ne
sont pas rares. Ces animaux s'attaquentau nez, aux doigts, aux oreilles
et produisent comme des amputations. S'il y a simplement plaies,
celles-ci sont circulaires, grandes comme une pièce d'un sou, en cra-
tère avec dentelures fines et régulières.

Les plaies par déchirure ont une surface inégale, irrégulière, à lam-
beaux, souvent douloureuses. Il s'agit ordinairement de plaies obser-
vées dans les ateliers, les usines, à la suite d'une imprudence ou de la
maladresse des ouvriers qui se laissent prendre par une courroie, une
roue dentée. Dans les mines, ce sont des plaies par écrasement par
blocs de minerais que l'on observe fréquemment.

Les plaies par coups de cornes de buffle sont asez fréquentes en
Indochine. Elles donnent lieu à des éventrations.

Les érosions, les morsures, les plaies par arrachement, écrasement
par cornes de buffle se reconnaissent assez aisément. Mais pour tou-
tes les autres plaies contuses il est bien difficile de déterminer la

nature de l'objet contondant. Le médecin légiste lui-même hésite
souvent à incriminer tel ou tel objet vulnérant en présence d'une
plaie à bords irréguliers et déchiquetés.

IV. QUELLES PEUVENT ÊTRE LES COMPLICATIONS D'UNE PLAIE CONTUSE?

— Les plaies contuses guérissent difficilement; elles bourgeonnent,
suppurent et" sont sujettes à des phlegmons, des cicatrices vicieuses.

Lorsqu'une plaie contuse est déterminée par un instrument souillé
de terre, le tétanos peut survenir, surtout si la plaie est infectieuse.



V. QUELLE EST LA DURÉE D'INCAPACITÉ AU TRAVAIL? —Elle dépend:
1°des dimensions de la plaie, 2° de son aspect, 3° des complications.

Il est évident qu'une petite plaie guérit plus rapidement qu'une
plaie étendue.

Les plaies à lambeaux se cicatrisent plus lentement que les plaies
à bords légèrement dentelés; ces dernières peuvent se cicatriser par
rapprochementdes lèvres, à condition, bien entendu, qu'elles ne soient
pas souillées.

Les complications retardent considérablement la cicatrisation des
plaies. -
(A suivre)

HENRI MARCEL

Lauréat de l'Académie de Médecine
Ancien professeur de Médecine légàle
à l'Ecole des Mandarins de Hanoi



JURISPRUDENCE

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF DE L'INDOCHINE

SÉANT À HANOI

Audience du 6 janvier 1932

M. BAURENS, Président p. i.
MM. FILLION et HUCKEL, Conseillers

M. GÉHIN, Commissaire du Gouvernement

Contrat administratif

1° Il convient, pour interpréter un contrat, de rechercher la commune
intention des parties au moment de sa conclusion et d'en expliquer les
diverses clauses solidaires les unes par les autres;

2° Les contrats synallagmatiques doivent, dans la rigueur du droit,
êtreexécutés «donnant donnant» ou «trait pour trait»;

3° Le créancier ne peut obtenir d'indemnité que s'il est démontré que
l'inexécution ou le retard dans l'exécution de l'obligation lui a causé

un dommage;
4° Les acquits-à-cautionet les certificats de décharge en douane de ces

acquits-à-caution sont des actes publics et authentiques qui font foi par
eux-mêmes jusqu'à inscription de faux;

5° Un avenant à un contrat administratif approuvé obligatoirement
par le Gouverneur général en commission permanente du Conseil
de Gouvernement a lui-même besoin de cette approbation pour être
valable;

6° Le Conseil du Contentieux administratif est incompétent pour con-
naître des oppositions faites par des tiers au remboursement au bénéfi-
ciaire d'un contrat administratifde son cautionnement.



Instance F. L. contre Gouvernement général de l'Indochine

Le Conseil du Contentieux Administratif de l'Indochine séant à
Hanoi.

Vu la requête introductive d'instance présentée par le sieur F. L., industriel,
demeurant à Paris, 24 rue Vineuse, pour lequel domicile est élu en l'étude de
Mes LARRE et COUESLANT, avocats-défenseurs, demeurant à Haiphong, lesquels
se constituent et occuperont pour lui dans la présente instance et ses suites, et
aussi en l'étude de Me CHRÉTIEN, huissier, demeurant à Hanoi, rue des Teintu-
riers; ladite requête enregistrée au Secrétariat du Conseil de céans le 24 avril
1929 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil condamner le Gouvernement général
de l'Indochine à payer au requérant la somme de 1.360.461$61 avec les intérêts
dedroit, ordonner le remboursement du cautionnement de 35.000 f. déposé par
ledit sieur L. à la Caisse des Dépôts et Consignationsle 25 mai 1920 et condam-
ner le Gouvernement général de l'Indochine en tous les dépens de l'instance;

Ce faire, attendu que par contrat du 1er avril 1914, l'Administration des Doua-

nes et Régies s'était engagée à lui réserver du 1er avril 1914 au 31 màrs 1921 sur
les quantités de sel dont elle estimerait pouvoir disposer pour la vente à l'étran-

ger 100.000 tonnes de sel au cours des deux premières années du contrat et la
même quantité au cours de chacune des huit autres années;

Que, par suite des hostilités, la période d'essaide deux ans fut prorogée d'une
durée égale à la période de mobilisation du requérant, c'est-à-dire jusqu'au 15

septembre 1920 ;

Que l'Administration des Douanes et Régies ne lui a cependant fourni jusqu'à
l'expiration du contrat que 306.226 tonnes, au lieu des 900.000 prévues, et a man-
qué ainsi à ses engagements;

Que l'Administration des Douanes et Régies a violé le contrat en vendant au
sieur A.P. une première fois 2.300 tonnes de sel et une seconde fois 2.000 tonnes
qui furent chargées respectivement à Qui-nho'n et à Dégi (Annam) aux mois de
juin et août 192t et dirigées sur Hong-kong et Macao (Chine);

Que le Directeur des Douanes et Régies, ayant reconnu que l'Administration
avait manqué à ses obligations, avait en conséquence préparé et signé un ave-
nant au contrat, reconnaissant qu'il lui était dû un contingent de 614.758 tonnes
de sel et prorogeant le contrat jusqu'à complète livraison par quantité minimum
de 25.000 tonnes au cours de chaque exercice, mais que le Gouverneur général
a refusé d'approuver cet avenant;

Vu le mémoire en réponse présenté par ledit sieur L., enregistré comme ci-
dessus le 17 décembre 1929 et par lequel le requérant a demandé subsidiaire-
ment au Conseil de nommer un expert pour déterminer et évaluer le préjudice
subi par lui du fait de l'inexécution partielle du contrat du 1er avril 1914 par
l'Administration qui, d'une part, lui a offert du sel dans des dépôts inaccessibles
aux navires susceptibles d'embarquer un tonnage important, ou bien desservis
par des rades foraines impraticables pendant une partie de l'année, et d'autre
part lui a offert des sels impropres à l'exportation;



Vu, enregistrés comme ci-dessus les 31 août 1929 et 7 janvier 1930, les mémoires
en défense et en réplique déposés par le représentant de l'Administration con-
cluant au rejet de la requête et à la condamnation du demandeur en tous les
dépens;

Vu le contrat passé le 1er avril 1914 entre l'Administration des Douanes et
Régies et le sieur F. L. ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier
Vu la décision du Conseil de céans en date du 20 novembre 1929 par laquelle

le Conseil de céans s'est déclaré incompétent pour statuer sur la demande
introduite par le Gouvernement général le 11 octobre 1929 et tendant à faire
rapporter la décision no 2167 du 18 septembre 1929 de son Président accordant
un premier délai supplémentaire de trois mois à Mc LARRE pour répondre au
mémoire en défense de l'Administration- dans ladite instance ainsi que la déci-
sion no 2285 du 2 octobre 1929 confirmant la précédente, et à réduire ce délai à

un mois, motif pris que l'art. 21 du décret du 5 août 1881 aurait fixé de façon
impérative à 15 jours la durée de ce délai;

Vu la décision du 4 juin 1930 par laquelle le Conseil de céans s'est déclaré
incompétent pour réformer les ordonnances de son Président en matière de
procédure;

Vu les décrets des 5 août, 7 septembre 1881, 6 septembre 1921 et 20 mai 1928;
Vu les arrêtés du 7 février 1922 ;
Ouï M. l'Administrateur HUCKEL,Conseiller Rapporteur, en son rapport;
Ouï en leurs observations orales Me COUESLANT, avocat du demandeur et Me

MANDRETTE, avocat de l'Administration;
Ouï M. l'Administrateur GÉHIN, Commissaire du Gouvernement, en ses con-

clusions ;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;
Statuant publiquement et contradictoirement;
Considérant que les articles premier, deuxième, troisième, cinquième et di-

xième du contrat passé le premier avril 1914 entre le Directeur des Douanes et
Régies de l'Indochine, agissant pour le compte du Gouvernement général de
l'Indochine et le sieur F. L. et approuvé le 10 mai 1914' par le Gouverneur
général en commission permanente du Conseil de Gouvernement, sont ainsi
rédigés:

«ARTICLE PREMIER. — L'Administratipn des Douanes et Régies de l'Indochine
«s'engage à réserver à M. F. L. aux fins d'exportation, depuis le 1er avril 1914

« jusqu'au 31 mars 1924 inclus, sur les quantités de sel dont elle estimera pou-
« voir disposer chaque année, pour la vente à l'étranger, le tonnage indiqué
« à l'art. 3 du présent contrat.

«Le surplus des quantités annuellement disponibles sera également réservé à
« M. F. L. à partir du jour où il en fera la demande, soit en totalité, soit partiel-
«lement, au prorata des contrats qu'il justifiera avoir passés avec sa clientèle.

«Les quantités qui n'auront pas été ainsi réservées pourront à toute époque
« de l'année, être vendues par l'Administration à destination des marchés étran-

,« gers dans la zone desquels M. F. L. n'aura pas de contrats en cours d'exécution.
« L'Administrationaura en tout temps la faculté d'approvisionner le territoire

«. de Kouang-tchéou-wan de sels indochinois.».



« ART. 2. — L'Administration des Douanes et Régies s'engage à régler l'exploi-
« tation des salines de l'Indochine de manière à pouvoir normalement assurer la
« consommation intérieure de la colonie et satisfaire aux demandes de M. F. L.

« pour l'exportation à destination de l'étranger dans les limites indiquées à l'art.
« 3 du présent contrat.

« M. F. L. ne pourra toutefois prétendre ni à dommages-intérêts, ni à rési-
« liation, si à la suite de phénomènesmétéorologiquesou sismiques, grève de sau-
« niers, cas de force majeure ou circonstances fortuites de toute nature, l'Admi-
« nistration estimait que l'exportation du sel doit être suspendue ou réduite à des
« quantités inférieures à celles qui sont indiquées à l'art. 3 du présent contrat. »

« ART. 3. — M. F. L. s'oblige à acheter à l'Administrationaux fins d'exportation:
« au cours des deux premières années du présent contrat, 100.000 tonnes de sel ;

« au cours de chacune des huit autres années, 100000 tonnes de sel.

« Pour l'exécution des présentes, l'année sera comptée du 1er avril au 31 mars
« de l'année suivante.

« Les quantités qui pourront être achetées et livrées pendant une période
« quelconque en sus des quantités préindiquées seront, le cas échéant, reportées
« sur les achats et livraisons des années subséquentes pour parfaire le tonnage
«obligitoire».

« ART. 5. — A l'expiration des deux premières années et de chacune de celles
«qui suivront, l'Administration aura la faculté de résilier le présent contrat
«sans mise en demeure préalable et sans aucune formalité judiciaire, si M. F. L.

« n'a pas acheté pour l'exportation, pendant la période écoulée, le tonnage mini-
« mum prévu par l'art. 3 du présent contrat.

«L'Administration ne pourra toutefois user de cette faculté dans le cas où
«l'exportation du sel aura été suspendue ou réduite au cours de la période en
« jeu dans les conditions de l'art. 2 du présent contrat. »

«ART. 10. — Les sels seront payés à l'Administration par M. F. L. à raison de
« trois piastres cinquante cents (3p.50) la tonne métrique de 1000 kilogrammes.»

En droit:
Considérant que par l'art. 1er du contrat du 10 mai 1911, l'Administration s'est

engagée à réserver au sieur L. aux fins d'exportation pendant une période dé-
terminée « sur les quantités dont elle estimera pouvoir disposer chaque année pour
la vente à l'étranger », le tonnage indiqué à l'art 3;

Considérant que par l'art. 2, alinéa 1 du même contrat, l'Administration s'est
engagée à régler l'exploitation des salines de l'Indochine de manière 1° à assurer
normalement la consommation intérieure de la colonie, 2o à satisfaire ensuite aux
demandes du sieur L. pour l'exportation dans les limites indiquées à l'art. 3;

Considérant qu'aux termes de l'alinéa 2 du même article, l'Administration a
dégagé sa responsabilité et spécifié que le sieur L. ne pourra prétendre à dom-
mages et intérêts ou à résiliation « si l'Administration estimait que l'exportation
«du sel devait être suspendue ou réduite à des quantités inférieures à celles in-
« diquées à l'art. 3 pour l'une des quatre causes ci-après: -



« lo phénomènes météorologiquesou sismiques,

«2° grèves des sauniers,

« 3° cas de force majeure,

« 4o circonstances fortuites de toute nature; »

Considérant que le sieur L. s'étant obligé, aux termes des art. 3 et 5 du con-
trat, à acheter aux fins d'exportation un minimum de 100.000 tonnes de sel,
soutient que, par réciprocité, l'Administration était également obligée, en tout
état de cause, de lui fourair chaque année ce tonnage minimum ;

Considérant que pour interpréter les clauses obscures et en apparence con-
tradictoires d'un contrat, il convient de s'inspirer des principes fixés en parti-
culier par l'art. 1156 du Code civil prescrivant la recherche de la commune
intention des parties au moment de la conclusion du contrat, et par l'art. 1161

prescrivant que les diverses clauses d'un contrat sont solidaires et doivent s'in-
terpréter les unes par les autres;

Considérant qu'il convient de retenir tout d'abord que l'Administration ne
fabrique pas le sel elle-même et qu'elle possède seulement le monopole d'achat
du sel produit par les sauniers indigènes;

Considérant que, même en temps normal et en dehors des cas de force ma-
jeure., la production annuelle des salines est nécessairement variable puisqu'elle
est subordonnée à leur superficie, à l'activité des sauniers et surtout aux cir-
constances atmosphériques indépendantes aussi bien de la volonté des sauniers
que de celle de l'Administration;

Considérant que la consommation locale indochinoise de sel constitue égale-
ment un élément variable et que les variations de ces deux éléments, produc-
tion et consommation locale indochinoise, qui peuvent s'effectuer soit dans le
même sens, soiten sens contraire, sont dans les deux cas complètement
indépendants de la volonté de l'Administration, sauf en cas de faute ou de
négligence de sa part à démontrer;

Considérant qu'il résulte de l'examen des discussions préparatoires qu'en 1914,
lors de la conclusion du contrat, l'Administration, après avoir assuré la con-
sommation locale indochinoise, disposait d'un excédent de sel variant de 150.000
à 200.000 tonnes, disponible pour l'exportation;

Considérant que, désireuse de se décharger sur un entrepreneur du soin des
ventes à l'étranger, elle avait établi un projet de contrat réservant au sieur L.
le monopole de la vente de tout l'excédent disponible après approvisionnement
normal de la consommation locale indochinoise;

Considérant que le Gouverneur général ne voulant pas paraître instituer un
nouveau monopole, on supprima l'expression « monopole de l'excèdent disponible»
et on la remplaça par le chiffre de 100.000 tonnes, indiqué à l'art. 3, mais qu'il
est évident que, dans l'un et l'autre cas, le monopole de tout l'excédent ou les
100.000 tonnes ne pouvaient être réservés pour l'exportation que sur l'excédent
restant disponible après approvisionnementnormal de la consommation locale qui
constituait pour l'Administration une obligation impérieuse et primordiale à
laquelle elle ne pouvait songer à se soustraire sans manquer à ses devoirs vis-
à-vis des populations indochinoises;



-Considérant que celle condition préalable à toute exportation d'assurer norma-
lement la consommation locale est formellement spécifiée dans l'art. 2. alinéa 1,

et que c'est cette condition nécessaire qui, avec la production variable des sa-
lines, a amené l'Administration à se réserver la faculté d'appréciation spécifiée
à l'art. I, alinéa 1 ;

Considérant que cette réserve ne saurait être considérée comme une condi-
tion purement potestative, puisqu'il a été démontré ci-dessus que les variations
de la production des salines et de la consommation locale constituaient des
événements normaux, c'est-à-dire des conditions casuelles, mais imprévisibles,
totalement indépendantes de la volonté de l'Administration, sauf négligence
ou faute grave de sa part dont le sieur L. n'a pas apporté la preuve;

Considérant que cette condition préalable de l'existence d'un excédent après
approvisionnement normal de la consommation locate domine tout le contrat
dont les clauses apparaissent des plus claires si on l'admet, alors qu'elles de-
viennent pour le moins inintelligibles si on la repousse;

Considérant au surplus qu'elle est conforme aux circonstances de l'époque
et à la commune intention des parties lors de la conclusion du contrat;

Considérantque le sieur L. ne peut soutenir sa thèse d'une part qu'en interpré-
tant contrairement à cette intention commune l'obligation qu'il a contractée
d'acheter la quantité de 100.000 tonnes indiquée à l'art. 3, et d'autre part en
tenant pour inexistantes, en violation de l'art. 1161 du Code civil, les conditions
casuelles et les réserves spécifiées dans les art. leI et 2 qui constituent la base
du contrat ;

Considérant, en conséquence, que le tonnage de 100.000 tonnes indiqué à
l'art. 3 et le « surplus éventuel» indiqué dans les art. 1 et 3, termes substitués
à celui de « monopole», ne pouvaient nécessairement être prélevés que sur l'ex-
cédent disponible annuellement après approvisionnementnormal de la consomma-
tion intérieure de l'Indochine;

Considérant enfin que le chiffre de 100000 tonnes indiqué à l'art. 3 pouvait
si peu être considéré comme un élément immuablement fixe et obligeant en
tout état de cause l'Administration que la Cour de Cassation appelée à statuer
sur un pourvoi relatif aux droits d'enregistrement de ce contrat, non seulement
n'a pas relevé l'existence d'une condition potestative dans le mode de fixation
de la quantité à livrer, mais a formellement déclaré, en son arrêt du 23 mai
1925, «que lors de la conclusion du contrat l'agent du Trésor» s'était trouvé
dans l'impossibilité, sur le vu du seul contrat, « de fixer d'une manière définitive
les droits exigibles», alors que cette évaluation eût été des plus aisées si le

contrat avait obligé l'Administration à livrer annuellement au sieur L. en tout
état de cause un minimun de 100.000 tonnes;

Considérant que l'Administration était en droit, aux termes des art. 7 et 8, de
mettre le sel à la dispositiondu sieur L. en totalité ou en partie dans un ou
plusieurs des magasins et entrepôts de la régie existant le 1er avril 1914, jour de
la signature du contrat, et que rien ne limitait son choix à ce sujet;

Considérant qu'en ce qui concerne la qualité du sel livré, l'art. 9 du contrat
avait décidé que « le sel sera livré en vrac dans les magasins et entrepôts de
l'Administration,tel qu'il est produit dans les centressalicoles ou qu'il se trouvera



dans les magasins et entrepôts au moment de la livraison, sans aucune réduc-
tion, quels quesoientsa qualitéetsonétat»;

En fait:
Considérant que la première période de deux ans (période d'essai) a été pro-

rogée en application du décret du 15 juin 1915 et par suite de la mobilisation
dn sieur L. jusqu'au 15 septembre 1920;

Considérant que du 1er avril 1914 au 15 septembre 1920, l'Administrationqui,
au cours de cette période d'essai, devait mettre à la disposition du sieur L. 100.
000 tonnes de sel en tout, a mis en réalité à sa disposition au cours des années:

1914-1915 96.654 tonnes
1915- 1916 136.134 »
1916-1917 plus de 100.000 »
1917-1918 106.180 »
1918-1919 126.940 »
1919-1926 95.258 »

Soit au total: 661.258 tonnes environ;
Considérant cependant que pendant la même période, le sieur L. n'a exporté

que 193.402 tonnes 225, mais qu'il n'en reste pas moins que l'Administration et
le concessionnaire avaieni fait face à leurs engagements et qu'il restait même

un excédent (93.402 t. 225) à reporter sur les achats et livraisons des années
subséquentes pour parfaire le tonnage obligatoire (contrat du 1er avril1914, art.
3, in fine) ;

Considérant que du 15 septembre 1920 au 14 septembre 1921 l'Administration,
de son propre aveu, ne mit que 54.077 tonnes à la disposition du sieur L. qui
n'en exporta que 21. 328 tonnes pendant cette période;

Considérant que du 15 septembre 1921 au 14 septembre 1928 les quantités de
sel respectivement offertes par l'Administration, achetées par le sieur L. et
exportées par lui, se répartissent de la façon suivante par année salicole:

Quantités Achats Exportation
offertes fermes

Du 15-9-1921 au 14-9-1922 60.225 T. 25.000 T. 49.367 T 406

Du 15-9-1922 au 14-9-1923 14.000 14.000 19.150

Du 15-9-1923 au 14-9-1924 7.150 7.150 6.535
Du 15-9-1924 au 14-9-1925 9.100 9.100 2.095
Du 15-9-1925 au 14-9-1926 33.925 18.925 14.415
Du 15-9-1926 au 14-9-1927 38.410 24.110 25.395
Du 15-9-1927 au -14-9-1928 61.300 76.300 41.505

Totaux: 224.110 T. 174.585 T. 158.462T406

Considérant qu'il résulte de ces chiffres que le 15 septembre 1923, compte
tenu du reliquat susvisé (93. 402 T 225) à reporter, le sieur L. était en retard de
146. 070 tonnes sur ses achats fermes;

Considérant que le sieur L. qui n'a même pas acheté les quantités offertes par



I'Administratien (128. 302 T. au 15 septembre 1923) ne saurait lui reprocher de
ne pas avoir mis à sa disposition les 100.000 tonnes annuelles, car dans tout con-
trat synallagmatique chacune des parties ne peut exiger la prestation qui lui
est due que si elle offre elle-même d'exécuter son obligation;

Considérant que les contrats synallagmatiques doivent en effet, dans la rigueur
du droit, être exécutés « donnant donnant» on « trait pour trait» (PLANIOL, Traité
élémentaire de droit civil, Tome II, p. 318; COLIN ET CAPITANT, Cours élémentaire
de droit civil français, Tome II, p. 333; AUBRY ET RAU, Cours de droit civil français;
Tome IV, p. 105 ;

Considérant que la carence du concessionnaire se perpétue de 1924 à 1928
puisqu'il n'acheta ferme que 128.435 tonnes sur les 142. 785 tonnes offertes;

Considérant que le concessionnaire ne saurait donc reprocher utilement au
service des Douanes et Régies de ne pas lui avoir fourni les quantités de sel pré-
vues au contrat, puisque l'Administration avait, dès le 15 septembre 1923, le droit
d'opposer l'exception « non adimpleti contractus»;

Considérant qu'il ne suffit pas qu'il y ait eu faute du débiteur pour que le
créancier ait droit à des dommages-intérêts, mais qu'il faut qu'il y ait eu aussi
dommage causé au créancier;

Considérant que celui-ci ne peut obtenir d'indemnité que s'il est démontré
que l'inexécution ou le retard dans l'exécution de l'obligation lui a causé un
dommage;

Considérant que l'art. 1147 du Code civil est en effet ainsi conçu: «Le dé-
biteur est condamné, s'il y a lieu, au paiement de dommages-intérêts soit à rai-
son de l'exécution del'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, toutes
les fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution provient d'une cause étrangère qui
ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait aucune mauvaise foi de sa part»;

Considérant que le sieur L. n'a pas prouvé qu'il était en mesure d'écouler
le sel à l'étranger dans la mesure de 100.000 tonnes par an ou même dans une
proportion supérieure à celle des quantités offertes par l'Administration ;

Considérantque la personne qui n'a pas d'intérêt ne saurait utilement intenter
une action (PLAKIOL, Traité élémentaire de droit civil, T. II. p. 82);

Considérantque l'Administration a invoqué que pendant les années 1921 1922,
1923, les plus importantes des salines indochinoises se sont trouvées sous l'in-
fluence de circonstances météorologiques anormales qui ont entraîné une baisse
de production et que le requérant a reconnu lui-même dans son mémoire intro-
ductif (pages 13 et 14), qu'en 1924 les besoins du sel devinrent si considérables

que la consommation locale ne pouvait plus être assurée;
Considérant qu'à cette époque l'Administration qui avait la faculté de se dé-

gager de ses obligations (art. 2) n'a jamais usé de ce droit et a importé du sel
de Djibouti (côte des Somalis) qui lui revenait à 7 p. 00 la tonne, tout en conti-
nuant à fournir au requérant du sel au prix de 3p.00 la tonne;

Considérant subsidiairement que si le sieur L. a, en 1922, réservé tous ses
droit à la suite du refus de l'Administration de lui vendre autant de selqu'il
en désirait, par suite de l'insuffisance de la production des salines de l'Indo-
chine, il n'a pas mis l'Administration en demeure dn remplir ses obligations
et ne saurait donc réclamer de dommages-intérêts (art. 1146 du Code civil);



En ce qui concerne les ventes de sel au sieur A. P. :

Considérant que le sieur L. a reprochéà l'Administralion d'avoir violé le
contrat en vendant au sieur A. P. à Ha;phong une première fois 2.300 tonnes
de sel et une seconde fois 2.000 tonnes de sel qui furent chargées à Qui-nho-n
et Dégi (Annam) sur le vapeur « Geuzan Maru no 2» et dirigées sur Hong-kong
et Macao (Chine);

Considérant que le sieur A. P. se serait livré à un simulacre de débarque-
ment à Fort-Bayard (territoire de Kouang-tchéou-wan), où il aurait pu obte-
nir d'un agent de l'Administration des Douanes et Régies la décharge des ac-
quits-à-caution, mais qu'en réalité le « Geuzan Maru » aurait débarqué les 18

et 19 juin 1921, 1000 tonnes de sel à Hong-kong (Chine) les 21 et 28 juillet 1921,

respectivement 700 tonnes et 1.500 tonnes à Macao (Chine);
Considérant qu'il y aurait eu là un manquement à l'art, premier du contrat,

car si l'Administration avait en tout temps la faculté d'approvisionner le terri-
toire de Kouang-tchéou-wan de sels indochinois, elle ne pouvait en 1921, au
moment où elle n'arrivait pas à mettre à la disposition du sieur L. les 100.000
tonnes réservées annuellement, vendre du sel à l'étranger;

Considérant, au surplus, que l'Administration ne pouvait vendre le surplus
qu'à destination des marchés étrangers dans la zone desquels le sieur L. n'avait
pas de contrat en cours d'exécution, alors qu'il en aurait eu en 1921 dans les ports
du Sud delà Ch ne;

Considérant que le sieur L. a produit:
1° copie d'une lettre pu 20 juillet 1921 du secrétaire de la Chambre de com-

merce de Hong-kong certifiant que le vapeur «Geuzan Maru no 2» avait dé-
barqué 1.000 tonnes de sel à Hong-kong les.18 et 19 juin 1921;

2° copie d'une lettre du secrétaire colonial du Gouvernement de Macao
adressée le 16 septembre 1921 au Consul de France à Hong-kong certifiant que
le «Geuzan Maru» avait bien débarqué par trois fois, les 21 juin, 28 juillet et
25 août 1921, des quantités non définies de sel à Macao;

3° copie d'un état fourni par le capitaine du port de Macao et transmis par
le Consul de Portugal à Hanoi, établissant que le vapeur japonais « Geuzan

Maru» avait débarqué à Macao le 21 juin 1921, 700 tonnes de sel, et le 28juillet
1921, 1.500. tonnes de sel;

Considérant que l'Administration des Douanes a produit par contre:
1° la copie d'un acquit-à-caution n° 371 délivré par le vérificateur à Qui-

nho-n (Annam) le 13 juin 1921 au sieur A. P. pour l'expédition à Kouang-tchéou-
wan sur le navire «Geuzan Maru» de 2.000 tonnes de sel marin d'une valeur
de 40.000 francs, et portant le certificat d'embarquement de 2.000 tonnes le 14

juin 1921; -
20 la copie d'un acquit-à-caution ni 109 délivré par le vérificateur àDégi

(Annam) le 43 août 1921 au sieur L. V. T., fondé de pouvoirs du sieur A. P.,

pour l'expédition à Kouang-tchéou-wan le 13 août 1921 sur la navire «Geuzan
Maru n° 2» de 2.000 tonnes de sel marin d'une valeur de 200.000 francs et
portant le-certificat d'embarquement de 2.000 tonnes du 9 au 13 août 1921 ;

Considérant que le premier passavant porte au verso ladéclaration à l'arrivée
à Fort-Bayard (Kouang-tchéou-wan)le 29 juin 1921, le permis de débarquement



signé le 29 juin 1921 par le Receveur des Douanes le cértificat de débarquement
les 29 et 30 juin 1921, le résultat de la vérification ainsi conçu: «Reconnu
2.000 tonnes de sel», enfin le certificat de décharge ainsi rédigé: «Nous, rece-
veur subordonné au Bureau de Fort-Bayard, certifions que, d'après les certifi-
cats ci-contre, le présent a été déchargé à ce bureau, le 30 juin 1921, sous le
n° 1. Signé: illisible » ;

Considérant que le 2e passavant porte au verso la déclaration de l'arrivée à
Fort-Bayard le 20 août 1921, le permis de débarquement signé le 20 août 1921

par le receveur des Douanes, le certificat de débarquementles 21,22,23, 24, et
25 août, respectivement par 4, 7, 9 et 14 jonques, le résultat de la vérification
le 5 sepembre 1921 et l'admisson pour 1.993 T.065;

Considérant que ces acquits-à-caution établissent que- les quantités de sel
chargées respectivement le 13 juin 1921 à Qui-nho-n et le 13 août 1921 à Dégi,
ont bien été déchargées à Fort-Bayard, respectivement les 29 et 30 juin 1921, et
les 21, 22, 23, 24 et 25 août 1921, réserve faite pour le 2c chargement d'une
différence de 6 tonnes environ de sel mouillé, déclarée au receveur et notée
par lui sur le passavant;

Considérant que les acquits-à-caution,étant des actes authentiques, font foi par
eux-mêmes et qu'il appartient au demandeur de s'inscrireen faux contre eux par
une requête adressée au Conseil (Décret du 5 août 1881, art. 60; Code de pro-
cédure civile, art. 214 et suivants) ;

Considérant queles acquits-à-cautiondélivrés par l'AdministrationdesDouanes,
etles certificats de décharge de ces acquits-à-caution sont en effet des actes
publics et authentiques dont les énonciations font foi jusqu'à inscription de faux
(Civ. 29 janvier 1856, D. P. 56: I. 104), et qu'il y a lieu de surseoir à statuer, en
cas d'inscription de faux, sur les autres moyens, jusqu'à ce qu'il ait été pro-
noncé sur l'inscription de faux (Req. 16 mai 1911, Caz, Pal. 1911. I. 738);

Considérant que cette procédure spéciale n'a pas été observée;
En ce qui concerne l'avenant du 19 janvier 19211:
Considérant que le sieur L. a joint à l'appui de sa requête copie d'un con-

trat signé le 19 janvier 1924 entre lui-même et le sieur A. K., directeur des
Douanes et Régies de l'Indochine, agissant pour le compte du Gouvernement
général de l'Indochine, qui, reconnaissant qu'il était dû au sieur L. un contin-
gent de 614.758 tonnes de sel, prorogeait le contrat du premier avril 1914 jusqu'à
complète livraison par quantités minimum de 25.000 tonnes au cours de chaque
exercice;

Considérant qu'aux termes de l'article 18 dudit avenant « M. L. renonce à
toutes réclamations ou prétentions déjà émises ou qu'il pourrait émettre dans
l'avenir en vertu du contrat du 1er avril 1914 ou pour toute autre cause s'y
rattachant et antérieure à la signature des présentes» ;

Mais, considérant que cet avenant n'a pas été approuvé par le Gouverneur gé-
néral en commission permanente du Conseil de Gouvernement;

„
Considérant que cette approbation était cependant nécessaire en application

des arrêtés du Gouverneurgénéral du 10 mai 1912 et du 3 avril 1916, soumettant
obligatoirement à cette formalilé les acquisitions, aliénations et échanges des



biens mobiliers et immobiliers du domaine colonial lorsque la valeur dépasse
8.000$ou 20.000 francs;

Considérant qu'en son absence l'avenant en question n'a aucune valeur et
qu'on ne saurait en tenir compte,

En ce qui concerne le remboursement du cautionnement:
Considérant que le sieur L. a demandé au Conseil d'ordonner le rembour-

sement à son profit du cautionnement de trente cinq mille francs déposé par
lui à la Caisse des dépôts et consignations le 25 mai 1920 (récépissé no 563);

Considérant que, pour en obtenir mainlevée à l'expiration du contrat (14
septembre 1928), le sieur L. devait dans les conditions habituelles produire un
certificat de décharge de l'Administration contractante, attestant qu'il avait
rempli toutes ses obligations;

Considérant qu'aucune démarche n'a été faite dans ce sens;
Considérant que la Société des Caoutchoucs de Chancar Locu, Société anony-

me dont le siège est à Saigon, 14 Bd Doudart de Lagiée, en vertu d'une ordon-
nance rendue sur requête en date du 23 avril 1931 par le Président du Tribunal
delaSeine,a,paracted'huissierdu1erjuin 1931, signifié au directeur de l'Admi-
nistration des Douanes et Régies de l'Indochine à Hanoi, dit et déclaré à celui-ci,
«qu'elle s'opposait formellement à ce qu'il se libère ouse dessaisisse de toutes
« sommes, valeurs ou effets qu'il a ou aura, doit ou devra, à quelque titre et
« et par quelque cause que ce soit, àM. L.,'demeurant à Paris, 24 Rue Vineuse,
« et notamment celles pouvant lui revenir en exécution d'un contrat fait par
« ledit sieur L. avec l'Administration pour l'exclusivité de la vente du sel in-
« dochinois à l'exportation, contrat faisant l'objet d'une instance au Conseil du
« Contentieux à Hanoi cdntre l'Administration des Douanes et Régies» ;

Considérant que, par acte d'huissier du 1" juin 1931, semblable opposition
a été signifiée au Trésorier général de l'Indochine;

Considérant que les oppositions sont ainsi faites pour sûreté et conservation
et avoir paiement de la somme d'un million de francs à laquelle a été évaluée
provisoirement par l'ordonnance sus-énoncée la créance de la Société des
caoutchoucsde Chancar Locu sur le sieur L. ;

Considérant qu'il ne saurait être passé outre à ces oppositions, puisqu'il s'agit
d'une contestation entre le bénéficiaire d'un contrat administratif et des tiers
dont les noms ne figurent pas à ce contrat et que le Conseil du Contentieux n'est
pas compétent, alors même quecette contestation aurait le contrat pour origine;

En ce qui concerne la demande d'expertise:
Considéran' que le Conseil du Contentieux est libre en l'espèce d'ordonnerou

de ne pas ordonner l'expertise demandée par le requérant;
Considérant que

le Conseil du Contentieux estime que cette expertise n'est pas
nécessairepuisqu'ilnereconnaîtpas en principele dommagesubi par le sieur L.,

Par ces motifs, V



Décide:
ART. 1ER. — Le sieur L., industriel, demeurant à Paris, 24 Rue Vineuse, est ren-

voyé à se pourvoir devant les tribunaux judiciaires pour faire trancher la ques-
tion des oppositions au remboursement de son cautionnement de 35.000 francs
déposé par lui à la Caisse des Dépôts et Consignations le 25 mai 1920 en garantie
de l'exécution de ses engagements et en application de l'art. 12 du contrat passé
par lui le 1er avril 1914 avec M. le Directeur des Douanes et Régies de l'Indochine
agissant pour lecompte du Gouvernement général de l'Indochine.

ART. 2. — Le suiplus de la requête du sienr L. est rejeté.
ART. 3. — Le sieur L. est condamné aux dépens.

COUR D'APPEL DE HANOI (LÈRE Chambre)
Audience du 29 janvier 1932

M.- MORCHÉ, Premier Président
MM. FALK et LANGUELLIER, Conseillers

M. MENEAULT, Avocat général.

La preuve par présomptions en droit annamite

I. - Une enquête nulle comme ayant été faite par un commissaire de
police, alors qu'elle aurait dû être effectuée par le tribunal à l'audience
ou par le Président du tribunal en chambre du conseil, peut cependant
en matière civile indigène, servir de base aux présomptions de l'homme
dans les cas où ce mode de preuve est admissible.

II. — En droit annamite, la preuve par présomptions est admise en
toute matière, pour toute espèce de faits à prouver et quelle que soit la
quantité de la somme réclamée, à condition que les faits allégués soient
pertinents, concluants, vraisemblables et par suite admissibles.

Cf. LURO, Cours d'administration annamite; Arrêts de la Cour d'Appel
de Saigon, 4 novembre 1887, J. J. 1895,p. 332, 29janvier 1891, J. J. 1896,

p. 442; 13 janvier 1893, J. J. 1893, p. 372; 3 janvier 1896, J. J. 1896,

p. 89; 1er avril 1898, J. J. 1898, p. 367; 10 septembre 1903, J. J. 1903, p.
415;28février 1908, J. J. 1908, p. 437; 13 mai 1910, J. J. 1911, p. 191.

La Cour de Cassation s'est aussi prononcée dans le même sens (II) 4
juillet 1893, J. J. 1895, p. 132.

Vû-thi-C. contre Lé-thi-H. et Sam-vinh-H.

ARRÊT:
La Cour,

Attendu que la dame VU-THl-C. a régulièrement formé opposition à l'arrêt de
défaut-congé rendu contre elle parlaCour de céans à l'audience du 23 août 1930;



Attendu que, par requête introductive d'instance du 28 octobre 1930, la dame
VÛ-THI-C. a fait citer la dame LÊ-THi-H. et son fils SAM VINH-H. devant le tribu-
nal de paix à compétence étendue de Hà-giang statuant en matière civile indi-
gène pour s'entendre condamner à lui payer la somme de mille piastres, mon-
tant d'une reconnaissance de dette non datée et enregistrée le 23 mars 192J;

Attendu que, par jugement du 27 février 1931, le tribunal a débouté la dame
VU-THI-C. de sa demande;

Attendu que le 9 mars 1931, la dame VU-THIC. a interjeté appel de ce juge-
ment; que ledit appel est régulier et recevable en la forme;

Attendu que la demande de la dame VU-THI-C. est basée sur un écrit rédigé en
quoc-ngu et non daté aux termes duquel le sieur SAM-PHu-Y., dit NAM-U., com-
merçant à Hà-giang, reconnaît avoir, d'accord avec sa femme, emprunté à la dame
VU-THI-C. la somme de mille piastres pour les besoins de son commerce, et s'est
engagé à la lui rembourser le 4 du cinquième mois; que cet écrit porte la signa-
ture de SAM-PHU-Y. ainsi que l'empreinte d'un cachet dont les caractères ne sont
pas traduits; que ladite signature est suivie d'une mention en quôc-ugu par la-

quelle SAM-VINH-H. reconnaît avoir reçu la somme de mille piastres que son
père a empruntée à la dame VU-THI-C. ;

Attenduque la dame LÊ-THI-H., veuve de 'SAM-PHU-Y., et son fils SAM-VINH-H.

nient avoir emprunté la somme de, mille piastres à la dame VU-THI-C. et avoir
signé une reconnaissance de pareille somme au profit de cette dernière;

Attendu que VÙ-THI-C. a prétendu que le prêt dont elle réclame le rembour-
sement remontait à la fin de l'année 1926, qu'elle avait remis la somme de 1.000$
à LÈ-THi-H. et à son fils SAM-VINH-H., que SAM-PHU-Y. était décédé en 1927 ;

Attendu que LÊ-THI-H. a reconnu avoir seulement emprunté à VU-THI-C. il y a
huit ans la somme de quatre cents piastres et lui avoir donné des bijoux en
garantie du remboursement; qu'elle a ajouté lui avoir payé jusqu'en 1927 la
somme de vingt piastres par mois à titre d'intérêts;

Attendu que par jugement avant-dire-doit du 14 novembre 1930, le tribunal a
commis le gendarmeCURÉ, faisant fonctions de commissairede police à Hà-giang,
pour procéder à une enquête aux fins: 1° d'examiner si l'acte de reconnaissance
de dette de 1.000$00 avait été effectivement souscrit par les époux NAM-U. au
profit de VU-THI-C. et de dire dans l'affirmative, dans quelles circonstances de
temps et de lieu le débiteur avait rédigé ou fait rédiger ledit acte, si l'acte
n'avait pas été rédigé parle débiteur lui-même et rechercher la personne qui avait
procédé à cette rédaction ; 2o de rechercher si, avant sa mort, le Chinois SAM-PHU-

Y., dit NAM-U., employait un cachet à cinq caractères chinois identique à celui
figurant sur ledit acte; 3o de vérifier si la mention portée au bas du même acte
avait été écrite de la main de SAM-VINH-H., fils de -SAM-PHU-Y., dit NAM-U.,etsi
l'écriture de cette mention était identique à celle de l'acte; 4° de rechercher si
LÊ-THI-H. avait emprunté la somme de 400$00 à VÛ-THI-C. et lui avait consenti
en nantissement, en garantie de ce prêt, quatre paires de bracelets en or et cinq
taëls d'or en feuilles, et si réellement LÊ-THI-H. avait payé à cette dernière vingt
piastres d'intérêts par mois, pendant six années;

Attendu qu'il a été procédé à cette enquête par le gendarme CURÉ, faisant
fonctions de commissaire de police à Hà-giang, le 20 novembre 1930;



Attendu que ladite enquête est nulle comme ayant été faite par un commis-
saire de police, alors qu'elle aurait dû être effectuée par le tribunal à l'audience
ou par le Président du tribunal en chambre du conseil, qu'il y a nullité d'ordre
public, car l'enquête dont s'agit a été faite par un fonctionnaire incompétent
pour y procéder;

Attendu toutefois, que si l'enquête annulée est non avenue et ne peut fournir
une preuve par témoins régulière et complète, elle peut servir de base aux pré-
somptions de l'homme dans les cas où ce mode de preuve est admissible, qu'en
droit annamite la preuve testimoniale, et par conséquent, la preuve par pré-
somptions est admise en toute matière pour toute espèce de faits à prouver
et quelle que soit la quantité de la somme réclamée, à condition que les faits
allégués soient pertinents, concluants, vraisemblables et par suite admissibles

Attendu que VÛ-THI-C. a déclaré avoir, à un moment donné, chargé le fonc-
tionnaire huissier PENALVER de réclamer à LÊ-THI-H. ladite somme de 1.000$00

et que promesse de remboursement par acomptes de 100$00 lui aurait été faite,
que le sieur PENALVERentendu le 26 décembre 1930 a reconnu être intervenu sur
la demande de VU-TRI-C. auprès de LÊ-THI-H. et de son fils SAM-VINH-H. pour
leur réclamer le paiement de la somme 1000$00 qu'ils devaient à VÛ-THI-C., qu'il

, a précisé qu'il s'agissait d'une reconnaissance de dette de 1.000$00 non datée;
qu'il a ajouté que LÊ-THI-H. avait reconnu la dette et qu'elle avait promis de la

payer en spécifiant toutefois que son mari avait versé quelques acomptes et
qu'elle s'engageait à payer le surplus par acomptes de 10$00;

Attendu d'autre part que SAM-VINH-H. a affirmé n'avoir rien écrit sur le billet
litigieux et déclaré qu'il ignorait le quôc-ng~;

Attendu que son ancien instituteur, le sieur HUA-YAN-M., entendu par le gen-
darme CURÉ, a déclaré que, bien que SAM-VINH-H. ait quitté l'école alors qu'il
était encore jeune, il savait parfaitemet lire et écrire le quôc-ng~;

Attendu que SAM VINH-H. a dit qu'il ne correspondait qu'en langue chinoise
avec certains commerçants chinois, qu'il a été établi que ceux-ci ne corres-
pondaient plus depuis six ans environ ni avec SAM PHU-Y., ni avec SAM VINH-H. ;

Attendu que le commissaire de police, ayant examiné à l'improviste tous
les bijoux que possédait VU-THI-C., aucun de ces bijoux n'a été reconnu par LÊ-

THI-H. comme étant de ceux qu'elle prétendait avoir remis en gage à sa cré-
ancière et qu'elle n'avait pas retirés de ses mains, qu'aucun acte n'a été
dressé pour l'engagement de ces bijoux, qu'enfin LÊ-TRI-H. prétend que
l'huissier PENALVER est venu chez elle pour une créance de 400$00, tandis

que le sieur PENALVER affirme qu'il n'a été nullement question d'une créance
de 400$00, mais bien d'une créance de 1.000$00;

Attendu que ces déclarations mensongères de LÊ-THI-H. et de son fils SAM-

VINH-H. ne peuvent que se retourner contre eux, que jointes à la déclaration
de l'huissier PENALVER, elles constituent autant de présomptions graves, précises

et concordantes, de nature à établir Pauthenticité et la sincérité du billet de
dette dont le montant est réclamé par VU-THI-C. ;

Attendu que VU-THI-C. explique d'une façon plausibile la mention apposée

sur ledit billet par SAM-VINH-H. en déclarant que LÊ-THI-H. et son fils, lui ayant
présenté cet écrit dont elle n'avait pas compris la teneur parce qu'illettrée,



elle avait exigé que SAM-VINH-H. y apposât une mention par laquelle il se re-
connaissait lui-même son débiteur;

Attendu que, dans ces conditions, il échet de condamner LÊ-THI-H. et son fils
SAM-VINH-H. à payer à VU-THI-C. la somme de 1.000$00 avec les intérêts de droit;

Et attendu qu'à raison de la mauvaise foi de SAM-VINN-H. il y a lieu de pro-
noncer contre lui la contrainte par corps;

Par ces motifs,

Déclare recevable en la forme, l'opposition faite par la dame VU-THI-C. à
l'arrêt de défaut du 28août 1931;

Déclare recevable en la forme l'appel interjeté par la dame VU-THI-C. contre
le jugement rendu par le tribunal de paix à compétence étendue de Hà-giang
statuant en matière civile indigène le 27 février 1931 ;

Déclare nulle et non avenue l'enquête à laquelle il a été procédé par le gen-
darme CURÉ, faisant fonctions de commissairede police à Hà-giang, en exécution
du jugement avant-dire-droit du 14 novembre 1930;

Infirme et met à néant le jugement sus-visé du 27 février 1931 ;

Condamne LÊ-THI-H. etSAM-VINH-H. conjointement et solidairement à payer
à VU-THI-C. pour les causes sus-énoncées la somme de mille piastres (1.000$00)

avec les intérêts de droit;
Prononce, vu sa mauvaise foi, la contrainte par corps contre SAM-VINH-H. ;

Déboute LÊ-THI-H. et SAM-VINH-FI. de leurs demandes, fins et conclusions;
Ordonne la restitution de l'amende consignée;
Condamne LE-THI-H. et

SAM-VINH-H.solidairement
en tous les dépens de pre-

mière instance et d'appel, dont distraction au profit de Me PASCALIS, avocat-dé-
fenseur aux offres de droit, dépens liquidés à la somme de., en ce non compris
le coût du présent arrêt, sauf suites.



LÉGISLATION

Devant les difficultésde l'heure présente, nous nous voyons dans l'obligation de
réduire celle partie en n'y donnant que le sommaire des textes.

Nos lecteurs nous permettront, à celle occasion, de les remercier d'abord du con-
cours qu'ils nous prêtent, et de leur dire ensuite quelquesmots de l'œuvre à laquelle
ils veulent bien s'intéresser. L'utilité de celle œuvre est de mieux en mieux recon-
nue; l'esprit d'impartialité sévère dans lequel nous la dirigeons se fait de plus en
plus accepter, et nous pouvons dire que les suffrages les plus précieux sont venus
récemment encore nous encourager- à niarcher d'un pas ferme dans la voie où nous
nous sommes engagés depuis le mois de mai dernier. Mais, nous devons le dire fran-
chementaussi,malgré les marques d'estime et de sympathie qui nous sontparvenues
de plusieurs côtés, l'existence matérielle du Phap-viên bao est loin d'être encore
assurée. Quelle que soit la bonne volonté de notre imprimeur et notre confiance dans
l'avenir de la revue, on concevra facilement que les sacrifices qu'elle exige acluelle-
ment ne sauraient être indéfinis. Nous ne craignons pas de signaler cet état de choses
à ceux qui désirent la continuation de notre œuvre, et qui regretteraient de la voir
échouer comme tant d'autres contre l'indifférence du public qui semblerait devoir
la soutenir.

Que nos amis nouspermettent de leur signaler quelquesmoyensdenous être utiles,
en dehors de la propagationdirecte de la revue. Le plus efficace est de nous envoyer
les actes législatifs et les décisions des tribunaux qui se publient dans leur voisinage;
ils rendront ainsi au Phap-viên bào le meilleur de tous les services, dont ils pro-
fiterontd'ailleurs, en le mettant à même d'être de jour en jourplus complet et
mieux informé. Ils le serviront aussi en engageant les personnes qui, auprès d'eux,
auraient d'un sujet juridique quelconque une connaissence spéciale et méthodique,
et qui comprendraient les recherches scientifiques comme nous, à nous envoyer des
articles ou à nous faire part de leur désir de se joindre à nous. Ce n'est que par la
collaboration du plus grand nombrepossible de spécialistes que la revue sera en
état de satisfaireauxjustesexigences de lecteurs auxquels elle n'a pas le droit de
demander d'être indulgents.

Nous savons mieux que personne tout ce qui nous manque pour réaliser l'idéal
auquel nous tendons avec persévérance. Quelques-uns de nos abonnés ont bien voulu
nous adresser des observations dont nous les remercions, etqui généralement por-
tent juste. Nous en sentons comme eux la gravité. Bien des parties, et des parties
importantes, de lascience juridique, sont encore ou absentes ou imparfaitement



représentées.Si nous jetonstesyeux sur les huit fasciculesque nous avons déjà
publiés, la satisfactionque nous pourrons éprouver sera bien diminuée par la consta-
tation de fâcheuses lacunes. Pour ce qui regarde les pays annamites, nous avons
jusqu'ici traité le Tonkin mieux que l'Annam et la Cochinchine; nous n'avons pas
tenu nos lecteurs assez au courant des décisions de la Cour et des Tribunaux de
Saigon; l'activité si grande quirègne dansle domaine de l'Annam proprement dit
n'a trouvé qu'un faible reflet dans notre recueil; degrandes niasses juridiques, pour
ainsi dire, telles que la haute région du Tonkin, ont été absolument exclues. Sur tous

ces points, nous le répétons, des correspondants compétents seraient les bienvenus.

Au reste, nous devons le dire avec une vive reconnaissance, le Phàp-viên bào s'est
déjà attaché des collaborateurs assidus, qui ne cherchent, en écrivant dans notre

revue, d'autre récompense que le plaisir de dire la vérité et d'être utiles à la science
juridique. Quelques-uns ont montré un zèle et une activité hors ligne. En continuant
à nous communiquer les résultats de leurs recherches, ils rendront un nouveau ser-
vice à l'étude du droit annamite et donneront assurément un exemple bien digne de

trouver des imitaleurs.
LA DIRECTION.

DÉCRET du 11 septembre 1931 (promulgué le 24 novembre 1931) relatif à l'or-
ganisation à Hanoi d'une Ecole supérieure de droit (J. 0., 28 nov. 1932, p. 3986).

DÉCRET du 16 novembre 1931 (promulgué le 11 janvier 1932) rendant applicable

en Indochine la loi du 13 juillet 1930 relative au contrat d'assurance (J. 0., 16

janv. 1932, p. 242).

ARRÊTÉ du 9 février 1932 portant organisation intérieure de l'Ecole supérieure
de Droit (J. 0., 13 fév. 1932, p. 587).

ARRÊTÉ du 9 février 1932 portantorganisation du certificat d'études juridiques
indochinois (J. 0., 13 fév. 1932, p. 589).

ARRÊTÉ du 9 février 1932 abrogeant celui du 18 septembre 1924 qui a, créé à
Hanoi une école des Hautes Eludes indochinoises (J. 0.,13 fév. 1932, p. 590).



PARTIE PRATIQUE

QUESTIONS DE DROIT USUEL

QUESTION. — J'ai lu dans les numéros 7-8 de votre revue Phâp-Viên bâo, page 361,

que l'époux, annamitepouvait entretenir une maîtresse au domicileconjugal, sans en-
courir pour cela de sanction pénale. Mon mari a justement usé de cette facilité et
prétend m'imposer la présence d'une maîtresse (nhân-tinh) au domicile conjugal,
alorsque je suis voy-ca.Commecela n'est pas défendu parle Code pénal tonkinois,
suis-je contrainte de supporter ainsi le caprice de mon mari? Je vous remercie
d'avance de la réponse que vous voudrez bien donner à ma question.

RÉPONSE. — Le Code pénal tonkinois n'interdit pas en effet au mari d'entrete-
nir une maîtresse au domicile conjugal, alors que le Code pénal français(art.
339) punit ce délit d'une amende de 100 à 2000 francs.

Mais le Code civil tonkinois, s'il n'exige pas la fidélité du mari à l'épouse et
à ses femmes de second rang (art. 92), a décidé que les époux s'obligent mu-
tuellement à assurer la prospérité d'un commun accord à l'union conjugale(art.
91). Il porte aussi que le mari ne peut contracter mariage avec une femme de
second rang sans le consentement de l'épouse (art. 93).

Enfin, il dit que l'épouse (vo-ca) a le droit et le devoir d'habiter au domicile
du mari et qu'en aucun cas, l'autel des ancêtres ne peut être installé ailleurs que
dans la maison principalehabitée par l'épouse (art. 94).

Il résulte implicitement de ces textes que l'époux ne saurait entretenir une
maîtresse au domicile conjugal sans le consentement de sa vo-ca. Celle-ci peut
donc exiger l'expulsion du domicileconjugal de la maîtresse que l'époux prétend
y entretenir.

Le juge indigène saisi de votre requête à ce sujet, doit ordonner l'expulsionde
la maîtresse de votre mari manu militari, c'est-à-dire par la police.

La Cour d'appel de Saigon a déjà adopté cette manière de voir par un arrêt
du 8 novembre 1906 en s'appuyant sur l'art. 96 du Code Gia-long.

Vous pourrez d'ailleurs demander le divorce contre votre mari en application
des articles 119 et 120 du Code civil tonkinois pour«violation de la hiérarchie



entre les femmes» ou pour « excès, sévices, injures graves», ou pour « incon-
duite si déshonorante que la vie commune est devenue insupportable au de-
mandeur ».

L'entretien d'une maîtresse au domicile conjugal est incontestablement une
injure grave vis-à-vis de la vo-câ.

QUESTION. — Mon cousin est mort des suites d'un accident d'automobile, dû à
l'imprudence du cha.uffeur de l'entreprise qui assurait son transport. Puis-je pour-
suivre le chauffeur et l'entrepreneur de transport pour obtenir des dommages-
intérêts?

RÉPONSE. — Votre question soulève plusieurs problèmes de droit que nous
allons examiner successivement.

Tout d'abord, avez-vous qualité pour réclamer des dommages-intérêtspour la
mort de votre cousin? En d'autres termes, avez-vous été lésé par la mort de ce
cousin, survenue à la suite de l'imprudenced'un chauffeur d'auto?

Il semble que c'est plutôt à la femme et aux enfants de la victime à demander
des dommages-intérêts.

Vous n'avez qualité pour demander des dommages-intérêtsque si la mort de
votre cousin vous a causé un dommage matériel, pécuniaire. Il ne faut pas, en
effet, oublier que l'articie premier du Code de procédure civile et commerciale
devant les juridictions annamites du Tonkin est ainsi conçu: «Celui seul qui
est intéressé dans une affaire a le droit de former demande en justice».

L'entrepreneur de transport est-il responsable de l'imprudence du chauffeur
qui a causé la mort de votre cousin? En droit annamite comme en droit français,
on est responsable non seulement du dommage que l'on a causé par son propre
fait, volontairement ou involontairement, mais encore de celui qui provient du
fait des personnes sur lesquelles on exerce une certaine autorité. Mais il faut
que trois conditions soient remplies pour que le commettant soit responsable
du dommage causé par son préposé.Il faut 1* que le commettant, en l'espèce
l'entrepreneur, ait choisi lui-même son préposé (chauffeur); 2* qu'il y ait un lien
de subordination liant le préposé au maître; 3' que le préposé ait agi dans
l'exercice de ses fonctions. Il semble que ces trois conditions ont été remplies
en l'espèce, car l'entrepreneur en question a choisi lui-même son chauffeur;
celui-ci était bien sous la direction et la surveillance de l'entrepreneur, et l'ac-
cident a été causé par le chauffeur dans l'exercice de la fonction pour laquelle
l'entrepreneurl'employait.

L entrepreneurest donc responsable, et aucune excuse n'est admise: le maître
ou le -commettant n'est pas autorisé à prouver qu'il n'a commis aucune faute
et qu'il n'a pas dépendu de lui d'empêcher l'acte de s'accomplir.



VARIÉTÉS

La justice indigène au Tonkin (1)

(suite)

2e PÉRIODE, 1901-1917. — Le décret du 1er novembre 1901, en faisant passer
toutes les juridictions annamites du Tonkin sous le contrôle de la Cour d'appel
et la direction da Procureur général, marque une étape décisive dans l'évolu-
tion de l'organisation judiciaire du Protectorat. Le rapport qui précède ce dé-
cret révèle l'intention du législateur et le but poursuivi. J'en extrais le passage
suivant: « Aux termes de la législation actuelle, les jugements rendus par les
tribunaux indigènes du Tonkin sont, d'office ou à la requête des parties, sou-
mis à l'approbation du Résident supérieur qui se trouve investi sur ce point
des pouvoirs autrefois exercés par le roi. Il m'a paru qu'il serait plus logique,
plus conforme aux principes généraux de notre droit de remettre ces attribu-
tions à une Commission d'appel composée de trois conseillers à la cour d'appel

(1) V. Phâp-vièn bâo, t. I, p. 347 et 399. — On sent, à lire cetle étude de M. L. A.
HABERT, combien de difficutés soulèvent les questions posées par la justice in-
digène au Tonkin. Il ne suffit pas, pour les résoudre, de rapprochements de mots
ou d'idées, si ingénieux soient-ils, et de considérations générales, même éloquem-
ment exprimées. On est ici dans le domaine des faits, et les intentions comptent
peu au point de vue des résultats. Les répercussions juridiques n'obéissent pas
aux désirs des cœurs, et dire que le Protectorat a le devoir d'améliorer le fonc-
tionnement de la justice indigène, ce n'est pas dire qu'il le peut, ni comment il le
peut, et cela seul importe au gouvernementvraiment épris du bien général. Or,
pour le savoir, l'unique moyen est de constater les résultats déjà obtenus dans la
voie qu'on préconise, et de les comparer avec« les intentions etles prescriptions
du législateur, qui, selon une circulaire du 7 juillet 1899, veut étendre progres-
sivement la juridiction française dans les pays de protectorat de l'Indochine »
et «substituer à la justice indigène un personnel, une organisation judiciaire
et une procédure analogues à celles qui ont été adoptées pour la Cochinchine»
(G. MICHEL, Recueil des circulaires, instructions et avis concernant le Servicejudi-
de l'Indo-Chine, 4e suppl., p. 131). Comme on le verra par l'exposé que nous re-
produisons ci-dessus et auquel nous ajoutons quelques notes, M. HABERT montre
à la fois «le chemin parcouru et celui qui reste à parcourir». —

NGUYEN-VAN-TÔ.



de l'Indochine et de deux mandarins, et dont les arrêts seraient exécutés à la
diligence du Procureur général, chef du Service judiciaire. Dans un autre ordre
d'idées, j'estime que le Gouvernement de la République ne saurait tolérer plus
longtemps l'application aux indigènes de châtiments corporels, soit comme
moyen d'instruction, soit comme pénalité. » (1)

Cette Commission qui siégeait au Palais de Justice de Hanoi était composée
de trois conseillers à la Cour et de deux mandarins siégeant avec voix délibé-
rative. Elle était saisie par le Procureur général soit d'office, soit à la requête
des parties et connaissait en fait et en droit de l'appel de tous les jugements
rendus par les tribunaux indigènes tant en matière civile qu'en matière pénale.
Elle statuait sur pièces. Ses décisions étaient définitives et exécutoires à la re-
quête du Procureur général.

Dès le début, cette réforme s'avéra des plus utiles. Le contrôle des magistrats
de la Cour fut particulièrement efficace: les mandarins apportèrent pins de soin
dans le jugement des affaires; leurs instructions furent plus complètes, leurs
dossiers plus méthodiquement constitués; la liberté individuelle fut davantage
respectée et la durée des détentions préventives sensiblement réduite.

En présence des bons résultats obtenus, on décida de compléter la réforme
en transformant en Chambre de la Cour d'appel la Commission que l'on avait
instituée à titre d'essai et dont le rôle devenait de jour en jour plus important.
Un décret en date du 31 août 1905 créa une 4e Chambre de la Cour d'appel
de l'Indochine, chargée exclusivement de connaître de l'appel des affaires in-
digènes qui étaient précédemment soumises à la Commission d'appel. Celte
Chambre siégeait à Hanoi, elle était composée d'un vice-président de la Cour
d'appel, de deux conseillers et de deux mandarins ayant voix délibérative.

Le droit d'appel appartenait aux parties et au Procureur général en toutes
matières. Pour permettre au Chef du Parquet d'exercer son droit d'appel, une
expédition de tous les jugements rendus par les diverses juridictions indigènes
devait lui être adressée dans la huitaine du prononcé. S'il approuvait la décision,
il la renvoyait pour exécution au chef de la province; dans le cas contraire, il

(1) Cf. cette circulaire du Procureur général, chef du Service judiciaire en
Indochine, en date du 3 avril 1900: «.L'instruction des crimes et des délits
dirigés contre des indigènes justiciables de nos tribunaux doit être établie
conformément aux dépositions de la loi du 28 mai 1836, complétée par les
dispositions correspondantes du Code d'instruction criminelle. C'est assez dire
que la justice régulière, qu'elle soit confiée à des administrateurs ou à des
magistrats de carrière, ne saurait, dans aucun cas, emprunter aux anciennes
coutumes de l'Annam des procédés inconciliables avec notre mission civilisa-
trice en Indo-Chine.J'ajoute d'ailleurs, à toutes fins utiles, que, même en
matière indigène pure, l'administrateur qui aurait ordonné ou fait ordonner
la torture tomberait personnellement sous l'application du Code pénal métro-
politain. Le fait par lui de s'abriter derrière les dispositions dela loi anna-
mite ne saurait le garantir contre les conséquencespénales qu'entraînerait à
son endroit la méconnaissance de sa propre loi, à laquelle il est, avant tout,
tenu de SE soumettre,,,,.» (G. MICHEL, Recueil des circulaires.,4e suppl., p.
215-216),



déférait l'affaire à la Cour d'appel qui statuait en fait et endroit. Elle jugeait

sur pièces, mais avait le droit d'entendre les parties et d'ordonner toute mesure
d'instruction. Ses décisions étaient définitives et exécutoires à la requête du
Procureur général.

On s'est demandé si les décrets de 1901 et de 1905 pris sans l'adhésion préa-
lable du Gouvernement annamite n'étaient pas entachés de nullité au regarp
du droit interne de l'Annain; quelle que soit, en effet, l'étendue des pouvoirs
délégués au Kinh-liro-c en 1886, et qui dans la suite ont été dévolus au Résident
supérieur, le roi d'Annam n'a jamais cessé d'exercër le pouvoirlégislatif à l'égard
de son peuple et il ne paraît pas contestable que toute mesure ayant pour objet
de modifier le régime juridictionnel du royaume ne pouvait être régulièrement
prise, qu'avec son assentiment et d'accord avec lui (1). Quoi qu'il en soit, le Gou-

vernement annamite n'a jamais élevé aucune protestation, et par son silence,
il a tout au moins tacitement approuvé l'intervention de la Cour d'appel comme
juridiction supérieure en matière indigène. Il est, du reste, permis de supposer
que le Gouvernement français n'a pas jugé nécessaire à l'époque d'associer le
souverain protégé à la réforme partielle réalisée par les décrets de 1901 et de
1905, parce que dans sa pensée, celle-ci constituait seulement le prélude de la
réorganisation complète du système juridictionnel du Tonkin et de la refonte
concomitante de la législation indigène, œuvre de longue haleine que l'on
comptait soumettre en bloc à la ratification expresse du souverain protégé.

En fait du reste, si par une extension peut-être un peu excessive du droit de
contrôle conféré à l'autorité française par le traité de 1884, on a cru pouvoir
confier à une Chambre mixte de la Cour d'appelle droit de connaître en appel
des jugements des juridictions indigènes, il faut considérer par contre que l'on
n'a pas touché aux tribunaux des 1er et 20 degré, et que ces juridictions, telles
qu'elles étaient constituées, ont été expressément maintenues et ont continué à

fonctionner comme par le passé, appliquant la même législation.
En plaçant la justice indigène sous le contrôle d'une Chambre de la Cour

d'appel et sous la surveillance du Procureur général, le législateur avait pour
but de hâter l'instauration d'un nouveau régime mettant fin à certaines pratiques

(1) Il convient en effet de distinguer, ainsi que l'a d'ailleurs fait le Comité con-
sultatif du contentieux des colonies dès le 16 novembre 1896: d'une part, les
colonies françaises régies par des textes généraux selon les distinctionsprévues,
notamment par le sénatus-consulte du 3 mai 1854; d'autre part, les pays de pro-
tectorat, chacun d'eux étant soumis aux règles spéciales et particulières résul-
tant des traités ou conventions diplomatiquesintervenues. En ce qui concerne
les premières, le législateur a prévu dans quelles conditions et sous quelles for-
mes les lois et règlements de la Métropole seraient applicables; mais de sem-
blables prescriptions ne sauraient trouver place à l'égard d'un pays de pro-
tertorat. « En effet, l'application qui y est faite sous forme de promulgation
d'un acte des pouvoirs publics français n'a pas pour caractère intrinsèque d'y
rendre exécutoire une loi métropolitaine, mais doit être envisagée comme un
acte établissant dans le Protectorat une législation particulière, peut-être con-
forme aux lois françaises, mais émanant des pouvoirs spéciaux ayant le droit
de légiférer en vertu des traités intervenus, »,



de la justice mandarinale qui étaient dénoncées jusque dans la Métropole et qui
étaient incompatiblesavec les principes de civilisation que le Protectorat fran-
çais devait nécessairement faire prévaloir dans le pays. Mais en semblable
matière il importait de n'agir qu'avec circonspection, on ne pouvait envisager
de passer brusquement, du jour au lendemain, sans ménagement ni transition
d'un régime à un autre. La complexité des lois annamites, l'attachement de la
population à sa justice traditionnelle, rendaient le problème délicat et sous
risque de s'exposer aux pires difficultés, aucune réforme sérieuse ne pouvait
être entreprise sans études préalables et sans qu'aient été prises toutes les pré-
cautions indispensables pour en assurer le succès et en faire accepter le prin-
cipe par les indigènes.

En 1913, M. le Gouverneur général SARHAUTprescrivait au Chef du Service judi-
ciaire d'élaborer un projet de codification générale de la législation indigène du
Protectorat du Tonkin. Des commissions, composées d'administrateurs, de ma-
gistrats et de personnalités indigènes les plus qualifiées, furent appelées à donner
leur avis sur ces textes préparés par les soins du Procureur génénéral et à les
mettre au point.

Au. début de 1914, ces travaux étaient achevés. On se préoccupa de les sou-
mettre à la ratification du Roi d'Annam, car si pour la réforme partielle réalisée

en 1901 et en 1905, on n'avait pas cru devoir faire intervenir ce souverain, il n'avait
pourtant jamais été dans l'intention du Gouvernement protecteur de dépouiller
le législateur annamite de ses prérogatives et d'effectuer par un acte unilatéral
un remaniement complet du système judiciaire du Tonkin qui ne pouvait être
accompli, aux termes du traité, avec l'agrément du Gouvernement annamite.

La Guerre retarda la réalisation de là réforme et ce n'est qu'en 1916 que le Roi,
après une étude approfondie du projet qui lui avait été soumis, donna son adhé-

sion à la nouvelle législation et à sa mise en vigueur C1).

(A suivre)
L. A. HABERT

(La Justice en Indochine, chap. III, Le Tonkin, p. 181 -183).

(1) Cf. L. MARTY,La codification tonkinoise, in Revue indochinoise,1917,2e sem.,
p. 119-131;— Extrait des travaux préparatoires de lu codification des lois all-
namites applicables par les juridictions indigènes du Tonkin, in Journaljudiciaire
de l'Indochine, 1922. 2" partie, p. 197-223; - Revision des Codes annamites appli-
cablespar les juridictions indigènes du Tonkin, in Journaljudiciaire de l'Indochine,
1922-1924,2e partie, p. 296 et suiv.



CHRONIQUE

Création d'un bureau central provisoire pour l'étude
des droits coutumiers 0)

I. La moitié du globe est toujours sous l'empire de droits orientaux et
tropicaux non codifiés. L'idée du XIXe siècle que ces droits étaient desti-
nés à disparaître prochainement ne s'est pas réalisée, et la science juridi-
que reconnaît de plus en plus leur importance.En outre, l'article 9 du
statut de la la Cour permanente de Justice internationale à La Haye (1920)

en assurant un aspect égal aux divers systèmes de droit que connaît le monde,
paraît prendre sous son égide ces droits exotiques aussi bien que les droits
européens.

II. Le difficile est d'en connaître la teneur, d'en étudier sans préjugé le
contenu et de savoir quels sont les travailleurs qui s'en occupent.

III. A titre d'esquisse provisoire, et pour la simple commodité, on pourrait
distinguer huit systèmes de droit exotique; savoir:

a. les droits océaniens;
b. les droits japonais, chinois, annamite, siamois, cambodgien, birman.

Au cas même où ces droits devraient être codifiés à la moderne, le droit tradi-
tionnel et populaire ne disparaîtrait pas d'un coup; sa connaissance resterait
indispensable pour appliquer et interpréter ces codes, tels qu'ils vivront
dans la vie journalière et qu'ils seront compris dans la jurisprudence;

c. le droit indonésien (Formose, Iles Philippines, Indes néerlandaises, Pé-
ninsule malaise, etc., les Chams dans l'Indochine française, Madagascar).
L'Union Académique Internationale fondée à Paris en 1919 vient de s'y inté-
resser pratiquement, en mettant sous presse un dictionnaire provisoire du
droit indonésien, entreprise subventionnée par six nations;

d. les droits indigènes de l'Inde britannique;
e. les droits de l'Asie Occidentale;
f. les droits indigènes de l'Afrique mineure (française), de la Tripolitaine,

de l'Egypte;
g. les droits indigènes de l'Afrique centrale et australe;
h. les droits des populations indigènes de l'Amérique du Nord, du Centre

et du Sud.

(1) Extrait du Journal asiatique, avril-juin 1931, p. 360-362.



IV. Pour faciliter l'étude de ces systèmes de droit, il faut d'abord savoir
quel est le travail déjà accompli, et quels sont les travailleurs divers (juristes
ou non; et notamment les travailleurs sur place) sur le concours desquels
on peut compter.

V. Pourle droit indonésien( § III. c, ci-dessus), les Hollandais ont créé à Batavia
une « Section pour le droit indonésien» (1926) de la Société royale de Batavia
pour les Arts et les Sciences (1778) et à Leyde une « Fondation pour le droit in-
donésien » (1917). Une enquête aux Iles Philippines est projetée pour 1931. Une
Liste de la littérature concernant ledroit coutnmier de l'Indonésie, de 455 pa-
ges a été publiée en 1927. Toutefois, ces organisations et leurs publications nepourvoientau besoin de l'ethnologie juridique que d'une façon fragmentaire.

VI. C'est pourquoi, sur les instances de la Fondation précitée de Leyde, la

« Salle de travail d'ethnologiejuridique» établie, en 1929, à la Faculté de Droit
de l'Université de Paris, a décidé de se déclarer prête à servir provisoirement
de bureau central pour l'étude des droits coutumiers exotiques, en ce sens
qu'elle veut mettre en contact les travailleurs épars, qui souvent s'ignorent les

uns les autres. Elle fait donc appel à tous ceux qui sont à même de la rensei-
gner sur les données relatives au droit non codifié d'une des huit circonscrip-
tions indiquées au paragraphe III. Elle se propose de communiquerune ou
deux fois par an, dans un bulletin, les informations reçues afin de fournir gra-
duellement à cette étude indispensable l'organisation dont on sent l'urgence
chaque jour davantage. -

VII. Les communications pourront être adressées à M. le professeur René
MAUNIER, 7 Avenue d'Orléans à Paris, 14e.

C. VAN VOLLENHOVEK.

Professeur à l'Université de Leyde.
René MAUNIER

Professeur à la Faculté de Droit à Paris.

L'œuvre de Charles Gide

Plus d'une branche de l'économie politique et de l'économie sociale est frap-
pée par la mort de M. Charles GIDE (1847-1932) : en lui les études sur La coopé-
ration et les Doctrines économiques au XIXe siècle perdent un de leurs représen-
tants les plus autorisés et la science tout entière un des hommes qui l'hono-
raient le plus. Ses manuels d'économie politique sont devenusdepuis longtemps
classiques. Sous le titre de Cours et de Principes d'économie politique, Charles
GIDE a écrit de véritables traités sans leur donner la forme didactique. Ce sont
parfois des aperçus que suggère à un homme réfléchi et studieux le spectacle
des phénomènes contemporains, éclairé par les lumières de la science. Quoi-
qu'il ait beaucoup lu, il est visible que Charles GIDE a consulté encore plus le
livre de la vie. Il ne néglige pas les théories, il les expose avec une grande
exactitude et une grande précision, il croit à l'existence d'un petit nombre de
lois économiques; mais ce qui l'intéresse surtout, c'est la réalité. Il n'y a rien
de métaphysique dans ses ouvrages; tout y est fondé sur l'observation, et ce
sont les faits qui ont toujours le dernier mot.



Charles GIDE était un esprit libre et lucide, qui n'acceptait jamais de confian-
ce les opinions reçues, qui tenait à se rendre compte des choses par lui-même,
et qui aimait à voir clair dans les questions. Rien de curieux comme le soin
qu'il met à définir les termes dont il se sert. Il rappelle qu'une foule d'obscuri-
tés et d'erreurs proviennent de ce que, dans les discussions, on emploie souvent
des expressions vagues et équivoques, que chacun interprète à sa manière, en
sorte que les deux interlocuteurs ne parlent pas la même langue. Pour obvier
à cet inconvénient, il commence régulièrementpar déterminer le sens des mots,
et il prouve que dans bien des cas cette précaution, qui, au premier abord,
paraissait superflue, était, au contraire, indispensable.

C'est une haute et pure figure morale qui disparaît, celle d'un grand ami des
Annamites, d'un esprit puissant, étendu et ingénieux qui, toute sa vie et avec
une dignité constante, a mérité, lui aussi, ce bel éloge de Mignet, parlant de

son père à l'Institut: « Théoricien opiniâtre de la liberté et chevaleresque sou-
tien du bon droit, sans tache dans sa conduite et sans défaillance dans son
courage, il a vécu en homme d'un noble cœur, d'une âme ferme, d'un esprit
élevé, d'un talent généreux, et il mérite le bel éloge d'avoir, dans le long cours
de ses laborieuses années, pratiqué naturellement le bien qu'il a recherché
savamment. »

Nominations, mutations, congés, etc.

Par décret du 4 décembre 1931 :

M. TOUSSAINT, procureur général près la Cour d'appel de Hanoi, mis à la dis-
position du Ministre des affaires étrangères, pour exercerles fonctions de juge
consulaire en Chine, a été maintenu, à compter du 11 janvier 1932, en activité
de service pour une période d'une année.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 11 décembre 1931 :

M. COLLET, avocat général près la Cour d'appel de Saigon, est désigné pour
remplir les fonctions de conseiller juriste du Gouvernement local de Hué (An-
nam). La solde de ce magistrat sera supportéepar le budget local de l'Annam.

Par arrêté du Ministre des Colonies du 14 décembre 1931 :

Est rapporté l'arrêté du 17 octobre 1931, nommant M. LAMBERT (Autoine-Mau-
rice), licenciéen droit, admis à l'examen professionnel d'entrée dans la magis-
trature coloniale (2e session 1930) au titre d'attaché au parquet du Procureur
général près la Cour d'appel de Saigon.

Par décret du 30 décembre 1931, rendu sur la proposition du Ministre des
Colonies et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sont nommés pour le
1er semestre de l'année 1932 :

Président du Tribunal militaire permanent de Saigon pour les militaires jus-
qu'au grade de commandant ou assimilés inclus: M. NEPVEUR, conseiller à la
Cour d'appel de Saigon;

Présidents suppléants du Tribunal militaire permanant de Saigon pour les
militaires jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus: MM. PIEKREet
FILATRIAU, conseillers à la Cour d'appel de Saigon;

Président du Tribunal militaire permanent de Hanoi pour les militaires



jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus: M. LANCUELLIER,conseiller
à la Cour d'appel de Hanoi;

Présidents suppléants du Tribunal militaire permanent de Hanoi, pour les
militaires jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus: MM. RozÉ et
BAURENS, conseillers à la Cour d'appel de Hanoi;

Président du Tribunal militaire permanent de Saigon, pour les officiers du
grade de lieutenant-colonel et de colonel: M. CROSNIER DE BRIANT, conseiller
doyen, président de chambre de cour d'appel intérimaire de Saigon;

Président du Tribunal militaire permanent de Hanoi, pour les officiers du
grade de lieutenant-colonel et de colonel: M. JODIN, président de chambre à la
Cour d'appel de Hanoi.

Par décret du 6 janvier 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colo-
nies et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, est provisoirement nommé,
sur sa demande, faute de vacances, dans l'emploi de juge d'instruction de
2e classe ou dans un emploi équivalent, juge suppléant dans le ressort des
Cours d'appel de l'Indochine: M. LUCCIARDI (Frédéric), élève de l'École coloniale
(section magistrature,Indochine).

Par arrêté du Ministre des Colonies du 11 janvier 1932 :

M. HABERT (Maurice), avocat général près la Cour d'appel de Hanoi, est main-
tenu à la disposition du Résident supérieur du Cambodge, dans les conditions
prévues à l'arrêté du 16 avril 1926, pour une nouvelle période de cinq ans, à
compter du 29 mars 1931.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 14 janvier 1932:
M. SIZARET (Henri Joseph-Ange), procureur de la République près le tribunal

deTouraneest désigné pour remplir par intérim l'emploi de procureur de la
République près le tribunal de Haiphong, en remplacementde M. DUFILHO, pro-
cureur de la République titulaire, parti en congé.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 15 janvier 1932 :
M. CROSNIER DE BRIANT (Louis-Eugène), conseiller à la Cour d'appel de Sai-

gon le plus ancien, est désigné pour remplir à titre intérimaire les fonctions
de président de chambre à la Cour d'appel de Saigon en remplacementde M.
NIZET, appelé à exercer les fonctions intérimaires de Premier président de
ladite Cour.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 18 janvier 1932 :

M. NICOLAS (Raoul), conseiller à la Cour d'appel de Hanoi, remplira par
intérim l'emploi de substitut du Procureur général près la Cour d'appel de
Hanoi, en remplacement de M. COPPIN, rentrant en congé en France.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 30 janvier 1932 :

M. ADT, président du tribunal de Chàu-dôc, remplira par intérim l'emploi
de substitut du Procureur général près la Cour d'appel de Saigon, en remplace-
ment de M. LÉONARDI, appelé à d'autres fonctions;

M. JALADE (Georges), président du tribunal de Tourane, conseiller p. i. à la
Cour d'appel de Saigon, de retour de congé, remplira p. i. l'emploi de substitut
du procureur général près la Cour d'appel de Saigon, en remplacement de
M. DISSES, appelé à d'autres fonctions.



BIBLIOGRAPHIE

E. MAGUET, docteur en droit, administrateur en chef des colonies.
— Consi-

dérations sur l'évolution ducontratde concession domaniale. (Recueil général de
jurisprudence, de doctrine et de législation coloniales et maritimes, juillet1931,
2e partie, Doctrine, p. 7-13.)

En sept pages de petit texte, M. E. MAGUET a entrepris de grouper tous les
actes qui, dans la législation coloniale, se rattachent à l'obligation de mise en
valeur des concessions domaniales et à la participation des colonies dans les
résultats d'exploitation. Travail consciencieux, qui témoigne d'une merveilleuse
érudition. Est-il complet? Je ne saurais le dire. Mais ce que je n'ignore pas,
c'est que rien d'important n'y manque, au moins pour l'Indochine, où la par-
ticipation aux résultats généraux d'exploitation est réglementée par une dispo-
sition générale et obligatoire pour toutes les concessions supérieures à 300
hectares. « Si, chez nous, conclut l'auteur, la formule de participation de l'Ad-
ministration aux résultats d'exploitation de concessions de terres n'est pas en-
core bien définie, elle évolue dans un sens qui, sans engager la responsabilité
de l'Etat ou de la colonie, tient mieux compte que précédemmentde la situation
de l'entreprise intéressée. C'est ainsi que l'on paraît vouloir renoncer, quand
il est possible, au système de la redevance sur la production qui aboutit à im-

poser des exploitations ne faisant pas de bénéfices par attribution d'actions
ou de parts de fondateur, système qui exclut par ailleurs l'intervention d'un
contrôle administratifdans les affaires privées. Préférable encore à ce système
paraît être celui de la participation aux bénéfices sans remise de titres. : cette
participation est automatique et a l'avantage de ne pas pouvoir prêter à con-
fusion dans l'esprit du public, tout naturellement porté à croire à une asso-
ciation et à la garantie de l'Administration si celle-ci a reçu des parts ou des
actions, même si'ces titres constituent une catégorie spéciale.»

Recueilgénéraldejurisprudence, de doctrine et de législation coloniales etma-
ritimes. Directeur: D. PENANT. Administration et Rédaction: 33, Chaussée-d'An-
tin, Paris, 9e. — 41e année, nos 442-447, mai - décembre 1931.

Le commentaire que M. HeliTY SOLUS, pr ofesseur à la Faculté de droit de
Poitiers, publié dansla première partie (Jurisprudence) de ce Recueil à propos
de différents arrêts de la Cour d'Appel de Hanoi, est une merveille d'érudition
probe et probante. Il donne l'impression très nette que l'auteur a exploré son
sujet dans tous les sens, avec une conscience, une méthode et une sagacité re-
marquables. C'est la critique du droit coutumier annamite, mais présentée dans



un esprit vraiment juridique: pas de construction ambitieusementsystématique,
pas d'idée préconçue ni de partialité; mais une recherche patiente et sereine,
un emploi constant et judicieux des textes, un exposé lumineux de documents
d'où découle nécessairement la vérité rationnelle. Pas de théorie des quantités
négligeables, pas d'affirmationsdogmatiques, pas d'enchaînements forcés ni de
cadres rigides, pas de déductions aventureuses, pas de généralisations superbes;
mais l'analyse dominant la synthèse, la réalité ondoyante et fuyante serrée du
plus près possible, des faits, des faits rangés par ordre d'importance et d'influ-
ence, mais des faits, et tous les faits.

Si l'auteur se risque à faire une prédiction au sujet du huanghôa, prédiction
qui confirme ce que j'ai écrit ici même (Phap-viên bao, t. I, mai 1931, p. 11-17),
«c'est en considération du courant d'idées contemporain qui tend à faire
déclarer les filles aptes à être bénéficiaires des biens culiuels et àrendre
le culte des ancêtres. On invoque à l'appui de cette thèse deux arguments:
d'une part, un argument de droit: selon la vieille coutume annamite consacrée
par le Code des Lê, la fille était héritière cultuelle à défaut de fils et elle béné-
ficiait du hu~ong-hoa; d'autre part, un argument de fait: dans la pratique, « beau-
coup de filles rendent le culte pour leurs propres parents et souvent d'une façon
plus exacte et plus régulière que les hommes» (Recueil des avis du Comité con-
sultatif de jurisprudence annamite, question no 391). Déjà, d'ailleurs, on semble
admettre aujourd'hui que, « lorsque le défunt est un fils cadet qui n'a pas de
charges cultuelles, le choix d'un héritier cultuel pour son culte personneln'étant
pas obligatoire, il est libre d'instituer l'une de ses filles qui sera bénéficiaire de
la part de hlnng-hoa qu'il aura constituée pour son propre culte» (eod. loc.). Or,
s'il en est ainsi et si ce courant d'idée l'emporte, la généralisation de l'accession
des filles au service du culte des ancêtres, en supprimant la raison d'être de
l'institutiondu gendre anomal,entraînera,dans les seules régions où elle subsiste

encore (Lang-so-n et Cao-bang), la disparition de cette dernière. » (Recueil géné-
ral de jurisprudence, juillet 1931, p. 173).

J'ai lu avec intérêt ces études de sources, de rapprochements et d'influences,
dont une psychologie fine et juste constitue l'un des principaux charmes. Le
style en est un autre, par sa variété surtout, allant de l'élégance la plus correcte,
sans raideur, au négligé le plus aimable, sans abandon. La vérité, seul souci du
commentateur, n'est jamais sacrifiée aux jeux stériles de la phrase; elle se dé-

gage du simple exposé des faits, elle apparaît sans affiquets ni voile, dans sa
nudité, simple, sévère et gracieuse tout ensemble; elle s'impose tellement à

l'esprit par les conclusions particulièresà chaque cas, qu'il ne me semble pas
utile d'en retracer ici les grands lignes.

Ali Abd ELWAHED, professeur au Caire, docteur de l'Université de Paris. -
Contribution à une théorie sociologique de l'esclavage.Etude des situations généra-
trices de l'esclavage, avec appendicesur l'esclavage de la femme et Bibliographie
critique. Préface de M. Paul FAUCONNET, professeur de sociologie à la Sorbonne.

— Paris, Editions Albert Mecbelinck, 1931, in-8° de III-438 p.
«La majeure partie du livre, écrit le préfacier, traite de ce que M. Abd

ELWAHED appelle les «situations génératrices de l'esclavage». Il ne s'agit pas
là des causes de l'institution, ni des sources auxquelles puise le recrutement



des esclaves. C'est un problème moral qui est abordé. Pour qu'un être
humain soit légitimement réputé esclave, il faut que certaines conditions
morales soient réalisées. Dans les sociétés esclavagistes, certaines situations
engendrent la croyance collective que. tel homme peut et doit être asservi.
Quelles sont ces situations? Pourquoi engendrent-elles cette croyance? Tel

est le prob'ème posé. Je ne suis pas sûr que la solution qu'y apporte M.Abd
ELWAHED soit complète, ni même entièrement juste. A mon avis, sa théorie
fait quelquefois violence aux faits, pour ramener à une unité, quelque peu
factice, toutes les «situations génératrices» qu'il décrit.» (p. II-III).

Il n'est pas mauvais, toutefois, que des affirmations hardies, voire témé-
raires, comme celles de M. Abd ELWAHED, se produisant de temps en temps,

nous fassent réfléchir et nous ouvrent des horizons nouveaux. Quand elles

sont appuyées, comme c'est ici le cas, sur des recherches aussi vastes que
consciencieuses, elles ne peuvent manquer de s'imposer à la critique, et de
la discussion qu'elles provoquent jaillit nécessairement quelque lumière. Je

ne puis, pour ma part, entrer dans le détail de cette discussion: il faudrait,
pour le faire sans outrecuidance, avoir approfondi, plus que je ne l'ai fait,

des questions multiples et complexes; il y faudrait aussi consacrer une
place dont cette revue ne dispose point. Je me contenterai donc de signaler
la «Bibliographie critique» qui accompagne la Contribution de M. Abd ELwAHED,

Les travaux de bibliographie spéciale sont d'autant plus méritoires qu'ils
coûtent à leurs auteurs, sans aucun retentissement profitable à leur renom-
mée, un temps et des peines infinies. L'opiniâtre recherche des publications
traitant un sujet déterminé, l'appréciation de leurs mérites relatifs tant au
fond qu'en la forme, et cela sous la condition d'avoir tout vu, tout vérifié,
jusqu'aux dernières limites du possible: voilà quelle tâche ils s'imposent, et
qui est-ce qui prend souci de leur en tenir compte? En récompense de
tant de soins, ces ouvrages si laborieusement enfantés ne procurent guère à

leurs auteurs que le plaisir d'avoir accompli une tâche pleine de difficultés
et dont le résultat utile, compris tout au plus de quelques rares adeptes,
est regardé en dédaigneuse pitié par la masse des prétendus gens d'esprit,
qui taxent de myopie littéraire l'investigation trop scrupuleuse des sources
matérielles de toute sérieuse étude. Se charger de pareils travaux est véri-
tablement faire acte d'abnégation.

C'est une œuvre de ce genre que M. AbdELWAHED a résolument entreprise
et menée à bonne fin pour l'esclavage. Je lui signalerai ces deux travaux fonda-
mentaux qu'il convient d'ajouter à l'ouvrage de A. PAULUS (L'esclavage dans
l'Indo-Chine), donné p. 412: Rapport sur l'esclavage, par J. SILVESTRE, chef de
la Justice indigène0) (Excursions et Reconnaissances, no 4, 1880, p. 95 -144); —
L'esclavage et l'engagement pour dettes dans le droit sino-annamile, par Camille
BRIFFAUT (Extrait des Questions pratiques de législation et d'économie sociale).
Lyon, Storck, 1907.

-Lyon, Storck, 1907.
- NGUYEN-VAN-TO

(1) Cf. A. FOUQUIER, Etude sur l'esclavage en Cochinchine, d'après un rapport
de M. le Clle Silvestre, chef de la Justice indigène en Cochinchine (Bull. Soc.
Géogr. Rochefort, 1881 -1882, p. 184 - 196).

-
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å Nam-ky các van-dê quan-he den s~ chiem-h~u dien-
tho va 811 tac-dung dien-tho,la nh~ngvan-de rat quan-trong,
vi Nam-ky la mQt xir chuyen nong-nghiep, moi dan-sinh,
moi phon-thjnh, S11 binh-an, deu goc a dat-cat ca.

Nirc/c Phap mfr mang xir Nam-ky lam cho so dat ruQng
trong-trot boi lèn, so xuat-san cua ruông dat cûng tang
lèn, gi6ng thóc go li tot horn, va S11 l~u-thông thóc gáo
cûng tien-l~i han nhieu;song noi ve dât-cát thi có mpt
vic quan-hê han ca, ma viec gi cung phai tùy vao viêc
ay, là 811 bao-hô cho kê có quyen so~r-h~u rupng dat d~~c
chac-chan, va nhirng ng~i có viêcgiao-dich v~i ke có quyên
s~-h~ rupng dat cung duCJc vûng-vang. Các công viec cua
nha-n~c tru-tính de tô-ch~c va ân-dihthê-lêruông dat å
Nam-ky the nao xin tóm lu~c a bai này.

Tr~~c khi niro'c Pháp sang bao-hô xir nay, khi các quan
thuy-quân dô-doc dau tiên den cai-tri x~ Nam-ky, thi cac
xã dã eó môt thir so gQi la dia-b.

(1) Tom lu-o-c Mi dang o-phan ch~ Pháp.



So dia-b làm ra ve dÒ'i due Gia-longva dire Minh-mang
la môt công-trinh rat to, nhat là ve thai bay gia moi viec
còn sa-sài lam. Các ruong dat deu phân ra th~ hang, va
bien vào mot quyen so chép làm ba ban, bien rõ trong
cay giong gi, nguyên-uy ruông dat the nào, giap-giai nh~ng
dâu, va tên ho chu dat là gi, luc làul trong dia-bli dat le
dirge bao lâu thi hli bo-chinh laidia-ba cho d~~c dÚng luôn.

Các vi tiên-de dat ra dia-bachac là cung không ng~ cái
anh-h~~ng ve sau nó ra the nào; doi vcri các ngài thi quyen
so ay chang qua là dé de danh va dê thu thue dien-tho ma
thôi. Nh~ng ve sau dia-bg li có mot cai nghia khác: dong
thue tat là có quyen s~-h~u, va ng~i ta cho viec bien
tên ho vào trong dia-b là mot cai ch~ng-co~ rang có quyen
s^-huu, nen so dia-b trfr nên môt thu* ch~ng-nhân quyen
sa-hûu ruong dat. Kê ve dircrng luât-phap thi không phai,
nhirng trong tr~~ng thu'c-tê nó hóa ra the.

Các quan thuy-quân nguyên-soái cung hieu cai nguyên-
iíy ve so dia-ba, nhung xét ra nó cung tiên-l~i, nên lay dia-
balàm so công dien-tho. Tuy vay, dia-bvân có nhieu dieu
không dirge chac-chan, chính dia-ba voncung không có gi
làm chac-chan, ma cái le làm so bò-chính cung khi làm
khi kbông. Cách bien chep dia-bacung khong có the-le
phân-minh. Cach xêpdat cung vung, nên ve sau có cho
doc không rõ. Tuyrang biet dia-ba. có nhieu dieu khuyet-
diem, nh~ngcung nên công-nhn ràng dia-ba da giúp dirge
nhieu dieu ich-l~i a Nam-ky. Vi có dia-ba mcri lâp dirge so
công dien-tho, ma nhirng nai chua có so dien-tho, thi trong
vic vay tfen lay ruông dát làlTI cua dam-baovan lay sò
dia-balàm chuan-dich.

Nhung cò môt duyên-co lam cho dia-ba giam giá-tri di, là
tu khi tuyên-bo bQ Dân-luât Tây va the-le ve su dê-duong
(réglementation hypothécaire) do 111t Tây ma ra, thi nhirng
nguori thuoc quyen các tòa Tây-án co viec giao-dich quan-
he ve ruong dat, deu phai theo luâtTâyca. Thanh-thu a



Nam-ky có hai th~ luat-phap ve ruQng dat: mot thu cho
ruong dat cÙa nguoi Phap,motthu cho ruong dat cÙa nguoi
Nam.

Ngoài dieu bat tien ay, li con dieu bat lin khac nfra.
Lut-pháp cua nuoc Phap ve ruong dat có nhieu dieu bat
tin, va li có khi co dieu vô ly. Nhirng sir ay å Phap co
dã lâu, no thành quen da dành, nhung các su bat tiçn ay
thyc không nen dem sang dây lànl gi. Vi nhirng sir giao-
djch cuanhung nguoi sathuoc quyen tòa an khác nhau
môt ngay mot phon-tp, nen nhiêukhimuôn giao-djch v&i
nigt ngird-i chu dat cho duoc chac-chan, khong biet hoi a
dau cho dirge tin dich-xac. Cac quan tham-phan va các

quan cai-tri dã tim each lam cho các ca-quan coi ve ruong
dat quan-h vôri nhau. Tuy vây,muôn hòi xét tin tire ve

ruong dat van phai lôi-thôi ton kem, ma cung khong dirge
chac-chan han bao gia. Truoc khi mua hoac camruong
dat, nguoi Tây va nguoi Nam van phai di xem xét dia-ba
va các so de-duong. Ma xét các sô de-dirang cùng lam sir
lôi-thôi, vi tir ngày dat ra nhieu soquan-thu dien-tho
moi sa coi mot ht rieng, lam cho lam khi muon biet
tin tire ve mot cái bat-dong-san, phai di 1ra xet a nhieu sà
n1Ó'i dirge. Vi dong-thai thi-hanh ca hai thu luat ve ruông
dat, thanh ra cái the-Iç de-duong o Nam-kylainhiêu sir
bat tiên hon å ben Phap, ma cái the-le ay cu nhu å h11

Pháp dà là bat tien lam roi,den noi quanChuong-ly Dupin
da phai noi rang: å nuoc PhÚp tau ruong dat cung khÔng
bao gia chac dirge là chu, gia tien cung không bao gio
chac la het nfY cho vay tien cung khong chac là doi dirge.

Viêcchnh-don dien-tho muc-dich ia de bo-cu lai cai tinh-
the hôn-dônay cung la dat nen quyen sò dien-tho. Sò ay

duoc nhieu dieu ich-loi :

A. — So dien-tho lam cho luat-le dien-thô dirge thong-

nhat. Theo nhusac-lenh ngày 21 juillet 1925 thi nhung trach-



chu cÙng nhû'ng nguròi có quy'ên-li ve din-th,du là ngircri
vedân-tich nào maclong, cung phai theo niQt lut-l giong
nhau.

B. — So din-th thành ra cái c-quan de an-dinh quyen-

lo-i ve dien-thò, lam cho din-th trong mot ht có tông-
tích nht-dnh. Moi khu din-th se ghi vào mgt ta giay

riêng va trong to* giay ay có bien moi dieu quan he doi vi
khu din-th ay. Moi khu din-th ay djnh phan minh, vc

sau có s giao-dich gi thay di se ghi ca vao day.

C.—S din-th se la niQt c-quan quång-cáo chac-chan
không có dieu gi lm-ln nira. Nhû'ngkhi có viec de-dircmg,
du là nhirng viec d-dng canhng ngi không du tu-
cáchdði vo-i lu-pháp, du là nhirng viec d-dng do vic
giao-c dat ra, tat phai có bien vào trong quyen quan-thu
dien-thò. Biên vào phn din-th nào phai nói rõ. Ma bao
gi cung phai bao cho ngi chu dien-tho ay biet. Nhu* vay,
chánh-sách din-th dirge hoàn-toàn.

Nhungkhi lap nen quyen so din-th cung không th nhat-
luat bo het các diu-l cu da thi-hành ; vi vay phai dat cuoc
dieu-tra trong mot nm giai de xét cho that dích-xác; het han
ay thi sò di-th ay da nht-dnh khÔng th khieu-ni dirge
nira mà ai dã dirge giay trich-lc cÙa s din-th là dirge
quyen lgi chc-chn khong phai ton kem gi.

Cir xem các kiu-mu ban trích-lúc sô din-th vào các
giychng-ch thi rõ: quyen din-th có giá-lri dc-bit ve
dàng lut-pháp, cách xep-dat cung khôn-khéo lam. Chi nhin
qua là du biet cái din-th ay the nào, nó phai chu nhng
quyen-lgi gi, biet rõ ten cac chu ke tiep nhau la ai va moi yic
giao-dich lai cÒ bien rõ vào giay rièng. San nira lai có mQt
ban trích-lc dia-do dính theo, xem do thi không bao gicó
th lamlan dirge.

Nh vay thi nhng khi lam vn-t vän-khé rat de dàng,
không can phai tim xét tông-tích cÙa dat ruQug, khong can



phai xin giay xóa nhng quvn-li YÔ hinh vedatay. Moi khi
muon giao-djch vcri mgt ngi trch-chú chi phai xét xem
ban trích-lc co rlÚng nh trong s dien-tho hay không va có
dieu gi gi-mo hay không. Muon xet viec ay rat chong, ma
chi mat phi ton 0$50, không can phai lay giay khai các
vicd-dng, giay khai goc-tich dien-tho va giay xóa các
quyn-lridãcótrirorc. Va khi minh djnhcam hay tau dat cho
ai, minh cir camlayban trich-luc s dien th ci'iangirdri ta ma
xin giay chng-chicuaso* quan-thu dien-tho thi cÒ th giir
cho ngircri chu dat không th ban hoac cam cho ai dirge, vi
neu không có giay trich-luc din-th thi så quan-thudien tho
không nhan dang ky yiçegica. Khi dat ra quyen dien-tho, å
Nam-ky lay lam hoan-nghenh lam. Batdau tir n ira nam 1927
có dat ra ba s&quan-thu dien-thò mot so Go-cong, myt so
Saigon va mot saCh^-lcm.Ket-qua cong vice dc tt-t
lam. å Gò-công da lam xong so ve 12000 khll ruQng dat, công
viec a Saigon va Chg-lan cung tien-bolam, n han-dan rat
la hoan-nghenh Ngày lcr mai 1930 lai lap mgtso nfra a
Rach-gia; mai day qnan Thong-doc Namky lli co nghj-dinh
chinh-don IJi dien-tho tat ca cac hyt trung-chau Nam-ky,
dinhtrong nam nam thi có thé thi-hành dirge các thê-lç moi
ve dien-tho a khap cac h"ll Nam-ky.

P. DE FEYSSAL

Cluinh scr'Quan-thuDien-tho tqi /Jông-dll'rrng
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Các nc van-minh ngày nay deu bãi bõ cái dia-vi nô-nhân va
bài-trir tuc mai nò. Tai Hong-hai, hai chiec tail Anh va Phap ngày
dem duoi bat nhng titn cÙa bon làm nghe buôn ngi ban thit vò
nhan-dao, cho1 bon Hâc-nò mua ô Soudan va Abyssinie ve ban cho
các x Ba-t hay Syrie. Tuy vay ma trong th-gii van thay hang
ngi nô-l,vn thay vic mai nò. Nhieu ni, giira tnh-thành lai
thay còng-nhièn mo' cho bán nô-l! Nhir Yír Libéria là nO'i do hoi
Thc-dân My lap ra cho bon nô-l dirge gii-phóng den sinh co, lap
nghiep, ay the ma bn này lai dt ngay ra tuc nô-l, bat nhù'ng ngi
dng-chng yilo vòng lao-lung.

Luc òng Pavie den xir Lao, van còn thay tuc nô-l cung nh o
Xiêm-la. Ke nilo IÙnI ngh vô nhan-dao này diroc lai rat lem là vi
mt ngiroi nô-l da h! mua, tlii cac con chau, ngay t luc mi lot long
cung la å vòng nô-l roi, chì't có muon doi ban the nào dc tuy v.

Bèn Xiêm-la, do luat Pi-Marong chi giai-phóng có may hang nô-lç
thòi, la nlurng ngi nô-l bj gán n tlii di con den nam 21 tuoi
mai dirge giai-phóng, con dai chÚu thi dirge gii-phóng ngay tir khi
mi ctë. S rang gii-phóng ca thi mat long biet bao nhieu nhà giàu
Xièm-la, moi nhà có tng dan nô-l. Luat nanl 1880 khong nói den
nhù'ng hangnô-l bi bt va có nghiêm phat viec buôn ngi, lai dinh
rang phàm nô-l bgán n có thé do còng viec lànl cÙa ho ma chuoc lay
thàn dirge. Tuy có luat ay ma nào ngu'Ò"i Lào, ngi Xiêm-la, ngi
Din-din, ngi Cao-mên vn khong bõ cái nghe buôn ngi.

Nam 1894 nc Pháp bai han tuc nô-l Lào. Hoi y các tinli
Attopeu, Khong, Bassac, Stung-treng, Phnom-penh, Bangkok dell co
chbán nô-l, mà den ngiAn-nam cung có khi bi nhung bon «sn»
nô-l bât dem bail o dó. Các tin-do thir nhat cÚa các giáo-si tc là
bon ngi An-nam bi ngi Lào va Xiem bát làm nô-l vay.

Tai Cao-mên hoi ay vSn co tuc này. Nô-l chia lànI ba hang:
(1) Tóm luQ'c bai dang cr phan ch Phap.



1°Nô-lca nhà-nc;
2°Nô-lcacácnhàtu;
3° Nô-lcatu-gia.
Tuv cÓ chi-du ngày 15Janvier 1877 bai tue hat ngi lam nô-l ay,

nhngthcra mai 20 nmv sau,theoch-dngày 11 juillct1897

m<Yi bai dlrql' ban.
Hip-c Pháp-Mên ngày 17 juin 1884 da hãi tc bat ngi lam

nô-l trong dja-phan xir Cao-mên.Tuy thl; ma mai den näln 1897
moi thctrdc.

a nu'c Nam thi khong có vic mai nò nlur tbe; triroc kia chi thy
hang ngiroi gán mình, gan vo' con vi llO" ma thoi. Than ngi bi gan
chng (jua chi la d;iy-t(V không cong cho chi'i-no' thoi, ma công lilln
chinh la tien lãi clta moil tin vav vy.

Cac thuc-da so1 dT có tnc bat nguoi lànl nô-l là vi thieu nhân-
cong. Nlnrng xir nhÙn-sf) dông due nh niroc Trung-hoa ngày nav, xa
kia chi la-tha có it ngi.

Nuoc Pliap bài-tr tc mãi-nô tai cÚe thuoc-dia la có v bao-ho
dànbn-x. Tai Madagascar, Dahomey, Tunisie, Cao-mèn, Came-
roun va Congo, cai tuc ay deu do nc Phap bài-tr di ca. Bon hac-
nÒ chSng nhng dc nc Phap giaï-phóng ma thoi, lai du'oc nang
cao cai da-v trong xa-hoinira. Không nh (V Mv, van có tuc cam
ngigingden lam lung chung voi ngiroi giong trang, chon chung
dat voi ngi giong trang.

å ch nô-l Hedjaz,mot nglrÙi có tuoi gia dat ban iroc 12.000
quan, con trai giá gap doi, trai-trang thi den 75.000 quan.

Tai Cao-mèn, tòa-án Nam-vang ngày 24 novembre 1898, có l'òng-
nhn cho ngimc n duoc tir mình di lam cho ch-n de gán n, la
vi nhng viec ay không có gi trai voi tuc-le Cao-men ca. Neu bai bo di

sq pham den phong-tuc dan ban-xirchang.
Bo Dan-luat Lao bay giÙ, qui-ôjnh viec giln minh tra no-, có dinh cai

thoi-hannhieu nhfít la bao nhièu, congnhat the nao, cÓ nuoi com hay
khòllg, nuoi mot minh nguoi mâc-nq hay ca vo* con den ô vÚi clui n.

Cai viec ban minh de gan no-, nguven có tir doi tlnrong-cd.Ngiroi xu*

Phenieie cÓ tuc ay tir tbe-ky thir 10 tru'Úc khi Thien-chua giÚng-sinh.
Ngav nay cai viec mai-no, tuy dàu cung bai-trir ma kbong bai-trir tiet

diroc, khÙng trirng-tri bet diroc. Nhir tren kia da nÒi, tai xirCameroun
cuaAnh haycon iroc 4000ngiroi no-le.TaiTlnrongDien-dienco

-
b.'0

0 b10.000 ngiroi tliuoc giong Mong-co, tbi mot phan ba la no-le. Ban hiep-
lró'c ngày 25 septembre 1926 ve van-de mãi-nò, dieu tlur bai có djnh
rang : Cac niroc ky-ket phtiicam-doan ngangin*viec mai-no cho



tiet. Vay ma Sir W. H. Vincent, lùc ky thay cho Ân-dô có tuyên-ngôn
rang khong dám cam-doan viec ay doi voi myxirnày la : nh~ng hat
Naga Din-diên, mot phan tai Assam cung là nh~ng dja-hat Ân-d
thuoc ve mtông hoàng hay mot dug t~óng nào.

Ngày 8 décembre 1924, Chinh-ph PhÚp có ky sac-lenh bai viec
buôn nguòi tai Cote française des Somalis.

Theo nh~ hiêp-~óc ngay 25 septembre 192(5 da nói tren kia thi xu-

Abyssinie cùng bai viec Inãi-nô roi. Nh~ng dieu ay s-d thuc-hành
cham-chap la tai phai phong den hon hai trieu nò-nhàn. Tai Ân-do

có hang ng~òi <<
ue-da-phi », du khóng phai la nô-lè thi cung khong

d~oc la nguoi tir-do. Ilang ngiroi ay phi thuôc vào ruong dat, khi
ruong dat dich thi khong d~oc tron di litHl h ruong dat kháe.

Các nhà s~ tr Cao-mên khÔng gii-phóng cho hang nô-lê,nh~ng có
trÙ-tính cho cái so-phàn ke lànl no-le dir~c kha hon, cho ho eó doi
chút nhân-phm va lai liun thành luât dnih rò c (jiiyen-loi cÙa ho
n~ira. Trong bo luat moi c6 them 20 dieu, bat phai doi-dai tir-te vói no-
l, trirng-phat cac ch-nhà doc d~fr,nóng nay hay ch~iri bai, th~uong coi
d~ay-to" nlnr trâu ngira. Lai cam ngat khongvai duoc bt nô-l an bang
cái bon nlnr Ion, cam khong duoc danh nô-l bng do-vat dÙng de
dánh dap tràu, bo, voi, cÙng la troi nô-l bang cái ti~llingbuc súe-vt.
Lai khuyen không lien bat no-le lam viec qua sire mot ngi~ròi th~irong.
Theo tuc-l thi chi bat no-le litnl lung ngoài dong, trong ru~ng,tir 0 gio1

den 10 gio" sang, và t~ir 2 giò den 5 gio" chieu.
Luat vua Ang-Buòng nihn 1883 ve công-vic lànl cua ke nô-lè có

dnh rang: ng~uoi nào nghèo kh phai mang anh em, con cháu di do1

lay tien, neu n~giroi ch sai kë nô-l ay di g~ifr voi, g~ifr tràu, sai mang
long, g~irom hay kéo xe, gánh n~uérc, do tilling thi là cái quyen cÙa

ngiroi chÏt. Neu nguoi llò-l phaml~i,ngiroicliu có th dÚnh roi hoc
dong gong. Nu cliu chef thi nô-l phai khiêng cuu va de tang. N~hirng

chu khong di~oc dung bo dom hay moi lira, roi ngira, hay dÙng dao,
dung thìa ma dánh cung là do cháo hay com vào mat nô-l.

Do là nói ve bon ngirm mac n phai dem than di gan.
Tuy ngày nay dàu dàu cung bài-tr~ir tuc nô-l mà van thay con tai

Cameroun thuoc Anh va tai Dien-dièn. Ban hip-i~rac cÙa hi-dng
Van-quoc b Genève ngày 25 septembre 192G dã dnh rò th-le ve viec
bài-trir tuc av.

Niroc Pháp là niroc dã tirng phóng nò, gin-gifr cho nh~ng dan
thuc-dia d~oc tir-do khoi v~ang vào nhung tay « san ng~ai ». Vöy
thi ai nay phai lo toan de mà h~ong lay s~ t~-lap cung là s~r sung-túc
CtIa loài ng~oi.

PIERRE GROSSINHành-chinh quan



PHÁP-Y

<

Bà th~ang
(tieptheo)

C. — Các vet x~ng

Vêt xung là do mot vAt mat nó không nhon không sac mà sinh
ra. Các vàt làm nên vêt x~ng nhiu lam, không ké hêt d~iroc: tay
dam, chan dá, móng-chân, móng-tay, rang, gày goc, gach dá, qua-
dm, vân van. Nh~ng khi bi dè, bi nga, bi nan xe-co, cùng các máy-
m6c cung c6 th làm nên vêt x~ng.

Nh~ng dieu mà thy-thuc phai t~ir hi lành~rig câu nay:
I. Có PHAI LÀ VET XUNG HAY, KHÔNG? — Khi dung kính hien-vi mà

xét vt-x~ngv thi thay mép nó. khong d~oc deu-dan va rach vo* ra.
II. BI AI BANH ÐP HAY BI NAN ? — Mot ng~oi bi k khác an, hay

dui, có thé nga trên bò' hè hay trên mot cái thang maminh my
sinh ra x~ng, nh~ng khi ngã thang thi có nhieu vet th~cmg va
nhiu ch6 x~ng tim.

III. NÊ LA BI ICE BANHBAP THI VAT DÙNG BANH ÐP THUQC VE

.Loll GI? -- Quan d~-tham phai phân-biêt mot vet can, mot vet eau
va môt v xé khac nhau thê nào. Mot vet cãu la mot cho da bi
d~t ra mà hinh nó bán-nguyt. Ca móng-tay lSn ngón-tay cung de
an xuong. Khi câu vào mot cái tir-thi, thi dê nhan ra lam vi th~ong
o ch6 phan thit phong lên, có máu tu lai vi ngón-tay an manh
xuong mà sinh ra, nh~g khi xét nghiem ng~oi bi bóp co chet, nêu
xet thay a co ngirm chét có vêtth~ong nhu- the la mot cai ch~ng-
cá quan-tronglam. Vet can có nhieu hinh-dang la tùy ng~oi clln

hay loài vat çân.-



Vet ng~oi can thi de nhân lam, nhung lieu khi can lai kéo ca
da thit di, thi chi thiy vet th~ong bi rach ma khong that vet rang.

Vet th~ong loài vat can thi phi phân-bit liai dieu sau nay:
1° can khi con song; 2° hay can khi da chêt roi.
Vet th~ong loài vat can thi moi luc mot hinh dang, vi rang moi

con mot khac. Tir-thi nhieu khi bi chut can, can mui, can ngon
tay, can tai va nó an mat dirt hÄn di. Khi no khong can mat ban,
thi vet th~rong hinh tròn lcm bang dong-xu, ch6 ming vêt thirong
có vet rang nho nho va deu-dan.

Vet th~ong b xé thi khi to khi nho khong dêl-dan, ma rach ra
t~ngmnh, lam khi rat dau.

Cac vêt th~ong nh~ the th~ng xay ra 0' cac x~ong làm, các nhà
may, là khi thq-thuyen vô v hay là khinh-xut de cho dây da hoac
bánh-xe Vll'á"ng phäi. Ó' citc

nO'i lànl Ino, tlllrÒ'ng xay ra nhfi'ng victhircrng xay ra nhnng viec
tang quang rcri vào ma hi dè bep. 0' Dông-d~ong lai th~ong thay
ng~oi bi trau hue ma loi ruot ra.

Nh~ng vet eau, vet can, vet xé, vet hue thi kham-nghiêm de lam.Con
nh~g vet xung khác, muôn biet boi vat gi sinh ra thi rat klio.
Lam khi thay-thuoc trông thây mot vet th~ong mep khòng deu dan, hoac
bi xé rach, không thé quyêt doan diroc vet th~ong boi vat gi sinhra.

IV.VET-XUNG CÓ 1HE SINH NEN NHUNGSU' KHÓ-KHAN THE NAO?—

Vêt x~ng th~ong klio khoi, 116 thirong x~ng to lên, nlÙng mu, va có
thê thành ung thoi ra.

Khi vet thircmg do mot vat có rày dat ban lànl ra, nhat là khi vet
th~rng gap trung-dôc thi có thé sinh ra ch~ng te-phong (tétanos).

V. Vì VET THUO'NG MA NGU'Ò'I BAU PHAI NGHI BAO NHIÊU NGÀY KHÔNG

LÀM VIEC BUOC? — S~ ay quan lie A: 1° vet th~ong to nho the nào ;

2° vet th~ong hinh dang the nào? 3° vet th~o*ng có sinh ra s~ khó-
khan gi khong?

°

Mot vet th~rong nho thi dê klioi lion môt vêt th~ong Ion.
Vet th~ong xé hi rách thi lâu thành seo hon là vêt th~rong cÓ

rang-c~a nho nho vi lieu vet th~ong không gap chat ban thi nhung cho

có rang-c~ra ay có thé lien lai voi nhau ma thành seo.
Vet th~ong ma sinh ra nh~ng s~ kho khan thi lai lau thành seo lam.

(COil n~a) HENRI MARCEL

D~uoc giai th~ng cua Y-hoc Hàn-lâm vien Paris
Nguyên giao-su- khoa Phap-y tiuo*ng ST-hoan Hà-nôi



Ba-ky Dân-luât giai-nghia

Nói ve giá-thú

Gia-thu là goc gia-dinh, ma gia-dinh là can-bancuaxa-hoi, cho nèn
Hoàng-Viet Luât-le cung bo Dan-luat moi deu qui-djnh rat ky-
càng. Muc-dich sir gia-thu la sinh con de phung-s~ tò-tiên va
noi doi tong-d~ong. Cu* nlnr luat cii thi gia-thu la mot viec rieng
cua hai bên nhà trai nhà gai dinh u'ôc vói nhau va phiii theo càc
le t~ th~ng-c~ truyen lai. Các le ay, nguyênc~a Trung-hoa; nlnrng
ve sau, nhung dieu gi phin-ph~c quil thi luroc ta có chani-clnioc
bo hot di.

Gia-thú theo luat Táy. -- Theo luat Tày thi giá-thu la mot cái hop-
dong toi trong, dòi ben nha trai, nhàgáithuân tinli cung ch~a d~,
lai pluH theo mot cai th~-th~c riêngc~a pháp-luât da djnh mi thanh
giá-thú, nghTa la ph~i làm tr~c mat hai bên nam n~ va phai do
vien hô-lai d~ng thay mat pháp-luât công-nhân cho mi d~oc. Phàm

sir giá-thú ma khong theo le av, hoc do công-ch~c nào khÚc khong
phai la hô-lai, thi dói vcVi pháp-luât la giá-thú vô-hiêu. S~ giá-thú do
giáo-d~ng ch~-tr~g, dö'i vcri pháp-luât cngkhông e6 giá-tri. Vice
giáo-d~ng lànl phép, phap-luat khong nói den, hoac gia nói den la
de cam cac giao-sy khong d~c liun phép giá-thú InrÚe khi h-lai

h .) h. bdà công-nhn.Theo luat Tây, khong pl~i la chi viec khai trinh voi
ho-lai la du dau, mà cung không phai là ho-lai chi cÓ viec chll'ng
nhan rang doi ben nam nfrda thuÙn tình l~y nhau ma thòi dàu, ho-
lai con ph~i thay mat pháp-luât ma tuyên-b rang hai ben dãkt-hon
làm vo chong. Sau n~a giá-thú la goc cÚa gia-dinh, vi cÓ giá-thú,
cac con cái cua hai vo-chong de ra moi la con-chinh, va lai giá-thú
can-thiêp den nlnrng ngiroi dê-tam, cho nen luc giá-thú, luât bjt
phåi co hop-dong



Gié-thú theo luat ta. — Cir nhu luat catangày truóc thi giá-thú
khòng can gi den ho-lai, chi tuy a dòi hèn cha me là d. Sau nfra
viec sinh tir giá-thú, luat khong nói den thi vièc giá-thú không c~n
gi pl~i bien chép vào so công nào. Mai den ngày 4 octobre 1921 a
Bac-ky mi có ch~-du bat bien chép các viêc sinh-tir giá-thú vào so.
Ban dau con thi-hành rieng ve my hat t~nh Hà-dông, roi mi do
nghi-dinh ngày 12 décembre 1923 thi-hành khap dia-hatBc-k.Dn
nay viec sinh-t giá-thú moi that có Dân-luât b-khuyt rò rang.
Nha linn luat khong muontràilé-tue nc ta, nen o- dieu 31 có dinli
rang hê giá-thú có lànl theo tuc-le roi thi hai xq chong cÙno vi
hai bên cha me va hai ngtroi chng moi den khai vi hô-lai de dang-
ký vào s~ giá-thú. Sir khai ay ban trong tinn ngày, nhng ngày ciroi
không ké vào trong ban tiun ngayay.

Theo luat Nam-ky va luat Tày, thi yho-lai phai dung thay pháp-luât
ma ket-hôn cho hai bên nam

nhhll vo-chong, con nhtheo luat Bac-
ky thì ho-lai chi có cai chc-vu dang-ky vao so ma thôi. Diu 32

có dinh rang chng-th khai giá-thú bien nhu- sau nay:
1° Ho, tèn, tuoi va chô 6 hai va chng;
2° Noa'ivo'i "q cirai là chính-that hay là vo th nlíy;
3° Ho, tèn tu~i,chc-nghièp va cho o* cuacha me hay la nhung

nguò'i thay quyen cha me; neu cha me mat roi cung phai nói rò ;

Ho, tèn, tuoi, chc-nghi~p cho å cac ngivoi lam chng;
40 Nam, thang, ngày làm le giá-thú.
Viec giá-thú phai khai vai ho-lai xã nao? Bieu 33 dáp rang: « Sl.;l'

giá-thú phai khai vai ho-lai s~-tai noi ngi v bien dang ã trong khi
xut-giá..». Nai dó có khi khong phai là nai làml ci that, nhung luat
dinh nh the là phai, vi le cuai khòng phai la do ho-lai dirng làm,
nguyen là lànl tit* trc, ròi mi khai cho ho-lai biet. Vy thi ho-lai
khong can phai xét xem le ci dà lànl ~ni nào, va xét nh vay
có le cung có khi kho biet dc, vi c theo phong-tuc thi trong các
le cuai, cung khong rò rang le nào là quan-he nhat, nhung phan-

s h~-lai là chi nen biet rang viec giá-thú có du le va luc lànl le

ci dó thi ngi va có qua là a trong dia-hat xa minh khong. Yy
thi luat cho rang viec ci la a noi ngi vo- a gifra luc lànl le

ci (noi này khòng tat nhien là noi trú-quán cangi vo'). Xem

nhu' vay thi biet rang y nhà làlll luat nluon rang ngi ho-lai có tu-
càch nhan loi khai giá-thú la h-l~i a nai litnl le giá-thú, nhung vi

các le giá-thú phin-phc, mun cho khoi sir khó-kh~n, cho nèn

dinh râng nai dó coi là noi a cua ngi va.



Theo nh dieu 39, phàm ngi quc-tch An-nam giá-thú o ngoài
dia-hat Bac-kv, tai mt xir cÓ dat ho-tich, thi viec giá-thú av khon^
can phai khai l~i na mai la hop le. Khi av chi xin ban trich-lc
chng-th giá-thú da làm trc dem xuat trinh Fa du.

Nói ve chirng-c&cua giá-thú. - C le ra thi chi có chng-th do
ho-lai lànl và da dng-ký vito so giá-thú moi cÓ th~ clrng-thc cho
viêcgià-thùdu-oc. Song nhng viec giá-thú tir trc khi tuyên-b hå
Dân-lu~t mÚi thi có th~ chng-thrc bang nhng giy nh~n-thc ciia
cac còng-clrc nhir lý-trng va bang cac hôn-th hay hang giav
ma cÙa nhng ngi lam chng. Cách clrng-thc ay, phnnhiu
Ià do ký-lý trong làng khai là gia-thu có lam theo tc-l, có nop cheo.
Cai phái-lai tien cheo ay, lam khi la mt cái tang-chng rõ rang nhat
cho sir giá-thú vào trc khi có h~-tch tr xiv minh.

Nói vsinh-l.
--

Theo nhir lu~t cu cua ta, h0 có sính-lri, thi dòi

ben nam nu* tat phai lay nhau, h6 trai le thi phai phat roi, hay phat
trng. Chi khi nào mot bên phm toi n-trm hay gian-dam thi

moi dic bai iroc.
Bo Dàn-lut mi cngnh luat Xam-ky, v sinh-le, khòng cÓ theo

các dieu-khoan da dnh b trongHo~ng-Vit Lut-l.Diu 70 dnhrng:
« Có sinh-le la có ha giá-thú, loi liira ay bao gi cùng có th~ do mt~

ngi hira giá-thú hay cha me ngi ay xin bai bo di ».

Nhng dieu 71 lai thèm rang: « Bèn nào xin bo loi ha ve viec

giá-thú mà khòng có duyèn-c gi chính-áng, hoc vi sir loi ben ay

thi phai chu trách-nhi~m bdi t~n-hi.»
Nói venhung diu-kin dill cho vic giá-thú. —

Diu 73 den 81 nói
ve các dieu-kien can cho viec giá-thú. Dân-lut moi cua Bc-k, y

nhir Dân-lu~t Tày, dinh cái tu~i diroc ket-hòn là: con trai lR tuoi

va con gái 15 tuoi. Tai Trung-ky, bo Hoàng-Vit Luat-le hay còn thi-

hành, thi tuoi ket-hòn phai theo nhL-ký ngha la con trai 1() tu~i

va con gai 14 tuoi. Khi soan Dàn-lut cho xir Nam-k, nhà litm luat

mun theo tuc ta, van de nguyen cái tuoi ay ina khòng thay doi.

Tuy han tuoi nh vay ma cung có khi diroc dc-cách mien. Theo

nh dieu 7o trong Dàn-lu~t moi, thi hê eó duyên-c ích-áng, quan
tnh co thé c-cách cho mien tuoi (hrqc, Các duyèn-c ích-áng
ay là duyên-c nàa'? Luat khòng thay nói den, de tuy cho quan
tinh dinh ly. Thi-du cha me ben eo-dau hay chú-r~ sap chet, hoac

moi chef chira phat tang, muon cho dôi ben khoi phai doi ht tang
ba nam, ma có ben nào xin mien tuoi thi tat quan tinh s cho.



Xhung con trai dirai 15 tuoi va con gai di 12 tuoi thi không cmientuoi.Duyen-co*manguoiAu-tavthirongvienradexinnliên tuBi. Duyèn-có. InÙ ngu'Ò'i u-tày tlllI'c'rng yiçn rn d xin
mien tuoi la ngi con gai chót có thai. Vi SIT-thè nó da ra the roi,
thi nhà lilIn luat cng sail long giÚp cho òi bèn nam nfr khoi

mang tieng. Yay muon tránh khi cai tieng la sinh de trc khi
ci, thi có the mien tuoi c. domay tô chu-tri cÚa quan Tong-
trirong T-pháp da k~my trng-hpc min tuoi t~ng cung
nen ke ra day, nh la khi ngi thiu tuoi gap cnh gia-dinh qun-
bách, nhv sir kel-hôn ma có cách sinh-nhai, hay la nguoi thieu
tuoi cÓ tinh chi-bi,nh thànhgia-tht ma tránh duoc s dam-6
tai tieng.

Bo Dân-lut mi cung nlnr Dàn-lu~t Tay va Hoàng-Vi~t Luqt-le,
khòng có han-che cai tu~i nhieunhat hao nhièu khong diroc ket-hon.

V~y thi Inuón già den àu, luat cung khong cam ly v lay chong,

luat ta vi luat Tav khong cÒ dieu nào nh cac iu-lu~t kia cÚa nirac
Nga cam nhng ngiroi 90 tuoi khongc ket-hòn. Sau na, cai tuoi

hai bèn nam nfr du chênh-l~ch nhau den àu, cung khong tr-ngi cho

s ket-hon. Tòa Phúc-th~m Paris có xir viec mot ngi dÙn-òng 30

tuoi dU'Q'c lav bà lao 70!
Nhng dieu ngân-Irå cho vicgiá-thú. Bieu 74 có ke nhù'ng IHng

ngoitrong than-thuoc hay thich-thuc khong diroc lav nhau. Ye trc-
he, phàm nhng ngi thân-thuc hay thich-thuoc, vào bac nào cung

vav, bat c la con chinh, con hoang hay con nllòi, thi cam khongc
kêt-hòn vi nhau. i~u ay nuoc nào cung vay, thiet tng cha vit
thành luat, thi tao-hoa ã khc sail vao long moi ngiroi roi. Ye truc-
he, thi-du cha khong diroc Hiy con gai, ba khòng diroc lay chÚlI trai,
bat c la con cháu chính,concháu hoang, hay la con cháu nuoi cung

vav. Ye thich-thuoc, thi-du nhu' khi vo' diet roi, khong c lay me

\'q, hav là lay con gai rièngc~a vw Ye bàng-h~ thi nhng ngi sau
này khongc ket-hòn vi nhau :

1° Anh em chi em ng-phng-mu hay không cung the, hoc
lay lfin nhau, hoc lay anh em chi em nuoi;

2° Chi dau em dau vi em chong anh chng;
3° Chu bac, eu vi chau gai, cô di vtVi chau trai;
4° Bác gai hay thim vcri chau chong;
5° Anh em vcri chi em con chu con bac, con e~u con cò, con dì va

c hai hên noi ngoai, anh em chi em chau chu, cháu bac, cliau cô ve

hèn noi;



6° Anh em ho váí chi em ho dong tông.
Theo luàt Tây, ve bang-hê thi chicam anh em vai chi em, chu, bac,

eau vai cháu gai, cô dì vai cháu trai, chi dàu em dàu vói em
chong anh chong, anh re em r vói em vg, chi va mà thoi, con thi lay
nhau duoc c. Nhu anh em con chú con bác lay nhau cng duc, ma
theo tuc ta thi là loan-luan. Duy có dieu này luat Tày lai nghiet han
luat ta, là không dirge ly em vo- hoac chi vg, nhung mà gap nhung
duyen-ca he-trong thi có thé xin quan Giám-quc rniên dugc. Chu,
bac, eau vai cháu gái, cô, dì vai cháu trai, chi em dàu vai em chong, anh
chong mà theo luat Tây gap duyên-c he-trong, xin mien cung dugc
lay nhau.

Ahng duyên-c' ngn-cm trong viec giá-thú. — Nhng cái duyên-
co1 cam ngi thân-thích không ugc lav nhau là do hai le sau này :

Le luân-lý. — Thân-thích vai nhau, thong ' cung mot nhà, an
ngoi mot ban, mot chieu, luôn luon giao-thiep vi nhau, neu dugc
ket-hôn vai nhau thi gia-dinh tat sinh roi-loan, cho nen ta goi là loan-
luan là the.

Le sinh-lý-hoc. —
C~-gi nuac ta cmngi thàn-thích khong dime

ket-hon vi nhau là vi luân-lý, ch vi tat da biet là vi khoa-hoc, vav
ma rat hçrp vi khoa-hoc. Các nhà sinh-lý-hoc da nghiêm rang nhung
ngicùng chung mot máu ket-hôn vai nhau thi de con yu-t, hay
sinh ra tàt câm-dic, iên-dai, dQng-kinh, hoac là không song duc.
Trìr Nam-ky theo hinh-luat Tây không ke, cu nhu- hinh-luat bien
hanh a nc ta va my nuac bên Âu-chàu nhu Dc, Áo, Hung-gia-loi,
Thuy-dien thi loan-luan là mot trong-toi, hinh-phat rat nghiem, con
nh hinh-luat nuÓ'c Pháp thi không phat.Làvìluât Tây lay le rang su*

loan-luan khó vien chung-ca, va khám-biên thi tat sinh ra rm
r bai hoai phong-hóa.

Vor chbng phai ng-thun m&i thành giá-thú. — Viec kêt-hòn muon
có giá-tri thi dôi bên nam nur phai bang lòng lay nhau làm va chong,
va cha me không dc vien le gi mà ép con cái. Bieu 76 da nói rang:
«kt-hôn tat phai có hai bênnalllnü bang lòng nhau mai c. » ~i
ay nguyên là lay a dieu 146 trong Dàn-lut Tây nlnf sau này : « Không
có thuan-tinh thi khong thành giá-thú ». Vay thi cunhu dieu 76, nhung
ngi không to duc Ý ra, nhu ngi mcbênhdièn-cung thi không
th~e ket-hôn c. ~Diu 84, § 2 có nói rng: « Khi lam le kt-bôn,
trong hai va chong có ngi bi benh iên-cung hoac vô-tri-thc vi
mot bnh-cn lâu khoi thi viec giá-thú vò hiu ».
(Con ntra) PH~M-HUY-L~C
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T~A PHÚC-THAM HÀ-N~I (Ban thir nhat)
Phiên tòa ngày 29 janvier 1932

Chu-tich : Quan Chánh an MORCHE

Bi-th~m: Các quan Tham-nghi FALK va LANGUELLIER

Chng-lý-cc: quan Phó clllrång-Iý MENEAULT

Nói V sir d-oán dùng làm b~ng-chng theo luat An-nam.

1. — Mt viec diu-tra, áng le phai do tòa-án làm a phien-tca công
vg, hoac do quan chánh an lam. ti phòng hgi-dong quyt-ngh, ma
lai dem giao cho mot vien canh-sát làm, du -cho la vô-hiu, song ve

lut h bn-x, cung có the dung iam chu~n-ích de d-oán, trong
nhng trvevng-liap kha di lay cách ay làm bang-chirng c.

II. — Theo lut An-nam, diixu: ve viec gì, cng có the dùng cách du-
doan dt vin chung, va du só tien òi to nh the nao cung,
miin la các viec vien chng phai cho ich-thc, chc-chn, c6 Ivd.
có tlii công-nhn c.

VicV-th-C.kin Lê-th-H. vd Sâm-vinh-H.

THAM-BINH :

Tóa Phúc-th~m

Chieu chi V-TH-C. C6 n chng an mot cach hp-thc ve ban th~m-

nhx-kuyt-tch ilgày. 23 août 1930;



Chieu chi thco nh do-n kien ngày 28 octobre 1930, V-TH-C. C6 xin tòa doi
LÈ-TH-H. va con trai thi la SÂM-VIXH-H. cIén tric tòa-án hòa-gii Hà-giang
xet vë viec ho, de bat thj tra sõ tien mot nghin (long, la tien mot cái vàn-
tir no1, khÔng bien ngay thang, va cÚ trc-b ngày 23 mars 1929;

Chieu chi theo nhu' ban tham-dinh ngày 27 février 1931, tòa-án khong chap
cac khoan yèll-cdll cua V-TH-C.;

Chi~u chi ngày 9 mars 1931, V-TH-C. có clan chong ban tham-dinh ay;
chieu chi n chong an ay h<;rp le va ve ng phuong-thirc có the th-lýc ;

Chieu chi viec cua V-TH-C. yêu-cu là laymot cai vn-t lam bang; vàn-
tir ay viet bang quoc-ngu, không de ngay thang, trong ay noi rang SAM-PHU-Y.,

tire NAM-U, buôn-bán à Hà-giang, nhan cÙng vo* y, có vay ca V-TH-C so
tien mot nghìnng de buôn-bán, va cam-doan den ngÙy mong bfJn tháng
nam An-nam se tra; chieu chi vn-t rty có clur kv cua SAM-PHU-Y., va (long
mot cáidu(nhng ch bien trong dau av khong dich ra); chieu chi dirtVi
ch ky ay có bien my chu- bang quc-ng. noi rang SAM-VINH-H. nhn mon
tien mot nghin dong cua cha y da vay cua V-TH-C. ;

Chieu chi LÊ-TH-H.,v-góaca SAM-PHU-Y., va con trai là SAM-VINH-H. choi
khong vay s6 tien mot nghin dong cua VU-THI-C., va khÔng có ky giay vay
tien cua V-TH-C.;

Chieu chi VÜ-THI-C. noi rang so tien n vay tir cuoi nam 1926, thi giao
só tien 1000$cho LÊ-TH-H., va con trai là SAM-VINH-H., ma SAM-PHU-Y. ta-
th nam 1927 ;

Chieu chi LÊ-THI-H. nhan vay cua V-TH-C. da tam nàm nay so tien bon
tram dong, có giri do n-trang làm cua dam-bao, va tir day dennam 1927
moi thang van tra hai-mi dong tien lai;

Chi~u chi theo ban an tiên-th~m ngày 14 novembre 1930, thi tòa-án cir vien
sen-dam CURÉ sung ch-sát o* Hà-giang dicu-tra dé: 1° xét xem cái vn-t
no- mot nghin dong eó thirc do hai v chong NAM-U. chiu n V-TH-C. hay
không, va neu thc nhu' thé thi xét xem ngi mc-n tir viet lay vn-t,
hty là nhcr ngivit vn-t liic nào, va viet o* âu ; neu vn-t khong do chinh
tay ngi mc-n viet thi xét xem ngi nào viet vn-t fÍy; 2° xét xemtrc khi ngiro-i Trung-hoa SAM-PHU-Y. tc NAM-U. la-th, thi ngi ay eÔ

dùng mot cái dau nam ch nho giong nh cái dau dong o1 vn-t ay hay
không; 3° soát xem cái câu bien à diro-i vn-t có phai chinh tay SAM-VINH-

H., là con trai SAM-PHU-Y. tire là NAM-U. vit hay khÔng, và ch viet câu
ay có giong nhu* chu- vigt trong vn-t hay khong; 40 xét xem có thc LÈ-

Tlq-II. vay so tien 1000$00, cua Vè-THI-C. khong, va có giri bon ôi xuyn
vàng vai nam lang vàng-lá de làm cam-bo s6 no- ay hay không, va có thc
V-TH-H. da tr5 moi thÚng hai-mi dong bac lai trong sau nàm hay khong;

Chieu chi viec dieu-tra ay là do viên sen-dam CURÉ sung canh-sát å Ha-

giang lam;
Chieu chi viec diu-tra av là vô-hiu, vi là do mot viêncnh-sát làm. ma

dang le thi phai do tòa-án lam à phien toa công-ng, hoac do quan chánh-
án làm tai trong phòng hoi-dong quyt-nghí ; chieu chi xét ra viec dieutra



áy theo .vê cong-phap la vô-hiu, vi ngi ng ch-trng là mot viên-chc
không có quyên lam;

Chieu chiviec diêu-tra ay tuy rang vô-hiu, coi nh la không có, song có thë
lay làm chuan-dich de dr-doan ; chieu chi theo nhu- luat An-nam thi bat eu-
xu* ve viec gi, dù so tin to n dàu, cung có th~ viên chng-c mà d-doánc, mien là chng-c phai cho dích-xac, có ly, va có th~ công-nhn c;

Chi~u chi V-TH-C. khai rang da có nhth-phát-li PENALVER òi LÊ-TH-H.
món tien 1.000$00, va LÊ-TH-H. có khat tra dan mÔi thang 100$00; chieu chi
viên PENALVER cung khai có den doi LÊ-THJ-H. va con traithi là SAM-VINH-H.
món tien n V-TH-C.; chieu chi viên PENALVER CO khai ro cái vn-t no1
không bien ngày tháng, va LÊ-THJ-H. có nhan chiu mon no- ay, va khat sau
se tra, mà lai noi rang chong minh da tr dirge may lan, vi cam-doan se
tra dan so con thieu moi lan 100$00;

Chi~u chi SAM-VINH-H. quyet rang không viet chir gi len trên cái vn-t
va minh không biet chur quc-ng;

-Chieu chi H~A-VN-M. la thay-hoc eu cura SAM-VINH-H. có khai vo-i viên
sen-m CURÉ rang tuy SAM-VINH-H. bo hoc t khi con bé,nhng cung
bit c va biet viet quc-ng;

Chieu chi SAM-VINH-H. khai rang chi vit thtr-tir cho may nhà buôn Trung-
hoa bang chu- nho; chieu chi xét ra da sau nam nay, các nhà buôn noi
trên này không vit th-tgi cho SAM-PHU-Y. vaSAM-VINH-H. ca;

Chieu chi viên cnh-sát bit ky den khim xét tat ca các do n-trangca VU-
TH-C.,thìtrongcác y, LÊ-THJ-H. không nhan cáinào cua mình mà dem
ký làm cua dam-bao ma cha lay vc; chieu chi không có giay má gi vé
viec cam do n-trang ay; chi~u chi LÊ-THI-H. khai rang viên PENALVER n
doi minh mot mon no- 400$, mà viên PENALVER thi khai rang không phai
mot món n 400$, ma chinh là mot mon no1 1000$00;

Chieu chi các li khai man cua LÊ-THT-H. và cua SAM-VINH-H. chi thêm hai cho
ho mà thôi; các loi khai man ay, cung vo-i lcri khai cua viên tha-phát-li PENALVERu la nhung chng-cquan-trong,chc-chn và hp nhau, to rang cái vn-t-
1,000$mà V-TH-C. òi là dich-thu'c không phai gi-di;

Chieu chi V-TH-C. phân-trân v câu viét trên van-tur mot cách có Iý rang
khi LÊ-THJ-H. va con trai cua thi dem cái vn-t ay nV-TH-C.,vn không

biet ch, khônghi~u the nào, nên có bat SAM-VINH-H. bien vào vn-t my chfr
noi rang chính y vay tien ;

Chieu chi theo các le ay, nên kt án LÊ-THT-H. cùng con trai là SAM-VINH-H.

phai tra V-TH-C. món n1.000 $ vo-i s6 tien lai theo le ;

Chieu chi SAM-VINH-H. có bung xau, cho nên lai kt an thi-hành luat câu-thúc
thân-th~ d6i vol y ;

Vi nhng le ay :

Phan rang do'n ch6ng án cua V-TH-C. i vi cii án kbuyet-tich ngày 28

août 1931 v du-o-ng phng-thc có th~ thu-ly du-o-c;

- Phin ring dan kháng án cua V-TH-C. i vÓ'i cii in tòa-án hòa-gii & Hà-
giangx vfc vic hQ bån-x ngày 27 février 1931 có th~ thirty dirpc ;



Phán rang viec dieu-tra cùa viên sen-dam CURÉ sung chuc canh-sat å Hà-giang
lam theo ban an tiên-tham ngày 14 novembre 1931, có the thy-ly d~ir-c ;

Nay bác han cái án ngày 27 février 1931 ;

Két án LÊ-THJ-H. va SAM-VINH-H. liên-d~cri phai tr cho VU-THI-C. vi nhu-ng IP

nói trên kia, 56 tien 1000$cùngtien lai theo nh~ir le ;

Vi SAM-VINH-H. có bung xu, nen phán cho thi-hành lutcâu-thúcthân-th~ dõi
v~cri y ; v

Bác không chap các khoan yêu-cu clla LÊ-THJ-H. va SAM-VINH-H. ;

Ha lênh hoàn lai tien kv an ;

PhatLE-THJ-H. va SAM-VINH-H. liên-d~cri chiu an-phi s~a-th~m va phuc-tham, cho
lut-su Pascalis diro-c thu-nhan, s an-phi ay tinh là. không ke tien ban
án này.



PHAP-LUAT

DAN LUAT
thi-hành tai các toa nam-án Båc-ky

(tip theo)

THIEN THIÝ VII

Nói ve con nuôi

~IU 185. — Phàm ngirto da thành niên tir hai-m~iro-i-mt tuSi tro- lên u có
thc5 nuôi mot ng~trcri vi thành-niên hoac con trai, hoac con gai làm con nuôi,
nh~irng phai do cha me de ~ira con nuôi hoac ng~iroi c6 quyen quan-co no
bang lòng m~cri ~iro-c.

Mot ng~trcri có th~e nuôi nhiêu con nuôi cung ~irac.
~DIU 186. — Ðàn ông có VO1 tat phai do vo' bang lòng m~cri dtr<;>'c nuôi con nuôi.
V~o'-th~u1thi có chong và vo-chinh bang lòng có th~é nuôi con nuôi dugc.
Bifeu 187. — Kh-~iwc lap con nuôi phSi làm tr~iro-c mat ho-lai ch5 trú-quan

ng~ircri ~rng nuôi.
Ngu-o-i dung nuôi, vo* ng~ircri ay cùng là cha me de dira con nuôi, hoac ng~ircri có

quyen qun-c n6 phai khai rõ-ràng vai ho-lai rang bang long sir lap con
nuôi dó. Va nu biet ch~ thi phai ký vào khe-iro'C.

~DIU 188. —
Nu ~ira con nuôi da khai-sinhtrong xã minh thi ho-lai ban-xa

phai biên-chú lap con nuôi vào bên canh ch~ung-thir khai-sinh; neu không
phai là cùng xa thi ho-lai phai de ngay mot ban toàn-sao giy lap con nuô1
lên quan chánh an de nh-cp de chuyen giao cho ho-lai no-i có t~ir-cách ng-ký.

~DIU 189. — Kh-~ir6'c lap con nuôi phai làm thành ba ban, do lý-tr~irang
thi-thirc, mot ban giao cho ng~ircri ~irng nuôi, mot ban giao cho cha-me de ~ira
con nuôi, ho£c ng~ircri có quyên quan-co nó, con ban th~ir ba thi l~iru-chi~eu tai
công-hàmca ho-lai.

~DIU 190. — Bira con nuôi chira day ba tu~i mà cha me nó da cho han làm
quå phòng-t~irthi tu-c là thuoc han vê nhà cha nuôi, nh~irng không ~iroc quyen
dirng th~ira-t~ir.Nu không thi ~ira con nuoi vn giu- ho nhà cha sinh nó, hoac
Ify hcha nuôi mà d£t ho minh tip theo.



BIEU 191. —
Bat-cu tnrÒ'ng-hQ'p nào, ng~uo-i du-ng nuôi va ng~ucri con nuôi,

càm không ~uoc gia-thú v~oi nhau. Nu con nuôi ly h nguo-i ~u-ng nuôi thi
cac le cm giá-thú vol thân-thuc cung giong nhu con de vay.

~DIU 192. — Ng~uo-i con nuôi doi vo-i cha me nuôi phSi chiu cac ngha-v va
các phan-su nhu con de.

Tuy-nhiên, con nuôi khdng bt-buc phai phung-tu cha me nuôi cùng tð-tiên

cha me nuôi, tr~ir khi nào ng~uo-i dírng nuôi chinh minh không phai la ng~udri

th~ua-t~u ma lap con nuoi lên con th~ìra-t~ú riêng cho minh thi không ke.

~DIU 193. — Ng~uo-i dÙng nuôi phai trông nom cp-du~ng cho con nuôi. Con

nuôi da thuoc ve nhà minh thi phai doi-dãi nhur con de.

~DIU 194. — Ng~uo-i con nuôi không do ng~ufri dung nuôi cho phép thi không
dime bå nhà ng~uo-i ~ung nuôi ma di. Neu ng~u-o-i con nuôi không do ng~ucri

dírng nuoi cho phép mà tu bõ di thi nguo-i dung nuôi bt-tt phai nuôi nu'a, tr~lr

khi cha md~ua con nuôi. ay không biet là ai hoac da tht-tichdi roi thi không ke.

~DIU 195. — Khi nào ~ua con nuôi hanh-kiemkhôngtot, hoac không th~e su~a-d~oi

lai ~uo-c n~fra, nucóbit cha me de thi cóth~e duoi ve nhà cha me de, khi ay

ng~uo-i dung nuôi phai khai tai truo-c mat hai nguo-i ch~ung va lý-tr~uo~ng å trú-
quan mình rang da duoi ~ua con nuôi ây ve nhà cha mç nó roi. Lý-trngtip
khai phai lap biên-bn thi-thuc. Lai khi ngi con nuôi tron ra khoi nhà ngi
dung nuôi cung vay. -

~I~U 196. — Nguo-i con nuôi mà không dlrgc lap thua-tu thi không có quyn-
lo-i gi v cua tha-kca cha me nuôi.

Nu không có chúc-thu hay san-thu ca cha me nuôi cho con nuôi mot phan
tài-sn thi den khi phân-sn hoi-dong gia-toc có th~ chia cho con nllôi mot phân
trong cuatha-k.

Ngi con nuôi không dc quyn-li gi ve cua tha-kca cha me ngi
dung nuôi.

~I~U 197. — Ngi con nuôi doi vi cha m de mình v~n phai có ngha-v
nhu không di làm con nuôi vay.

BIEU 198. — Nguo-i con nuôi vln dc gi nguyên quyn-li tha-k gia-
san cua cha me de minh.

BIEU 199. — Nu sau khi lap con nuôi lai sinh con trai thi viec lap con nuôi
van không thu-tiêu. Chi khi nào ngi con nuôi da lap làm tha-t thi hê sau
sinh con trai, ngi con nuôi không dc dung tha-t nua. Khi ã tuy ngui
con nuôi thôi không dc dung tha-t, nhung van dc mot phân chia trong
di-san ngi dung nuôi nhu con de.

Bifiu 200. — Nu ngi con nuôi da lap làm tha-t cho ngi dung nuôi
mà sao-nhang phn-s cúng gi~ cua mình thi có th~ do thân-thuc nguo-i dung
nuôi yêu-câu bat phai hoàn lai tài-sn ve viec phng-t cùng phan gia-san dadc chia.
Ngi con nuôi không dung tha-t thi dc tùy-ý s-dng phSn cak-

thua minh da dc.



BIEU 201. —
Nu ngi dirng nuôi de ngi con nuôi phai thiu-thn nhurngs cn-dùnghoc doi-dãi tàn-nhân thi tòa-án d-nh-cp có thé t mình hoac

do thân-thuc ngiro-i con nuôi thinh-cau ma tuyên-an ngi dung nuôi mat
quyen cha nuoi.

BIEU 202. —
An tuyên-cáo mat quyen cha nuôi se dnh-liu vê sir trông-coi ve

sir giám-h cho da con nuoi v-thành-niên.
BIEU 203. — Bn an ãy se biên-chú vào bên canh chúng-th khai-sinh da

con nuôi va bên canh kh£-ir6-c lap con nuôi hru tai công-hàm bn-x.

THIEN THIJ" VIII

Quyen ngir&i gia-trng

~I~U 204. —
Quyen ch-t~ dði vi tat c moi ngòi dòng c trong nhà là

quyn cùa ngi gia-trng.
Quyen gia-trng ay là doi vo-i tat c thân-thuc thich-thuoc cùng lr chung

mot gia-dinh, lai doi vo-i Hít c nhng ngiro-i có quan-he bang kh£-ircrc, nhir
ngi hau ha, ngi hoc nghc, ngi thuyn-th.

BIEU 205. —
Ông cha thi lay IÒ'i khuyên-bo ma giam-d6c gia-dinh cùa con

chau; con cháu ay lai chinh minh là gia-truo-ng cùa gia-dinh minh.
BIEU 206. — Con chau o- cùng nhà vo-i cha mç ông bà noi thi thuoc han quyën

gia-trng trong nhà.

~I~U 207. — Làm ngiroi con suot c di phai hiu-thun cung-kinh, làm vinh-d cho cha me ông bà. Lai phai cp-dng cho cha mç ông bà. Bao hiucm
con cháu khongdc dem thua cha me ông bà tai trc tòa an. Không có phép
cha thi không dirge b nhà.

Cha me con sng thi con phSi thuoc quyen cha, va c ly thi khòng diro-c co
tài-sn riêng; trir khi da thành-niên diro-c phép ra o- riêng, hoac khi da thoat
ph-quyn diro-c pbép tir-lap gia-that riêng thi khong ke.

Khi da bit-lâp va khi dc thoát-quycn nhu dã nói lr trên, luat deu cho rang
tài-sn cua ngiro-i con bien có tu-c là cùa ngiro-i ay, da tay cûng lay cùa làm ra
va có quyen s-hu chanh-dáng.

BIEN 208. —
Cm cha mç không duo-c - phép dem con cái di cm-c hoac gán

de trir no-. Phàm kh-c nh th di vi pháp-lut cho là phi luân-lý và vô

hiu-lc.
Con cái vi thanh-niên cha thoát-quyn, cha mç van có th~ cho thuê miro-u

dé làm công làm viec dc.
BIEU 209. - Quyn trnggii cua cha mç dtSi vo-i con cái chi dirge thi-hành

trong gii-hn cn-thit de gift quyen gia-trng mà thoi.
BIEU 210. — Quyen cha diro-c xin tong-giam con vi co- tham bat-bình ve cach

v 'Þan o- cua con.S xin tng-giam ay phai de dn lên quan chanh an de-nhi cap, quan chánh-
án ha trát bât va ký giay tong-giam.



Bifeu 211. — Trc khi ha trát bt quan chánh-án có th~ dòi ngi nguyên-
dan de ngi ay thuyt-minh va de quan chánh hieu bo các le nên chang.

Nu da con chura dây ravro-i-sau tu~i thingi cha không diro-c xin giam nó
quá mot tháng, khi ay quan chánh-án d-nh-cpphichi~u dn xin cùa ngi
cha mà ha trát b~t.

Nu da con da quá mi-sáu tuoi thi dime xin giam n6 luôn qua sáu tháng.
Hê nó dn tuSi thành-niên thi tu- chieu luat dc tha ngay.

Bifcu 212. —
Ngirfri cha vn có quyen dime xin gim bo-t han tðng-giam.Néu

dua con sau khi da dc tha, lai con mat nt nfra thi lai diro-c xin tong-giam
n6 làn na.

-

DIED 213. — Ngi cha xin giam con phi chiu các tien phí-t~n ve viec tng-
giam va phai cho an uong t-t.

BIEU 214. — Không khi nào dc giam dura con cùng vi các tù thng-phm.
~I~U 215. —

Nu ngi nguyên dn hoac da con xem ra mcbênhyu tri-
khôn, hay là neu syr tðng-giam có th~ làm nguy-hiem cho sue manh clla da con
thi quan chánh-án vn có th~ bác lo-i xin tong-giam dc.

BIEU 216. —
Nu có kháng-cao thi tòa de-tam-cap phai xét-x lai trong han

miro-i ngày k~ tù sau ngày da tiep dc giay bao xin khang-cao do lc-s tòa
d-nh-cp phai tc-khc de len.

~I~U 217. —
Th-tc ve viec tng-giam hay là vê viec tha da con cùng là

th-tc kháng-cao dêu dxo·c mien c moi th tien le-phi cùng cac th~-l thuemg.
BIEU 218. — Cha me phai bo-dng giao-huan con v-thành-niên cùng là chù-

trng viec giáo-dc, trông coi hanh-kiem va khuyên-bo cho bit dieu hay
le phi.

Cha me lai phai tùy lire minhva tuy t-cht da con, nu t day dUQ'c thi
day hoc cho n6, hay cho n6 di hc.

ÐIÈU 219. — Khi nào ngi cha menh-mot hay là hiên that-lung hoac bi cam
quyn thi ngi vo- chính dU'gc dung giu- quyen gia-trng di vcri tat ca các
con-cái cùa chong sinh ra cùng nh ngòi chong vay.

Tuy-nhiên muon tong-giam mot da con nào thi tat phai có mot ngi thân-
thuoc ve bên noi hiep-thinh mói du-o-c.

Bifeu 220. —
Quyen cha dc d6i vi tt c con nuôi va con hoang da khai

nhn hp phép.
(Con-nil-a)



PHÁP-LUT THUNG-THC

NHUNG Blfiu NHAT DUNG

LOT HOI.
—

B va ngòiri cm giai tôi có na no mot s tin, de quá hn dã lau
mà kh$ong tra. Nó muon dem thua thi phai Mm thê nao ?

LOT ÐÁP. — Bifhi thu- 4 trong b Dân-s~ to-tung có dinh rang: « Nu con hay
là ti-thuoc muon th~a kien ngu-o-i thân-tru~ng minh thi phai do ngu-o-i trir~ng-
tc dau do-n kho-i kien m Nguyen trong Hoàng-Vit Lut-l cuug da có mot diu
tu-o-ng-tu- nh~ the.

Vay thi tru~ng'-tc phai de dan dn tòa an so-cap s~o'-ti, trong do'n phai khai
-

ho, tên, tudi, ngh-nghip, sinh-quán, trú-quán cua ngu-o-i tru~rng-tc va cua
ngu~i em ông, th~nh-cu thé nào, duyênc the nào, kt-lun thnào, kt;ro các
hng giy má dinh theo. Nutrir~ng-tc bi ngan-tro' hay không chiu d~ng kien
thìd~c xin quantr~nglý tòa Phúc-thm Hà-nidng kien cho.

LOT HOI.
— Tôi dc Pháp-Vin bao, so 7-8, trang 301 có bai lugn

-
thuyet nói

rang theo lut An-nam, ngu~i dàn-ông da có v-c~, có llie d~a nhân-tình, nhan-
irgai ve nhà mà không so gi pháp-lut tr~ng

- tr c~. Chong tdi dc-th cay
pháp-lut d-dãidi vi dàn-ông mà cir dem nhân-tinh ve nhà tôi, khong ne gi tôi ld
v-c. bieu hình-lut An-nam không ngdn cm diu dó, thi chong toi làm nhvt

the, có le tôi cng phai nham mt chu hay sao? Toi nh qui báo phân-gii cho
diu ay thi tôi aLivac doi an ldm.

LOT ÐÁP. - Hinh-luat Bc-k không tr~ng-pht pgircri chdng d~a nhân-tình
v nhà (y chung vcri v-c that, mà hinh-luat Tây thì phat toi ãy t~ 100 dn
2000 francs.

Dân-lut Bc-k tuy không cÓ bat ng~i chong phai thu-trinh v~i v~-c hay
v~-l (dieu 92), nhu-ng có dinh rang nghia v chng phai cùng nhau làm cho
gia-dinh hung-thinh (dieu 91) va chong ly v,-th~, tat phai do v-chính bang

lòng mfri du-p-c (dieu 93).

Sau ntra luat lsti dinh rang vo- chính-tht có quyen-lgi va ngha-v å ni
trú-quánca chdng va khðng khi nào bàn-th gia-tiên duQ'c dn ra khi nhà
pWnh-tlai cb5 v? c & (diu 94).



C~ir nhir nh~ng dieu lusit da ke tren dó thi he v-c không bng lòng, khong
khi nào chong dirge dira nhân-tình v nhà a. Vay thi v-c cÚ th xin tryc-xuat
ng~i nhàn-tinh ra khi nhà minh dirge. V-ccó thua v viec ay. thi quan
tham-phan phai cho dmh-sát trc ng~i nhân-tình ay di. Tòa phúc-thm Saigon
tira vao dieu 96 trong Hocmg-Viel Lut-l, ngày 8 novembre 1906 da có ra mot dao
thm-dnh nlllr thé.

Va lai theo nh~ dieu 119 va 120 trong Dân-lut Bc-k, thi do cng là mt
duyân-c cho v xin ly-dj d~c, la vi « lam trai trt-t~ trong thê-dng», hay
vi «ben no quá khac hanh-ha chiri rua lam nhctbm-t doi vai ben kia»,
hay la vi mot bên lam nh-nhuc, den noi bên nguyên-dn khong the a
chung dirge n~a».

Ma cai viec dira nhàn-tinh, nhàn-ngãi ve nhà minh thi rò là mot viec lam
nhc tham-te doi vi v-c, khong the cai diro-c,

Lai HOI.
— Toi co ngirai anh h di xe 6-td hang bi xe do ma cht. Cái nan

ay xet ra loi tqi ng~i chauffeur ca ngirai chií xe bt cn. Vy nay tôi có
the kicn ngirai chauffeur cung ngirdi chil xc de doi tiIl bi-th~ng không?

Li BAP — Cai eau hi áy có may van-dc v pháp-lut can phai xét da, roi
mi giai-dap d~c.

Tri~c ht doi vi pháp-lut, ông cÚ t~-cách doi tien bi-th~ng vi anh
ho ôngmt khòng? NghTa la anh ho ong mat vi loi ng~i chauffeur bat can,
thi ong cÚ b thiet-hai gi khòng?

Cái quycn doi tien bi-th~ng ay la quyen cua v con ngirai b hai. Chi
khi nào cái viec ng~i anh ho ôngmt có làm thiet-hai cho ÒIlg ve d~ng
vat-chat, ve tien bac thi ông mi cÓ t~-cách dòi bi-th~ng. Yi ch nên
quên rang luat Dan-sir va th~ng-sir t-tng Bc-kdiu th~nhtcónói
rang:

« Ai có viec gi quan-he dn minh mi có quyen dirc dilu don th~a
kien ma thoi ».

Bày gi xét den vn-d th~r hai, la ng~i chu van-tai ô-tô có phai chiu
trách-nhiçm vc ng~i chauffeur bat can da làm thiet-hai ng~i anh ho ong
không? Luat An-nam cung nhu' luat Tày, nguoi ta khong nh~ng phai chiu
trach nhiem vê sir ton-hai t~r minh lam ra du co y hay khong, lai phai trdch-
nhiem c ve s~-tn-hi do nh~ng ngiro-i ma minh có quyntrông coi làmran~a.
Nh~ng phai có du badiu-kin sau nà\ thi ng~i trao-quyn (tuc la ng~i chu
xe) moi phai chiu trách-nhim YC su tn-hi cua ngu~irai minh liy quyen Jàm ra:
mot là ng~i trao-quycn có tirchon lay ng~i lam cong (lire la chauffcur);
hai la ng~i làm cong doi vai chu, phai có phc-long; ha la ng~i Iitm
cong lam s~ tn-hi yiln trong cái thai-gian d~ong lam vic cho chu.

Ba diu-kin ay xem ra du ca, vi ng~ai chu xe có Iir chon lay chauffeur,
ng~ai chauffeur cÓ tlmoc quyn ng~ai chu xe cai-quan va cái nan ay do

ng~ai chauffeur lam ra trong khi dirng lam viec thue v phn-s~ minh.
Vy thi ng~ai ch xc phai chju trách-nhiçm va khong cÓ dieu gi khoan-

miên ca: ng~ai chÌl xe hay la ng~ai trao-quyen khong the vin bangclurng
rang minh không có loi, ma cái viec sinh ra trách-nhim ay minh không th
ngän-cam dirge.



Tap - llC

Vic t~-pháp o* Bac-ky tien-hóa the nào?(1)
(bàini)

Tnai-KY THU- NHi, NAM 1901 DEN 1917. — Tir ngày ler novembre 1901 có sc-
lenh giao tat c các tòa Nam-án à Bc-k cho tòa Phúc-thm kiem-soat
và quan Ch~ng-lqun-dc, thi viec t~-pháp o- Bc-k da biro-c dirac mot
birac c-quyt vào trong cuoc tien-hóa xir này.

To- trinh v dao sc-lnh ay da to ro dime cái y-kien va cái mc-dich
cùa nhà làm luat, xin trích mot doan nh~ sau nav:

« C~ theo nh~ l-lut hin-bành thi các ban an cùa ciic tòa Nam-án phai
«d lên quan Thong-sir duyet-y, hoac t~ các tòa-án de len, hoac do dôi

« bên nguyên bi chong an. Ve viec ay, quan Thng-s~ dime thi moi quyen

« cùa vua ngày tr~c.
« Cir nh~ y toi, muon cho hop le, và dÚng von các tôn-ch ciw le-luat ta,

«thi nhung ch~c-tráchy nên giao cho mot hoi-dong phúc-thm có ba viên
«tham-ngh tòa Phuc-tham va hai viên quan An-nam hoi-dong quyt-dnh
«rôi se do quan Ch~g-lý kiem T~-pháp vien th-bin thi-hànb.

«Tôi lai thiet nghì Chinh-ph Dân-quc khong ncn dong-tung cái viec
dÙng nhuc-hinh de thm-c~u hoac de làm cách tr~ng-pht n~a ».

Hoi-dong y hop tai tòa-án Hà-ni, c6 ba vien tham-nghi tòa Phúc-thm va
hai viên quan An-nam du có quyen quyet-nghi. Quan Ch~ng-lý hoac bang
chirc-vu minh, hoac do dO'o xin chong an ca dôi bên nguyen bi, giao cho
hoi-dong, tat câ cac ban an cùa cac tòa Nam-an ket nghT, bat cir v dân-s~
hay hinh-su*.

Hoi-dong xét h-s mà quyet-nghi, chir khong phai dòi nhirng ng~ri d~ng-
sir dn tr~c tòa. Cac an cùa Hoi-dong là an chung-thm va do quan
Chlfång-Iý thi-hành.

Ngay tir buoi dau, viêc ci-cách ãy xét ra rt có ich.
Viec kim-soát cua các quan tòa Phúc-thm xcm ra eu công-hiu lam, la

cac quan An-namsir án d~c cnthn hn, viec thm-c~u dirge ro ho-n,
h-s lam cng ho-p ph~ng-pháp hn. Cái t~-do ctra cá-nhàn dircrc bao-ve

v~ng-vàng ho-n, ma cai th~i-han giam-c~u cng giam di nhieu.

(1) La Justice en Indochine, chap. III, Le Torzk'Il.



Thay kêt-qua hay thé, m('ri dinh dôi hoi-dong làm mAt ban cûa tòa PhÚc-
thàni. Dao sr-lénh ngay 31 aout 1905 bèn dat ra ban thir tir tai tòa Phuc-
thain Bong-dirong, rieng coi ve viêc phuc-tham cac an An-nam ma truróc
kia van giao cho Hòi-dông phúc-thâm. PhÙng Ky hop tai Hà-nôi, gôm cú lllQt

quan pho toa Phúc-châm hai vien llwlll-nghi va liai vien quan An-nam diro-c
quyênquyêt-nghi.

Bat cir vê viec gi, cái quyên xin phúe-tham là quyen cùa hai bèn nguyên
bi va cÙa quan Churóng-ly. Boi vay, phÙm cac ban án do tòa Nam-an kèt
nguj thi han trong tám ngày phai de lèn quan Chtràng-l). mot ban. N&i
ngài chuan y ban an thi giao trâ quan diiu tinh de thi-hanh. Néu không
thi ngàì giao vice cho tòa Phúc-thâm xét lai. Toa PhÚc-tham cir do ho-so-

ma quyét-nghi, nhung cng có quyen dòi nguyênbidên hoi va dirge dùng
moi phircrngphápdu-thàm. Tòa Phúc-thâm da kêt-ngh là xong han, va an
thi quan Chirõng-lý thi-hành.

Nguròi ta hoi rang nhirng sac-lenh nam 1901 vi 1905 khi làm ra, khong
hi ý-kinNam-triêu, nhu thé doi vai quôc-luât An-nam lieu có gia-tri hay
không. Churc-vu CUR vua giao cho quan Kinh-luroc nam 1886, roi trao sang
quan Thông-surBc-ký muon rongthé nào maclong, vua An-nam van không
bao-giò bo cai quyen lap-phap doi vói dan, vay thi nhng viec ci-cách nên
tu-pháp trong xir, tat phi do vua dong y Dù the nào mac lòng, Chinh-
phl1 Nam-trièu khÔng thy phân-dôi gi; sir yên-lng ay du to ra rang
Nam-triu da mac-nhan viec dat toa Phúc-thm làm toi-cao tham-phán vien
dói ycri dan ban-xiV.Va lai ta

cimg
ceJ th doan rang Chinh-phu Phap hi

do thiêt-nghì bat tat phi ban-bac vói vua An-nam v cac viec sira di
nhât bo trong nen tu-pháp, theo nhur sc-lènh nam 1901 va 1905, vi rang vièc
ci-cách ay chang qua mcri la buo-c dâu trong viec cai-cach toàn-bò cÌla
nen tu-pháp bn-xu, va trong viêc soan lai luat An-nam túc là nhirng còng-
cuoc lâu dài ma Chinh phu van doi xong ca mói de trinh vua chuan y
mot thè.

Va lai néll bi cái quyen kim-soát quá rong do hoa-wcrc nam 1884 trao
cho Chinh-phu Phap ma Chinh-phuPhap giao các ban án các tòa Nam-án cho mot
ban vira quan Tày vura quan Nam or tòa Phúc-tham xét lai thi cùng nên
nhan ra rang không có dong-cham gi dên các tòa so'-câp va dâ-nhi-câp c.
Các tòa ay vân gi nguyen nhir ngày triroc, van thi-hành theo mot luât-lâ.

Nhà làm luat s d dem nen tu-pháp An-nam giao cho mot ban tòa Phuc-
tham kièm-soát va quan Chung-ly giám-sát là ch y kip kién-thiét nen mot
cái chê-do moi, dang trir tiet may cai chirac x' án cua quan ,Anpnam ma
ngircn ta da tô-cáo ve dê'n tan Mu-quô'c, vi nhirng chiro'c ay xét ra trai han
vô'i các tên-chi van-minh ma niró'c Phap can phi gi cai thanh-danh tai xirnay.

Tuy thè, nhng VIÇC nhu viec này call phi thi-hanh cho có ý-tú, khong
the thôt-nhièn,khong ch;\ll1-tnruc ma dang theo chë-do này (Iùi ngay sang
ché-dò khac du-o-c. Luat An..nam rai. phiên-phire, dan An-nam lai chuòngnn
tur-phàp co, cho nên vn-d nay lai iliem khÒ-khan. Neu không nghiên-ciru
ký-cang,du-bicân-than cho viec ci-cach duroc kètqua hay, cho nhàn dan
phuc cái tôn-chi thi không thè nào cäi-cách chu-dáo liiror.



Nm 1913, quan Toàn-quyn Albert SARRAUT ra lênh cho quan thu-hien
Ttr-pháp soan lai toàn bo luat An-nam a Bac-ky. Co dt ra các hoi-hong có
các quan cai-tri, các quan th-phan cùng là cac quan An-nam de to bây
ý-kíén ve khoan luat do quan Churng-lý du-tho.

Dâu nm 1914, các công viêcykhi-tho xong mó'i de trinh vua chuan y. Viec
cai-cách theo sac-lenh nm 1901 va 1905 không hi ý-kiên vua An-nam, không
phai là Chính-phu Pháp có y tiem mat cái quyen cua nhà làm luat An-nam,
hay là di han lai nen tu-pháp tai Bc-ký dâu. Viec ci-cách này theo dung
hòa-uóc, tât phai có Chinh-phu Nam-trieu ung-thuân mo-i dugc.

Vi cuoc Ðai-chin làm cham mat sir thi-hành viec cai-cách y, cho nên
mai den nam1906, sau khi xét k-luõng các ban thao, vua An-nam da chuan

y cho thi-hành.

(Con nu-a)
L. A. HABERT

Giam-doc các nha Tu-phàp Ðông-duong



Tùng-ký
1<St9<'———

CAe công-vn v thuyên-bò, hoán-chuyn, vân vân.

Nghi-dinh quan Chiro'ng-ly sung Giám-dc các nha Tu-pháp Ðông-duong
ngay 4 janvier 1932:

Cac vi thân-hào sau này dime cir vào Hôi-dông tu-pháp b-tr "e nm 1932:
HQI-BONG TU-PHÁP BO-TRO TAI TÒA PHÚC-THAM HANOI

Xét các viec ngui Au-tây:
MM. J. BATUT, thíêu-tá huru-trí;

DELUE (Lucien), phó qun-lý hang Gratry.

Xet các viêcngui An-nam:
MM. PHAM-HUY-LUC, chu báo tai Hanoi;

LÊ-VAN-TÂN, chu n-quán.

HÔI-HÓNG TU-PHAP BO-TRO* TAI TOA SO-THAM HANOI

Xét các viec ngui Au-tây:
MM. TACPIN, chu hieu buôn tai Hanoi;

LARRIVÉ (Charles);
Xet các viec ngzrÒ'i An-nam:

MM. ÐÀO-HUONG-MAl, thung-nghiêp chu tai Hanoi;
SON-XUÂN-HOAN, qun-lý hieu Qung-hung-Long.

Nghj-dtnh quan quyn Thng-sú Bc-k ngày 13 janvier 1932:
-

M. TRÂN-VÃN-LIÊN, tri-huyen hang nhì tai Yên-hung (Qung-yên) nay sung
boi-tham du-khuyt tai tòa-án ðê-nhí-cáp tinh ãy trong khi quan bi-thm
thurc-thu nghi väng hocmc bn, thay chân M. DÔ-THÚC doi di no-i khac.

Nghi-dinh quan qnyn Thông-sú B-k ngày 26 janvier 1932:
M. NGÔ-QUC-CÔN, tri-huyen hang nhì tai Ðan-phuong (Hà-dông) và M.

DUONG-CUTÃM, tri-huyên hang ba tai Kim-son (Ninh-binh) nay ùlJi lln cho nhau.
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« faire qu'il n'y eût plus de
procès,ne serait-ce pas pr£ferable?»

(CONFUCIUS)
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PARTIE GÉNÉRALE

DROIT ADMINISTRATIF INDOCHINOIS

Les fonctionnaires annamites, leurs femmes çt leurs enfants
peuvent-ils faire du commerce?

Plusieurs circulaires du Ministre de la Marine et du Ministre des
Colonies (1) ont interdit aux fonctionnaires des colonies de faire du
commerce, soit par eux-mêmes, soit parpersonnes interposées(2).

M. le Gouverneur général de l'Indochine, en communiquant celle
du 12 août 1921 à ses subordonnés, s'exprimait ainsi:

«J'ai l'honneur de vous adresser sous ce pli copie d'une circulaire
ministérielle renouvelant l'interdiction faite aux fonctionnaires de se
livrer à des opérations commerciales.

« Déjààplusieurs reprises, et notamment par des instructions du 25
novembre 1904, le Département a appelé sur celle question l'attention
du Gouvernement général. Depuis, les mêmes prescriptions ont été rap-
pelées par un de Ines prédécesseurs (circulaire du 2"9 décembre 1910)

suns que cependant les abus signalés aient définitivement pris fin.
«Les ordres ministériels sont aujourd'hui formels et m'invitent à

mettre en demeure les fonctionnaires de l'Indochine qui n'auraient pas
tenu compte des recommandations antérieures, d'offrir leur démission

(1) Circulaires des 9 mai 1875, 4 mai 1897, 15 septembre 1904, 29 mars 1909
19 juillet 1920, 12 août 1921, 24 mars 1926.

(2) Cf. articlesdans France-Indochine, 19 et 21 octobre 1923; Courrierd'Haiphong,
8 décembre 1923.



ou de cesser immédiatement de participer à l'administration d'aucune
société à but commercial.

«Je vous prie donc de vouloir bien, en m'accusant réception de la
présente circulaire, me faire connaître les noms des fonctionnaires
placés sous vos ordres qui, soit directement, soit par personnes inter-
posées, seraient connus comme se livrant habituellement à des actes
de commerce.»

Ces instructions s'appliquentévidemment aux commis et aux secré-
taires indigènes du Gouvernement de la Cochinchine et des Protec-
torats français, aux dc-ph-su, phu et huyên de Cochinchine ainsi
qu'à tous les fonctionnaires indigènes de toutes les administrations
publiques françaises de l'Indochine.

Elles ne sauraient, par contre, viser ni les agents temporaires, ni
les ouvriers de l'Administration qui n'ont pas droit à pension, puis-
que, aux termes de l'arrêté du Gouverneur général du 20 juin 1921
modifié par celui du 27 février 1926, « sont considérés comme fonc-
tionnaires des services locaux de l'Indochine tous ceux qui, apparte-
nant à un corps organisé par arrêté du Gouverneurgénéral, occupent
un emploi permanent conduisant à pension dans un des services
publics de la Colonie».

Elles ne sauraient non plus atteindre en Annam et au Tonkin les
mandarins, ni les thông-phàn, thura-phái., car leur statut est fixé

par des ordonnances du Roi ou par des arrêtés du Résident supé-
rieur au Tonkin, détenteur depuis 1897 des pouvoirs de Kinh-hroc,
et rien n'est venu limiter à ce point de vue les droits naturels de
ces employés royaux si ce n'est l'article 88 du Code Gia-long, qui a
interdit aux mandarins et employés d'acheter des terrains ou des
maisons sur le territoire qu'ils administrent sous peine de 50 coups
de trung, de déplacement et de confiscation. Cette défense ne vaut
plus d'ailleurs qu'en Annam, car le nouveau Code pénal tonkinois
(1921) est muet sur cette restriction.

On peut se demander si la femme (ou les femmes) du fonction-
naire annamite peut faire du commerce.

Etant donné le libellé des circulaires susvisées qui tendent à em-
pêcher le fonctionnaire de percevoir des bénéfices commerciaux,
il suffira de distinguer les cas dans lesquels il profitera des bénéfi-

ces réalisés par sa femme (ou ses femmes), qui sera dès lors « la

personne interposée» reprochée.



En Cochinchine, la Cour d'Appel a décidé depuis longtemps qu'en

ce qui concerne la v-c, « tous les biens acquis pendant le mariage
sont réputés être la propriété du mari» (A. C. S., 6 septembre 1894, 18

oct.-1894, 31 janv., 7 fév. 1895, 26 août 1897.). La femme de premier
rang du fonctionnaire ne saurait donc y faire du commerce.

Au Tonkin, l'article 107 du Code civil (1931) décide que cries ap-
ports du mari, les apports de l'épouse, les biens acquis en commun
par les deux époux pendant le mariage, les biens acquis par chacun
d'eux durant le mariage à titre onéreux ou à titre gratuit et les re-
venus de ces divers biens appartiennent indivisément aux deux
époux»; c'est-à-dire que la vçr-ca du fonctionnaire est, aux yeux de
l'Administration, inhabile à commercer.

Il en est tout différemment de la vçr-lë (femme de second rang) qui,
en application de la jurisprudence de la Cour d'Appel de Saigon (A.
C. S., 1er avril 1914) et du Code tonkinois (art. 114), conserve la pro-
priété, l'administration, la jouissance et la disposition de ses biens
personnels dont le mari ne peut disposer contre son gré.

La vçr-lë du fonctionnaire ne saurait donc être a priori la «per-
sonne interposée» vouée aux foudres ministérielles.

*
* :>f-

En droit français applicable aux fonctionnaires indigènes natura-
lisés, la solution de la question était autrefois très difficile et dépen-
dait du régime matrimonial du fonctionnaire. Nous l'exposerons
brièvement à titre de curiosité archaïque:

1. — Si les époux étaient mariés sous le régime de la communauté,
la femme du fonctionnaire ne pouvait pas faire du commerce, puis-
que «la communauté se compose activement. 2° de tous les fruits,
revenus, intérêts et arrérages de quelque nature qu'ils soient, échus
ou perçus pendant le mariage, et provenant des biens qui apparte-
naient aux époux lors de sa célébration, ou de ceux qui leur sont
échus pendant le mariage, à quelque titre que ce soit» (art. 1401 C.
C. fr.), et puisque la communauté se compose passivement en parti-
culier des dettes du mari et des aliments du mari (art. 1409 C. C. fr.).

II. — Si les époux étaient mariés sous le régime sans communauté,
le mari ayant l'administration et la jouissance de tous les biens de sa
femme (art. 1530 C. C. fr.), celle-ci, si son mari était fonctionnaire,
ne pouvait faire du commerce.



On pouvait cependant soutenir la solution contraire, car ledit
article 1530, porte que «les fruits des biens de la femme sont perçus
par le mari».

Les bénéfices commerciaux sont-ils des «fruits» ou revenus dans
le sens légal du mot? Certains auteurs en doutent, car l'art 1498
fait une distinction entre les «produits de l'industrie» et les «fruits
et revenus des biens».

Si donc la femme pouvait garder les fruits de son industrie (ou
commerce), le mari n'en profitait pas, donc la femme du fonction-
naire n'était pas apriori une «personne interposée» et pouvait se
livrer à des opérations commerciales sans exposer son mari à une
sanction disciplinaire.

III. - Si les époux étaient mariés sous le régime de séparation
de biens, la femme du fonctionnaire pouvait faire du commerce,
puisque chaque époux conservait la pleine propriété et administra-
tion de ses biens et la jouissance libre de ses revenus; rien n'était
commun entre eux (art 1536 C. C. fr.).

IV. -Enfin, si les époux étaient mariés sous le régime dotal, il
fallait faire une sous-distinction:

Quand la constitution de dot par la femme comprenait les biens
à venir, on devait considérer comme dotal le produit de l'industrie
ou du commerce de la femme, salaire, traitement, etc. pour la pé-
riode comprise entre la célébration du mariage et sa dissolution
(Riom, 23 mars, 1881, D. 83, 2, 17, S. 86, 1, 25; Cass., 13 fév.
1884, D. 84. I. 325, S. 86, 1. 25); donc le mari avait le droit d'en per-

-cevoir les fruits et intérêts (art. 1549, al. 2, C. C. fr.), donc la fem-

me du fonctionnaire placée sous ce régime ne pouvait faire du com-
merce car elle aurait été réputée «personne interposée».

Si, au contraire, la femme du fonctionnaire ne s'était constitué en
dot que ses biens présents, les produits de son industrie ou de son
commerce personnels ne pouvaient être que paraphernauxet par suite

ne profitaient pas au mari (Montpellier, 27 mai 1879, D. 80, 2, 117).
La loi du 13 juillet 1907 (1) a rendu inutiles toutes ces distinctions

(1) Cette loi a pour origine un projet préparé dès 1893 par Melle JEANNE

CHAUVIN sur la demande de la société l'Avant-Courrière, à l'imitation d'une
loi danoise. Un projet en ce sens fut déposé à la Chambre par M. GOIRAND,

le 9 juillet 1894. La loi de 1907 est le résultat d'un long mouvement féministe
favorisé par tous les philosophes et spécialement par STUART MILL qui, dans
son petit livre sur L'assujettissementdes femmes, condamna la suprématie ma-
ritale et prophétisa, pour le bien de l'humanité, l'égalité des sexes.



byzantines, en décidant que « sous tous les régimes, et à peine de
nullité de toute clause contraire portée au contrat de mariage, la
femme a, sur les produits de son travail personnel et les économies
en provenant, les mêmes droits d'administration que l'article 1149
du Code civil donne à la femme séparée de biens», à la seule con-
dition qu'elle justifie qu'elle exerce personnellement une profession
distincte de celle son mari.

Il en résulte qu'actuellement l'épouse d'un fonctionnaire français
ou naturalisé français peut faire du commerce sans pouvoir être ré-
putée « personne interposée ».

C'est, on le voit, exactement le contraire de ce qui se passe pour
l'épouse (v-c) du fonctionnaire indigène, sujet ou protégé français.

*
* *

Il reste à examiner si l'enfant du fonctionnaire annamite peut être
considéré, pour les actes de commerce, comme « personne interposée »

par son père.
I. En Annam, où le Code Gia-long est encore en vigueur, l'étude

des articles 2 (par. 7), 82 (décret I) et 83 amènent à constater que les
enfants ne sauraient ni résider à part, ni avoir des biens propres du
vivant de leurs grands-parents ou de leur père et mère, sauf autori-
sation spéciale de ces derniers (1). Ce n'est que dans ce dernier cas
qu'exerçant un commerce, ils pourraient échapper à la réputation

(1) On lit dans le L-ký, page 14:T fffi T fL iît t-tòn bt hrru tir tài,
«l'enfant n'a pas de biens personnels»; — ibidem, p. 636: .:r !i 1,a,, M* A 19
fL "ra tir phu vô hv hóa vo tiv suc, « un fils et sa femme n'ont pas de fortune
privée, ni animaux, ni objets mobiliers»;—Code Gia-long, art. 2: «Les dix
crimes atroces. Le septièmeest appelé le manque de piété filiale (ce nom désigne
le fait qui consiste à porter une accusation, ou à proférer des injures contre son
aïeul, son aïeule, son père ou sa mère, contre l'aïeul ou l'aïeule, le père ou la
mèrede l'époux, on bien du vivant de l'aïeul ou de l'aïeule, du père ou de.lamère
à se séparer de la famille et d'en partager les biens );- Code Gia-long, com-
mentaire officiel de l'article 82: « Du vivant de l'aïeul, de l'aïeule, du pèreou de
la mère, les enfants et les petits-enfantsne peuvent posséder aucun bien qui leur
soit personnel.» — ibidem, Décret 1 : « Du vivant de l'aïeul, de l'aïeule, du père
ou de la mère, il n'est pas permis aux enfants et aux petits-enfants de par-
tager les biens et de prendre des domiciles distincts; si le père ou la mère ont
permis ou ordonné le partage, ils y seront autorisés. » —

ibidem, commentaire
officiel de l'article 83: « Lorsque les parents de rang inférieur ou plus jeunes et
les parents de rang prééminent ou plas âgés habitent ensemble et que leurs
biens sont en commun, la gestion des biens appartient entièrement aux parents
de rang prééminent et plus âgés; les parents de rang inférieur ou plus jeunes
ne peuvent pas d'eux-mêmes en assurer la gestion ou la disposition. »



d'être « personne interposée» par leur père fonctionnaire.

II. Au Tonkin, l'article 207 du C. C. T. (1931) est ainsi rédigé:
« L'enfant reste sous la puissance paternelle tant que ses parents vi-

vent et ne peut, en principe, rien posséder en propre, à moins que
majeur, il n'ait été autorisé par eux à avoir un établissement séparé,
ou qu'émancipé, il ne se soit créé cet établissement avec leur autori-
sation. Dans l'un et l'autre de ces cas, il y a présomption légale que
les biens qu'il possède ont été acquis par lui, par son travail et de ses
deniers et qu'il en est le légitime propriétaire. »

L'article 270 dit au surplus: « Le mineur émancipé qui fait du com-
merce a une capacité absolue pour tous les actes relatifs à ce com-
merce. Les obligations sont présumées commerciales. »

Ces dispositions ne sont pas absolument conformes aux avis du
Comité consultatifde jurisprudence sur les coutumes des Annamites
du Tonkin (1).

Quoiqu'il en soit, au Tonkin, l'enfantmajeur, s'il a été autorisé par
ses parents à avoir un établissement séparé, et l'enfant mineur éman-
cipé qui s'est créé cet établissement avec l'autorisation de ses parents,
ne peuvent être réputés a priori « personnes interposées» pour le

commerce de leur père fonctionnaire.

(1) Recueil des avis du Comité consultatif de jurisprudence annamite sur les
coutumes des Annamites du Tonkin, page 43: « Que faut-il entendre par les tu-
tôn? Les tu-tôn qui vivent chez leurs parents ou chez leurs grands-parents ont-
ils une capacité quelconque?- Avis du Comité: Les t-tôn sont les enfants et les
petits-enfantsdes deux sexes. Les enfants et les petits-enfants qui vivent chez
leurs parents ou leurs grands-parents paternels sont sous la dépendance com-
plète du chef de famille. Ils doivent verser le produit de leur travail entre les
mains de leurs parents, mais en fait, ceux-ci leur en abandonnent le plus souvent
une partie. Les majeurs comme les mineurs sont soumis à leur autorité. Ils n'ont
pas de capacité propre, à moins qu'ils ne soient mariés et autorisés par leurs
parents à vivre séparément. Bien qu'habitant sous le même toit, les parents et
grands-parents ne sont pas responsables des engagements contractés par leurs
enfants et pelits-enfants sans leur autorisation. » — ibidem, page 44: « Les tir-tôn
peuvent-ils posséder des biens personnels? — Avis du Comité: Il convient de
distinguer les mineurs et les majeurs. En principe, les mineurs ne possèdent rien
personnellement. Les majeurs non mariés qui vivent sous le toit patriarcalont
la propriété des biens que leurs parents les autorisent à posséder. Les majeurs
qui ont un établissement séparé de celui de lenrs parents (gia-that) ont un
droit de propriétépersonnelle sur les biens qu'ils possèdent ou qu'ils acquièrent
et qui sont distincts du patrimoine familial. Ils ont une pleine capacité. »



III. En Cochinchine, la situation du mineur émancipé est la même,
mais celle du majeur est meilleure, puisqu'il n'est plus sous la puis-

sance paternelle et puisque le père n'a plus la jouissance des biens
personnels des enfants ayant atteint 18 ans (Décret du 3 octobre 1883,

titre IX). Les cas dans lesquels l'enfant pourra être réputé « personne
interposée» pour le commerce de son père fonctionnaire seront donc

très rares.
ALFRED EMILE HUCKEL



QUESTIONS
DE DROIT COUTUMIER ANNAMITE

IX

Du droit maternel et de la puissance paternelle

Un auteurfrançais, M. A. GIRAUD-TEULON,a pris pour point de départ,
dans une Etude sur les sociétés anciennes (La mère chez certains peu-
ples de l'antiquité, Paris, E. Thorin, in-8° de 66. p.), un livre d'un juris-
consulte allemand publié en 1861 sous le titre Le droit maternel (Das
Mutterrecht),livre, dit-il, plein de faits curieux,quoique confus, mal écrit
et gâté par un symbolisme mythologique très contestable. Mais l'auteur
allemand, J. J. BACHOFEN,avait le mérite de réunir, le premier, nombre
de faits que l'on avait jusqu'alors regardés comme des anomalies
dans les temps ou dans les pays qui les présentent. Leur ensemble
est si vaste et si concordant qu'on ne peut s'empêcher de les re-
garder autrement que comme les débris mutilés d'un état social
disparu. Ces faits ont trait au rôle de la femme dans la société: on
la trouve ayant légalement plusieurs maris à la fois, on la trouve chef
de famille, on la trouve constituant une famille légale en dehors de
l'homme. Les généalogies tracées seulement du côté maternel et les
héritages se transmettant uniquement par la ligne féminine sont chose
fréquente chez plusieurs anciens peuples d'Occident et chez des primi-
tifs de l'Indochine centrale (1); et des restes de ces usages ont subsisté

(1) Jean BRUNHES, professeur de géographie humaine au Collège de France, a
été frappé, au cours d'une mission en Extrême-Orient, en 1923, « de l'attitude
simple, digne, aisée et même hardie des femmes Stieng». Il y a, en fait, tout un
groupe de tribus moï à tendances ou à lois matriarcales qui s'oppose si nettement
et si radicalementaux tribus patriarcales que Jean BRUNHES a pu essayer de tra-
cersur une carte la limite des coutumes et mœurs se rattachant, avec plus ou



notamment chez les Basques jusqu'à ce que la Révoluton de 1789 vint
y détruire les anciennes Coutumes. Des témoignages fort nombreux
recueillis sous les zones les plus éloignées et chez les peuples les plus
divers, permettent d'entrevoir une époque oubliée dans l'histoire du
développementhumain. Entre la promiscuité sans règles des temps
primitifs et la monogamie ou la polygamie des âges historiques, se
trouve comme intermédiaire la polyandrie (1). Emile de GIRARDIN qui
croyait émettre des idées nouvelles dans son livre La liberté dans le
mariage et l'égalité des enfants devant la mère, ne faisait que reculej
de plusieurs milliers d'années en arrière sans s'en douter.

Mais, après les recherches des jurisconsultes et des sociologues, le
principal est de mettre en ordre les faits qu'ils ont réunis,de les grou-
per, de les classer, et d'en faire sortir les lois d'une société antérieure,
ce que les érudits français n'ont pas fait, et que M. Marcel NER, agrégé
de philosophie, a entrepris pour certaines peuplades primitives de
l'Indochine (cf. Bulletin de l'École française d'Extrême-Orient, tomes
XXX-XXXI, années 1930-1931).

La plupart de ceux qui s'occupent du droit maternel et de la puis-
sance paternelle n'ont pas su se garder du symbolisme mythologique
de BACHOFEN; les rapprochements étymologiques qu'ils donnent nous

moins de traditionalisme fidèle, au matriarcat. «Chez les Stieng de la Cochin-
chine septentrionale et du Cambodge méridional, la paillote familiale garde les
filles mariées; on fait, dans la paillote, à chaque ménage un compartiment et
comme un box indépendant; ce sont bien les gendres qui quittent leur tribu et
leur famille pour venir s'installer chez leur femme, et, si par un hasard rare, ils
dérogent à cette loi coutumière, ils doivent fournir à leur belle-familleun escla-
ve. C'est la fille qui a d'ailleurs choisi son fiancé et l'a fait ensuite demander à
ses parents à lui par ses propres parents. Chez les Stieng, une domestique même
est indépendante; elle peut avoir une poule et un cochon qu'elle élève pour
elle-même, et si l'on offre au maître de la maison d'acheter une de ces bêtes, il
répond que cela ne lui appartient point. En d'autres tribus, comme chez les Pih,
très rapprochés des Rhadê, il est des villages qui ont comme chefs des femmes.
Une autre tribu nombreuse, celle des Jarai, fait partie du même groupe matri-
arcal que les Rhadê. Mais les Rhadê (arrière-pays de l'Annam du Sud) semblent
bien être la société primitive la plus cohérente, la plus solide, ou, si l'on pré-
fère, la moins dégénérée, qui ait conservé le plus intégralement l'organisation
du matriarcat.» (Jean BRUNHES, Chez les primitifs de l'Indochine centrale, Le
matriarcat, in Journal de la Marine marchande, jeudi 19 avril 1923, p. 361.)

(1) Au Tibet, « la polyandrie serait plus fréquente dans les paturages par suite
de la difficulté pour la femme de vivre et de procréer sous un climat rigoureux.
Elle est le plus souvent motivée par la situation économique de la famille.»
(F. GORÉ, Notes sur les marches tibétaines du Sseu-tch'ouan et du Yunnan, in
Bulletin de l'Ecole française d'Extrême-Orient, t. XXIII, 1923, p. 383.)



font désirer, dans l'intérêt même de leurs travaux, qu'ils s'abstiennent
d'étymologies. Qu'ils se tiennent dans les faits et fassent le moins pos-
sible intervenir le sentiment. Plus on remonte haut dans l'histoire de

l'humanité, et moins le sentiment (nous disons le sentiment, et non la
passion), moins le sentiment ytient de place; le sentiment n'a pu ger-
mer que dans une société déjà civilisée. Donnons un exemple. GIRAUD-

TEULON, expliquantdans l'ouvrage cité plus haut comment la famille
qui reposait sur un seul terme, la mère, s'élargit pour reposer sur deux
termes, la mère et le père (plus tard le rapport changea entre les deux

termes; ce fut: le père et la mère), voit dans le sentiment paternel
l'origine de cette révolution et dit: « Le premier qui consentit à se
reconnaître père fut un homme de génie et de cœur, un des grands
bienfaiteurs de l'humanité. Prouve en effet que l'enfant t'appartient!
Es-tu sûr qu'il est un autre toi-même, ton fruit, que tu l'as enfanté?

)

ou bien, à l'aide d'une généreuse et volontaire crédulité, marches-tu,
noble inventeur, à la conquête d'un but supérieur?» (p. 32). Le fait

que GIRAUD-TEULON tâche d'expliquer à l'aide du sentiment, nous le

voyons expliquer d'une façon tout autre par certains sociologues qui se
sont livrés à des recherches sur les origines du mariage. La famille (au

sens moderne du mot) aurait son origine dans un sentiment plus
vulgaire, mais plus vraisemblable à une époque barbare. Les en-
fants étaient, comme les esclaves, une richesse et une force. L'hom-

me, un jour, aura mis la main sur eux en disant: « Ils sont à moi,
ils sont ma chose». La racine pâ, d'où l'on fait généralement
venir le nom du père dans les langues indo-européennes, signifie

« protéger », mais ce sens comprend celui de « garder, posséder ».
Un linguiste émettait récemment l'opinion que le nom du père, au
lieu de venir de la racine pâ, comme on l'a généralementcru jusqu'ici,
pourrait venir d'une racinepat « s'emparer », racine qu'il croit recon-
naître dans le sanskrit pajate « il s'empare» et dans le latin potior(1).

(1) «Père» se ditpa en cantonais(L. AUBAZAC, Dictionnairefrançais-cantonnais),
pha en man lan-t'ien, pô en tâi-blanc de Hà-giang (E. LUNET DE LAJONQUIÈRE,
Ethnographie du Tonkin septentrional, p. 208 et 288), phô en siamois (J.- B.
PALLEGOIX, Dictionnaire siamois), phà en pà-teng et en lolo noir (A. BONIFACY,
Etude sur les langues parlées par les populations de la haute RivièreClaire, in
Bulletin de l'Ecole française d'Extrême-Orient, t. V, 1905, p. 313); pb en lTIuo-ng
(A. CHÉON, Note sur les dialectes ngun, sich et miràng, in BEFEO., t. VII, 1907,

p. 88); ba, bâ,b en annamite: t { ? B :ffi' (Viêtsthônggiámcuong
mue, tien biên, quyln 3, f° 26 v->).



Quoi qu'il en soit, « la dépendance de la femme, d'après Paul
GIDE (Etude sur la condition privée de la femme dans le droit an-
cien et moderne), n'a jamais été aussi étroite que dans l'ère patriarcale,
parce que la puissance du père de famille n'a jamais été aussi abso-
lue. Comme l'on ne reconnaissait pas encore aucune autre institution
que la famille, l'autorité paternelle pouvait s'étendre indéfiniment

sans risquer de se heurter jamais à une autorité rivale. Plus tard,
l'Etat est intervenu; il a étendu son intervention sur l'enfant et sur
la femme, et le pouvoir domestique s'est trouvé dès lors subordonné
au pouvoir public: c'est le peuple romain qui, dans l'Europe civilisée,
a conservé le plus longtemps dans ses lois l'empreinte de cette orga-
nisation primitive de la famille.»

L'idée renfermée dans cette dernière phrase est-elle parfaitement
exacte? Comment se fait-il que chez le peuple du monde où l'orga-
nisation de l'Etat a été le plus rapide et le plus énergique, le conflit
entre l'Etat et la famille ne se soit pas fait sentir? Il nous semble
qu'il faut considérer la patria potestas romaine sous un autre point
de vue; nous y voyons plus encore une institution politique qu'une
institution naturelle, la constitution octroyée à la famille par l'Etat
plutôt que la constitution que la famille avait prise d'elle-même (1).

L'état de choses primitif, c'est chez les anciens Germains qu'il faut
l'aller chercher. Là, la puissance paternelle n'est qu'une conséquence
dela force; elle cesse dès que la force vient à manquer. Le père infir-
me est mis sous la tutelle de son propre fils; le même fait se repro-
duit chez les Grecs. En un mot, le père se doit à lui-même sa puis-
sance. Chez les Romains au contraire, le père de famille tenait sa
puissance, comme il tenait tous ses autres droits, non pas de lui-
même, mais de l'Etat. Il faut voir dans la patria potestas une consé-
quence, non pas du caractère conservateur, mais de l'esprit unitaire
et autoritaire des Romains. Tous les peuples peut-être ont connu le
fait de la puissance paternelle tel que nous le rencontrons chez les
Germains et chez les Grecs. Mais, au moins à notre connaissance, ce
n'est que chez les Romains et les peuples de civilisation chinoise que

(1) On sait quelles sont, dans le domaine économique, les idées qui pré-
valent: la succession des trois états, - chasseur, pasteur, agriculteur,— est une
classificationcommode, maisartiifcielle; la plupart du temps ils ont coexisté;
tandis que les époux chassaient, les fem nés, gardant la maison, inventaient peu
à peu la culture, et sur bien des points celle-ci a précédé la domestication des
animaux.



ce fait a été consacré et confirmé par l'Etat au lieu d'en être ébranlé,
et qu'il est devenu une institution politique (l).

Malheureusement, pour l'antiquité proprement annamite, nous
n'avonsaucun document probant, et nous en sommes réduits à chercher
dans le droit coutumier et dans le Code des Lê les traces des conditions
anciennes de la femme et des enfants ainsi que celles de l'autorité du
père de famille (2). Réussira-t-on un jour à déterminer les cas où l'in-
fluence étrangère, en particulier l'influence chinoise, s'est exercée, et
à distinguer du fonds primitif les développementssuccessifs qu'a pris le
droit coutumier annamite à travers les âges? Les bornes de cet article

nous obligent à laisser de côté cette question, qui nous entraînerait
beaucoup trop loin. Nous dirons seulement qu'avant la domination
chinoise, le peuple annamite traversait un rude noviciat destiné à
lui faire goûter les fruits amers de la licence et à lui faire désirer
l'ordre (3). La transition d'une forme sociale à l'autre a présenté un phé-
nomène curieux. Le caractère principal de la féodalité annamite,
c'était la confusion des droits publics et des droits privés. L'une des
premières atteintes portées à ce système fut le transfert des droits de
défense de l'individu à l'Etat. Une fois que la société se charge de la
protection de tous, la femme n'a plus besoin d'un tuteur; elle devient

(1)Ce n'est pas à dire qu'il faille dresser un parallélisme entre la.famille
gréco-romaine et la famille annamite. Certains auteurs qui ont écrit sur ce
sujet « ont été abusés, dit avec raison M. E. TAVERNIER dans son étude sur La
famille annamite (p. 2), par la constatation de l'existence d'un fond religieux
commun aux deux peuples, et sont arrivés à cette conclusion, nécessairement
erronée, que le père de famille annamite, jusqu'en ces dernières années, possédait
sur ceux qui habitaient sous son toit les droits reconnus aupater familias de la
société romaine.»

(2) Cf. ~HÔ-BAC-DIEM, La puissance paternelle dans le droit annamite. Paris,
Jouve, 1928, in-8o de 132 p.

(3) « Comme chez toutes les populations sauvages du Sud-Est de l'Asie, la
religion des habitants du royaume de Vân-lang (Tonkin actuel) devait être
avant tout agraire; une grande fête du printemps, telle que celle qui se pra-
tique encore chez toutes les tribus tâi de la haute région, fête dont les écri-
vains chinois mentionnent certains rites de détail au XIe siècle et dont il sub-
siste encore quelques traces très atténuées de nos jours dans le delta (par
exemple à Càu-lim, dans la province de Bac-ninh), avec la licence et la pro-
miscuité ordinaire de ces fêtes, devait marquer le renouveau de l'année et
permettre les premiers travaux des champs.» (Henri MASPERO, Etudes d'histoire
d'Annam, IV, Le royaume de Van-lang, in Bulletin de l'Ecole française d'Extrême-
Orient, t. XVIII, no 3).



à certains égards l'égale de l'homme, elle exerce elle-même ses droits
civils qu'elle ne pouvait jadis exercer que par un représentant. Mais,
comme le départ entre les droits civils et les droits publics n'était
pas fait encore, nous voyons la femme investie au milieu de ces cir-
constances de pouvoirsplus ou moins étendus. Au cours des dix siècles
de domination chinoise, et, depuis, sous l'empire des idées confucéen-
nes, «le père et le grand-père exercent une influence morale sur les
foyers de leurs fils et petits-fils qui sont eux-mêmes chefs (gia-trung)
de leur propre foyer»(1) (Recueil des avisdu Comité consultatifde juris-
prudence annamite sur les coutumes des Annamites du Tonkin en ma-
tière de droit de famille, de succession et de biens cultuels, p. 4). « Le
gia-trung (ou chef d'une famille ayant un foyer séparé et des respon-
sabilités personnelles) exerce tous les pouvoirs de tutelle sur ses fem-
mes, enfants et sur ses frères et sœurs qui n'ont pas un établisse-
ment séparé. Il a toujours le droit de renier ses enfants pour des
motifs valables qu'il doit préalablement soumettre à l'examen des
tribunaux. En ce qui concerne l'administration des biens de la fa-
mille soumise à son autorité, les pouvoirs du gia-trung sont ab-
solus» (loc. cit., p. 5).

« Nous trouvons bien encore dans la coutume, dit E. LURO (Cours
d'administration annamite, p. 163), que le père loue les services de son
jeune enfant, qu'il emprunte une somme contre les services de ses
enfants, qu'illes donne en paiement de sa dette. Mais cela n'a lieu que
danslesfamilles très pauvres et pendant l'adolescence des enfants» (2).

Le nouveau Code civil tonkinois (art. 208) interdit formellement aux
parents « de louer ou de mettre en gage leurs enfants pour le

(1) Cf. l'article 205 du Code civil à l'usage des juridictions indigènes du Tonkin.

(2) Voici les principales dispositions du Code Gia-long, relatives au sujet que
nous étudions: « L'aïeul, l'aïeule, le père ou la mère qui aura commis un meurtre
volontairesur la personne d'un enfant ou d'un petit-enfant, ., sera puni de 70
coups de trung et d'un an et demi de travail pénible (art. 263). Celui qui aura
mis sa fille en gage ou en location sera puni de 60 coups de tnrçmg (art. 95).
Ceux qui auront facilité et toléré les relations adultères de leurs propres filles
ou des épouses et concubines de leurs fils et petits-fils avec un homme, ou bien
qui les auront contraintes à entretenir ces relations, seront encore coupables
de la même faute (art. 333). Du vivant de l'aïeul, de l'aïeule, du père ou de la
mère, il n'est pas permis aux enfants et petits-enfants de parlager les biens et
de prendre des domiciles distincts; si le père et la mère ont permis ou ordonné
le partage, ils y seront autorisés (art. 82, décret I). Le mariage des filles et des
garçons dépend toujours de l'aïeul, de l'aïeule, du père ou de la mère. (art. 94,
décret I), Tout chef de famille qui fera épouser à son esclave la fille d'une per-



paiement d'une dette. Tout contrat de cette nature, dit-il, sera con-
sidéré comme ayant une cause immorale et nul de droit. Les parents,
ajoute-t-il, peuvent toujours louer les services de leurs enfants mi-

neurs non émancipés pour un temps déterminé.» Peuvent-ils se dé-
charger des obligations résultant de la puissance paternelle, ou
renoncer aux droits qu'elle leur donne? Ni les auteurs, ni le Comité
de jurisprudence annamite n'ont soulevé la question. Suivant la cou-
tume, un père peut toujours charger une personne d'exercer en ses
lieu et place la puissance paternelle; mais il ne saurait jamais en être
privé. On sait qu'en droit français, les parents qui, par suite de mi-
sère ou autres motifslégitimes, se voient dans l'impossibilité d'élever
leurs enfants, peuvent les confier à des associations de bienfaisance
autorisées à cet effet, à des particuliers ou encore à l'assistance publi-

que (H. MICHEL, Eléments de droit).
En somme, ce qui appartient aujourd'hui aux parents est, comme

l'a noté M. PLANIOL (Traité de droit civil), moins une « puissance»
(potestas) qu'une tutelle. Cela tend à s'accentuer en Indochine, sur-
tout dans les villes, depuis le décret du 3 octobre 1883. Ce dernier
texte, intitulé Précis de la législation civile annamite, « s'inspire fré-
quemment, du Code civil français et établit des règles juridiques
identiques, que l'on est étonné, dit M. Henry SOLUS (Traité de la con-
dition des indigènes en droit piivé, p. 427), de voir qualifiées de légis-
lation annamite. Sans doute ne convient-il point de louer de telle
codification. Mais il n'en reste pas moins que ces codifications, dont
la force obligatoire s'impose aux indigènes, font gravement échec aux
coutumes locales dont elles consomment inéluctablement la dispari-
tion, sous l'étiquette trompeuse de codifications du droit indigène. »

NGUYÊN-VAN-TO

sonne de condition honorable, comme épouse, sera puni de 80 coups de trung.
(art. 107). Les enfants et petits-enfants qui auront désobéi aux ordres et trans-
gressé les instructions de leur aïeul, de leur aïeule, de leur père ou de
leur mère, ou ceux qui ne pourvoiront pas complètement à leurs besoins. et
les laisseront manquer du nécessaire, seront punis de 100 coups de trung (art.
307). Toutes les fois que l'aïeul, l'aïeule, le père ou la mère seront âgés de 80
ans etau-dessus, ou bien qu'ils seront impotents et qu'ils n'auront aucune autre
personne pour les soutenir, ceux qui abandonneront le soin de veiller sur leurs
parents, ainsi que ceux qui déclareront mensongèrement que leur aïeul, leur
aïeule, leur père ou leur mère seront vieux ou infirmes et qui demanderont à
s'en retourner pour veiller sur eux, seront égalementpunis de 80 coups de trung
(art. 161). Les enfants ou petits-enfants qui auront frappé leur aïeul, leur aïeule,
leur père ou leur mère, ainsi que l'épouse ou la concubine qui auront frappé
l'aïeul, l'aïeule, le père ou la mère de l'époux, seront tous punis de la décapi-
tation.., (art. 298).»



MÉDECINE LÉGALE

Des coups et blessures
(suite)

D. — Blessures par armes à feu

I. LES BLESSURES QUE PORTE UN CADAVRE OU UNE PERSONNE VIVANTE
ONT-ELLES ÉTÉ PRODUITES PAR UNE ARME À FEU? — Une blessure par
arme à feu peut présenter les caractères suivants: 1° un orifice d'en-
trée; 2° un trajet; 3° un orifice de sortie, qui naturellement fait
défaut si la balle est retenue dans l'organisme.

Orifice d'entrée.
— L'orifice d'entrée se présente sous la forme d'une

plaie contuse. La balle, quelle que soit sa forme, ne coupe pas; elle
contusionne la peau. D'autre part, les mouvements giratoires dont
elle est animée provoquent la déchirure des téguments.

La plaie contuse par balle affecte une forme qui varie suivant les
régions atteintes et suivant la direction du tir. Si larégion atteinte est
recouverte par une peau tendue sur une surface osseuse, la peau
s'aplatit sur l'os sous l'effet de la balle; elle éclate en formant un trou
parfaitement rond quand la direction du tir est perpendiculaire à la
surface de la peau, ou un trou étalé lorsque la direction du tir est
oblique.

La région atteinte est-elle tapissée par une peau recouvrant une
épaisseur de graisse ou de muscles, l'orifice d'entrée de la balle res-
semble à celui que présente un caoutchouc percé par une tige dure
et mousse, si la direction du tir est perpendiculaire. S'il s'agit d'un tir
oblique, la plaie a la forme d'un trou ovalaire ou triangulaire ou
d'un trou étoilé, mais régulier.



Deux autres signes, s'ils existent, permettent de reconnaître l'orifice
d'entréed'une balle par arme à feu; c'est, autour de cet orifice
1° l'auréole de grains de poudre incrustés dans la peau; ce tatouage
ne se constate que lorsque le coup de feu a été tiré à une distance
de moins 50cm; 2° une collerette de peau brûlée par la flamme sortant
du canon de l'arme au moment de la déflagration de la poudre. Evidem-
ment, ces brûlures ne s'observent que dans les tirs à très courte
distance.

Trajet. — Le trajet de la balle à l'intérieur du corps est souvent
irrégulier. Le projectile dévie lorsqu'il rencontre une surface osseuse;
il peut aussi ricocher sur cette surface.

Deux détails, quid'ailleurs peuvent manquer, mais que le médecin
légiste recherche dans le trajet des balles et qu'il signale au juge
instructeur, sont à noter: c'est 1° la présence de débris de toutes
sortes que la balle a entraînés: étoffes, poils, etc.; 20 l'exis-
tence d'une petite masse de paraffine dans le trajet. En effet, tout
le monde sait que, pour éviter l'oxydation de la balle, on trempe
parfois l'extrémité de la cartouche dans la paraffine. Au moment
où le coup est tiré, cette paraffine se fond et suit la balle à la façon
d'une satellite.

Orifice de sortie. — L'orifice de sortie manque lorsque la balle est
retenue dans l'organisme. Si la balle traverse le corps, l'orifice
de sortie est généralement plus grand que l'orifice d'entrée; il est
irrégulier et souvent étoilé.

II. AVEC QUELLE ARME LA BLESSURE A-T-ELLE ÉTÉ PRODUITE?— Le juge
instructeur doit tout d'abord rechercher les projectiles, les débris de
projectile, les bourres, les douilles dans les vêtements de la victime,
ou sur le lieu du crime. Une ou plusieurs balles sont retrouvées.
L'identification de l'arme peut être confiée à un expert armurier.
L'examen des balles peut néanmoins être instructifpour le juge. Les
balles revêtues de cuivre nickelé proviennent généralement des
pistolets automatiques Browning de 6mm35 et de 7mm65. Une balle,
entourée d'une chemise de cuivre présentant une gorge circulaire,
est une balle de révolver vélo-dog. Une balle en plomb nu de forme
cylindro-ogivale et pesant quatre grammes 32 et ayant à sa péri-
phérie deux rangées de cannelures est une balle d'un de ces nom-
breux révolvers de poche du type bulldog.

Les bourres donnent quelques indications sur l'arme employée.



Elles peuvent être retrouvées intactes ou déchirées ou en partie
brûlées, dans la plaie, au voisinage de l'orifice d'entrée, etc. L'étude
de ces bourres est importante dans les homicides commis avec des
fusils de chasse, car elle permet d'identifier le calibre de fusil.

Avec les douilles, il est souvent possible d'obtenir des indications
sur l'arme utilisée.

III. A QUELLE DISTANCE LE COUP DE FEU A-T-IL ÉTÉ TIRÉ? — Le coup
de feu a été tiré ou bien presque à bout portant, ou bien à moins
de 50cm, ou enfin au delà de lm.

Lorsque l'orifice d'entrée présente un décollement de ses bords ou
des brûlures de la peau, des vêtements, la balle a été tirée à 3 ou
6cm environ, car les gaz de combustion pénètrent en même temps
que le projectile. A une distance de lcm, le tatouage fait défaut, car
les grains de poudre font balle et pénètrent par le même orifice que
le projectile.

Lorsque le coup de feu a été tiré à moins de 50 cm, on observe un
tatouage caractéristique autour de l'orifice d'entrée. Au delà de 1m, il
n'y a jamais de tatouage, car tous les grains de la poudre ont eu le
temps de se consumer avant d'atteindre la peau.

IV. QUELLEA ÉTÉ LA DIRECTION DU TIR? — Il faut examiner soigneuse-
ment l'orifice d'entrée et la forme du tatouage. Lorsque le tir a été
perpendiculaire, l'orifice d'entrée est parfaitement arrondi et régu-
lièrement contusionné. Avec un tir oblique, la plaie est étoilée et
montre un éclatement irrégulier.

Quand le tir a été perpendiculaire et fait à moins de 50cm, le
tatouage est concentrique par rapport à l'orifice d'entrée. Si le tir a été
oblique, les grains incrustés dans la peau sont massés latéralement à
l'orifice d'entrée du projectile.

V. Y A-T-IL EU SUICIDE, HOMICIDE ou ACCIDENT? — Normalement,
voici les éléments qui permettent ce diagnostic: 1° le siège de la
blessure; lorsque l'orifice d'entrée est dans le dos, on soupçonnera -

plutôt un homicide; 2° le maintien de l'arme dans lamain du sujet
est un indice sérieux de suicide.

Le spasme cadavérique est la persistance après la mort d'une
contraction musculaire déterminée volontairement pendant la vie et
se poursuivant sur le cadavre grâce à la soudaineté de la mort. Les
cadavres frappés de spasme conservent l'attitude qu'ils avaient au



moment où ils ont été surpris par une mort brusque. L'arme est
trouvée serrée et fortement maintenue par la main des suicidés. Mais
il faut savoir que le spasme cadavérique ne s'observe qu'à la suite
d'une mort soudaine, par conséquent généralement dans les bles-
sures des centres nerveux ou du cœur.

(A suivre) HENRI MARCEL

Lauréat de l'Académie de Médecine
Ancien professeur de Médecine légale
à l'Ecole des Mandarins de Hanoi



JURISPRUDENCE

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF DE L'INDOCHINE

SÉANT À HANOI

Audience du 6 avril 1932

M. BAURENS, Présidentp. i.
M. HUCKEL, Rapporteur.
M. GÉHIN, Commissaire du Gouvernement.

Recevabilité des requêtes au Conseil du Contentieux. Compé-
tence du Conseil dans les instances intéressant l'Etat français.

I. — Contrairement à ce qui se passe en matière civile, les deman-
des devant le Conseil du Contentieux ne sont pas astreintes à un pré-
liminaire de conciliation.

-

II. — Dans les cas où l'Etat français peut être assigné devant le
Conseil du Contentieux (art. 3 du décret du 5 août 1881; art. 160 et
176, par. 1 et 11, des ordonnances des 21 août 1825 et 9 février 1827),
il appartient au demandeur d'assigner l'Etat français en la personne
du Gouverneur général dépositaire des pouvoirs de la République dans
l'Indochine française.

III- — La compétence des Conseils du Contentieux administratif des
colonies est limitée au contentieux colonial local et ne s'étend pas au
contentieux d'Etat, à moins d'une attribution résultant d'un texte exprès.

Ngô-dúc-V. conlre Etatfrançais.

Le Conseil du Contentieux administratif de l'Indochine séant à Hanoi,

Vu la requête introductive d'instance et le mémoire en réponse présentéspour
le sieur NGÔ-DÚC-V., entrepreneur, demeurant à Lang-sn no 23, rue Tây-môn,
pour lequel domicile est élu à Hanoi, 40 bd Gambetta, en l'étude de Maîtr



MOURLAN et PASCALIS, avocats-défenseurs constitués, lesdits requête et mé-
moire enregistrés au Secrétariat du Conseil de céans les 29 septembre 1930 et 21

septembre 1931 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil faire citer le Gouverneur
général de l'Indochine en sa qualité de représentant de l'Etat français pour s'en-
tendre déclarer responsable de la faute de service de la sentinelle DINH-VIÉT-B.,

no mle 6021 de la 6e Cie de Tirailleurs tonkinois de Bong-dâng, survenue pendant
la nuit du 28 au 29 septembre à BÔng-dàng ;

s'entendre, en conséquence, condamner à payer à NGÔ-DÚC-V. la somme de
394$43 à titre de dommages-intérêts;

s'entendre en outre condamner en tous les dépens;
Vu, enregistrés comme ci-dessus les 6 janvier et 14 novembre 1931, les mé-

moires en défense et en réplique déposés par le représentant de l'Etat français
concluant à ce qu'il plaise au Conseil :

I. — déclarer irrecevable l'action formée par NGÔ-DÛC-V. contre l'Etat fran-
çais en ce que:

a) le contentieux n'est point lié, en l'espèce, par aucune décision administra-
tive préalable, émanant de l'Etat français ou prise en son nom par un représen-
tant qualifié;

b) l'Etat français n'a pas été valablement assigné en la personne du Gouverneur
général de l'Indochine qui n'a aucune qualité pour le représenter, la seule per-
sonne habile à défendre en justice au nom de l'Etat, en la matière, et en Indo-
chine, étant M. le Directeur de l'Intendance;

II. — reconnaître le Conseil du Contentieux incompétent, le Conseil d'Etat
ayant seul à connaître de l'action en responsabilité dirigée contre l'Etat fran-
çais par le sieur NcÔ-Dùc-V. le 29 septembre 1930;

renvoyer le requérant, à ces fins, à se pourvoir comme il avisera,
le condamner en tous les frais et dépens;
subsidiairement dire et juger que NGÔ-DÚC-V. n'a pas apporté des preuves

suffisantes d'une faute de service de la sentinelle DINH-VIÊT-B., no mie 6021 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Vu les décrets des 5 août, 7 septembre 1881, 6 septembre 1921 et 20 mai 1928;
Vu les arrêtés du 7 février 1922;
Ouï M. l'AdministrateurHUCKEL, Conseiller rapporteur, en son rapport;
Ouï Me MAYET, secrétaire de Me PASCALIS, avocat du demandeur,et Me LAMBERT

secrétaire de Me MANDRETTE, avocat de l'Administration,en leurs observations
orales;

Ouï M. l'Administrateur GÉHIN, Commissaire du Gouvernement, en ses con-
clusions;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;
Statuant publiquement et contradictoirement;
I. —a) Sur la recevabilité:
Considérant que, contrairement à ce qui se passe en matière civile, les de-

mandes ne sont pas astreintes, en matière de contentieux administratif, à un
préliminaire de conciliation préalable;



Considérant que les circulaires invoquées du Ministre de la Guerre et du
Ministre des Colonies relatives aux mesures à prendre, aux droits et respon-
sabilités des militaires, en cas d'accidents de personnes ou d'animaux et de
dégâts matériels, ne sauraient limiter les droits des parties, de saisir direc-
tement le Conseil du Contentieux;

II. — b) Considérant que dans les cas où l'Etat français peut être assigné
devant le Conseil du Contentieux (art. 3 du décret du 5 août 1881, art. 160 et
176 des ordonnances des 21 août 1825 et 9 février 1827, parag. 2), il appar-
tient au demandeur, en l'absence de dispositions contraires à cet égard,
d'assigner l'Etat français en la personne du Gouverneur général de l'Indochine,
qui, en application du décret du 20 octobre 1911 (article 2), est «le dépositaire
des pouvoirs de la République dans l'Indochine française»;

Considérant que le fait que l'Intendant général, directeur de l'Intendance en
Indochine, est ordonnateur secondaire des dépenses militaires à la charge de
l'Etat effectuées en Indochine, ne lui a pas donné la qualité de représentant
exclusif de l'Etat français dans la colonie;

III. — Sur la compétence:
Considérant que l'art. 3 du décret du 5 août 1881 est ainsi rédigé:
«Le Conseil privé constitué en Conseil du Contentieux administratif connaît

« on cette qualité de toutes les matières énumérées aux articles 160 de l'ordon-
« nance du 21 août 1825 et 176 de l'ordonnance du 9 février 1927, à l'exception
«de celles qui sont mentionnées aux paragraphes 1 et 11 des dits articles»;

Considérant que lesdits articles portent en particulier que le Conseil privé
connaît comme Conseil du Contentieux administratif«13°, en général du
contentieux administratif»;

Considérant qu'il résulte de la jurisprudence du Conseil d'Etat que le para-
graphe 13 ne lui a pas enlevé toute connaissance en premier ressort pour don-
ner la connaissance de toutes les affaires administratives aux juridictions admi-
nistratives coloniales;

Considérant que le Conseil d'Etat a jugé à plusieurs reprises que «si l'art.
« 160 de l'ordonnance du 21 août 1825, auquel se réfère le décret du 5 août1881,
« a donné au Conseil du Contentieux administratif certaines attributions autres
« que celles dont sont investis les Conseils de préfecture dans la Métropole, le

« paragraphe 13 du dit article, en disposant que le Conseil du Contentieux con-
« naît du contentieux administratif en général, n'a eu ni pour but, ni pour effet

« de déroger aux règles fondamentales de compétence et de conférer àce tribu-
« nalla connaissance des actions tendant à rendre l'Etat pécuniairement respon-
« sable des fautes de ses agents.» (C. E. 17 mai 1689, Ban Soon An et Cie, Lebon,
p. 596; 27 décembre 1889, Cie du Sénégal et du Trident, Lebon, p. 1212; 25

avril 1890, administration pénitentiaire de la Guyane, Lebon, p.410; 13 décembre
1895, Carassus, Lebon, p. 817; 3 mai 1901, Cotreau, Lebon, p. 419; 25 mai 1906,

de Léontieff, Lebon, p. 454; 4 janvier 1918, Bulémaro, Lebon, p. 9; 12 juin 1921.

Penant, 1923, p. 81);
Considérant que, par l'arrêt susvisé du 13 décembre 1895 (Carassus), le Conseil

d'Etat a déclaré en particulier que la compétence des Conseils du Contentieux



« ne porte que sur le contentieux administratif local et ne s'étend pas, à moins

« d'une attribution résultant d'un texte exprès, aux affaires intéressant l'Adminis-

« tration centraledu Départementdes colonies,et notammentaux actions tendant
« à faire déclarer l'Etat pécuniairement responsable des fautes de ses agents» ;

Considérant que la compétence des Conseils du Contentieux administratifdes
colonies est limitée au Contentieux colonial local et ne s'étend pas au conten-
tieux d'Etat qui (à l'exception des litiges relatifs aux marchés de fournitures et
de travaux publics de l'Etat) est réservé au Conseil d'Etat;

Considérant que le Conseil du Contentieux administratif est donc incompétent
ratione materiae dans l'instance actuelle;

Considérant que la compétence du Conseil du Contentieux est d'ordre public
et qu'il ne saurait en conséquence rejeter comme tardivement présentées des
conclusions d'incompétence ratione materiae prises au nom d'une partie;

Par ces motifs,

Décide:
ARTICLE PREMIER. — La requête introductive d'instance du sieur NGÔ-DÚC-V.,

enregistrée au Secrétariat du Conseil le 29 septembre 1930 et assignant directe-
ment le Gouverneur général de l'Indochine, en sa qualité de représentant de
l'Etat français, domicilié à Hanoi, Hôtel du Gouvernement, est recevable en la
forme.

ART. 2. — Le Conseil du Contentieux se déclare incompétent pour connaître
au fond de ladite requête.

ART. 3. — Le sieur NGÔ-DÚC-V. est condamné aux dépens.

COUR D'APPEL DE HANOI (1ère Chambre)
Audience du 23 décembre 1930

M. MORCHÉ, Premier Président,
M. LANGUELLIER, Rapporteur,
M. Le BEL, Procureur général p. i.

La responsabilité civile des loueurs de pousse-pousse
Les loueurs de pousse-pousse ne sauraient être responsables des acci-

dents survenus aux personnes véhiculéespar les coolies tireurs locataires.
Ceux-ci ne sont, en effet, ni lespréposés ni les domestiques des loueurs.

Seull'article 1384 du Code civil est applicable en l'espèce; les arrêtés
municipaux prévoyant elans ces cas la responsabilité des loueurs sont
inopérants.

B. L. contre Ministère public.
La Cour,

Attendu que le 23 septembre 1930, B. L. a déclaré interjeter appel d'un juge-
ment rendu le 12 mai 1930 par le Tribunal correctionnel de Hanoi, lequel
jugement a:



lo condamné ~NGUYN-VAN-T.,coolie-pousse, à un mois d'emprisonnementpour
blessures par imprudence;

2c déclaré B. L. civilement responsable des condamnations pécuniaires pro-
noncées contre ledit ~NGUYEN-VÂN-T.;

Attendu que cet appel est régulier et recevable en la forme;
Attendu qu'il résulte de l'information et des débats que le 10 avril 1930, la da-

me E. circulait à Hanoi dans un pousse tiré par le coolie ~NGUYEN-VAN-T.,lorsque,
par suite d'une fausse manœuvre de ce coolie, le pousse-pousse fut renversé
et la dame E. blessée sérieusement à la jambe droite;

Attendu que le pousse-pousse conduit par NGUYEN-VAN-T. appartenait à B. L.,
loueur de pousse-pousse, que celui-ci est titulaire d'une autorisation adminis-
trative lui permettant de faire circuler 35 pousse-pousse qu'il donne en location
au sieur H. D. N., qui loue les pousse-pousse aux coolies-tireurs qu'il recrute,
que ces coolies sont inconnus de B. L. qui ne les choisit pas et n'exerce
sur eux aucune autorité ni aucune surveillance;

Attendu que le contrat intervenu entre H. D. N. et B. L. est non plus un
contrat de louage d'ouvrage et d'industrie générateur de la responsabilité
civile dans les termes de l'article 1384 du Code civil en cas d'accident sur-
venu parla faute du conducteur, mais un contrat de louage de choses; qu'en
effet, il n'existe aucun lien de dépendance ou de subordination entre le pre-
neur H. D. N. et le propriétaire B. L;

Attendu que l'auteur de l'accident, le coolie ~NGUYEN-VAN-T., condamné par le
jugement précité à un mois d'emprisonnement pour blessures par imprudence,
n'était uni par aucun lien de droit à B. L., qui ne pouvait lui donner ni ordre
ni instruction;

Attendu que le costume obligatoire pour le coolie-pousse, conformément aux
arrêtés en vigueur dans la colonie, n'est qu'un des éléments de la chose louée,
qu'il n'est remis au coolie que pour des raisons de commodité, de propreté
et d'esthétique; que le port d'une livrée distinctive ne peut constituer la

preuve d'un lien de commettant à préposé;
Attendu que, s'il est vrai que l'article 14 de l'arrêté du 15 octobre 1910

réglementant la profession de loueur de pousse-pousse dans la ville de Hanoi
et l'article 277 de l'arrêté du 18 mai 1915 qui constitue le règlement de police
de cette ville, prévoient la responsabilité des loueurs de pousse-pousse à
raison des dommages causés par les coolies qu'ils emploient, ces dispositions
des arrêtés civils, ne sauraient s'appliquer en l'espèce, ni modifier l'article
1384 du Code civil;

Attendu que NGUYEN-VAN-T. n'étant ni le domestique, ni le préposé de B. L
,

aucune responsabilité civile ne peut atteindre ce dernier à raison du délit
dont il s'est rendu coupable;

Par ces motifs,
Déclare recevable en la forme l'appel interjeté par B. L. dit ~NGuyfN-VAN-Q.

contre le jugement du Tribunal correctionnel de Hanoi du 12 mai 1930;
Infirme ledit jugement;
Décharge B. L. dela responsabilité civile mise à sa charge;
Le renvoie des fins de la poursuite sans amende ni dépens;
Laisse les dépens à la charge de la caisse coloniale.



LÉGISLATION

ARRÊTÉ du 3 février 1932 investissant les délégués administratifs du Sông-bé
(Biên-làa), de Hon-quan et de Budop (Th-du-môt) des fonctions d'officier de
l'état civil en matière indigène, dans le ressort de leurs délégations respectives
(J. 0., 10 février 1932, p. 552).

ARRÊTÉ du 29 février 1932 modifiant ainsi qu'il suit, en ce qui concerne la
province de Lang-son, le tableau annexé à l'arrêté du 18 novembre 1931 por-
tant indication desofficiers de l'état civil compétents pour les postes civils et
militaires du Tonkin (J. 0., 5 mars 1932, p. 824):

OFFICIER DE OFFICIER DEPLACES ET L'ÉTAT CIVIL L'ÉTAT CIVIL ADIVISIONS ADMINISTRATIVES
A COMPÉTENCE COMPÉTENCE

POSTES ÉTENDUE RESTREINTE

Province de Lang-so-n Lang-so-n. Résident chef
de province.

Centre administratifde Thât-
khê Thât-khê. Délégué, chef du

centre adminis-
Centre administratifde Binh- tratif.

gia Binhgia. idem.

Centre administratif da Na-
-cbamNa-cham. idem.

Centre de BÔng-dang Bông-dâng. idem.

Centre-de Lôc-binh Lôc-binh. idem.

Centre de Thanh moiThanh-moi. Délégué, chef de
poste, si ce chef
de poste est un
Européen.

Centre de Diêm-hà Diêm-hà. idem.
Centre de Ban Xom; Ban Xom. idem.

,- - .-



PARTIE PRATIQUE

QUESTIONS DE DROIT USUEL

QUESTION. — Puis-je réunir des camarades chez moi tous les soirs pour jouer
au t-tôm sans avoir à craindre que la police ne fasse une perquisition ni que je
sois poursuivi comme tenancier d'une maison de jeux de hasard?

RÉPONSE. — La question que vous posez nécessite l'examen de la législation
desjeux en Indochine, car cette législation n'est pas la même en Cochinchine, ea
Annam, ni dans les villes de Hanoi, Haiphong et Tourane.

L'article 323, parag. 33, du Code pénal tonkinois punit d'un emprisonne-
ment d'un jour à cinq jours et d'une amende de 20 cents à six piastres ou de l'une
de ces deux peines seulement «ceux qui auront établi ou tenu dans les rues,
chemins, places ou lieuxpublics, des jeux de loterie ou d'autresjeux de hasard».
L'infraction visée par cet article exige la réunion de trois éléments, savoir: 1°
établissement ou tenue de jeux, — 2° publicité du lieu où s'est tenu le jeu, —
30 jeu de hasard.

Il n'est pas nécessaire, pour que cetarticle s'applique, que le tenancier ait
perçu des émoluments sur les enjeux; il n'est pas nécessaire non plus que
le jeu ait déjà fonctionné: il suffit qu'il ait été établi. Onremarquera que les
joueurs ne sont pas punis, mais seulement le tenancier. Mais il faut que le jeu
ait été établi dans les rues, chemins, places ou lieux publics; une auberge, un
café, un cabaret sont des lieux publics.

Cet article 323 du Code pénal tonkinois ne s'applique donc pas à votre cas.
L'article 305 du même code est ainsi rédigé: « Ceux qui, sans autorisation

de l'autorité supérieure, auront tenu ou fait tenir pour leur compte ou pour
celui d'autrui,en quelque endroit que ce soit, une maison de jeux de hasard
ou de paris et y auront laissé entrer le public, les tenanciers de ce jeu, tous
ceux qui auront établi des loteries non autorisées par le Gouvernement, tous
administrateurs, préposés ou agents de ces établissements, seront punis d'un
emprisonnement de six mois au moins, de deux ans au plus et d'une amende
de 40 piastres à 1.400 piastres.



«En cas de récidive, la peine de l'emprisonnementdevra toujours être portée
au double.

« Dans tous les cas, seront confisqués toutes les valeurs qui seront trouvées
exposées au jeu ou mises à la loterie, les meubles, instruments, ustensiles, appa-
reils destinés ou employés au service des jeux ou des loteries, les meubles et les
effets mobiliers dont les lieux seront garnis ou décorés.

«Toute personne convaincue d'avoir joué dans un des établissements désignés
ci-dessus sera punie d'un emprisonnement de 6 jours au moins et de un an au
plus et d'une amende de 10 piastres à 100 piastres.

« En cas de récidive, la peine devra toujours être portée au double.
«Les individus condamnés en vertu des dispositions du présent article pour-

ront être renvoyés sous la surveillance administrative dans les limites de
durées fixées par la loi. »

Il résulte de ce texte que les éléments constitutifs de l'infraction sont au
nombre de trois:

1° La maison doit avoir le jeu pour destination principale; elle doit être spé-
cialement destinée au jeu; si le jeu n'y est tenu que d'une manière accidentelle,
l'article 305 ne peut pas s'appliquer;

2° Les jeux pratiqués doivent être desjeuxdehasard, c'est-à-dire des jeux dans
lesquels la chance prédomine sur l'adresse et les combinaisons de l'intelligence.
Le jeu de ba quan, le jeu de sóc-da, le jeu de dés, le jeu de phán-thán sont
des jeux de hasard; — mais le jeu de to-tôm n'est pas, à notre avis, un jeu de
hasard, car les joueurs, en jetant de préférence telle ou telle carte sur le tapis,
peuvent pallier les effets de la chance qui a présidé à la distribution des cartes;

3° La maison de jeu doit être ouverte au public, soit librement, soit sur la
présentation des affiliés.

Les cercles fermés, tels que l'AFIMA, le cercle de l'Union, échappent donc à
l'article 305. (On appelle «cercles fermés»les cercles dont les sociétaires seuls
sont admis à participer au jeu qui s'y tiennent.)

Vous remarquerezque l'article 305 n'exige pas plus que l'article 323 que le
jeu soit un jeu d'argent, il suffit que ce soit un jeu de hasard.

En résumé, et pour en revenir à votre cas, puisque votre maison n'a pas le
jeu pour destination principale, —

qu'on n'y jouera que le to-tôm, qui n'est
pas un jeu de hasard, — et que seuls vos camarades y seront admis à
l'exclusion du public, vous n'avez rien à craindre; vous pouvez tranquillement
réunir tous les soirs vos amis pour jouer au to tôm.

Nous avons envisagé votre cas à Bâc-ninh; mais ce qui précède s'applique
aussi dans les villes de Hanoi, Haiphong et Tourane, avec cette différence
que ce ne sont pas les articles 305 et 323 du Code tonkinois qui y sont
applicables, mais les articles 410 et 475 du Code pénal français modifié.

L'article343 du Code Gia-long, encore applicable en Annam, est ainsi rédigé;
«Ceux qui auront joué des valeurs ou des objets quelconques seront tous
punis de 80 coups de trung ; les valeurs ou objets placés en enjeu et trouvés
sur le tapis seront confisqués à l'Etat. La personne qui aura ouvert et établi
une maison de jeu, bien qu'elle ne se trouve pas avec les joueurs, cependant



sera punie de la même peine; la maison de jeu sera, de même, confisquée à
l'Etat; ne seront incriminés que ceux qui auront été pris sur le fait; la peine
des fonctionnaires coupables sera augmentée d'un degré. S'il s'agit de jouer
des boissons ou comestibles, le fait ne sera pas puni.»

Ainsi, en Annam, il n'est pas besoin que le jeu soit de hasard pour qu'il
soit puni.

Par contre, au Tonkin, il est défendu de jouer des boissons ou comestibles
dans les maisons publiques de jeux.

Nous vous signalons, pour terminer, qu'en droit annamite, comme en droit
français, les dettes de jeu ne peuvent être réclamées par voie de justice. L'art.
1965 du Code civil français est ainsi rédigé: « La loi n'accorde aucune
action pour une dette de jeu ou pour le paiement d'un pari.» L'art. 1169du
Code civil tonkinois est identique. Le dernier paragraphe de l'ordonnance de
la 28e année de Tu-dúc (1875) est ainsi conçu: «Lorsqu'une personne sera
dénoncée comme ayant des dettes de jeu, on

-
poursuivra le remboursement

du montant de ces sommes qui seront confisquées au profit de l'Etat».

QUESTION. — Je suis loueur de pousse-pousse à Haiphong. Un coolie traînant un
de mes pousse a été cause d'un accident. La victime me poursuit devant le tribunal
civil en invoquant l'article lS8ft- du Code civil français, aux termes duquel « les
maîtres et les commeltants sont responsables du dommage causé par leurs domesti-

ques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés». Est-elle
fondée à le faire?

RÉPONSE. — La Cour d'Appel de Hanoi a dit dans un de ses arrêts (publié plus

haut, p. 80) que les loueurs de pousse ne sauraient être responsables des acci-

dents survenus aux personnes véhiculées par les coolies tireurs locataires, car
ceux-ci ne sont ni les préposés, ni les domestiques des loueurs. La victime de l'ac-
cident n'est donc pas fondée à vous réclamer une indemnité pour l'accident
qu'elle a subi du fait de l'imprudence de votre coolie.



VARIÉTÉS

La justice indigène au Tonkin
(suite)

ORGANISATION ACTUELLE. —
Par ordonnance royale du 16 juillet 1917, S. M.

le Roi d'Annam prescrivait la mise en application des quatre Codes qui avaient
été spécialement édictés pour les juridictions annamies du Tonkin, savoir:
Code de l'organisation des juridictions indigènes; Code de procédure civile
et commerciale; Code de procédure pénale; Code des lois pénales. Un arrêté
du Gouverneur général daté du même jour, 16 juillet, rendit exécutoire cette
ordonnance à dater du 1er janvier 1918.

La promulgation officielle de ces quatre codes donna lieu à une cérémonie
qui se déroula à Hué en présence du roi et du Gouverneur général SARRAUT,

initiateur de l'œuvre accomplie. Cette cérémonie fut entourée d'une grande
solennité pour marquer aux yeux de tous l'importance capitale de la réforme
consentie par le Souverain de l'Annam en parfait accord de vues et de sen-
timent avec le Gouvernement français. «Il s'agissait, a dit M. le Gouverneur
général SARRAUT, dans l'allocution qu'il prononça à cette occasion, il s'agis-
sait de réaliser par des voies strictement légales, une réforme dont la néces-
sité s'était depuis de nombreuses années imposée à l'attention du Gouver-
nement. Le peuple tonkinois, entraîné rapidement vers un état social meilleur
par l'action bienfaisante du Protectorat, ne se sentait plus à l'aise dans le
cadre rigide où l'enfermait le Code Gia-long, dont plusieurs dispositions
étaient tombées peu à peu dans l'oubli, faute d'être appropriées aux condi-
tions nouvelles de son existence. D'autre part, avec l'enrichissement général
et-la multiplicité des voies de communication, les rapports entre les individus
devenaient plus intenses et plus complexes, et plus nombreuses aussi les
causes de controverses et de conflits. L'ancienne procédure ne suffirait plus
pour assurer le règlement équitable des litiges portés devant les juges, et ceux-
ci, même les plus consciencieux, et c'est le plus grand nombre, se montraient
impuissants à donner aux justiciables toutes les garanties d'une bonne justice.
L'archaïsme des institutions judiciaires ne pouvait que trop servir les cal-
culs de tels mandarins reprochables qui, habiles à éviter tout contrôle, exer-
çaient sur leurs administrés les plus blâmables exactions. Votre Majesté a



déjà, en quelques édits retentissants, flétri publiquement ces pratiques illi-
cites. Ce ne sera pas le moindre mérite de la réorganisation des tribunaux du
Tonkin et de la codification des règles d'une procédure destinée à garantir
les droits et la dignité des justiciables, que de permettre, plus efficacement que
par le passé, la répression de semblables abus. Quant au Code pénal, c'est

une synthèse soigneusement élaborée de défenses contenues dans les lois tradi-
tionnelles du royaume et des principes du droit répressif français».

Le nouveau régime entra en vigueur au début de l'année 1918; il fut accueilli
avec la plus grande faveur, et, encore que sur beaucoup de points il boule-
versât des traditions ancestrales, il reçut une approbation unanime. La refonte
des lois annamites répondait, en eflet, à un besoin urgent; elle constituait la
consécration attendue d'une évolution depuis longtemps accomplie dans les

mœurs et le mode de penser de nos protégés.
Les nouvelles institutions judiciaires jouèrent dès le début sans à-coups

sérieux et les résultats furent si favorables qu'après quelques mois d'appli-
cation, on décida de parfaire l'œuvre entreprise.

Les nouveaux codes avaient été volontairement rédigés sous une forme
extrêmement simple, accessible à tous. Ils ne contenaient que les règles les
plus générales et les plus élémentaires du droit. Il était nécessaire qu'il en
fût ainsi pour ne pas décourager les juges chargés de les appliquer.

L'adaptation s'étant faite plus rapidement qu'on n'eût osé l'espérer, on déci-
da de compléter, sans plus attendre, la législation de 1917 en lui donnant une
forme moins rudimentaire, en comblant les lacunes constatées et en l'amendant
sur certains points qui s'étaient révélés défectueux à l'usage. Le travail de
révision, entrepris en 1919, fut poussé avec activité, sous la direction avertie
de M. le Président de Chambre CLAYSSEN. Les textes revisés furent approuvés
par ordonnances royales des 2 juillet 1920, 16 juin et 5 août 1921, et rendus
exécutoires à partir du 1er mai 1922 par arrêté du Gouverneur général du 2

décembre 1921. Ce sont ces Codes revisés qui sont aujourd'hui encore en
vigueur et qui constituent la charte de l'organisation judiciaire du Tonkin,
sauf les modifications qui y furent successivement apportées, en ce qui con-
cerne la composition des juridictions du 1er et du 2edegré, tout d'abord
par une ordonnance royale du 7 juin 1923, puis par un arrêté tout récent du
Résident supérieur au Tonkin, en date du 20 septembre 1929, pris en exé-
cution de la convention du 6 novembre 1925.

Avant d'examiner l'économie de cette organisation, il importe de dégager
l'idée directrice qui a présidé à son élaboration. Le but à atteindre était, en
premier lieu, d'assurer la mise en vigueur de la nouvelle législation. Il ne
suffisait pas de promulguer des codes, encore fallait-il prendre les mesures
nécessaires pour qu'ils fussent appliqués dans des conditions satisfaisantes.
Or, les nouveaux Codes, établis suivant des concepts modernes, ne pouvaient
être compris et appliqués, au début, que par des juges français, et c'eût été
condamner la réforme à un échec certain que de laisser à des mandarins
n'ayant qu'une culture juridique insuffisante, le soin d'appliquer une législa-
tion qui, sur nombre de points, s'écarte de la législation traditionnelleanna-
mite et qui comporte de - multiples dispositions qu'ils n'étaient ni aptes ni



préparés à comprendre et dont la portée et l'utilité leur échappaient. On décida
en conséquence de faire tout au moins du tribunal du 2e degré, c'est-à-dire
du tribunal provincial qui équivaut au tribunal de 1ère instance de notre
organisation français, un tribunal mixte présidé par un administrateur ou un
juge français, assisté d'un mandarin ayant voix délibérative. Ainsi se trouvait
conciliée la nécessité de confier à un juge français la charge de mettre en
marche le nouvel appareil judiciaire avec le souci de laisser aux indigènes la
garantie de voir figurer un magistrat de leur race au sein des juridictions
appelées à les juger. Placer les tribunaux du 2e degré sous l'autorité d'un juge
françaisavait cet autre avantage de mettre un terme aux pratiquesregrettables,
malheureusementtrop fréquentes, qui pouvaient être reprochées à la justice
mandarinale, et de couper court aux critiques qu'on ne leur ménageait pas.
Cette organisation devait du reste, dans l'esprit de ces auteurs, n'être que
provisoire et devait prendre fin dès qu'il serait possible de constituer avec des
éléments nouveaux un cadre de magistrats locaux aptes à reprendre la pré-
sidence des tribunaux provinciaux.

La solution consistant à recourir à des juges français a été des plus heureu-
ses. Il est permis d'affirmer qu'elle a assuré le succès de la réforme de 1917.

Elle a laissé aux mandarins le temps de se familiariser avec une législation

que, tout d'abord, ils avaient peine à comprendre, et que livrés à eux-mêmes,
ils eussent, par ignorance et inexpérience, déformée et altérée. Sous l'action
avisée des administrateurs présidents des tribunaux provinciaux, de l'ordre
et de la méthode ont été introduits dans la façon dont la justice est adminis-
trée, le respect des garanties essentielles auxquelles ont droit les justiciables
est assuré: la voie est tracée, il ne s'agit plus que de la suivre et l'on peut
dès maintenant envisager de rendre les Annamites à leurs juges naturels.
L'arrêté du 20 septembre 1929, nous le verrons tout à l'heure, est un achemi-
nement vers ce but, mais l'étape ne doit être franchie que progressivementet,
à mesure que l'on pourra disposer de mandarins joignant à de sérieuses con-
naissances juridiques une pratique suffisante des affaires, et surtout, ayant
acquis contact des juges français l'exacte notion de l'importance de la mission
du juge et les qualités morales dont les fonctionnaires français chargés des
tribunaux provinciaux leur donnent un salutaire exemple.

.,.
Le législateur local avait, en 1917, très sagement estimé qu'il serait prématuré

et dangereux d'instaurer d'un seul coup et sans transition, la séparation des pou-
voirs,judiciaires et administratifs. Il avait, conformémentaux traditions et aux
mœurs,décidé que les mandarins chefs de circonscriptions administratives,quan-
phu et quan-huyênj continueraient, comme par le passé, à exercer leurs fonc-
tions administratives cumulativementavec celles de juges du 1er degré et que le
mandarin appelé à siéger comme assesseur au tribunal du 2e degré ne serait
autre que le plus haut fonctionnaire indigène de la province. Il avait toutefois
esquissé un premier pas vers le principe de la spécialisation du juge en pré-
voyant qu'un juge suppléant pourrait être désigné par le Gouverneur général

pour remplacer le mandarin assesseur au tribunal provincial, et qu'en outre ce
juge suppléant pourrait être appelé à exercer les fonctions de juge du 1er degré

au chef-lieu de la province.



En 1921, l'idée de séparation des attributions administratives et juridiques se
précise: le Code d'organisation judiciaire revisé prévoit que dans toutes les cir-
conscriptions et non plus seulement au chef-lieu de la province, comme en 1917,

un juge suppléant spécial peut être désigné pour faire fonction de juge du
1er degré à la place du mandarin administratif.

En 1923, une séparation effective des pouvoirs est tentée. Un corps de man-
darins judiciaires est créé et une ordonnance en date du 7 juin 1923 dispose que
les fonctions d'assesseur au tribunal provincial peuvent être indifféremment
attribuées soit à un juge appartenant au corps des mandarins judiciaires, soit

au plus haut fonctionnaire administratif de la province. La même ordonnance
prévoit d'autre part qu'un membre du cadre judiciaire fera désormais fonctions
de juge d'instruction et de juge enquêteur au civil. Cette réforme resta lettre
morte ou à peu près: les demandes d'admission dans le cadre judiciaire furent
peu nombreuses. Cette carence doit être attribuée tant aux conditions trop ri-
goureuses d'accès dans le cadre qu'aux garanties insuffisantes accordées aux
intéressés et à qui le nouveau statut n'ouvrait que des perspectives d'avancement
trop limitées les condamnant à n'occuper jamais que des fonctions subalternes.
De 1923 à 1929, quatre candidats seulement sollicitèrent et obtinrent leur ad-
mission dans le cadre des mandarins judiciaires. Cette situation n'a pas laissé
de préoccuper l'Administralion du Protectorat. Il importait de prendre des me-
sures pour assurer une plus exacte distribution de la justice indigène surtout au
1er degré: le statu quo offrait de graves inconvénients. En effet si, sous la prési-
dence des résidents, le fonctionnement des juridictions du 2e degré s'est sen-
siblement amélioré, par contre celui des tribunaux du 1er degré laisse encore
beaucoup à désirer. Les chefs de circonscriptions, quan-ph ou quan-huyn,
absorbés par leurs fonctions administratives, ne peuvent que difficilement mener
de front les deux charges. Il ne leur est pas possible de consacrerassez de temps
aux affaires judiciaires, d'où des lenteurs et des retards dont se plaignent les
justiciables. Par ailleurs, beaucoup de mandarins, surtout parmi les anciens,
s'adaptent difficilement à la fonction judiciaire.

La formule la plus simple pour remédier à cette situation serait évidemment
de reconstituer sur des bases plus judicieuses et offrant plus d'attrait pour les
candidats l'arrêté du 30 juillet 1923 et de décider que dorénavant toutes les fonc-
tions judiciaires du 1er degré seront exclusivement remplies par des mandarins
spécialisés, appartenant au cadre judiciaire, ces juges du 1er degré devant plus
tard, et à mesure qu'ils auraient atteint le grade nécessaire, être appelés à pré-
sider les tribunaux provinciaux; mais une réforme aussi radicale est-elle ac-
tuellement possible et souhaitable? Le Résident supérieur au Tonkin, désireux
de s'éclairer sur ce point, a procédé à une large consultation auprès de toutes
les personnes susceptibles d'émettre un avis utile. La réponse a été unanime:
administrateurs, mandarins, personnalités annamites les plus qualifiées, as-
semblées locales indigènes, Comité privé ont été d'accord pour déclarer que la
population indigène du Tonkin n'est pas encore suffisamment dégagée de son
organisation judiciaire propre pour comprendre la séparation des pouvoirs,
que toute réforme qui aurait pour effet d'enlever au chef de la circonscription



administrative ses attributions judiciaires, ferait du même coup perdre à ce
mandarin toute autorité et tout prestige et ne ferait que créer désordre et con-
fusion.

On décida pourtant de tenter un essai prudent et l'on s'arrêta à la solution
suivante: Créer progressivement un cadre complet de juges indigènes. Au
1er degré, laisser en principe au chef administratif de la circonscription les
fonctions de juge titulaire, mais lui adjoindre un juge du cadre spécialisé qui
exercera ses fonctions, non pas dans des conditions d'indépendance absolue,
mais comme suppléant du titulaire. Au 2° degré, placer également auprès du
Résident un mandarin judiciaire qui siégera en qualité de président suppléant.

Grâce à ce système de suppléance, disparaît au 1er degré toute difficulté ré-
sultant soit des conflits entre mandarin administratif et mandarin juge, soit
d'une diminution morale du chef de circonscriptionvis-à-vis de ses administrés,
tandis qu'apparaît au 2c degré la possibilité de restituer peu à peu à des magis-
trats indigènes la présidence des tribunaux provinciaux (arrêté du Résident
supérieur du 20 septembre 1929 et circulaire relative à l'application dudit arrêté).

Cette réorganisation qui constitue une étape nouvelle vers l'autonomie du
Service judiciaire ace grand mérite d'assurer insensiblement lasubstitution d'un
régime à l'autre, sans porter une atteinte brutale à l'ossature administrative sur
laquelle repose l'édifice social annamite.

L'exposé qui précède dans lequel nous nous sommes attaché à retracer l'évo-
tion de l'organisation judiciaire du Tonkin, à montrer le chemin parcouru et
celui qui reste encore à parcourir, était, nous semble-t-il, nécessaire pour per-
mettre une exacte compréhension du fonctionnement des juridictions anna-
mites actuelles.

L. A. HABERT

(J,¿I Justice en Indochine, chap. III, Le Tonkin, p. 184-189)



CHRONIQUE

Ecole supérieure de droit de l'Université indochinoise

L'inauguration de l'Ecole supérieure de Droit de l'Université indochinoise a eu
lieu le lundi 15 février 1932, dans le grand amphithéâre de l'Université, sous la
présidence de M. le Gouverneur général P. PASQUlER, assisté de M. le Recteur
F. A. THALAMAS et de M. le Doyen R. BIENVENUE.

M. THALAMAS prononça l'allocution suivante:
«Monsieur le Gouverneur général, Les premières paroles du Recteur de l'Uni-

versité de Hanoi seront des remerciements adressés au Chef de la Colonie
pour le grand honneur qu'il nous a fait à tous en acceptant la présidence de
cette solennité. Vous apportez une fois de plus à nos maîtres et à nos élèves
le réconfort de votre autorité et de cette bienveillance éclairée dont vous
nous avez donné tant de marques. N'est-ce pas vous, en effet, qui déjà au
début de 1927, il y a plus de cinq ans, avez tiré des limbes administratives
et envoyé à Paris les projets de décrets établis dès mon arrivée en Indochine
pour créer à Hanoi une Faculté de Médecine et une Faculté de Droit ainsi
qu'une Université dotée des prérogatives des Universités métropolitaines,
dans toute la mesure que comporte l'adaptation d'un tel régime à la vie colo-
niale? N'est-ce pas encore grâce à vous que nous sont venues et nous
viendront de France, l'une après l'autre, les réalisations qui assurent notre re-
naissance universitaire? Hier décret consacrant notre enseignement classique
indochinois par l'octroi de l'équivalence de son baccalauréat avec le bacca-
lauréat français, aujourd'hui décret fondant ici une Ecole supérieure de droit
où pour la première fois seront délivrés hors de France des diplômes d'ensei-
seignement supérieur, et bientôt le décret érigeant en Faculté décernant le titre
de doctorat d'Etat notre école de plein exercice de Médecine et de Pharmacie;
demain décret élevant au rang d'Université complète l'ensemble de nos écoles
supérieures réorganisées? Et, si je ne craignais d'abuser, je rappellerais encore
qu'il a fallu votre fermeté souriante pour lever les derniers scrupules admi-
nistratifs qui s'opposaient encore à l'ouverture immédiate de l'Ecole de Droit.
A chaque étape de nos progrès universitaires nous vous avons trouvé comme
protecteur et comme guide. Et nous nous souviendronstoujours que c'est vous
qui, il y a quelques années déjà, avez tenu à présider la première conférence
publique, bien modeste sans doute, mais bien intéressante aussi, qui fut donnée



par l'Association des anciens élèves du Lycée A. Sarraut en cet amphithéâtre
devenu aujourd'hui un foyer de manifestations intellectuelles et artistiques où

se presse si volontiers le grand public hanoien et où vient de se tenir le premier
Congrès international de préhistoire extrême-orientale.

« Certes, nous ne sommes pas surpris que l'auteur de L'Annam d'autrefois,
cette «cité antique» indochinoise, ne nous ait jamais ménagé son appui et ses
encouragements. Mais le Recteur de l'Université de Hanoi aurait manqué à son
.devoir essentiel s'il n'avait commencé par apporter à PIERRE PASQUIER autant
qu'au Gouverneur général le tribut de notre reconnaissance et de notre respec-
tueuse affection.

«Monsieur le Doyen, C'est avecle plus vif plaisir que je vous salue de ce
titre qui est désormais le vôtre, que vous méritez si bien à tous égards et qui
sanctionne officiellement la confiance absolue que tout le monde met en votre
haute personnalité universitaire. Nul mieux que vous n'était capable de mener
à bien les destinées de cette Ecole supérieure de droit sur laquelle sont fondées
les plus légitimes espérances, mais dont le développement nécessitera à la fois

une compétence technique qui s'impose àtous, un sens administratif avisé
autant que tenace, et le souci constant de l'adaptation de la pensée juridique
occidentale aux diverses traditions des populations indochinoises.

«Nous avons le bonheur de trouver en vous à tous les points de vue, les plus
précieuses et les plus brillantes garanties. Vous êtes en effet un vieil Indochi-
nois. Vos débuts en ce pays, il y a plus de vingt ans, dans l'Administration des

Services civils, sous des chefs dont le nom est resté dans le souvenir de tous,
comme celui de M. le Résident supérieur CHARLES, et qui savaient former leurs
jeunes collaborateurs, vous ont donné la connaissance positive et intime des
réalités sociales et de la mentalité spéciale des populations de ce pays ainsi

que le sens exact du progrès possible sous l'action de la puissance protec-
trice.

«Les titres universitaires brillamment conquis en France et l'autorité que vous
ont valu vos travaux, notamment en droit administratif, font de vous une per-
sonnalitéjuridique éminente qui a conquis la confiance de la Cour de Hanoi et
celle du Gouvernement général, où l'on a pu tout de suite apprécier votre com-
pétence en matière contentieuse ainsi que la finesse

-
et la fermeté de votre

esprit. Vous trouvez d'ailleurs ici un milieu-où les traditions des LURO et des.
D ÜRWELL se continuent et viennent de s'affirmer d'une manière éclatante dans
la réfection du Code de Gia-long dont je suis heureux de saluer ici les plus
illustres ouvriers, M. le Premier Président MOP.CHÉ et Son Excellence le Tong-
dôc HOÀNG-TRONG-PHU.

«Enfin votre collaboration avec un ministre des Colonies, vieil Indochinois
lui aussi, devenu depuis le vénéré président de la République française,
M. DOUMERGUE, ainsi que votre rang de professeur titulairede la Faculté de Droit
d'Alger, milieu colonial différent sans doute du nôtre et plus évolué à certains
points de vue, vous créent encore des titres importants à notre entière
confiance.

«Vous avez pu, Monsieur le Doyen, dès votre arrivée, apprécier l'intérêt et
l'ampleur de l'œuvre à accomplir. Vous l'avez immédiatement et solidement



commencée en organisant sans délai l'ouverture du certificat d'études juri-
diques indochinoises pour lequel la sympathie que vous inspirez vous a acquis
des collaborations autorisées auxquelles je tiens à rendre un public hommage.

« Je suis sûr aussi que vous trouverez à la fois un ami expérimenté et un collè-
gue précieux en la personne de M. le Directeur de l'Ecole de Médecine et de
Pharmacie, membre correspondant de l'Académie de Médecine de Paris, que
j'espère bien pouvoir saluer prochainement lui aussi du titre de doyen qui
sera pour lui la consécration du fait accompli.

« Monsieur le Doyen, Votre recteur avait le devoir de rendre, en procédant
à votre installation officielle, hommage à vos mérites, mais il manquerait quel-

que chose à son éloge s'il ne le concluait pas par le témoignage public de sa
profonde et cordiale estime.

«
Étudiantes et Etudiants, J'aurais voulu que vous assistiez tous à cette solen-

nité qui a pour le corps universitaire et pour vous en particulier une im-
portance primordiale. Mais puisque l'essor même de notre enseignement supé-
rieur rend déjà trop petit notre grand amphithéâtre, je demande à ceux d'entre
vous qui ont pu prendre part à cette cérémonie, et notamment aux délégués
des diverses écoles et aux majors des diverses promotions, d'en faire ressortir
la signification à tous vos camarades.

«Dites-leur d'abord la leçon qu'ils doivent tirer de la présence en cette salle,
à l'occasion de l'inauguration d'une de vos écoles, de tant de notabilités de
l'Administration supérieure, de la Magistrature et de l'Université, auxquelles
en votre nom et au nôtre j'adresse tous nos remerciements. Voyez dans cette
manifestation un exemple et un encouragement. C'est par leur valeur, leur
travail et leurs services que tous ceux qui nous honorent de leur présence sont
arrivés à conquérir les situations éminentes qu'ils occupent; ne vous imaginez
pas qu'il y ait une autre manière de s'élever, ni que l'on puisse acquérir rien
d'important autrement que comme récompense d'efforts persévérants, de mérites
indiscutés et de patience dans le dévouement. Je sais bien que la jeunesse est
l'âge des longs espoirs et des vastes pensées et que, comme dit BOSSUET, elle
semble tentée de pousser de l'épaule ceux qu'elle rencontre devant elle à son
entrée dans la vie. Mais vous êtes une jeunesse sérieuse et raisonnable en
même temps que des fils de cet Annam où le respect des ancêtres et des maîtres
est la base solide et séculaire de l'ordre moral et où nulle barrière de caste
n'est dressée devant le mérite, pourvu que celui-ci soit réel et durable. Votre
pays, vous-même et l'avenir seront ce que vous les ferez, mauvais si vous n'êtes
pas bons, troublés si votre conscience n'est pas droite, claire et sage, pros-
pères si vous ètes ce que nous cherchons à faire de vous. C'est pourquoi,
reprenant même les paroles que M. le Ministre vous a adressées dans cette salle,
nous faisons appel à votre cœur, à votre raison et à votre sagesse. C'est pour-
quoi aussi, avec une entière confiance, mais non sans fine certaine émotion,
votre vieux recteur se réjouit de vous associer à cet acte de foi universitaire
qu'est l'inauguration solennelle de l'Ecole supérieure de Droit de l'Université
de Hanoi.»



Nominations, mutations, congés, etc.

Par décret du 21 janvier 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Co-
lonies et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice:

M.DAIN, premier président dela Cour d'appel de Saigon, admis à faire valoir

ses droits à la retraite à titre d'ancienneté de services, a été nommé premier
président de Cour d'appel honoraire;

M. PRÉAU, président de chambre à la Cour d'appel de Hanoi, admis à faire
valoir ses droits à la retraite à titre d'ancienneté de services, a été nommé pré-
sident de chambre de Cour d'appel honoraire;

M. SERRUAU, substitut du procureur général près la Cour d'appel de Hanoi,
est nommé, sur sa demande, conseiller à la Cour d'appel de Saigon, en rem-
placement de M.JOYEUX;

M. JOYEUX, conseiller à la Cour d'appel de Saigon, est nommé, sur sa demande,
substitut du procureur général près la Cour d'appel de Hanoi, en remplace-
ment de M. SERRUAU.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 5 février 1932:
Est acceptée la démission offerte par M. MONTHUIS de ses fonctions de juge

consulaire suppléant au Tribunal mixte de commerce de Haiphong.
Par décret du 10 février 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Co-

lonies et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice :

M. TRAN-VAN-TÂN,licencié en droit, ancien avocat, est nommé, sur sa demande,
faute de vacance dans l'emploi de juge ou substitut de 3e classe, juge suppléant
dans le ressort des Cours d'appel de l'Indochine.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 19 février 1932 :

M. BIENVENUE (René), professeur titulaire de 3e classe à la Faculté de Droit de
l'Université d'Alger, détaché en Indochine pour une période de 4 ans à compter
du 1er octobre 1931 par arrêté ministériel en date du 23 octobre 1931, est ap-
pelé à exercer les fonctions de directeur de l'Ecole supérieure de Droit ;

M. VALLON-HoARAU (Joseph-Jean-Maxime), juge de 2e classe au tribunal de
My-tho, est désigné pour remplir par intérim les fonctions de substitut du
procureur de la République près le tribunal de 1ère instance de Hanoi, en
remplacement de M. COPPIN, substitut titulaire, parti en congé. La durée de
cet intérim est fixée à un minimun de six mois.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 27 février 1932 :
M. DURINGER, substitut p. i. du procureur général, est chargé du cours de

de droit civil indochinois, en remplacement Me MANDRETTE;
M. NARBONNE, conseiller p. i. à la Cour d'appel, est chargé du cours d'organisa-

tion judiciaire et de procédure indigènes en remplacement de M. JODIN, prési-
dent de chambre à la Cour d'appel.

Par décret du 7 mars 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colonies
et du Garde des sceaux, Ministre de la Justice et du Contrôle des adminis-
trations publiques:

M. LÉONARDI, substitut du procureur général près la Cour d'appel de Saigon,



est nommé président de chambre à la Cour d'appel de Hanoi, en remplace-
ment de M. PRÉAU, précédemment admis à la retraite.

Par arrêté du Gouverneur de l'Indochine du 10 mars 1932:
M. JALADE (Georges) président du Tribunal de Tourane, est mis à la dis-

position du premier président de la Cour d'appel de Saigon pour siéger à
ladite Cour. La durée de cet intérim est fixée à un minimun de six mois.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 15 mars 1932:
M. MOREAU (Paul), avocat général près la Cour d'appel de Hanoi, est dési-

gné pour assister le Procureur général, Directeur des Services judiciaires de
l'Indochine, conformément aux dispositions de l'article 69 du décret du 19

mai 1919, modifié par le décret du 24 juin 1927, jusqu'au départ en congé
de M. HABERT.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 25 mars 1932:
Un congé de six mois est accordé à Me FAYS(Fernand), premier clerc as-

sermenté de Me FAYS (Emmanuel), notaire à Saigon;
Me COUDRAY, premier clerc de l'étude, sera chargé de la gestion de la charge

pendant la durée de l'absence du titulaire de l'étude et celle de Mu FAYS
(Fernand), premier clerc précédemment assermenté.



BIBLIOGRAPHIE

La Cochinchine. Publié sous le patronage de la Société des Etudes
indochinoises. — Saigon, P. GASTALDY, éditeur, 1931; in - 8° de 168

p., ill. (Exposition coloniale internationale, Paris, 1931).

Après tant de notices, d'atlas et de monographies, cette nouvelle contribution
semble, de prime abord, inutile. Mais la Société des Eludes indochinoises a voulu
condenser en un résumé substantiel tout ce que tant d'autres avaient dit avant
elle. A ce titre, son ouvrage mérite d'être signalé, et il aura sa place dans la
bibliographie cochinchinoise. Les auteurs possèdent leur matière à fond, et plu-
sieurs d'entre eux ont l'esprit philosophique, comme en témoigne la finesse dis-
crète avec laquelle ils touchent certains points délicats. On regrettera cependant
qu'ils aient placé un grand nombre de faits au même plan, si bien qu'il en résulte
parfois comme un manque d'air. Ce n'est pas à dire que l'érudition fasse défaut à

cette monographie, elle serait plutôt surabondante; mais ce qu'on y pourrait dé-
sirer,notamment dans les chapitres sur l'histoire, l'ethnographie,les croyances
annamites, serait un plus grand soin à distinguer les données positivesdes conjec-
tures plus ou moins probables ou des simples hypothèses que l'on ne peut se
dispenser d'y rattacher, plus de réserve aussi dans les conjectures, un sage
emploi des « peut-être» et des formules propres à signifier les nuances variées
qui existent pour l'historien et l'ethnographe entre le certain et l'impossible.

Voici lestitres des chapitres qui intéressent plus spécialement nos lecteurs,
avec quelques mots pour en indiquer le contenu: Organisation politique et ad-
ministrative, par M. E. EUTROPE (p. 35 - 40). « La commune annamite en Cochin-
chine, dit l'auteur, a cessé depuis longtemps d'être la base de la vie politique
et sociale de la collectivité indigène. D'excellents esprits le déplorent. Regrets
superflusd'un passé qui ne peut revivre, parce qu'il ne cadre plus avec l'évolution
inéluctable des idées, du milieu et des circonstances. L'oligarchie communale
annamite ne subsiste plus que dans sa forme, elle évolue nettement vers une or-
ganisation à forme plus ou moins municipale. Cette évolution s'est précisée ces
temps derniers par la création, dans quelques centres indigènes importants
(Cân-th, Bâc-liêu, Rach-gia), de communes mixtes dans lesquelles l'Administra-
teur fait fonctions de maire avec l'assistance d'une commission municipale coni.
posée de délégués du conseil des notables et de membres français désignés par
le Gouverneur. »



Justice, par Emile GARRIGUES (p. 47-52). Il n'est pas possible d'analyser enquelques lignes un chapitre qui n'est lui-même qu'une analyse très condensée
et dont le seul but est de fournir un utile instrument de travail. Je me bornerai
à reproduire le passage relatif à la législation:

« Les citoyens français et assi-
milés sont, sans exception, soumis à la législation française applicable à la
colonie. Il en est de même à l'égard des indigènes ou assimilés en cas d'infrac-
tions commises au préjudice d'un citoyen français ou assimilé ou en cas de litiges
nés entre citoyens et sujets français ou assimilés; ou encore en matière civile
entre indigènes ou assimilés lorsque ceux-ci déclarent contracter sous l'empire
de la loi française. En matière civile purement indigène, la loi annamite écrite
ou coutumière est seule applicable entre indigènes et assimilés. En matière
pénale, ces derniers sont soumis au Code pénal français modifié à leur usage et
aux lois, décrets ou arrêtés régulièrement promulgués ou publiés à la colonie.»

L'Organisation de lapropriété foncière, par M. P. deFEYSSAL (p. 103-107). Est-il
besoin de dire que cette étude est en tous points digne de ses aînées? Elle leur
ressemble par la science et l'ingéniositéque déploie l'auteur à chaque page; elle
leur ressemble même par l'ordonnance des paragraphes, dont la plus grande
partie est consacrée à l'analyse du décret du 21 juillet 1925 (promulgué le 7
janvier 1927). L'auteur écrit une langue précise et souple, également aisée dans
la description de la nouvelle réglementation et dans l'expression des idées
abstraites, également éloignée du jargon pédantesque et des développements
pseudo-juridiques où se réduit trop souvent l'analyse d'un texte réglementaire.
Et là encore, il a fait œuvre utile, montrant qu'on peut posséder à fond une régle-
mentation sans cesser d'écrire une langue claire, élégante, française, et donnant
ainsi un exemple qu'on voudrait voir suivi par beaucoup de commentateurs.

Les croyances annamites, par M. Emile TAVERNIER (p. 155 -158). Au point de
vue de l'interprétation des faits, de leur coordination logique, de la recherche
des causes, on peut trouver que cette étude laisse quelque peu à désirer. L'auteur
était, par exemple, tout à fait libre de ne pas traiter, et peut-être aurait-il ék
plus prudent à lui de ne pas aborder la question des origines de la religion et
de la mythologie; mais puisqu'il s'y est risqué, on a le droit de juger passable-
ment artificielle sa conclusion: « La notion de Dieu, en tant qu'être suprême,
créateur de toutes choses, échappe complètement à l'Annamite non catholique
ou protestant ». Est-ce que le domaine de la mythologie et celui de la religion
sont séparés dans les cultes historiquement connus? Peut-on les séparer iiulre-
ment que par une abstraction de l'esprit et en mettant toute la religion, ou du
moins son essence, dans le sentiment religieux? S'il s'agit d'un seniiment in-
conscient qui est au fond de toute religion, ce n'est pas la religion ni aucune
religion particulière. S'il s'agit d'une idée servant à exprimer la religion, l'asser-
tion de GUYAU: « Jamais les peuples n'ont commencé à penser par des abstrac-
tions», garde toute sa force, et l'abstraction qu'on nous décrit n'a jamais été
la religion de personne. Le problème subsiste tout entier après l'explication
donnée.



1ère partie. Lois, décrets, arrêtés et circulaires ministériels; 2e p.,
Arrêtés, décisions et circulaires du Gouverneur général et des Chefs
d'administration locale; 3e p., Ordonnances des Souverains de l'An-

nam, du Cambodge et de Luang-Prabang. Publié par le Service de
Législation et d'Administration du Gouvernement général. — Hanoi,
Imprimerie d'Extrême-Orient, 1932, grand in - 8° de 1975 p.

Le volume que nous annonçons contient des textes promulgués ou publiés en
1928 et en 1929. On peut, par le nombre des pages indiqué plus haut, se faire une
idée des richesses que renferme ce Supplément. Il est inutile d'ajouter que le Ser-
vice de législation a, cette année comme les précédentes, apporté tous ses soins
à la publication, et il a d'autant plus de mérite que la matière ne cesse de grossir.
Peut-être pourra-t-on lui reprocher certaines notes, écrites dans une langue
qui n'a du français qu'une lointaine apparence (p. 1969, «Le présent arrêté
figure erronémentà la page 1220 de la 2e partie sous la date du 31 mai 1929»). Et
aussi des fautes d'impression (p. 1466, «porte de Mors» pour porte des Morts)
et, chose plus grave, des lacunes dans la table analytique des matières. Alors
même qu'il y a des renvois à «Eléphants», à «Fêtes de tang-toc», à «Palme-
raies», à «Cardamome» (l'arrêté du 8 novembre 1928 qui fixe la taxe sur les
cardamomes thao-qua, p. 824, aurait dû figurer également sous la rubrique
«Forêt» ou « Réglementation forestière» ), on ne trouve pas de renvoi à « Fiches
anthropométriques»pour la circulaire du 3 septembre 1929 (p. 1536), relative
à l'établissement des fiches anthropométriquesdes condamnés aux travaux
forcés (cf. «Identité»), nià «Documentation photographique» pour l'arrêté
du 6 juin 1929 (p. 1258), créant à Saigon un «Service de documentation photo-
graphique », lequel figure sous la rubrique « Musée»(?),sans doute parce queledit
service est placé sous la direction du Conservateur du Musée Blanchard de la
Brosse (!), etc., etc. Malgré ces imperfections, le Recueil de 1929 permet de
s'oiienter rapidement dans la vaste réglementation indochinoise, et plusieurs
des circulaires qu'il publie contiennent des dispositions peu connues et qui ont
parfois la saveur de la nouveauté.

Journal judiciaire de l'Indochine, 42e année, nos 1-5, janvier-mai
1931. — Hanoi-Haiphong, Imprimerie d'Extrême-Orient, 1931. Pre-
mière partie, Législation, III- 314 p. ; 2e p., Jurisprudence et circulaires,
m -137 p.

Les limites qui sont assignées à un simple compte rendu ne permettent pas
d'entrerdans le détail des différentes parties de cette publication. Je me bornerai
à citer les arrêts suivants:
P.79, Cour d'appel de Hanoi,4 mars 1931: «La coutume annamite considère

l'installation d'autorité, par le mari, d'un enfant qu'il a eu d'une maîtresse, au
domicile conjugal, comme une faute de nature à faire prononcer le divorce
contre lui. Le devoir, pour la femme, de résider au domicile conjugal, est subor-
donné à celui qui incombe au mari de ne pas lui rendre la vie commune maté-
riéllementou moralement impossible. »



P, 81, Cour d'appel de Hanoi, 11 mars 1931: «En droit indigène, quand le
tribunal a d'office installé au procès le fils d'une femme de 2e rang, dans une
instance dirigée contre la veuve de 1er rang, on ne saurait dire que la demande
est irrecevable comme formée au mépris du respect filial. »

P. 84, Cour d'appel de Hanoi, 25 mars 1931: « La coutume indigène reconnaît
l'institution d'une femme de 1er rang et autorise une ou plusieurs femmes de 2e

rang, outre des concubines. Mais elle ne reconnaît pas de femme de 3e rang. La
femme dite à tort de 3e rang, du moment qu'elle a effectivement contracté ma-
riage, doit être considérée comme femme de 2e rang. — Le principe dominant,
en matière successorale, est le droit absolu, pour le chef de famille, de disposer
de ses biens comme il l'entend. C'est un devoir absolu, pour la veuve de 1er rang,
d'exécuter un testament régulier, à l'expiration de la période de deuil, et sans
délai. Il est de pratique courante que le mari lègue à la femme de second rang
une part de vieillesse, à défaut de laquelle la veuve de 1er rang serait tenue de
pourvoir à son entretien. »

On eût aimé voir le Journal judiciaire ordonner en quelques idées générales
toutes les décisions publiées et dont l'ensemble aurait ainsi pris une signification
plus haute. Le dernier numéro (distribué en novembre 1931) n'en reste pas
moins une excellente mine de renseignements sur l'interprétation de certaines
lois et coutumes annamites, et chez nous il mérite d'être signalé en particulier
aux mandarins chargés d'appliquer le nouveau Code civil.

NGUYÊN-VAN-TÔ

Erratum

P. 14,1..27.Supprimer encore.
P. 20,1.18. Au lieu de avecc, lire avec.
P. 21,1. 26. Au lieu de le but général de la félicité est ne plus renaître, lire le

butgénéral de la félicité est de ne plus renaître.
P. 42, 1. 24. Au lieu de connaissence, lire connaissance.
P. 48. n. 1, in fine. Ajouter: Cf. Arthur GIRAULT, L'exercice du pouvoir législatif

dans lespaysdeprotectorat,in Revuepolitiqueetparlementaire, juillet 1927, p. ,-17.

P. 55,1. 38. Au lieu de grands lignes, lire grandes lignes.
P. 86, L 3. Au lieu de annamies, lire annamites.
Ib., 1. 22. Au lieu de de, lire de.
P 87, 1. 11. Au lieu de eflet, lire effet.
P. 88,1. 4. Au lieu de français, lire française.
Ib.,1. 31. Après acquis, ajouter au.
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Các viSn-chirc An-nam cùng v()' con có dc buôn-bán
hay không?

Quan Tòng-trng bo Thuoc-dia có may t chu-tri cm các viên-
chuc tòng sir Nhà-nc các thuoc-dia không dc làm nghe buon-
bán, bãL luan là chinh minh buôn lay, hay là minh buôn mà lay ngirai
dung doi tên.

Quan Toàn-quynDông-dong thông tu tò' chu-tri cua quan Tong-
~trng Thuoc-dia ngày 12 août 1921 cho các quan chÚc 6' ~duoi quyen
ngài, có nói thêm rang

:

« Tôi xin ~gki theo day mot ban sao t& chu-tricaa quan ~Tng-tnr&ng
Thuc-da nhac lai vieccam các viên-chc tong-s ~Nhà-nu&c lam nhirng
Di- buôn-bán. `nBa mag phen, nhat la trong tÒ' chu-tri ngày 25 novembre 1904, bQ

Thuôc-da da dan ban-phii hvu Ý ve vãn-de ay. Quan Toàn-quyn ~trw&c

(xemt chu-iri ngày 29 décembre 1910) cung åã nhac li nhfrng dieu ay, vây
mà các viên-chc xem ra van cha thay thôi han vic buon.

«Lenh ben Bo ~tu: sang rtlà ro rt, bát các viên-chc å Ðông-duong he
không tuan nhirng li da dan tru:Ó'c thi phai tir ~ch&c quan, mà làm viec

~Nhà-~nu&cthitirc-khacphaithdikhong ~dwgrccandvrvao hi-dông quan-tri
các hi buon ~niba.

« Vqy tiep dw&c tà chu-tri này, xin các llgài phuc trinh tôi ro vàdê lên

~ban phu mot ~ban danh-sách ~nhirng viên-chc å dw&i quyen cac ngài
~thirong vân làm vic buon bán, bat luan Id dngbuôn lay hay la dùng
ngircri dúng di tên.))

-



Nhng loi ~hiêu-thi cÙa quan Toàn-quyen nói tren ay, tt-nhiên là
thi-hành doi vi ca cac vien tham-ta va th-ký An-nam thuoc phil
Thong-doc Nam-k va ph Thng-s,Khâm-s càc xir bao-ho eÙng
là tat ca cac vièn-chc ~ngimi bn-x tòng-s tai cac công-s Pháp a
Dông-dng. Nhng không thi-hành doi vi các viên-chc phu-ta
cung là nhfrng th-thuyncaNhà-~nimc không dime an ~hu-bng,
vì cir chieu ngh-dnh quan Toàn-quyen ngày 20 juin 1921 do nghi-
dnh ngày 2ï fevrier1026 sua doi lai thi «. phàm nhung ngi thuoc
ve mot ngach do nghj-dinh quan Toàn-quyen dat ra ma sung mot
chc vicc ~thiro'ng-trirc dc an hiru-bong cÙa mot cong-s Bông-
dirong deu coi la cac vien-chc (V Dông-chng ca ».

Nhirng lai hiêu-thi tren ay cùng khong can-thiep gì den cac quan-
lai An-nam cr Trung Bac-k,vìngh quan-lai là do Thng-du nhà
Vua hoac là do ngh-dnh quan Thong-s Bac-ky dat ra, ma quan
Thong-s tire la vi tliay quyen quan Kinh-liroc tir nam 1897 den
ngày nay. Cai quyen t-nhien cÙa các quan-lai nhà Vua vê dieu dó,
van không thay doi gi, tr ra bo Hoàng-Viêt Liiat-le có dieu 88 han
che may khoan thì khòng ke, là cam các quan-lai không dime tau
nhà, tau dat (r trong dja-IHt minh làm viec quan, neu trai lenh thì
phai phat 50 trng, doi di no'i khac và nhà vo-i dat phai tch-mt.
Va s ngan-camay, nay cùng chi còn thi-hành lai Trung-ky mà thôi,
vi bo Hinh-luat mi cÙa Bac-k khong noi gì den dieu ay ca.

Con nh vo cac viên-chc An-nam có duoc lam nghe huòn-bàn
hay khong ?

C nh li-le trong cac to- chu-tri tren ay muc-dich la ngan-cm
yièn-chlre Nhà-nc không duoc thu loi buôn-bán thi phai tùy tirng
trng-hp, la neuchong dc ~hog cai loi buôn-bancua vo' thì vo'
tur là « ngi dng doi tên » roi.

G Nam-k, dã lâu nay tòa ~Phuc-thâm van dinh rang: doi vtVi vo-
ca thi «bao nhieu tài-sn thu ~diroc trong khi duong gia-thu là ciia
chong ca» (ban ~tham-dinh tòa ~Phuc-thâm ngày 6 sept. 1894, 1R oct.
1894, 31 janv., 7 few 1895, 26 août 1897.). Vay thì cr Nam-k v-c
cac viên-chc không tllfUC lam nghe Imån-bán.0*Bac-kythidieu107trongboDnn-luat

mcr i
,

có dnh rang : « PhamÒ ßâc-k5' thì dieu 107trongh0 D[ìn-lm\! mÓ'i, có ð!nh ràng: (( Phinn
ky-phan cÙa chong, cfn pn-ca, và nhng tài-sn cÙa vo chong cung thu
duoc trong khi dirong gia-thu, hay la cua moi bên Ihu dc trong
khi qid-ihu,dh mtit tiên hay khong mat tien ma thu dc mclòng,
cùng la nhirng li-tc ve tài-snay, deu là cuachunghai vchong



hop-nhat ca.» The nghia là doi vcri Nhà-nc, ngi v-c các
viên-chc tòng-s Nha-niroc khong dc làm nghë buôn-bán.
Còn nhdoi voi v-th thi lai khachan.Theo nlllr án-lcuatòa
Phuc-~tham Saigon (ban ~tham-dnh ngày 1er avril 1914) va bo Dàn-
111(it n'tc-kv (dieu 114) thi v-th dirge gifr quyen so-hfru va dc
qLh-in-Iv, hiro-ng-thu cùngs-dung nhng tài-sn riengcua minh,
ngimi chong không chrçrc s-dung tai-san ay trai vi y vo-thir. Vav
thi ngiv-thmtviên-chc tong sir Xha-niro'c khong thé coi nh
« ngi dng doi tên» de cho phap-luat ngan-cam dc.

Theo nhluât Tày thi-hành doi vi các vién-chn-c ngiroi ban-xi'r

nhâp-tch dan PhÚp thì viec giai-quyet cái van-de này trc kia rat
la phin-phc va phai tuy a cái le tài-sn giá-thu cÙa vien-chc the
nào. Sau dav xin tom-lc de dc-gi biet cái le en thê nào.

I. Xéll hai vo chong giá-thu theo le tai-san hop-nhat thì vo- viên-
chcNhà-nc khÙng diroc làm nghe buon.

II. Neu hai vo chggiá-thú khong theo le tài-sn hop-nhat, thi
chong lam quan, vo- cung khong diroc lilIn nghe buon, vi theo le ay
chong c qun-tr va hiro-ng-thu tat ca cac tài-sn cÙa v(Dân-lut
Tày, dieu 1530). Nhngcng có th~ cãi the khÚc dirge, vi dieu 1530
ay nói rang

: «Các hoa-li v tài-sn cÙa vo thi do chong thu u. Vay
nhngli-trcbuôn-bán có thé cho là « cac hoa-li » khong ? Các nhà
làm luat, có nhà liiy IÙnl ho-nghi lam, vì dieu 1498 có phân-bit cac
«li-tc ve k-ngh» vi «hoa-li vtài-sn».

, bVy neu vo van c gifr cac hoa-loi cua k-ngh minh (hay la

viec buon cua minh)
,

thì chong khongc hng, nlnr vay thi ngiroi

vo tat khòng phi là « ngi ng doi tèn » va có thé lam nghe buônc, khòng có cun-ngai gi den chong ca.
III. Xeu hai v chong giá-thú theo le phán tài-sn thì ngi vo

có thé làm ngh buôn oc, vì nidi ben deu diroc hoàn-toàn có quyen
s-hu,cqun-tritài-sncaminhvàct-do hng-thu
hoa-loi cÙa minh; hai bên không có chung dung gi ca (dieu 1536,

JMn-huitTav).
IY. Xeu hai va chong giá-tbú theo le hi-môn, thi phai phân-bit

hai trng-hp sau nily :

Nu cÙa hi-môn gm ca các tài-san ve tng-lai, thì cac ho-l()i
v ky-nghe hay thong-mi cua ngi vo-, ticn công, hrong-bong,
vânvan, cua ngiroi v trong cáithi-ktir lúc lilln le giá-thú den

luc tiêuhôn,deu phai coi là cua hoi-mon ca.
Theo lê av nguoi chong da dU'()'c thu cac hoa-loi cuavo thi chong



làm viec Nhà-nu'ó'c, vo' không dirge buôn, vì the túc là « ngu-m dung
dôi tên ».

Trai lai, neu cÙa hòi-mòn chi gom co nliu-ng tài-san hien-lai thi
các hoa-loi vè cong ~thuro'ng riêngcuavo,chông khong dirge hu'ong,
chbng có lam quan-chú'c, vo' cung bnÒD dirge.

Tir khicó luat ngày 13 juillet 1907(0 den gift thì nhngdieuphân-
biet trên ay khong cn xét na. Luat ny djnli rang « bat luan giá-thú
theo le nào, phàm các hoa-loi ve côngvic riêngca vvà tin de
dành dirge ve các cong viec ay, thi ngv dirge quyen qun-tri y
nh 61 dieu 1449 trong Dàn-lu~t vc cái quyen ngiro/i vg giá-thú theo
le không hp nhât, và tronghp-dng giá-thú có diu-khon nào trÚi

the thì se vò hieu », miênlàngi v chng thc dirge rang có làm
nghe-nghip rieng han nghe-nghiep cachng.

CiV nhir the, thi bien nay v mt vién-chc Tày hay mot viên-chc
nhap-tich dan Tày có thë làm nghe buôn, mà khong s rang nht-
thiet phai coi la « ngirrridirng doi tên ».

Xem nh the thì cái dia-vi khac han dia-vi cÙa vg-ca mot viên-chc
An-nam.

* +

Nay chi con phai xét xem trong viec buôn-bán, con các viên-chc
An-nam cô th coi là « ngi dng doi tên» thay cho cha không.

I. — 0* Trung-k là xir hay con thi-hành Hoàng-Vit Lu-l (2) thi
th~-cáchnh sau nay : cu* theo nh dieu th 2, dieu 82 và 83 th1 ong
bà, cha me còn, hê ông hà cha me khong cho phép, con-cháu không

(1) Luat nay nguyênca cò JEANNE CHAUVIX du thao tir nam 1893, lira theo
vac luat nu-c-c Dan-mach. Luat này do cái phong-trào phu-nu mà ra, lai dc
nhng birc hicn-triet giÚp vao, nhat là STDART MILL, có làm mot quycn sáchcông-
kich viec dan ông chiem ht chu quyen o- gia-dinh và hô-hào cho phu-nu dime
binh quyen.

(2) L-ký:
« Con chau không dUQ'c có cuariêng (-r .l. Jit).

« Con
giai và con dâu không dU'Q'c có cuarieng va súc-vât rieng ("?*$$^ l1.it WL

H). Hoàng-ViêtLuât-l, dieu thu 2: « Toi th bay trong thap ác là toi bat hieu
ngha là con cháu lang-ma ong bà hay là cha me, con cháu dâu lang-m ông bà
chng hay là cha me chong, cÙng 1à ông bà cha me con song ma chia cua å
riêng i'lH St Xi ffi "{£ ft ''i -ffJ:, =£ Z fíü:1 J.i'. i:|:IX.ti'. Ik. llflt "A ®
14 -A tE RO n m M P-t).



doc bit-lp va không dc có tài-sn rieng (1).

Con cai buôn-bán ma có dc phép o- rieng thì moi tranh dirge cai
danh-hieu la « ngi dng doi ten » tliay cho cha.

II. —
6' Bc-k thì hc) Dàn-lut mi, có dieu 207 nh~ sau nay :«. Cha me con song thi con phai thuoc quyen cha, va cir ly thi

khong dc có tài-sn rièng; trù' khi da thành-nièn dc phép ra a
rieng, hoac khi da thoát ph-quyn, Ùtl'Q'c phép t-lp gia-that riêng
thì khong ke. Khi d bit-làp va khi ùU'Q'c thoát-quyen nhir dã noi u
trèn, luat deu cho rang tài-san cÙa ngi con hien có, ttrc là cuangi ay, dã lay công lay cÙa làm ra, va có quyen s-hu cÌlÚnll-
dang ».

Dieu 270 lai nói rang: « Ngiroi vi thành-nièn dã thoát-qyn, dung
lam viec thng-mi thi có du t-cách tuyet-doi de làln moi vic tLuOc
ve s thng-mi ay. Nhirng sir giao-c cüa ngi ay deu cho là
thuoc ve thng-mi ».

Nhng th~-l ay xét ra khong dirge dung voi v-kit:n Hòi-d~ng tir-
van pháp-lut tai Bac-kv (2).

(1) Hoàng-Vit Lut-lè, li giai-thich ve dieu 82: «
Ong bà hay cha me con SðIW,

con chau khong dUQ'c có cua riêng» (/jiU. 11:.. -B]:11:..Ð):1f -=f M 11
%'L Hi)-

Dng-thng, le thÚI: «
Ong bà hay la cha nnf con SÛlIg, con chau khong

dime chiacua va tr rieng, nu ong ba hay cha me cho chia thi moi khong
nghl toi »

(ififl$£ -ßJ X -If): It, f M /f: -'.= 7.;' ® lit 1[, }jIJ J1 p *î-,
«lax -bY, # x 4-»na s m itb #)•

Bong-thivong, li giai-thich ve diu 88: «Ngi ti-u va ngircri tôn-trng
ä chung, lien cua trong nhà, ngircri tôn-trng duoc quyen quan-cmàngi
ti-au khong diro-c thin-tin chi dng» (t! ij] M k fP] jei jr Jt.f, Jtntma n is$a*» a »m

(2) Tap yiÚi-dcíp cna Hôi-dng llr-vãn pháp-lut An-nam li Bc-k,trang43:
« lloi: T-tòn la gi? Tir-ton o- cÜng nhà cha me hay ông bà thi có tu-cach gi
khòng? iJÚp : T-tôn là con va chau gom ca trai ln gai. Con chau ô- cung nhà vo-i

cha me hay ông bà noi, thì thuôc han quyen gia-trng. Tien hoa-loi bo-i công
viec làm ra thì phai nop cha me, nhng thirc ra thi cha me thng van tra lai cho
mòt phan.Con thành-niên hay vi thành-nièn dell thuôcquyn ông bà cha me c.
va tu* con cai thì khong có t-cách, tr ra da két hôn roi và du-oc phép à riêng
thi kflòng ke. Tuy cùng o- mot nhà maclong, hê khong cho phép thì òlIg la cha
me không phai trách-nhiêm ve nhirng dill giao-c cúa con cháu.

Trang 4-1, Hoi:
« Con chÚu ce phep có tài-siin rieng khòng? ÐÚp: Phai phan

bit là ngi vi thành-niên hay dã thành-nièn roi. Cii' l. thi ngi vi thành-ni~ên
khong du-p-e có tài-san gi rieng ca. Ngir6*i thÙnh-nièn dà ket hôn ma à cùng nlia



Du the nào maclong, a Bac-kv ngi con dã thành-niên va da dc
phép cha me cho 6' rieng, cung la ngi vi-thành-niên da thoát-quyen
dc phep cha me cho a rieng, deu không th~ coi la « ngi dng
doi tên » thay cho cha dc.

III. —
6" Nam-k, cái dia-vi cuangi con vi-thành-niên dã thoát-

quyen cung y nhir cV Bc-k, nhng dia-vicua ngi con thành-niên
không phai bó buoc nh 6* Bc-k, vi khong thuoc quyen ngi gia-
trng na va con 18 tuoi có tài-sn rieng, thì cha không có quyèn-
hng-thna (Nam-k Dan-luat, thiên th IX). Yaythi nhirng trLrô-ng-

hop có thé coi ngi con là « ngi dung doi tèll »thay cho cha dang
tòng-s Nhà-nc de buon ban là nhirng trng-hp rat him.

ALFRED EMILE HUCKEL

Hành-chinh quan, sung
Thmn-nght Tòa-án cai-tri

vcri cha me òng bà tlii doi vi cac tài-san ma cha me cho phélJ co, deu duuc
quyn s-hu ca. Ngi thành-nièn da t-lp khong 0' cùng nhà vi cha me,
thì có t-cách boàn-toàn va duoc quyen s-hu d6i vi các tài-sn minh co,
hoac làm ra duoc, cac tai-san ay la cua riêng không thuôc ve lài-sn cua cha mç »



May cái vân-dê vê tc-l nuác Nam
(bàini)

Noi ve quyen ngi gia-trng
6ng P. J. SILVESTRE, trong quyên « Khái-lun ve lut-pháp niroc

Nam (Considerations sur l'étude du droit annamite) có may eau rang:
«Trong tôn-giáocua ngiVit-Nam vira có môt cái trung-tâm-diêm,
vira có mot cai dây lien-lac rat mh. Trung-tâm-diêm la chon gia-
dinh, dày lien-lac là long tha-kinh gia-dinh. Gia-dinh vi nh môt cai
cây co-thu, rê an sau xuong di dat, lien thi cành la hoa qua rirom
rù. Gia-dinh da c6 chon có noi, m-m tô-tiên å quanh ca day, thành
mot cái khu-vc thièng-liêng thn-thánh. Cây co-Min ay chi Ycó mot
cái thân lain tru ct, la ngi cha trong nhà, ngi gia-trng. Ca
nhà sinh-hoat dc là nho- å dó, cung nhu* cày song là nha å than
cày; có thàn cày thi mói có cành lá, cành lá mat-lhiet lien-lac vi
than cây, roi ra không s6ng dc. Bcri the nên bn-vi trong xã-hòi
không phai la cá-nhân, chinh la gia-dinh.»

Thirc th, cái goc xa-hoi nc ta là å cái « ch-dôgia-trng» (pa-
triarcal), mà quyen gia-trng là « doi vori tat ca thân-thuôc thich-
thu$c cùng b chung môt gia-dinh, lai doi vori tat ca nhng ngòi
c6 quan-h bng kh-c, nh nghu-h, ngi hoc nghe,
ngi thuyn-th» (Dân-lut Bc-k, dieu 204).å La-mã ngày xua, quyen gia-truong tht là mQt cái quyen tuyt-
dði: trong be) hi&t Institutes (tuyên-b nam 533), trên thi nói dfoi
quyn dc-tðn cùa ngi phu-huynh trong nhà, dircri mfri n6i dn
giá-thú là cái ngun-gc gia-dinh. Dân-lut nircrc Pháp vcri Dân-lut
Bc-k thi khOng th: trireme nói ve giá-thú, sau mai nói dn phu-
quyn.



Nhieu nguòi cho cái phu-quyên IlUÓ'C ta nghiêm-kh~c chang kénl gi
phu-quyen bên La-mã. Thiêt tung noi nhu' the thi hoi lam; vi cir
theo bo Hoàng-ViêtLuât-lê, dieu 263, «Phàm ông bà cha me giet

con cháu, hay gia-trung giet k nô-tì thi phai do mot nãnl ru-oi)) ;

lai dieu 95 noi rang: « Pliam cha cam con gai phai trirong GO », v. v.
Luât-moi « cam ban cha me không diroc phép dem con cai di cam-
eo hoac gan de trir nq (formellement interdit, ban dich cÙa chinh-
ph thiêu cliir formellement). Pliam kh^-irorc nlnr the, doi \ai phap-
luat cho là phi-luân-lý va vo-hiêu-luc» (dieu 208). Nlnrng doi voi
tuc-lê thi có le van có hiêu-luc. Nhà làm luat cung hieu nlur the,
lien phai thèm mot càu rang: « Con-cái vi-thành-niên clnra thoát-
quyen, cha me van có the cho thuè mucm de lam CÔllg lam viêc duoc.»

Duy có môt dieu Dan-luat không nói den, mà Hoi-dong tu-van
phap-luât cung khòng ban den, la cha me có the giao Ctt cái phu-
quveii cho nguòi khác diroc không? Nlnr khi lilIn an khòng dii,
phi nhu~ng phu-qun cho ngu~i trong ho, thi có duoc phép
khòng? Theo luat Tày thi khòng duoc, trù' nh~g khi có trirong-hop
rieng thi không ke, vi luat Tày cho cái quyen gia-trung là mot cái
quyen kliòng chuyen cho ngu~i khàc dir~c. Tuc ta thi khòng the:
ai muon giao con-cái cho mot nguoitin-can de day-bo thay cha me
cung du'oc. Tuyvây, luât-mi nên djnh rò thi lion.

Tuc ta la*i có cau : « Phu trai tir hoàn, tir trai phu htít can », no1 cha

con phåi tra, no- con cha không can-thiep. 0' La-lnã ngày xa cung
thl. Ong FUSTEL DE COULANGES lam quyn « Xa-hoi Hi-lap La-ma doi
xra » (La Cite antique) có mot doan rang: « Di-san cua cha me, ngirm

con không the t-ý muon nlian hay không nhàn cung doc. Tài-sn
trong gia-dinh cung nliir s thò. phung t~-tièn, phai noi doi mai mai,
doi voi ngòi con va la mot cái quyn-loi mà cung vra la mot cài
trách-nhièm. Di-san cua cha me de lai, dù phai ganh chiun~-nn
nhiu,ngui con cung phai nhan, thuan hay không thun maclong. »

Con quyen trng-gii cua cha me doi vai con-cái, tuc-lê nirofc ta
gi~r-gincn-thân, không có dieu gì te-lam den nôi thành le-thói trong
dân-gian. Luât-mi (dieu 209-217)cng da qui-dinh trong cái « gii-
han can-thiet de gi quyen gia-trng ».

(Cn ti&a)(Cón nûa)
NGUY~N-VN-T~



PHAP-Y

Ðà thOng
(tiptheo)

Vêt dan bSn

I. — XETVET THUONG CO PHAI DO BAN BN HAY KHONG ? Vt thll'OIlg
do dan ban có nhng tinh-chat sau nay: 1° mot cai mièng vào ;

2° mot cai dirng dan di ; 3° môt cai mieng ra; neu dan b lai trong
minli ngiri, thi khong có Ining ra, cai do la tt-nhiên.

Miêng /'a. — Vet dan ban la mot vt trù. Viên dan du hinh-th the
nao, cung không hao gio- sac nliir giÚo mac; dan chlàm cho cho da

ximg len thôi. Diiin di Lai xoáy tron lam cho thit bi rách ra.
Vet dan ban mi khi mot khác, cai do la tity cho h! dan, va tuy

dirong ca vien dan di. Nell cho hi dan có da cang tren mot cho

xrong, da gap viên dan bi ép mong
ra; khi dan dâm thng vao da,

thi dan lam thành mêt dirng thÙt tron; khi dan di xien di, thi lam
thÙnh mot cai 16 dài dai.

Nu ch6 bi dan ngoài hoc da, va trong có thit vói m, ma dan lai
dâm thang vao ngi, thi cho mieng dan vào, giong nhir cho mieng
cao-su bj mot thoi gi ran, va cùn dam vao. Neu dan dâmxiên, thi cai
Ining-vào hinh b-duc, hoac hinh tam-giac, hay mot cai 16 có tua
chung-quanh mà du-dãn.

Còn có hai dau-hieu nira có th khien cho ta bit rang vet thuong
la do dan ban: 1° có mot vòng vet hat thuoc sung an sau "ilo da;
chi khi nào dan ban cách xa do 500m. tr xuong, m~i có mêt vòng vet

xam thuoc dan nh th ; 2° có môt cái vành da bi chúy, do la bat



fr mifng súng trong khi dan ne mà 1àm cho cháy. Chi khi nào ban gan
lam, mai c6 vành da cháy nhu* the ma thoi.

Ðu:Ò'ng dan di. - Bu-ong dan di trong thân-th, thng không
dirge deu-dan. Khi dan gap ch6 xong, thi chech dirng di; èó khi
gap xmg mà chay thia lia bang di noi khác.

Lai con hai dieu na, có khi có, khi không, ông thay-thu6c phai
xét de báo cho viên d-thãm. Hai dieu ãy 1à: 1° Dan dem theo nhung
cht khác vào thân-th~ nh manh vai, long, vân van. 2° Biromg loi dan
di có mot it nhieu chat paraffine (thach-lap), vi ngiroi ta thungnhng
dau vien dan vào chat paraffine de giIT cho dan khoi hong. Khi dan
ban ra, thi chat paraffine ay chay, ri di theo voi dan.

Mieng dan ra. — Khi dan bi nghën à trong thân-thê, thi vtthurong
không có mieng-ra. Khi dan di suot, thi mieng-ra rong h~n miêng-vào.
Mieng-ra ãy hinh không dc deu-dan, và thtròng hay có tua å chung
quanh.

II. — VET TH~CNG DO THU* DAN N~O BAN? Tr~c het quan du-thâm
phai tìm các vien-dan, nhng nliinh dan, nhung chat lot dan, cùng là
các YO dan roi ' trong quan áo ngui bi dan, hoac ô' cho xay ra viec
minh den xét. Neu tìm thay mot vài viên dan, thi có thé giao cho nhà
giám-dinh xét xem ban bang thu- sÚng dan nào. Song quan du-thm
xem xét viên dan, có th biêt <ÌITQ'c nhieu dieu hay. Ðn vo bang dong

ma ken thng là dan sÚng Browning 6mm35 và 7mm65. Mot viên dan
ngoài boc dong, có mot cai cd tròn, là mot viên dan súng velo-dog.
Mot viên dan bang chi a ngoài không boc, hình tròn VQ trng, cân
nang do bon grammes 32 cenligr.,machung-quanh có hai d~ong ranh
là dan sÚng con bo t~i ve loai bull dog.

Xem chat don trong dan cung có th~ doán duác viên dan c~a hang
sÚng nào. Chat don ay có khi tim thay å trong vet thurong, gan ngay
cho míêng-vào hoac con lành nguyên, hoac bi rách, hoac cháy mat
mot phan. Khi ban bang sÚng trirng, xét cai chat don ay có ich lâm,
vi c6 th~ biet doc lòng súng to nh the nào.

Xét cái vo dan, có th~ tim du~ súng ban là th súng nào.
III. — SÚNG BAN CÁCH XA BAO NHIÊU? Sung có th~ ke gan mà ban,

hoac cách xa không den 50cm, hoac cách xa qua sð 1m. Khi lo míçng-
vào c~avt thng có cái bo* long ra, hoac da ngoi hay là quan áo
bi cháy, thi súng ban chi cách t 3 den 6m, vi cái hoi chay chay vào
vet th~ngcung vai viên dan.

Khi dan ban cách xa không day 50m, thi thng trong thay cái vet



xåm áy & cho ming-vào. Khi ban cách xa qui lm thi kh~ng c6 vtxám
thuðc dan, vi trirfrc khi dan tri da, thuoc dan da cháy ht roi.

IV. — DAN BAN VE PHÍA NAO? Phai xét k ch6 lo miêng dan v&o, -
va cai hinh vt dan. Khi dan ban di thng, thi lo ming hinh tron, va
n6 x~ng mot cách deu dan. Khi dan ban xiên, thi v~t thrng có tua
å chung-quanh, va xem ra dan no không deu-dan.

Khi dan ban thng, va ban xa không dn50m, thi vet xám thuoc
dan tir miêng-ra c6 nhiu vòng tròn. Neu dan ban di xiên, thi các hat
dan an sâu vào da, tu ca vào bên canhmiêng cho dan ra.

Xét ngix&i bi dan la tir sàt, hay bi hqi, hay bi rui ro? Thircmg thng
eu- xét nh the nay thi ro : 1° Ch6 bi tlnrang. Ch5 16 mieng dan vào mà
à lung, thi ngri ta nghi rang bi hai. 2° Nu súng thay å trong tay
ngirfri cht, thi là cái chung rang ngirai chet t-t~r.

Tir-thi mà có rây, iúc la thcr thit h, Ý co rây, tir luc hãy còn song,
r~i cài ehét xy dn mot cách dêt-nhiên, thành tir-thi van con co rãy.
Ngrai cht nhtr the, thi cái bo giang luc chet the nao, trông cái tir-thi
bô giang cung vn the. Nhtr ngircri t-t~ thi ban tay nâm chSt lay

siing. Chi nhng khi dot nhien mà chet, tu-thi mai co rây, nhir
nhng khi bi thong or than-kinh hoac å qu~-tim ma chet.

(n nira) HENRI MARCEL

BIlQ'c giai thirong cua Y-hoc Han-lâm vien Paris
Nguyên giáo-s khoa Pháp-y trng S~-hoan Hft-n^i



Bc-ky Dan-luat gii-ngha

Noi ve giã-thú
(Iip lheo)

Nói "fông bà cha me bng long m&i dirorc kef Jzôn. — Théo nh
dieu 77 trong Dan-luêt mtVi, phàm con cái bat cir tuoi nào, du da
thành-nièn hay chua den tuoi thành-niên, h0 khong có cha me hay
ong ba bang long thi không dirc ket lion. Luat nHli cng nhir luat
c, cho viec giá-thú la viec quan-trong 0- di, cho lien bt con cai
phi xin phep cha me hay ông hit. Neu cha me con song ca va có th
to v ra dime, thi cu- ly ra con cai phai xin phep ca cha lan me. Neil
cha me không dong v, thi chnguoi cha bang long la du. Nell ngiroi
cha không htíng long thi gia-thu khong thÙnh. Vay thi trong viec gia-
thu elm con cai, ngtriri cha có cai quyen toi-cao å trong nha, nghia
la quyn hon quyn ngi me, nlurng luat cng bt buoc con cai
phai hòi y-kin ca ngoi me nfia. Trc ht la mot dieu to long ton-
kinh doi vi me, sau là hoi y-kin me cung khong phi la "ò ich ;

vi lam khi nguoi me linn chuyn doc long ngi cha hay ngi
b w b h w

con di. Bieu dó b trong x~-lioi ta la dieu rat thong-thròng.
Nu ngoi cha menh-mot hay là khong to duoc y ra, nhir la gap

khi dien-cuong, that-tung, bi cam quyen thi chi nguoi me bang long
là du.

Vay cha mat ma me con thi hoi me là du, khong phai hoi ông ba
noi cung diroc. Iheo luat thi the, nhirng cac nhit con ông hit, cu, thi
vi sir tòn-kính hire trèn, bao gio- cha me lo viec cuoi xin cho con
cai, cung håi y-ki~n ong bà.

Neu cha me deu mênh-môt ca hay la không to dc y ra thi phai
xin phép òng ba noi. Neu ong ba noi khong dongy thi chi ông noi
bang long là du. Theo luat TÙy, hê cha me mat thi phai hi ca ông



ha ni va ông ba ngoai. Hai ben ni ngoai không dng v thi cu* mot
bèn bng long là d, bat eu- bèn nào. Day la nói con cai dura
den 21 tllòi, tir 21 tuòi den 30, cha me không bang long ciing duorc
ket lion, nhung ciing van phai xin phép, hê không xin dirge phép
thi phai làm giay luc-tong trinh cha m, het ban ba-muroi ngày là
dirge t y ket hôn. Luat Tày thi the.

Theo dieu 78 hc) Dân-lut mai, neu khong có cha me, ông hi!,

lioac có ma không th~ t~ dc y thi ngiroi v-thành-niên trong 21
tu~i, con trai cung nh con gai, phai có ngi giám-h bang long
mi òlrqc ket lion.

Lut bat buoc phai xin phép nh vay la cho rang con cai clara
có tirng-trai 0' di, cliua có du tu-cach ma doán-dnh duoc mot viec
quan-he nlnr viec giá-thú. Boi vav cai luc ph~i có cha me, ông bà
hay ngi giám-hbng long là luc lam le ci. Diu 33 có dinh ro
ranggiay giá-thú phai do hai xo chng, cha me hai ben, hoc ngi
thay mat cha me cÜng ky ten. Nhng cách sinh-hoat di nay bó
buc ngoi ta khien cho cha me hoc ngi giám-h có khi không
den khai vic giá-thú cho con dc. Khi ay thi ph~i trinh giay c~a cha

me hay ngi giám-h bang long cho lay nhau. Vi eu- le thi cha me
phai có mat va có ky tên di chng-th la có bng long niffi dc.

COIl hoang. — Con de hoang ma cha me dã nlian thi cng ph~i
theo cac th~-lè di vi con-chinh ô tren kia.

Neu nguoi con hoang v-thành-niên cha me dã mat ca hay la không
th~ tt'> ra du'o'c thi có l)håixinl)hé})

òn (f hit khòn!! '? 1'1'011(1 1uùtth~t~Ýraduc thi co phai xin phép ongbakhong?Trongluat
khong tliay nói den, thì t~ng khòng eau, nhng khi ay thi lai phai có
nguoi giÚln-ht,) bang long Illllr là di vi con chinh v-thành-niên vav.

[OIl vd-illll'a-nh(lll. — Còn con vô-tha-nhn vi-thành-niên thi khi
giá-thú cung phÙi co giám-h bang long mi dc; giám-h dây là
cir theo dieu 41 trong 111t.

COil Iluôi. — Con nuôi ket lion thi ph~i xin phép cha mç nuôi. Cu*

xem nh hai dieu 194 va 220 trong lut thi biet.
~iu 194 nói rang: « Ngirai con nuôi không do ngi dung nuòi

cho phép thi khòng dc bo nhàngi dng nuòi ma di.))
Bieu 220 nói rang : « Quyn ngi cha là di vofi tat ca con nuôi.»
Nhtrng con nuôi van có quan-he vi cha me de minh. To* hp-dng

nuôi con nuôi do nguai dng nuôi và cha mç de áíra con nuôi deu
phai ký. Trong dó phai noi rò ve thân-phn cùa da con th nia
(dieu 190 trong lut).



Nhtrng con nuôi vncóquyn dc ãn cùa thira-ké cüa cha nl
de minh (dieu 198 trong lut), Lai doi vi cha me de vSin c6 nghTa-

vu nh là không di lam con nuôi ngi khác vay (dieu 197).

Nh vy thi khi ngi con nuôi giá-thú, tngcn phai có cha me
de bang long mfri dirge. Ho-lai khi làm giay chúng-th giá-thú, phai
bt cha me de cùng vi nguoi dng nuôi ký å di chng-th.

HQ-lai nên nhcy bilt dira cho xem giay ho-p-dong lànl con nuôi de
ro cái dia-vi cua ngi con nuôi ay th nào.

Baii-ba gda tái gia. — Bo Dân-lut mm không nói ngi dàn-bà
góa muon tái giá thi phai xin phép ai, xin phép cha me de hay là
xin phép cha me chong. Gu- nh Hoang-Viet Lut-l hay con thi-hành
tai Trung-kthìngi dung chu hôn cho ngi dàn-bà góa là cha
me chong. Bieu 98 có dinh rang: « Ngi dàn-bà góa tir nguyen cåi
giá thi do bõ me chong chu hôn nhan tien, nhà me ngi dàn-bà ay
có mang nguoi den sang doat thi phai trng 80. H nhà chong không
có ngi nào dúng le liun chu hôn, thi nhà cha me ngi dàn-bà góa
ay dng chu lion viec c~i gia, nhng ngi lio hàng xa clta nhà chong
eu cng doat, cung phai toi nh the» (Mti' !lUf ÊI 1m!& Ø, m M
A ± is ~W. ffij nmm IT A+. *m$
mm iisz.k>nm±m&mm*mmat&
JSitM#IN£)•

Dân-lut Nam-k(sc-lnh ngày 3 octobre 1883), bien dang thi-hành
cungdong-y vi Hoàng-Vit Lut-l. Thien th V noi v giá-thú có
dinh rang dàn-bàgóamun tái-giá thi phai hoi v-kien cha me chong
hay là bac tôn-tr~ng bèll nhà chong, cung nh ngiroi chong, vi thir
con song, muónkêt hôn, tat phai hoi nhirng bac ay.

Vay eu- nh lut mai å Bác-ký, dàn-bà góa có mun tái-giá bat tãt
phai xin phép bên nhà chong.

(Con nfiu) PHM-HUY-LC
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TOA AN CAI-TRI ~ÔG-D~NG TAJ HÀ-NQI 0)

Phièn tòa ngay 6 avril 1932

Quyenchu-tich: M. BAURENS,

Tiên-th~m: M.- HUCKEL,
~v-viênc~a Chánh-ph~: M. GÉHIN.

Sir th-lý c~c dcrn tai Tòa ån cai-trj. — N6i v th~m-quyn
cua Tòa fin caitrj di vfri các viêc kin có quan-h$ den

Chánb-ph~ Pháp.
I. —

Cdc viec kiçn tai Ida An cai-tri, trll'Ó'c khi x~ không cn ph~i
dem hòa-gi~i nhiv la å các tda an x~ ve viec ho.

II. — Nhng khi cd the phát dn kin Chánh-phu Phdp tai tòa ån
cai-tri dime (diu thir 3, sdc-lenh ngày 5 août 1881, dieu 160 va 176
doqn th 1. vi 11, sc-lnh ngdy 21 aoûl 1825 vd 9 ftvrier 1827) thi
bên nguyên phai phál dcrn kien quan Toàn-quyn là vi có ~-quyn
cua Chánh-ph~ Pháp tai Bong-difomg.

III. — Cdi th~m-quymc~a ede tda an cai-tri å thudc-dia phai han-
chtrong các viic å thu6c~dia, ch không dc xir dell viec dn
quan-hi dn Chánh-ph~ Phdp, tr khi có li dnh rieng thi không k.

(1) K n&y ban chi dtch dang mt ban th~m-dinh cùa Tòa ån cai-irl. dfc dc-
ste r6 th-thc khic v&l c6c tòa án thòng ltbé nfco.



vicNgô-dc-V. kin Chánh-ph~ Pháp.
,

THAM-BINH:

Tòa án cai-tri ~òng-dng hQp tai Hanoi,

Chiu do-n kien va ban to- trình phÚc-dáp cùa M. Ncô-Bûc-V., thu-
khoan å Lang-so-n, phtf Tày-môn, s5 nhà 23, túu-s~- lap lai Hà-ni s6 40,

dng Gambetta, la phdng giy lut-s MOURLAN va PASCALlS, là lut-s cua
nguyên-dn, do-n kin và t trinh ay da trc-b li phdng th-ký Tòa an

cai-tri ngày 29 septembre 1930, và ngày 21 septembre 1931, yêu-cau tòa-án

cai-tri phóng trat dòi quan Toàn-quyen Bong dng, lay tu-cách là dai-bieu
clul Chánh-phù Pháp, dn de nghe tòa tuyên án bat chiu trách-nhiçm ve cAi

loi cua ngu-6-i linh gác ~INH-VIT-B. thiiQC dôi thir 6, lính-tp kh-d &

Bong-dang, loi ay xay ra dênl ngày 28 sang ngày 29 septembreo- ~ng-dng;
de nghe tòa tuyên ån bat phai tra cho NGÔ-ÐÚ'C-V.lTIôt s6 tien bi-thng
là 394$43, de nghe 16a tuyen an bt chiu tat ca các khoan án-phi;

Chieu các giay trinh bây ch5ng cai vaphùedàp cùa quan dai-bieu Chánh-phù
Pháp, trc-b ngày 6 janvier và ngày 14 novembre 1931, yêu-cu tòa án
cai-tri nhung kho~n, sau này :I.—Tuyên-b rang do-n kien c~aNGÔ-ÐC-V.kin Chánh-phu Pháp không
the th-lý dirge, vi các le rang:

a) không có le nào cua Chánh-ph~ Pháp bt buC tòa án cai-tri phài xét
xu' viec này;

b) kien chánh-phù Phap ma kien quan Toàn-quyen thi không dÚng le, vi

quan Toàn-quyen không có ttr-cách dai-dien cho Chánh-phu Pháp, ve viec này
~ông-dng chi có mt vi có quySn di-din Chánh-phu Pháp tai ~ông-

dng la quan Chánh so- Binh-luong;

II. — Công nhn rang Tòa an cai-tri không có quyen x~vic y,ch~ có Tham-
chính-viçn (Conseil d'Etat) mi có quySn xét do-n kien cùaNcô-Btrc-V. kien-
Chánh-ph~ Pháp ngày 29 septembre 1930;

Phán cho bèn nguyên kin å dâu tùy ý;
Tuyên án bât NGÔ-~C-V. phai chiu Hit cå các phí-kho~n;
Ihem vào các khoan trên này, lai tuyên án rang NGÔ-Bûc-V. không vien du

chng-c rang ngi lính ÐINH-VlT-B. s6 6021 có pham lði;
Chiu các giy-má khac dinh trong h-s;
Chi~u các sdc-lnh ngày 5 août, 7 septembre 1881, 6 septembre 1921 va 20

mai 1928;
Chieu các nghi-dinh ngày 7 février 1922;
Sau khi d3 nghe quan Cai-tr HUCKEL, tiên-th~m ùy-viên, biiy tõ các l~;
Sau khi nghe thy MAYET, th-ký cua thdy PASCALIS, là lu£it-sir bên nguyên va

thy LAMBERT, th-ký cùa thdy MANDRETTE, 1^ lu^Usur cùa Nhà-n-c, phân-
trln rapi lë;

Sau khi nghe quan Cai-tri G£HJN\ ~y-vin Chánh-ph~, phan tran ragi le ;



Sau khi t6a 40 da b&n bac theo nhurluât-phap;
Xfl- tat phiên lòa cðng khai và xu: ~diro-ng-tjch ;

I. — Vt viic thlJ.-lý:

Chieu chi trái vcri các viec v ho-luat, các dttn kien tai tòa-án cai-tri, triuóc
khi xir không can phai dem hdn-giai;

Chiu chi cåe tfr ~thông-tuca quan ~Tong-trirong bo Chién-tranh và quan
~Tng-trllång bo Thuoc-dia tTinh vephirong-sách thi-hành vê quyên-loi cÙng
trách-nhiêm cta nhà binh, trong khi nguòi, hoac gióng vat bi tai nan, hoac dô
dac bi liir hong, các tdr thông-tu ay khong han-ché cái quyen nhúng ngiro-i
duong-surduoc kien tai tòa 6n cai-trj ;

II. -Chíéu chi trong nhirng truòng-hop Chénh-phu Phap c6 thê bi kien
tai tòa án cai-tri (diêu thú- 3, sac-lênh ngày 5 août 1881, dieu thú- 160 và 176

trong sdc-leuh ngay 21 août 1825 và 9 février 1827, doan thu: 2), hê không có
luât-le gi kMc, thi bên nguyên có quyên kien Chánh-phu Phap ma kien Chanh-
phfi Pháp thi cir kien quan Toàn-quyên Dông-dirong, vi theo nh~ s~clenh ngày
20 octobre 1911 (diêu thir 2), quan Toàn-quyen là vi quan du-o-c ùy-quyfn c~a
Cbánh-ph~ Phap (y Bông-d~mg ;

Chilu chi quan Chánh Binh-l~ng, qu~n-d~c så Binh-l~ng o- Bông-d~ng Ja
viên-ch~c phát-hành thir hai vc các kho~n chi-tiêu nhà binh, do Chánh-ph~
PhÙp phai chiu o- Ðông-dng, khðng phai là doc quyn c6 ttr-cách làm ùi-l)'
cho nu-frc Phap 5* Ðông-dng ;

III.
—

Vé thclm-quyen:
Chiu chidiu th~ 3 trong sc-lnh ngày 5 août 1881 nhu- sau này :

Hi-dng t~-mt hQp Jàm tòa-án cai-tri chi du-p-c quyn xét các vic kê o- diu
160 sc-l~nh ngày 21 août 1825 và diu 176 sc-lnh ngày 9 février 1927, tr~ các
vic kê trong doan I và II cåe diu iry không ke;

Chithi chi các diu trên này có dinh rang Hi-dng ttr-mt khi hop làm tòa 6n
cai-tri thi c6 quySn xét « 130 v các viec thua kien v6i Nh£-nircrc» ;

Chiu chi cur nh~ án-Iecila Tham-chính vien thi viec nói trong doan thu* 13
khðng ISm cho Tham-chinh vien mt cái quyen. xét ve b~c s~-th~m, mà giao
tit cå moi viec cho các tòa án cai-tri o thuoc-dia dau;

Chifeu chi Tham-chínhvien da nhiSu Hin dinh rang dù diu 160 sc-lnh ngày
21 août 1825 (làm chuan-dich cho sc-lnh ngày 5 août 1881) c6 giao cho tòa án
cai-tri miry cái ch~c-quyn khác véri ch~c-quyn ca hi-dng hàng quan & bên
Pháp; nh~ng å doan th~ 13 v diu 5y có nói tòa an cai-tri duo-c quyen xét xu*

tSt cå các viec kin v~i Nhà-n~c. là không phai có Ý Jim trdi các qui-tc
n-dnhquyn-hn các tòa 6n, và giao cho tòa an ãy cái quyèn xét-x viec
kin bAt Nhà-n~c phai bi-th~ng cho nhirng cáilica ngtrfri làm vic
Nhà-n~c gây nên dâu ;

Chieu chi trong ban tham-dinh v ngày 13 décembre 1895 (Carassus) noi trên
kia, Tham-chinh viSn c6 tuyên bó rang cái th~m-quynca tòa dn cai-tri chi
d~e xél xu- eåc viec kin cáo v~i Nhà-n~c quan-h vê thuc-da thôi, trirkhi
c6 lêriêng må rQDg th~m-quyn,m~i duvc xét x các vlçc kin cáo quan-h



dn b Thuoc-dia, nhSt là các viec kifn cáo yêu-cu Chdnh phu phai bi-th~ng
ve các sir lam loi cua các viên-ch~c Nhà-n~c ;

Chieu chi th~m-quyn tòa in cai-tri chi (Urge xét cac viec quan-he rieng
(Ten thuc-da,ch~ khong d~c x cac viec kin-cáo Chánh-ph Pháp (tr~
ra các viec kien cáo ce h~p-dng mua hÚn vt-dng,vàthu-khoán viec cac
công-ác không ke) la nh~ng viec phai giao cho Tham-chinh vin xet xiV;

Chi~u chi trongvieckien nAv, tùa Sn cai-tri không có th~m-quyn xetxir;
Chieu chi tham-quyen cùa tòa an cai-trj la mgt viec có quan-he ve sir cdng

cong, vi le ay không th~ vien rang b~i duyên-c~ hai bên de chain không bay
tò ngay, mii khdng chuan lIlQi le bày t6 ve viec ay d~c;

Vi nhirng le ay,

Phán rng:
ÐlU THU NHAT.

— Cdi d~n kiçn cua M. NGð-ÐÚ'C-Y. tr~c-ba tai phòng th~-k
cùa tòa án cai-tri ngày 29 septembre 1^30 va tr~c-tip kien quan Toan-
quyen Ðông-d~ng, ltfy le rang quan Toàn-quyn là vi di-bi~u cua Chánh-ph
Phap, vè d~ng ph~ng-th~c có th~ th-l duor.

ÐIÈU 2. — Tòa án cai-tr phán rang toa không có quyen xet xu niQi le
nói trong d~n kien.

ÐIÈu 3. — M. GÔ-ÐÚ'C-V. phai chu cå các án-phi.



PHAP-LU~T

DAN LUAT

thl-hành tai các 16a Nam án Bc ky
(tip Iheo)

THIÊN TH~ IX

N6i ve các hang ngLLLH vd-iiv-cach

CHUaNG TH~ I

Nói ve nglrÒ'i v-thành nien va quyn giám-h

TIÉT THÚ' I

V-thành-niên

Ðu 221. — V-thành-niên là con trai, con gai ch~a du hai-mU'oJ'i-mot tu~i.
Bifeu 222. —

Tu~i thi cur tinh theo d~ng-lch mà tinh tìr ngay tháng nam no
dén ngày tháng nam kia.

Bifiu 223. — Ngàysinh åã bien á trong ch~ng-th~ khai-sinh tire là ngày thir
nhtca tuoi ngirfri ta. Tinh tìr ngày sinh tr~ di eu- raoi nam ùén dÚng ngày
$y là them mOt tuoi.

ÐlU 224. — Phàm ng~i v-thành-niên chura duvc thoát-quyn thi khong cd
t~-cách qun-tr tài-sn minh cung t~-do tif-xu* vê ætnh.

TIET TH~ II

Quyngiám-hca ngu~i me

Bifeo 225. - Quyn giám-h là trông nom sinh-mOnh Yà qun-trtài-sn cho
ng~i vi-th&nh-nien.

ÐIu226.- Khi ng~i cha cht thi quyen giflm-hq ác con de vi các con
nuôi cùng ~motgia-dinh chinh, t~-nhiên chi~u lut thuoc vng~i mç con.

Nu co nhung con v-thành-niên do Wc v~-th~ sinh ra mà o- rieng t~ng gia-
dinh mt, thi c~ con ng~i v'9" nào thuoc quyn giam-lid ng~i vCf Sfy.



ÐIÈU 227. — Phàm 'Vg goa di tái-già, hc n-~ t~-tinh v~i ai, hay là v6-hanh,
thi mt quyen giám-h eon-eåi minh, tru khi nSo hQi-åðng gia-toc cir girr quyen
giám-h cho ng~i ãy thi không ke.

Bifcu 228. — Ngudu me bao gi~ cung có thé xin tu-choi quven giam-h con-
cái minh. Sir t~-chi ãy phi khai v~i quan th~m-phan s~-cp.

TIET TH~ III

Quyn giám-h do ngll'Ó'i cha va ng~i me giao-phd

ÐIEU 229. — Ng~i góa v~ hoac ngu-d-i g6a chong chua tái-giá có th~ ct-c
mot ng~i trong h hoac ngoài ho de làm giám-h cho con dirge.

ÐIEU 230. —
Quyen ãy tat phi có chúc-th~ hay ch~ng-th~ có vien-ch~cth-

thuc va trong có diu-khon rð-ràng thi mó'i có thë thi-hành duoc.

TIET TH~ IV

Quyen giám-h ca 6ng bd

BIEU 231. — Khi nào ng~i cha hay ngir6*i me cht sau, ch~a kip c~ng~i
giam-ho cho con v-thành-niên, nu là con-chính thi quyên giám-h chieu luAt
thuc ong noi, không có ông noi thi thuoc vê bà ndi.

ÐIÈU 232. —
Nukhông c6 ông noi bà nl)i thi quyn gíhm-hô thuc v6 anh

cå da thành-niên.

TIET TH~ V

Quyen giám-h do hi-dng gia-tc giao-phd

Biku 233. — Khdng có ôngbà ni và anh 16*n d5 thànhniên thi quyen giám-
ho nh~ng con-chinh vi-thành-niên do hoi-dong gia-toc cat-dt.

BIC 234. — Hoi-dong gia-tdc hoac do các viên-ch~c sau này tu bang ch~c-v
dtglY hop ban: chánh-h~ng-hi, không c6 chánh-h~ng-hi thi ly-tr~ng
cho trú-quán ng~i v-thành-niên, & n~i có tòa-án thi quan chanh lòa-ån ; hoac
do ng~i than-thuc d~a vi-thành-niên yeu-cu hQp ban.

ÐIEU 235. — Hi-dng gia-tpc thi do chánh-h~ng-hi, lý-tnrò-n hoac quan
chánh tòa 6n làm chu-toa.

Hi-dngy tat phai c6 it là bn ng~i thân-thuc vê bên nQi, dàn ông dàn bà
cung dlfllC, chon trong nhung ng~i h giin và b không xa no-i lap quyen
giám-h.

Khdng có thân-thuc thi chpn trong các bng-h~u cùa nhà 5y, hoc trong các
dàn anh trong làng.

Du th nào mc long, hQi-dong giatc, tr~ chánh-hi-dng, không dû-ce quá
sau hi-viên. Chánh-hi-dng có quyn quyet-nghi.

BiÈu 236. — Hi-dng g'a-tc se cåt-cir ng~i giám-h.



TIIIT THU- VI

Quyên gldm-hg nhirng con-hoang

BIKU 237. —
Neu cha mç nhung dira con-hoang vi-thành-niên dura cir ng~roi

giam-lio cho clung no thi quyen giam-hô ay chiu luAt se thuoc ve các ngutVi

anh da thành-niên theo th~u-t~u- trirngu.
BlìlJ 238. —

Khong có ng~tri anh da thành-niêa thi quyen giám-h tliuyc vfe

cac ng~iròi chong chi. ng~uòi lliw nhieu tuoi hern thi chon ng~iri ay.

BIEU 239. — Khôngco anh rUQlvàanh r thi do tôa-án so-câpgiao quykn giám-
hI) cho niQtngu-6-i thân-thuc bng 16ng nhan làm mà ng~lri thân-thuc ay

nen chn mdt ng~iri hire tren ve bèr. I19 ng~iri cha hoac ng~iri me <33 khai nhan
d~ua con.

HIÈu 240. — Trong các ng~iri anh rut và các ng~iri anh re da thành-uiên,
tat phai cú mot ngirfri da nhan ly quyen giám-h thi các ngtrÙi khac mi
duyc tu chi, trir khi nào c6 c cáo-thác chính-dáng thi khong k.

TlIT TIlÚ' VII

Quyen giam-lio nh~ng dua con vo-ihita-nh&n

DIÊU241.
— Quyen giáin-h nh~frng du-a con vô-th~ira-nhân thi do ton án sor-

cap cat-dat, hoc t. minh, hoac nhan có do'n tbinh-cau cua ng~ui nào; li các
vic UIUQC ve quyngiám-h DO cung do tôa án dinh-liçu.

TIET THÚ VIII

Noi ve các nguyên-nhân mien giám-h
DijiU 242. — Pham ng~iri giám-hQ da do ngirtri cha hay ng~iri mç chon liiy

'hi chi khi nào là ng~iri ngoài hQ dira v-thành-niên, hoyc nhan cò c6' cáo-thác
chinh-dáng ram diro-c lir-choi viec litm giám-h ma thôi.

BIEU 243. — Phàm ông bà noi cùng các anh da thành-niên chiu lut phai
làm giám-h thi không dtrgc tÙ'-chõi.

BIEU 244. — Ngirdri giara I19 do hi-dng gia-tc dã eu- ra thi chi khi nào có
cír gi cáo-thác chinh-dáng mcri d~urc tir.chði.

BIEU 245. — Chi c6 nh~frng csau này mi là c6* chinh-dáng có thé vien ra de
cáo-thác vi£c làm g;ám-hQ: sire yu, tàng-tt, nhiu tuoi, chinh minh phài cáng-
dang vic nhà, hoac ban làm công-ch~irc.

Nhieu tuoi là ke; t~ir sáu-m~trci tro- di mcri dirpc cáo-thác.
ÐIÈU 246. — Ngir6i nào d~irng làm giám-h mà có mt c dã noi cr trên thi

cDng có ihS vin ra de xill thôi làm giàm-hô dirqrc,

ÐIÈC217. - Nh~ijng cá CåO-Ulåc thi do hOi.dòng gia-tc xét-dnh, nu hOi-dðng

9Uiu thi ie cu ng~iri giira-hO khác.



BIEU248.—NHLN n̂.,i;(Y'snuntfvi.hrng :::;tyc ',tin ~gia 1..

dnggia-tc: nglfu'i vi-lhanii-nten, nguuï bi c<»m-quv&n, nguui L, an hinht;hu.
thân-thvàgia-nhc, ng~iwican-ánvti do-chit, du-dang. bi-tin,bin-hu,
gi-mao,công-nhiên pliam tit-hnh dan-ba, phm-dâm, xai-dc d~ua vi-
thành-niênlàm s~irdâm-dàng, ngu-6-i công-nhiênvô-t~ir-cách.

Khi nào da liin giám-h ri ma sau mi bj án trng-ti khinh-ti da noi
o- trên, thi ngU','ri bi án ay ciiieu lut mt quyên giám-h; khi ay phai c~tr

ng~mi giám-h khác.
DIEU 249 — N,;uvi nào pháp-lut bát-buc phai làm giám-h ma không cÔ

co- gi chính-dáng lai cào-Hiac khong lain till do tòa an de nh-cp clio ng~iri
ay o• Xlr phat bac t~ir mQt dong uen nm-m~iri dng.

TIET TIIL" IX

Xoive piçc qllån-lý ca ngrrÒ'i gitim ho

BJEU 250. — Ng~:ri giàin-hç phai trông coi ng~ui v-thành-niên va thay
mt ngiro-i ãy trong tit c các hành-vi ve vic h\>.

DIÊU 251. — Trong m~iri ngày sau khi nhan dure, ngiro-i giám-h phai
lird-ng voi lý-tr~irnglàngs-taichtài-sn lim gist;, Ji" -kê yà dinli gia tfíl cadng-sn vA bt-dng-sn cùa ng~ui v-thành-niên.

Giy kê ay phai có h~irong-lý th-th~yc và làm Ihimh ba ban, mpt ban giao
cho ngiro-i giam-ho, cùn hai ban de luu tai công-hàmhàng xã, dp-i sau
này khi ng~ui thuc quyn giámh da thành-niên hoc da d~uc Ihoål-qu,ðn
s giao cho mt ban.

BIEU 252. — Ng~ui giám-h phai dam-nhiçm các tai-san cua ng~ui vj-thành-
nicn thuc quyn minhquu-lý.

Ngucri gishn-hp khong d~uc mua, hoac nhan cam hay tlmê các tài-sn cua
ngU'Ù'i thupc minh trong coi.

KLông có hoi-dung gia-tpc chun-h~ira cho thi ngui giám-h khong dupe
phép phát-mi,cm-c, d-d~ungnh~frngbât-dng-sncúa ng~ui vi-lhành-nièn
hay là cho lap quyn da-dch ve bt-dng-sny;nu du-a thuc quyn giam-
ho là con-hoang thi phai do quan chanh tòa åll chun-h~ua.

DIÊU 253. — Nu dvra v-thành-niên thuoc quyen gidm-liO là con-chinh thi
phai có hi-dng gia-toc cho phep, nu la con-hoang thi phai do quan
chánh ån s-cp cho phép thi ngiro-i giám-h mi có the di vay hay di kin
thay mät n6 du-p'c.

Bifeu 254. — Pham các th~u-kh do ng~ui vj-thành-niên du-ng lam mt minh
thi du vô-hiu. Còn nhng th~u-kh can phai có hi-dòng gia-toc hoc quan
chanh tòa an cho phép ma ng~Ui giám-h không du-oc phép, li ty Uirug
làm mt minh, thi nh~ijng th~U-kh ay chi do mt minh ng~iri giám-h phai
chju trách-nhim di vo-i ng~iri d.tum mà thôi, chu thuc ,'è d~ua v-thành-
niên khong c6 hiu-l~urc gi.

&ifeu 255. — N'gu-6-i giam-hO phåi dùng cdc hoa-loi ca d~ua vi thành-niênd làw vito içl\.lQ'; cho n6. -



DIÊU 256. — Khi du-a thupc quyen giám-h da thành-niên hoc da duvc thoát-
quyn, nu n6 la conchinh thi ng~iri giám-h phai trình s-sách tinh-toán
vé công viec qun-tri tàì-sn tai tr~irc mat hi-dng gia-tQc.

Nu d~ira vi-thành-niên là con-hoang thi do quan chánh án s-cp kim-soát
các s-sách.

BIEU 257. —
Khi ng~iri thudc quyen giám-h dã thành-niên hoSc da d~irc

thoát-quyèn thi ng~vri giám-h phai giao tr lai tat cå gia-tài mà minh d5
qun-tr.

Bifcu 258. — Trong khi qun-tr, nu có tn-hi do ng~iri giám-h làm ra
ho$c vi dng-tinh, hoc vi tr-bing thi ng~ui ay phai chiu trách-nhim.

Ng~iri th~ira-kca ng~iri giám-h phSi chiu trách-nhiçm v công viec qun-tr
cua ng~iri ay.

Ké tu khi dã ket-toán viec quan-tri qud-han nam nam thi không th khi-tung
dói vfri ngirfri giám-h hay nh~rng ng~iri k^-tliua cua ng~iri y d~trc nfra.

Ðltu 2~>9. — Phàm ng~iri giám-h, bi-~irc, vô-t~ir-cách, hoac an å vð hanh-
kim,vô luân-lý thi có th do hi-dng gia-toc hoac do tòa an s-cp bng chirc-
vu mà bãi-truat di dup-c.

DJIU 260. — Khi ng~iri giám-h mênh-mot hoac that-tung thi se chn ngu-ôri

khác de thay chân ngir<!ri ay, cung theo nhir th-l luc eu- ra.

(COil n~fta)



PHÁP-LUÂT THUONG-THUC

NHÚNG BifiuMIAT DUNG

LCRI HOI.
— Tôi có the ifii nào cng hÇJp anh em ban a nhà iði dánh Cd-tom,

mà khong sar cnh-sát den khám bat va truy-tõ v ti gá bac không ?

Lcri ÐÁP. — Câu hoi ãy.muÕn gíi-dáp, cân phai xét cå luat-le or ba kth
nào, vi rang luât thi-hành or Nam-ky, Trung-ky, Bac-ky cùng là or các thành-
ph6 nh~irong-da Hanoi, Haiphong, Tourane mi no'i mot khac.

Hinh-luat Bac-ky, dieu 323, doan 33, dinh nh~ir sau nay: «K nào m6*

« cuoc danh s6, hoac các cuoc d-bác khac d~ire thua ve sir may-rui & nai
<cdu*o*ng-sahoac no'i cong-cong tr~irng-s thi phai phat giam t~ir mot ngày dn
«nam ngày va phat bac tìr hai hào dn sáu dng,hoc hai th~ir chi phai

« chiu mot. »
Cái toi n6i å dieu ay phai c6 ba nguyên-t saunày mo-i phat d~tc: 1° có lp

cuoc danh bac; 2°ni dánh bac là no-i côngcngtrung-s; 3? th~u c-bc
danh là c-bc d~uc thua ve may-rui.

Xem nhu- th thi hiet rang bat luan la ng~ui chu cuoc có lay h6 hay không,
batluan là cuoc danh bac da thành hay ch~ira, dieu luât trên ãy cung thi-
hành d~irc, mien la cuoc dánh bac có lap ra là dil. Sau nfioa nhirng ngircri
dn danh o* do không phai phat, chi có ng~iri chu cudc phi phat thoi.
Nh~irng c6 lap tai d~irng sa, hoac no-i công-cng tr~irng-s thi mcri pbai phat
(mt no'i hàng-quán, hàng cà-phê, hàng r~iru là no'i công-cqng ca). Vây dieu
323 a Hinh-luat nói trên ay không thi-hành vào cái tr~irng-hp mà ông
hi d~uc. Trong Hinh-luat ay lai có dieu 305 nh~ir sau này: «Ng~ui nào không
« c6 phép quan cho mà tir làm cho minh hoac làm cho ng~iri khác, de t11

«mình lp ra, hoac cho ngirfri lap ra nhirng cuoc danh bac, danh s6 mà
«gi công-chúng vào cuoc, không c~u- lap ra å trircmg-so' nào, ng~iri cuc-
«ch, ngircri. quan-lý va ng~iritr-s~u deu phai phat giam t~ir 6 tháng dn 2
«nm va phai phat bac t~ir 40 dong den 1400 dong.

aNëu tái-phm, thi khoan phat giam bao gicr cung phai gia dn gp hai.
«Bat. cu- tr~ung-hp nào, phàm nhu-ng tien-bac, d-dc, ghe ban va co--

«khí trn-thit å no-i dánh bac, dánh sõ va tat cå nhirng ðô-vât khác dùng
((vê viec danh bac danh s6 dêu phai tich-mot ht.



«Ngirdri nào xét ra qua-thuc la khach du-do o- trong cac ncri kë trên ay
«thi phSi giam tu- 6 ngày den mot nam va phat bac tu- !0 dong den 100 dong.
«N&i tai-pham thi bao gio cung phai phat gap dôi.

«Nguàí bi xù ve toi-phat trong dieu này cung co the giao hành-chánh
«qu~n-thuc trong ban luat dinh. »

Xem nhu dieu trên ay thi cai toi-phat phai có ba nguyen-to sau này:
1° Cai nhà phai lay viec danh bac làm muc-dich, nghia la mo- ra chu y

de danh bac, neu lam-thoi moi có cuoc dánh bac thi dieu 305 trên ãy khó
thi-hành ckro-c;

-
2°Thù co-bac danh la cobac dirge thua ve sir may r~i,nghala diro-c

thua nha ve su* hu-hoa hon là ve su- suy-nghï, haysu tai-khéoc~a trÍ-khôn.
Thi-du xóc-dia, thò-lo, súc-sc, phán- hán là các thu d~-bac duoc thua tai
Slr. may-r~i; nhung cu- nhu y chÚng toi thi t~-tom không phai là thir co-bac
diicrc thua ve may-rui, vi bài tt xau tuy có nho ve sir may-rui that, song
quân nào nên an, quân nào nên danh là tùy (y ngiroicm bai, thi cái may-rui
a luc chia bài da bat di nhieu rõi;

3° Nhà danh bac có m~ cho công-chúng vào, hoac tir nguoi ta vào, hogc do
nhung nguori trong bon chào moi.

Vy thi các nhà ho-quán không de công-chúng vào, chi có hoi-vien diro-c vao
thôi, thi-du hoi Khai-tri tin-duc, nhà xéc Tây deu tránh du-o-c dieu luat 305 noi
trên ay.

-Bieu 305 cung nhu dieu 323, không dinh rang cu- có danh bang bac that mcri
phai phat, mien la có lap cuoc d~-bac duoc thua ve may-rùi là du.

Nôi tóm lai, nhà ông không lay viec danh bac làm muc-dich, chi danh t~-tom
thoi, mà t~-tom không phai là thù co-bc may-r~i, không de công-chúng vào,
chi anh em ban duoc vào thôi, thi ông có the toi toi hop anh em danh to-
tôm diro-c.

Viec ông hoi là (y Bc-ninh, nhu-ng vf Ihu- là o* các thành-ph Hanoi, Haiphong
Tourane thi nhung dieu giai-nghia trên kia cung y het, chi khác có mot dieu
là & các thành-ph ay thi không thi-hành dieu 305 va 323 Hinh-luat Bc-ky mà
phai thi-hành dieu 410 vcri 475 Hinh-luat Tây (Code pénal français modifie).

Tai Trung-ky hãy còn thi-hành Hoang-Viet Luat-le thi x~ thco dieu 343 nhu
sau này : « Nguoi nào danh bang tien bac hay la tai-vat thi phai phat 80 truong;
tien bac hay là tài-vât dem dánh, bt duoc noi danh bac thi phai tich-mot
nhap quan. Nguoi nào mo- sòng bac, dù không bt dircrc voi nhung nguoi danh
bac cung phai toi dong. Sòng bac cung phai tich-mot nhap quan. Chi nhu-ng
nguáí nào bt d~c qua tang m~i phai phat thôi; các quan-chuc mà phai toi
thi se tàng mot bac. Nu danh bang nhung vat an u6ng thi không phaitoi. »

Nhu vay tbì (y Trung-ky voi Bc-ky khác nhau dieu này là: o- Trung-ky thu*
co-bc dánh, bat tat phai là thu co-bc may rui mcri phat d~c, ma Bac-ky
thi dánh bang nhung vat an ung cung phat duoc.

-
Sau hét có dieu này luat Tây cung nhu- luat ta, là no* cèr-bc không th~ thua-

kien diro-c. Ðieu 1965 trong Dan-lut Tây có dinh rang: « Lut-phap không cho
phép kien de doi no- co-bc hay de bat tr~ tien danh do ». Diu 1169 trong Dân-
lugt Bdc-ky cung y het. Con Trung-ky thi doan cu6i t6* Thurong-du nam Tv-
dirc thir28 c6 n6i rang:

« Nguoi nào bi cáo giàc là có ng c6- bgc, thi nhirng
eo tlèn nQp Sy se ph~i tich-mot nhp quan >>.



Lai H~I. — Toi lam ngtie cho lhuê xe-tay å Haiphong, mái ddy m91 ng~icu-li
kéo xe cua tdi vô y dánh nga mot ngU'ài ngi xe Nay ngu~i ng~ xe kien toi tai
tda án dè bdt tdi dn lien, vten imo diu 1384 trong Dan-luat Tdy nhir saunay:
«Ngirdri ta phai chu. trach-nhim khong nhung ve sir t~n-hi tip minh lam ra
ma cå-v sir tn-hi do nhUng ngvtbi minh phai bao-linh hay do nhirng vat mlnh
phii trông coi nira.))

Nguoi ay kill nhu the eó ly khong?
L~I DÁP. — Tòa Phuc-th~m Hanoi d3 xu mot cái an nhu th ri. (Ban th~m-

dinh ngày 13 décembre 1930 da dangbPhap-vien báo, so1, trang 43). Tòa xu- rang
nhung ngircri cho thuê xe-tay không phai chu trách-nhim v nhung tai-nan
xay ra cho ngirfri ngi xe va loi bèri ngllÒ'i kéo xe, vi cu-li xe hàng là ngirdi thuê
xe mà kéo, chu- không phai là ng~i có cái ~y-nhim hay là dy-t~ cua ngurfri

cho thuê xe. Du có nghi-dinh c~a thành-ph nào bât chu xe phai chiu trách-
nhim vé nhung tai-nan sZiy ra thi các nghi-dinh y cQng vo-hiu. Nh~ vây thi
ngu~i bj ngS xe nói trên kia không th~ bt dn ng~i cho thuê xe vi cái lði
ngirfri phu xe duoc.



Tap-!uc

Vic t~-phap <y Bac-ky tien-hóa thé n&o?^)
(bàini)

CÁCH TO-CHÛc HIEN TH~I. — Ngày 16 juillet 1917, có chl-dunhà Vua ban hành
bðn quyln luât mfri soan riêng cho các tòa Nam-an Bc-ky, la: lo Pháp-vin
biên-ch, 20 Luat Dan-s~ va Thuong-s~ t-tng, 30 Luat Hinh-sur t-tung, 4°
Luât Hinh. Cung ngày ay, có nghi-dinh quan Toàn-quyen thi-hành dao chi-du
cua nhà Vua k~ t~ ngày ter janvier nm sau.

Nhân viçc tuyên-b bðn quySn luât này có làm mot le trong-the tai Trieu-
dinh Hu.Viêt-namQuc-v~ng và quan Toàn-quyn SARRALT la ngi~i x~ng-
sut ra viec soan lut này deu den chúng-kien de to cho ai nay bitdng vic
ci-cách này quan-trong diro-ng bao va Quc-v~ng tht da dong y v~i Chinh-
phu Pháp vay.

Trong bai din-vn doc khi làm le, quan Toàn-quyen SARRAUT có câu rang:
a Viec ci-cách này, Chính-phu vn de Ý dn dã lâu nam. Dân-tc Backy nho*

s~ khai-hoa cua Bo-h, ve dircrng xa-hoi da tien-hóa h~n trircrc, nên bo IIoàng-
Vit Lut-l xét ra không dl.l'Q'c thích-h~p vo-i trinh-do mo-i nira. Va lai nhân-dân
giàu-thnh hon và cách giao-tbông mo- mang nhiSu thi s~ giao-dich cuacá-nhân
cng tang han va phin-ph~c h~n, lat thi các duyên-c~ tranh-tung cung nhieu
hOOD, cái thu-tuc eu thành ra không du de mà phân-x~ các viec tranh-tung cho
công-bng dugc, các quan th~m-phàn dù c~n-thn the nào di nu-a cung không
sao khien cho nh~ng ng~i có viec kin-cáo châc da là d~c xu mot edeh
công-bng,

« Cai ch-d t~-pháp quá co chi lQ-i cho nhung ông quan có 16ng nhng-lm
dân va tránh khoi phai ki~m-soát thôi. Hoàng-th~ng da my phen tung c6 du-
chi qu~-trách nhung churo*c vô IU'O'ng ay. Nay vi s~ t~-ch~rc lai các tòa án (y

Bc-ký và vice soan các th-tc thành lut de giu quyn-li, giu- nhân-cách
cho nhung ngi tranh-tung mà có cách trìrng-tri nhng dieu te-lam ãy dU'Q'c
công-hiu hon trc, thi viec sua d~i nay há chang có công 1dm ru I Cdn bQ
Hình-Iut thllà thu don k-eàug nhng ti-pht trong luat eu An-nam cùnglà
nhung dieu hinhlut ca mlJC Pháp a. -

(1) La Justice en lndochine, chap. III, le Tonkin.



Le mi bat du thi-bành tir du nm 1918, tuy có diéu trii vcri 1uc-l£ c~, nhng
dirge nhân-dân hoan-nghènh lm. Vi viec soan lai các bo luât nay là vic rat
kh~n-cp, rat thich-hp vi sir tin-hóaca phong-tuc dan An-nam. Lúc dâu,
vic sa d~i khong có gap sir khó-khn my,kt-qu lai dirge ml mão, cho nên
my thang saulai nht-quyt slra-sang cho that dirge cbinh-bi.

Các bo luat mcri soan rat gian-di, muc-dich de cho ai nay cung hi~u va
khoi lam nn-tri cac quan th~m-phán có cái chc-trách thi-hành,

Nhng d.eu nào trong luat xét ra con khim-khuyt. nam 1919 moi soan li
k-càng.Dngch-chrang viec này là quan chánh ban tòa Phúc-tham
CLAYSSEN. Các bo luat soan lai ay tc là Hoàng-VitTân-lut do Thng-d
ngay 2 juillet 1920,16 juin va 5 aout 1921 chuan-y va do nghi-dinh quan Toàn-
quyên ngày 2 décembre 1921 thi-hành ke t ngày 1er mai 1922. Nhùng bo luât
ay bien van thi-hành tai Bc-k, duy my nam sau có doi my dieu thi
khong k,
Trc khi xét den viec t~-chc nen t-pháp An-nam thi cn phai xem cái

ch-ý th nào dã. Muc-dich trc het phai trù-tfnh viec tbi-hành lut mi
ra làm sao, vi rang luat soan ra roi ma chi tuyên-b cung cha du, phai lo
toan làm sao cho các luat ay thi-hành mai dirge. Vay ma các bo luat mo-i
là soan theo cái ý-tng toi tan, luc ban dau chi các quan th~m-phán Phdp
inai hieu du-gc va thi-hành dirge. Neu giao-phó ngay cho các quan An-nam
1à nhng ngi hay con thi~n-cn ve khoa luat-hoc, dem tbi-bành mot th
luat có nhiSu cho khác han luat co An-nam, mà các quan An-nam cha du
luyen-tap de hieu than dc, thi con gi là viec ci-cách nfra ? Bi vay mà các
tòa án de-nhi-cap nghia là các tòa an tinh, phai giao cho mot quan hành-cbfnh
hay là mot quan th~m-phán Phap ch-tch và mt quan An-nam bi-th~m có
quyén quyt-ngh.

Theo cách ay thi dung-hòa dirge cå hai dieu cân-thiét, là vira giao cho
quan th~m-phán Tây cái chc-trách hành-dng loi tu-phàp mai, va khien
cho ngirai An-nam dirge vng da rang trong các toa an xir ngi An-nam
vn cfi mot quan tb~m-phán ngi dong chngvi minh boi-tbam. Be cáctòa
an de-nhi-cap di quyn mot quan th~m-phán Tây lai dirge cái lgi nay
nira la ngn-nga dugc nhns chuoc kbao kia mà các quan An-nam vn
dung xa nay mà lai tránh hn duoc nhfrng lcri chinghi không thiu gi.
Va lai theo Ý nbà lim luat thi cái loi dat toa an có quan Tay Nam hòn xir
ching qua cung là viec tm-thi mà thôi, h khi nào có du viên-chc ISpdc mt ngach thâm-phàn An-nam thi se giao các tòa an tinh cho các
quan An-nam chu tich ca.

Cái cách nh dn các quan th~m-phán Tây xu kien tai các tòa án tÌnh
thgt dã dirge ici li lm. Ta co the qu-quytrng có nh càch ày, sur
ci-cách nam 1917 mai dirge thành-hiu, vi các quan An-nam mi có du thòi-
gia raa nghiên-cu luat mai, vf thir luc ban du eu- phó mac het cho các
quan An-nam Jhi tat làm sai câ luat-le, vi la cha thuoc luat và clura có
tng-chi, Nha v sir khôn khéo cua cic quan cai-tringi chánhán các tòa
án tinh, mà vic t-pháp mi có trat-tir, c6 phng-pháp, ngi kin-cáo
mdri dirge vng da là lut thi-binh dirge dang. Dng loi da mlr sSn ri,



naychi viêc noi theo mi thôi, cho nen ngay tir bay gio-dã có thé trù-tinh
cái vic giao nguòi An-nam gia cho quan An-nam xir lay. Nghi-dinh ngày 20
septembre 1929 mà ta se nóí durói kia, tire à buóc õãu vào con duang 3y,

song các cung-bircpaai vuot cho có tuan-tu raai diroc, nghia là phai dan dan
dai cho có du các quan An-nam tinh-thongpháp-luât va thuoc loi thir~c-hanh
công viçc. và nbat là nhfir duo-~c cái guang sangcu~a các quan ~thamphan Tây
ngði chinh án luôn o- bèn minh, ma hi~eu rõ duoc cái trong-trách clta chúrc
tham phan là thé nào cùng là tiêm-nhiêm duroc nh~rag cii dire t6t cùa các quan
th~&m-phán Tây.

Ngay tir nam 1917, uha soan luat Aa-nam, da nhan ra rang ileu nhat-dan phân
h~ãn quyen hành-chính v~i quyentu-phip thi khi hap-tap mà lai co hai. Xétnhur
vay tuang rat là chi ly. Chieu theo nh~ phong-tyc An-nam, nha luni luat bèn dinh
r~ngcác quan phu huyen van kiêmchrchanh-chinhvori ch~ctham-phansa-cap
nhu c, va quan An-nam ngi bòi-th~m tai tòa an tinh t~urc là quan to nhat trong
tinh. Song nhà laui luat có dinh rang quan Toàn-quyèn có th~ eu- nagt quan
th~m-phán du-khuy~'t, ngoi thay cho quail tinh bði-thlll tai tòa in de-nhi c~ãp va
quan th~m-pháu du~khuy£tiy có the c~urlàm Iham-phan ta s~-ca~p tai tnh-l
n~a, nhir th viec luyên-tp các quan tham phan chuyèn-mòa t~~ng da tien
dugc mot buac vay.

Ben nam 1921 thi cái ý-t~~ng phàn ch~c hành-chính vi tu pháp xem ra da
ro ret dugc ôi chút: bo luat su'a doi lai có dinh rang bt eu- o- hat nào cung
có thëeu- mt quan thÎ~m-ph~n du- khuyt riêng ngoi làm th~rn-phán tai tòa
sa-cap thay cbo quan hành-cbfnh, ch~ khong nhu* nam 1917 luat chi noi ùt
chuc ay ti tinh-ly ma thôi.

Hi nam 1923 viec phân quyn dã c6 y th~c-hành that, là da lap ra mpt ngach
th~m-phán-quan và thu~-ong-du ngày 7 juin 1923 có dinh rang chirc bi-tha~m tai
tòa ån tnh có the giao cho mt quan An-nam thuoc ngach th~m-phán-quan,
hoc quan hàuh-chíuh dâu tinh cung dime. Th~ng-d ãy Isii dinh rang tir
rSy tro- di 511 th~m-c~u viec hinh và sy diêu-tra vic ho cung giao cho lllQt

quan trong ngach th~m-phán. Vicci-cách ay không thành-hi~u: don tinh-
nguyn vào ngach th~m-phán không có may, xét ra là tai th~-l tuy~n-b~ ching
nhirng khó-khan quá, ma vào ngach mi ay, xem ra không có c~lèn du'Q'c nh~ng
ch~c cao, chi quanh quan å các b~c ti-ti~u ma thôi. T~ nam 1923 den 1929
chi có bðn ng~i tinh-nguyen, cái tình-lhé ay khién cho Chánh-ph båo-hq
phai l~u tâm den lm, nbãt là viec dn b~c s~-cp, vi rang viec án o-tinh ntô-
có các quan Công-s~ chu ta mà d5 tin-b nhieu, song å bye s~-cp thi hay
con khuygt dicm låm, Các quan phu huyen ban ve viec hành-chính nhiu quá,
nên không du thì-gi mà kiêm cå vic hành-chính nira, bo-i th mà nhung
nguàí có viec thua kin phii phàn-nàn là công viec chm trê. Sau n~a c6 lAm

viên, nhãt là các quan cS, diro-ng ch~c t~-pháp lãy làm khó 13m.
Cich gin-tiên nhat có le là d~i lai nghi-inh ngày 30 juillet1923 cho thích-hp

hon, gia quyn-li cho ngach th~m-phán va inh rang tur ry vë sau ch~c th~m-
phin & tòa sa-cap chi giao cho các quan chuyên-môn ngach t~-pháp thoi và hé

lên den b~c cao thi se ~c chu tch các tòa an tinh. Nh~ng môt viec cài-cách

h-trng llhu th, bien có
the th~c-hành ~c chua và dã nên lain ch~a? Quan



Thng-s~ Bc-k mun dieu-tra ve viêc ay, có hoi ý-kíên moi ng~~-i kha di to

bày mot càch có ích dime. Các quan cai-tri, các quan An-nam, các hoi-dong
An-nam, Hoi-dong co-van dong thanh cong nhan rang dan Bc-k chu-a ra khoi
cái ch- tu-pháp cua minh de ma hieu dircrc cái nghI phân quyen IS th
nào, vay các quan ia-ph~ng ma khong có quyen t~-pháp n~a thi se mat
cå oai-quyen va th~-din, tat sinh ra roi trat ty.

Tuy vay, Chính-phu cung có y su-a doi lai va theo thu- cáili sau này;tl.ro-ng
cung là c~n-thn lm. Dan dn dat ra mot ngach th~m-phán An-nam, (y bu-c
s~-cp c~ de cho quan bành-chính dia-phu'cng giir ch~c th~m-phán th~c-th,
nh~ng bð thêm mot quan th~m-phán ngach cbuyên-môn phu cho quan dSu
ia-ph~ng. khong phi là hoàn-toàn t~ch, nhu-ng de làm d1J.'-khuyet cho quan
tb~m-phán th~c-th. (J b~c ê-nh-cp cung bo mòt quan th~m-phán An-nam
phu quan Công-s~ làm ch~c th~m-phán d~-khut. Nhèr ve cài loi bð viên dy-
khuyt nhur th ma (y bye so'-cap tránh khoi ir~c nh~ng sy xung-dot cua viên
bành-chính v'i viên t~-pháp, còn & b~c dê-nbi-câp tbi có the dÌìq dân gia lai
cái quyen chu-tichcác tòa án tinh cho các quan An-nam (nghi-dinh quan Thðng-
su- Bac-ky ngày 20 septembre 1929 va to- thông-tu- ve viec thi-hành nghi-dinh ay).

Cai loi sura òði lai nhu' da noi trèn ay tire là bu-o-c thú nhat vào con dirong
phan quyen hànb-chính va tu-pháp vay. Lôiy duoccáiloinày,là demcái
che-dô này thay cho cái ché-dô khác mot each rât kin-dáo mà van khdngxuc-
pham den cðt-cách hàoh-chinh là cái nên tang cua xã-hôi An-nam.

Trong bài ty-thuât trên kia, chúng tôi CÌlll y to bày viec tu-pháp (y Bc-k da
tiên-hóa dên dàu va con phai lam nhu'ng gi, dang mai hiêu ro du-crc cách hành-
dong cùa các tòa Nam-án ngày nay là thé nào.

(Con nua)
L.A.HABERT

Gidm-dôc cac nha Tu-pháp ÐJng-du:ang



Tùng-ký

Khánh-thành truòng Cao-dâng Pháp-luât

Ngày 15 février 1932, hoi 4 giò- chiu o- Bai-din-dai truòng Cao-dang Dông-
dirorng da lam le khánh-thành triro-ng Cao-dang Pháp-luât, do quan Toàn-quyén
P. PASQUIER chu toa, quan Hoc-chánh THALAMUS va quan Trung-giáo truòng
Phap luat BIENVENUE cùng các quan chúc khàc den chúng klen" Quan Hoc-chánh
THALAMAS có doc din-vn,truóc ht cám an quan Toàn-quyên da den chu toa
làm ve-vang cho tru'ô'ng Cao-dang. Quan Hoc-chành nhâc lai nam nam vè truóc
quan Toàn-quyêndãtu vê bên Bo lap ra mot truòngCao-dng y-hoc và mot
truòng Cao-dang pháp-luât y nhtr bac các truòngCao-dng bên mu-quôc.
Truòng Pháp-luât bien da thành roi, tir nay tro- di truòng hoc có th cap cho
các hoc-sinh các vn-bàng dn bc C-nhân va tiên-sï, Con truòng y-hoc thi nay
mai cung tbành. Boan rM quan Hoc-chánhca-tung quan Trung-giáo BIENVENUE

là môt vi ky-ciru 6 Dông-durong,20 nam vê triróc da tùng thuoc v ngach cai-tri
a xir w..y, da am-hiu dkn tinh, phongtuc xu này, lai gift chúc giko-su thuc-
thuc tai truòng caodang Alger thi không con ai sung dáng han ngài de mà
dirang neH cáí chirc trung-giáo truòng Pháp-luât na. Su hQc-thúc ca quan
Truòng-giáonhât là v khoa ltlt cai-tri dã khien cho tòa Phúc-thm Hanoi va
ph Toàn-quyènrt là tin cay.

Nói vóri các nam n sinh-viên dén dll le iíy, quan Hoc-chinh có bao dai
khai rang:«.Càc vi dai-hien den chung kien le khánh-thành ngày hôm nays-d biro-c to-i cáí dia-vi cao-qui trong xa-hoi, là dêu nhd- o- cái giá-tri, cái
cðng-lao, cáí su-nghiep cua các ngài; các ngui cho- tuo-ng o- do-i lai có cách
lap thân th khac nào na, (y dW mà không có kiên-tâm, không có nghi-luc,
thi còn nên su-nghiep gi. Toi vn biét cái tuSi thanh-niên c6 chua-chan nhung
hi-vong,-nhng tu-tuo-ng mênh-mông bát-ngát, tuc nhir BOSSUET tiên-sinh xua
da nói cáí tui thanh-niên khi nhâp the, hinh nhir bat cu cái gi, cung là hung-
hang xô dlly di. Tuy nhiên, các ban thanh-niên dây là nhu-Dg ngòi dúng-dn,
bigt dièu, lai là con cái nuóc Viet-nam này, là noi vtfn l^y su- kính tS, trong
thy làm cái nn-tng thiên thu cho dirdng luân-lý, là noi phàm ngirfri có
thwc lài, tat dllçrC hi-dat, không c6 cái gì làm hãn-tr diro-c. XÚ'-scY các
ngui, thân-th các nguori, cuôctung-laicat-quc các nguoith nào dudo
citc nguoi ca day. Nu các ngiro-i là ngirdri không tt, nu các nguoi là ngu-ô-i
hung-hng, nu luong-tâm các nguoi chang dioc ngay thng, sangsuot, khôn-
ngoan, thi xú-s, thân-th,tung-lai các nguoi se chang ra gi; nu các nguai trå
nên nhung nguòi nhll y chúng tôi lác-thành cho thi moi s du nen hay cå ».



Cãe công-vn ve thuyên-bð, hoán-chuyn, vân vAn.

Nghi-dinh quan quyen Thng-sú Bae-ky ngày 12 février 1931 :

M. Nguyen-van-Lam, tri-huyen tu-pháp hang ba tòng-s tai ty quan tng-dc
Hà-dông nay doi vào tòa 6n tinh ay ;

M. YÜ-BÀO-VINH. máibo tri-huyen t~r-pháphng ba, tòng-s~ll tai nha Hc-chánh
nay di vào tòa 6n tinh Tbái-bình ;

M. Nguyen-duy-Tien, MO-i bo tri-huyen tu-pháp bang ba, tòng-s~irti phù Toàn-
quyen, nay doi vào tòa án tinh Vình-yên;

M. Pham-trong-Thieu, tri-huyen t~u-pháp hang ba lai tòa ån tinh Hà-dông,

nay di làm tr-thm tai tòa an huyen Vnh-bo (Hi-d~uong);
M. Vu-van-Hu-ng, tri-huyen t~lr-pháp tp-s~irlai tòa-án tinh Hi-d~uong, Ilay doi

làm thm-phán tai tòa so-cpthành-phHi-d~uong.
Nghi-dinh quan quyen Thõng-s~ir Bac-ky ngày 25 février 1931 :

M. Tit-bo-Thitc, tri-phù hang nbat tai Xuân-tr~uòng (Nam-djnh), nay di di
Vnh-yên làrn du-tham ;

M. BÙI-THIÊN-CAN, b-chánh bang nht, chánhán dllkhuyet tai tòa an tinh
Phú-th, nay di làm chAnh ánd~ir-khuyt ti tòa 6n tinh Hà dòng;

M PHAM-KHAC-KHÁNH,b-chánh hang nhi, d~ir-thm tai H~irng-yên, nay dcH di
tòa án tinh Phú-th sung chánh-án d~t,r-khuyt;

M. DUONG-THIEU-TUONG,bo-chánh hang nhì tai phu Kin-x~irong (Thái-binh)
nay di làm d~ir-lhm tai tòa 6n Thai-binh;

M. Pham-gia-Nung, bð-cbánh hang nhi tai Hà-nam, nay di làm chánh án
d~ir-khuyt tai tòa án tinh Be-ninh;

M. Vu-thien-Bam, tri-phù hang nht tai Yên-khánh (Ninh-binh), nay do di
Hà-nam, sung ch~irc d~ir-thm.

Nghi-dinh quan quyen Thng-s~Ú' Bc-ky ngày 25 février 932:
M. Nguyen-bang-Quyen,tri-huyen t~ir-pháp hang nhi, tr-thm tai tòa 3n so-

cp Thanh-liêrn (Hà-nam) va M. LÊ-SY-VY, tri-huyen t~ir-pháp hang ba, trthm
tai tòa án sor-cffp T~ir-son (Bâc-ninh) nay doi lfin cho nhau.

Nghi-djnh quan quyen Thng-s~ir Bac-ky ngày 29 février 1932:
M. NGHIÊM-DUY-NINH,trí-huyên hang nhat linh th~uong-tá tinh Phú-h, nay

sungbòi-thm d~y-khuyt tai tòa an de-nhi-cap tinh ay trong khi quan thSin-
phán th~irc-th nghi vng hay mc ban.



«. faire qu'il n'y eût plus de
procès, ne sernit-cepas préférable?»

(CONFUCIUS)
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PARTIE GÉNÉRALE

LE DROIT COLONIAL(1)

Parmi les diverses branches de la science du droit, le droit colo-
nial apparaît comme l'une des disciplines les plus intéressantes et
aussi les plus complexes.

L'une des plus intéressantes, parce que le droit colonial touche à
des problèmes du caractère le plus humain. Coloniser n'est pas seu-
lement, comme on le pensait autrefois, une œuvre de pur égoïsme.
Sans doute, le colonisateur, quand il réussit, augmente sa puissance
et son prestige et accroît, par l'appoint des possibilités économiques
de ses colonies, celles que lui donne son propre territoire. Mais ces
avantages ont leur contre-partie dans un devoir moral dont l'accom-
plissement s'accorde du reste avec l'intérêt bien compris du coloni-
sateur et qui donne à sa mission sa noblesse et sa justification. Les
colonies ne sont pas seulement des exploitationsconduites uniquement
en vue de développer les débouchés de la Métropole et de lui fournir
à bon compte des matières premières, de la main-d'œuvre et, le cas
échéant, même des défenseurs. Le colonisateur doit être le guide et
l'initiateur des peuples dont il a assumé la direction et la tutelle. Il

se doit et il doit à l'humanité tout entière d'élever ces peuples vers
sa civilisation, non pas par des bouleversements imprudents, mais par
une sage et progressive transformation. Lorsqu'il se trouve, comme

(1) Leçon inaugurale faite le lundi 15 février 1932 à l'Ecole supérieure de droit
del'Université indochinoise.



dans les pays de protectorat, en présence de civilisations qui sont
différentes de la sienne, il a le devoir de les comprendre et de faire
évoluer leurs institutions en leur conservant leur génie propre.

Le droit colonial qui, dans les doctrines et dans les textes, traduit
les règles gouvernant les colonies et leurs rapports avec la Métropole,
est, par suite, d'une extrême complexité. Il englobe toutes les bran-
ches du droit: histoire des institutions, droit privé particulier à cha-
que colonie, droit public colonial, économie politique coloniale. Il
est à lui seul,envisagé sous un angle spécial, le droit tout entier.

Si divers que soient les aspects du droit colonial, il est cependant
une idée générale qui les domine tous en lui donnant son individualité
et sa raison d'être. On pourrait sedemander pourquoi il faut distin-
guer le droit colonial du droit métropolitain. Il est, en effet, certain
que cette distinction s'impose ou s'effacé suivant le système adopté
par le colonisateur. S'il croit pouvoir appliquer une doctrine d'assimi-
lation considérant les colonies comme un prolongement du territoire
métropolitain et traitant leurs habitants comme ceux de la Métropole,
il n'y a plus de droit colonial. Si, au contraire, répudiant une idéo-
logie dangereuse pour lui et pour les colonies elles-mêmes, il tient
compte des différences existant entre la Métropole et ses possessions:
différences physiques, différences ethniques,différences de civilisa-
tion, de culture et d'état social, il est amené à adopter la doctrine de
la spécialité et à écarter l'application de plein droit des textes métro-
politains aux colonies. Il faut bien alors que le colonisateur édifie un
droit spécial aux colonies, droit qui ne peut même pas être uniforme
pour l'ensemble du domaine colonial, chacune des possessions se
présentant avec son caractère propre.

Ce sont ces différences qui dominent tout le droit colonial dont
elles sont la justification; ce sont elles qui expliquent de multiples
particularités qui en sont la conséquence nécessaire. En droit privé,
l'élargissement de la notion de statut personnel vient imposer des
distinctions entre d'une part, les nationaux du colonisateur et les
étrangers d'autre part, les indigènes. La notion d'ordre public, elle
aussi, n'a plus la même valeur et, la même portée que dans la Mé-
tropole.

Très importantes en droit public également sont les répercussions
de ces divergences de civilisation et d'état social auxquelles viennent
se joindre celles du fait matériel de la distance qui sépare la Métro-



pole de ses possessions. Elles se manifestent notamment,comme on
va le voir, au triple point de vue législatif, financier et administratif.

En droit colonial, le régime législatif est caractérisé par deux par-ticularités: le principe de la spécialité des lois et la pluralité de
législateurs.

Le principe de la spécialité, qui s'applique non seulement aux lois
proprement dites mais à tous les actes réglementaires édictés dans
la Métropole, apparaît comme une évidente nécessité. Les lois etles
règlements sont faits en fonction d'un état social déterminé. Les ré-
formes législatives ne font, en somme, que traduire et organiser par
des textes des nécessités et des situations qui sont le fruit de l'évolu-
tion d'une civilisation, d'un état social donnés. Transposer brutale-
ment les textes métropolitains dans des pays de culture et de mœurs
très différentes, parfois même pourvus seulement d'une civilisation
encore embryonnaire, est imposible. Le peuple colonisé ne pourrait
qu'en souffrir et le colonisateur se trouverait en présence de difficultés
d'application génératrices des pires complications. L'assimilation lé-
gislative est interdite par les faits. C'est avec raison que d'après une
doctrine constante depuis l'an VIII, la loi métropolitaine ne devient
applicable aux colonies qu'en vertu de la volonté du législateur. Il
n'est d'ailleurs pas nécessaire, suivant une jurisprudence très ration-
nelle, que cette volonté soit exprimée d'une façon formelle. Elle peut
être implicite, pourvu qu'elle ne puisse faire aucun doute. Il y a, en
effet, des cas où il est manifeste que, sans l'avoir dit expressément, le
législateur a eu l'intention de donner à la règle qu'il édictait le plus
large champ d'application. C'est ainsi que s'explique, sans qu'il soit
besoin d'admettre une dérogation au principe de la spécialité, l'exten-
sion aux colonies de certains textes, par exemple les lois définissant
la compétence du Conseil d'Etat et du Tribunal des conflits, l'article
65 de la loi du 22 avril 1905 concernant le droit à la communication de
leur dossier attribué aux fonctionnaires sous le coup de sanctions dis-
ciplinaires, les textes fixant le statut des militaires.

Le régime législatif colonial se caractérise encore, toujours pour
les même raisons, éloignement, différencesde milieu et d'état social, par
la pluralité de législateurs. Alors que pour la Métropole il n'y a qu'un
législateur, le Parlement, le domaine législatif étant rigoureusement
interdit au Président de la République, pour les colonies il y a deux
législateurs, le Parlement qui peut toujours évoquer une matière et



la régler par une loi formelle et le Président de la République qui
est même le législateur ordinaire en matière coloniale.

Cette pluralité a été déniée par certains auteurs qui partent d'une
conception inexacte (contraire à la tradition constitutionnelle depuis

l'an VIII et qui se heurte en fait, à des impossibilités absolues) d'après
laquelle la Constitution de 1875, échappant au principe de la spécialité
des lois, s'appliquerait aux colonies exactement comme à la Métropole.

La loi constitutionnelle attribuant le pouvoir législatif au seul Par-
lement, ils ne veulent reconnaitre aux prérogatives conférées au Chef
de l'Etat par le sénatus-consulte du 3 mai 1854 (regardé comme en-
core en vigueur par la jurisprudence) que le caractère d'exercice du
pouvoir réglementaire et non du pouvoir législatif. Ils soutiennent
que le sénatus-consulte a simplement fait passer dans le domaine ré-
glementaire des matières qui auraient été, autrement, dans le domaine
législatif.

Cette explication pourrait être acceptée si le sénatus-consulte avait
limiiativement énuméré un petit nombre de matières très étroitement
délimitées, mais il en est tout autrement. L'article 18 du sénatus-con-
sulte, qui s'applique à la majorité des colonies, édicte une attribution
de compétence du caractère le plus général. C'est toute la matière
législative, et non pas quelques points spéciaux, qui passe dans la
compétence du Chef de l'Etat. L'argument invoqué ne repose donc
sur aucun fondement et c'est bien un pouvoir législatif qu'il faut re-
connaître au Président de la République, si l'on accepte la survivance
du sénatus-consulte du 3 mai 1854.

La dualité de législateurs, comme le principe de la spécialité, s'est
imposée, en fait, en dépit de toutes les tendances assimilatrices. Les
possessions coloniales évoluent àune cadence trop rapide et leur éloi-
gnement de la Métropole est, pour la plupart, trop grand pour qu'on
puisse s'y accommoder des lenteurs de la procédure législative parle-
mentaire. D'autre part, le Ministre des Colonies, qui contresigne les
décrets de cet ordre signés par le Président de la République, est, plus

- que le Parlement, en contact avec les nécessités de l'action coloniale.
Il peut ainsi soumettre, en temps utile, à la sanction du Chef de l'Etat
des dispositions inspirées d'un esprit plus réaliste que si elles éma-
naientdu Parlement.

Cette pluralité de législateurs se complique encore dans les pays de
protectorat. Dans ces pays, la présence d'un Etat organisé, d'une



civilisation différente de celle de la Métropole, mais qui ne lui est pas
nécessairement inférieure, commande, plus encore que dans les co-
lonies proprement dites, d'écarter l'intervention du pouvoir législatif
métropolitain. Le souverain protégé conservant, d'après la jurispru-
dence, tous les attributs de souveraineté interne auxquels il n'a pas
renoncé par le traité de protectorat, demeure investi, vis-à-vis de ses
sujets et sous le contrôle du protecteur, de son pouvoir législatif.

Evidente encore est l'influence des disparités d'état social sur le
régime financier des colonies.

Si les coloniesétaient simplement le prolongementde la Métropoleet
si l'assimilation était une doctrine pratiquementadmissible, il suffirait
de transplanter dans les colonies le régime financier métropolitain.
On y retrouverait les impôtsd'Etat établispar le Parlement. Ces impôts
d'Etat seraient les mêmes que les impôts directs et indirects métropo-
litains. La question du régime douanier ne se poserait pas, puisque
le territoire des colonies aurait la même condition juridique que le
territoire de la Métropole. Les tarifs douaniers métropolitains seraient
donc seuls applicables sans aucune dérogation spéciale.

Les faits montrent combien, dans ce domaine comme dans les
autres, l'idéologie assimilatrice.est incompatible avec les nécessités
concrètes.

Une solution aussi simpliste se heurte à des impossibilités.
Pas plus que pour les autres institutions, on ne peut, en ce qui

concerne le régime fiscal, faire abstraction des différences de milieu.
Tel type d'impôt, tel genre d'organisation financière qui donne d'ex-
cellents résultats dans un pays, en donnera de déplorables dans un
autre. Tout,en cette matière, est lié à la proportiondes diversessources
de richesses imposables, aux conditions de vie de la population et à

ses traditions.
Aussi, abandonnant dans presque toutes les colonies la doctrine de

l'assimilation, le droit colonial français comporte-t-il, non seulement
un régime financier colonial qui n'est pas la simple copie du régime
métropolitain, mais des régimes financiers diversifiés suivant les pos-
sessions. Ils présentent du reste, certains traits communs, qui les
distinguent nettement du régime métropolitain.

C'est, tout d'abord, l'autonomie financière. Les colonies, personnes
morales, ont chacune leur budget spécial et leur système fiscal. On

bchercherait vainement à établir un rapprochement entre la person-



nalité et la condition financière des colonies et celle des personnes
publiques secondaires de la Métropole, département ou commune,
qui, elles aussi, ont la personnalité civile et un budget propre. Cette
analogie ne résiste pas au plus sommaire examen. Dans les départe-
ments et les communes,l'existenced'un budget et de ressourcesfiscales
départementales ou communales n'exclut pas le budget et les impôts
d'Etat et, par là même, l'intervention du Parlement, tandis que dans
les colonies, l'impôt d'Etat disparaît complètement. Il n'y a plus que
des impôts locaux tout à fait indépendants des impôts d'Etat métro-
politains. Cette importante particularité confirme, soit dit en passant,
que la Constitution de 1875 ne s'applique pas aux colonies au même
titre que la Métropole, car elle ne permettrait pas cette élimination
des impôts d'Etat et de l'intervention du Parlement dans l'établisse-
ment des impôts.

Cette différence dans l'origine de la loi fiscale est l'un des traits du
régime financier colonial. L'établissement de la plupart des impôts

perçus aux colonies ne comporte pas l'intervention du Parlement qui,

pour la Métropole, en matière de loi fiscale comme en toute matière
législative, est le seul législateur.

La différence est encore plus marquée si l'on envisage la condition
financière des pays de protectorat. Là, ce n'est plus seulement le prin-
cipe de la spécialité des lois qui s'applique; la logique impose l'éli-
mination totale des textes métropolitains pour toutes les matièresqui,
d'après les traités de protectorat, demeurent dans la compétence de
l'état protégé dont les prérogatives de souveraineté interne subsistent
dans toute la mesure où elles n'ont pas été restreintes par les traités.

Enfin, on retrouve l'influence des différences de milieu et d'état
social, ainsi que des différences créées par la distance séparant les
possessions coloniales de la Métropole, dans l'organisation adminis-
trative des colonies. Cette influence apparaît notamment dans la con-
dition des gouverneurs généraux et gouverneurs.Aucunecomparaison
ne peut être établie entre leur situation et celle des préfets de la
Métropole.

Sans doute, comme les préfets, ils relèvent à la hiérarchie métro-
politaine, le Ministre des Colonies étant leur chef hiérarchique avec
toutes les prérogatives qu'entraîne l'application des principes de la
hiérarchie, mais les pouvoirs propres qui leur sont attribués sont
autrement étendus que ceux des préfets.



Les textes organiques des colonies sont dominés par une idée de
déconcentration imposée par la nécessité de laisser à ceux qui, étant
sur place, connaissent seuls les besoins locaux très différents de ceux
de la Métropole, une très large initiative et une très large liberté de
décision. Cette compétence de principe très étendue conférée aux
gouverneurs a trouvé son expression la plus saisissante dans la for-
mule qualifiant les gouverneurs générauxde dépositaires des pouvoirs
de la République. Evidemment cette formule ne doit pas s'entendre
en ce sens que les gouverneurs généraux seraient investis de tous les
attributs de la souveraineté détenus par la République française. Une
telle confusion, un tel cumul de pouvoirs seraient certainement inad-
missibles et ne sont d'ailleurs acceptés par personne, mais il faudrait
se garder de croire que cette formule solennelle est vide de sens.
Elle a, au contraire, une portée considérable. Elle peut fort bien
s'interpréter comme attribuant aux gouverneurs généraux toutes les
prérogatives de la souveraineté qui n'ont pas été réservées à d'autres
autorités, par les dispositions qui s'imposent au gouverneur général,
loi formelle ou décret. La compétence du gouverneur général est donc
la règle dans tous les domaines qui ne sont pas réservés à l'action des
pouvoirs métropolitains. L'attribution de pouvoirs aussi considé-
rables ne présente d'ailleurs pas d'inconvénients, puisque les risques
d'arbitraire qui pourraient en résulter peuvent être corrigés par
l'exercice du pouvoir hiérarchique appartenant au Ministre des Co-
lonies.

On peut encore observer que les différences de milieu et d'état
social existant entre les colonies et la Métropole ont eu pour consé-
quence, toujours dans l'ordre de l'organisation administrative, de res-
treindre l'application aux colonies des tendances décentralisatrices en
faveur dans la Métropole.

Très souvent, du reste, on se méprend à cet égard et il est fréquent
d'entendre dire que l'Indochine, par exemple, a été placée par les
décrets du 20 octobre 1911 sous un régime de décentralisation, ce
ce qui est inexact. Il y a là une confusion entre la décentralisation et
la déconcentration, alors que ces deux expressions désignent des si-
tuations juridiques très dissemblables. L'une s'applique à un régime
où subsiste le lien hiérarchique entre les diverses autorités décon-
centrées et le pouvoir central, l'autre vise une situation dans laquelle

une autorité (généralement une assemblée élue) est placée hors de la
hiérarchie d'Etat et ne reçoit pas son investiture du pouvoir central.



L'Union indochinoise est un groupe de possessions déconcentré, ce
n'est pas une possession décentralisée.

La véritable décentralisation n'existe que dans quelques colonies
(les unes unitaires, les autres faisant partie d'un groupe) où ce n'est
plus le gouverneur qui représente la colonie et où l'on rencontre un
Conseil général ou colonial élu, ne faisant pas partie de la hiérarchie
d'Etat et pourvu de pouvoirs propres. Encore faut-il remarquer que,
même dans ces colonies, la décentralisation est sensiblement moins
accusée qu'en France, les pouvoirs propres de ces assemblées étant,
à certains égards, moins larges qu'en France et étant, beaucoup plus
que dans la Métropole, limités par le pouvoir non plus hiérarchique,
mais de tutelle appartenant au pouvoir central.

On comprend d'ailleurs fort bien que la décentralisation ne soit
appliquée aux colonies qu'avec une très grande prudence, car une
extension inconsidérée de ce système pourraitn'être pas sans incon-
vénients. Précisément parce que les colonies ont leur individualité,
leur état social particulier à chacune d'elles, on pourrait craindre que
la décentralisation ne conduisît à l'éclosion de sentiments particula-
ristes de nature à amener le relâchement des liens qui doivent, dans
l'intérêt de tous, subsister entre la Métropole et ses possessions, quel
que soit le système adopté, déconcentration ou décentralisation. La

sagesse commande de ne pas abandonner trop hâtivement et sans
mûres réflexions le principe hiérarchique, plus favorable au maintien
de ces liens, et de ne pas affaiblir prématurémentles prérogatives qui
doivent appartenir, dans son domaine colonial, à la France pour lui
permettre de remplir sa haute mission d'éducatrice des peuples.

R. BIENVENUE
Professeur de Droit public à la Faculté

de Droit de l'Université d'Alger,
Directeur de l'Ecole supérieure de Droit

dr l'Université indochinoise



UN CAS CONTESTÉ

DE LÉGITIME DÉFENSE

La rédaction du journal a reçu de Saigon la lettre suivante:

« Le journal Trung-lp de Saigon a, au dibul du mois de mai der-
nier, commenté longuementlefait-divers suivant queje résumeainsi:

et M. T.-T.-P., propriétaire d'une maison à Hoa-binh(Ch-quán),près
Saigon, ayant subi de nombreux vols de nuit dans sa basse-cour, s'était
plaint chaque fois à la police, dont les recherches ne donnèrent aucun
résultat.

« Voulant se prémunir contre de nouveaux vols, M. T. T.-P. lança cha-
que soir un courant électrique dans les fils de fer formant clôture de sa
propriété derrière sa maison du côté de sonpoulailler; les vols cessèrent.

«Mais, dans la nuil du HO avril au 1er mai, un nommé L.., coolie-

xe de mauvaiseréputation, tenta de profiler de l'orage et de la pluie
diluvienne qui s'ensuivit pour pénétrer dans la propriété de M. T.-T.-P.

,vraisemblablement pour voler des poules.
«Ayant touché les fils de fer électrisés, ilfutfoudroyé sur place. Son

cadavrefutretrouvé le lendemain matin tenant encore les fils de fer dans
les mains.

c< Lejournal Trung-lâp estime que M. T.-T.-P. mérite d'être puni par
les tribunaux. Que pensez-vous de ce cas juridique?»

Le correspondant du Pháp-vin bdo a soulevé là une question fort
intéressante, qui a déjà fait couler beaucoup d'encre dans les milieux
judiciaires et juridiques français, et même étrangers.

Les articles 328 et 329 du Code pénal français (applicable en la cir-

constance, puisque le fait s'est passé en Cochinchine) sont ainsi



rédigés: « Il n'y a ni crime, ni délit, lorsque l'homicide, les blessures et
les coups étaient commandés par la nécessité actuelle de la légitime
défense de soi-même ou d'autrui,

« Sont compris dans les cas de nécessité actuelle de défense, les cas
suivants:

« 1° Si l'homicide a été commis, si les blessures ont été faites, si les

coups ont été portés en repoussant pendant la nuitl'escalade et l'effrac-
tion des clôtures, murs ou entrée d'une maison ou d'un appartement
habité ou de leurs dépendances;

« 2° Si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs de vols ou
de pillages exécutés avec violence. »

Il appert de ce texte qu'il faut, pour qu'il y ait légitime défense:
1° qu'il y ait nécessité de défense de soi-même ou d'autrui, c'est-à-

dire d'une personne (ce qui paraît exclure la défense des biens) ;

2° qu'il y ait nécessité actuelle de la défense, c'est-à-dire simultanéité
de l'agression et de la défense;

3° que l'agression ait lieu sans droit.

Si le récit du journal est exact, l'homicide a été commis en re-
poussant pendant la nuit à l'aide de fils de fer et d'un courant électri-
que, l'escalade ou l'effraction d'une clôture en fil de fer d'une maison
habitée ou de ses dépendances (poulailler). Il ne semble pas qu'il y
ait eu nécessité de défense « de soi-même ou d'autrui », puisque le
propriétaire savait, par les vols antérieurs, que les voleurs n'en vou-
laient qu'à ses poules, et qu'il n'avait lancé le courant électrique que
dans les fils de fer protégeant sa propriété du côté de son poulailler.

Or, d'après la majorité de la doctrine (GARÇON, Code pénal annoté,
art. 328, nos 51 à 54, et art. 329, nos 3 et suiv. ; R. GARRAUD, Précis de droit
criminel, p. 243, 244; ORTOLAN, Eléments de droit pénal, t. I, 443;
LE SEYLLIER, Traité de la criminalité, I, 185; CH. LYON CAEN, note,
S. 1903. 1.5; FAUSTINHÉLIE,Pratique criminelle des cours et tribunaux,
II, p. 594), si la défense des biens est légitime, quoique les articles
328 et 329 n'en parlent pas, il ne faut pas qu'elle soit excessive, et elle
est excessive lorsque la défense a été hors de proportion avec la
nature du bien à protéger. En l'espèce, le voleur nocturne n'en voulait
qu'aux poules, et leurpropriétaire lesavait.

Il en résulterait que M. T.-T.-P. aurait, soit commis un assassinat
(meurtre avec préméditation) (art. 296 C. P.), soit du moins « porté



des coups ou fait des blessures volontairement sans intention de
donner la mort, mais l'ayant cependant occasionnée» (art. 309
C. P.).

La jurisprudence non seulement a admis la légitime défense de la
propriété, mais a même reconnu dans un cas analogue à celui du
sieur T.-T.-P., qu'un propriétaire avait le droit de faire usage, pour dé-
fendre l'entrée soit de sa maison, soit de son coffre-fort, d'appareils
automatiques de nature à exploser en cas d'effraction et à tuer ou
blesser les malfaiteurs.

LaCour d'Appel de Dijon, par arrêt du 21 mars 1900, et la Cour
de Cassation, par arrêt du 25 mars 1902 (S. 1903. 1. 5), ont jugé que
« lorsqu'un individu, ayant pénétré par escalade pendant la nuit,
pour y voler du poisson, dans un parc entièrement clos et attenant
à une habitation dont il est une dépendance, a été blessé par l'ex-
plosion d'un détonateur placé par avance selon l'ordre du proprié-
taire, et a dù, à la suite de cette blessure, subir l'amputation d'une
jambe, on ne saurait relever à la charge du propriétaire, aucune
faute de nature à engager sa responsabilité civile, le malfaiteur blessé
ne devant attribuer qu'à lui-même la conséquence de l'acte qu'il a
commis; ni les articles 1382 et suivants du Code civil, ni les articles
328 et 329 du Code pénal ne sont ainsi violés».

Donc, d'après la Cour suprême, l'habitant d'une maison a une sorte
de brevet légal d'impunité; il est toujours justifié par la légitime dé-
fense, alors même qu'il avait la certitude que celui qui s'introduisait
chez lui n'en voulait pas à sa vie ou à celle des personnes se trouvant
dans la maison, mais qu'il n'y venait que pour voler ou pour entre-
tenir des relations avec une femme.

La Cour de Cassation (11 juillet 1844, aff. Bracque S. 44. 1. 777, 8
décembre 1871, aff. Cassabonne S. 72. 1. 346) a admis que des maris
qui avaient tué les amants de leur femme au moment où ceux-ci
cherchaient à s'introduire, la nuit, par escalade dans la maison con-
jugale, étaient justifiés par la présomption de légitime défense.

Cependant, quelques arrêts de chambres d'accusation ont admis que
la présomption de l'art. 329 cédait devant la preuve contraire. C'est
ce qui s'est produit dans deux affaires célèbres. Dans la première, la
dame de JEUFOSSE avait fait tuer par son garde, un de ses voisins cou-
pable d'avoir escaladé, la nuit, la haie du parc pour venir déposer un
billet sur la fenêtre de Mlle de JEUFOSSE. Dans la seconde, POUCHON



avait fait fusiller, par son fils, un jeune homme qui se rendait la nuit,
par escalade, à un rendez-vous dans la chambre de sa fille. Dans ces
deux affaires, d'ailleurs, les accusés, renvoyés devant la cour d'assises,
furent déclarés non coupables par le jury (Cour d'assises de Loir-et-
Cher, 18 déc. 1857, de la Moselle, 27 fév. 1858).

Il a même été jugé que l'article 329, 1°, est encore applicable, bien

que ce soit alors qu'il s'enfuyait que l'habitant de la maison a tiré un
coup de feu sur l'individu qui s'était introduit chez lui (Amiens, 16

mars 1843).

-
En résumé, eu égard à la jurisprudence susvisée, M. T.-T.-P. a des

chances ou de voirl'affaire classée ou d'être acquitté s'il est poursuivi.
L'interprétation des articles 328 et 329 du Code pénal français qui

précède pourrait s'appliquer en droit pénal tonkinois, car les para-
graphes 1 et 4 de l'article 237 (légitime défense et excuses légales)
du Code tonkinois en sont la reproduction presque scrvile.

Nous noterons cependant que le Code tonkinois parle de la néces-
sité absolue de la légitime défense, alors que le Code français exige
la nécessité actuelle, c'est-à-dire la simultanéité de l'attaque et de la
défense.

Mais la condition d'«actualité» semble bien rentrer dans celle
d'«absoluité ».

On peut se demander au surpluss'il n'y a pas là une faute de copie.

ALFRED EMILE HUCKEL



QUESTIONS
DE DROIT COUTUMIER ANNAMITE

X

La tutelle existe-t-elle en droit annamite?
Ainsi que je l'ai fait remarquer au début de ces études, les questions

qui ont été jusqu'ici l'occasion des polémiques et des controverses,
ne doivent pas être considérées comme définitivement résolues par
la publication du Recueil des avis du Comité consultatif de jurispru-
dence annamite sur les coutumes des Annamites du Tonkin en matière
dedroitdefamille, de succession et de biens cultuels. Les seuls points,
en droit coutumier, où il soit permis d'espérer qu'on arrivera jamais
à l'évidence, sont ceux qui n'ont qu'une importance secondaire. Dès
que l'on ne se contente pas d'enregistrer les faits matériels, il est
impossible de ne pas laisser une large part à l'interprétation person-
nelle, et par conséquent, la discussion demeure toujours ouverte.

« La tutelle des enfants mineurs orphelins existe-t-elle dans la cou-
tume? Comment cette tutelle est-elle organisée? A quelles personnes
sont confiées les fonctions de tuteur?» (Question 78 du Recueil.,
p. 46). En cas d'inconduite de la mère survivante, ou dans le cas où
sa gestion compromet les biens du mineur, les grands-parents, habitant
ou non avec le mineur, pourront-ils demander au tribunal de pro-
noncer contre la mère survivante la déchéance de l'administration des
biens du mineur? Lorsque le mineur n'a plus ni père ni mère, ni
ascendants de la ligne directe, la femme de second rang du père a-t-
elle droit à l'administration des biens héréditaires? Lorsque les pa-
rents qui ont fait l'institution d'héritier meurent à une époque où
l'héritier institué est encore mineur, à quelles personnes sera confiée



l'administration des biens héréditaires? Si tous les membres de la
famille sont d'accord pour restreindre la capacité d'une personne de
disposer de ses biens propres et si celle-ci y consent, cette restriction
est-elle opposable aux tiers? (Cf. J. EscARRA, Recueil des sommaires
de lajurisprudence de la Cour suprême de la République de Chine.,
p. 339-343).

Autant de problèmes sur lesquels les auteurs et les membres du
Comité de jurisprudence annamite nous apportent leurs opinions, et

ces opinions sont en généralmodérées, vraisemblables, raisonnables;
mais ni les uns ni les autres ne se flattent sans doute pas eux-mêmes
d'avoir dit le dernier mot; — et ce dernier mot, il n'appartient à per-
sonne de le prononcer, parce que les anciens textes ne renferment
jamais qu'une parcelle de la réalité, parce que nous en sommes réduits
ici à essayer d'interpréter un petit nombre de faits isolés, parce que
« l'administration annamite, fort peu tracassière en matière des droits
de la famille et fort peu curieuse de ce qui se passait dans le sein des
familles, leur laissait le soin de défendre leurs droits et leurs rites et
le choix d'appeler les tribunaux à leur secours» (E. LURO, Cours d'ad-
ministration annamite, autogr., p. 193).

Quoi qu'il en soit, un fait parait avec évidence, une fois le terrain
déblayé: c'est qu' « au Tonkin, pour régler les questions de famille,

on réunit un ou deux membres de chaque branche de la famille. Ils

ne sont désignés par aucun nom particulier. Sur les actes, ils se con-
tentent de spécifier leur degré de parenté: « l'oncle (frère ainé ou
frère cadet du père) appartenant à la famille A», « le frère aîné appar-
tenant à la famille X », etc. En parlant d'eux, l'on dira que ce sont
les toc-lâo 1iJé *,

« vieillards de la famille », oules lien anh trong ho,
c'est-à-dire les aînés ou membresmajeurs de la famille. » (R. DELOUSTAL,

La Justice dans l'ancien Annam, in Bulletin de l'Ecole française d'Ex-
trême-Orient, t. XI, 1911, p. 42, n. 1).

Ceux-ci jouent ainsi un rôle attribué au moderne conseil de famille.
Les expressions sino-annamites pour désigner ce conseil sont hp-tc
11 et hô-tôc ? : Luõng t~irong tinh nguyen gia thü eu haptoc
cam ket PN Jg mil ;K 1tX M fiij if $§' « Lorsque les deux
parties concernées, dit le décret V de l'article 76 du Code Gia-long,
seront d'accord ensemble, on fera établir des déclarations par toutes
les personnes de la famille» (Le Code annamite, traduction PHILASTRE,

-
2eéd„t.I,p.371).



Il est donc exact de dire que l'organisation du conseil de famiile ne
résulte pas de la loi; mais le principe du conseil est reconnu implicite-
ment du fait de l'existence du tr~u'ng-tc, du tôn-tr~u'ng,dugia-tr~u'ng
et du rôle qui leur est attribué (1) (cf. J. ESCARRA, loc. cit., p. 342, n. 263).

«Letr~ir'ng-tc, lorsqu'il ya des mineurs orphelins,doit choisir parmi
les parents les plus proches de ces orphelins, quelqu'un qui s'occupe
de l'administrationde leurs biens. Si les mineurs ont encore leur mère,
il ne fait qu'aider la mère dans certains actes. Si ces orphelins ont un
grand-père, celui-ci est leur tuteur et chef de famille, gia-tr~zr'ng. Enfin
dans une famille privée de ses chefs naturels, si l'aîné est majeur, tant
que la famille reste dans l'indivision, soit à cause du deuil, soit à cause
de la minorité des autres parents, l'aîné est leur chef, tôn-t~l'lr'ng (2).

(1) Le nom de tr~ir'ng-tc (ou tc-tr~u'ng) apparaît pour la première fois dans
l'article 389 du Code des Lê: «Lorsqu'un père et une mère jugeront opportun,
par suite de leur grand âge, de faire leur testament, le parent ayant rang de
chef de famille (%hk îl W vi tc truông giu.) procédera au partage égal des
biens existants et établira le testament.» «L'expression de trungtc, note M
H. DELOUSTAL (loc. cit.,p.57), est très peu usitée chez les Annamites du Tonkin,
et lorsqu'ils s'en servent, ils l'appliquent le plus souvent aux descendants aînés
par la femme principale de la branche aînée de la famille. En Cochinchine, au
contraire, le Ir ng-tc est le membre le plus âgé de toutes les branches de la
famille et, en cette qualité, reconnu comme chef de laparenté. C'est, semble-
t-il, du tr~u'ng-tc au sens cochinchinoisqu'il est question dans cet article 389.
En eil'et, au sens tonkinois, le ll'l.ferng-li)c peut n'être qu'un enfant, et l'on com-
prendrait difficilement qu'un enfant fût chargé du partage des biens de parents
plus âgés.»Cf.Recueildesavis duComitéconsultatifdejurisprudenceannnamite.,
p.2-3.

(2)«Le véritable chef de la parenté civile est le tôn-tr~zr'ng, qui est ordinai-
rement le parent le plus âgé, le plus respectable, le plus influent et le plus
expérimenté. Il appartient de préférence à la branche la plus proche de l'au-
teur commun. Il ne fait pas l'objet d'une désignation expresse. Son choix
résulte le plus souvent d'un accord tacite entre parents de la même branche
ou de la même souche. La qualité de tôn-tr~u'ng n'est pas fixe comme celle
de tôc-trir&ng. Dans certaines familles on préfère l'âge au rang social; dans
d'autres on fait passer le rang social avant l'âge. D'une façon générale on, tient
compte de son âge, de son rang social, de son degré de parenté, de l'estime et
de la confiance dont il jouit dans la famille. C'est lui qui réunit et préside
l'assembléede la famille. Il est consulté sur les questions importantes intéres-
sant cette dernière, tels que les mariages, les testaments, les partages, les en-
terrements, les exhumations, etc. Il surveille les mineurs orphelins, assiste et
conseille les veuves, représente les mineurs en justice, introduit contre les
parents les actions que les enfants ne peuvent intenter. Il joue sensiblement
le même rôle en matière civile que le trlrfJng-tt)c en Cochinchine. Ce rôle dépend
beaucoup de sa personnalité, de sa dignité et de l'autorité qui lui est reconnue
dans la famille. » (Recueil des avisdu Comité consultatif de jurisprudence anna-
mile., p. 3.)



Le chef de la parenté surveillera les intérêts des mineurs confiés à
l'aîné. Les cadets ne pourront disposer d'aucuns biens sans l'autorisa-
tion de l'aîné.» (E. LURO, loc. cit., p. 204-205.)

«La mère de famille a les pouvoirs nécessaires pour administrer,
pour conserver; elle n'a pas les pouvoirs nécessaires pour aliéner,
pour transiger. Pour faire ces actes-là, elle recherche l'assistance du
chef de la famille ou des parents qui exercent vis-à-vis d'elle le con-
trôle d'un subrogé tuteur. » (E. LURO, loc. cil., p. 175.)

Ainsi, il ne peut guère être contesté que la tutelle existe dans l'an-
cien droit annamite ; ce qui ne veut pas dire qu'elle ait été instituée
dans le sens où nous l'entendons aujourd'hui, ni qu'il soit possible
de trouver dans la loi ou dans la coutume le terme annamite ou
sino-annamite, destiné à traduire l'ensemble des mesures organisées

pour la protection des mineurs (1). Le droit de tutelle, a-t-on dit, dé-
pend étroitementde l'organisation familiale et exprime la constitution
même de la famille. Plusieurs auteurs ont marqué l'impossibilité de
la tutelle et du testament tant que le système de parenté par groupe
et la propriété indivise prédominaient, c'est-à-dire que la famille

« au sens large » effaçait la famille « au sens étroit ». La nécessité de la
tutelleapparaît aumoment même où les parents et les frères du défunt,

— l'indivision de la famille ayant cessé, — ne peuvent plus être les
héritiers de la femme, des enfants et des biens. Les enfants héritent,
et, s'il sont mineurs, il s'agit d'administrer; l'ancienne indivision est
l'institution qui a fourni le modèle de la tutelle et des tuteurs néces-
saires. Que la femme devienne indépendante des parents et des frères
desonmari parce qu'elle est indépendantede son mari, et le problème
de la tutelle se pose autrement. A la tutelle usufruitière des parents et
des frères du mari se substitue une tutelle administrative. C'est à une
évolution de ce genre que plusieurs collaborateurs de L'Année so-
ciologique nous font assister en Insulinde et en Extrême-Orient.

Le Comité consultatif de jurisprudence annamite a donc fait une
erreur en soutenant que «la tutelle des enfants mineursn'est insti-
tuée ni par la loi, ni par la coutume» (Rectifi p. 46). On sait que
dans les pays de culture chinoise, la cohésion sociale apparaît tout
entière comme une trame d'obligations et de sanctions. Toutes
ces obligations et ces sanctions ont un caractère juridique. Sans
doute certaines de ces obligations sont-ellesinconsciences; mais, dans

(1) L'expression annmnite moderne pour désigner la tutelle est quyïn gidm.hi),



un pays traditionaliste, une coutume, même inconsciente, même non
explicitement formulée, a force de loi. Au reste, si l'on admet avec
M. RAOUL DE LA GRASSERIE (Lesprincipes sociologiques du droit civil),
que les éléments du droit sont de trois sortes: biologiques, c'est-à-
dire «résultant de la nature physique même de l'homme ou des
autres êtres, en dehors de toute volonté individuelle et de toute im-
mixtion sociale»,psychologiques, c'est-à-dire «résultant de la volonté
et du consentement», sociologiques, c'est-à-dire «résliltant de l'inter-
vention de la société dans un but social», on retrouve ces trois
éléments en doses diverses dans la loi et la coutume annamites sur
la tutelle des mineurs orphelins. Le Comité de jurisprudence, - et
c'est un des mérites essentiels de son Recueil, — s'est attaché avec
beaucoup de mesure, après l'avoir contestée, à dégager l'idée maî-
tresse de cette tutelle. « En cas de décès du père, dit-il (ibid., p. 40-47),
l'épouse veuve administre la personne et les biens de tous les enfants
mineurs de son défunt mari. En cas de décès du père et de lamère,
c'est le grand-père paternel et, à défaut, la grand'mère paternelle,
qui se chargent de ce soin. A défaut de grands-parents paternels,
les enfants mineurs sont placés sous l'autorité de leur frère aine
majeur, qui remplace le père, et, si ce frère aîné est mineur, sous
l'autorité de leurs oncles paternels ou de leur sœur aînée majeure.
En principe, la garde des enfants mineurs orphelins et la gestion
de leurs biens sont confiéesau parent paternelle plus proche. Parfois
les parents désignent la personne qui se chargera de leurs enfants
mineurs. Il arrive aussi que le parent le plus aisé prend charge des
enfants mineurs, surtout si ceux-ci sont sans fortune. S'il n'existe
plus de parents du côté paternel, les parents maternels peuvent
prendre charge des mineurs. En cas de décès ou de remariage de
l'épouse veuve, les enfants nés des femmes de second rang sont
placés sous l'auiorité de leur propre nièl@e.» (Cf. Code civil à l'usage
des juridictions indigènes du Tonkin, art. 225 et suiv.)

C'est, en somme, dira-t-on, une notion du dToit naturel. Sans
doute; mais l'idée du droit naturel n'est-elle pas la forme (variable

en dépit de ses prétentions à l'absolu et à l'immobilité) que revêt
l'aspiration constante de l'humanité vers l'idéal? Les milieux qui

nous forment, le passé qui nous porte, sont les éléments nécessai-

res de nos petits édifices juridiques, de nos petits absolus, en un
mot, de notre fameux droit naturel.

NGUYEN-VAN-TÔ



JURISPRUDENCE

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF DE L'INDOCHINE

SÉANT À HANOI

Audience du 3 juin 1931

M. PRÉAU, Président p. i.

M. FILLION, Rapporteur.
M. GÉHtN, Commissaire du Gouvernement.

Demandes en décharge et en réduction d'impôt.
Enregistrement des requêtes dans les bureaux des Résidences.

Les prescriptions des articles 100 et 101 du décret du 5 août 1881 sur
l'organisation et la compétence des Conseils du Contentieuxpeuvent être
considérées comme observées dans les pays de protectorat de l'Indochine
lorsque le contribuableaura fait enregistrer sa requête dans les délais
réglementaires dans les bureaux de la Résidence ou de la Résidence-
Mairie, et quand- l'avis défavorable du Résident supérieur lui aura, le cas
échéant, été communiqué dans les mêmes bureaux.

Bùi-vn-S. contre Résident supérieur au Tonkin r

Le Conseil du Contentieux administratif deJ'Indochine, séant à
Hanoi,

Vu les décretsdes 5 août, 7 septembre 1881, 6 septembre 1921 et 20 mai 1928;
Vu les arrêtés du 7 février 1922 ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies;
Vu l'arrêté du 3 décembre 1929;
Vu le rapport-no22-F en date du 20 janvier 1931 du Résident supérieur au

Tonkin;
Vu les autres pièces du dossier;
Ouï M. l'Administrateur FILLION, Conseiller rapporteur en son rapport;



Oui M. l'AdministrateurGÉHIN, Commissaire du Gouvernement, en ses conclu-
sions;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;
Statuant publiquement;
En ce qui concerne la recevabilité:
Considérant que les articles 100 et 101 du décret du 5 août 1881 prévoient queles demandes en dégrèvement des contribuables devront, pour être recevables,

avoir été enregistrées dans les trois mois de la publication des rôles dans les
bureaux du Directeur de l'Intérieur, et que c'est dans ces mêmes bureaux quele contribuable devra, le cas échéant, venir prendre connaissance de l'avis
défavorable émis sur sa demande;

Considérant que cette réglementation instituée pour les vieilles colonies dont
la superficie était restreinte et les contribuables citoyens français, ne pourrait
matériellement, sans déni de justice, être appliquée à la lettre dans les nouvelles
colonies de populations et de superficies différentes;

Considérantqu'en effet dans un pays comme l'Indochine s'étendant sur une
longueur deplus de 2000 kilomètres, il ne serait pas possible matériellementaux
contribuables de venir prendre connaissance de leur dossier dans les bureaux
du Gouverneur de la Colonie, si ce haut fonctionnaire était considéré comme
seul substitué au Directeur de l'Intérieur;

Considérant d'autre part que les contribuables indigènes indochinois, particu-
lièrement dans les pays de protectorat sont ignorants des méthodes adminis-
tratives françaises et étant tenus par leurs us et coutumes, d'adresser leurs
requêtes à leurs chefs directs, tông-dc ou résidents, ils croiraient commettre
un acte d'indiscipline en s'adressant directement au Résident supérieur ou
Gouverneur;

Considérant également qu'en fait, le Résident supérieur serait dans l'im-
possibilité matérielle d'instruire les réclamations qu'il recevrait directement et
qu'il serait obligé de les renvoyer pour enquête aux chefs de la province du
contribuable;

Considérant enfin que le législateur n'a pu vouloir qu'un contribuable ayant
adressé dans les délais sa réclamation à son chef de province, se voie déclaré
forclos parce que sa requête aurait été oubliée ou retenue plus de 3 mois
pour enquête dans les bureaux du chef de province ou des mandarins;

Considérant que le législateur n'a certainement pas voulu non plus que pour
un dégrèvement de 2$00, on imposât à un paysan indigène sans ressources
un voyage de plusieurs centaines de kilomètres au chef-lieu de la Colonie dont
les frais hors de proportion avec le dégrèvement demandé, seraient en outre,
supérieurs à la fortune de la majorité des contribuables indigènes;

Considérant au surplus que dans les pays de protectorat, les Résidents chefs
de province, étant les délégataires

du Résident supérieur, peuvent légalement
lui être substitués pour la réception, l'enregistrement et la communication
des requêtes de leurs administrés;

Considérant, en conséquence, que les prescriptions des articles 100 et lot
du décret du 5 août 1881 peuvent être considérées comme observées dans les
pays de protectorat de l'Indochine lorsque le contribuable aura fait enregistrer



sa requête dans les délais réglementaires dans les bureaux de la Résidence
et quand l'avis défavorable du Résident supérieur lui aura, le cas échéant,
été communiqué dans les mêmes bureaux;

Considérant ainsi que, bien qu'elle ait été retenue dans les bureaux des
mandarins et qu'elle ne soit parvenue à la Résidence supérieure que le 29

décembre 1930, il échet néanmoins de déclarer recevable la requête du sieur
BÙI-VÂN-S. enregistrée dans les bureaux de la Résidence de Phú-tho le 2 octobre
1930, soit 10 jours après la mise en recouvrement du rôle qui a eu lieu le 21

septembre 1930;
Ence qui concerne le fond:
Considérantque le sieur BUI-VAN-S., petit quincaillier de village annamite qui

payait en 1929 une patente de 1$50, se plaint qu'on ait porté cette patente en
1930 à 20$80, chiffre supérieur à son capital;

Considérant que le Contrôleur des contributions directes et le Résident de
la province de Phu-tho reconnaissent que cette imposition exagérée est le
résultat d'une erreur et qu'étant donné la faible importance de son métier,
il est suffisant d'imposer le requérant à un droit fixe de 3$00;

Considérant, en conséquence, qu'il convient d'accorder au sieur BÙI-VAN-S.

un dégrèvement de 1768;
Par ces motifs,

Décide:
ARTICLE 1er. - Le Conseil du Contentieux séant à Hanoi déclare recevable

en la forme la demande de dégrèvement d'impôt de patente présentée au titre
de l'exercice 1930 par le sieur BÙI-VAN-S., quincaillier du village de Dô-xuyên,
province de Phù-tho.

AUT. 2. — Un dégrèvement de dix-sept piastres soixane-huit cents (17$68)

au titre de l'impôt des patentes indigènes, exercice 1930, est accordé au sieur
BÙI-VAN-S., quincaillier au village de Dô-xuyên, province de Phú-tho.

COUR D'APPEL DE HANOI (LÈRE Chambre)
Audience du 19 septembre 1930

M. MORCHÉ, Premier Président,
MM. DUPRÉ et LANGUELLIER, Conseillers,

M. MENEAULT, Avocat général.

dournaux enquôe-ng~u*. Contratsde publicationet d'exploitation

Le contratpar lequel un indigène, autorisépar le Résident supérieur
au lonkin à faireparaître, un journal en quôc-ng~tr, a confié à un publi-
ciste le soin depublier et d'exploiterunjournal, ne saurait êtreconsidéré
comme un mandat lorsque ledit permissionnaire n'a pas affirmé dans
l'acte les droits de maître ou de patron — en toutes circonstances en ce
qui concerne la gestion du journal, alors surtout que le publiciste a été



indiqué comme devant agir en son propre nom dans la direction et
l'administration du journal.

Le contrat dont s'agit réunit tous les éléments d'un contrat équipollent
au louage de choses, la chose louée étant l'autorisation administrative de
faireparaîtrelejournal, le titredecejournal et la clientile attachée à

ce dernier, — et leprix étant constituépar les avantages en nature con-
sentis au permissionnairepar le contrat (service de quatre abonnements
gratuits, emplacement gratuitpour une annonce, publication gratuite de
tousarticlesqu'iljugeraitàpropos de faire insérer), tous avantages qui
représentent l'équivalent duloger.

En conséquence, le permissionnaire ne saurait être tenu de pager les

dettes du public iste locataire relatives à la location du matérield'impri-
merie à un tiers et à des fournitures pour l'impression du journal.

B.-t.-B. et veuve L.-s.-T. contre L.-v.-P.

Attendu que, par requête introductive d'instance du 21 mai 1027, L.-v.-P. im-
primeur à Hanoi, a fait citer B.-t.-B. conjointement avec la dame veuve L.-s.-T.,
devant le Tribunal de 1ère instance de Hanoi, statuant en matière civile indigène,
pour s'entendre condamner à lui payerla somme de 173314 avec les intérêts de
droit, ladite somme de 1733$14, représentant le monlant d'une facture afférente
à la location de matériel et à la fourniture de papier pour impression du journal
K. IL;

Attendu que, par jugement du 27 avril1929, le tribunal a fait droit à la demande
de L.-v.-P. à l'égard de B.-t.-B. et de la dame veuve L.-s.-T. ;

Attendu que B.-t.-B. et la dame veuve L.-s.-T. ont respectivement interjeté
appel de ce jugement à la date des 29 mai et 11 juin 1930; que lesdits appels sont
réguliers et recevables en la forme;

Attendu que B.-t.-B. a été autorisé par arrêté no 1-193 du Résident supérieur au
Tonkin du 10 mai 1921 à faire paraître au Tonkin unjournal en quôc-ugu- sous
le titre de K. H., qu'il a confié le soin de publier ledit journal à une société
anonyme au capital de 20.000$dite «Société anonyme du K. H. dont l'impri-
meur L.-v.-p. était l'un des actionnaires; qu'après deux années d'exercice de
ladite société, les comptes sociaux firent ressortir la perte de plus des deux tiers
du capital; que, par assemblée générale du 27 juillet 1923 où L.-v.-P. tenait l'em-
ploi de scrutateur, la dissolution anticipée de la société fut décidée à l'unani-
mité; qu'après dépôt du rapport du liquidateur, l'assemblée générale décidait
de rendre à B.-t. B. le titre du journal K. H. et les droits qu'il tenait de l'au-
torisation du Résident supérieur au Tonkin; que le 2 octobre 1923, l'assemblée
générale des actionnaires où L.-v.-P. était secrétaire, acceptait à l'unanimité les
comptes du liquidateur et lui donnait quitus; qu'elle décidait la cession au sieur
e,-T. de l'actif et du passif de la société dissoute et la remise à B,-t.-B. du litre



du journal K. H. avec les droits qu'il tenait de l'autorisation du Résident
supérieur; que le 10 octobre 1923, B.-t.B. cédait au sieur B.-T. sous certaines
conditions, le droit de faire usage de ladite autorisation et du titreK. H.; qu'un
second contrat intervenait entre le sieur B.-T. et L.-v.-P. pour l'impression et la
publication du journal dont le sieur B.-T. était seul gérant responsable, second
contrat auquel B.-t.-B. restait étranger; que le 20 juillet 1926, B.-t.-B. confiait à
L.-s.-T. la publication et l'exploitation du journal K. H. dont L.-s.-T. devait
être le seul gérant responsable, le nom de L.-s.-T. devant figurer en cette qualité
sur chaque exemplaire mis en vente et celui de B.-t.-B., en tête, comme fonda-
teur; que l'article 3 dudit contrat spécifiait que L.-s.-T. prendrait à sa charge
tous les frais de rédaction, d'impression et de vente du K. H. de même que
le montant des fournitures de papier et autres; qu'aux termes de l'article 4, le
K. H. étant et devant rester un organe de défense des intérêts franco-anna-
mites, L.-s.-T. s'engageait à suivre la ligne de conduite qui lui était tracée par
B.-t.-B. et qui était celle suivie par ce journal depuis sa création; que d'après
l'article 5, B.-t.-B. avait droit: il'à un service de quatre abonnementsgratuits du
K. H. ; 20 à un emplacement purement gratuit dans ledit journal pour une
annonce dont le texte serait fourni à L.-s.-T. ; 3° à la publication également toute
gratuite de tous articles qu'il jugerait à propos de faire insérer; que L. -s.-T
s'engageait de son côté à ne rien faire paraître dans le K. H. qui pût être
contraire aux intérêts de la maison B.-t.-B.; qu'il était prévu à l'article 6 qu'au
cas où pendant la durée du contrat un arrangement interviendrait entre les
directeurs des journaux pour augmenter les prix d'abonnement, B-t.-B. laisse-
rait toute initiative et tous profits résultant de ces arrangementsà L.-s.-T.; qu'en-
fin l'article 7 prévoyait que le contrat était fait pour une durée de trois années
à compter du 1er août 1926 et qu'il était renouvelablepar tacite reconductionpour
une nouvelle période de trois années, si trois mois avant son expiration, les parties
ne se prévenaient pas par lettre recommandée de leur intenlion d'y mettre fin;

Attendu que si l'article 1er dudit contrat, en spécifiant que B.-t.-B. confiait
à L.-s.-T. le soin de publier et d'exploiter le journal, peut laisseï entendre qu'il
s'agit d'un mandat, les articles suivants ne sauraient lui donner ce caractère,
L.-s.-T. n'étant pas indiqué comme le représentant de B.-t.-B., mais comme
devant agir en son propre nom dans la direction et l'administration dudit
journal; que B.-t.-B. ne peut donc pas être rendu responsable en tant que man-
dant des engagements contractés envers les tiers par L.-s.-T., qui n'était pas

son mandataire ;

Attendu que, bien que le contrat précité du 29 juillet 1926 ait limité l'in-

dépendance de L.-s.-T. en l'astreignant à suivre la ligne politique du journal

et à ne rien y insérer de contraire aux intérêts de la maison B.-t.-B., celui-ci n'a

cependant pas affirmé en toutes circonstances ses droits de maître ou de pa-

tron en qui concernait la gestion du journal; que L.-s.-T. ne peut donc être
considéré comme un locateur de services;

Attendu que le contrat dont s'agit réunit tous les éléments d'un contrat

équipollent au louage de choses, la chose louée étant l'autorisation administra-

tive de faire paraître le journal, le titre de ce journal et la clientèle attachée



à ce dernier et le prix étant constitué par les avantages en nature consentis
à B.-t.-B. par l'article 5 susvisé et par l'influence que lui procurait le journal,
tous avantages qui représentent l'équivalent du loyer; que la clause de l'art.
7 suivant laquelle le contrat pourrait être renouvelable par tacite reconduction
démontre que dans la commune intention des parties il ne pouvait être ques-
tion que d'un louage de choses, le terme de « tacite reconduction» étant spécial à

ce contrat et n'étant employé ni pour le mandat ni pour le louage de service;

Attendu que l'art. 3 du contrat mettant à la charge de L.-s.-T. tous les frais
de rédaction, d'impression et de vente du journal K. H. ainsi que le montant
des fournitures de papier et autres, B.-t.-B. n'est pas tenu au paiement de
la facture litigieuse qui concerne la location du matériel d'imprimerie et des
fournitures relatives à l'impression du journal; que, simple bailleur, il n'a
d'autres obligations que celle qui dérivent du contrat de bail, la nature de la
chose louée n'étant pas susceptible de les modifier;

Attendu que, s'il est vrai que dans une lettre du 25 mai 1926, B.-t.-B. a de-
mandé à L.-s.-T. de lui faire connaître en vue du renouvellement du contrat
si la subvention,-de toute évidence, la subvention mensuelle de 200$allouée
au précédent preneur,-était susceptible d'être diminuée, cette lettre est anté-
rieure au contrat du 20 juillet 1926 qui ne fait mention d'aucune subvention à
fournir par B.-t.-B. ; que ledit contrat ne renferme donc aucune énonciation
qui soit en opposition avec le caractère du louage de choses;

Attendu que L.-v.-P. a lui-même reconnu dans ses conclusions du 20 mars
1929 la responsabilité personnelle de L.-s.-T. et a ajouté n'avoir jamais pré-
tendu qu'en contractant avec lui, L.-s.-T. agissait au nom de B.-t.-B.; que le
18 avril 1927, c'est à la veuve de L.-s.-T. qu'il a adressé sa facture dont le
montant s'élevant à 1733$14, « somme que son mari ne lui avait pas encore payée ».

Attendu qu'aucun lien de droit n'existant entre L.-v.-P. et B.-t.-B., celui-ci
ne saurait être rendu responsable d'une dette à laquelle il est resté étranger;

Par ces motifs,

Déclare recevable en la forme les appels interjetés par B.-t.-B. et la dame
veuve L.-s.-T. ès-qualité contre le jugement du Tribunal de 1ère instance de
Hanoi du 27 avril 1929;

Infirme ledit jugement en ce qu'il a condamné B.-t.-B. à payera L.-v.-P. la
somme de 1733$14 avec les intérêts légaux et les dépens; décharge B.-t.-B.
de toutes les condamnations prononcées contre lui;

Confirme ledit jugement pour le surplus;
Déclare L.-v.-P. et la dame L.-s.-T. ès-qualiténon fondés dans leurs demandes,

fins et conclusions respectives, les en déboute;
Ordonne la restitution de l'amende versée par B.-t.-B. et la confiscation de

l'amende versée par la dame L.-s.-T. ès-qualité;
CondamneL.-v.-P. et la dame L.-s.-T, ès qualité conjointementet solidairement

aux dépens d'appel dont distraction au profit de M0 PITON, avocat-défenseur,
aux offres de droit, lesdits dépens liquidés à la somme de., en ce compris
le coût du présent arrêt sauf suites.
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PARTIE PRATIQUE

QUESTIONS DE DROIT USUEL
-

QUESTION. — Un enfant syphilitique transmet la syphilis à la nourrice qui lui a
été choisie par ses parents. Ceux-ci sont-ils responsables vis-à-vis de la nourrice et
lui doivent-ils des dommages-intérêts?

RÉPONSE. — Oui, il y a eu faute de leur part, même s'ils n'avaient pas l'inten-
tion de nuire. Ils ne peuvent être poursuivis pénalement, mais ils doivent civile-
ment des dommages-intérêts à la nourrice contaminée. Il y a de nombreux arrêts
dans ce sens (Lyon, 15 juin 1901, S. 1902. 2,40 ; Bourges, 14 avril 1902, S. 1902
2,208 ; Lyon, 2 février 1904, S. 1904-2. 207).

Cette question a servi de thème à la pièce de théâtre célèbre de BRIEUX: Les
avariés.

Nous signalons à ce sujet que le fait d'avoir volontairement communiquéla
syphilis à son conjoint est considéré comme un fait injurieux qui rend le divorce
possible (Cass. 18 janvier 1892, D. 92.1. 184, S. 92.1. 80).

Cette jurisprudence de droit français peut être utilisée en droit civiltonkinois,
puisqu'aux termes de l'article 120 du Code civil tonkinois, « le divorce peut être
demandé par l'un des époux: 1° pour excès, sévices, injures graves, soit envers
lui, soit envers ses ascendants. », — et puisqu'aux termes des articles 712,
713 et 714, « tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage,
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. Chacun est responsable
du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négli-
gence ou son imprudence. On est responsable non seulement du dommage que
l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait
des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde.
Le père et la mère sont responsables du dommage causé par leurs enfants mi-
neurs habitant avec eux ».

L'article 120 du Code civil tonkinois est manifestement inspiré par l'article 231
du C.C. français et les articles 712, 713 et 714 du C.C. tonkinois par les articles
1382, 1383 et 1384 du C.C. français.

QUESTION. - J'ai acheté à un habitant de Hai-d~icong une rizière de quatre mâu
moyennant850$. J'ai passé l'acte d'achat en présence du ly-tr~uonget de deux no-
tables, qui y ont apposé leurs signatures et le cachet du village. Or, il se trouve que
mon vendeur avait déjà cédé ladite rizière à un autre acquéreur qui avait fait en-
registrer la vente à la Résidence et en avait fait porter mention sur le dia-bô du
village. Que dois-je faire?



RÉPONSE. — Vous devez porter plainte contre votre vendeur en application de

l'article 271 du Code pénal tonkinois ainsi conçu: « Quiconque aura vendu illi-

citement un bien mobilier ou immobilier dont il a perdu la propriété par une
précédente vente, sera puni, d'un emprisonnement d'un mois au moins, de deux

années au plus, et d'une amende de 10 piastres à 200 piastres ou de l'une de ces
deux peines seulement.»

Le jugement, en condamnant votre vendeur à la prison et à l'amende, le con-
dammera en outre à vous rembourser le dommage causé, c'est-à-dire à vous
rembourser le prix d'achat, plus les intérêts, plus les dommages-intérêts, que
vous aurez à réclamer dans votre plainte. Vous mettrez en même temps en cause
le ly-tr~iro'ng et les notables, lesquels, même s'ils sont de bonne foi, ont commis

une faute pour n'avoir pas consulté le dia-bô avant de certifier la vente, et ont
engagé de ce fait leur responsabilité. Ils seront condamnés non pas à la prison ni
à l'amende, mais à vous rembourser conjointement et solidairement entre eux et
avec le vendeur le prix d'achat, les intérêts et les dommages-intérêts. Les no-
tables signataires d'un acte de vente sont en effet responsables vis-à-vis de l'ac-
quéreur de la sincérité des déclarations contenues dans l'acte touchant la pro-
priété de l'immeuble vendu.

QUESTION. — J'ai emprunté avec deux amis une somme d'argent. Or, à l'échéan-

ce aucun d'eux n'est en mesure d'en rembourser sa part. Le créancier peut-il me
-poursuivrepour la totalité de la somme et des intérêts?

RÉPONSE. — Ille peut, car vous êtes tous trois solidaires. Toutefois, vous serez
subrogé aux droits du créancier, c'est-à-direque vous pourrez poursuivre à votre
tour vos deux amis pour vous faire rembourser les deux tiers de la somme et des
intérêts comme si vous étiez vous-même le créancier.

QUESTION. — J'ai été poursuivi devant le tribunal du 2e degré de Nam-dinh en
restitution d'une somme de 2000$. Le tribunal du 2c degré m'a condamné à resti-
tuer ces 2000 S plus les intérêts. J'ai interjeté appel, mais la Cour de Hanoi a con-
firmé purement etsimplementlejugementdu tribunal du 2e degré. J'ai en consé-
quence remboursé les 2000$ainsi que les intérêts. Maismon adversaireintroduitune
demande de dommages-intérêtspour le préjudicequeje lui aurais causé en inter-
jetant appel contre le premier jugement. Que dois-je faire?

RÉPONSE. —
Votre adversaireperdra ce second procès. En effet, en interjetant

appel, vous n'avez fait qu'user d'un droit de recours absolument régulier, ouvert
à tous les plaideurs. D'autre part, il appartenait à votre adversaire de former sa
demande en dommages-intérêtsau cours même du procès qui lui aurait causé
le préjudice invoqué. Il est maintenant trop tard.

QUESTION. — Mon gendre a donné sa part de h~iro'ng-hoa en location à un tiers
pour une durée de neuf ans avec l'intention d'affecter le revenu au culte des
ancêtres. Or, le conseil de famille l'a déclaré déchu de ce hirung-bôa pour indi-
gnité. Cette décision est-elle valable?

RÉPONSE. — Pour être valable, la décision du conseil de famille doit être
homologuée par le tribunal compétent. Celui-ci dira si la location du h~iro'ng-hoa

peut être considérée comme une cause d'indignité et si votre gendre peut être
déclaré déchu de l'usufruit légal. La question est douteuse.



VARIÉTÉS

La justice indigène au Tonkin
(suiteetfin)

ORGANISATION DES JURIDICTIONS INDIGÈNES DU TONKIN. —L'article 1er du Code
d'organisationdes juridictions indigènes du Tonkin rappelle le principe général
proclamé par l'article 10 du traité de 1884, consacré, dans la suite, par tous les
textes organiques de la Justice, notamment par les articles 107 et suivants du
décret du 16 février 1921, à savoir que, sur le territoire du Protectorat, les juri-
dictions indigènes ne sont compétentes que pour connaître des affaires intéres-
sant exclusivement les sujets annamites. La juridiction française devient com-
pétente dès qu'un Français ou un étranger quelconque est partie ou en cause.

Etabli avec le souci de ne bouleverser que le moins possible le système judi-
ciaire traditionnel du pays, le Code d'organisation judiciaire promulgué et re-
visé en 1921, ne fait, sur bien des points, que systématiser un régime qui existait
déjà en fait et qui comportait trois degrés de juridictions superposées.

I. Tribunaux du 1er degré. — A la base, il y a dans chaque circonscription
administrative, phu, huyn ou châu, un tribunal de 1er degré, constitué par un
juge unique, qui est le chef administratifde la circonscription, quan-phu ou quan-
huyn,etqui cumule les fonctions administratives et les fonctionsjudiciaires.
Ce juge unique peut être suppléé par un juge spécialisé d'un grade moins élevé
provenant du cadre des mandarins judiciaires.

L'idée fondamentalequi domine les dispositions relatives aux attributions du
juge du 1er degré est empruntée aux principes mêmes du droit annamite. Elle
tend surtout à fairede lui un juge conciliateur en subordonnant tout procès à
une tentative- préalable de conciliation. En matière civile et commerciale, les
attributions et la compétence des juges du 1er degré sont réglées ainsi qu'il suit :
1° Le juge du 1er degré transcrit sur un registre spécial les actes de conciliation
que leur font parvenir les chefs et sous-chefs de cantonct les autorités commu-
nales. Pour affirmer la valeur qui s'attache à un procès-verbalde conciliation,
le législateur a décidé quecet acte régulièrement dressé dans les formes légales
vaudrait comme acte authentique. 20 Le juge du 1er degré soumet à une tentative
deconciliationles requêtes introductives d'instance qui lui sont adressées direc-
tement ou quilui sont transmises par les juges du 2e degré. Dans le cas où la



tentative de conciliation échoue et, si la contestation est de sa compétence, il
conserve la requête et procède au jugement de l'affaire. Si la contestation est
de la compétence du tribunal du 2e degré, il transmet sans retard la requête
accompagnée du procès-verbal de non-conciliation et d'un rapport comportant
son avis, au président du tribunal du 2e degré compétent. 3o Il connaît en pre-
mier et dernier ressort jusqu'à la valeur de 30 piastres des conteslations civiles
et commerciales donnant lieu à des actions mobilières et personnelles, des
actions en paiement des loyers et fermages et autres contestations entre loca-
taires et bailleurs, enfin, d'un certain nombre d'actions de peu d'importance
qui sont en France de la compétence des juges de paix.

En donnant aux tribunauxdu 1er degré le droit de connaître en dernier ressort
des litiges de peu d'importance, le Code d'organisation judiciaire a réalisé une
innovation intéressante. Sous le régime précédent, tous les jugements, quelle que
soit leur importance, devaient être transmis à l'approbation du Procureur général
et pouvaient être déférés à la juridiction supérieure. Les statistiques révèlent
qu'en 1916, le Procureur général avait été ainsi appelé à examiner plus de 3.000
dossiers, dont une grande partie concernait des affaires insignifiantes. Le légis-
lateur de 1917 a très sagement décidé qu'il convenait de donner aux tribunaux
inférieurs le pouvoir de juger en dernier ressort certaines affaires de minime
importance.

En matière pénale, le juge du 1" degré connaît de toutes les contraventions
de simple police; toutefois, quand il prononce une peine d'emprisonnement,
les jugements sont susceptibles d'appel. En matière correctionnelleet criminelle,
il est chargé de la recherche et delà poursuite des crimes et délits commis dans
le ressort de sa juridiction, et il a des attributions identiques à celles qui sont
dévolues aux officiers de police judiciaire.

Le juge du 1er degré doit tenir au moins deux audiences par semaine. Il peut,
pour la commodité des justiciables, se transporter aux jours de marché ou
tout autre jour-dans les centres éloignés du chef-lieu de la circonscription et
y tenir des audiences foraines. Toutes les audiences sont publiques.

II. Tribunaux du 2e degré.
— Il existe un tribunal du 2° degré au chef-lieu

de chaque province. Son ressort est celui de la circonscription administrative.
Nous avons vu que cette juridiction qui, par rapport à la Cour d'appel, joue

le rôle de tribunal de 1ère instance, est, depuis 1917, un tribunal mixte présidé
par un juge français, assisté d'un mandarin. L'arrêté du 20 septembre 1929 tend
à mettre fin à ce régime en prévoyant que le tribunal du 2e degré peut être
présidé soit par le résident chef de province, soit par un mandarin de l'ordre
judiciaire du grade de luan-phû ou d'án-sát, qui siège en qualité de président
suppléant. Le tribunal du 2P degré comprend en outre un juge appartenant au
cadre des mandarins judiciaires et du grade d'án-sát ou de tri-phu. Ce man-
darin siège auprès du président en qualité d'assesseur; il a voix délibérative,
mais la voix du président est prépondérante.

Enfin, dans chaque province, un membre de l'ordre judiciaire du grade d'án-
sat ou de tri-phu est chargé sous la direction du président des fonctions de
juge d'instruction et de juge enquêteur au civil. Il ne peut en aucun cas par-
ticiper aux délibérations du tribunal.



Cette organisation qui est toute récente permettra d'atteindre progressive-
ment un double but: restituer à des juges indigènes la présidence des tribu-
naux du 2e degré, qui fut enlevée aux mandarins en 1917, et arriver à la
séparation effective des attributions administratives et judiciaires. Ces buis ne
pourront être pleinement réalisés que lorsqu'on disposera du personnel
spécialisé nécessaire et lorsque le corps des mandarins judiciaires comportera
des juges suffisamment gradés pour assurer la présidence des tribunaux du
2e degré. Jusque là, les administrateurs adjoints au chef de la province et le
fonctionnaire annamite, chef administratif indigène de la province, ou son
délégué, continueront à assumer respectivement les fonctions de président
et de juge assesseur au tribunal du 2e degré. Un fonctionnaire de l'Adminis-
tration indigène du grade de bo- hành ou de tri-plui pourra, comme par le
passé, être chargé de l'instruction et des enquêtes civiles en attendant que
l'emploi puisse être tenu par un mandarin judiciaire.

Les tribunaux du 2° degré connaissent: en matière civile et commerciale
a) en premier et dernier ressort: 1° des actions de la compétence des juges du
lur degré, lorsqu'elles sont d'une valeur excédant 30 piastres et inférieure à
100 piastres; 2o des actions immobilières dans lesquelles la valeur du fonds
ou de l'immeuble ne dépasse pas 30 piastres; — b) en premier ressort seule-
ment: 1° de toutes les actions personnelles et mobilières dont la valeur dé-
passe 100 piastres et des actions immobilières dont l'objet dépasse 30 piastres;
20 des actions dont la valeur est indéterminée; 30 de toutes les ac ions, quelle
qu'en soit la va'eur, ayant trait à des questions de compétence ou à des
affaires de culte; 4" des actions intéressant l'état ou l'identité des personnes.

La valeur est déterminée soit parles titres produits, soit par la déclaration
des parties, et, en cas de désaccord, en inalière immobilière, par l'estimation
du juge du 1er degré dela situation des immeubles litigieux

Le président du tribunal doit renvoyer au juge du lnr degré les causes qui
ressortissent à la compétence en dernier ressort de ce tribunal. Il doit, de
même, renvoyer à l'examen du juge du lei" degré les requêtes introductivcs
d'instance dont il est directement saisi, mais dans lesquelles la tentative de
conciliation n'a pas été observée.

En matière pénale, les tribunaux du 2° degré connaissent: a) en dernier res-
sort, des appels des jugements des tribunaux dn 1er degré en matière de contra-
vention; b) en premier ressort: 1° des délits correctionnels; 20 des crimes.

Le tribunal du 2e degré est, en matière degrand criminel, investi d'un pouvoir
redoutable. Il a le droit de prononcer toutes les peines criminelles, y compris la
peine capitale. Il est vrai que sa compétence illimitée en cette matière est sou-
mise au contrôle de la Cour d'appel; mais on peut justement objecter que ce con-
trôle n'offre peut-être pas l'efficacité suffisante, si l'on songe qu'en principe celte
haute juridiction statue sur pièces, sur le vu de procédures trop souvent incom-
plètes. Frappé de ce grave inconvénient, le Premier Président de la Cour d'appel
de Hanoi a pris une excellente initiative: il a institué, à la 2e chambre de la
Cour, une section criminelle spéciale à qui sont exclusivement déférées les

causes ayant entraîué l'application de peines criminelles. Désormais les affaires



de cette nature ne sont plus confondues avec la masse des affaires correction-
nelles et jugées avec elles, à la même audience. La section criminelle chargée
d'en connaître procède elle-même, à l'audience publique, à l'instruction de
l'affaire, ce qui lui permet de suppléer aux lacunes de l'information préalable.
Les affaires criminelles sont ainsi jugées suivant une forme analogue à celle de
la Cour criminelle, et qui offre aux justiciables une somme de garanties dont ils
n'avaient pas bénéficié jusqu'ici. Bientôt du reste, on sera amené à envisager
l'institution de véritables cours criminelles indigènes, comportant des assesseurs
et fonctionnant comme celles qui ont été instituées au Cambodge. Le nombre
des affaires criminelles, leur gravité et leur complexitéjustifieront cette réforme,
qui sera accueillie avec la plus grande faveur par la population indigène, et
qui ne sera d'ailleurs que la conséquence logique de l'évolution de ce pays vers
une meilleure distribution de la justice.

III. Tribunal du 3e degré de juridiction: 2e Chambre de la Cour d'uppel de
Hanoi. — Nous avons vu que dès 1901 on a confié à des magistrats de la Cour
d'appel, assistés de mandarins, lacha;ge de connaître en appel des jugements
des juridictions indigènes.

L'intervention de la Cour d'appel a eu les plus heureux effets sur la bonne
administration de la justice indigène. Aussi l'institution a-t-elle été, d'accord
avec le Gouvernement annamite, maintenue parles décrets organiques des 19
mai 1919 et 16 février 1921. Aux termes de ces actes, la 2c Chambre de la Cour
d'appel de Hanoi connaît des appels et de tous recours formés contre les juge-
ments rendus par les tribunaux indigènes du Tonkin, dans les conditions prévues
par les ordonnances du Roi d'Annam. Cette 20 Chambre était primitivement com-
posée d'un président de Chambre, de deux conseillers à la Cour et de deux man-
darins; mais en raison de l'indigence du personnel, on simplifia l'organisme et
les arrêts de la 20 Chambre ne sont plus actuellement rendus que par trois
juges seulement; le président, un conseiller et un mandarin. Toutefois, pour
assurer le fonctionnement des diverses sections de la Chambre indigène, deux
mandarins sont spécialement affectés au service de la Cour. Ces hauts man.
darins qui appartiennent au cadre administratif ont le grade de tong-dcc ou de
tuân-phu. Dans un avenir peu lointain, conformémentà l'arrêté du 20 septembre
1929, ces mandarins administratifs seront remplacés par des mandarins judi-
ciaires demême grade.

La 2e Chambre de la Cour d'appel, en tant que tribunal du 3° degré des juri-
dictions indigènes, est à la fois Cour d'appel et Cour de Cassation. Elle connaît:
10 des appels .des jugements rendus en premier ressort par les tribunaux du
2e degré de juridiction, tant en matière civile qu'en matière pénale; 20 des de-
mandes en annulation formées contre les jugements des tribunaux du 1er et du
2e degré rendus en dernier ressort, tant en matière civile qu'en matière pénale;
3° des demandes en révision en matière pénale seulement, sous les conditions
qui sont indiquées au Code de procédure pénale; 40 des règlements de compé-
tence, des renvois d'un tribunal à un autre, et autres procédures spéciales dont
la connaissance peut lui être attribuée par les Codes ou par des lois spéciales.

Conformément aux règles de la justice traditionnelle annamite qui éloignait

tous les intermédiaires des prétoires, l'assistance de conseils n'est pas autorisée



devant les tribunaux du 1er et du 2' degré; mais devant la Cour d'appel les
parties sont autorisées à se faire assister d'un avocat-défenseur.

Pour assurer le fonctionnement des diverses juridictions que nous venons
d'énumérer, le Code d'organisation judiciaire comporte un ensemble de dispo-
sitions relatives aux règles générales de la compétence des tribunaux, à la
discipline des membres de l'ordre judiciaire, à la procédure de l'abstention
et de la récusation, au mode d'extension au Tonkin des jugements rendus
par les tribunaux indigènes de l'Annam ainsi qu'au mode d'exécution en ter-
ritoire français de l'Annam et du Tonkin des jugements des tribunaux indigènes
du Tonkin.

Un décret du 16 septembre 1922 a complété cette organisation en réglant les
rapports de la justice française en Indochine et de la justice indigène au
Tonkin. La justice indigène est placée au Tonkin sous le contrôle du Direc-
teur de l'Administration judiciaire, qui est investi des fonctions de Chef de
la Justice indigène et qui, en cette qualité, exerce un certain nombre d'attri-
butions résultant des Codes tonkinois.

Le personnel judiciaire est, au point de vue administratif, placé sous l'au-
torité des résidents chefs de province et du Résident supérieur. Tout ce qui
concerne le mode de recrutement, la hiérarchie, la discipline des mandarins
judiciaires, est réglé par l'arrêté du 20 septembre 1929. Le Directeur de l'Ad-
ministration judiciaire, chef de la Justice indigène, a la surveillance de tous
les juges, assesseurs, suppléants, greffiers et auxiliaires; il peut les avertir,
les rappeler à l'ordre et provoquer contre eux l'application des mesures
disciplinaires prévues par l'arrêté organique.

Au point de vue technique, le Procureur général exerce sur les juridictions
indigènes un étroit contrôle. Il tient la main à la stricte application des lois
en vigueur. Son action s'exerce sous formed'instructions et de conseils, ainsi
que par la voie de l'appel pour faire réparer les erreurs de droit ou de fait
qu il est amené à constater.

Les juges, assesseurs et suppléants indigènes des juridictions du Tonkin,
prévenus de crimes ou de délits, bénéficient d'un privilège de juridiction:
ils sont justiciables de la 2e Chambre de la Cour d'appel qui est saisie direc-
tement sur l'avis du Chef de la Justice indigène, investi sur ce point d'un droit
souverain de décision.

Le système judiciaire que nous venons d'analyser a le mérite d'être simple.
Adapté aux besoins du présent et à l'état d'évolution auquel, sous notre action,
sont parvenues les institutions annamites, il ménage toutes les possibilités de
l'avenir et assure l'acheminement, lent mais continu, du Service judiciaire vers
son stade définitif, qui doit être l'indépendance absolue.

L. A. HABERT

(La Justice en Indochine, chap. III, Le Tonkin, p. 189-190)



CHRONIQUE

Les droits de la critique.

Par arrêt du 22 mars 1932, confirmant deux jugements du Tribunal correc-
tionnel de la Seine des 12 février et 31 décembre 1931, la Cour d'appel de Paris
estime que les procès du genre de celui qui a été intenté à la revue Le Cor-

respondant, laquelle a publié dans son numéro du 10 mai 1930, «un article
signé de VALOUS, intitulé Le drapeau blanc en Afrique, et dans lequel les héritiers
de l'amiral DUPERRÉ ont relevé des passages qu'ils déclarent offensants pour
la mémoire de leur parent», la Cour d'appel de Paris, disons-nous, estime
que ces procès peuvent «paralyser chez les écrivains les plus sincères-et les plus
véridiques la libre expression de leurs sentiments, et les amener à dénaturer
l'histoire des morts par crainte d'éveiller la susceptibilité des vivants».

Nous saisissons l'occasion de cet arrêt pour répondre brièvement à un repro-
che qui nous a été plus d'une fois adressé. On a trouvé nos appréciations en
général trop sévères. Disons-le tout d'abord: nous n'avons pas fondé un nou-
veau recueil pour nous rendre agréables aux auteurs, ni pour faire des réclames
aux libraires. A ceux qui considèrentl'éloge comme la partie essentielle d'une
étude ou d'un compterendu, nous n'avons rien à dire, sinon que le Pháp-vin bdo
n'est pas leur fait. Nous répondons aux hommes qui admettent le principe de
la critique et qui ne diffèrent avec nous que sur la mesure dans laquelle il
convient de l'appliquer. Nous les prions de considérer, en ce qui touche le
fond de notre système, que chacune de nos observations est immédiatement
justifiée, que bien souvent même nous tenons en réserve des arguments qui
au besoin serviraient à confirmer notre jugement ; que chez nous, jamais on
ne rencontrera de ces allégations dénuées de preuves, de ces insinuations
malveillantes au moyen desquelles on fait entendre plus qu'on n'ose dire, et
qui défient toute vérification. Nos lecteurs sont toujours mis en état de nous
contrôler, ce sont eux qni jugent en dernier ressort.

Nominations, mutations, congés, etc.

Par décrets du 7 mars 1932, rendus sur la proposition du Ministre des Colonies
et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et du Contrôle des Administrations
publiques:

-



M. LITTÉE, juge au tribunal de 2e classe de Cân-tho', est nommé procureur de
la République près le tribunal de 3c classe de Bén-tre, en remplacementde
M. OLIVIER, précédemmentnommé, à titre provisoire, juge d'instruction au tri-
bunal de lère classe de Haiphong;

M. LUCCIARDI,élève breveté de l'Ecole coloniale (section magistrature), nommé
précédemment,sur sa demande et faute de vacanceparmi les emplois du 8e degré
du cadre de l'Indochine, juge. suppléant dans le ressort des Cours d'appel de
celle possession, est nommé juge de paix à compétence étendue de Baria, en
remplacement de M. ROCHE, nommé, sur sa demande, juge de paix à compétence
étendue à Raiatea (Océanie).

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 14 avril 1932, M. Bùi-
THÊ-PHU'O'NG est nommé huissier près le tribunal de Ben-tre, eu remplacement
de M. HUYNH-VAN-BAY, décédé.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 18 avril1932, un congé de
convalescence de six mois à solde entière de présence est accordé à M.

HABERT (Louis-Alfred), procureur général, directeur des Services judiciaires
de l'Indochine, pour en jouir à Nice (Alpes-Maritimes).

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 23 avril 1932:
M. GOISELIN (Eugène-Auguste-Joseph), Procureur général près la Cour d'appel

de Hanoi, est désigné pour remplir à titre intérimaire et pour compter du jour
de l'embarquementdu titulaire de l'emploi, les fonctions de procureur général,
directeur des Services judiciairesde l'Indochine, en remplacementdeM.HABERT
(Louis-Alfred), partant en congé;

M. Moreau (Paul), avocat général au Parquet général de Hanoi, est désigné
pour remplir par intérim l'emploi de procureur général près la Cour d'appel de
Hanoi, en remplacement deM. GUISELIN, chargé de l'intérim des fonctions de
directeur des Services judiciaires en Indochine;

M. OLIVIER, juge d'instruction titulaire au tribunal de Haiphong, est mis à

la disposition du procureur général près la Cour d'appel de Hanoi pour
remplir par intérim les fonctions de substitut géné:a!,enremplacementde
M. JOYEUX, partant en congé en France.

Par arrêté du Gouverneurgénéral del'Indochine du 23 avril 1932, M. DISSES
(Louis-Jean), substitut du procureur général près la Cour d'appel de Saigon,
est désigné pour remplir par intérim l'emploi de procureur de la République
près le tribunal de Hanoi, en remplacement de M. WALRAND, procureur de
la République titulaire de Hanoi, appelé à d'autres fonctions et maintenu
provisoirement en Cochinchine.

Par arrêté du Gouverneur général del'Indochine du 27avril1932,M.LORENZI

(François), licencié en droit, secrétaire des polices de l'Indochine, est mis à la
disposition de l'autorité judiciairepour exercer à titre intérimaire les fonctions
de juge suppléant dans le ressort de la Cour d'appel de Hanoi.



BIBLIOGRAPHIE

Hôi KHAI-TRI-TIÊN-DUC kho'i thâo [AFIMA]. Vit-Nam t~ir-diên [Dic-
tionnaire annamite]. Fascicule 1, A. — Hanoi, Imprimerie Trung-Bâc
Tân-vân, 1931, gr. in-8°, 16 p.

Depuis de longues années, les Annamites qui étudient leur langue maternelle
devaient recourir aux dictionnaires du P. GÉNIBREL et du P. VALLOT; après la
publication de Paulus Huynh-tinh CUA qui a rendu des services à l'époque,
personne eii Indochine n'avait entrepris de travail de cette nature. C'est donc
avec joie que nous saluons aujourd'hui le Dictionnaire de l'AFIMA (Association
pour la formation intellectuelle et morale des Annamites): nous voulons y
voir l'aurore d'une renaissance longtemps attendue des études annamites.

Mais je serais désolé de faire croire que ce premier fascicule n'est qu'une
promesse: il est aussi une solide réalité. Sa lettre A renferme à peu près tout
ce que l'annamite pur et le sino-annamite ont d'usuel0). Dès à présent, le
nouveau Dictionnaire porte nettement visibles ses caractères essentiels, et nul
n'en peut méconnaître la haute valeur; par une heureuse innovation sur tous
les dictionnaires publiés jusqu'ici, les noms propres les plus fréquents ont été
insérés à leur place alphabétique; dans chaque article, des exemples bien
choisis guident le lecteur; pour tous les mots, on trouve d'abord la prononcia-
tion en quôc-ng~ü, puis les caractères idéographiques si le mot est d'origine sino-
annamite, enfin les explications, suivies d'exemples empruntés à la vie ou de
phrases recueillies chez les bons auteurs. C'est un ensemble imposant et si pré-
cieux qu'on aurait mauvaise grâce à ne pas remercier l'AFIMA. et à lui chercher
chicane sur quelques détails. Que ce premier fascicule manque parfois d'un plan
net, que les définitions soient incomplètes, qu'il y ait quelques fautes d'impres-
sion (il manque à la p. 5, la transcription de ám-sát), cela ne saurait être de con-
séquence en regard des recherches étendues des auteurs, de leur connaissance
approfondie de l'annamite et du sino-annamite, du souci constant qu'ils ont de
donner les meilleurescitations, de leurs efforts enfin pour faire servir le passé à
l'intelligence du présent. Pour ma part, je leur sais gré de n'avoir pas traité «de
chic..» les questions techniques qu'ils abordent, les points délicats d'étymologie

(1) J'ai noté un certain nombre d'omissions dans leBulletin de l'Ecole française
d'Extrême-Orient,t.XXXI(1931). Pour les termes techniques, cf.: 1° Ch. CUEVOST
et A. PETELOT, Catalogue des produits de l'Indochine, t. V: au n~ivo'c, châtaigne
d'eau, Trapa bicornis, LIN.; âadày, Trapa maximowiczii, S. KORSR.;2° E. FORBÉ
et BÔNG-PHÚC-HÔ, Répertoire des essences forestières indochinoises.



que soulèvent certains vocables. Les auteurs du Dictionnaire sont des esprits
très avertis, et qui ont voulu partout se mettre au courant des choses avant d'en
parler: probité élémentaire, dira-t-on, mais cependant plus rare qu'elle nedevrait l'être. On ne sera donc point arrêté ici par ces hérésies linguistiques qui
à chaque page, rendent absolument insupportable la lecture de certaines disser-
tations sur l'origine de la langue annamite. On peut avoir une confiance presque
entière dans les allégations qui servent ici de point de départ à la discussion:
elles ont été vérifiées autant que possible et ne sont pas lancées à la légère.

Voici quelques remarques sur les termes juridiques: P. 5, au lieu de án: ban
biên nh~wng lài ngh-x~ir cua quan thâin-plidii, lire án: 1° lài kêt-ngh cua quan
thûm-phán; 2o ban biên. ; l'exemple donné confirme cette rectification: sau khi
kêt àn, tuyên-doc cho nycrài d~iro'ng-s~ir biet. — P. 6, à an-ly, cdc le viên dan vào
dêkêt an, ajouter: ILlc là cdc doan « chicu clii»li-oiig an. — P. 13, au lieu de
âm-nulu, miru-meo thâm-kin, lire m~iru-meo tham-kin de làm viêc phmti. — P. 15,
ajouter àn-chuàn, « grâce ».

Journaljudiciaire de l'Indochine, 42e année, nos 6-12, juin-décembre
1931. — Hanoi, Imprimerie d'Extrême-Orient, 1932, lère partie, Légis-
lation, p. 315-490; 2ep.: Jurisprudence et circulaires, p. 139-306.

Les sept-derniers numéros de l'année 1931 viennent de paraître, réunis en un
seul fascicule (avril 1932). Un recueil comme le Journal judiciaire n'est pas
astreint à une publicité aussi périodique que les recueils littéraires ou politi-
ques; le principal est qu'il apporte à son heure des travaux originauxet instruc-
tifs, et qu'il tienne le lecteur au courant de la jurisprudence et de la doctrine.
On partagera certainement cet avis quant au Journal judiciaire et au Phdp-viên
bào; mais il ne faudrait pas étendre la tolérance à beaucoup d'autres recueils.
La péridiocité régulière, outre les nombreux avantages que chacun saisit dès
l'abord, a celui de pousser et presque de contraindre à un travail plus suivi,
plus actif, plus fécond; quand les rédacteurs d'un journal se laissent aller à
négliger le devoir de la publication à date fixe, ils arrivent bientôt à perdre'
pour leur œuvre, l'intérêt qu'ils lui portaient d'abord, et ils finissent souvent
par s'en désintéresser tout à fait et par la laisser tristement périr. Le « Recueil
mensuel publié sous la surveillance de M. Procureur général, Directeur des
Services judiciaires de l'Indochine» est dans un cas particulier: la nature du
domaine indochinois, où la nouveauté est rare, où les travailleurs sont clair-
semés, où ce recueil ne trouve guère de concurrence, permet des licences ex-
ceptionnelles, et les Services judiciaires font preuve de trop de zèle dans leur
tâche pour qu'on puisse craindre de voir l'irrégularité aboutir, pour le Journal
judiciaire, au relâchement et à la mort.

Le contenu de ce gros fascicule est extrêmement varié. Le plus grand nombre
des articles sont des décisions « offrant un intérêt de principe au point de vue
de la jurisprudence coloniale». Nous savons que les éludes de droit annamite,
en pleine période de formation, comptent fort peu d'adeptes en état d'embrasser
d'une manière suffisante quelque sujjet un peu étendu: les travailleurs défrichent
peu à peu le sol inculte et souvent épineux; mais il n'y a encore qu'un bien
petit nombre de routes frayées qui permettent de se faire une connaissance gé-
nérale du terrain. La méthode des petites dissertations, des notes spéciales, des



remarques détachées, est suggérée par la prudence, et ceux qui ont essayé de
s'élever pins haut sont généralement tombés dans des erreurs peu faites pour
enhardir à les suivre. Mais d'autre part, pour des études aussi nouvelles préci-
sément, aussi peu familières au public, il nous semble qu'on aurait été extrême-
ment heureux de trouver quelques articles d'un caractère un peu plus .large,
quelques points de repère nettement marqués, quelques échappéessur l'horizon.
Tout en conservant au Journaljudiciaire le caractère scientifiquequi en est l'hon-
neur, on pourrait, sans inconvénient, y admettre jusqu'à une certaine mesure
« des études et monographies sur des sujets juridiques intéressant la législation
de l'Indochine». L'observation même que nous faisons contient, on le voit, un
éloge très sérieux du recueil des Services judiciaires. On n'y fait rienpour l'effet;
la phrase en est absolument bannie; tous les commentaires sont solides, cons-
ciencieux, vraiment scientifiques. En voici quelques-uns, extraits du dernier
fascicule:

P. 139. Attribution de terrains communaux: « Les actes accomplis en pays
de protectorat, soit par le souverain de ce pays, soit par son délégataire,
échappent à tout recours contentieux devant les tribunaux administratifs du
pays protecteur. Le Tonkin étant un territoire étranger soumis au protectorat
français, et le roi d'Annam ayant, d'après l'article 16 du traité du 6 juin 1884,

conservé l'administration intérieure de ses Etats et ayant, par l'ordonnance du
26 juillet 1897 supprimant les fonctions de kinh-l~iv'c ou vice-roi, délégué ses
pouvoirsau Résident supérieur au Tonkin,tout acted'administration intérieure
accompli par le Résident supérieur au Tonkin, notamment l'attribution à un
village de rizières à titre de biens communaux publics, constitue un acte de
souveraineté qui ne peut être l'objet d'aucun recours contentieux. »

P. 160.Règle de droit écrit ou coutumier : « Une règle de droit, soit- écrit, soit
coutumier, est applicable devant les tribunaux sans qu'il soit nécessaire que les
justiciablesen aient reconnu l'existence.Dans certains villages du Tonkin, l'usage
s'est répandu que les habitants payent une sorte de prime d'assurance contre
les vols dont ils viendraient à être victimes; en retour de quoi est exercée une
surveillance par les veilleurs, et, en cas de vol, les victimes seront indemnisées. »

P. 162. Succession de Chinois ouverte en Indochine: « Lorsqu'une succession
revient à un frère et à une sœur chinois résidant en Indochine, que le frère a
tout simplement appréhendé la succession entière, écartant sa sœur en vertu de
la coutume chinoise inapplicable au Tonkin, et suivant laquelle les filles n'hé-
ritent pas lorsqu'il existe des garçons, il n'y a pas lieu de chercher la nature
juridique des actes qu'il a accomplis, puisqu'à aucun moment il n'a agi pour
le compte de sa sœur ou au nom de cette dernière; il échet seulement de cons-
tater qu'il a appréhendé tous les biens dépendant de la successionde ses parents
et s'en est approprié les revenus. Et, s'il a été déclaré en faillite, le syndic ne
saurait prétendre qu'il a agi en qualité de gérant d'affaires, car la gestion d'af-
faires implique une bonne administration des biens gérés et qu'en l'espèce on
a abouti à la faillite. Comme, d'autre part, suivant la loi annamite applicable
aux Chinois résidant en Indochine, les filles héritent au même titre que les gar-
çons, la sœur est fondée à provoquer le partage des biens indivis laissés par ses



auteurs, la part à laquelle elle a droit dans la dite succession devant lui revenir
franche et quitte de toutes charges. »

P. 172. Aclion en complainte contre le Résidentsupérieur au Tonkin: « L'article
2 de l'arrêté du Gouverneurgénéral de l'Indochine du 15 janvier 1903 qui énu-
mère les biens qui font partie du domaine public, ne mentionne pas les terrains
ruraux, tels que les rizières. En concédant à un tiers un lot de iizières, le Rési-
dent supérieur au Tonkin a disposé de biens qui ne pouvaient faire partie du
domaine public, mais seulement, s'ils appartenaient au Protectorat, de son
domaine privé local. C'est donc à tort que le Tribunal de 1ère instance de
Hanoi, jugeant comme tribunal de paix, en premier et dernier ressort, a décidé
que le Résident supérieur au Tonkin, assigné comme représentant du Protec-
torat, dans une action possessoire concernant des rizières, l'était en qualité de
représentantdu domaine public. »

P.241.Juridictioncambodgienne ettribunalfrançais: «En droit international
privé, il est de principe que les tribunaux français ont toujours le droit d'appré-
cier,la régularité d'un jugement d'une juridiction étrangère pour décider s'il
convient de l'appliquer. Une succession cambodgienne doit se régler selon la
loi nationale du défunt; mais en cas de licitation par la voie de la vente aux
enchères publiques mettant en jeu les droits et les intérêts d'un créancier hypo-
thécaire ressortissant de la loi française, tant par son statut personnel que par
la nature du droit réel, la loi française devient alors applicable, en conformité
de l'article 112 du décret du 16 février 1921 et des articles 1363 et 1365 du Code
civil cambodgien, promulgué le 25 février 1920. »

P. 268.Société de capitalisation:«Les sujets annamites, protégés français, con-
servant au regard de la loi française leur nationalité étrangère, les entreprises
commerciales fondées par eux sont des sociétés étrangères. Par suite, une so-
ciété de capitalisation fondée par un sujet annamite, protégé français, sera
assujettie aux dispositions du décret du 12 avril 1916, réglementant les sociétés
de capitalisation françaises ou étrangères. C'est donc à tort que la Cour d'appel
de Hanoi a relaxé de la poursuite un sujet annamite, protégé français, pré-
venu d'infraction à l'article 1er du décret du 12 avril 1916, au motif que la
Société de capitalisation fondée par le prévenu étant une société annamite,
les dispositions du décret précité ne lui étaient pas applicables.»

«En Indochine, précise une circulaire du 28 novembre 1931 (p. 289), sont
sujets français: 1° les indigènes de la Cochinchine, à raison de l'annexion de ce
territoire à la France; 20 les indigènes des territoires de Battambang, Siemreap
et Sisophon, qui ont été cédés par le Siam à la France en vertu du traité du
23 mars 1907; 30 les indigènes des territoires des concessions françaisesde Hanoi,
HaiphongetTourane; 4° et enfin, selon la doctrine aujourd'hui généralement
admise, les indigènes du Laos, à l'exception de ceux du royaume de Luang-
Prabang. Les indigènes originaires des autres territoires de l'Union indochi-
noise, Tonkin, Annam, Cambodge, royaume de Luang-Prabang, territoire de
Kouang-tchéou-wan, ont conservé leur nationalité; ils sont Annamites, Cam-
bodgiens, Laotiens ou Chinois, mais du fait que leur pays est soumis au pro-
tectorat de la France, ils sont protégés français. »
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PHAN LY-LUAN

LUAT THUÔC-DIA·
Trong các ngànhcua luat-khoa thi luat thuc-dialàngành hay

nhât mà lai là ngành phiên-ph~irc nhat.
Hay nhât, vi lut thuc-dia can-thiêp ve các van-de quan-thiêtdên

tâm-lý cua ng~irò'i ta nhieu - nhat. Time-dan không phai chilà mot
công-vic ich-ky rihur ng~irò'i ta vân nghi dâu.Mt niroc di ma thuoc-
dia ma công-vic dirge my-man, thi tat cái the-hyc, cái thanh-thêcua
mình duQ'c to hon, va nhty ve moi li cua thuc-dia ma các moi
lgi cua mình cung tang len. Nh~irng da diroc hU'Ò"ng loi thi tát
phai chiu nghia-vu, ma lànl nghia-vu ay không nh~irng không
ton-hai cho minh, mà lai khien cho cái ch~úc-trách cua mình
có cái ve quý-trong và dích-dáng nira. Các thuoc-dia không phai
chi c6 muc-dich ma mang so thi-tr~iròng cho mâu-quôc, cung-
câp nguyên-liên và nhân-công du''c re tien, hoac quân-lính dê dùng
dàu, n~iróc ma thuoc-dia phai là nircrc h~iro'g-dao cho nhirng dân-tc
ma mình då dam-nhn lây cái trách-nhiçm ã dau vy.Cáinghia-
vu dôi vó'i minh va doi vol nhan-loai, là phai nang cao cái trinh-do
cua dan thuoc-dia cho toi cái trinh-do van-minh cua minh; cách
nâng cao ay khõng phai là làm khuynh-dao mot cách khinh-suât
dâu, ma chinh là cai-cách cho tuân-t~ir, cho khôn-khéo. Khi dan
chiu quyen bao-h da c6 môt nen van-minh khác van-minh cùa
minh, thi mâu-quocphai xem xét cho hieu biet, mà khiên cho ckc
dân-tc ãy tien-hóa 16n mà vân gi~fr .duQ'c cái tinh-thân riengcua
hQ. Luat thuQc-dia dângiai các th-l quan-h v thuc-dia cung



là viec giao-tca thuc-da di vi m~u-quc, bi vay khoa ãy
rat la phin-phc, có du các ngành ve lut-hc: lch-s các ch-d,
luat riêng tirng thuoc-dia mot, luât chung cua các thuoc-dia, khoa
kinh-te ve thuoc-dia. Xét ve phirong-din riêng, thi luat thuoc-dia bao-
hàm ca khoa luat-hoc.

Luât thuoc-dia, ngoai-dung rat la phon-tap, nhng có mot dai-
y nó bao-quát tat ca cac phirang-dien, làm cho no có mot cái tinh-
cách riêng, và cái le dng-nhiên. Có ngòi hi co* sao lai phan
ra luat thuc-da,vilutm~u-quc. Có nên phân-bit luât thuoc-dia
vai luat mân-quoc không, dieu dó là do cái phng-pháp thc-dân
cua m~u-quc. Neu m~u-qucthi-hànhchánh-sáchdng-hóa, cho các
thuoc-dia nhir mot phan cua m~u-quc, và coi dan thuoc-dia cung nhir
dan m~u-quc, thi bat tat phai dat ra luat thuoc-dia na. Num~u-
quoc không theo cái mng-tng nguy-hiem ay, mà liru tâm dn hinh-
thê, den chung-toc, dn van-minh, den van-hóa và xa-hoi cua mâu-
quc và cua thuoc-dia, )nQi dieu cùng khác nhau, thi mâu-quôc phai
theo cái chu-nghia phân-bit thuoc-dia vai m~u-quc, mà không thé
dem ht thay luât-pháp cua m~u-quc thi-hành tai thuoc-dia dc.
Bi vây m~u-quc phai soan luat riêng cho các thuoc-dia, luat ay
không phai d6i vai tat ca các thuoc-dia deu nh nhau ca dâu, vi mÔi
thuoc-dia c6 mot tính-cách dc-bit. Áy chính nhirng dieu khác nhau
da n6i trên ay nó lam thành cái tru cot-yeu cho lut thuoc-dia, vi
nhfrng dieu khac nhau ay, ma trong luât thuoc-dia moi .có nhieu
cái tính dac-biet.

Nhu1 luât riêng, nói ve the-le ve ngirai, phai theo nghia rong han,
vi phai phân-bit mot dang la ngi dân-tch mâu-quôc, vai dan-
tich ngoai-quôc, mot dang là dan-tich bn-x. LiiM công, dói vôi
khoa luat thuoc-dia cung không có cái giá-tr và cái ý-ngha nh là
a m~u-quc.

Nhirng sir khac nhau ve dng van-minh, ve dng xã-hi, cùng làs thuoc-dia a xa-cách Inåu-quõc deu là nhng dieu có nh-hng
Ion trong khoa luat thuoc-dia. Nhng sir nh-hng ay ro ret nhãt.
ve phng-din lp-pháp phng-din tài-chính, và phng-din
hành-chính.

Ve khoa luat thuoc-dia thi viec lâp-pháp có hai tính-cách dac-biet,
là thuoc-dia có luat-le riêng, và cái quyen lâp-pháp thuoc ve nhieu
tay chu quyen.

07» thuoc-dia thi ch~ngnhng có luat-phap riêng, ca dn các diu-l
cung the, dieu do là cái le tat nhiên, vi lut-l dat ra phai tùy å



cái tình-the trong xa-hoi. Citc viec ei-cách lut-pháp, changqua la
nhàn sir tien-hóa cua motnen van-minh, do tinh-the rieng camt
xa-hoi, ma dan-giai xep-dat nen tìr-án ma thôi.

Neu tht-nhiên dem cac lut-pháp cam~u-quc ma thi-hanh tai
cac xu* van-hóa phong-tuc khac han, hay là các x vn-minh còn
don-gian thp-kém, thi không sao diroc. Lam vay, thi dan bo-h
pliai thiet Iui, va nc thc-dan cung gap nhiu s khó-khn sinh ra
HÎtn n~irac-roi. Vi tinh-the bó buoc cho nên ve dung luÙt-pháp, khong
th~ dòng-hóa dime. Bi vay theo nh cac tôn-ch v~n thi-hanht nam
VIII, lut-pháp c~amau-quc, hê nhà lp-pháp eó to y ra, thi mi co
th~ dem thi-hành a thuoc-dia dc. Song cii- theo nh an-le dich-
dang, thi cung không can rang llhà lap-phap pliai công-nhiên
dnh là luat ay dem thi-hành a thuoc-dia mai eó. th~ thi-hanh
du-oc, mi~n là nhà lap-phap có cái bn-ý nh the la dü. Thucthe,
nhieukhinha lp-pháp không cn nói rõ, ma ai cung liieu rang hln-
Ý là dem luat ay thi-hành cho rat rong. Bi vay, mà có my dieu
luat clta m~u-quc cung dem thi-hành tai cilc thuc-da dc, thi-d
nh luat dnh ve th~m-quynca Quoc-nghi-hoi(Conseil d'Etat) và
Tòa-án phân-tranh (Tribunal des conflits), nlllr dieu G5 trong luat
ngày 22 avril 1905 nói ve cài quven cac viên-chírc hi trách-phat diroc
quven xem ly-ljch caminh,nh cac lut-l an-dinh th~e-l nha hinh.

Cung vi các le trên kia, là thuoc-dia a xa-cách m~u-quc, hoàn-
canh va tinh-the xa-hoi khac vcri m~u-quc, cho nên cái quven lap-
phap a trong tay nhieu Ch-quyn.

0 m~u-quc, chi Nghi-vien là có quyn lp-pháp, quan Giám-quc
không dc can-thiep den, mà a thuoc-dia thi quven lap-phap va
thuoc ve Nghi-vien, vù'a thuoc v quan Giám-quc.

Có nhieu nhà trc-thut phan-doi viec de quven lâp-pháp vào
trong tay may ch-quyn nhu- the, là vi cac nha ay theo mot cái quan-
niem sai lam (quan-niem av trái vcri tap-tuc hien-pháp t nam VIII
va không th~ thi-hanh diroc). Theo nhu' quan-niem ay, thi hin-pháp
nam 1875 không phai theo cái tòn-chi lut-pháp dc-bit ma cÚ
thé thi-hanh a thuoc-dia cung nh å m~u-quc. Nguyên trong hien-
pháp chi công-nhnchoNgh-vin dc quyen lp-pháp lhòi, nen
cac11ha trc-thut ay cho rang cái quyn-hanca quan Giiull-qnoc
nói trong hån sénallls-consulte ngày3 mai 1851, ma án-l cho là hien

nay hay CÒll thi-hành, thi quan Giám-quc chï diroc quyn hanli-
chinh ch khÔng dc quyn lp-pháp. Các nhà trc-thut ay cho



rang ban sénatus-consulte dó chi dem may vn-d thuoc ve quyn lap-
pháp mà giao cho quyen hành-chính thoi.

Giá-th trong ban sénatus-consulte có kè ro ra tirng khoan thi loi
d~n-giitrên kia còn có ly, nhng ky thirc thi không th. Bieu 18 trong
ban sénatus-consulte nguyên là nói ve phan nhieu cac thuoc-dia mà
an-dinh cái quyen-han mot cách rat ph~-thông. Theo nh dieu av thi
giao tat ca quyen lp-pháp cho quan Giám-quc, ch không phai giao
mot vài viec rieng ma thôi. Vay cái le vin 6' trcn kia không có
gì làlU b~ng-c,nu ta còn công-nhnr~ng ban sénallls-collslllte ngày
3 mai 1854 van còn thi-hành, thi ta cung phai công-nhn rang quan
Giám-quoc có quyen lap-phap.

Cái viec dat quyen lâp-pháp thuoc ve nhieu tay ch quyen cung
nh cái tôn-chlut-pháp dac-biet là sir th-bt-d~c-bt-nhiên, du có
khuynh-hng ve cái chÙ-nghia dòng-hóa cung vay. Các thuoc-dia
tien-hóa rat chóng, va phan nhieu lai xa m~u-quc, cho nêll theo cái
le-loi chm-tr~ê cua Nghi-vien thi không tien. Va lai quan Tong-
trng bo Thuoc-dia, phu ky cac sac-lenh cua quan Giám-quc, la
ngiroi có cái dia-vi hieu biet s can-dùng trong chánh-sách thc-
dan hon là Nghi-vien. QuanT~ng-trung tùy ticn xem xét các viec
can dung de trình quan Giám-quc ma dat nên các th~-l có cái v-
nghia thc-t hn cac th~-le do Nghi-vien dat ra.

Cái tôn-chi dé quyen lp-pháp ve nhieu tay chÙ-quy"n thi a các
x b~o-h lai phin-phc ho'n na. å nhung x ay von có mot
quoc-gia thành lap, mot cái van-minh khac vi van-minh m~u-quc,
nhung chira chac dã kém cái van-minhcua m~u-quc, nh the lai
càng nên không cho quyen lp-pháp cam~au-quc can-thiep vào, hon
là a các x thuoc-dia. Theo nh án-l, thi cac vi quc-vng clIa cac
xir bo-h vân giir cái chu-quyen noi-vu, vfin dirge giir quyen lp-
pháp do chánh-ph bo-h ki~m-dc.

Ye cái the-le tài-chính cua các thuoc-dia, thi tinh-the xã-hi khác
nhau lai có nh-hng hn na.

Nu thuoc-dia là mot phan phu-thuoc cùa m~u-quc va cái chu-
nghia dòng-hóaeó thé thc-hànhdc,thì chi viec dem th~-l tàÎ-chánh
cua m~-quc sang mà thi-hanh 61 thuoc-dia la xong. Thue khoa
cua Nghi-vien dat ra cung dem thi-hành thuc-da,cng có thue truc-
thu, thu gián-thu nh m~au-quc. Cái van-dequan-thue cung không
phai gii-quytna, vi vay thi dia-hat cua thuoc-dia cung theo luat-
pháp nh dia-hat cam~au-quc. Quan-thue cua m~âu-qucth nào,



c dé nguycn th ma thi-hành, không phai sa doi nira. XeUl nh vav
thi phng-din tài-chính cngnh các phu'ong-dien khác, cái mong-tng dng-hóa không thich-hop vi thc-t. Cái cach quá ir gin-d
ãy không sao thi-hành dc.

Ve viec tô-thu lai han là các viec khác, không th~ không xem xét
cái hoàn-cnh nó khác nhau th nào. Các thue-khóa, có phép tài-
chinh å xir này thi dc kt-quviên-mãn, ma dem den xir khác thi
sinh rà thit-hai vô cung. V viec. thue-khóa, moi viec deu quan-he å
cái s6 tài-san c6 th~ê danh thudc va å cái dieu-kiên sinh-hoat và O'

tap-tuc di-chuycn canhân-dân.
Vì vy theo nhir khoa lut thuc-da nuÓ'c Pháp, hu het cac thuoc-

dia deu bå cái chu-nghìa dng-hóa,khôngnhng là dat rieng mot cai
th~-l tài-chính cÙa thuoc-dia khác han voi thê-le tài-chính cÙa mâu-
quoc, ma lai còn dat rieng cho moi thuc-da mot cái the-le tài-chính
khác nhau. Song the-le tài-chính cua các thuoc-dia có nhng tinh-chat
ging nhau nó làm cho khác cái th~-l tài-chính à mau-quoc.
Trc Mt là có cái tính-cách tài-chính tir-tri. Các thuoc-dia có t-

cách pháp-nhàn, có ngàn-sách riêng và th~e-l tò-thu riêng. Ngui ta
dã tirng SO-Sállh cái quyen pháp-nhân và cái thê-le tài-chính cua các
thuoc-diavai cái quyen pháp-nhânvà cái thê-le tài-chính cua các quan,
hay các xã bên nirac Pháp, vi các quan, cac xã cung có t-cách pháp-
nhân và có ngàn-sách riêng, nhirng khác nhau nhieu lam, không giong
chut nào. Tuy rang các quan và cac xã có ngân-sách va có thue-khóa
riêng, nhng vân phai thuoc quyen ngân-sách cuaQuoc-gia Phap va
theo các thue-khoacuaQuoc-gia nghia là v~andoNgh-vin can thiep;
ch nhu* å các thuoc-dia thi không có thu-khóacaQuc-gia. å
thuQc-dia thi chi có các thue-khóa cua thuoc-dia, khác han vi thu-
khóa cua Quoc-gia. Nhân tien, nên nói cái viec bt-thng ay du
ch-ngr~ang hien-pháp nam 1875 thi-hành doi vi thuoc-dia khác han
váí eåch thi-hành doi vi m~u-quc. Vi neu eu- theo nhhin-pháp,
thi không thé bå dc thué-khóa cua Quoc-gia và không thé không
dê cho Nghi-vien can-thiep vào viec an-dinh thuê-khóa dc.

LuaLt tð-thu có cái nguyèn-uy khác ay, thirc là mot cái tinh-chat
rieng trong th~-l tài-chính thuoc-dia. Phan nhieu các thue-khóa thu
å thuoc-dia, khi dat ra, không cnphiNgh-vin can-thiep den. Va
å mau-quoc, viec dnh tô-thue thi chi có Nghi-vien là dc quyen lp-
pháp ma thôi.



Neu ta xét tình-the tài-chính o1 các niroc bao-hô, thi s khac ãy con
xa nhau na. 0' các x bo-hô không nh-ng là phai theo cái ton-chi
luât-phap dac-biet mà thôi, cir theo nhu* ly thi phai các vân-de trong
hoa-iroc còn giao ve quyen nno'c chiu bo-hô, phai bo het các luat-le
ca mau-quoc vi trong hoa-~irc không có khoan nào han-che thi các
vi quc-v~irng xir bo-hô vân diroc giir chÙ-quyen.

Sau cung, ve vichành-chínhca các thuoc-dia ta cung thy cái ành-
h~ung ve sir hoàn-canh khac nhau, sir tình-the xa-hôi khác nhau, va

sir xa-cách cua thuoc-dia doi vcri mâu-quc. Xem cái quyn-han cua
các quan toàn-quyenvà cua các quan thong-doc thi ro cái nh-h~ung
av lam. Cái dia-vi cua các quan toàn-quyen, các quan thng-dc, và
cái dia-vi cua các quan quan-tr~urng hai dang khac nhau nhieu lâm,
không the; so sanh ~diroc. Các quan toàn-quyen và các quan thong-
doc cngnh~ir các quan quan-truo-ng phi theo quyen mot vi quyen
trên nhu là quan tng-tr~ung thuoc-dia, song nh~ng cái quyen-han
riengcua quan toàn-quyen va quan thong-doc rong hon quyen-han
cùa các quan tng-trng nhieu.

Các lut-pháp ve thuQc-dia deu theo cái ý-ngha bat-tâp-quyen do

cái tinh-the bat buoc phai theo, de cho các vi quan a ngoài hieu biet
các sir can dùng thuoc-dia khac han vÓ'i s can-dungcua mu-quc
dc rong quyen d-xóng moi viec và dirge t-do quyt-dnh. Cái

ý-ngha de cho các quan toàn-quyn dc rongquyen-han thuc ro ret
trong cau này : « Các quan toàn-quyn là các vi quan dc uy toàn-
quyen cÙa Chánh-phu dàn-quc». VAn biet cái câu ay không nên hieu
lam rang các quan toan-quyen diro-c giIT tat ca quyn-li ve cái chu-
quyen cÙa chánh-ph dân-quc. Neu hieu nhu vay, thi không có le và
cung không ai công nhan là phai. Song cung không nên cho rang câu
ay là mot li phiem khong có nghla. Thc ra cau ay có mot cái nghia
rong lam. Ta có thé giai nghTa câu ay rang: « Các quan toàn-quyen
dc dùng tat ca các quyen han ve chu-quyen ma cha có lut-l uy-

thác cho các vi khác. Vay ve nhng vn-d gì cha dé riêng cho các
quyn-chc å lllãu-quõc, thi là ve quyen quan toàn-quyen. Giao cho

quan toàn-quynnhng quyn-hn rong rai nhu vay, cung không có
dieu gì dáng ngai, vi neu có dieu gì lam quyen qua phép, thi dã có

quan tng-trngThuc-a chinh dinh lai ngay.
Ta lai còn có th nói rang : « Vi hoÙn-canh khac nhau, tinh-the xã-

hoi khac nhau, mà ve dirfrng hành-chính, a các thuoc-dia phai han-che
cái khuynh-hnga-phng phân quyen. Ve viec ay ngi ta hay



lam, thi-du nhu' ligiroi ta hay nói rang:
« Theo nhir sc-lnh ngày

20 octobre 1911, ~Bông-dng phai theo the-le a-phng phàn-quyèn.
Bieu ay thirc là không dúng. Ngu-ai ta hay lam ch phàn-quyen va
bat-täp-quyen và hai chir ay có Ý nghia khác nhau. Mot ch là chi ve

mot cái chánh-thé ma các quan a-phng phân-quyen và các cliu-c

thng quyen trung-ng vn có lien-lac trt-t vi nhau ; mot chu-

là chi ve mot cili che-do ma mot quyen chc, thng thng la mot
nghi-vien công-cng ngoài cái trt-t quan-che camu-quc và
không phai chiu quyen phong chc clla thu'ongquyen trung-u'ang.
Thuoc-dia ~ông-dng là mot thuoc-dia theo chính-thê bt-tp-quyn,
chu- khong phai là mot thuoc-dia a-phng phàn-quyen. ChI có trong
các thuoc-dia nào mà quanthong-doc không phai là mtngi dai-bieu
cho thuoc-dia va 6* dây có mot hoi-dong còngc có quyn-han rieng
thi mi th\fc là có chính-thé a-phng phàn-quyen. Mà ca 0' trong
các thuoc-dia ay na, cái tôn-ch a-phng phàn-quyen cung khong
thi-hành rong rai nh o* nirac Pháp, vi cái quyn-hn cÙa các hoi-dong
côngc av cung khong ~diigc rong nh (J' nuÓ"c Pháp, khong phai
b han-che bi niQt quyen-chifc to ho'n nhu' 0' nc Pháp, nhng lai
bi han-che boi quven bo-h cÙa chu quyen trung-u'O'ng.

Xem nh vây thi hieu rang cái tôn-ch ~da-phg phân-quyn
phai thi-hành thuc-~dia mot cách ~cn-trng, neu thi-hanh mot cacii
thái-quá tat không tranh duoc nhieu dieu bat tien. Vn là cac thuoc-
dia có cái t-cách ~dac-bit, có cili tình-th xã-hi rièng, nen ligirdi
ta so* rangneu thi-hành cái chánh-sách dia-phuong phàn-quyen thi
se gay nên nhrngt-tng biet-lap, lam cho moi lien-lac camâu-
quoc vi thuoc-dia bt chieu khng-khít ma du thi-hành cai chanh-
sách bat-tap-quyen hay cái chánh-sách ~dia-phng phân-quyen, thi -

cùng phai bi-~dap cho cái moi lien-lac ay ~du-gc ben chat mai hay
cha nen voi vàng, mà bo cái tôn-chquyn-han trt-t, là mt cái
tòn-ch có loi cho sir duy-tri moi liên-lac ay, cha nên hap-tap làm
giam mat cái dac-quyen phai dé riêng cho nc Phap ~diroc gi trong
các thuoc-dia cÙa nc Phap de cho niro'C Phap có th dat du'oc
cái ngha-v Ian cÙa minh là cái nghìa-vl giáo-ùuc cho các dan
loc vav.

n. lilEXVENUE
Giáo-s khoa công-pháp

tai Trngcao-dng luât-khoa Alger,
~Boc-hoc Irir&ng cao-dng lut-khoa BOng-du'trny



~MOTYIECPHONG-Vf:CO NGL01···
KHONG CHO LA CHJNH-MNG

Phdp-uicnbanconhandiro'chueilnrsailnay<V Saigon gin ra:
o lidoTrim;;-lap a Saigon, ve dâu thdngnam 'lay JJu'ti lìii có batbinii-

jdlàm ue mot cái tluVi-siv Ò' Irony Vow, nay tôi .},:in tóm hruc dai rlr nhlfSOil
nay:

« Ong T.- T.-P. ö- Hôa-binh(Ch-quán) gåll Saigon,dèm fhu()'J,g mat trom
yÚ, da nhièu Ian trình cnh-sát dò-xét ma khong ra.

« Mucin giu* trom, ong 7'.- T.-P. ti dn ben truyen dien vào nhivng dây-thep
d- bang rdo dâllrJ san nhd, ve phia chuong gd. Tir dó trom không vào nu-a.

« Xhuny dcm oO avril rang ngày lvr mai, thira lúc mila bão, ten L. Id m-
li-xecótingbt-luongxanay, ln vào nhà ôngT.-T.P.ýdang dp an
clip gd.

« Bangphdi day din, ten cu-li aijchel ngay laplive.Sang hdm sau nyudi
la thfív t-thi fêll ay con nlim day thép n- tay.

« Báo Trung-lp cho ràng dug T.-T.-P. ddno phi ti. Vdy lôi.Tin hoi y-
kien quí-báo di vci cdi frtràny-hçl'p pháp-lut ay the nào. »

Cai vn-d hi trong birc thir trên ãy rt hay, da tirng khin cho các
nhà tu-pháp va các nhà pháp-lut nr.oc Pháp cung là ngi-qu phai
nghi-luan d~n nhieu lam.

Dicu 328 va 329 trong Hinh-lut Tây (vi vicsãy ra tai Nam-ky, cho
nên thi-hanh lut Tây) có dnhrng:

a (Tiet ngi, danh ngi, lam ngi b-thng vi trong luc giet

hoc dánh y,làcn dc phòng-v chinh-dang cho mình, hay là phòng-

ve cho ngi khAc thi không pham vao trong-toi hay là khinh-tói.

« Nhng trng-hp sau này thuoc vào trng-hp phòng-v chính-
~dáng:



« 1° là dong dem vi khu-trc s. leo trèo hoc dào phá huy tng
du, cong ngõ~thuc ve mot cái gia-phàng có ngi , hay là nhng
nhà ph-tùng, ma dng-trng giet cht, hODC dÚnh, hoac dánh bi

thong ;

«2°ladng-trirng git chet, hok dÙnh, hoac dánh b thng
trongkhirhonj"; eu- njifrng du-a tròm cirop bao hilnhn.

Cir nh~dieu lual tr011 ay, thi phai dung nhir sau Ility moi lit phòng-

YP chinh-dáng :

1" la co phòllg-n) chominil hoac cho ngiroi khác(nh th thìphòng-

ve cho tài-sn không dc) ;

2° la cn phai phòng-vngay trong liic bay giù, ngha la vickhiêu-
khich vi viec phòng-v cùng trong mt lúc ;

3° là viec khiêu-khích ay phai là vice trai phép.
Xeu loi thut trong bao Trung-l&p JÙllg Un cái viec giet ngiroi ay nhu-

sau nay: ti-phm vÙü dng dem, bang dây-thép có lung-~dien do

khu-trc viec leo trèo, hoac phá huy dày thép dào mot cai llhÙ có ngnoi, hoac nhng nhà ph-tùng (chuong gà).Nhvy thi hình nhu' khong
phai la can phòng-v, cho minil hay cho ngi khàc u, vi rngông
T.-T.-P. dã mat trom may Ittn trc thi tt bit rang k-trm chi dinh
gà mà thôi; va lai ongav chi truyen dien vao dày-thép a phia chuong
gà ch không truyen vao cac phia khac.

Cir nhir ly-luan (GARÇON, Code penal annoté; H. GARRAUD, Precis
de droit criminel; ORTOLAN, Eléments de droit pénal; LE SEYLLIEH,
Traité de la criminalité ; FAUSTIN HEME, Pratique criminelle des Cour
et TribllnClllX), tuy cac dieu luat 328 và 329 khong nói den, thi viec
phòng-v tài-sn có chính-dáng, ciing khong nên lam thÙi quá, màthàt
quá tc la cách phòng-v lilln qua vi cái tài-sun cua minh 11luón

giìr. Trong viec này thi ke-trom chi có y dinh gà ma thôi, v ch nha
cung da bill roi.

f.i'rnhir lý-thuyt trêny thi òng T.-T.-P. phamvào tQi d-mu co-

sát (Hinh-luat tuy, dieu 796), hay it ra cung pham vao toi ûÜnh bj

thng ma nlian d6 (tên cht (Hình-lut TÙy, dieu 309).
All-I thi chang nhng cho s phòng-vtài-sn là chinh-dáng, ma

trong mot trng-hp giong nh viec ông T.-T.-P. day, lai công-nhn
rangchu nhàmun gifr cngngô hay là gi tü sat, có dùng lnáy
môcdekhi ke-trom phá hÙy, tu-khacnochtt, hoac b-thóng thi cung
khòng toi.



Toa phúc-thân Dijon co hån tham-dinh ngÙy 21 mars 1900 va Bai-
tham vien có thâm-dinh ngày 25 mars 1902 xir rang: « kë nào dirong
dem leo treo vào trong môt cai vuon co tirong dan suôl, thong YÚi

nhà (V de an-trm ca, cÙ bj thrung vi chât-nôcûa chu nha danh hay,
ma vi cho throng ay phai cu'a chàn, thi khong có thé bnc cho nguoi
chu nha phai tràch-nhim ve ho-luat duc, ma chinh la loi odua bât-
luong vây; làm nhu thê không phai là Irai voi cac diéu 1382 va cac
dieu du'oi trong Dàn-luât hay la cac ltitll 328 va 329 trong Hinh-hiat.

Vày cir nhu an-le cuaDai-th~m vien thi ngirtVi o* trong nha, hình
nhir có mot cai b~ng-dip ho than duoc vo phat, bao gio* cung có thé
vien le la phong-v~ chính-dáng, du biet dich la k~ YÙO nÌlÙ Inình
không coy hai den tinh-manh minh, hoac tinh-manh ngiroinhà minh,
mà chi co y vao an cap hay di lai voi mot nguroi dàn-bà cûngvay.

Ði-thtlm vien (th~m-dtnh ngày 11 juillet 1844, vice Braeque ;
tham-

dinh ngày 8 decembre 1871, viec Cassabonne) có cong-nhan rang
nhân-ngãic~a vo minh duong dem leo trèo vào nhà minh, mà luc
ngu~oi nhàn-tình len vào, minh có giet chet cung duoc ke la phong-
ve chinh-dang.

Nhung có m~y ban th~m-dinh cÙa phòng nghj-t~o (chambre d'ac-
cusation) dinh rang lieu khong du chirng la phong-vê chinh-dang thi
không thé vien dieu 329 duoc. Cir xem hai viêc lu~ng l~y sau nay
thi rõ. Viêc thir nhat la DE JEUFOSSE sai ngU'Ò'i canh giet chet mot
nguoi lang dieng dem treo hang dào de mot hire thir tinh YÙO cu~a so
cÙa con gai minh. Viec th~u hai la vièc POUCHON sai con trai giet chet
mot gà thanh-nien dem leo tuong vao bu~ong con gai minh. Hai viec
ay, nhungngiroi bj cao demx~u tai tòa dai-hinh deu diro'C cac ong
b~oi-tham cho la YÒ toi ca. (Toa dai-hinh 6 Loir-et-Cher ngÙy 18 dé-
cembre 1857 va ~o Moselle ngay 27 février 1858.)

Lai có ban tham-dinh xir rang: cÓ ngiroi vào nhà minh ma trong
khi chay tron, chii nhà b~ansung vào ngiroi av, thi cung cÒ the vin
dieu luat phong-v chinh-dang dirc(Toa phuc-tha~m Amiens ngÙy 10

mars 1843).

N6i torn lai, cir theo nlur an-l tren ay, ong T.-T.-P. cÒ le dlrc/C
miê~n t~õ, mà có pÌlÙi truy-to, thi may ra cung dirc thabong.

**
SIr giài-thich hai dieu 328 va 329 trong Hinh-luàt TÙy (V tren kia

(ioi \'ài Hinh-luatBac-kycung cÚ the thi-hanh duoc, vi din" doan



thu~ nhat va thu tu 6s dieu 237 (nói v~ephong-v ehính-dáng và cac
khoan khoan-micn) trong bo Hinh-luat B~ac-ky chang qua la chép
theo giìn het trong bo Hinh-luat Tây ma ra.

Dny có dieu này nèn chu v, la trong Hinh-luat B~ac-ky thi noi ve

sir phong-v chinh-dang t~oi-can(absolu) ma trong Hinh-luat Tày thi
bat bucra~ng sir phong-v ~ayphai la sir can-thiet hien-tai (actuelle),
nghìa la khièu-khích voi phong-v cùng trong mot luc.

Nhung cai di~eu-kin
« hien-tai » xem ra cung thuoc ve cai di~eu-kien

«
toi-can u.

Không hay có pliai là trong luat chép sai hay khong.

ALFRED EMILE HUCKEL



May cai van (tê ve tyc-IA ntroc Nam
:') )10

(ba:X

Tac ta co quyen giam-ho khong?
Hoi-dong tir-van phÙp-luàtlra lai rang khong (La Lltelk des enfants

mineurs n'est instituee ui par la loi, ni par la coutune, Recueil des
avis du Comite consullatifdejurisprudence annamite, trang 4G).

Thie~t-tirong tra lcri nlurth~e khong dÚllg, vi cu* lay ly ma xcl thi ding
du bi~trâng a voi nhau thanh xa-hoi ma khong dinh phep-tâc cho
nguoi ta giao-te~ vai nhan, khong bi~et benh-virengirai yeu, k~e luò-coi, de
ai nay cung bo-kàllh, cung xam-phani dime, thi khong goi la cong-
ly, thi trai hãn vai cai ly-tiro~ng nó kh~ai-di~em tu le cong ma ra; vi
luàl-le chang qua làbo~i cái bung tu-li va cai long còug-bàng die~u-hòa

vai nhau ma thanh nen.
Ta thir tim trong iuat eu XClll có dieu gi ve va~n-d~e giam-ho khong;

nhung triroc het, hay giå~i-nghìa hai chu « giam-h» da. Luat moi
Ba~c-ky (dieu 225 va dieu 271) dinh rang: « Quy~engiam-ho la trong-
nom sinh-menh va qu~an-trj tài-s~ån cho ngiro~i vj-thunh-nien, hay ngirai
da thành-nièn hoac da thoat-qiiven ma thirang có tinh ngan-ngo,
ngu-don hoac dien-cuong

I).

Quyen giam-ho dinh nhir the, thi tuc-le ta sao lai không có V Co-lai
khong có cai xa-hoi nao da thành-hìp roi, ma lai không hiet trong-
nom d~en quyell-Iqi cho tr~e m~o-coihayngirai tang-tât. Van biet rang
phan nhieu không phai la « luat thành van », chi là « luat truyen kh~au »

ma th~oi; nhirng ngiroi ta da hop nhau lai thanh doàn-thê, tat-nhiên
phai c6 phép-tâc chung, thi mai a vai nhau em-th~am duoc.

CiV ke xét cho kv, thi bo Iloang-Viet luât-lê ciing eu noi d~nquyën
giam-h. Nlur dieu iii, le thu nam, luat « vò tu* lap tu » có can rang:



«
LirongUi\>!igliii!)nguveil dathurcnhap toecamkel•», nghia la

haihenciingtinh-nguyenphailavgiaycam-ketdiicaho».«Laho»,
Itlt cfi goi la x hap tc » hay « h lc », thi cung nhu chir « hoi-dong
gia-toc >1 trong IuâL mai (dieu2,'>3) hay gio.

Xet d~n phongine cung c6 leIII trong niia co vi£cgi in-trong iL;

nhirngbncloc-alo hay nhfrng dan anh Irong ho )&m giay ky k~et, dai
thÙnh l-phép de han-ch eai quyen tù~ng ng~uoi m~i, cho kiioi xung-
dot, cho co trat-lu mÙ ir voi nhau tm-thãnl, không d~en n^$oi bao-hành.
Lay cai tiic-io av ma doiallien vcVi nhirng dieu 225-283 trong luat

mÚi, thì ai clíng ph~ai công-nhnrang tuole la ciing cÒ quyen giam-h<>,

cÌjng c6 cai le hð nguoi cha eh'el di, thì ngiroi me co qnyen trong-

nom con-e:'t; ; mà h di tai-gia, thi mat cai quyen qu~an-c~o va quyen
iVng-dung thu-l~i Xeu khong cÓ ông lioi ha noi,Ihiquyengiam-ho
lhHOC ve nguoi anh ca. Lai chia ra thanh «

toc-triro'ng •, «
ton-tru~ong

-

\,Ùi « gia-truoç~ng
I).

Nhu~ th la du lang-t'ln'ïng rang cai eau giai-dap cua Hi-dong lu-
vân phap-lu~t khng dung voi tuc-lê ta. Tc-l~ ta có phn so-sai,
nh~ung lu~t-moi luyên-bo ra ch~u-y là biên-dinh cac diu-khon cho
ph-h~p v6i hiçn-tình xa-hoi; vav cir dem tirng khoan trong luat eu

ma so-sánh voi luat mai thi khong công-hi~u gi, chI nên ly nhung
diu ct-yu ma thoi.

Xhirng dicH cot-yeu ay k0 luc ra idur sau nay. Ngroi giani-h
(luc* là nguoi mç goa, hayong noi ba ni, v. v. ; goi chung là « giàJn-

ho» cho ticii) không du~c mua, hoac cam hay thuè cac tài-sán ciia
nguoi lliuoc minh lrdng-eo; : ca h không chun-hiVa, thi khong
diroc phép phal mai, cm-c, d-duong nhung cu~a-nha dt-cat ciia
ngiroi v-thành-niên hay nguoi bj cmquyn; khong lÌuvc di vay
hay di kien thay mat nhung nguoi fiy; chï du'c dung cai hoa-loi
c~uangivo'iv-thành-niên, hay ngiroi bj dilu-quyèn de liun viec ich-
l'i cho nhung ngu'oi ay mà thoi.

Dai-d luat-cu lu~t-mcri cung tuong-tu nlnv nhau ; duy lu~t-cu khong
c6 le dat ngu'o'i qu~an-taide giuji da nguoi v-thành-niên, không
dinh rò cach quan-co hay le thoat-quyn;nhung cung ró It, giam-hdnlnrluatmoi.

{(AHinu-nj NfiiMvvw-T<)



~Bac
- ky Dan-lut gii- njjlfia

.-I!\f^

Nói ve giá-thú
(Hep Iheo)

Bieu 79 trong bò Dân-luàt moi nói ráng:
« Có hai cách giá-thú hop

phép: giá-thú ve chính-tht và giá-thú ve ~thir-that.
» Theo IllÙt mai

cung nhir luat cu, dàn-òng vn duqc lay nhieu vo-, ma vo-chinh
chi ~diroc có mot thôi. Lay mot vg ma chira có con-trai, thi theo
tuc dirge lay vo- thÙ; lieu v-~thi'r cngkhông có con-trai, thi cókhi lav
den ba bon vg. Cái do la hlYÌ le ~phung-sir ~td-tièn, vi chi con-lrai
mai có ~the lo vic t-~lir ~ducyc. Cu- lý-~irng thi da de con-trai roi, bat
tat phai lay v-~th nira, ~nhu'iig ~tlnrmig tinh thi sir lay nhieu wr la tuy
~gia-tir, tiiy s-thich clta ~nginri ~dan-ông. Hoi vay be) Dân-luàt mi có
v han-che cái so-thich ay lai, 111a dinli ô dieu 93 rang:

« Phàm chng
lay vo-thir tat phai do vo-chinh bang long mcri drc.»

Nhng ngi ~dan-ông goa vo-chinh, nu cÒ v-th roi, ma iIluon
lay vo-ke thi không phai ~hoi ý-kin v-th. Theo nh dieu 81 thi
phai doi doan tang vo-ca mot nam moi diroc lay vo-ke. Boi vi cac

con v-th, thi vo-chinh la ~dich-måu, va v-k là k-~mdu nghia la
vo-chinh vi vo-ke cÓ quyen ngang nh quyncachngvy.

N6i ve sir vô-hiutrongvic giá-thú không thành. — Giá-thú khong
thành là giá-thú thieu mt dieu cot-yeu, ma có cung nh khòng, la
chi có hinh ma không có thirc, la s h-khòng vay. Bien 82 noi
ding: « Phàm viec giá-thú nào khòng khai vi ho-lai thi la giá-thú
khong thành va s vô-hieu ay không can phai do tòa an tuyèn-
cáo)). Xem nlur the thi biet rang doi vcri pháp-lut, s khai vi ho-
lai quan-trong biet the nao mà ~ke. Bieu dó ngiAn-nam ta
phan nhieu hinh nlnr ~van cha biet, dã danh Dân-luât mithi-
hành chu'a dc bao lâu, nhu'ng cái le phai khai vi h-li có da



Inn, clio nèn lu- khi cÙ le ay, tòa an moi khi có xir den vice hon-tliu
thi trc het phai xet xem viec giá-thú co khai hay khong, neu khong
khai thi bal tat phai tuyên-cáo ve s ly-hòn.

Vic giá-thú 11111011 linh-~dinh thé nÙo, nluon lam du 16 theo tue-le

mac long, chi thieu mot viec khai ~v(i ho-lai la giÚ-thú không thành,
mà sir vô-hiu ay bat tat phai do tòa an tuyên-eáo.

Theo nhu' dieu 83, a pham hai bèn không bng lòng lay nhau, hoac
bên no không bang long bèn kia, thi viec giá-thú cung nhu* không.))
Viec gia-thu 11111611 dÚng luat thi hai ben phai dtfqC tir-do ng-
thuan lay nhau liun v<r lam dicing, va cha me khong dc theo
loi co ep con cai. Nh chng tren da lioi, cac ~the-l ay la bat
chc o dieu 116 trong Dân-lut Tày, IÙ: ((Khòng ng-thun thi
khong thành gia-thin>.

Sau dây ta liny nhac lai nhgcái~dac-tinhca s giá-thú khong
thành nó th nào. Bac mot viec giá-thú khong thành, tòa an khong
can pliai can-d den, vi ~rangmt viec da khòng có, thi hà tat pliai
bac. di; ngri ta eó bac là bac nhu'ng viec du thanh roi, ch khong
cn phi bac nhng viec khong dàu. Hoac gia toa an có can-d den
mot viec dôi btMi kien nhau, thi chng qua chi de công-nhn cho
cái viec « khònoci thanh» mà thòi, ch toa an không th tièu-hòn
diroc.

Giá-thú vo-hieu. -
Dieu 81 ke nhg trong-hp nao la Irirtmg-

lio-p làm cho giil-thli vò-hiu.Cáetròng-hp ay la:
1° K/zi con-trai dura day mirin-tdmtuoi, con-gái chra day miroi-

lam ~tu, trie khi dlr(tC mien luoi khoiiy ~k.Nhng ~ke tir ngày dà
den tui~cp-hòn theo luat, hoac t khi ngiroi vo da cÓ thai thi sir
giá-thú ay khong bj vo-iiieu na. TrÚi vôi sl.r-hÒn va sir loan-luân,
cái tllÓi chacp-hôn la mot diuvô-~hiu cÓ ~the cha dc, vi rang
clura den tuoi cp-hôn, thi roi cung den. Bi the luat công-~nhn
cho hai cách bac nhng ~don tlnra kien ve sir vò-hiu: cÚch tluV nhat
la khi vo chong lay nhau cha den tuoi cp-~hon mà sau den tuoi
cp-hòn,ngha la con-trai dà den 18 tui va con-gai 15 ~tui; caclitlii'r
hai la khi ngi ~dan-ba dã có thai. Vi sir thu thai mà cai dày to-dao
thành ra ben chat. Bo'i vay luat khòng cho phep tiêu-hôn nfra.

2°Khi lam le kt-hôn, Irony hai u(r-('!z(;IlY có ngiroi bi benli diên-
cuoiuji hoc vo-lri-lhire vi mol benh-cdn hill khoi. Xhirng khi ngiroi
vô-tri-giác hoac hi dien-cuong ay da bình-phc nh llnrcVng thi không
the xin cho sir giá-ihá là vô-hiu nfra. Cái dó la le tt-nhin, khi



cáiduyên-c vo-hieu damat di mi thìsgiá-thúlai thànhracó
hiu-lc.

3° Khi hai ngu'Ù"i lay nhau Id thân-thuc iluch-thuoc ufÌo bc md
trong luat da cam kliong ~duocgiá-thú.

-
Vic giÚ-lhÚ cuahainguoi

thân-thuc, thich-thuc nh th la lon-luân. Sir vô-hiu cÚa nó la

sir vô-hiu tuyet-doi, khong cÚ cách nào khoan-min ~dc.
4° Khi ngi dàn-bà /nn/c (Id cd giá-thú làm chinh-~tht hay thiv-

tht mà cha tiêu-hôn.--Xgui ~dan-ba da by chng triro'c, chu'a tiêu-
hôn da lay chong khac thi pham vao toi. Vav thi viec giá-thú sau nay
mc phai s vo-hieu tuyt-~doi. H-li khi nhan Ioi khai liinh, neu bit
la ngi ~dan-bà da eÙ chng ri, thi phai ~bt trinh cac cluVng-chi
nhan-tlurc v viec giá-thú Ian thnhát da lieu-lion ri,nh la an
xir ly-hôn, chng-th khai in* cira chng trc.

5° Khi d tièa-Jzùn rûi. iwn Id ngi dan-baly-hdn. htil r/r Id chinh
hay Id th-tht, md sau khi tugèn-cáo ly-hôn cha din/c nuvoitiidng
da tdi-gid, hay neu là ngi dan-bà gua, bt eLÍ: la chinh-lhát hay Id
th-tht, md sau khi chong mnh-mtcha divoc hai-moi-by tháng
da tái-giá.

—
Luat cm nhir vay de khoi lan cha dira be de ra la coil

chong trc hay con chong sau. Có dieu này nêll nhan là cai thoi-
han bal buoc gai góa phai doi cho het tang rnoi ~diroc tái-giá. Theo
Dân-lut Tay va Dan-hud Xam-kv (sc-lnh nm 1883) Un djnh la
IllUÙi thang, ma theo ~lut n;\c-kS' thi dinh la hai-miri-by thang lire
la cai thi-han de tangchong.

6° Iiiii UÇ1 chính-tht clielchiradiroc nwl nam md ngiroicliong dã
di tái-thú lJäi ngiroi kllííe 1dm chinh-tht - Trc khi het tang vo-
chinh mot nam, luat cam khÒnè dirc ly vo-chinh IdlÚr lam ke.

Cung nhir doan thir 5 tren kin, nlia lam luat niiion theo dung
phong-hóaAn-nam ta ma cm ~dan-ong cha het tang vo, dan-ba
cha ht tang chng, không ~diroc Eiy ngi khÚc voi.

7° Klzi cluva có v-chinh da cirdi v-th. Bien cm ay cung la

tira theo vao luat cii cua la cho rang dem vo-chinh lam nang ban la

ha cai sang xuong lam ~dieu hen, lay nÙng hail len làm v-chinh la

dem cai hèn len lam cai sang, nh thl; là trÚi trat-Ur. Hð ngiroi
- chong pham toi trÚi trt-t cua v-chinh vi vo-thir, phai pht tram
trng. Bi the luat moicam h0 cha eÚ vo-chinh thi khong diroc
lyv-th.

8° Khi dã có vff-cliinlitrudc cluva lieu-lion md lai lay ngi vo-
chinh khác.— Luat le cung nhir tc-l, cho phep ngiroi chong diroc



lav nhieu Y<}', nlurng chi diroc lay mot vo-chinh mà thoi. Xeu vo-chinh
hay coil thi cam khong diroc lay nguròi vo-chinh khac, neu trÚi le ay
thi viec ctríri sau la vò-hiêu. Vây ngiroi hô-lai khi nlian loi khai ma ho
nghi la ngiro'i chong da có vo-chinh triror dura tièu-hòn thi phai hat
trinilgiaykhaitircuanguròivo triroc, hoac la hiín an xirly-hòn
ciVttngiro'i vo ay, de biet dich la tièu-hòn roi moi direr* vào so."

Xhirng luàt noi rang: nên ngiròivo- liíy sau hang lÒng thi tòa an
cÙ the vira thu-tièusirgià-thu climb-thâtthir nlii do, vira truyen cho
doi chinh-thât lam thir—thâtdiroc.

Xru ngiròi vo- Iliy sau la vi-thanh-nien till nhirngngiròi cÓ tu-cach

nhàn l'll'Ù'i cho ngiroi ay phai bang long cho doi chinh-thât IÙIll tliir-

thât moi diroc.
Khi nào có an tièu-hòn cho doi chillh-lhtíl làm thir-thât, Un sê cluiycn

giao mot ban toàn-sao an ay cho hô-lai de dang-kyvào ben canh
chirng-thur già-thú hi doi di.

Do Khi kfl IzÙll uoo thnri-Uij lallY cha hay lany me, béll hai hoarben
yâi. — Yi theo tuc va le cÙa la, dang có tang cha me ma lãy vy lây chong
thi la hfít hilU. Thòi-ky de tang ay la 27 thÚng. Trai le ay thi viec giÚ-

thú phai tieu hÚy di, nhirng theo luat lnái thi tangòng bà, bac ehÚ,
bac gai, lllitn, anh, chi, khong phai la mot sir ngn-tro cho viec gia-
thu nfra. Xhirng luat cii cung nhir luat mói, neu làm hon-le triróc khi
phát-tang nghTa la cirói chay tang thi viec gia-lhii av van cÙ hièu-lire.

Theo nhu' Dân-luât Xam-ky cùng nhirDân-luâtTây, tang cha me
khòng phai là mot dieu ngn-tro cho viec giá-thú.

Theo luat 1110*1 neu trong thòi-ky de tang 27 tháng, ngiròicha hay
nguoi me còn lai, hay cha me ben kia, hay thân-thuQc hai bên có ngiroi
menh-mot di, thi ca tang triróc va tang sau có thé rut lai ba-muoi
thàng ~dirlfc,nghia làbt eu- my cài tangcong lai, hê de rluQ'c ba ~mitroi
thang là dirge già-'hu.Nha lam luat dinh nhir vay là de nhù'ng ngiròi
con-trai hay con-gái chang maygap phai mfty cái tang ke tiep nhau,
khong phai doi cho hêt tang mói thanh gia-ihat. Vi-du mot ngiròi con-
trai sp den ngay giá-thu thi cha ch, phai doi het 27 thÚng moi diroc
cirói, nhirng chua bet tang cha, chang may me lai mat, thÙnh ra phai
doi 27 thàng nira. Xeu het cài thòi-ky ay, ben nhà gai lai có tang cha

y t).hay tang me, hoac hai cal tang nira ke tiêp thi tinh ra doi bên phai
doi den chin nam mÓ'i diroc già-thu thi CÒll gi la xuÙn. Boi vay ma
trong xà-hòi ta, lam ngiroi khong doi diroc, phai thoi la the.



Ai c6 quyen dirge klên ve viêc giá-thú vo-hiêu? — Bfeu 85 dáp
rang: Phàm các ngiroi quan-he llèu có quyen ay.Toa an de-nhi-cap
cung có thé bang chire-vu ma truy-tô ve viec ay.

Lam-hoac và bat ép. — Theo nhir dieu 80, phàm viec già-thu ma
mot bên vi lam hay bat ep phai bang long thi có thê cao-to dirge.

Lam, nghia rong là tirong sai vê lllQl ngiroi nào, hay mot vàt gi.
Nhu'ng doan thiir 2, dieu 86 nói ro rang: « Sir lam-hoac chi thành
mot duyên-có tiêu-hòn là khi ngiroi no lâm ra ngiròi kia, hay ngiròi
dan-ba bi lùa ve thir bac vo-chinh vg-ihir mà thôi.

Thi-du eau GiÚp nghe tin moi lài tirong la lav dirge vg giau, chang
dè khi cum ve roi moi ro la vo khong có cua, hl'crng la lay dirge vg
net na, khong ngò curói roi, moi vo ra là mot a giang-hê.Curnhir luat
mod thi gap hai cái truòng-hop thi-du trên kia, eau GiÚp khong thê
kien là mình bi lam-hoac dirge, vi lam-hoac nlnr the không phai la
lamnguro'ino

ra ngiroi kia. Cai thi-du sau nay moi la lam n giroi no
ra ngiròi kia : Cô At da thuan lay câu Binh con cå ông Binh. Ben
ngày curoi lai hóa eau Nhâm là con-thir òng Binh mà cô At vân nghi
eau Nhâm là eau Binh, roi mai ve sau moi hiêt. Cài truròng-hop này
o' trong dân-gian ta thuròng say ra lam, vi xu'a kia tuc ta, con trai,

con gai không biet matnhau, và khong dirge tô' bôi di lai vó'i nhau.

Lâm-hoâc vi thir bac vo-chinh vo-thir. — Sir lam này trong x-hôi
ta, nhat la o thon que hay slly ra lam. Vi-du cô Ât nghi cái ngiroi
mình sap lay la trai clnra vg hoac la góa-vó, thuân lay lam vo chính.
Nhung den truoc hg-lai moi vô ra chong da có vo-chinh roi, ma ciroi
mình là curói làm le do thòi. Yity bi lira ve thú-bâc cung nhir bi lira
ve danh cháo ngiròi no ra ngiròi kia, thi viec giá-thú có thé tiêu-hüy
dirge.

Võ-hiêu vi bi ép. — Sir ép có khi thuoc ve tinh-than, có khi ve hình-
thirc. Vì ép mà phai thuan thi cai sir thuan ay khÔng phai là lir-do

nira.
Trong x-hoi An-nam ta, thiròng thây lam nilÙ vi tien cua, hoc vi

danh-giá mà cha me irc-ch£ bat en con cái trong viècgià-thu. Mot cái
tê nira trong chon hirong-tlô thirong xet tliaylnors,la cac nha cuong-
hào hayy the bat ép nhrng nguoi UHQC quven minh phai thuan-tinh
trong viec giá-thu. Muon bao-hô cho con cai khoi bi ire che nhu
the, nên nhà làm luat moi cótheo nhir Dàn-luât Tflv ma dinh
rang phàm viec giá-thú bat ép phai bang lòng thi duroc cáo-tô. Nhirng



diêu 87 cÙ dinh rang chi nguròi nào bi lâm-hoc hay bi bat ép, ma da
thành-niên roi moi cÓ thê khoi-tô xin tiêu-hôn diroc. Nêu chira thành-
nien thi quyên khoi-tô tiêu-hòn thuoc cac ngiròi có quyen irng-thuân
viècgia-thu aw CÓ dieunày nen nhan ro là neu trong sau thang sau
khi da phàt-xuât ra sir Will lAn, hay la sau khi dã het St. hat ep ma
không khoi-to tiêu-hon thi tô-quyên av se bi tiêu-diêt.

Nhirng vic giá-thú có thé xin tiêu vi cha me không bang long.
Trên kia da nóiràng con cai bat cir tuoi nào, muon ket hôn thi phai
do cha me ông bà hay giam-ho bang long mm diroc. Nêukhôngxin
diroc phép cua be trên thi sir già-thú cÙ thê xin tieu di dtrqc. Viec cao-
16 phai do nhirngngiròi eó tu-cach irng-thuân viec gia-thu ma khi
giá-thú không hoi den có trng thuan hay khong. Thi-du cha me còn
mil khong xin cha me thi chi cha me mói có quyen cao-to, chu ong
ba hay là ngiròi khac trong ho khòng cao-to diroc; nhirng ngiròi có
quyên bang lòng viêc già-thú, có the to sir bang long ay ra moI cách
còng-nhiên hay mac-nhien cung duroc. Nhir sau khi dãbiêt viec giá-thú
roi ma dé yen mot nan1 không khiêu-nai dieu gì thi sir mc-nhiên ay
du tieu duoc sir YÙ-hiu. Ngiròi giám-hô chi eó thi kho'i-to xin tieu-
hôn trong khi ngiròi thuoc quyen minh trong nom ma làm viec gia-
thii minh không bang long, còn vi thành-niên ma thôi.

Neu ngiròi dan-bà da eó con hay ducrng có thai thi không khi nào
cha me hay ngiròi giám-ho có the khåi-ló tièu-hôn diro'C na.

N6i vé dia-vi cua nhng dira tre mà viec giá-thú cùa cha me bi vô-
hieu. — Vic giá-thú cÙa cha me bi vò-hiçu, bat cir vô-hieu vi duyèn-
cô gi, thi cac con cai de ra vn là con-chinh. TIIUQC ve quyên-loi ngha-
vu cÙa cha me nhrng dira con ay thi cung theocùng mot le dinli nhir
khi ly-hon.

Vièc thanh-toán cac tài-sån cuavo-chông dà tiêu-hôn thi cng liun
theo flInr khi ly-hôn.

[('on iiu-a) PHAM-HUY-LUC



AN-LÊ

LUAT CAI-TRI••
TÒA ÁN CAI-TRI DONG-PIKTNG TAI I-IÀ-NÔI

Phien tòa ngay 3 juin 1931

Chu-tich: M. PRÉAU.

Tiên-thâm uy-viên: M. FILLION.
Üy-viên cÌIa Chánh-phu: M. GEHIN.

Bern xin giam thuê. — Viêc vào SO các den
xin giani thuê tai cåe tóa Sir

Tai cac xit bao-hô å Bông-dwong, hê ngllÒ"i dart de dan xin giam
thue và có vao so å cac tòa Công-súr hay tòa Ððc-lý trong ky-handa.
dinh, va hê å các tòa ãy dã cho biet rang quan Thông-súr không chúp
lÒ'i xin, thi có the cho la các th^-le å dieu thú- 100 va 101 trong sâc-lênh
ngay 5 aout 1881 ve viec tô-chirc va thâm-quyên cua các tòa-án cai-tri
dãtuân dung ca.

Viec Bùi-vnS. kiênquanThông-sú

THAM-BINH:
Tòa-án cai-tri Dông-dirong tai Hà-nôi,

Chiu sc-lênh ngày 5 août, ngày 7 septembrc 1881, ngày 20 mai 1928;
Chiêu càcnghi-dinh ngày 7 février 1922 ;
Chiêu sâc-lênh ngày 30 décembre 1912 vè thê-lê tài-chính o* thuôc-dia;
Chiêu nghi-dinh ngày 3 décembre 1929 ;

Chilhi tò-trinh so 22 -
F ngày 20 janvier 1931 clla quan Thông-sú Bc-ky;

Chiúcác giây trong hô-so-;-



Nghe lòi trinh-bay ca quan cai-tri FILLION, tham-nghi tien-tham uy-viên
;

Ngheleiket-luân cua quancai-tri GÉHIX, uy-viên caChánh-ph;
Sau kbi hoi-nghi dúng nliir trong luat;
Xu- tai phiên tòa công-khai:
Vê viçc thu-ly:
Chieu chi cac diêu thúr 100 va lOt trong s~c-lênh ngày 5 août 1881 có dir-

dinh rang các den xin gim ihué, muon dime thu-ly, thi phai vào so noi
trong ba tháng k. tir ngày phòng giãy quan Giám-dc Noi-vu da tuyên-b
ba thug, và ngu-ô-i dan phai denphong giy SCy mà xem giay tr-lòi ve den
cua minh;

Chiu chi các th~e-lê ay la dat ra cho các thuoc-dia cu, dien-tich eo hep
và nhân-dân e d&v dèulanguòi công-dân Phap, thi không có th dem thi-
hành d6i vói các thuoc-dia mo'i là no'i nhân-dân va dien-tich khÚc vei các
thuoc-diacu;

Chiu chi ô mot xu* nbu Bông-durong, chieu dài den hon 2000 kilomètrcs, neu
bao dng chi có quan Thong-doc là có tu-cách the vào chuc Giám-dc noi-vu,
thi nhân-dân không sao có thé den phong gi~ay quan Thong-doc ma xem các
giay má d~u~oc;

Chiu chi dan bn-xúr 0' Dông-d~uong, nhatlà dan e các tír bo-h không
am-hilu phép hànb-chánh cùa nirec Phápth nào và theo tuc-le cua dân
x~ua nay thì ~do-n phai gu'i den các quan cân-tp nhtr các quan t~ong-dc
hoac quan công-s~u neu giXi thang lên quan Thng-s~ú: hoacquanThong-doc
thi dan cho là v~vret quyên;

Chieu chi th~uo ra thi quan Thng-s~ir không th~e nào xét ht các d~o-n du-ec
va thë nào cung phai tu- ve các quan dâu tinh xét;

Chieu chi ban-y nhà l~ap-pnap không phai là mot ng~u'Ò'i dan dã de do'n gu'i
dúng han lên quan dSu tinh, nu den ãy b b quên hay l~tru li o* phong giay
quan du tinh de xét, mà bao là do'n ay quá han bác di không xét n~fra;

Chieu chi nhà lp-pháp không khi nào muon bat mot ng~iroi nhà que nghèo
nàn, xin giam thue do 2$00 ma phai di mãy tram kilomètres dn no-i thü-
phu, tin hành-phí lai cao hen sð thuemuon xin giam, ma có khi lai to ho'n
cái tài-sn cùa phan nhiu ng~irei ban-xu:;

Ch~iu chi a các xír bo-h, cac quan công-s~u dau tinh da là di-bi~eu cua
quan Thng-s~ir, thi theo luat cung d~irec làm di-b~ilu cho quan Thng-s~ù- vê
viec nhan d~en, vào s6 các den va cho xem den xin cua dan tri-ha;

Chieu chi tad các xu• bo-h e Dông-d~ireng, hê ng~ir~ei dan de den cua mình
de vao so e các tòa công-s~u: trong k-hn dã dinh, và hê các tòa ãy dã cho
biet rang quan Thng-s~tr không chap lei xin thi có th~é cho là dãtuan các
the-le or dieu th~u- 100 và 101 trong sàc-lênh ngàv 5 août 1881 ;Chiu chi dù don ãy luu tai phòng giay các quan An-nam mai dn ngày
29 septembre J930 m~i de den ph Thng-s~ir,thi engphi công nhan là lá dencaBUI-VAN-S.vào sð & tòa công-s~u: Phú-th Dgày 2 octobre 1930, nghalàm~irei
ngày sau khi phàt giy thug t~u-clàngày 21 septembre 1930, vây thi nên cho
th-lý direc;



It" noi-diituj:
Chi~uchiBUI-VANS.làmt nguxVibanhangsal<Vnhaque, nam 1929 nop

môn-bài co1$50, kêu rang nam 1930 mòn-bài tnglêndn20$00,tinhra
tien môn-bài tohonca tien von;

Chieu chi quan Kiem-soát thue truc-thu va qipn Còng-su Phú-tho còng nhan
sð mòn-bài danh nang nhiv lIté la boi sir lam lan, và xét ra nghè-nghièp cua
nguyên-don rât nho mQn, chI nên danh mòn-bài nhat dinh la 3$00 thòi;

Chieu chi nen cho BÙI-VAN-S. giam bot di 1768;
YìciteIèriy,
Phan rang:
HrÈI' THÚ' ~NHVT.

— Toa an cai-tri Ua-noi tuyèn-cao rang don xin giäm thue
w nam 1930 cuaBUI-VAN-S. ban hang st cV xfi Do-xuyèn, tÏnh Phú-tho, có the
thu-lydirge.

OIEU 2. — Cho BUI-VAN-S. làm n,;ht ban hành sat (V Do-xlyên ti'nh Phu-tho
dirge giam thué JIllrÙi.hi'ty dong, sau hao tain ve thue mòn-bài nam 1930.



PHAP-LUAT

-
DAN LUAT

thi-hành tai các tòa Nam án Bc-ky
(tip theo)

CHUONG THU II

- Nói vl thoát-quyen

DIEU 261. — Nguòi vj-thành-niên dã giá-thú va dã có nhà oriêng lchac nhà
cha me, thi tu-nhiên chiu luat diro-e thoát-quyên vi su giá-thú ay.

Bifeu 262. — Khi ngiro-i vi thành-niên da du mird-i-t&m tuôithicó thê do ngu-cri

cha, DeU kbôngco cha thi nguòi me cho phép dUQ"c thoát-quyên.
DIEU 263. — Khi nào nguòi vi thành-niên không có cha m<<;, nêu là con chinh

thi do hôi-dông gia-toc, nén là con hoang thi do tòa án so'-cap cho phép du-o-c
thot-quyên.

DIEU 264. — Khi nào sur thoát-quyen là do nguoi cha, nguòi me chuan cho thi
phai làm giay có viên-chúc thi-thu-c ma khai-trinh minh-bach vo-i quan tham-
phánso-câp & nori trú-quán nguòi vi-thành-niên.

Nêu sir thoát-quyên là do hôi-dông gia-toc chuân cho thi phai dé trình mot ban
biên-ban ve viec hoi-nghi ay lên tòa so-câp de ký tai phòng luc-su.

ÐIÈU 265. — S'l thoát-quyên bãi di cung theo cách-thuc dã n6i o- trên.
Ke tù ngày bãi sir thoát-quyên thi nguòi vi-thành-niên lai thuoc quyên giám-

ho cho dên tubi thành-niên.
Biihj 266. — Ngiro-i vi thành-nièn dã duoc thoát-quyên se dt nguòi quàn-tài

giúp dÒ". Chieu luât thi nguòi cha hoc nguòi me góa làm quan-tài cho con da
dircrc thoát-quyên, không c6 cha me thi do hôi-dong gia-toc cu nguòi sung lam
chirc viêc ay.

DIEU 267.
— Ngtráí vi-thành-niên âã dUQ'c thoát-quyên thi có du tu'-cúch thu-a-

kien tai toa và su-dung các tu-ban cua minh, tuynhien không eó ngiro-i quan-
tài giup do- thi cung không duoc làm vn-tu vay miro-n hoac su-dung gi vé
bât-dòng-san cua minh.

DIEU 268. — NSU ngu-DI vi thànb-niên giao-uóc nhng khoan nng-nê quá thi
nguòi quån-tài duoc xin tòa an xu giåm bot di.



Tòa ån lai có the tir minh hoac chieu don xin cua nguòi quan-tài ma xir bai
sir thoát-quyen di.

k
DIEU 269.

—
Pliain nhng thu-khê can phai nguòi quan-tài giúp dô racri lam

duoc ma ngiro-i vi thành-nièn dime thoát-quyên lai III minh làm lfty thi có the do
tòa an thu-tiêu di hoc giàm bo-t di duoc.

DIEU 270. — Nguòi vi thành-niên da thoát-quycn dung làm viec thuong-mai thi
có du tu-cach tuyet-doi de linn moi vièc thuoc ve sir thuongmai ay. Nhng sir
giao-uóc cua nguòi ay deu cho là thuòc ve thuong-mai.

CHUONG THÚ' III

Noi lie sir ctim-qllycn

DIEU 271. — Nguoi da thành-nièn, hoac da thoát-quyèn ma Ihutmg co tinh
ngan-ngo ngu-don, hoc dien, thi co the do mot ngiròi thàn-thuòc, vo- hoac
chong, hay là do huong-ly hoac quan tïnlt xin câm-quyên nguòi ãy,dùthinh-
thoang cú luc tinh nua mac long.

DIEU 272. — Don xin câm-quyên phai de lên tòa an dê-nhi-càp uo-i tru-quán
nguòi bi l'i'ílll-quycn.

Trong don phai ke id sir thuc, phai vien nguòi chúng cÙng xuât-trinh các
giay ma.

DIEU 273. — Triro-c khi phân-xu, tòa an phai xét cho biet tinh-trang tinh-than
cua nguòi bi xm câm-quyên.

Muon làm nhu' vay thi tòa an phai dièu-tra ky-luõng, sÚc cho nguòi hi thua
co chirng dien-cuong kho-dai dú phai thân-hành ra toa de tien xet hoi, lai hoi
các nguòi chúng, nêu can thi truyen dem ra thây thuoc xet tinh-trang tinh-than
the nào.

DIEU 274. — Noi trong tháng dã dieu-tra xong, tòa an phai kêt an.
Nêucócân thi bao gio- tòa an cùng có the sue thi-hành các phuong-pháp

tam-thòi.
DIEU 275. —

Ban-an ve vièc câm-quyên phai niêm-yêt tai no'i còng-sanh tòa an
cÙng tai cho công-so (dinh) no'i trú-quán nguòi bi cam-quyen.

DIEU 27G. — Nguòi bi câm-quyên cng cÙng mot tinh-trang nhu nguoi vi-
thành-niên. Nëu không có sPin nguòi giám-hò chieu luat thi se cu mot nguòi
giám-hò theo nhu cách-thúc va thê-lê dã dinh ve nguòi vi-thành-niên.

DIEU 277. — Nguòi YC;>'cú the do hoi-dong gia-toc eu lam giám-hô cho ngu-oi
chong bi câm-quyen.

Nguòi con ca thành-niên cùng có the cu làm giám-hô cho cha bi câm-quyen.

DIEU 278. — Con rê cung anh em ruot nguòi bi câm-quyên cung có the chon
làm giam-ho cho nguòi ay duoc.

DIEU 279. — Sir cåm-quyên có thê bai di cng theo cách-thúc nhu khi phan-
dinh.

DIEU 280. — Ngu-o-i giám-hò phai trong coi ban-thàn cuanguòi bi câm-quyên
và nhat là phSi gi-gin can-than de chúng diên-cuòng cua nguòi ay dùng lam
thiêt-hai den nguòi ngoài.



DIEU281. - Ngircri giam-hò trong coi nguòi bi câm-quyên cùng co quyen-han
ve ban-thàn va tai-sån ca nguòi ay nhtr nguòi giam-hò trong coi nguòi vj-
Ihanh-nicn vay.

Cùng phai chiutrách-nhièm nhuvy.
Neu ngmri bi clm-quyen có con vi-thành-nièn ma dua con ay khòng co

mo hoac òng ba thi quySn giam-ho các con ng~òri ay cung thuoc v ngircri
giám-hô ng~ ay trong coi.

DIU282.
— Nhung thu'-kh# làm truc khi bi dm-quyen ma xét ra khi ay cai

nguyên-nhân bj câm-qnyen da cÚ roi, thi co th~ xin th~-tiêu duoc.
nlìv283,-hlrng ng~i bi an kho-saichung-than hoc kho-sai co ky, thi

mat quyen quan-trj tai-s~n c~a mình trong khi d~ong bi hinh-phat. Nhng an
phatav cng co hiên-l~c uh~ an tviyen cam-quycn trong chuong nay.

TT THI" X

S6i VP phap-nhân

IhÊu 284. — Nh~ng rfoan(lie snu nay duor h~ngtir-cáchpháp-phàn:
1" hà-nU'Ó'c ;

20 Hàng-xa;
3" Hang-thôn;
4" Hâng-giap t~c là nhieu nhà hop lai co loi quyen chung voi nhau. nhal la

YC viec t-t~).
5° Hang-xóm (tire la nhieu nha ho-p lai vi tinh lân-cn va s~ t-t~u) ;

6° Nhung hoi ðã d~oc phep lâp ;

7n hrmg hoi th~ong-mai da hành-lp horp-l
Cftn nh~ng hoi muc-dich phi-phap hoac trai phong-tuc thi khong duov huong

tu-cach phap-nhân.
DIU 285. - Phàm các quyn-loi cung trach-nhiêm không mât-thit lièn-lac

vcritinh-c~nhtir-nhiên c~ang~ita, nhudàn ông, dàn bà, nhieu tu~i, it tuôi,
thân-thich ho-hàng thi cac pháp-nhân deu có the hoac d~c h~ng, hoac phai
ph~ichiuc~.

He cÓ cac c-quan do pháp-lut hoac phongtuc da công-nhn cho, thi cung
dutre thi-hanh các dÙn-quyen.

Diiiu 286. --- Co'-quan c~a pháp-nhân là de bày-t~ ý-ki~n cho pháp-nhàn.
Pháp-nhàn phai chiu trách-nhiêm v các hành-vi c~aco-quan minh da lam

thco pháp-luàt.

(Con una)



PHÁP-LUÂT TH~NG-THÚC

-
NH~NG BlED NHAT DUNG••

Lo-i-hoi.
— Mot dúa tre-con có benh giang-mai lag sang ng~i vú-s~a. lIòi cha

me dua tre ay có phai tradch-nhiêm dõi vi ng~i vû-s~a khong và có phai boi-

th~ang cho nguÒ'i vii khong?
LÒ'I ÐÁP. — Có, vi loi or cha me dúa bé, dù không c6 y làm hai ng~i vú cung

vay. Vhinh-luât thi không phai toi, nh~ng ve dân-luât thi phai bi-th~ng
cho ng~i vu da bi lây. Hien c6 nhiêu ban tham-dinh cua tòa phúc-th~m dã
xu' nh~th (Lyon ngay 15 juin 1901; Bourges ngày 14 avril 1902; Lyon ngày
2 février 1904). Câu h~i ay dã làm nên dâu-dê cho mot vå hát cùa ông Brieux
dS noi ting lm, là Les Avaries (nhu-ng k~ h~ liet).

Nhân giài-dáp vê viec này, bån-chí tiro-ng nên nói thêm r~ng-chng cõ-ý do
benh giang-mai cho vo,hay vgcõ-ý d5 cho choogthi tòa an coi lamdtviec
làm nhuc, có th~ xin li-di dU'Q'c (Dai-th~m vien ngày 18 janvier 1892). Cái án-lê
ay cùa luât Tây có th~ dùng cho luat ta d~ac, vi dieu 120 trong Dân-luât Bc-ky
c6 dinh rang: «Hai v-chong, môi ben dSu c6 th xin ly-hôn vi duyé-c sau
((này: 1° vi bên no quá-khc, hành-ha, ch~ rua, làm nhuc tham te doi vái ben

« kia, hoac vi t~-phu bên kia.»,— và dieu 712 dn 714 nhir sau này:
« DIÊU 712. — Bt c~ viec gì cùa ng~i làm ra mà thit dn ai thi ng~ri bò'i

«l~i minh viec ay sinh ra, buoc phSi den s~ thiet ay.>>

« Biisu 713. — Ng~i nào làm thiet-hai thi phåi chiu trách-nhiêm, không nh~ng
« vi t~ minh làm ra, mà lai vi ca mình trê-nåi hay vô-ý mà sinh ra cung vay.»

« Bieu 714. — Ng~i ta phai chiu trách-nhiçm không nhirng vé sir tún-háí tú
« mình làm ra mà c5 v sii t~n-hai do nh~ng nguàí minh phai bao lãnh, hay

« do nh~ng vat minh phai trông coi nua. con cái vi-thành-niên & vo-i cha-me,
(dam s~ gì t~n-hai cho ng~i, thi cha me phai chiu trách-nhiêm »

«
Bifeu 120. — Trong bo Dân-luât nói trên kia hin-nhiên là lay o* dieu 231 bo

Dân-luât Tây ra, va cAc diêu 712, 713, 714 Dân-lut Bc-ky la do các dieu 1382,

1-383 và 1384 trong bQ Dân-luât Tay.

Lcri RÒI.
— Toi co mua cåa mot ng~i a Håi-dU'O'ng bn mðu ruong gia. là 850$.

oan-lip ban có triênly-tr~ng dÒHg và ch~-ký cua hai ngivM kjfmuc trong làng.
Nay tôi moi bill rng chu ruong ãy da dem ban cho Inçl ngir&i khdc lir tr~óc,



vi. ng~i tau tr~óc d truóc-ba tai loa-siv tinh ay roi. Yay nay tòi phåt lam (he
nào mà doi d~c tin ay lai ?

Lai ÐÁP. —
Ông phai kien ng~i bán ruong ay chieu theo dieu 271 bo Hinh-

luât Bc-ky nh~ sau này :

«Nguoi nào vi có bung gian mà tái-th~ phát-mai nhng dông-sn hoac bat-

« dông-sn dã do minh phát-mai mot làn truac bi mat quyen sa-huu roi, thi phai

« phat giam tur 1 thang dên 2 nam va phai bac tin to dong dgn 200 dong, hoac

« hai th~ chi phai chiu môt.»
Tòa an se làm an nguai ban ruong, phai phat gíam hoac phat bac va bat

ng~i ay b~i-th~ng cho ông, nghia là giå s6 tien ong ðã bõ ra tau ruong va
tin lai cùng các khoSn ton-hai khac mà ông phai dòi a trong do'n kiên.
Trong dan ã:y, ông lai non th~a ca lý-tr~ng lan hai nguai ký-hào n~a, vi
nh~ng nguai ay dù có bung ngay nfra cung là có l~i, la tai tr~ac khi thi-thuc
không xem sð dia-ba, vi t mà phai trách-nhiêm. Lý-tr~ng và k-hao không
phai phat giam hay phat bac, nhung phai liên-dó'i den lai ông so tien ruong,
tien lai va các khoan ton-hai khác. Là nhung ng~i ky-muc ký nhân-th~c vào
vn-t~ bán ruong, doi vai ng~i t'l phai chiu trách-nhiêm v nh~ng loi gia-
d6i bien trong vn-t~ ay.

Lai H~I.
— Tôicung vi hai ng~i allh em có di vay chung môt so lien, nay

den han, hai ng~i ãy khong trå d~c thi nglfài chu no- có the bt tói tra ca so
tien gc và tin lai khong ? -

Lai ÐÁP. — Nguoi chu no* co thé bt mot minh ông trå d~c, vi ba ng~i
vay chung phai liên-di vi nhau. Nhung ông se ûugc thay quyen ng~i chu

nty mà kien lai hai ng~i ban ông phai tra cho ông hai phan ba cái so no- va
tien lai, nhir thé ông là ng~i chu no* vfiy.

Lai H~I.
— Tôi bi kiên tai tóa tin tinh Nam-dinh, bat phåi tr 2000$và tien

l~i. Tôi kháng-cáo thi tòa phúc-lham Hanoi lai y an tr~c, vay tôi phai tra du
so 2000$cùng vi tien lãi. Nh~ng ng~i chu n tôi lai kien tôi ln r.ira doi bi-
th~ng vi tôi kháng-cåo cai an de nhi-cap mà de ng~i ay phai phi-t'ôn thêm.
Vây tôi phai làm the lIào?

Lai ÐÁP. — Ng~i chu na ông se thua cái kien thtr hai ay, vi ông kháng-cáo
chang qua là ông thi cái quyen cua ông d6 thôi, cái quyen ay phàm nguoi kien
cao ai cung duc hllàng ca. Sau nua, nguai ay có muon doi bi-th~ng thi
phåi dòi ngay tu luc tòa duang xu, chu xu xong roi bây gi mi dòi thi khong
thé duacnira.

Lai HOI.
— AT urnri con re tôi có dem phan h~ong-h~a cho ng~i ta thue tronj

chin nam dinh lãy tiên hoa-li de dung vao viêc Ihà-t". Nay hçE-dllg qic-loc
cho the la làm d eu bãt hiu, ben chuat re tôi không cirrçc gi~ phn h~nghu ay :ira. Nh~ the có hyp luât hay kkCng?

Lai DAP. — L~I hoi-nghi cua hôi-dng gia-toc, illuðn d~c hap luat thi phai do
tða an chuan y mai duac. Cáiviêc cho thuê phan h~ng-h~a co phai là mot dieu
bat hi không. va viêc chuât con re ông khong duac ung dung thu lai v phan
h~ng-h~a ay cú h~p 1q hay không thi tùy tòa an dinh, dieu ay khå nghi lani.



Tap -lc

Viec t-phàp ~o*Bc-ky tien-hóa thnào?(1)
(bàini)

VIC T-CHC CÁC TÒA NAM-ÁN BAC-KY.
— iu th nhat bo Pháp-vin biên-

ch có nhâc lai cái chu y da tuyên-b o* dieu tbu- 8 trong H6a-ir6*c 1881; nghia
là ' dl bo-h thi các tòa Nam-án chi có quyen xu* các viêc chuyên ye ngirfri
quoc-tich An-nam mà thôi. Hê viec gì can-thiep n mot ngtro-i Pháp hay mot
ngòi ngoai-quc thì tat phai thuoc quyen tòa Tây án Xlr.

Bo Pháp-vin biên-chsa lai và tuyên-b nam 1921, chang qua vn là theo
le c, nhieu dieu von dã có sãn tìr truac roi. Toa an An-nam có ba bc.

1. — CÁC TÒA SCT-CAP

Tai moi phu huyen hay là hâu có mot tòa án so-cap do quan dja-phurang xu.

và kiêm ca chc hanh-chmhlandure t-pháp. Chc thm-phán tòa sa-cáp
ay có thë do mot viên thm-phàn chuyên-môn ngi làm chân d-khuyt thay
cho viên thm-phán thirc-thuc. Viên thm-phán chuyên-môn do ngach quan
t-pháp bo ra và chon trong nhung viên nào chuc thp hen chc cua viên
thc-thc.

Cái chu-y Øt ra chc-trách các quan thm-phan bux so'-cap th nào, chinh là
lSy o* luat An-nam ra. Các chirc-vu cot yu là viêc hòa-gii, pbàm bao nhiêu
viec kieo, phi th hòa-giài tr dã roi mi xu'.

Vé dan sir và thiro-ng-sir thi chc-trách va thm-quyn cua quan thm-phán
s-cp nhu sau này:

1° Nhirng viec hòa-gii ma chánh phó-lng và chirc-dich hàng xã de lên thi
quan thm-phán so-cap phai bien ca vào mot quyen so rièng. MuSn cbo mot
to* biên-bn hòa-gii diro-c du giá-tr thi nhà làrn luat có dinh rang hê biên-bn
làm dung phép là có giá-tr nhu mot ban công-chnh chng-t vay.

20 Phàm nhu-ng dcrn khoi kien, quan thm-phán s-cptrctip nhan dime
hay là do ctlc quan thm-phán ê-nh-cpchuynn thi quan thm-phán so"-
câp phai thu hòa-gii het. Néu gii-hòa khòng xong và nu viec kiçn thudc ve
quyn sO'-fhãm thi quan thâm-phán so-cap liru lay dn kin de mà xét x. Nu

(1) La Justice en Indochine. chap. III, le Tonkin.



viec kien hucvê thm-quyntòad-nhi-cp thi phai lp-tc de ~triuiicaidon
kien có inh theo to biên-bn không gii-hòa xong va mot t bam bày to v-
kin len quan chÚnh-án d-nhcp cÓ quy£ntham-phnn.

30 Phàm viec tap-tung thuoc v các khoan s:iu này mà giá-ngch không qnit
ba-mi dung bac thi tòa s-cp có quyn s-thm va chung-thm: Vic kien
dân-sr, thng-s ve ng-sn va doi vcri ngi; viec kien dòi tien thue hay
la òi phân-r hoa-lo-i cung các tap-tung khác cua ngiroi cho thue va ngi
dung thue ; sau ntta la nhng viec tm-thng ma o bên Pháp thuoc vc tham-
quyen các quan tòa án hòa giai.

Bo Pháp-vin biên-ch nay giao cho các tòa so'-cap cai quycn chung-tham

nhng vice tap-tung là chi phai, vi theo nhu' le c, bt cú viec gì cung phai d-
trinh quan Chng-lýc, de xét có nen giao cho tòa an tren x lai không. Xet
cac thng-k thi trong mtnm 1916, quan Chng-lý phai xét den ho-n 3.00u
tap h-s ma trong so ay thi mot phan lorn la cac viec tap-tung, Xha làm luat
nm li)17 bèn dinh rang tir ray tr di, nhngvic tm-thng thi các tÒa an
dmVi du diroc quyen chung-tham.

Ve hinh-s thi quan thm-phán so'-cap diro-c quycn xét xir tat c cac Loi vi
cnh; nhng nu két an phat giam thi an ay cÓ the kháng-cáo diroc.

Thuoc v khinh-toi va trong toi thi quan tham-phan so'-cap phai truy-nã
nhirng ti-phm xay ra o trong hat minh va chc-trách cung y ht chc-trách
các vien tu-pháp-cnh-sát. Phien tòa công~cua tòa s-cp, it ra trong mitun-
le phai lap hai lan. Quan thm-phánso'-cplicó the nhân ngày phiên-ch
hay la bat c ngày nào, thân-hành n no'i xa-cách ban nha, chiu ky mir
phien tòa công de ngi so-thuoc den thu-a cho tien, phàm cac phien tòa
nào cùng phai cong-khai.

II.
- CAC TÒA AN B-NHI-CP

Moi ~tinh có mot tòa an d-nh-cp dat tai tnh-ly. Quan-hat cua tòa an d-
nhi-cap cung y nh quan-hat cua tlnh. Tòa an tinh d6i vó'i tòa phúc-thm tire
la mt tòa an s-thm, tir nam 1917 den gio- la mot tòa au Tây Nam hi-thm,
có mot quan thm-phán Tây làm chÚnh-Ún và mot quan An-nam làm bi-thm.
Ngh-dnh ngày 20 septembre 1929 có y muon bai cái le Tây Nam hi-thm, nen
có dinh rang tòa án de-nhi-cap có the do quan Công-su- làm chánh-án, hoac do
mot quan An-nam ngach t-pháp bàm tuan-phu hay án-sát làm chÚnh-Ún dir-
khuyét. Toa an -nh-cp lai có mot quan thm-phán thuoc ngach t-pháp
ham án-sát hay tri-phu lam chc bi-thm. dmyc quyn ngh-s, nhung quyen
quyt-nghlà quven quan chánh-Ún. Sau nira moi tinh lai có mot quan t-pháp
hÙlll án-sát hay tri-phu thuoc quyen quan chánh-Ùn làlll chc thm-cu viec hinh
va dieu-tra viec ho, nhng khòng khi nào dc tham-d vao viec nghi sir cua
tòa an.



gi chc chánh-án dê-nhi-cp c, thi hai cái mc-ich trên fly nioi có th
dat ti c. Ro-i cho dn ngày ay thi chc cháh-ánvn phai giao cho các
quan phó Công-s va chc bi-thm van phai giao cho quan An-nam dau
tinh, hoac mot quan thng-tá ngoi,i cho ùén ngày có quan t-pháp giu-
chc thm-cu hinh-sir va iu-tra dân-sir thi chuc ay van phai giao cho mot
quan hàm b-chánh hay là triphù nh triro-c.

Thm-quyn cua các tòa an de-nhi-cap nhir sau này:
V dân-s va thng-s :

a) xU- so-tham và chung-tham.

1° Các viec kien thuoc thm-quyn tòa so cap, ma khi nào giá-ngch qua ba-
mU'O'i dong bac va cha to-i mot tram ng.

2° Các vic kien vbt-òng-sn, mà cua t-bn hay la btng-sn, tri-giá
không qua ba-mi dong bac.

b) xU- so'-thm.
1° Các viec kien thuoc ve ngi và ng-sn mà tri-giá chu'a tcri mot tram

dong và nhirngviec kien v bt-ng-sn ma tri-giá quá ba-mi dong.
2° Các viec kien mà không th dinh c giá-ngch.
30 Các viec kien khong cir giá-ngach là bao nhieu ma thuc ve các viec tham-

quyen hay là ve các vndt-t.
40 Các viec kien ma có quan-h den thân-phn va cn-cc cangi.
Cach dinh giá-ngach vê viec kien, thi hoac chieu nhng giy-má trinh ra,

hOrlC chieu lo-i khai cua hai ben; khi nào kien vbt-ng-sn mà hai bên
không dong-y thi do quan thm-phán s-cp s-tai cho bt-ng-sn fÍY ircrc-

lLrQ'ng inh giá. Phàm các vice kien thuoc ve quyen chung-tham tòa s-cp thi

quan chanh an d-nhi-cpphi giao cho tòa so'-cap xét xir. Các n khi kien

quan chanh an de-nhi-cap nhn diwc mà chu'a theole th làm hòa-giai tbicung
giao ve cho tòa so·-cáp,

Vfi hinh - SLr.

Thm-quyn cac tòa de nhi-cp nh i>au này:
a)Xchung-thm các viec kháng-cáoántòa s-cp kt-nghì v toi vi-cnh.
b) Xir so'-tham 1° các khinh-ti ve trng-tri; 2° các trng-ti.
Ve hình-s thi tòa an d-nh-cp có thm-quyn rat gbe. Bao nhi* hinh-

phat ve trng-ti, duwc liêt nghi het, ca n tir-hinh cung vy. V trong toi,
tuy cat thm-quyn vò han, phai do tòa Phúc-thm kim-soát that, nhng
ngi ta có thé chi-nghi rang viec kim-soát ay cha lay gi làm châc-chân,
vi rang cu* ly ra tòa Phúc-thm ch do các giy-má mà xét xir ve thii-luc
thoi, va llm khi cac giy-má lai không. Quan Chanh tòa Phúc-thâm cho viec
Sfy làm quan-trong lam, nên có phát-khi ra mot ý-kin rat hay: 1à dat tai Tòa
thÚ" nhi mot ban dai-hinh riêng xét v các viec antrong-toi. Nhung vicc trong
toi tìr do khong dem xu* Ifin vo-i các viec trirng-tri cung trong mot phiên tòa nu-a.
Ban dai-hinh làm lay viec thm-cu ngay tai phien tòa công khai, de phong
viec thm-cu trc có dieu gì lm lan chang. Nhu* vay các viec trong-toi cx y nhu* là ér tòa án dai-hinh vay, va nhirng ngi s-thuc tòa-án t nay có



thé diro-c vng da, chir khong lo ngai nlnr truóc na. Va lai dang trù-tính nay
mai se dat ra cac lòa ail dai-hinh An-nam cung có cac ông boi-tham An-nam,
vàcáchhànhdôngtheo nlnr cac tòa-án dai-hinh da dat taiCao-men vav. Viêc

dai-hinh ngay nay rãtnhiu, rt phin-phúc thi sir cai-cach nlnr the chc là diroc

nhan-dan hoan-nghênh lm, va lai hcvp vó'i sir tien-hóa cua xir nay v dinVng

phap-luat nfra.

III. — TÒA AN Ð-TAM-CAP

Tòa illiv nhi vien Phúc-thm Hanoi

Tren kia da nói rang ngay tir nam 1901, Chanh-phu da giao cho crc riuan
thm-phán toa Phuc-tham cùng viM quan An-nam cai chúc-trách phúc lai cac
an cua cac toa Nam an. Tòa Phuc-tham can du vào vice Namán nhir th,
that dã lam diro-c nhieu dieu ích-loi vò ke. Bi vÔy nut chinh-phu Phap da
dong y vói chính-ph Nam eu- giu- cai le ay, cho non da có sc-lênh ngay 19

mai 1919 va 16 février 1921 qui-dinh. ro rang. Theo nlnr sc-lênh av, tòa Phúo-
thm Hanoi duc xét lai cac an cua cac toa alll an Bac-ky dã xir, ma cách-thúc
th nilo thi do chi-du An-nam quc-vuong dinh.

Ban thir nhi toa Phúc-thm, lúc ban dau có mot quan Chanh ban, hai quan
tham-nghi tòa Phuc-tham va hai quan An-nam, nhng vìkhòngdvièn-chc cho
nên phai rút xung cú mot quan ChÚnh ban, mot quan tham-ngh va mt quan
An-nam. Nhng mun cho moi phòng ban phúc-thm An-nam hành-dông du-oc
nlHr thng, cho nen Ó cir rieng hai quan An-nam vao toa Phuc-tham. Hai quan
ay thuc ngach hanh-chinh, ham tuan-phii hay tong-doc, nlnrng theo nlnr nghi-
djnli ngay 20 septembre 19-9 thi sau nily se Ijfy cac quan tng-dchaytun-ph
ngach t-pháp ma tllI: vào.

Ban thú nhi tòa phúe-lhtlll vira la mt tòa phúc-án, va là mt tòa pha an
nlur dai-tham-vien bên Phap.

Thm-quyn nl sau nily:
1" Xét xir nhng vic kháng-cáoáns-thm cua cac toa dç-nhj-câp, bat c ve

vice dân-s hay hinhsu;
2° Xét xir nhirng vice xin th-tièu an chung-tham cua cac tòa so-cap va de-

nhi-eap, bat eu- "è dân-s hay hinh-s;
-'y Xét XlI' nhng vice xin tai-tham ve hinh-s, chiu nlnr th-thúc trong luat

hiah-s t-tng da dnh ;

•IT Xdt xir nhfrng vice phán-dnh thm quyn, di-giao an-vu và nhng h-tc
dc-bitkhác (O pháp-lut rieng giao cho tùa Phuc-tham duc (;l]yèJ tham-
phan.

Theo nlnr c-tc cua lÚn tir phap An-nam cm nhng ngòi nioi-gio'i can-thip vào cac nha-mòn. cho nèn tr tróc cac tòa so-cap va dê-nhi-cp Khêng
diroc muon ngiroi cai ho, nhng o- triroc tòa Phuc-tham thi nlurng ngirtVi
dng-s dupe phép union lut-s giup cho.

Bp Pháp-Vièn biên-ch có dinh cac tng-l ve quyn quan-hat cua cac tòa an,
ve quan-kv va k-lut cac viên-chc t-pháp, ve th-tc hi-t va cáo-ti, v le



chp-hành ti Bc-k nbung an cua cac tòa Nam-an Trung-ky cùng là le chap-
hành trong nhng-da Phap b Trung Bac l-ng ky cac an cua cac tòa Narn-
dn Bc-k.

Ngày16 septembre 1922 eó sc-lnh phu them dinh ve su giao-thiep cua các
tòa Tây-án o- ông-dng vó.j cac tòa Nam-an b Bc-k the nào,

Viec Nam-an o- Bac-ky thuoc quyen quan Giám-dc nha T-pháp kiêm cliuc
Bac-ky Nam-an thu hien kimsoát. 4

Các viên-chc t-pháp v dng hành-chính thi tbuçìc quyen các quan công-
sir và quan Thng-s. Viec tuyen-bo, viec giái-cp, vice ky-luat cua các quan
t-pháp An-namdeu do nghi-dinh ngày 20 septembre 1929 qui-nh. Quan Nam-
an th-hinqun ãõe tat ca cac quan thm-phán, quan boi-tham, tro-lham,
các viên lc-s va các viên ph-thuc trong các toa Nam-an Bc-k. Quan Nam-
an thu-hien có quyen ran-bao và cáo-gii cac viên-chúc ay va có the tùy theo
ky-luat cua m6i hang mà xin ngh-pht.

Ve duo-ng t-pháp thi doi vo-i cac toa Nam-án, quan Chng-lý có quyen
kiem-soát chat che, trong coi cho luat-le thi-hành dc dúng. Chc-trách cua
ngài eó khi là hieu-thi, có khi là khuyên-bo, neu xét ra có dieu gi lm-li thi
ngài eó quyen kháng-cáo nhng an da x.

Các quan th-phán, boi-tham va tr-thm An-nam b Bac-ky có phm trong-
toi hay khinh-toi thi du-o-c xu- tai ban thu- nhi tòa Phúc-thm. Hê có giy báo-
cáo cua quan Nam-an thu-hien thi tòa Phúc-thm phai thu-ly ngay. Ve dieu dó
quan Nam-án th-hin diryc toàn quynquyt-ngh.

Cái loi t-pháp ma ta vùa giai-bay trên dó dc dieu này rat hay là nó gian-
di. Nó thich-hp vo-i sir cn-dùng hien-tai, vcri s tien-hóa cua các che-do An-
nam bây gia ma lai có c tién-thu, (tuy cham-chap nhng có liên-tiep) ve cái
cung-bc cui cung là sr hoàn-toàn tir-ehu cua quyen t-pháp vay.

L.A.HABERT
Giám-dc các nhaT-phápông-dng



Tùng-ký

G&c công-vn v thuyên-bo, hoán-chuyen, vân vân.

Nghi-dinh quan quyen Thng-s Bc-k ngày 8 avril 1932:
M. LO'NG-DANH-MÔN, tri-huyen tp-s tai Hà-nam, nay sung bi-thm dir-

khuyt tai tòa-án -nh-cp tinh Sfy trong ldii quan bi-thm thc-th nghi
vâng hoac mc ban va thay M. LÊ-C~N, tri-huyen Thanh-liêm.

Nghi-dinh quan quyen Thng-s Bâc-ky ngày 14 avril 1932 :

M. ~NGUYN-HUU-Hu, tri-phù hang nhi, thircmg-t& tinh Bc-ninh, nay sung bôi-
thmd-khuyt tai tòa-án -nh-cp tinh ay trong khi quan bi-thm thlJ.'c-thQ.
nghI vng hoac mc ban và thay M. VU-CAU di di ni khác.

Ngh-nh quan quyn Thng-s Bac-ky ngày 18 avril 1932 :

M. NGUYN-DUY-TIÊN,mi bo tri-huyen Ur-phap hang ba, do ngh-nh ngay 12
février 1932 bo di Vnh-yên mà ehira di, nay de tùy thuoc quan Chng-lý linh
Giám-dc các nha T-pháp ông-dng, de tp-s tai tòa Thng-thm Hanoi.

Nght-dinh quan quyen Thng-s Bac-ky ngày 27 avril 1932 :

M. ÐÀM-QUANG-TRONG, tri-huyen hangba tai ty quan TSng-docNam-dinh, nay
dSi di huyn Yen-my (Hung-yên) thay M. ~BO-VN-DAP v huru ;

M. LÊ-VN-SAN, tri-huyen hang ba tai ty quan Tong-doc Bc-ninh, nay doi di
hUyn Hoành-b (Qung-Yên) thay M. TRO'NG-TRNG-HINv hu-u.





«. faire qu'il n'y eût plus de
procès, ne serait-ce pas préférable?»

(CONFUCIUS)
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PARTIE GÉNÉRALE

DU TRU'NG-TÔC

Un arrêt de la Cour d'Appel de Saigon (2e chambre), reproduit dans
le Recueil général de Jurisprudence PENANT, janvier 1932, p. 7, traite
de l'assistance du truoang-t(Jc (litt.: chef; famille, parenté) lors du par-
tage des biens patrimoniaux, alors que la mère, non remariée, est
tutrice de mineurs co-partageants.

En droit annamite, dispose l'arrêt, « le trng-tc des enfants mineurs
issus d'un mariage est le parent le plus âgé de la branche paternelle »,
portant « la même nom que l'enfant ». « En aucun cas, cette fonction
ne peut revenir à un parent de la branche maternelle ».

En une note très documentée, en dessous de cet arrêt, a été étudiée
la qualité du trng-tc, du chef de famille. Mais il nous paraît que la
personnalité de ce chef de famille n'a point été exactement précisée,
l'auteur n'ayant retenu, ou ayant particulièrement retenu la qualité de

« parent le plus âgé de la parenté du mari ».
DansL'Annam d'autrefois de M. Pierre PASQUIER, nous lisons: « Dans

une famille de même nom composée de plusieurs branches il y a
un chef de famille ou mieux un chef de toute la parenté, c'est le

« trirang-tôc », en général (souligné par nous) l'aïeul, le plus âgé des
diverses familles de même nom qui reconnaissent les mêmes ancêtres.
Le « trng-tc» surveille les intérêts des mieurs. Les cérémonies
du culte des ancêtres doivent être faites par l'aîné de la branche aînée
de la famille qui est le chef rituel du groupe de même nom». (p. 28).



« Le premier enfant issu de la femme légitime s'appelle dÍCh-tu-,
c'est lui qui célébrera le culte des ancêtres, même s'il est puîné des
enfants des concubines » (p. 33-34).

Le Traité de législation coloniale de M. DISCLÈRE voit dans le tru-ang-
lôc le chef de famille qui correspond à la traduction, mais définit peu
l'état. DÜRWELL, en son Traité de Doctrine et de Jurisprudence, n'est
point plus précis.

M. SILVESTRE, en ses Considérations sur le Droit annamite,note toute-
fois à propos du trU'o-ng-t(Jc dont il définit peu la personnalité,un cas
important et fréquent:«Il peut arriver que, le père de famille décédé,
la branche ainée de droite lignée ne se trouve représentée que par de
très jeunes gens ou des enfants; le chef de la parenté est pris alors
parmi les aînés des branches collatérales. On l'appelle tl'lZ'o-ng-t(Jc

(ainé, chef de la parenté), tandis que l'héritier des charges du culte
est appelé tr~ng-nam (ainé des fils) ».

MIRABEN, plus précis, citant LURO, indique que « le trivcrng-tôc

remplace le père ou le grand-père de chaque famille particulière
quand cette famille est privée de son chef ».

Seul, à notre avis, M. le professeur SOLUS dans son ouvrage sur
la Condition des indigènes en droitprivé, notant (p. 214) que le tnl'o-ng-
tôc, chef de la parenté, en pratique le fils aîné» (sous l'arrêt cité),
donne un aperçu exact du tr~ng-tc (1).

M. CREMAZY, Premier président de Cour honoraire, en une confé-
rence à l'Ecole coloniale, le 20 janvier 1909, traitant du Droit coutu-
mierde l'Extrême-Orientà travers les âges, rappela l'égalité obligatoire
entre tous les enfants lors du partage de la succession paternelle;
mais il eut soin de noter les droits d'usufruit de la veuve sur les biens
et valeurs tant qu'elle honore la mémoire de son mari, conserve son
nom, porte son deuil. Il ajoutait: « La gestion de la veuve a son
contrepoids dans la surveillance qu'est tenu d'exercer le tnl'o-ng-t(Jc
(chef de la parenté) qui, parmi les fonctions dont il est revêtu, est
chargé de signaler tout abus de jouissance de la veuve usufruitière.
avec faculté de saisir la justice, en cas de résistance de la veuve aux
avis qu'il émet ou aux remontrances qu'il adresse ».

(1) Cf. le Recueil des avis du Comité consultatif de jurisprudence annamite du
Tonkinen matièrede droit de famille, de succession, el de biens cultuels, p. 2:
« Le chef de la parenté au point de vue cultuel, tc-tr~ng ou Inr&ng-tôc, est le
descendant le plus âgé de la ligne directe de la branche aînée. Le petit-fils ap-
partenant à la branche aînée est tnroiig-tôc, bien qu'il ait ses oncles et ses
grands-oncles paternels. Le Igc-lruâny peut être un enfant.»



La famille, en tous ces extraits, n'a point été définie. Comme le
fait remarquer M. Eugène SICÉ, dans son étude sur le Mariage en
pays d'Annam, « la famille ne s'étend pas indéfiniment. Elle se
compose pratiquementde tous ceux qui doivent porter le deuil d'après
la loi (5e génération), parmi les personnes ayant même nom et mêmes
ancêtres, alors même qu'elles seraient parentes éloignées ». Chaque
branche constitue une souche.

Le tr~g-tc est l'aîné, mais en suivant l'ordre de primogéniture,

car « la nature ne fait pas de saut ». Et c'est ce que M. E. SICÉ a bien
souligné (p. 39) dans, le tableau qu'il donne de la famille en préci-
sant la différence entre le culte et l'administration de la famille.

Je crois pouvoir insister plus que lui en disant que si le plus âgé
est le fils du frère cadet décédé, ainsi que-le frère aîné, alors que le
troisième frère vivant est moins âgé que son neveu, c'est le neveu
qui sera tr~ng-tc. Et il conservera ces fonctions jusqu'à sa mort.
Son fils n'en héritera pas nécessairement; mais, par exemple, son
oncle, s'il est le plus âgé de la cohérie. En revanche, celui qui sera
chargé du culte de la cohérie, sera le descendant mâle le plus âgé,
par ordre deprimogéniture, le fils du frère aîné; puis, en cas de décès,
le deuxième frère ou son fils le plus âgé, s'il est décédé lui-même,
puis, lefrère troisième ou, s'il est décédé, son fils le plus âgé.
Dans l'exemple que nous choisîmes, ainsi que M. SICÉ, le chef reli-
gieux sera, par exemple, le fils du frère aîné, cependant que le tI'U'ang-

lôc sera et demeurera l'oncle, ou le cousin, le plus âgé de la famille.
Si le chef religieux n'a pas seize ans, il portera le « bâton de deuil» au
convoi funèbre, mais le culte sera célébré en tous ses rites, par le plus
âgé en l'honneur de l'ancêtre commun. Mais lorsque l'enfant de pre-
mière lignée attendra la majorité cultuelle, dès lors il assumera ces
fonctions rituelles.

Nous avons noté ces points, spéciaux il est vrai, car trop souvent,
obéissant à l'influence du droit français, nous donnons du droit an-
namite, peu à peu évoluant sans doute, des interprétations qui visent
à respecter les coutumes anciennes alors qu'elles s'en écartent ce-
pendant. Ainsi s'établit une « jurisprudence» avec des réactions
lorsqu'un arrêt remonte aux origines de la coutume.

PIERRE GROSSIN

Administrateur des Services civils



QUESTIONS

DE DROIT COUTUMIER ANNAMITEr
XI

Condition des enfants

« Si les rapports des enfants avec les parents se trouvent relégués
au second plan dans les études sur la famille, c'est, dit en substance
M. C. - V. STARCKE (La famille dans les différente sociétés, Paris, Giard
et Brière, 1899), qu'ils n'ont réellement aujourd'hui qu'une impor-
tance secondaire dans la vie domestique. C'est le couple conjugal
qui est devenu le centre de la famille. Les enfants dont le rôle était
autrefois prépondérant, ne sont plus maintenant qu'un surcroît heu-
reux et le complément naturel du mariage. Les époux s'unissent
pour s'unir, et non pour procréer. Inversement, il suit de là que les
enfants ne sont pas là pour les parents, mais pour eux-mêmes. C'est
pourquoi les anciennes conceptions d'après lesquelles les parents
seraient investis d'une sorte de droit de propriété, d'une autorité
native sur leurs enfants, ne correspondent plus à l'état actuel des
mœurs. Le père n'est plus pour les siens la personnincationsacro-
saintede l'être familial, impersonnel et éternel; ce n'est plus qu'un
être humain en face d'autres êtres humains, plus jeunes que lui. Il
n'y a donc plus place entre eux que pour un sentiment de mutuel
amour. C'est cet amour qui, de plus en plus, tend à déterminer la
manière dont ils doivent se comporter les uns envers les autres, et
non plus je ne sais quelle crainte révérencielle pour ce qu'on appelait
jadis la majesté du père de famille.»

Un tel libéralisme semble à Emile DURKHEIM « devoir entraîner la
condamnation de l'héritage ab intestat et surtout de l'héritàge obliga-
toire, car s'il n'y a plus entre les membres de la famille d'autres liens
que ceux qui dérivent de leur affection réciproque, comment peuvent-
ils être obligés les uns envers lesautres en dépit de leurs sentiments?»



Quoi qu'il en soit, «l'Annamite, dit le R. P. L. CADIKUE, n'est pas
un déraciné. Il fait partie d'un groupe fortement organisé, uni étroi-
tementparles liens du sang,parles intérêts matériels, par les croy-
ances religieuses, par les liens moraux de l'esprit de corps. Cha-
cun de ces groupes ou clans familiaux a ou a eu ses grands hommes,
il possède ses ancêtres, qui sont des êtres surnaturels, il constitue
un ensemble très honorable, dont on est fier de faire partie. L'amour,
l'affection que l'on éprouve pour les membres de ce groupe, l'estime
que l'on éprouve pour l'ensemble du groupe, font un devoir à cha-
cun des membres de vivre de façon à ne pas être une source de
déshonneur pour le groupe. La piété filiale, ce sentiment puissant
qui, en Annam comme en Chine, relie les enfants au père et tous les
membres de la famille entre eux, est une vertu générale, qui englobe
toutes les actions de la vie, et oblige à se respecter, à agir correc-
tement, à accomplir toutes les obligations qui vous incombent, pour
être digne de son père, digne de sa parenté, du clan familial dont on a
l'honneur de faire partie. Ce grand précepte est inculqué aux enfants
de vive voix, à un moment ou à l'autre, mais c'est surtout un en-
seignement d'expérience que l'enfant reçoit, par les faits qu'il voit
constamment autour de lui, et qui témoignent de la puissance, de la
dignité, de la noblesse de la famille à laquelle il appartient. C'est sur
les garçons, surtout sur l'aîné, que se concentrent les espoirs de tous.
Mais l'infériorité religieuse, très mitigée, où se trouvent les filles, n'en-
traîne, pour elles, ni inférioritéfamiliale, au point de vue de l'affection,
ni infériorité légale, dans les testaments, ni infériorité civile, dans la
société: la femme, dans la vie annamite, tient une grande place. »(1)

Elle fut vertueuse à la façon des femmes romaines; on trouve chez
elles des Lucrèce, des Virginie, des Clélie; on y rencontre aussi des
modèles d'épouses, des modèles de filles (2). Le peuple les a entourées

(1) L. CADIÈHE, La famille el la religion en pays annamite, in Semaine interna-
tionaled'ethnologie religieuse, Ve session, Luxembourg, 16-22 sept. 1929, Paris,
P. lrelthner. 1931, p. 226 - 227. — Cf. C. BRIFFAUT, Droil civil sino- annamite, notes
historiques, Hanoi, IDEO., 1921, p. 85-92.

(2) Cf. r« histoire d'une femme injustement insoupçonnée qui se suicida»
(Chestomalhie annamite, par Edm. NORDEMANS, p. 16), et l'histoire de Bui-thi-
Xuàn, éponse du général Trn-quang-Diu, qui, à l'époque des Tây-sn(1771-
1802), avait longtemps tenu en échec les troupes royales dans la province de
Qui-nhn. «Son courage, dit Charles !}.-MAVBOS dansLa Relationsur le Tonkin
el la Cochinchine (1807) de AIr de LA B:SSACHÈRE (p. 109, n.), était devenu légen-
daireetelle était célébrée par les Annamites sous leuom de Thin-phó, qui
était un titre dont son mari était revêtu.» «. Avant son supplice, rapporte DE
LABISSACHÈRE(loc. cit., p. 121), cette femme courageuse avait fait apporter
dans sa prison plusieurs pièces de soieries dont elle s'était fortement entourée
les jambes et les cuisses et toutes les parties de son corps, jusqu'à l'estomac
par dessous ses habits; elle voulut par là éviter la nudité à laquelle les femmes
sont exposées dans ce genre de supplice.»



du culte le plus respectueux, et nul en Extrême-Orient n'a porté plus
haut la glorification de la femme. Nous n'en avons malheureusement
pas pour témoins contemporains ces délicieuses et exquises terres
cuites de Tanagra qui nous ont révélé la finesse, la délicatesse et
presque la mièvrerie de la femme hellène(1).
;, En Annam comme en Chine, avant lemariage des sœurs mineures,
les frères leur doivent des aliments. « Aucune obligation alimen-
taire, dit le Comité consultatif de jurisprudence annamite (Recueil.,
p. 51), n'existe entre frères et sœurs majeurs. Le frère aîné majeur, et,
à défaut de frères majeurs, la sœur aînée majeure, sont tenus de pour-
voir à l'entretien de leurs frères et sœurs mineurs. » Ajoutons que
cette charge est supportée par parts égales entre tous les frères et

sœurs, sans distinguer entre ceux qui sont consanguins ou utérins
vis-à-vis des mineurs. (Cf. J. ESCARRA, loc. cit., p. 345.)

Bien que le Code civil tonkinois n'ait pas établi l'ordre suivant le-
quel l'obligation alimentaire doit être exécutée, cette obligation

(1) M. G. NOTOR nous a fait connaître ce que les peintres, les sculpteurs grecs
nous avaient légué de plus affiné, de plus poétique sur La femme dans l'anti-
quitégrecque (Paris, Laurens,1901). Il la prend à son entrée dans le monde;
nous ne la quitterons qu'à son dernier jour. La voici enfant, délicate terre cuite,
à la figure poupine, et ce n'est pas sans un sourire que nous trouvons à côté de
la bonne nourrice thrace du Musée du Louvre, l'amusante naissance d'Athena,
sortant tout armée du cerveau de Jupiter. Le bébé grandit, il faut songer à sonéducation: une line staluette nous le montre prenant sa leçon de lecture,
tandis que le peintre nous le fait voir à sa leçon de musique et de danse. A des
moments aussi sérieux les jeux doivent succéder.Comment les heures ne passe-raient-elles pas très vite avec Eros, le petit dieu d'Amour? Une exquise peinture
nous montre une jeune fille qui le balance sur la pointe de son pied; puis vien-
nent l'esea l'palette, les osselets, les dés, les jonglerics, la danse de la grue. La
jeune fille devient femme, j'heure des fiançailles, approche. Le moment du ma-
riage institué par Cécrops est arrivé: la jeune Grecque invoque Hera Hestia,
déesse protectrice du foyer, qui doit lui amener l'époux inconnu, qu'elle ne
verra, leplus souvent, pour la première fois, que le jour même de ses noces.
Mais fréquemment le rapt sert de préliminaire aux fiançailles et de très amu-
santes peintures reproduites et commentéespar M. G. NOTOR font réellement
la joie de ses lecteurs. La famille est donc fondée: une peinture nous fait con-templer le bonheur des époux, et la femme devenue sa maîtresse va vivre dans
son intérieur. La voici à sa toilette: elle se baigne, se coiffe de mille façons
diverses, se pale de ces délicats bijoux que les fouilles ont mis au jour, se par-
fume, s'enveloppe de son chiton, se drape dans son himation dont les terres
de Myrina et de Tanagra ont popularisé les onduleux mouvements, puis elle selivre aux occupations du ménage. Mais toutes ne sont pas aussi sages. Voici
la jeune fille victorieuse de la course des chars; plus loin, domptant un cheval,
plus loin encore, debout à côté d'un cheval. Sur la frise du Parthénon, nous
voyons la femme dans les processions sacrées; le ciseau de Phidias, sous les
formes les plus pures et les plus merveilleuses,nous fait ainsi connaître le rôle
des femmes dans les cérémonies religieuses. Mais il faut aussi les suivre authéâtre. Si la femme grecque, comme la femme chinoise ou annamite, ne joue
pas elle-même, si c'est un homme qui tient le rôle, sa place n'en est pas moins
prépondérante, Iphigénie, Œdipe roi, Médée et tant d'autres ont été le sujet
d'innombrables peintures.



existe mutuellement entre le père et le fils, l'aïeul et le petit-fils, les
frères et les sœurs, le mari et la femme. « On peut admettre, a noté
M. ESCARRA (loc. cit., p. 344, n. 264), qu'elle est incluse implicite-
ment dans les obligations morales découlant des relations de parenté.»

Mais ce n'est pas ici le lieu d'étudier la question de l'obligation
alimentaire, ni l'action réciproquede la législation sur l'éducation(1).
Le Recueil des avis du Comité consultatif de jurisprudence annamite
(p. 43-51) contient sur ce dernier point des matériaux de valeur,
auxquels je me contenteraid'ajouter la question suivante: En cas de
divorce, doit-on reconnaitre le droit d'émancipation à l'autre con-
joint? L'affirmative parait bien résulter de l'article 303 du Code
Napoléon comme du décret du 3 octobre 1883 (Précis de la législa-
tion civile annamite, Effets du divorce), aux termes desquels les père
et mère conservent respectivement le droit de surveiller l'entretien
et l'éducation de leurs enfants, quelle que soit la personne à laquelle
ils ont été confiés. Celte disposition a été omise dans le nouveau
Code civil tonkinois, qui, par ailleurs, ne s'explique pas clairement
sur les obligations que peut contracter le mineur émancipé.

Voici, relevés dans les recueils de lois et de coutumes, les princi-
paux textes relatifs à la condition des enfants: « Ceux qui n'ont pas
un établissement distinct de celui de leurs parents sont domiciliés
chez ces derniers. Ceux qui sont majeurs et ont un établissement
séparé ont leur domicile dans leur village d'origine et à l'endroit
qui est le siège principal de leurs affaires et de leurs intérêts
(Recueil., p. 113). Les enfants (lU.) et les petits-enfants (tôn) qui
vivent chez leurs parents ou chez leurs grands-parentspaternels sont
sous la dépendance complète du chef de famille. Ils doivent verser
le produit de leur travail entre les mains de leurs parents; mais, en
fait, ceux-ci leur en abandonnent le plus souvent une partie. Les ma-
jeurs comme les mineurs sont soumis à leur autorité. Ils n'ont pas

(1) Cf. l'édit du 7e mois de la 1ère année canh-tri (1662) de Lê Huyn-Tôn (1662-
1671) sur les «instructions pour la réforme des mcetirs», traduit par M. H.
DELOUSTALdans le Bulletin de l'Ecole française d'Extrême-Orient, t. X, p. 23-35
(La Justice dans l'ancien Annam, p. 151 -163). — Dans la critique de notre ensei-
gnement annamite, la plupart des auteurs tombent quelquefois juste, et souvent
à côté. Ils ne tiennent pas compte de la marche fatale des idées et des méthodes.
Regretter le passé, c'est bien; mais vouloir qu'il revive quand il est mort, et
surtout maudire ceux qui le sentant mort ont cherché à faire autre chose, c'est
puérilité. La neutralité de l'école les indigne: c'est là cependant où tendent
toutes les nations. L'insuffisance de la morale civique les exaspère: il faudra
bien cependant qu'elle se complète et s'impose, sans nuire n l'influence des
momies traditionnelles ou confessionnelles pour les parents qui voudront y
recourir,



de capacité propre, à moins qu'ils ne soient mariés et autorisés par
leurs parentsà vivre séparément, bien qu'habitant sous le même toit.
Les parents et grands-parentsne sont pas responsablesdesengage-
ments contractés par leurs enfants et petits-enfants sans leur auto-
risation (Recueil., p. 43-44). La coutume ne fixe pas d'une manière
précise l'â de la majorité. En réalité, c'est à l'âgede 18 ans que
le jeune homme commence à avoir des droits et des devoirs dans
son village. C'est à cet âge qu'il prend part à la vie communale et
qu'il paye l'impôt. Les notablesne le laissent pas atteindre cet âge sans
l'appeler à supporter les charges communales, veilles, corvées, etc.
Le jeune homme de 18 ansa, en retour, des avantages: participation
aux festins, place marquée sur la natte communale, participation au
partage des rizières. L'âge officiel de la majorité pour le garçon peut
donc être considéré comme étant fixé à 18 ans. On peut admettre

que les filles non mariées sont majeures au même âge (Recueil.,
p.47)(1).»

« Les enfants et petits-enfants doivent l'obéissance à leur aïeul, leur
aïeule, leur père et leur mère; ils ne peuvent contrevenir à leurs
ordres; ils doivent cacher les torts de leurs parents et ne peuvent

pas transgresser le devoir. Ils doivent s'imposer des fatigues pour
nourrir leurs parents et consacrer toutes leursforces à l'accomplis-

sement de ce soin». (Code Gia-long, art. 307, commentaire officiel).

« Pour les enfants mâles de droite et de commune lignée, en dehors
du cas où il y a un titre transmissible, titre qui, avant tout, revient

au fils aîné ou au petit-fils ainé de droite lignée, lorqu'ils partagent
les valeurs, rizières et biens de la famille, on ne doit pas rechercher
s'ils sont nés de l'épouse, des concubines ou des esclaves; c'est uni-
quement d'après le nombre des enfants que le partage a lieu, et à
parts égale.- Lorsqu'une famille est éteinte, et qu'il n'y a réellement
aucune personne de la - même souche apte à continuer la postérité,
les propres filles du défunt pourront recevoir la succession; s'il n'y a
pas de filles, le fonctionnaire local devra rendre compte à l'autorité

(1) « Le mineur, dit l'article221 du nouveau Code civil tonkinois, est l'individu
de l'un et l'autre sexe qui n'a pas encore atteint l'âge de 1 ans accomplis».
— Cf. l'article 386 du Code des Lè: « Les garçcns à partir de l'âge de 16 ans,
et les filles à partir de l'âge de 20 ans, dont les terres ou rizières seront cul-
tivées et occupées par des membres de leur famille ou par des personnes quel-
conques pourront revendiquer ces terres ou rizières dans un délai de 30

ans, s'il
s'agit

de membres de la famille, et de 20 ans, s'il s'agit de personnes
quelconques.



supérieure et proposer l'emploi des biens à un objet d'intérêt public »
(Code Gia-long,art. 83, décrets 1-11).

«Beaucoup d'Annamites, note P.-L.-F. PHILASTRE (Le Code anna-
mite, t. I, p. 393), admettent que, dans la lecture du premier décret
[de l'article 83 du Codeil faut appliquer la disposition de
l'article 37, qui dit que, lorsque le mot iir est employé, les tilles
et les garçons, indistinctement, sont compris dans la disposition.»
Cette façon d'interpréter le décret est, quoi qu'en pense PHILASTRE,

d'accord avec la coutume, généralement suivie en Cochinchine com-
me au Tonkin, de laisser aux filles une part égale dans la succession
de leurs auteurs (Recueil., p. 120).

« Les enfants nés hors mariage reconnus par le père et acceptés

par l'épouse ont les mêmes droits que les enfants légitimes dans la
succession de leur père et dans celle de l'épouse. Si l'enfant n'a pas
été reconnu par le père, il hérite des biens de sa mère non mariée
avec une autre personne que son père.» (1) (Recueil., p. 127.)

-
NGUYÊN-VAX-TÔ.

(1) « Dans l'article 83 du Code Gia-long, qui traite du partage du patrimoine
entre les enfan's, il n'est point question d'eux [des enfants nés hors mariage]
Devons-nous en conclure qu'ils en sont exclus? C'est d'autant moins douteux quele,léailislateur annamite, qui a copié exactement son article 83, le commentaire
ofilclCl et les deux décrets qui font suite, dans le Code chinois, en a supprimé
absolument la disposition suivante: «Les enfants bâtards reçoivent une part
égale à la moitié des parts des autres enfants; s'il n'y a pas d'autres enfants, oninstituera une personne apte à continuer la postérité, comme postérité du père,
et celle-là partagera à parts égales avec les bâtards; s'il n'y a personne apte à
continuer la postérité, alors seulement ceux-là pourront continuer la postérité
et partager tout l'héritage.» Ainsi donc, comme on voit, le législateur annamite,
plussevere que celui de la Chine, n'accorde aux enfants illégitimes que les soins
de l'éducation; il semble leur refuser tout droit formel sur le patrimoine de
leur auteur et la faculté de continuer sa postérité, on ne peut dire cependant
qu'il soppose à ce qu'ils puissent bénéficier de l'adopton civile. En ton; cas,IlnC pas douteux qu'ils ne soient soumis à toutes les obligations filwles,)(P.-J. SILVESTRE,

Considérations sur l'élude du droit annamite, 2e éd., p. 133-134.)



MÉDECINE LÉGALE

LES ASPHYXIES

Pendaison — Strangulation — Submersion

Généralités

L'asphyxie résulte de la privation de l'air. L'air renferme un prin-
cipe vital, l'oxygène. Le sang apporte non seulement aux différentes
parties du corps la nourriture dont elles ont besoin, mais aussi l'oxy-
gène, excitant indispensable au maintien de la vie. C'est au niveau des

poumons que l'oxygène se fixe sur les globules rouges du sang. Toutes
les causes qui appauvrissent le sang en oxygène ou qui empêchent
l'arrivée de l'oxygène dans le sang amènent l'asphyxie.

Les premières sont: la viciation de l'air par l'acide carbonique
(air confiné), la raréfaction de l'oxygène dans les couches élevées de
l'atmosphère (aéronautes).

Les secondes peuvent être, soit la substitution d'un liquide à l'air
(submersion), soit un obstacle dans les voies respiratoires.

Une tumeur du thorax est un obstacle d'ordre pathologique. La
pendaison, la strangulation déterminent des obslacles criminels.

L'asphyxie provoque des phénomènes que l'on divise habituelle-
ment en quatre phases: 1° au début, les mouvements respiratoires
sont ralentis, mais les battements du cœur sont rapides; cette période
dure une minute et se termine par la perte de la conscience; 2° à la
2eminute, le cerveau est excité; on observe des convulsions du corps
et des membres ; 3° la respiration devient superficielle, mais le cœur
continue à battre; 4° à la 3e minute, le nerf qui actionne les appareils
respiratoire et circulatoire est paralysé; la mort survient.



La pendaison

La pendaison est un mode de suicide qui remonte à la plus haute
antiquité. Le nombre des pendaisons serait la moitié des suicides.
L'homme a plus souvent recours à la pendaison que la femme; celle-ci
préférerait la submersion. La pendaison est dévolue aux individus dont
les centres psychiques ne fonctionnent pas d'une façon très satisfai-
sante. Des personnes mettent fin à leurs jours pour des motifs futiles.
Elles choisissent la pendaison, parce qu'elles ont la perspective d'une
mort sans souffrance et que le matériel nécessaire à leur dessein n'est
pas compliqué.

En présence d'un pendu, le juge instructeur doit noter soigneuse-
ment l'état des lieux et examiner le cadavre.

a) ETAT DES LIEUX.— Dans le constat, il doit indiquer l'heure à
laquelle il a fait l'examen,-noter les objets (chaises, tabouret, échelle,
etc.) placés auprès du pendu, notamment l'objet dont s'est servi le
mort pour se hausser,—mesurerexactement la taille du pendu, la
distance qui sépare ses pieds du sol, le point d'attache, la hauteur de
ce point d'attache. — Si quelqu'un s'est pendu dans l'intérieur d'une
maison, il faut examiner le linteau, la poutre transversale; la pous-
sière de la face supérieure doit avoir voltigé en quantité de côté et
d'autre. S'il ne s'y trouve qu'une ligne sans poussière, c'est qu'il n'y
a pas eu suicide, car celui qui s'est pendu a cherché d'abord à fixer la
corde; lorsqu'il l'a attachée, il a lutté contre la mort et la poussière
de la poutre a tourbillonné de côté et d'autre. S'il s'agit d'une pen-
daisonpost modem, l'homme n'a plus à lutter contre la mort et il ne
se présente sur la poutre qu'une ligne privée de poussière.

b) LIEN, NŒUD. — Le juge décrira la nature du lien (ficelle, corde,
ceinture, etc.), son diamètre, sa forme, sa longueur. Il doit surtout
mentionnerla situation, la direction de ce lien, s'il était serré ou làche ;

il doit décrire le mode de confection du nœud, préciser la situation
du nœud, en arrière, sous le menton ou sur un des côtés du cou. Il
y a des nœuds professionnels: nœuds du marin, des emballeurs, des
tapissiers, etc. Il mesurera le tour que fait le nœud sous la gorge.
• c) CADAVRE.

- -
L'examen du cadavre comprend: 1° la position du

corps; 2° les modifications de laface, 3° les lésions extérieures du sillon.
Position du corps. —Le corps restait-il pendu ou était-il dépendu?

Dans le premier cas, il y a lieu de constater si la tète est inclinée du



côté plein de l'anse, si le corps est suspendu ou en contact avec le
sol. Les positions couchées, à genoux, etc., ne sont pas exception-
nelles. Dans la pendaison complète, les bras sont collés au corps, les
mains crispées, les membres inférieurs sont légèrement fléchis et
présentent une coloration violacée. On observe parfois sur la face
dorsale des mains et sur la face interne et le bord antérieur des tibias,
des érosions et des ecchymoses, dues aux chocs contre les objets
environnants au moment des convulsions.

Modification de la face. — Le juge instructeur signalera: la pâleur
ou la congestion de la face (avec le nœud fait sur le côté,levisage est
souvent bleuâtre; avec le nœud en arrière, la face est pâle), — la
spume qui sort des narines (il y a hémorragie nasale), — la position de
la langue (dans la moitié des cas, la langue est proj etée hors de la
bouche),— la colorationdes lèvres généralement cyanosées, — la colo-
ration des oreilles très souvent bleuâtre, alors même que la face est
pâle. Les yeux sont rarement saillants, mais les paupières sont souvent
entr'ouverles. Tous ces signes ne sont pas toujours constants. La
présence des ecchymoses des conjonctives, la dilatation des pupilles
et leur inégalité retiennent plus l'attention.

Le cou.- Lesillon siège le plus fréquemment entre le larynx
et le menton, mais on peut le trouver au-dessous du larynx.

Il est simple ou double, complet ou interrompu.
Plus le lien est mince et résistant, plus il creuse un sillon profond.
Celui-ci a une forme qui varie avec la nature du lien.
La direction du sillon est importante à noter; dans la pendaison

elle est oblique ou en fer à cheval; dans la strangulation elle est per-
pendiculaire à l'axe du cou. De chaque côté, à gauche ou à droite du
menton jusque derrière les oreilles, la marque monte en devenant
toujours moins importante. Généralement, le sillon forme le caractère
A sans croisement des branches. Toutefois, certains individus font
deux ou trois tours de corde autour du cou et serrent le nœud à gau-
che ou à droite, de sorte que par derrière la forme du caractère A
avec branches non croisées ne se produit pas.

L'individu qui s'est pendu dans un endroit bas, l'a fait la plupart du

temps le corps couché ou sur le côté ou sur le dos; si c'est sur le

côté, la marque monte obliquement à partir de la région suos-



hyoïdienne ; si c'est sur le dos, la marque monte droit: de la légion
sous-hyoïdienne, elle s'élève près des oreilles sans atteindre la racine
des cheveux.

Le Tây-oan lue bikho pose comme règle que: tout suicidé pai
pendaison qui porte une blessure ayant la forme du caractère avec
branches croisées a pris, pour se pendre, un bout de la corde et l'a
attachée à une poutre après avoirfaitavec l'autre bout un nœud dans
lequel il a introduit sa tête. La blessure qui fait le tour du cou est
semblable à celle que produit l'étranglement; seulement il y a ici ces
circonstances que les pieds du pendu sont certainement distants de
hi terre de plusieurs tlitrô-c, qu'à côté de lui se trouve l'objet qui a
servi d'appui aux pieds et que la marque laissée par la corde est
toujours dirigée un peu en haut.

Le fond du sillon est pâle, sec; les bords sont violacés. Lorsque le
cadavre est resté exposé quelque temps à l'air, le fond du sillon de-
vient jaunâtre et prend une consistance dure.

Autres renseignements. — Le juge aura encore à enregistrer les
renseignements suivants: 1° Quelle sorte d'homme est le mort (aliéné
ou sain esprit) ? 2° Est-ce le matin ou le soir qu'on l'a vu ? 3° L'a-t-on
détaché pour le secourir? 4° Est-ce le matin ou le soir que le fait
a été rapporté?

L'enquête sur la cause de la pendaison dépasse le cadre de la mé-
decine légale.

Cet interrogatoire et cet examen une fois faits, le juge instructeur se
pose ordinairement les questions suivantes:

1° L'INDIVIDU ÉTAIT-IL ENCORE VIVANT AU MOMENT DE LA PEXDAISO ?

Les éléments d'expertise qui démontrent logiquement que l'indi-
vidu s'est suicidé sont les suivants:

a) Etat des lieux. — La présence de la poussière de la face supé-
rieure de la poutre où est attaché le lien, les déchirures du papier qui
recouvre le mur contre lequel a été trouvé le pendu, si on les observe
à hauteur des pieds, la présence d'un siège près du pendu, sont des
éléments de forte présomption; mais ces éléments ne sont pas pé-
remptoires : un criminel averti peut en donner le simulacre.

b) Lien, nœud. — Observer bien le mode de confection du nœud.
Oi1 en déduit parfois la profession de celui qui l'a fait. On découvre
parfois que ce nœud n'a pu être fait par le pendu lui-même, Un lien
très serré peut faire présumer un crime.



c) Examen du cadavre. — Les érosions, égratignures de la face
dorsale des mains, les ecchymoses prétibiales permettent d'affirmer
qu'une fois pendu, l'individu a eu des convulsions et qu'il était par
suite encore vivant.

La direction oblique ou en fer à chevaldu sillon du cou est un in-
dice important, maiselle peut se retrouver identique sur les cadavres
qui ont été suspendus par le cou seulement; l'autopsie peut révéler si
la marque a été faiteavant ou 'après la mort (Voir Coups et blessures).

Nous avons dit que les modifications de la face (spume, langue pro-
jetée au dehors, yeux exorbitants,cyanose des lèvres, des oreilles,
pâleur du visage) ne sont pas constants. La dilatation des pupilles est
un signe plus sérieux.

L'évacuation d'urines ou de matières fécales s'observe également
chez les individusaprès leur mort sous l'influence de la rigidité mus-
culaire ou de la putréfaction.

d) Autopsie. - L'autopsie iourn:.t des renseignements édifiants:
Ala dissection du cou, le médecin légiste peut noter: presque

toujours un tassement au niveau du sillon du tissu cellulaire sous-
cutané, —

souvent des déchirures de muscles, -parfois une injec-
tion des tuniques des carotides (lü% des cas), — fréquemment la
fracture de l'os hyoïde et du larynx, — quelquefois la fracture des pre-
mières vertèbres de la colonne vertébrale.

il l'examen dn thorax: présence des caillots dans le cœur, conges-
tion des lobes inférieurs des poumons.

A l'examen de l'abdomen: congestion du foie et des reins, piqueté
ecchymotique de la muqueuse stomacale.

A l'examen du crâne et du cerveau: parfois ecchymoses épicrâ-
niennes, vaisseaux congestionnés, substance cérébrale anémiée, avec
un piqueté hémorragique.

Ces signes sont communs à la pendaison et à la strangulation.
BALTKAZARD cite les signes suivants comme preuve indéniable que
la pendaison a eu lieu pendant la vie: a) suffusions sanguines dans les
gaines vasculaires lorsque leur siège répond à la situation .du sillon;
b) ecchymoseprévertébrale ; c) rupture de la tunique interne des caro-
tides avec infiltration hémorragique de la tunique moyenne.

(A suivre) HENRI MARCEL
Lauréat de l'Académie de Médecine
Ancien professeur de Médecine légale
à l'Ecole des Mandarins de ïlnnoi



JURISPRUDENCE

COUR D'APPEL DE HANOI (2e Chambre)

Audience du 21 mars 1932

M. MORCHÉ, Premier Président,
MM. VERRON et VÛ-NGOC-HOÂNH, Conseillers,

M. DURINûER, Avocat général p. i.-

Complot, machinationsetmanœuvres.

I. Aux termes de l'article 70 du Code pénal tonkinois (inspirés des
termes des articles 87 et 89 du Codepénal français), l'existence d'un
complot exige la volonté positive et bien arrêtée d'agir, concertée
entre deux personnes au moins, dans le but de porter les armes contre
la France, ou de renverser le gouvernement, ou de changer l'ordre de
successibilité du trône d'Annam, ou d'exciter les habitants à se sou-
lever contre l'autorité, ou d'attenter contre la vie ou la personne du roi.

II,, Le fait d'uvoir favorisé la fuite d'une personne qui emportait des
documents communistes,ou d'avoir copié un exemplaire des statuts du
parti communiste et une chanson révolutionnaire, ou d'avoir copié des
tracts communistes, ou d'avoir porté des messages communistes écrits
à l'encre sympathique, ou de s'être enfui à l'arrivée de la police en
emportant des écrits et imprimés communistes,ne rentre pas, en dehors
de toutes autres circonstances dans la catégorie des « machinations »
prévues à l'article 66 du Code pénal tonkinois, mais seulement dans celle
des manœuvres « susceptibles de compromettre la sécurité publique ou
d'occasionner des troubles politiques graves », manœuvres qui tombent
sous l'application de l'article 71 du Code pénal annamite.

Cette distinction a sonimportance,puisque les «machinations» consti-
tuent un crime puni de mort, alors que les « manœuvres », simple délit,
sont puniu seulement d'un emprisonnement d'un an à cinq ans.



Tràn-xuân-S. et consorls contre Ministèrepublic.

La Cour,

Après en avoir délibéré conformément à la lui, statuant publiquement, con-
tradictoirementet en matièrepénale indigène,

En la forme:
Attendu que les appels sont réguliers, qu'il y a lieu de les recevoir;
Attendu que les faits reprochés aux prévenus, tels qu'ils sont exposés au ju-

gement dont est appel et aussi tels qu'ils sont établis par l'information et les
débats, ne constituent pas le crime d'association de malfaiteurs, crime prévu et
puni par l'art. 176 du Code pénal; qu'il ne résulte pas, en effet, la preuve que
les prévenus se soient entendus pour préparer ou commettre des crimes contre
les personnes ou les propriétés; qu'on ne trouve pas l'organisation debandes
ayant pour objet de porter atteinte aux personnes ou aux propriétés, élément
qui caractérise le crime d'association de malfaiteurs; qu'il y a donc lieu d'ac-
quitter les prévenus de ce chef;

Attendu quela preuve des faits relevés à la charge de TRAN-THI-D! n'est pas
établie, que le Ministère public déclare abandonner les poursuites en ce qui
la concerne; qu'il y a lieu de la renvoyer des fins de la poursuite sans amende
ni dépens;

Attendu qu'en ce qui concerne les autres prévenus, la matérialité des faits
tels qu'ils sont rapportés au jugement entrepris est établie à leur encontre;

Attendu qu'il est prouvé par l'information et les débats que la maison de
TRAN-XUÂN-S. dit HAI-S. était le siège d'une propagande communiste intense,
qui avait pour but le renversement du gouvernement annamite et la destruc-
tion de l'ordre social; que les affiliés sous la direction de TRAN-THI-P., fille de
TRAN-XUÂN-S., s'y réunissaient en vue de cette propagande et que des tracts et
des brochures communistes contenant des appels à la révolte y étaient copiés

pour être répandus dans le public; que THAN-TH -P. a reconnu avoir organisé
cette propagande; que, bien queTRAN-XUÂN-S. ait prétendu ne rien savoir de
cette dernière, il est inadmissible qu'habitant la même maison que sa fille
TRAN-THI-P., il ait ignoré ces agissements; que tout conduit à penser que c'est
lui qui les a inspirés et quia été le véritable instigateur de toute cette propa-
gande faite sous le couvert de sa fille;

Attendu que l'entreprise de propagande communiste à laquelle TRAN-XCÂN-S.

et TRAN-THI P. se sont livrés et leurs menées secrètes révèlent, par la combi-
naison des moyens cachés qu'ils ont employés et le but criminel qu'ils ont
poursuivi, le caractère de machinations ayant pour but de renverser le gouver-
nement et d'exciter les habitants à se soulever contre l'autorité; que ces faits
constituent le crime prévu et puni par l'art. 66 du Code pénal annamite, ainsi

conçu:
« Art. 66. — Sera aussi puni de la peine de mort quiconque aura pratiqué

«des machinations ayant pour but de renverser le gouvernement ou de chan-

«ger l'ordre de successibilité au trône d'Annam ou d'exciter le& habitants à se

«soulever contre l'autoritéou aura attenté contre la vie ou la personne du roi»;



Attendu toutefois qu'on ne trouve à l'encontre de TRÂN-XUÂN-S. et de TRIN-
THI-P. ni des autres prévenus la preuve de l'existence d'un complot caractérisé
par la volonté positive et bien arrêtée d'agir d'une façon concertée dans le but
de commettre les crimes prévus par ledit article 70 du Code pénal; que le crime
de complot ne peut donc être retenu à leur charge;

Attendu qu'en ce qui concerne les prévenus BÔ-THI-A., VU-VÂN-T., PHAM-VAN-D.

dit G., LUU-NGOC-T. et TRÀN-XUÂN-D., les faits et actes dont ils se sont rendus
coupables n'ont pas le caractère de machinations ayant pour but de renverser
le gouvernement ou d'exciter les habitants à se soulever contre l'autorité;
qu'on ne saurait voir en effet des machinations dans le fait par Bô-THiA. d'avoir
favorisé la fuite de son cousin T.-XUÀN-D. qui emportait des documents com-
munistes; danslefaitparVU-VAN-T.,écolierde16ans, d'avoir copié un exem-
plaire des statuts du parti communiste et une chanson révolutionnaire, dans le
fait par PHAM-VAN-D.dit G., âgé de 17 ans, d'avoir également copié des tracts
communistes, dans le fait par LUU-NGQc-T, dit LUU-VAN-A. d'avoir porté des
messages communistes écrits à l'encre sympathique, dans le fait par TRAN-XUÂN-

D., écolier de 15 ans, de s'être enfui à l'arrivée de la police en emportant des
écrits et imprimés communistes; que ces actes, bien qu'accomplis dans un but
délictueux, ne rentrent pas, en dehors de toutes autres circonstances dans la

catégorie des machinations, mais constituent seulement des manœuvres sus-
ceptibles de compromettre la sécurité publique ou d'occasionner des troubles
politiquesgraves, manœuvres qui tombent sous l'application de l'article 71 du
Code pénal annamite, ainsi conçu:

« Art. 71. -Les autres manœuvres susceptibles de compromettre la sécu-
« rité publique ou d'occasionner les troubles politiques graves seront punies d'un
« emprisonnement d'un an à cinq ans» ;

Attendu qu'il existe dans la cause des circonstances atténuantes permettant
defaire bénéficier TRAN-THI-P. des dispositions bienveillantes de l'art. 321 du
Code pénal annamite, ainsi conçu:

«Art. 321. — Lorsque l'accusé ou le prévenu sera reconnu coupable, si les
«circonstances paraissentatténuantes, les peines prononcées par la loi seront
« modifiées ainsi qu'il suit:

« § 1. — Si la peine est celle de la mort, le juge appliquera la peine des tra-
« vaux forcés à perpétuité ou celle des travaux forcés à temps.»

Attendu qu'il échet de faire application de l'ait. 56 du Code pénal annamite
aux prévenus VÜ-VAN-T. et TRlN-XUÂN-D.,mineurs de 16 ans à l'époque où ont
été commis les délits dont ils se sont rendus coupables, ledit article ainsi conçu:

« Art. 56. — Dans le cas où un individu âgé de moins de 16 ans commettra
« un crime ou un délit, si les juges reconnaissent qu'il a agi avec discernement,
« les peines seront prononcées ainsi qu'il suit :

«§ 3. -S'il a encouru une peine correctionnelle pour simple délit, la peine
« qui sera prononcée contre lui ne pourra s'élever au-dessus de la moitié de
« celle à laquelle il aurait pu être condamné s'il avait eu 16 ans. »

Attendu que VÜ-VAN-T. et TRIN-XUIN-D. ont agi avec discernement;



Vu les articles 20 et 21 du Code pénal annamite, ainsi conçus:
« Art. 20. — L'effet du renvoi sous la surveillance administrative sera de

« donner à l'autorité locale le droit de déterminer certains lieux, dans lesquels
« il sera interdit au condamné de paraître, après qu'il aura subi sa peine ou de
« lui fixer le lieu où il devra résider.

« Le condamné à la surveillance ne pourra quitter la résidence qui lui aura
« été fixée, ni pénétrer sur le territoire où il lui a été interdit de paraître
«sans l'autorisation du Résident supérieur, donnée après avis du Procureur
« général près la Cour d'appel de Hanoi.
«Néanmoins l'autorité provinciale pourra aussi accorder cette autorisation:

« 1" Dans le cas de simple déplacement dans les limites mêmes de la province;
«2° Dans les cas urgents, mais à titre provisoire seulement.
«En cas de désobéissance aux dispositions ci-dessus, l'individu renvoyé

«sous la surveillance administrative sera condamné par le tribunal à un«emprisonnement qui ne pourra excéder cinq années.»
«Art. 21. — La durée de la surveillance administrative sera d'une année au

«moins et de 20 années au plus, sauf les cas où il sera autrement disposé par
«le présent Code.

«Les coupables condamnés aux travaux forcés à temps, à la détention, à la
«réclusion et au bannissement, seront placés de plein droit, après qu'ils auront
«subi leur peine et pendant 20 années sous la surveillance administrative.

«Néanmoins l'arrêt ou le jugement de condamnation pourra réduire la durée
« de la surveillance, ou même déclarer que les condamnés n'y seront pas
« soumis.

«Tout condamné à des peines perpétuelles, qui obtiendra commutation
«ou remise de sa peine, sera, s'il en est autrement disposé par la décision
«gracieuse, de plein droit placé sous la surveillance administrative, pendant
« 20 ans.

«Devront être renvoyés sous la même durée de surveillance ceux qui seront
«condamnés pour crimes ou délits intéressant la sûreté de l'Etat.»

Par ces motifs:
Reçoit les appels;
Déclare TRiN-THJ-D. non atteinte et convaincue des crimes qui lui sont re-

prochés, l'acquitte, la décharge des condamnationsprononcées contre elle; la
renvoie des fins de la poursuite sans amende ni dépens;

Déclare tous les autres prévenus non coupables du crime d'association de
malfaiteurs, les acquitte de ce chef;

Les déclare également non atteints et convaincus du crime de complot prévu
et puni par l'article 70 du Code pénal annamite, les acquitte de ce chef;

Déclare DÔ-THI-A., VU-VAN-T., PHAM-VAN-D.dit G., LUG-NGQC-T. dit LUU-VAN-A.

et TRAN-XUÂN-D. non atteints et convaincus du crime prévu et puni par
l'article 66 du Code pénal annamite, les acquitte de ce chef;

Déclare TRAN-XUÂN-S. dit HAÏ S. et TRAN-THI-T. atteints et convaincus d'avoir
pratiqué des machinations ayant pour but de renverser le gouvernementet



d'exciter les habitants à se soulever contre l'autorité, crime prévu et puni par
l'art. 66 du Code pénal annamite;

Leur faisant application des articles susvisés et dont lecture leur a été don-
née, condamne:

TRA-N-THI-P. à la peine de cinq ans de travaux forcés et à dix ans de surveillance
administrative;

Confirmela peine de cinq ans de réclusion prononcée contre TRAN-XUÂ-S, dit
HAI-S., à l'égard duquel il n'a pas été interjeté appel, le condamne en outre à
10 ans de surveillance administrative;

Déclare BÔ-THI-A., VÛ-VXN-T., PHAM-VAN-D. dit G., LUU-NGQc-T. dit LUU-VAN-A.

et TMN-XUÀN-D. atteints et convaincus du délit prévu et puni par l'art. 71 du
Code pénal annamite et leur faisant application de cet article dont lecture a
été donnée ainsi que des articles 56, 20 et 21 susvisés, les condamne:

BO-THI-A., à deux ans d'emprisonnement et cinq ans de surveillance admi-
nistrative; ,

VÛ-VAN-T., à deux ans d'emprisonnement et cinq ans de surveillance adminis-
trative;

PHAM-VAN-D. dit G., à trois ans d'emprisonnement et cinq ans de surveillance
administrative;

LUU-NGQc-T. dit LUJ-VAN-A., à cinq ans d'emprisonnement et cinq ans de
surveillance administrative;

TRÃN-XUÂN-D., à dixhuit mois d'emprisonnementet cinq ans de surveillance
administrative;

Condamne TRiN-XUÂN-S. dit HAi-S., TRANT^TH:-P.,BO-THI-A., VU-VAN-T., PHAM-
ViN-P. dit G., Luu-NGoc-T. dit Luu-VXN-A. et TRAN-XUÂN D., en tous les dépens
de 1ère instance et d'appel, liquidés à 76$10;

Fixe au minimum édicté par la loi la durée de la contrainte par corps, s'il y
a lieu.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE HANOI

Audience du 4 juillet 1932

M. GAYE, Président.
M. DISSES, Procureur de la République.

Diffamation. — Abus de citation.

I- - La diffamation est l'allégation d'un fait de nature à porter
atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne ou du corps
auquel il est imputé (loi du 29 juillet 1881, art. 29);

II. — La diffamationest punissable, quand elle est commise soit par des
discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics,
soit par des écrits, des imprimés vendus ou distribués, mis en vente ou



exposés dans des lieux ou réunions publiques, soit par des placards ou
affiches exposés au regarddu public,soitpar la mise en vente, la distri-
bution ou l'exposition de dessins, gravures, peintures, emblèmes ou
images obscènes.

III. — L'imputation des faitsquelaloi autorise,sanctionneouprescrit,
ne peut pas avoir, en principe, un caractère diffamatoire, quel qu'en ait
été le mobile, et encore que son auteur l'ait faite avec l'intention d'at-
teindre l'honneur de la personne contre laquelle il l'a dirigée (LE
POITIEVIN, Traité de la Presse, T. II, p. 236, n° 716 ; - en sens con-
traire: BARBIER, Code expliqué de la presse, 1ère éd., T. I, n° 415).

Uexhumationdes restes mortels ayant été réglementée au Tonkin par
l'arrêté du Résident supérieur du 7 août 1929 (Bull. adm. Tonkin, 1930,

p. 2043), le fait d'unprêtrecatholique qui a lu en chaire et expliqué devant
les fidèles une sentence de l'évêque portant interdit contre des indigènes
qui, avec l'autorisation du Résident, avaient exhumé les restes mortels
deleur pèreet oncle, inhumés dans un cimetière catholiquepour les
transférer dans un lieu de sépulture non consacré, ne constitue pas une
diffamation. Si cependant l'imputation avait été accompagnée de com-
mentaires outrageants, des poursuites auraient pu être exercées pour

injures (LE POITTEVIN, loc. cit.).

IV. — Le mot annamite trôm n'a pas, en lui-même, un sens diffama-
toire, injurieux, ni même péjoratif, puisqu'il signifie en cachette, à la
dérobée, en secret, clandestinement. Il exprime même la politesse, la
discrétion dans certaines expressions: trôm nhô', trôm nghï, trôm lay,
trôm dau, khôc trôm, nôi trôm (cf. Dictionnaire annamite-français
de J. GÉNIBREL, J. BONET et G. CORDIER).

L'expression boc ma trôm, « exhumer un corps en secret» implique
seulement l'absence de publicité, et comme, en l'espèce, les intéressés
étaient munis de l'autorisation administrative,elle signifie seulement que
l'exhumation fut faite sans l'autorisation ecclésiastique.

Cette absence de permission cléricale n'étant pas sanctionnée par la
loi laïque, l'emploi de l'expression boc ma trôm dans le texte de l'in-
terdit ou dans son explication publique au prône ne saurait constituer
le délit de diffamation.

Une situation analogue pourrait se présenter si un fidèle catholique
faisait prononcer son divorce par le tribunal indigène, en application
des articles116 à 150 du C. C. tonkinois, alors que le divorce est inter-
dit par l'Eglise romaine, quibase sa prohibition sur les paroles de Christ



rapportées dans l'Evangile de Saint Matthieu. (XIX, 3 à 10) et dans
l'Evangile de SaintLuc (XVI, 18) et sur les enseignements de Saint Paul
(première épître aux Corinthiens, VII, 10). Le prêtre emploierait l'ex-
pression rây vo' trôm.

V. — L'usage abusif d'un droit, lorsqu'il cause un préjudice, peut
motiver une action en dommages-intérêts: c'est la théorie connue sous
le nom d'« abus du droit» ou « usage abusif des droits». Les droits
d'agir en justice ou de résister à une demande judiciaire offrent, no-
tamlllent, des exemples de cas où leur exercice peut être abusif et mo-
tiver l'allocation de dommages-intérêts.

L'exercice d'une action en justice devient une faute motivant une
condamnation à des dommages-intérêts, lorsqu'elle constitue un acte
de malice ou de mauvaise foi, ou tout au moins, une erreur grossière
équipollente au dol. (Cass. 3 juillet 1895, D. 95.1.511; S. 95.1.3H;
Cass. 16janvier 1899, D. 99. 1.135.; Cass. 22 décembre 1897, D. 99.1.85,
Req. 6 novembre 1900, D. 1901, 1.12).

Laresponsabilitédoitêtreappréciéeplus sévèrement lorsque l'action
est denature à porter atteinte à la considération du défendeur;par
exemple, lorsqu'il s'agit de citation directe en police correctionnelle
(Trib. corr. Cognac, 1er février 1899, D. P. 99.2.207; Chambéry, 1eraoût
1901, D. P. 190. 2.253).

Nguyên-H. el autres contre le P. A.

Le Tribunal,
Attendu que le P. A., curé de Hà-dông, est, aux termes de l'assignation,

poursuivi pour avoir, en l'église de Phùng-khoang, le dimanche 17 avril 1932,
prononcé un discours qui contenait contre les plaignants NG.-H., NG.-HiJU-T.
dit B. et NG.-HUU-Q. l'imputation extrêmement grave de violation de sépulture,
puisque celle-ci constitue un délit prévu et puni par les articles 246 et 247 du
Code pénal annamite;

Attendu que l'imputation de ce délit, dans un discours prononcé dans un lieu
public, constitue en principe le délit de diffamation;

Attenduque, pour établir la preuve des propos diffamatoires, les parties civiles
ont fait entendre certains témoins, dont deux sont leurs fils et neveu;

Attendu que le prévenu a protesté avoir diffamé et eu l'intention de diffamer
les plaignants, et a exposé qu'il n'avait fait que lire à l'église, ainsi que ses fonc-
tions ecclésiastiques l'y obligeaient, une sentence ecclésiastique avec simple
explication de certains termes techniques, sentence versée au dossier;

Attendu qu'à l'appui de ces protestations, le prévenu a fait entendre quatre,
témoins relativement au prône incriminé;



Attendu que les témoins de l'accusation n'ont pas été d'accord sur les termes

— d'ailleurs non précisés dans l'assignation — que le prévenu aurait employés
pour imputer aux plaignants le délit de violation de sépulture, qu'ils ont donné
les termes « an curcrp, an câp et même an trôm» dénommant en langue anna-
mite différentes manières dont se commettent les vols, et l'un d'eux le terme de
«boctrom » qui signifie exhumer sans autorisation ou clandestinement;

Attendu que l'un de ces témoins a également reconnu que le prévenu lisait un
papier;

Attendu que les témoins de la défense sont tous venus affirmer à la barre que
les termes « an cu-ô-p, an cap ou an trôm», n'avaient pas été prononcés, mais
bien le terme « boc trôm » ;

Attendu que, si l'on rapproche ces différents témoignages de la sentence épis-
copale rendue contre les trois catholiques plaignants, versée au dossier, il appa-
raît que c'est en raison de ses fonctionset conformémentaux lois de l'église catho-
lique que le prévenu a donné lecture de cette sentence sans y ajouter des paroles
imputant aux plaignants d'autres faits que ceux que contenait cette décision;

Attendu que cette sentence épiscopale dénonce aux catholiques fidèles que
des plaignants, aveuglés par la tentation du démon, ont exhumé sans raison les
restes moriels de leur père du cimetière catholique où la bénédiction avait été
donnée et dont l'administration appartient au chef de la circonscription chré-
tienne, pour les transférer en un autre lieu non béni, acte inspiré par les
mauvaises croyances de diverses espèces;

Attendu qu'il résulte donc du dossier et des débats que dans le prône qui a
été prononcé et plus exactement dans la lecture qui a été faite en chaire par le
prévenu de ladite sentence à l'office du dimanche 17 avril 1932, il a été imputé
aux plaignantsl'exhumation et la translation des restes mortels de leur père sans
raison et contrairement aux préceptes de la religion catholique;

Attendu, même en admettant que cet acte soit jugé sévèrement par certaines
personnes notammentpar des fidèlescatholiqueset même flétri par la conscience
publique, cet acte, les autorisations civiles ayant été obtenues, est néanmoins

un fait légal et ne constitue nullement le délit de violation de sépulture prévu
et puni par les articles 246 et 247 du Code pénal annamite retenu dans l'assi-
gnation comme constituant l'imputation diffamatoire ;

Attendu que l'imputation d'avoir participé à un fait légal ne peut constituer
une diffamation;

Attendu en effet que le tribunal n'a pas le droit de considérer la participation
à un acte autorisé par la loi et les règlements comme pouvant porter atteinte
à l'honneur et à la considération de celui à qui on les impute (LE POITTEVIN,
Traité de la Presse, T. II, p. 236 & 716) ;

Attendu qu'il n'y a donc pas délit de diffamation, que la poursuite n'est point
fondée,qu'il est par suite sans intérêt de discuter si, conformément aux con-
ventionsdiplomatiques, la lecture à l'église de cette sentence ecclésiastiqued'in-
terdit personnel peut être assimilée à la publicationdes décisions judiciaires qui
n'est pas diffamatoire ainsi qu'exposé dans les conclusions du prévenu et s'il y
a réellement, comme il apparaît cependant, analogie avec l'espèce objet de
l'arrêt de la Cour d'appel de Ilanoi en date du 10 novembre 1931 -

NG.VÃ.N-PH!l

et M. P. contre No,.vb;"THVC et autres;



Attendu qu'il échet d'acquitter le prévenu et en conséquence de débouter les
parties civiles de leurs demandes, fins et conclusions;

Attendu que, concluant à son acquittement, le prévenu demande au tribunal,

par application de l'art. 191 du Code d'instructioncriminelle, de condamner con-
jointement et solidairement — même par corps, vu leur mauvaise foi, les plai-
gnants à lui payer la somme de 500 piastres à titre de dommages-intérêts età la
publication du présent jugement à leurs frais dans quatre journaux déterminés

en réparation du préjudice moral et matériel que lui ont causé les poursuites
dont il a été malignementl'objet;

Attendu que la régularité en la forme de cette demande n'est pas contestée,
qu'elle est recevable;

Attendu au fond qu'il ressort des débats et des circonstances de la cause que
le prévenu a été malignement l'objet d'un abus de citation de la part de plai-
gnants de mauvaise foi, que les poursuites lui ont causé un préjudice moral et
matériel certain dont il lui est dû réparation;

Attendu que ses demandes en paiement de dommages-intérêts et en insertions
sont donc justes et bien fondées en leur principe;

Attendu qu'ellessont néanmoins exagérées en leur quantum, que le Tribunal
trouve dans la cause les éléments d'appréciation pour fixer la somme due à
titre de dommages-intérêtset limiter le coùt des insertions ;

Par ces motifs,

Déclare le P. A. non atteint ni convaincu du délit qui lui est reproché,
l'acquitteet le renvoie des fins de la poursuitesans amende ni dépens;

Déboutant NGUYEN-H., Ng.-HtPU-T. dit B. et NG.-HrYU-Q., partie civile, de leurs
demandes, fins et conclusions, les condamne conjointement et solidairement
par toutes les voies de droit et même par corps à payer au P. A. la somme de
150 piastres à titre de dommages-intérêts ainsi qu'aux frais de l'inser!ion du
présent jugement dans les journaux, le T. H.,le H. T. N. B., l'A. du T. et la V. J.,
dit néanmoins que le coûl de chaque insertion ne devra pas dépasser 60 piastres,
les condamne en outre, sous la même solidarité, en tous les dépens, fixe au mi-
nimum la durée de la contrainte par corps.

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF DE L'INDOCHINE

SÉANT À HANOI

Audience du 6 avril 1932

M. BAURENS, Président p. i.
M. HUCKEL, Rapporteur.
M. GÉHIN, Commissaire du Gouvernement.

Approbation des appels d'offres.

I. - Le refus du Gouverneur général d'approuver un appel d'offres
étant un acte d'administration déterminé par des motifs d'un carac-
tère discrétionnaire, ne peut donner lieu à indemnité,



II. — La notification tardive du refus d'approbation n'ouvre pas à
l'adjudicataire provisoire un droit à une indemnité lorsque ce retard

ne lui a causé aucun préjudice.
III. — L'adjudication par appel d'offres est une adjudication res-

treinte qui, à la différence de l'adjudication au concours, oblige d'ad-
juger l'entreprise au soumissionnaire quia fait le plus fort rabais.

Samanal contre Gouvernement général de l'Indochine et
Résidence supérieure au Laos.

Le Conseil du Contentieux administratifde l'Indochine séant à Hanoi,

Vu la requête introductive d'instance présentéepour la Société anonyme des
Messageriesautomobiles du Nord-Annam et Laos, à Vinh, dite par abréviation
Samanal dont le siège social est à Vinh (Annam), agissant poursuites et diligen-

ces du sieur C., son administrateur-délégué,demeurant audit sièges ayant MM.

MOURLAN et PASCALIS, pour avocats-défenseurs,et faisant élection de domicile

en leur étude, 40 bd. Gambetta à Hanoi, ladite requête enregistrée au Secréta-
riat du Conseil du Contentieux le 13 octobre 1930 et. tendant à ce qu'il plaise

au Conseil:
Dire que c'est à tort que le Résident supérieur au Laos et le Gouverneur

général de l'Indochine ont refusé en mai-juin 1930 de reconnaître la Samanal
comme concessionnaire définitive du marché de transport qu'elle assurait
provisoirement;

Dire que c'est à tort que le Résident supérieur au Laos et le Gouverneur
général de l'Indochine ont, de leur propre aveu, procédé suivant les règles d'une
adjudication, alors que les postulants avaientété conviés à un appel d'offres
et que chacun et la requérante notamment avaient soumissionné à cet appel;

Dire que c'est à tort également que le Résident supérieur au Laos et le
Gouverneur général ont, après, avoir ainsi procédé et avoir ainsi abusivement
éliminé la requérante, obligé celle-ci à assurer le service, à titre provisoire,
jusqu'au premier octobre 1930 ;

En conséquence, condamner le Résident supérieur au Laos et le Gouverneur
général de l'Indochine solidairement à payer à la requérante:

Une somme de 150.000$, à titre de dommages-intérêts,
Une somme de 10.000$, à titre de dommages-intérêts,
Une somme de 2.000$, à titre de dommages-intérêts,
Pour les trois chefs sus-énoncés, -

Les condamner en outre sous la même solidarité en tous les dépens;
Vu, enregistré comme ci-dessus le 20 juin 1931, le mémoire en réponse par

laquelle la Samanal a demandé au Conseil de condamner les défendeurs con-
jointement et solidairement à lui payer:

la une indemnité de 160.000$;
2° une indemnité de 20.000$;
Sa les intérêts à 8°/o l'an, depuis la demande en justice, intérêts qui seront

capitalisésd'année en année;



Condamner les défendeurs en tous les dépens;
Vu, enregistré comme ci-dessus le 10 août 1931, le nouveau mémoire en

réponse déposé par la Samanal persistant dans ses conclusions précédentes;
Vu les mémoires en défense et en réplique déposés par le représentant du

Gouvernement général de l'Indochine et du Protectorat du Laos, enregistrés
comme ci-dessus les 4 février, 8 juillet et 4 septembre 1931 et tendant au rejet
dela requête par le motif que l'Administration ayant agi en l'espèce dans la
plénitude de ses attributions, ne saurait être condamnée à des dommages-
intérêts;

Vu le marché de gré à gré passé le 30 octobre 1929 par la Samanal avec le
Résident supérieur au Laos agissant au nom et pour le compte du Gouver-
neur général de l'Indochine, en application de l'article 18, parag. 10, du décret
du 18 novembre 1882, modifié par le décret du 23 août 1919 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Vu les décrets des 5 août, 7 septembre 1881,6 septembre 1921 et 20 mai 1928;
Vu les arrêtés du 7 février 1922 ;

Oui M. l'administrateur HUCKEL, Conseiller rapporteur, en son rapport;
Oui en leurs observationsorales: Mc MAYET, secrétaire de Me PASCALIS,

avocat de la Samanal et Mo LAMBERT, secrétaire de Me MANDRETTE, avocat de
l'Administration; -

Ouï M. l'Administrateur GÉHIN, Commissaire du Gouvernement, en ses con-
clusions ;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;
Statuant publiquement et contradictoirement ;
Considérant que la Samanal avait signé le 30 octobre 1929 avec le Résident

supérieur au Laos, agissant au nom et pour le compte du Gouverneur général
- de l'Indochine, en application de l'article 18,parag. 10,du décret du 18 novembre

1882, modifié par le décret du 23 août 1919, un marché de gré à gré par lequel
elle s'engageait à assurer à titre provisoire et pour une durée minimum de
six mois, à compter du 1er novembre 1929, le service subventionné des trans-
ports postaux et administratifs par voitures automobiles entre Bông-hà Sa-
vannakhet, Vinh Thakhek et vice-versa, dans les conditions prévues au cahier
des charges du 23 août 1928, avec un rabais de 36o/o. sur les tarifs fixés, con-
senti précédemment par elle, suivant soumission du 10 octobre 1928, confirmée
par télégramme du 23 octobre 1929;

Considérant qu'aux termes dudit contrat (art. 2) il devait être obligatoi-
rement prorogé de la période de temps nécessaire au nouveau concessionnaire
pour organiser le service des transports dans les conditions du nouveau ca-hier descharges à intervenir;

Considérant que le Gouverneur général de l'Indochine signa le 7 novembre
1929 le nouveau cahier des charges de la concession qui devait être accordée,
aux termes des articles 4 et 5, pour une durée de cinq années du 1er mai 1930
au

30avril
1935 «par adjudication an rabais avec concurrence et publicité sursoumission cachetée»;

Considérant qu'aux
termes de l'art. 5 «l'adjudication ne sera définitivequaprès avoir été approuvée par le Gouverneur général ou son délégué sans



que le refus de l'approbation puisse donner lieu à aucune réclamation du con-
cessionnaire.L'approbation ou le rejet de l'adjudication sera notifiée à l'adju-
cataire dans le délai de cinquante jours qui courra de la date du procès-verbal

- d'adjudication»;

Considérant qu'aux termes de l'art. 6 «ne seront admis à soumissionner
que les candidats agréés conformémentaux dispositions de l'art. 3 du décret
du 18 novembre 1882. Il sera procédé à l'adjudication dans les formes tracées par
les articles 22 et suivants des Conditionsgénérales des marchés du 31 décem-
bre 1809 »;

Considérant que, par télégramme no 706 - A. G. du 4 décembre 1929 adressé au
Gouverneurgénéral le Résident supérieur au Laos demanda, pour l'exécution
du nouveau contrat, non pas l'adjudication, mais l'appel d'offres permettant l'éli-
mination préalable des soumissionnairesn'offrant pas les capacités techniques
et financières désirables;

Considérant que, par télégrammeno 3496 du 14 décembre 1929, le Gouverneur
général répondit: «Réponse à 706. D'accord»;

Considérant que, les affiches officielles apposées ensuite pour provoquer les
soumissions portent la mention: « Avis d'appel d'offres », et que les deux télé-
grammes précités furent reproduits en gros caractères en tête du cahier des
charges;

Considérant qu'il résulte de l'art. 3 du décret du 18 novembre 1882 relatif
aux adjudications et marchés à passer pour le compte de l'Etat; que lesadju-
dicationspubliques qui ne peuvent être livrées à une concurrence illimitée sont
soumises à des restrictions permettant de n'admettre que les soumissions qui
émanent de personnes reconnues capables par l'Administration, au vu des titres

- exigés par le cahier des charges, et préalablement à l'ouverture des plis renfer-
mant les soumissions;

Considérant qu'aux termes du décret du 26 octobre 1898, les articles 1, 2, 3,
4, 13, 14, 15, 17,18, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 27 et les premier et deuxième parag. de
4 l'article19 du décret du 18 novembre 1882, relatifs aux adjudications et
marchés à passer pour le compte de l'Etat, sont promulgués aux colonies;

Considérant que l'arrêté du Gouverneurgénéral de l'Indochine du 4 novembre
1899 relatif aux adjudications et aux marchés passés par les services généraux
del'Indochine au nom du Gouvernement général, a décidé que les dispositions
du décret du 18 novembre 1882 sont applicablesaux marchés de travaux, fourni-
tures et transports conclus par les services généraux de l'Indochine pour le
compte du Gouvernement général;

Considérant qu'aux termes de l'arrêté du Gouverneur général du 31 décembre
1899 (article premier),«les marchés passés en Indochine pour le compte du
Département descolonies et du Gouvernement général sont soumis en tout
ce qui leur est applicable aux dispositions contenues: 1° dans le décret du
31 mai 1862 portant règlementgénéral sur la comptabilité publique; 20aDS le
décret du 18 novembre1882 dont divers articles ont été rendus exécutoires dans
les colonies et pays de protectorat par le décret du 26 octobre 1898; 3° et
dans l'arrêté du 4 novembre 1899, relatif aux adjudications et aux marchés passés
par les services généraux de l'Indochine au nom du Gouvernementgénéral;



Considérant que le cahier des charges du 7 novembre 1929 (art. 33) a
stipulé que « les clauses et conditions générales sur les marchés fixées par
l'arrêté du Gouverneur général de l'Indochine en date du 31 décembre 1899

sont applicables audit cahier des charges»;
1° Question de la première adjudication avec appel d'offres :

Considérant que la Samanal, seule soumissionnaire, fit parvenir sa soumission
au Résident supérieur au Laos dans le délai réglementaire, c'est-à-dire au
moins dix jours francs avant la date du 31 mars 1930, et que ses offres avec
rabais de36%surles prix de base du cahier des charges furent retenues par
la commission d'adjudication, qui la proposa au Gouverneur général comme
adjudicataire dans son procès-verbal d'adjudication du 31 mars 1930;

Considérant que le 26 mai 1930 la Samanal envoya au Gouverneur général
à Hanoi le télégramme suivant: « Nous référant art. 5 cahier des charges du
7 novembre 1929 sujet concession services postaux subventionnés Laos, per-
mettons remarquer délai cinquante jours prévu pour approbation ou rejet
écoulé depuis vingt mai. Stop. Ayant sans interruption assuré le service après
date normale début nouveau contrat, vous informons respectueusement nous
considérons adjudicataires définitifs nouveau contrat pour lequel avons aussi-
tôt engagé grosses dépenses personnel, matériel, immeubles. Signé: Samanal»;

Considérant que le 26 mai 19JO, le Résident supérieur au Laos câbla à la Sa-
manal: « Gougal n'a pas approuvé résultats appel d'offres 31 mars dernier
relatif concession services portaux Mékong à la côte d'Annam. Stop. Nouvel ap-
pel offres aura lieu seize juillet prochain, fera objet affiches et publicité. Stop.
Par application art. votre marché 2, approuvé 4 novembre 1929, service conti-
nuera être assuré par vos soins jusqu'à désignation nouveau concessionnaire»;

Considérantqu'aux termes de l'art. 5 précité, le rejet de l'adjudication aurait
dû être notifié à l'adjudicataire dans le délai de cinquante jours qui courra de
la date du procès-verbal de l'adjudication;

Considérant que ce procès-verbal porte la date du 31 mars 1930;
Considérant que le rejet aurait dû être notifié à la Samanalle 20 mai 1930 au-

plus tard et ne l'a été que le 26 mai, soit cinquante-cinq (55) jours après la
date du procès-verbal d'adjudication;

Considérant que l'Administration est en faute d'avoir dépassé le délai fixé im-
pérativement pour la notification du rejet;

Considérant cependant que ce retard n'habilitait nullement la Samanal à se
considérer comme adjudicataire définitif et que sa qualité de titulaire du
marché de gré à gré du 30 octobre 1919 ne lui a accordé aucun privilège à ce
point de vue;

Considérant que le retard de l'Administration ne devait causer à la Samanal
aucun préjudice, puisque son marché de gré à gré «était obligatoirementpro-
rogé de la période de temps nécessaire au nouveau concessionnaire pour or-
ganiser le service des transports dans les conditions du nouveau cahier des
charges à intervenir» (art. 2 du marché de gré à gré du 30 octobre 1529);

Considérant que la faute n'existe juridiquement que par ses résultats, c'est-
à-dire par le dommage qu'elle a pu causer et que le droit n'a point à tenir
compte d'une faute qui n'aurait produit aucun dommage (Cass. 14 janvier



1862, D,62. 1. 91; Cass. 17 février 1874 C. 74. 1. 1360; Cass. 6 février 1894, D.
94. 1. 1192; Cass. 30 juin 1902, D.1903. 1. 569);

Considérantque l'Administration ne saurait donc être responsable des gros-
ses dépenses que la Samanal dit avoir engagées pour son personnel, son ma-
tériel et ses immeubles du 20 mai 1930 au 26 mai 1930;

Considérantqu'il convient de rejeter la requête de la requérante sur ce pre-
mier point;

II. Question de la deuxième adjudication avec appel d'offres
Considérant qu'une nouvelle adjudication avec appel d'offres eut lieu le 16

juillet 1930 pour une durée de cinq années du 1C1'octobre 1930 au 30 septembre
1935 ;

Considérantque la Samanal ne fut pas seule admise à l'adjudicationrestreinte
(appel d'offres),mais que la Société industrielle de Savannakhetfut aussi admise
par la commission d'adjudication le 16 juiilet 1930 ;

Considérantque la Samanal ne consentit qu'un rabais de 26% sur les prix
de base indiqués à l'art. 14 du cahier des charges, alors que la Société indus-
trielle de Savannukhet accorda un rabais de 55% ;

Considérant que la Commission d'adjudication proposa cependant la Sama-
nal au Gouverneur général comme adjudicataire définitif; mais que le Gouver-
neur général à la date du 21 août 1930 inscrivit sur lai soumission de la Société
industrielle de Savannakhet in fine: « L'art. 4 du cahier des charges, établi le
7 novembre 1929, spécifiant que la concession du service prévu à l'art, premier
doit se faire par adjudication au rabais, le Gouverneur général de l'Indochine
déclare adjudicataire la Société industrielle de Savannakhet qui .a fait le prix
le plus bas. Saigon, le 21 août 1930, le. Gouverneur général de l'Indochine,
signé: PASQUIER»;

Considérantque, suivant le principe posé par le décret du 18 novembre 1882
(art. 14), le soumissionnaireayant offert le prix le plus bas de ceux portés par
les soumissions est déclaré adjudicataire;

Considérant que la circulaire du Gouverneur général du 6 janvier 1903

porte qu'en matière d'appel d'offres: «La commission n'a à examinerque les
propositions des industriels ou maisons de commerce appelées nominative-
ment à faire des offres. La commission, après avoir examiné à loisir les offres
qu'elle a reçues, porte son choix sur celles qui lui paraissent les plus avan-
tageuses parmi toutes les propositions qu'elle juge acceptables. Ce n'est pas
leprix leplus bas qui l'emporte nécessairement.— Diverses considérationspeuvent
influer sur la décision à intervenir: valeurs des plans présentés, s'il y en <,
longueur des délais demandés, exactitude habituelle des maisons à livrer
dans les délais stipulés; enfin les mérites particuliers des produits de ces
maisons..»;

Considérant que cette circulaire du 6 janvier 1903 fut confirmée par celle
no 1485-D du 29 mai 1930, qui rapporta celle no85-C. T. du 3 mai 1929qui avait
décidé qu'après l'élimination par la commission d'adjudication des concurrents
indésirables, «il n'y a plus qu'un seul critérium,. c'est le prix le plus bas.»;

Considérant cependant qu'aux termesde la jurisprudence du Conseil d'Etat



qui a interprété l'art. 3 du décret du 8 novembre 1882 il y a deux espèces
d'adjudications restreintes;

Dans la première, il n'est admis qu'un nombre restreintde candidats préalable-
ment agréés par l'Administration et entre lesquels a lieu l'adjudication publi-

que, la fourniture étant adjugée au soumissionnairequi fait le plus fort rabais (C.

B. avril 1899, D. P. 1900.3.76; 17 décembre 1909, D. P. 1912.5.16; 28 juillet 1911,

D. P. 1913.3.136);
Dans la seconde espèce d'adjudication, les candidats sont appelés à un véri-

table concours, où ils présentent des projets entre lesquels l'Administration se
réserve la faculté de choisir, en dehors de toute adjudicationpublique et de toute
condition de rabais le projet et le candidat qui réuniront son agrément (C. E. 9

juin 1905, Recueil C. E. P. 529);
Considérant que l'adjudication par appel d'offres du 16 juillet 1930, si elle est

une adjudication restreinten'est certainement pas, par contre, une adjudication

« sur concours», puisqu'aux termes du télégramme du Résident supérieur au
Laos susvisé n°706-AG du 4 décembre 1929, il s'agissait en l'occasion d'un
« appel d'offres permettant l'élimination préalable des soumissionnairesn'offrant
pas les capacités techniques et financières désirables» ;

Considérant que, réserve faite de cette élimination préalable, l'article 4 du
cahier des charges du 7 novembre 1929 devait recevoir son application et qu'il
est ainsi conçu: « Article 4 Adjudication. La concession du service prévu à l'ar-
ticle premier se fera par adjudication au rabais avec concurrence et publicité,
sur soumission cachetée»; ,

Considérant -donc que le Gouverneur général devait, en applcation de la
jurisprudence du Conseil d'Etat, adjuger l'entreprise au soumissionnaire qui
avait fait le plus fort rabais;

Considérant que l'interprétation par la circulaire du 6 janvier 1903du Gou-

verneur général susvisée du décret du 18 novembre 1882 ne saurait valoir en
face de l'interprétation donnée par le Conseil d'Etat;

Considérant que le Gouverneur général a pu valablement, en négligeant la
circulaire de son prédécesseur, se conformer le 21 août 1930 à la jurisprudence
du Conseil d'Etat et déclarer adjudicataire la Société industrielle de Savan-
nakhet qui avait fait le prix le plus bas;

Considérant au surplus que la circulaire du Gouverneur général du 6 janvier
1903 elle-même habilite implicitement le Gouverneur général à déclarer adju-
dicataire le soumissionnaireayant fait le prix le plus bas, et écarte seulement
l'obligation pour le Gouverneurgénéral de choisir nécessairementcelui-là;

III. Question de l'obligation de la Samanal de continuer son service après la
désignation de l'adjudicataire:

Considérant que le marché de gré à gré du 30 octobre 1929, passé entre le
Gouverneur général de l'Indochine et la Samanal pour une durée minimum de
six mois, portait en son article 2 : « Le présent marché de gré à gré sera obliga-
toirement prorogé de la période de temps nécessaire au nouveau concessionnaire
pour organiser le service des transports dans les conditions du nouveau cahier
dei chargea à intervenir» ;



Considérant que le télégramme no 716-F du 26 mai 1930, adressé par le Rési-
dent supérieur à Hué, porte in fine: « Samanal continuera assurer service jus-
qu'à désignation nouveau concessionnaire conformément article 2 marché approuve
4 novembre 1929 » ;

Considérant que ce télégramme contient une erreur, mais qu'elle ne saurait
modifier le marché de gré à gré du 30 octobre 1929 visé au Contrôle financier,
approuvé par le Gouverneur général et enregistré au bureau de l'Enregistrement
à Vinh;

Considérant que la Samanal, se référant à ce télégramme,câble le 30 août 1930

au Résident supérieur au Laos et au Gouverneur général de l'Indochine qu'elle
cesserait les services le 8 septembre 1930, le nouveau concessionnaireétant désigné;

Considérant qu'à la suite de la mise en demeure faite le 1er septembre 1930

par le Résident supérieur au Laos par l'intermédiaire du Résident de Vinh, la
Samanal accepta d'assurer le service jusqu'au premier octobre 1930, mais «sous
les plus expresses réserves quant aux conditions auxquelles elle assurera les
services postaux et transports administratifsaprès le 8 septembre» (télégrammes
du 1er septembre et du 3 septembre 1930 au Résident supérieur au Laos) ;

Considérant que,sur la menace du Résident supérieur au Laos de faire assurer
le service jusqu'au premier octobre par d'autres moyens aux frais et risques de
la Samanal, celle-ci, par télégramme du 4 septembre 1930, acceptade continuer à

assurer le service postal jusqu'au premier octobre aux conditionsde son marché;
Considérant que le nouveau concessionnaire ayant été désigné par le Gou-

verneur généralle 21 août 1930 et la concession ayant trait au service du 1er oc-
tobre 1930 au 30 septembre 1935, la Samanal devait obligatoirement continuer
son service jusqu'au 30 septembre 1930 à minuit, puisque son marché de gré à
gré était obligatoirement prorogé de la période de temps nécessaire au nouveau
concessionnaire pour organiser le service, et qu'une période de six à sept se-
maines n'était nullement exagérée et que l'Admnistration n'a pas abusé de son
droit, ainsi que le soutient la requérante;

Considérant que le fait que ce délai de 6 à 7 semaines aurait permis au nou-
veau bénéficiairede se procurerun matériel qu'il n'avait pas, alors que l'absence
de délai l'aurait amené à racheter à la Samanal le matériel quasi neuf qu'elle
avait et qui lui reste pour comptesans utilisation, ne saurait être retenu, puisque
l'Administrationpouvait, aux termes du marché de gré à gré, le proroger « de la

-période de temps nécessaire au nouveau concessionnaire pour organiser le
service des transports », c'est-à-dire même au delà du premier octobre 1930;

Par ces motifs,

Décideî
Article 1er. — La requête de la Société des Messageries Automobiles du Nord-

Annam et Laos à Vinb, enregistrée au Secrétariat du Conseil le 13 octobre 1930

sous le n°1471, est rejetée.

Art. 2. — La Société des Messageries Automobiles du Nord-Annam et Laos est
condamnée aux dépens.



LÉGISLATION

ORDONNANCE ROYALE du 3 mars 1932 (rendue exécutoire par arrêté du 16

mars 1932 et approuvée par le Gouverneur général le 3 mai 1932) portant orga-
nisation et réglementation de la défense en justice devant les tribunaux cam-
bodgiens (J. O., 11 mai 1932, p. 1553).

LOI du 4 mars 1932 (promulguée le 4 juillet 1932) complétant et modifiant
certaines dispositionsde la loi du 9 mars 1928 porlant revision du Code de justice
militaire pour l'armée de terre (J O., 16 juillet 1932, p. 2150).

DÉCRET du 2 avril 1932 (promulgué le 7 juin 1932) portant organisation en
Indochine de la conciliation et de l'arbitrage dans les différends collectifs entre
les ouvriers ou employés indigènes ou asiatiques assimilés et leurs employeurs
(J. O., 18 juin 1932, p. 1830).

DÉCRET du 13 avril 1932 (promulgué le 14 juin 1932) modifiant les décrets
des 27 janvier 1855 et 14 mars 1890 sur l'administration des successions et
biens vacants dans les colonies relevant du Ministère des colonies (J. O., 29

juin 1932, p. 1946).

ARRÊTÉ du Résident supérieur en Annam du 15 avril 1932 (approuvé par le
Gouverneur général), autorisant la ville de Ymh-Bèn-thuy à percevoir à l'oc-
casion de la célébration des mariages indigènes un droit de « nôp-treo» (J. O.,
1j mai 1932, p. 1694).

CIRCULAIRE du 29 avril 1932 relative: 1° à l'attribution du produit des amen-
des aux divers budgets; 20 à la conversion en monnaie française (J. O., 11 mai
1932,p. 1544).

ARRÊTÉ du 7 mai 1932 fixant les doses au-dessous desquelles certaines dis-
positions du titre 1erdu décret du 16 juillet 1919 modifié par le décret du 16
février 1932 et celles du titre II dudit décret ne seraient plus applicables aux
préparations médicamenteuses pour l'usage de la médecine humaine renfer-
mant des substances toxiques inscrites aux tableaux A et B annexés aux décrets
précités (J. O., 21 mai 1932, p. 1615).

DÉCRET du 10 mai 1932 (promulgué le 30 juillet 1932) portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'exécution de la loi du 1er août 1905, en ce qui
concerne la conservation et la coloration des denrées alimentaires et des bois-
sons (J. O., 10 août 1932, p. 2526).

ARRÊTÉ du Résident supérieur du Tonkin du 11 mai 1932 (approuvé parle Gouver-
neur général) relatif à des contestations de terrainsentre les communes indigènes
du Tonkin (J. 0., 16juille 1932, p. 2!72).



DÉCRET du 19 mai 1932 (promulgué le 15 juillet 1932) modifiant l'art. 46 du
décret du 16 février 1921, relatif à la procédure exceptionnelle en matière de
crime commis par un condamné aux travaux forcés en cours de peine (J. O.,

30 juillet 1932, p. 2339),

DÉCRET du 21 mai 1932 (promulgué le 28 juillet 1932) complétant l'art. 91 du
Code pénal, modifié pour l'Indochine par le décret du 4 octobre 1927, qui a eu
pour but de permettre la répression des manœuvres ou actes de nature à com-
promettre la sécurité publique (J. O., 10 août 1932, p. 2527).

DÉCRET du 21 mai 1932 (promulgué le 26 juillet 1932) relatif à l'application
sur les territoires indochinois de l'art. 19 de la loi du27 mai 1885 sur l'inter-
diction de séjour (J. O., 10 août 1932, p. 2528).

DÉCRET du 21 mai 1932 (promulgué le 30 juillet 1932) relatif au nantissement
immobilier en Cochinchine (J. 0. 10 août 1932, p. 2532).

DÉCRET du 26 mai 1932 (promulgué le 6 août 1932) instituant pour toute l'In-
dochine un Conseil du Contentieux administratif siégeant à Hanoi et abrogeant
les décrets des 6 septembre 1921, 9 juin 1925 et 20 mai 1928 (J. O., 24 août 1932,

p. 2678).

DÉCRET du 30 mai 1932 (promulgué le 28 juillet 1932) modifiant et complétant
le titre X du livre 1er (Minorité, tutelle, émancipation) du Précis de législation an-
namite institué par le décret du 3 octobre 1883 (J. O., 10 août 1932, p. 2533).-

ARRÊTÉ du Résident supérieur au Tonkin du 30 mai 1932 rendant applicables
aux justiciables des tribunaux indigènes du Tonkin les dispositions du décret
du 13 novembre 1930 réglementant en Indochine la protection des sites et des
monuments naturels (B. A. T., 1er juin 1932, p. 1374).

DÉCRET du 31 mai 1932 (promulgué le 5 juillet 1932) fixant les conditions
d'application en Indochine de la loi d'amnistie du 6 décembre 1931 (J. O., 27

juillet 1932, p. 2277).

DÉCRET du 1er juin 1932 (promulgué le 30 juillet 932) rendant applicables no-
tammentà l'Indochine les dispositions de la loi du 15 juillet 1931 complétant l'art.
68 du Code de procédure civile'et remédiant aux inconvénients des significations
en mairie (J. O., 10 août 1932, p. 2535).

DÉCRET du 3 juin 1932 (promulgué le 30 jldlet 1932) rendant applicables aux
colonies et territoires sous mandat français du Togo et du Cameroun la loi du

2 juillet 1931 complétant l'art. 70 du Code d'instructioncriminelle, loi relative aux
plaintes insuffisamment motivées ou insuffisamment justifiées par les pièces pro-
duites (J. O., 10 août 1932, p. 2535).

DÉCRET du 22 juin 1932 (promulgué le 8 août 1932) rendant applicable aux

colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat l'art. 2 de la loi du 21

décembre 1930 modifiant ainsi qu'il suit l'art. 41 du Code de Commerce: «Au-

cune preuve par témoins ne peut être admise contre et outre le contenu dans

les actes de société, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant l'acte, lors

de l'acte ou depuis, encore qu'il s'agisse d'une somme au-dessous de 500 francs.»

J, 0., 24 aoûl 1032, p, 2882),



PARTIE PRATIQUE

QUESTIONS DE DROIT USUEL

QUESTION. — Ayant donné en

locationmamaisonsiseà

Nam-dinh par un bailQuESTiox. — Ayan~ donne en /oca/:on ma mafson s~se a Nam-d/n~ par un 6af/
de trois ans à un locataire, celui-ci s'est plaint près de moi que la maison fât en-
vahie par des fourmis rouges el a demandé à résilier le bail de ce fait. Est-il dans
son droit ?

RÉPONSE. — Poufsolutionner cette petite affaire, il faut partir du principe
énoncé par l'article 1719 du Code civil français et l'article 995 du Code civil
tonkinois que « le bailleur est tenu de procurer au preneur la jouissance des
lieux loués pendant la durée du bail».

De ce principe unique découlent pour le bailleur des obligations diverses:
1° délivrer l'immeuble au preneur; 2°. le mettre en bon état au moment de
l'entrée en jouissance; 3° l'entretenir pendant la durée du bail; 40 s'abstenir
de tout fait pouvant troubler le preneur; 5° le garantir contre les troubles pro-
venant d'un tiers; 60 répondre des vices cachés.

De même que le vendeur, le bailleur est, en effet, responsable des vices cachés,
mais seulement de ceux qui empêchent l'usage de la chose (art. 1721, al. 1 du
C.C.fr.,art. 998 du C.C. tonk.); mais les tribunaux interprètent largement le
texte et considèrent comme impossible l'usage de la chose toutes les fois qu'il
en doit résulter quelque inconvénient sérieux pour le preneur. C'est ainsi qu'ils
ont jugé qu'il y avait un vice caché dans une maison lorsque des punaises
l'avaient envahie (Pau, 26 févr. 1894, S. 94. 2. 59). De même pour les cheminées
quifumentau point de rendre la maison inhabitable (Bordeaux, 25 août 1870,
D. 73, 2. 157; Amiens, 1er août 18*8, S. 89. 2. 39), pour des infiltrations souter
rainesd'eau (Paris, 6 mai 1891), etc.

On pourrait être tenté d'assimiler les fourmis rouges aux punaises et soutenir
que votre maison a un vice caché qui existaitou n'existait pas lors de la signa-
ture du bail, ce dernier détail n'ayant pas d'intérêt, puisque le bailleur répond
même desvices dont la cause est postérieure à la location, parce que son obli-
gation de procurer la jouissance est nécessaire et se prolonge pendant toute la



durée du bail. Mais si le tribunal de Pau a admis que les punaises constituaient
un vice caché de la maison, c'est que les punaiseslogent et se reproduisentdans
le bois de la maison et en particulierdans le plancher. Il en serait de même, à
plus forte raison, pour les fourmis blanches qui logent dans les charpentes des
maisons et même les mangent. Il en est, par contre, tout autrement pour les
fourmisrouges qui habitent dans les fourmilières construites avec de la terre
dans les jardins, et qui n'habitent pas et ne se reproduisent pas dans les
maisons. L'existence de fourmis rouges dans votre maison n'en est pas un vice
caché; vous n'êtes pas responsable de leurs dégâts.

Il appartient au locataire de défendre lui-même l'entrée de la maison contre
les fourmis rouges, tout comme contre les moustiques, les mouches, les souris,
les rats, les serpents,. les voleurs; c'est au locataire à placer des piègesou
de la pâte phosphorée. Cela ne regarde pas le propriétaire.

QUESTION. — Ma mère qui était vo* câ de mon père a acquis du vivant de mon
père, en 1895, un immeuble par contrat d'achat rédigé à son nom sans qu'il y soit
question demon père. Celui-ci cependant céda gratuitement (doan-nhiro-ng) cet
immeuble à sa belle-sœur, c'est-à-dire à la sœur de ma mère par acte sous seing
privé. Cette donation est-elle valable?

RÉPONSE, — Pour résoudre cette question, il faut se reporter au Code Gia-long

et à son interprétation par la jurisprudence, car l'article 1444 du Code civil
tonkinois est ainsi rédigé: «Les effets juridiques des actes antérieurs à l'entrée
en vigueur du Code civil restent soumis à la loi applicable à l'époque où ces
actes ont eu lieu. »

La Cour de Saigon, par un arrêt du 26 août 1897, a décidé(J. J., 1898, p. 60) que
« tous les biens acquis pendant le mariage sont réputés être la propriété du
mari sur la tête duquel se concentrenttout l'avoir, toutes les ressources, tous
les gains, même ceux provenant d'un commerce auquel la femme aurait parti-
cipéet qui aurait prospéré.»

Donc l'immeuble acquis en 1894 par votre mère après son mariage comme vçr-
ca avec votre père, appartenait à celui-ci du jour même de l'acquisition.

Votre père pouvait donc le céder gratuitement et définitivement (doan-nhirçrng)
-à là sœur de votre mère, puisqu'il était chef de la communauté conjugale (A.
C. S., 4 mars 1898, J. J., 1898, p. 335).

Mais il ne suffisait pas d'un acte sous seing privé pour que cette donation
fût valable. L'acte de donation doit en effet être revêtu de tous les caractères de
l'authenticité, car la donation est un contrat solennel qui, pour être valable,
exgie obligatoirement l'intervention du village et l'accomplissement des forma-
lités qui confèrent l'authenticité (A. C. S., 6 août 1892, J. J., 1S92, p. 449; 6 sep-
tembre 1894, J. J., 1894, p. 399; 10 janvier 1901, J. J., 1901, p. 136; J. T. H., 27

janvier 1903. J. J., 1903, p. 181).

Uu acte est authentiquequand il a été conseuti en présence des notables du
village, qu'il est revêtu de leurs signatures et de celle du maire qui doit appo-

ser le sceau du village sur l'acte (A. C. S., 25 février 1891, J. J., 1893, p. 44)



Or l'acte par lequel votre père a cédé gratuitement et définitivement l'im-
meuble à sa belle-sœur est sous seing privé; il est donc nul, inexistant.

La preuve testimoniale est au surplus inadmissible pour confirmer cette do-
nation (A. C. S., 18 janvier 1883, J. J., p 158).

QUESTION. — Un de mes domestiques a été condamné récemment à 16 francs
d'amende et aux dépens, par un tribunal français du Tonkin statuant en matière de
simple police, pour avoir usé du coupon de retour d'un billet de chemin de fer
acheté par une personne qui avait seulement usé du billet d'aller. Le tribunal m'a
d'autre pari déclaré civilement responsable des condamnations prononcées contre
lui. Cette sentence est-elle fondée?

RÉPONSE.— La diminution de prix des billets de chemin de fer aller et retour
dont bénéficie le voyageur qui, à quelques jours de distance, revient à son
point de départ, ne peut pas profiter à une autre personne. Le voyageur qui vend
son coupon de retour et celui qui s'en sert se rendent donc coupables d'une
contravention punie de 1 à 16 francs d'amende.

D'autre part, voici ce que dit l'article 1384 du Code civil français: « On est
responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait,
mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répon-
dre ou des choses que l'on a sous sa garde. Les maîtres et les commettants
sont responsablesdu dommage causé par leurs domestiques et préposés dans
les fonctions auxquelles ils les ont employés.Il résulte de ce texte que les
maîtres ne sont responsables des dommages causés par leurs domestiques que si
ceux-ci les ont occasionnés dans l'exercice de la fonclion à laquelle leurs maî-
tres les ont employés. Si donc vous avez été déclaré responsable de la condam-
nation encourue par votre domestique, c'est que celui-ci était sans doute en
service lorsqu'il a usé irrégulièrement d'un coupon de retour de chemin de fer,
c'est à-dire qu'il avait entrepris ce voyage pour vous faire une commission ou
pour exécuter un travail qui lui incombait en sa qualité de domestique attaché
à votre personne, commission ou travail pour lequel vous le payez. Si, au con-
traire, ledit domestique avait commis cette contravention en revenant de per-
mission ou en y allant, vous n'auriez pu être déclaré civilement responsable.

QUESTION. — Les étrangers ont-ils le droit deposséder des immeubles en Annam?
RÉPONSE. — « La question a été posée par le Président de la Chambre mixte de

commerceet d'agriculture du Nord-Annam à M.le Résident supérieur en Annam
qui a répondu ainsi le 13 juillet 1932: «En réponse à votre lettre nQ 190 du 9

courant, j'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en principe les étrangers n'ont
pas la capacité de posséder des immeubles dans ce pays. Le droit coutumier
annamite s'oppose à ce qu'ils acquièrent ces biens aussi bien directement des par-
ticuliers annamites et des citoyens français qu'en se portant adjudicataires aux
ventes aux enchères effectuées par autorité de justice. La lecture des traités de
protectorat confirme d'ailleurs cette doctrine.

« Toutefois,l'interprétationdes actes diplomatiquesappartient au pouvoir exé-
cutifseul, et on refuse, en général, aux tribunaux le droit d'interpréter un traité-
Telle est, sans doute, la raison pour laquelle ces derniers, toutes les fois qu'ils



ont été saisis de la question, et que la législation française était applicable aux
parties en cause, s'en sont tenus aux règles du Code civil qui se résument en
l'espèce dans cette disposition de l'article 3: « Les immeubles, même ceux pos-
sédés par des étrangers, sont régis par la loi française. »

« La même consécration du droit commun ressort des sentences rendues en
matière purement indigène. Un arrêt caractéristique de cette jurisprudenceest
celui que la Cour d'appel a rendu le 12 juin 1907, et qrte vous trouverez au Jour-
nal Judiciaire de l'Indochine de juillet 1907, pages 292 et suivantes.

« On s'est demandé, dans l'espoir de remédier à cette situation, si le Ministère
public, de son côté, avait la faculté d'intervenir, soit directement, soit au cours
d'un procès en vue de poursuivre la nullité des aliénations ou dispositions au
profit d'étrangers.

« La question a été posée par mes soins au Directeur de l'Administrationjudi-
ciaire qui a répondu dans un sens négatif. Il estime que cette procédure se
révélerait probablement inefficace.

« Conscients des inconvénients, voire du danger, que présente l'apparente assi-
milation aux Français dont profitent les étrangers, le Gouvernementgénéral et
le Protectorat de l'Annam se sont mis d'accord pour provoquer une sanction
du droit coutumier dont l'application deviendrait désormais obligatoire pour
les tribunaux. Ces deux administrations ont élaboré un projet de décret dispo-
sant que la nullité de toute tractation frauduleuse sera prononcée sur simple
requête du Ministère public, sans préjudice de l'amende qui s'ensuivra non
moins automatiquement.

« Toutefois, je crois devoir vous signaler que si ces dispositions viennent à être
rendues officielles, les étrangers conserveront à titre transitoire les immeubles
dont ils auront acquis la possession. Il a paru opportun en effet, dans une
certaine mesure, de conserver aux nombreux immigrants la jouissance de ce
qu'ils peuvent considérer jusqu'à un certain point comme des droits acquis.

« Aggraver par une reprise massive la rigueur du régime qui sera instauré serait
profondément impolitique après la tolérance dont on a fait preuve jusqu'ici.

« Je m'empressed'ajouter, cependant, que les bénéficiaires de ce régime d'ex-
ception n'auront pas le droit de céder les biens qu'ils conserveront ainsi
d'autres étrangers ». (Le Colon Français, n" 967 du 20 août 1932, p. 15.777.)



-
VARIÉTÉS-

t

La Justice indigène en Annam

L'organisation de lajustice indigène en Annam n'avait pas eu jusqu'à présent de

véritable historien,—à moins qu'on, ne donne ce nom à des compilateurs également
ncapables de choisir entre les documents et de porter sur des faits, si anciens qu'ils

soient, un jugement impar ial. Son histoire présentait cependant tout. ce qui peut
tenteruncritiqueamidupassé; les fablesétranges qui entourent l'instruction cri-
minelle annamite ont été répandues avec tant de persistance et de passion, que
iusqu'à notre époque elles ont conservé des partisans. Larecherche des crimes et des
délils, l'audition des témoins, la mise en jugement, offrent un intéressant spectacle,
celui d'institutions qui ne se transforment guère et de mœurs qui se modifient au
milieu des incidents lesplus curieux. Les questions que devaient soulever des faits
aussivariés n'avaient jamaisétébien traitées, ni mêmeposées commeil convient;
trouvant avec raison que les études publiées jusqu'à ce jour ne constituent pas une
monographie de l'Annam proprement dit, M. A. BONHOMME, administrateur des
Services civils de l'Indochine, a résolument abordé ce grand sujet; il l'a traité
dans toutes ses parties, enjoignant à l'étude de l'organisation judiciaire la des-
cription des rouagesadministratifs. Une extrême conscience, un esprit pondéré, une
érudition ouverte à tous les côtés des questions, lui ont valu une autorité reconnue
par tous ceux qui s'intéressent à la justice indigène. Le chapitre qu'il a consacré àlAnnam dans la brochuresur la Jusiice en Indochine (v. Phâp-viçn báo. t. l,p. 286)
est un des meilleurs résumés que nous possédions. Il est impossible de l'analyser en
détail, encore moins d'en discutercertainspoints, el, plutôt que d'en choisir deux
ou troispassages, ilest plus utile pour les lecteurs de celle revue d'en avoir le texte
i/i extenso sous les yeux.

NGUYEN-VAN-TO.

L'organisation delajustice indigène en Annam, dans ses grandes lignes, est
très ancienne et n'a subi, depuis longtemps, que des modifications,qui, si elles
ont quelque peu changé le fonctionnement de certains rouages, n'ont pas fait
varier les principes généraux qui régissent ce fonctionnement. Toutes les règles
relativesà l'organisation administrative et judiciaire se trouvent réunies dans
le H91-4tan. vaste compilation de ton les règlements concernant le royaume
d'Annam,quicomprend plus de 90 volumes et dont l'impression, commencée



dans la 3e année de Thiêu-tri (1843) n'a été achevée que dans la 4e année de
Tu-dure(1851). Depuis la publication du Hôi-dien, les principales modifications
apportées à l'organisation de la justice indigène l'ont été par l'établissement du
Protectorat français. Les traités intervenus entre la France et l'Annam ont fixé
la compétence respective des tribunaux français et des tribunaux annamites.
Les accords conclus postérieurement ont établi le contrôle de l'autorité fran-
çaise sur la marche de la justice indigène. A la différence de ce qui s'est passé
dans les autres Pays de l'Union indochinoise, les juridictions indigènes ont été
maintenues en Annam et ont conservé de plus leur caractère traditionnel. Dans
leurs grandes lignes, elles restent soumises aux règles contenuesdans le Hoi-diên.

Il convient donc d'exposer d'abord l'ancienne organisation judiciaire de l'An-

nam et son état actuel, puis d'examiner ensuite les réformes qui y ont été intro-
duites et les améliorations que l'on pourrait y apporter.

Le principe de l'Administrationannamite est celui énoncé par ARISTOTE dans
le passage où il expose son idée sur ce qu'il appelle la cinquième Royauté, « la-
quelle a de grands rapports avec le pouvoir domestique, sorte de royauté du
père sur sa famille; de même la Royauté en question est une administration de
famille s'appliquant à une nation ». Une vieille citation chinoise dit de son côté
que c'est sur l'observation des devoirs qui sont imposés par la piété filiale que
repose tout l'édifice du Gouvernement. Dans l'esprit des institutions politiques
de l'Annamr la famille est le prototype de toute l'organisation sociale. Les droits
et les devoirs du chef de famille sont transportés auChef suprême de l'Etat, qui
est considéré comme ayant les mêmes droits sur ses sujets que le père de famille

sur tous les membres qui la composent. Chaque famille est une nation ou Etat

en petit. Leur groupement constitue la nation. La famille et la nation doivent
être gouvernées parles mêmes principes de sociabilité et soumises aux mêmes
devoirs. C'est pour cette raison que le prince est appelé le père et la mère du
peuple. C'est un principe fondamental en Annam que tout, daTis l'administration
de l'Etat, émane directement du roi, l'Empereur auguste et saint, souverain pon-
tife, juge suprême, père et mère du peuple, représentant et mandataire du Ciel.
C'est en vertu du mandat du Ciel que le souverain est investi du droit et du
devoir de punir. D'après les Annales chinoises, le Roi juge à la place du Ciel,

ce n'est pas de lui-même et selon ses désirs qu'il rend la justice dont il n'a que
la garde. Aussi toute l'organisation de l'Annam repose-t-elle sur l'unité d'auto-
rité. Le législateur annamite n'a pas admis le principe de la séparation des

pouvoirs. L'autorité administrative et l'autorité judiciaire sont concentrées
dans les mêmes mains.

Le pouvoir du Roi s'exerce au moyen des corps constitués, des Ministres et

des mandarins. Ces derniers ne sont d'ailleurs que les représentants de l'auto-
rité du souverain, car, en réalité, le pouvoir royal ne leur est pas délégué. Ils

sont là pour transmettre la volonté royale et servir d'intermédiaires entre le

peuple et le souverain. Le roi seul décide et, en principe, toules les affaires doi-

vent lui être soumises. Les ministères et autres services de la Capitale consti-

tuent ses bureaux et les décisions qu'ils prennent sont notifiées comme étant

prises surl'ordre du roi. De même que le roi détient dans sa main tous les

pouvoirs du royaume comme le chef de famille les détient également dans sa



famille, les mandarins représentantsdu Roi dans leur circonscription réunissent
dans leurs mains tôus les pouvoirs.

Le Roi est assisté d'un conseil qui administre en son nom. C'est le Co'-mât ou
Conseil secret. Il est composé de six ministres, de l'Intérieur, des Rites, des
Finances, des Travaux publics, de la Justice et de la Guerre Le territoire du
pays est divisé en provinces. La province se subdivise en arrondissements appelé
phu ou huyên selon. leur importance. A la tète de chaque province se trouve
un « Tong-Boc» ou un « Tuan-Phu», assisté d'un « BÕ-Chânh », chef des services
administratifs et d'un Án-Sat, chargé plus spécialement des affaires judiciaires.
Enfin chaque phu ouhuyên comprend un certain nombre de cantons et chaque
canton un certain nombre d& communes. Le fonctionnement de la justice indi-
gène en Annam est donc assuré par les mandarins des diflérents degrés qui
sont investis à la fois des pouvoirs administratifs et des pouvoirs judiciaires. Il
n'y a qu'à la capitale et dans les chefs-lieux des provinces qu'une distinction,
d'ailleurs très relative, est faite entre le service administratif et le service judi-
ciaire. Au chef-lieu de la province se trouve, en effet, un fonctionnaire, l'an-sat'
chargé plus spécialement de surveiller la bonne marche du service de la jus-
tice dans la province. Mais ce mandarin n'est pas indépendant du pouvoir
administratifauquel il doit soumettre toutes les affaires après les avoir étudiées.
De même, à la capitale, un des ministères est appelé «ministère de la justice»
ou plus exactement « ministère des peines », mais ce ministère n'intervient que
dans les cas de crimes ou délits de droit commun et chacun des cinq autres
ministères est compétent pour connaître des affaires judiciaires ressortissant à
ses attributions propres. A l'exception de certains délits (douanes, forêts, che-
min de fer, etc.) etdeaffaires dans lesquelles des étrangers sont partie ou
en cause, toutes les affaires, civiles ou criminelles,relèvent de la justice indigène.
Cette justice, telle qu'elle fonctionne actuellement en Annam, comporte trois
degrés de juridiction: le premier est constitué par les tribunaux des phii et
huyèn;le deuxième par le tribunal provincial; et le troisième par le ministère
compétent. Enfin le Comât constitue, pour certaines affaires spéciales, un
quatrième degré de juridiction.

Les aflaires peu importantes, en matière civile ou de simple police, sont
parfois réglées soit par les conseils de famille, soit par les notables des villages.
Il en est ainsi notamment lorsqu'il s'agit de contestations relatives à des parta-
ges de terrains ou d'héritages ou autres différends privés. Il appartient alors
aux parties intéressées de solliciter l'intervention de cette juridiction tutélaire.
Dans les cas un peu délicats il est d'usage de faire appel au concours du chef
ou du sous-chefde canton. Il ne s'agit là d'ailleurs que d'une simple faculté et
non d'une obligation pour les parties qui ont toujours le droit de s'adresser aux
tribunaux réguliers.

Tribunal du phd ou du huyin. — Ce tribunal est compétent en toutes matière
sans exception. Toutefois, il existe quelques cas particuliers où le juge doit
se déclarer incompétent : par exemple, lorsque s'agit d'affaires dans lesquelles
sont impliqués ses parents, ses amis, ses anciens professeurs ou encore ua
naajidarln d'un grade supérieur au sien; de même s'il surgit une contestation



entre habitants de sa circonscription et de circonscriptions voisines, et enfin,
d'une manière générale, lorsqu'il se trouve en présence d'affaires particulière-
ment graves. Dans ces différents cas, il doit transmettre l'affaire aux mandarins
provinciaux.

Lephuou le huyêrt est saisi par le plaignant quilui adresse à cet effet une
requête verbale ou écrite. Si la requête est verbale, le juge en fait prendre note
par son de-lai (secrétaire). Celui-là seul qui est intéressé dans une affaire a le
droit de porter plainte et cette plainte qui sert de point de départ à la procédure
doit contenir exactement énoncés: ses noms,âge, profession, domicile, l'exposé
de ses motifs, ses revendications et conclusions, l'énumération des pièces pro-
bantes et la liste des témoins auxquels il fait appel. Il n'est pas permis de faire
intervenir un intermédiaire dans les plaintes et les tribunaux se refusent. à
l'ingérence des personnes étrangères aux intéressés, dans les procès. Une même,
affaire ne peut donner lieu qu'à une seule plainte devant le tribunalcompétent.
Il n'y peut être rien ajouté après coup. En cas de crime ou de délit, les inté-
ressés peuvent également adresser une plainte au mandarin. Mais ce sont alors
généralement les notables des villages qui, étant responsables du maintien de
l'ordre, saisissentle chefde canton. Celui-ci reçoit alors la plainte des intéres-
sés etprocède rapidement à une instruction sommaire dont il adresse les résul-
tats auphu ou au luiyên en faisant remettre entre ses mains les coupables et les
pièces à conviction, accompagnés des plaignants. Une fois saisi d'une affaire, le
jugea un certain délai pour l'examiner et la juger. Ce délai est fixé par la loi
à trois mois pour les affaires criminelles, deux mois pour les affaires concernant
des questions de mariage, de rizières et terrains, et d'immeubles en général, un
mois pour les affaires de dettes, de parta ges, pourles contestations diverses,
les disputes et les rixes. Il peut arriver d'ailleurs que le délai accordé par la loi

ne soit pas suffisant pour permettre le règlement d'une affaire. Dans ce cas, le
ph/l ou huijêii doit solliciter des mandarins provinciaux un nouveau délai en

* leur donnant les explicationsnécessaires sur le retard apporté par lui au pro-
noncé du jugement.

L'enquête est faite en personne par lephu ou J.lly?n; il est assisté de ses
secrétaires qui écrivent tous les interrogatoires et dépositions. Quand l'interro-
gatoire est terminé, on le fait lire à celui qui a déposé ou on le lui lit, s'il est
illettré, et celui-ci appose à la fin son diem-chï ou sa signature. Le lUlyn a pour
devoir d'interroger tous ceux dont le témoignage peut être utile; s'il néglige
d'interroger une personne qui a un témoignage intéressant à faire, celle-ci peut
faire officiellement une déclaration par écrit que le mandarin n'a pas le droit
derefuser d'accepter. Il doit en tenir compte et rechercherlui-mêmeles preuves
de la bonne foi du déelarant.

Quand lephù ou llUyn a terminé son instruction, le jugement est rédigé, sous
la surveillance du tri~hiuj$n ou trl-phu, par ses secrétaires, d.li, thông-lçi, qui
font eux-mêmes les recherches nécessaires dans les lois et règlements pour
trouver les textes s'appliquant aux cas qu'il s'agit de juger. Quand les secré-
tatres ont terminé leur travail, ils le soumettent à l'examen du phli ou huyÇn,

qui la fait méfier s'il y a Heuj Je jugement, bien entendu, est établi au nom du
mandarin qui le prononce



Dans le texte du jugement sont reproduits les interrogatoires et dépositions,

ou au moins ce qu'ils contiennent de saillant pour motiver le jugement. La mi-
nute de celui-ci, unefois approuvée par le hllyn et signée par lui çt par le dé-
lai ou premier secrétaire, le jugement est alors mis au net, et la copie, signée
du âe-lai, reçoit le cachet du phu ou Illlyn.

Le jugement est lu aux parties ou aux condamnés, lesquels doivent régulière-
mentsigner une déclaration par laquelle ils acceptent la sentence prononcée
ils sont libres de ne pas signer s'ils croient devoir prolester.1

Le phu ou hugên et son de-lai sont responsables du jugement rendu, le man-
darin surtout au point de vue de l'application de la loi, le secrétaire surtout à
celui des erreurs matérielles. Le jugement, deux ou trois jours après qu'il a été
prononcé, est adressé par le phu ou hugên aux autorités provinciales.

ALBERT BONHOMME
(La Jùstice en Indochine, chap. II, L'Annam, p. 154-169)



CHRONIQUE -v
L'étude du droit

(Extrait d'une allocution prononcée par M. R. BIENVENUE, Directeur de l'Ecole supérieure de
droit, le 12 juin 1932, à la distribution solennelle des prix aux élèves du Lycée Albert Sarraut.)

Pour certains, le droit se confond avec la chicane. On n'en voit que les aspects
procéduriers. On les rabaisse à une technique inférieure, de caractère presque
mécanique. On ne voit le droit qu'à travers les procès. Ce n'est pas une science,
c'est une routine où ln pratique journalière et les roueries de métier tiennent
la plus grande place. C'est la conception desPlaideurs, c'est encore, à l'époque
actuelle, celle de beaucoup de gens. Il est vrai que RACINE avait une excuse que
seuls, des retardataires pourraient maintenant invoquer. A l'époque où écrivait
le grand classique, l'enseignement du droit avait trop souvent le caractère d'une
assez pauvre scholastique et c'est seulement depuis le siècle dernier qu'il a dé-
pouillé cet aspect pour prendre figure scientifique.

Pour d'autres, qui versent dans l'erreur opposée, le droit ne serait qu'une
belle étiquette ne recouvrant rien de substantiel. Le droit serait imprégné
d'idéologie. Ce serait, ou bien l'art de construire et de développer de solen-
nelles et brillantes formules ne correspondant à rien de réel, ou bien l'art de
mener des discussions subtiles, sur des pointes d'aiguilles, suivant l'expression
familière. Verbalisme creux ou vaine exégèse, voilà sous quel aspect apparaî-
trait le droit.

Ces conceptionssont, l'une et l'autre, inexactes.Le droit est devenuune science
digne de ce nom. Il a son fondement dans les réalités, et les réalités les plus
intéressantes, puisque le droit n'est pas autre chose que la traduction dans les
doctrines et dans les textes des règles qu'imposentà l'activité des hommes les
nécessités de tout groupement social.

Le droit ne doit pas et ne peut pas se détacher des faits; il est déterminé par
eux, par les conditions physiques et ethniques du milieu où il se développe,
par l'état social et par l'évolution des idées. Chacune. des quatre grandes dis-
ciplines juridiques correspond à un aspect de l'activité humaine.

L'histoire du droite si intimement mêlée à l'histoire générale, nous montre
comment, aux époques révolues, était organisée l'activité des individus et des
états. Elle vient ainsi éclairer les institutions actuelles qui ne peuvent être
vraiment comprises que si on les raccorde au passé dont elles sont sorties.

Le droit privé nous fait connaître les règles qui s'appliquent à notre époque
à l'activitédes individus. Il englobe tous les faits de la vie privée, tous les
rapportsde famille et d'intérêts.

-



Le droit publie, de formation beaucoup pins récente que le droit privé, qui
s'est cristallisé au cours des siècles, gouverne l'activité des états dans leurs
rapports entre eux et dans leur organisation, leur fonctionnement interne.

L'économie politique, enfin, tente de dégager et de formuler les lois.natu-
relles si complexes qui dominent la production et la distribution des richesses
et étudie les lois de caractère social qui touchent à ces questions et intéressent
la condition des travailleurs.

Toutes ces branches du droit, vous le comprenez aisément, sont intimement
liées aux problèmes les plus humains.Etudier le droit, ce n'est pas partir à la
poursuite décevante des chimères; ce n'est pas davantage se perdre dans les
méandres de la chicane et des discussions stériles. Une certaine discipline de
l'esprit est nécessaire pour aborder l'étude de toute question d'ordre juridique.
Cette étude nécessite à la fois des qualités d'analyse et des qualités de syn-
thèse. Qualités d'exégèse et d'analyse pour dégager tous les éléments d'un sujet.
Qualités de synthèse pour utiliser, cesmatériaux et les ordonner autour de l'idée
maîtresse qui dominece sujet.Si l'analyse peut s'accommoder d'une formation
peut-être un peu trop consacrée à l'étude du détail (encore faudrait-il y joindre
l'esprit de finesse et le sentiment des nuances), une synthèse harmonieuse et
équilibrée ne peut être réalisée sans l'aptitude au maniement des idées générales
et la formation intellectuelle qui sont l'apanage d'un enseignement secondaire
intelligemment distribué. Le juriste enfin ne doit jamais perdre le contact avec
les réalités et négliger l'état de droit créé par la jurisprudence, par laquelle,
dans les matières comportant l'intervention d'un juge, les théories juridiques
s'adaptent aux nécessités pratiques.

Nécrologie

M. J. B. R. BAURENS, ancien président suppléant du Conseil du Contentieux
administratifde l'Indochine, a prononcé le 1er juin 1932, au Conseil siégeant à
Hanoi, le discours suivant à l'occasion de la disparition de MM. Paul FILLION (1)

(1)Néle 17 juillet 1885 à Saint-Ménéhould(Marne), M. Paul-Renault-Hyacinthe
FILLION entra dans l'Administrationindochinoise le 5 décembre 1908 en qualité
d'élève-administrateuret fut promu successivement aux grades de :

Administrateur de 5e classe le 1er janvier 1910 ;- 4e classe le 1er janvier 1916 ;- 3e classe le 30 juin 1920;- 2c classe le 1er juillet 1922 ;- 1ère classe le 1er juillet 1926.
M. FILLION a débuté au Tonkin. Il fut d'abord adjoint aux chefs des provinces

de Lang-sora(1908), Ninb-binh (1912) et Bac giang (1913). En 1916, il dirigeait la
province de Son-la, lorsqu'il fut envoyé au front sur sa demande. Une fois
démobilisé, il dirigea la province de Yên-bay (1920), puis celle de Nam-dinh
(1924). Mis hors cadres, il fut nommé conseiller du Contentieux à Saigon (mars
àmai 1925). Après avoir repris pour quelque temps la direction de la provincede
Yèn-bay, il fut, en décembre 1926, nommé conseiller du Conseil du contentieux
à Hanoi. M. FILLION était titulaire dela Croix de guerre et Chevalie delaLégion
d'honneur (J.O.,,13 juillet 1932, p. 2138).



et Emile JOYEUX (1) au cours de l'incendie du Georges Philippar :

«Mes chers collègues,
« Avant de me séparer de vous, j'avais l'intention de vous èxprimçr la grande

reconnaissance que je vous dois pour le concours que vous m'avez apporté
depuis que j'ai l'honneur d'occuper ce siège. Grâce à vous, la tâche si rude et
parfois si ingrate que nous avons à remplir devenait agréable et captivante.

«Mais au moment de celte échéance, un devoir douloureux s'impose à nous,
puisqu'il nous faut saluer la mémoire de M. le Conseiller-FILLIONqui a sombré,
avec sa famille, dans la catastrophe du Georges Philippar.

« Ancien élève de l'Ecole Coloniale et de l'Ecole de Droit, M. FILLION était entré
dans le cadre des Services civils où il poursuivit brillamment sa carrière. Pen-
dant la guerre, il accomplit tidèlement son terrible devoir et nous revint du
front, avec le grade de capitaine, la Croix de la Légion d'Honneur et la Croix
de Guerre.

« Vous savez, Messieurs, combien il était bon et généreux, avec quelle loyauté,
quelle fermeté calme et quelle fière indépendance, il s'acquittait de ses fonc-
tions. Grand travailleur, épris de justice, connaissant tous nos textes jusque
dans leurs subtilités les plus secrètes, il fut un de nos collaborateurs les plus
précieux. Partout où il passa, ses qualités intellectuelles et morales furent
remarquéeset justement appréciées. Ses notes et ses états de service l'attestent.

« Mais pourquoi nous attarder sur ces vestiges d'un passé définitivementané-
anti? Plus rien ne subsiste de notre ami; ses cendres même et celles de sa
famille ont disparu dans l'immensité des flots.

« Mon cher FILLION, vous occupiez dans notre esprit et dans nos cœurs une
place si élevée qu'en dépit de leur grandeur tragique, les événements qui vous
ont accablé, ne pouvaient vous porter plus haut dans notre estime. Que votre
pauvre mère qui déjà s'effondrait sous un deuil inattendu, alors qu'elle prépa-
rait ses noces d'or, recueille avec l'hommage qui vous est dû, la part que nous
prenons à son affliction.

«Nous avons encore à déplorer la mort de notre collègue, M. lé Conseiller
JOYEUX et celle de sa jeune femme qui ont succombé dans le même sinistre.
Permettez-moi, Messieurs, de m'incliner devant ce double deuil qui frappe, à

tant de titres, la famille judiciaire.
« Enfant gâté de la Fortune, JOYEUX avait miraculeusement échappé aux hor-

reurs de la guerre et malgré la grave blessure qu'il en rapporta, il se considérait

comme un privilégié.

(1) Né le 5 janvier 1892 à Confolens (Charente), M. Emile-MauriceJOYEUX débuta
dans la magistrature coloniale en qualité de juge de paix à compétence étendue
à Mahé'le 6 décembre 1919 et fut nommé successivementjuge suppléanta Fort-
Bayard le 19 juillet 1920, juge à'Hanoi le 10 mars 1921, procureur de la Républi-
que à Lo,ng-xuyèn le 22 aviil 1926, président du tribunal de Can-tho le 3 juillet
1929, procureur de la République près le tribunal de Tourane sur sa demande
le 27 avril 1930, conseiller à la Cour d'Appel de Saigon le 10 octobre 1931,
enfin, sur sa demande, substitut du procureur général de Hanoi le21janvier
1932. Ce magistrat était titulaire de la Croix de guerre avec palme tJ. O.,23
juillet 1932, p.2225).



«Temoin des jours heureux, j'avais assisté à ses fiançailles ainsi qu'à son
mariage, et depuis, aucun souvenir amer n'avait troublé notre amitié.

« L'avenir s'ouvrait magnifique sous les pas de ce jeune ménage; tout souriait
à ces braves cœurs; on eût dit que le sort s'efforçait de leur faire oublier les
heures sombres et le pnin noir qu'il leur avait dispensés. Tous deux surtout le
croyaient; insouciants et sans défiance, ils s'avançaient sur la route perfide de
la vie au détour de laquelle les guettait l'adversité.

«Ilsdorment!.
« Que la Mer qui berce leur dernier sommeil rapproche leurs dépouilles de

celle du Procureur général, leur père!
KA ces chères victimes et à toutes celles que la fatalité a confondues dans

une fin si atroce, j'adresse, en votre nom, mes chers collègues, au nom de la
Famille judiciaire, au nom du Barreau et au nom du Personnel du Conseil du
Contentieux,notre suprême adieu.

« Que ceux qui les connurent et qui les ont aimées et qui ne cesseront de les
pîeurer, daignent agréer l'expressionde notre infinie tristesse. »

Nominations, mutations, congés, etc.

Par décrets du 26 mars 1932, rendus sur la proposition du Ministre des Co-
lonies et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et du Contrôle des Ad-
ministrations publiques, sont nommés:
-

Juge de paix à compétence étendue de Biên-hôa : M. SELVANADIN, juge au lri/ju-
nal de Phnom Penh, en remplacement de M. DUMOULIN, nommé procureur de
la République près le tribunal de Sôc-trang;

Juge au tribunal de Phnom Penh: M. NGUYÊN-KB&C-VÊ, nommé provisoirement
juge au tribunal de Trà-vinh, en remplacement de M. SELVANADIN ;

Juge au tribunal de Trà-vinh: M. STALTER, nommé provisoirement juge sup-
pléant dans le ressort des Cours d'appel de l'Indochine, faute de vacances dans
un emploi de juge ou substitut de 3e classe, en remplacement de M. NGUYÉN-
KHAC-VÊ;

Conseillerà la Cour d'appel de Hanoi: M. EÏCUEN-NE, procureur de la Républi-
que près le tribunal de Can-tho-, en remplacement de M. PAUL, précédem-
ment admis à la retraite;

Procureur de la République près le tribunal de Câa-thO': M. OLIVIER, nommé
provisoirement juge d'instruction de lère classe au tribunal de lère instance de
Saiphong, en remplacement de M. EYCHENNE;

Juge d'instruction au tribunal de Haiphong: M. Yor., procureur de la Républi-
que près le tribunal de Sôc-trang, en remplacement de M. OLIVIER;

Procureur de la République près le tribunal de Sôc-trang: M.DUMOULIN,
juge de paix à compétence étendue de Biên-bôa,en remplacement de M. YOL;

Substitut du Procureur général près la Cour d'appel de Saigon: M. JALADE,
président du tribunal de Tourane. enremplacement DE M. LÉOHAROI» précé- -
demment nommé président de ohambre à la Cour d'appel de Hanoi;



Président du tribunal de Tourane: M. DURINGER, substitut du procureur de
la République près le tribunal de Haiphong, en remplacementde M. JdLADE;

Substitut de la République près le tribunal deHaiphong: M. CAPDEVILLE,

nommé provisoirement juge au tribunal de Vinh-Iong, en remplacement de
M. DURINGER;

Juge au tribunal de Vinh-Iong: M. CHEVALIER, juge suppléant dans le ressort
des Cours d'appel de l'Indochine, en remplacement de M. CAPDEVILLE, nommé
substitutdu Procureur de la République près le tribunal de Haiphong;

Juge au tribunal de Chn-thcr-. M. RANDE, juge suppléant dans le ressort des
Cours d'Appel de l'Indochine, en remplacementde M. LITTÉE, nommé procureur
dela République près le tribunal deBën-tre.

Par arrêtés du Gouverneur général de l'Indochine du 29 avril 1932:
Est acceptée la démission de M. NAS DE TOURRIS, clerc assermenté de

Me Emile SICOT, huissier à Saigon;
Un congé de six mois est accordé à Me AIMÉ (Marriassoucé), hurssier à Rach-

gia, pour en jouir à Pondichéry (Inde française).
Pardécret du 2 mai 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colonies

et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et du Contrôle des Administrations
publiques, sont nommés: juges suppléants dans le ressort des Cours d'Appel de
l'Indochine, M. MARIANI (Paul-Lucien), licencié en droit, secrétaire principal de
2° classe des polices de l'Indochine, magistrat p. i.; M. MANUËL DE CONDINGUY

(Edmond-Marie-Micbel), licencié-en droit, commis-greffier de 1ère classe du
Service judiciaire de l'Indochine, magistrat p. i. dans la même colonie.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 13 mai 1932: M. de
GENTILE (Marie-Benoît-Noël),conseiller à la Cour d'Appel de Hanoi, est mis à la
disposition du Procureur général près la Cour d'Appel de Hanoi pour remplir
par intérim l'emploi d'avocat général en remplacement de M. LEBEL, avocat
général titulaire actuellement en congé.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 14 mai 1932: M. LÉONARDI
(Charles), président de chambre à la Cour d'Appel de Hanoi, est désigné en
qualité de président titulaire du Conseil du Contentieux séant à Hanoi, en
remplacement de M. PRÉAU, président titulaire, admis à la retraite

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 15 mai 1932: M. CARDI
(Albert-Titus) est nommé commissaire-priseurà Saigon, en remplacement de
M. de ROLAND, décédé. -

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 27 mai 1932: M. SANTELU
(Paul-Antoine), commis-greffier principal hors classe du Service judiciaire de
l'Indochine, est révoqué de ses fonctions.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 31 mai-1932: M. GIRARD

(Robert-Wilfrid-AIban),attaché au Parquet général de Hanoi, est misa la dispo-
sition du Procureur général, près la Cour d'Appel de Saigon.

Par décret du 31 mai 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colonies

et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et du Contrôle des Administra-
tions publique,sont nommés:



Greffier en chef de la Cour d'appel de Hanoi: M. FERAY, greffier en chef du
tribunal de première instance de Pnom Penh, en remplacement de M. LOUPY,

admis à la retraite;
Greffier en chef du tribunal de première instance de Pnom Penh: M.

PHARAMOND, greffier en chef du tribunal de première instance de Bén-tre, en
remplacement de M. FERAY;

Greffier en chef du tribunal de première instance de Bén-tre: M. GIUDICENTI,

greffier en chef de la justice de paix à compétence étendue de Vientiane, en
remplacement de M. PHARAMOND;

Greffier en chef du tribunal de première instance de Bac-liêu: M. CASIMIR,

greffier en chef du tribunal de première instance de Châu-doc, en remplace-
ment de M. RUFFIER, admis à la retraite;

Greffier en chef du tribunal de première instance de Châu-d6c: M. YAGUES,

greffier en chef de la justice de paix à compétence étendue de Bièn-hôa, en
remplacement de M. CASIMIR;

Greffier en chef de la justice de paix à compétence étendue de Bièn-hôa:
M. BLANC, greffier en chef de la justice de paix à compétence étendue de Fort-
Bayard en service détaché, en remplacement de M. VAGUES;

Greffier en chef de la justice de paix à compétence étendue de Bièn-hôa :

M. MAHÉ, greffier en chef de la justice de paix à compétence étendue de Fort-
Bayard, en remplacement de M. BLANC.

Par décret du 31 mai 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colonies
et du Garde des Sceaux, Ministre de la justice et du Contrôle des Administra-
tions publiques, sont nommés pour le 2c semestre de l'année 1932:

Président du tribunal militaire permanent de Saigon pour les militaires
jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus: M. SERRUAU, conseiller à
la Cour d'Appel de Saigon;

Présidents suppléants du tribunal militaire permanent de Saigon, pour les
militaires jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus: MM. PIERRE et
FILATRIAU, conseillers à la Cour d'Appel de Saigon;

Président du tribunal militaire permanent de Hanoi, pour les militaires
jusqu'au grade de commandant ou assimilésinclus: M. LANGUELLIER, conseiller
à la Cour d'appel de Hanoi;

Présidents suppléants du tribunal militaire permanent de Hanoi, pour les
militaires jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus: MM. ROZÉ et
BAURENS, conseillers à la Cour d'Appel de Hanoi;

Président du tribunal militaire permanent de Saigon, pour les officiers du
grade de lieutenant-colonel et de colonel: M. CROSNIER de BRIAn, conseiller
doyen, président de chambre de Cour d'appel intérimaire de Saigon;

Président du tribunal militaire permanent de Hanoi, pour les officiers du
grade de lieutenant-colonel et de colonel: M. LÉONARDI, président de chambre
à la Cour d'appel de Hanoi.



Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 4 juin 1932:

M. Hervé DU PENHOAT,président titulaire du tribunal de Vinh-fong,procureur
de la République p. i. près ce même tribunal, est appelé à reprendre les fonc-
tions dont il est titulaire ; ;/

M. BoNiOURE, président titulaire du tribunal de Bâc-liêu, retour de congé,
remplira p. i. les fonctions de procureur de la République à Vinh-Iong;

M. YOL, juge d'instruction titulaire du tribunal de 1ère instance de Haiphong,
procureur de la République p. i. près le tribunal de My-tho, remplira p. i. les
fonctions de président de ce dernier tribunal, en remplacement de M. SICE en
congé.

Par arrêté du Gouverneurgénéral de l'Indochine du 7 juin 1932: M. GARRIGUES

(Emile-Albert-François), conseiller à la Cour d'appel de Saigon, est désigné en
qualité de président suppléant du Conseil du Contentieux, séant à Saigon, en
remplacementde M. de ROZARIO, président suppléant, partant en congé.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 14 juin 1932: M. NICOLAS

(Raoul-Louis-Pierre), conseiller titulaire à la Cour d'appel de Hanoi, est dé-
signé pour assister le Procureur général, Directeur des Services judiciaires de
l'Indochine conformément aux dispositions de l'article 69 du décret du 19 mai
1919, modifié par le décret du 24 juin 1927.

Par arrêté du Gouverneurgénéral de l'Indochine du 23 juin 1932:
M. OLIVIER, procureur de la République titulaire de Càn-tho-, qui remplit

actuellement les fonctions de substitut général p. i. au parquet général de
Hanoi, est désigné ponr remplir p. i. les fonctions d'avocat général au même
parquet général en remplacement de M. MOREAU, avocat général titulaire, appelé
à d'autres fonctions;

M. PUJOS, juge d'instruction titulaire du tribunal de 1ère instance de Hanoi,
est désigné pour remplir p. i. l'emploi de substitut général au parquet général
de Hanoi, en remplacement de M. JOYEUX, titulaire de l'emploi.
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NGUYEN MANH TUONG, docteur ès-lettres, docteur en droite lauréat

des Facultés des Lettres et de Droit, avocat à la Cour. — L'individu
dans la vieille cité annamite (Essai de synthèse sur le Code des Lê).

— Montpellier, Imprimerie de la Presse, 1932, in-8° de 410 p.

L'ouvrage de M. NGUYEN-MANH-TUCCNGest un heureux symptôme; il marque
l'orientation dominante des études annamites à l'heure présente et la valeur du

concoursqu'elles apportent aux recherches scientifiques. M. TU'Ó'NG, comme
plusieurs de nos compatriotes, est allé en France gagner un ou deux diplômes
de doctorat; comme la plupart d'entre eux, il s'est voué avec passion au droit
annamite; il a donc présenté comme thèse à l'Université de Montpellier un mé-
moire sur L'individu dans la vieille cité annamite, tel qu'il se dégage du Code des
Lê. Si les juristes ont accueilli cette monographie avec faveur, les orientalistes
en seront aussi satisfaits. Elle enrichit d'un chapitre important l'histoire, trop
négligée, du droit sino-annamite, et du même coup elle rétablit à son rang un
des plus anciens monuments de la justice annamite

Si certains auteurs ont raison de dire que « les études d'histoire sociale
commencent à attirer l'attention du public » (P. BOISSOXNADE),on peut ajouter à
bon droit que c'est grâce à l'existence de monographies détaillées comme celle
de M.TUQTNG, soigneusement établies d'après les sources; plus le nombre de
travaux de ce genre ira grandissant, plus les esprits sérieux, portés vers les
études historiques, y prendront intérêt, délaissant les descriptions de batailles,
les rivalités des hommes d'Etat, les intrigues des diplomates, qui s'épuisent à
ourdir, à travers les siècles, leur trame de Pénélope, tout en se sachant con-
damnés à ne l'achever jamais.

M. TUÔTSTG exprime, par le sous-titre (Essai de synthèse sur le Code des Lê) qu'il
donne à son travail, l'avis, qui sera partagé par tous ceux qui sont compétents
sur la matière, qu'il serait prématuré de vouloir donner dès aujourd'hui le
tableau complet de l'ancienne famille annamite; trop d'éléments importants de
cette histoire-sont encore cachés dans la poussière des archives; ceux que l'on
possède déjà ne sont pas encore suffisamment classés, ni comparés avec les
données provenant de régions différentes; toute généralisation serait forcément
incomplète, inexacte et trop souvent téméraire. Ilfaut donc se résigner à réunir
d'abord longuement et patiemment les matériaux de cette oeuvre, en s'appli-



quant, chacun dans un des pays annamites et pour une période nettement li-
mitée, à retrouver et à trier les dossiers de cette enquête.

C'est ce que M. TUONGatenté de faire pourl'AnnamdesLê (xve-xviiie siècles)'
en utilisant la traduction du Lê trieu lzinh luat de M. R. DELOUSTAL (La justice
dans l'ancien Annam). En terminant la lecture de cet ouvrage de 400 p., consacré à
l'analyse patiente de tant derèglements et d'ordonnances diverses, on est forcé-
ment amené à se poser une question. Tous ces textes de lois doivent être assu-
rément qualifiés de documents historiques, puisqu'on les tire d'un vieux code
dont l'authenticité ne fait pas de doute, et puisqu'ils portent la signature de
rois Lê ; mais nous apportent-ils pour cela la vérité historique? Sont-ce des
sources auxquelles on puisse se fier ou sont-ils uniquement la documentation
très complète de l'hypocrisie latente de la nature humaine? En d'autres termes,
peut-on retracer la véritable organisation d'une cité d'après ses lois et ses règle-
ments, ou-faut-il se méfier de ces textes qui nous montrent les hommes et les
choses à l'état théorique, et ne nous garantissent nullement la réalité des énon-
ciations qu'ils renferment?

Je crois bien qu'à cette question l'historien consciencieux ne peut répondre
qu'en professant une défiance profonde pour toute donnée qui reposerait uni-
quement sur un texte de loi ou de règlement et qu'il ne pourrait vérifier par
une série de faits plus ou moins considérable. Certaines ordonnances royales
ne disent-elles pas que les lois sont continuellement tournées ou violées? (1)

Mais, si tel est le cas, qui ne voit que l'étude des règlements, à elle seule, est
une occupation des plus décevantes et ne peut qu'induire en erreur l'historien
trop naïf qui essaierait d'en abstraire le tableau dela civilisation d'une époque?
M. TUONG n'a eu garde, je le sais, de tomber lui-même dans cette erreur. Mais
il n'a pas eu soin de placer, à côté du contenu des lois elles-mêmes, fidèlement
analysées, les infractions continuelles qu'elles subissent; il ne nous avertit pas

(1) Il en a été de même dans tous les pays. Nous en empruntons quelques
exemples à la France, pour mieux faire comprendre notre pensée, dans les
domaines différents de l'hygiène, de la morale, de la science. Dès 1578, un
règlement fort strict ordonne qu'il y ait dans chaque ville et bourg du Poitou
une « tuerie ou escorcherie, édifiée en lieu convenable». Quarante ans plus tard,
quand la municipalité du chef-lieu veut forcer, en 1619, les bouchers à cons-
truire un abattoir, ils se mettent en grève, et les auteurs nous apprennent que
c'est au XIxe siècle seulement que Poitiers vit aboutir ce projet. — Dès le XVIIe
siècle, les règlements abondent, défendant aux aubergistes et aux hôteliers « de
souffrir aucun libertinage» entre leurs domestiques et leurs hôtes; ils procla-
ment la moralité la plus rigide, et cependant vers la fin du xvme siècle un rap-
port de police signale les auberges et les cafés de plusieurs villes comme des
lieux de débauche «favorisés, pour ne pas dire tenus par des personnages d'une
naissance illustre ». — Il existe de très beaux règlements, datant de Louis xiv,
prescrivantauxsages-femmes de se soumettre à des examens professionnels;
mais, en 1779, une pièce officielle constate qu'on ne leur demande que de savoir
baptiser un nouveau-né en cas de besoin et de dénoncer les filles grosses qu'elles
accouchent, qu'elles sont d'une ignorance absolue et causr de la dépopulatiun
des campagnes. — On me dira qne ce contraste entre les lois et règlements et
la réalité, existe encore aujourd'hui d'une façon tout aussi frappante. Sans
doute, mais la dit' érence est - que nous ririons au nez de celui qui voudrait nous
retracer un tableau fidèledela société contemporaine d'après ces lois et règle-
ments de police, tandis qu'on n'hésite pas à se livrer à des fantasmagories pa-
reilles quand il s'agit du moyen âge ou du XVI" siècle.



assez que les textes ne laissent pas le moindre doute sur l'existence de dé-
faillances individuelles nombreuses; et ceux qui l'utiliseront à leur tour seront-
ils aussi sincères quand ils voudront charmer et convaincre leurs lecteurs par
quelque panégyrique du « bon vieux temps» ?

Mais ce qu'il faut peut-être encore blâmer plus sévèrement dans l'ouvrage
de M. TUÙRNG, ce sont ces vérités générales, ces réflexions et ces disserta-
tions morales interminables, bien plus faites pour détourner l'attention du
sujet que pour l'y ramener, ces rapprochements lointains et trop souvent forcés,
entre l'organisation sociale d'Europe et celle de notre pays, dont le plus grand
tortest de nous faire perdre de vue l'Annam et sa civilisation, sans rien nous
apprendre de nouveau sur notre époque. C'est ainsi qu'à propos de l'Orient et de
l'Occident l'auteur écrit p. 14 -15: « Il existe deux mondesque régissentdeux lois
différentes.D'un côté c'est l'instabilité, le changement, le dynamisme, le perpétuel
devenir. La loi du mouvement s'y exerce dans toute sa plénitude et dans toute
son intensité. De l'autre, c'est le stable, l'immuable, l'éternelle fixité. La loi de
l'ataraxie y règne dans toute sa majesté et dans toute son ampleur. Deux rythmes
de la vie universelle. — Il existe deux civilisations.L'obstacle qui les sépare l'une
de l'autre n'est pas tant d'ordre matériel que moral. Le caractère qui les diffé-
rencie l'une de l'autre n'est pas tant d'essence physique que métaphysique, de
nature temporelle que spirituelle. Il réside dans deux conceptions qu'elles ont
de la même notion de la vie et du progrès, etc.» et p. 45 - 46: « C'est au nom
du double intérêt général et privé, du respect de la personne de l'Empereur et
de la confiance en le pouvoir souverain, que de telles règles sont édictées, dont
le but est de tuer dans leurs origines les germes du doute doublement dange-
reux pour la tranquillité de l'âme individuelle et pour la stabilité de l'Etat.
Nous touchons ici même aux sources d'où découlent les caractères qui diffé-
rencient les deux mentalités orientale et occidentale. Nous tenons ici la raison
essentielle qui nous explique ces traits fondamentaux par lesquels se marque la
physionomie de la civilisation orientale, l'asservissement de l'intelligence à
la cause de l'Etat, l'étouffement de toute indépendance critique de l'esprit
le tarissement de tout courant de pensée spéculative. C'est là que gît la grande
misère de l'Orient auquel il a manqué une philosophie, une science. Mais c'est
là que réside aussi sa noble grandeur. L'esprit atrophié ne pouvant plus exercer
son activité dans les pures régions de la spéculation intellectuelle s'attache à
déchiffrer l'énigme du cœur, à en creuser les secrètes intimités, à puiser dans
la vie intérieure les aliments dont il se nourrit, à dégager le sens moral de la
vie. De cette concentration, de ce reploiement, de cet approfondissement,
est née cette morale qui constitue toujours le plus beau titre de gloire de la
civilisation orientale. »

On comprend, d'après ce qui précède, que je ne croie pas devoir insister en
particulier sur chacun des chapitres qui constituent l'ouvrage de M. TIXTNG ; ils
ont un caractère trop «mondain», trop peu sévère, pour qu'il y ait un intérêt
réel à le faire. L'auteur s'est surtout attaché à donner de longues analyses des
principales dispositions du Code des Lê, et ces analypses, je m'empresse de
aJouter, en présentent une idée suffisante et méritent, dès lors, d'être lues.



Par là son livre, auquel on peut reprocher certaines répétitions et certaines
longueurs, sera utile aux personnes qui ne connaissent pasl'anciennelégislation
annamite, et l'auteur pourra ainsi atteindre le but qu'il se propose dans son
introduction, à savoir d'« étudier la situation de l'individu dans la vieille cité an-
namite d'après des textes juridiques ». On ne lui tiendra pas rigueur de s'être
laissé aller, çà et là, à des généralisationshâtives et de n'avoir pas considéré les
données de telle ou telle loi citée comme des cas contingents, variables selon
les époques et les régions. Ce sont là des vérités qu'il sera nécessaire de ré-
péter souvent encore jusqu'au jour assez lointain où nos dossiers seront assez
bourrés de faits pour permettre à ceux qui viendront après nous d'aborder les
grands exposés d'ensemble, tels qu'ils étaient en vogue au xvme siècle, alors
qu'on construisait l'histoire d'après des intuitions aprioristiques, sans s'em-
barrasser autrement des faits.

Une critique minutieuse pourrait en outre signaler dans le travail de M. TITCTNG

quelques légères inadvertances, si toutefois ce ne sont pas pour la majeure par-
tie de simples fautes d'impression. C'est ainsi qu'on trouve p. 10: «se sont suc-
cédées» pour «se sont succédé», p. 273: «se départisse» pour «se départe»,
etc., et que dans la notice bibliographique on lit, p. 403: «BRIFFAUT.Le gendre
anormal en droit sino-annamite. Journaljudiciaire de l'Indochine. La cité anna-
mite 1909-1912. Bulletin de l'Ecole française d'Extrême-Orient», au lieu de:
«BRIFFAUT, Le gendre anomalen droit sinoannamite, Recueil général de juris-
prudence, de doctrine et de législation coloniales, 1914; La Cité annamite, Paris,
Librairie de la Société du Recueil Sirey, 3 vol., 1909-1912 »; p. 404: «CULTRA,
DABRY et THIERSANT, DUTREUIL DES RHINS », pour CULTRU, DABRY DE THIERSANT,
DUTREUIL DE RHINS; p. 406: « SCHEINER. Les institutions annamites en Bas-
Cochinchine avant la conquête française 1909-1902. SCHREINER. Abrégé de
l'Histoire d'Annam», au lieu de: «Alfred SCHREINER, Les institutions annamites
en Basse-Cochinchine avant la conquête française, 1900-1902; ID., Abrégé de l'histoiredAnnam»;« SYLVESTRE. Le droit pénal annamite. Tribunedes Colonies 1900.
SILVESTRE. Considérations sur l'étude du Droit annamite 1923», au lieu de:
J. SILVESTRE, Considérations sur l'étude du droit annamite, chap. V, Loispénales, etc

Commandant BAUDESSON, ex-membre des missions d'études du Tran-
sindochinois.

— Aupays des superstitions et des rites. Chez les Mois et
les Chams. — Paris, Librairie Pion, 1932, in - 8° de n - 270 p., 4 dessins
de Paule et Mona Baudesson, 36 photographies hors texte et un cro-
quis ethnographique.

On trouve dans ce livre un exposé de certaines coutumes, de certaines céré-
monies, et des légendes de divinités moï et chames, avec quelques essais d'in-
terprétation,pourla plupart empruntéspar l'auteuraux travauxde ses devanciers,
mais dont plusieurs sont tirés de son propre fonds. « En analysant les croyances
et les rites, dit le et BAUDESSON (en littérature: Marcel PIONNIER), sans les plier
à aucun système préconçu, en les isolant des circonstances au milieu desquelles
ils se produisent, en résumant les cérémonies qui ont accompagné, dans d'autres
civilisations, des événements identiques, je souhaite que le sens et le caractère



souvent inexpliqués de certaines coutumes s'en dégagent et qu'il soit possible
d'en tirer quelque enseignement.» L'auteur se fait illusion; plus d'une assertion
ou hypothèse émise dans son livre prête à la critique. C'est ainsi que la coutu-
me du làm re « faire le gendre», qui « consiste pour le beau-fils à travailler gratui-
tement, pendant un certain temps, pour le compte de ses beaux-parents», n'est
pas aussi «générale chez les Annamites» qu'il le dit p. 38. Elle est, en elfet, en
contradiction avec les prescriptions morales ou légales. «Fils d'un clan qu'il
abandonne, écrivait C. BRIFFAUT dans le Recueil PENANT, 1914, 2« partie, p. 16, le
gendre anomal passe au clan de son beau-père, rend respect et obéissance à

son nouvel allié, vit sous son toit et prend part à l'activité générale du clan
dans l'intérêt de ses beaux-parents. Voilà l'anomalie. Aussi le législateur sino.
annamite n'est point favorable à l'institution du gendre anomal; il la tolère
plutôt qu'il ne la prévoit; parfois même, il prétend l'abolir, comme une coutume
désuète. Déjà en 1471, l'article 6 des lois additionnellesde Hông-dûc décrétait
que «lorsque la famille du fiancé s'est conformée aux rites du mariage et que
celui-ci a remis les présents et vient chercher sa fiancée, on doit la laisser
immédiatement partir chez son mari. On ne doit pas conserver la mauvaise
coutume ancienne d'obliger le mari à rester pour faire le gendre.» (1)

Cette critique de détail ainsi que plusieurs autres n'empêchent point que nous
ne sachions le plus grand gré au CtBAUDESSO d'avoir écrit, pour le grand public,
un bon livre d'ethnographie indochinoise. Son travail, en somme, est solide, au
courant de la science, et, de plus, assez agréable à lire, grâce à une élégante
simplicité destyle.

NGUytN-YÃN-TÓ.

Erratum

P. 67,1. 1. Au lieu de Révoluton, lire Révolution.
P. 72,1. 20. Après fréquemment, ajouter des dispositions.
Ib.,1. 23-24. Au lieu de telle codification, lire telles codifications.
P. 116,1. 26. Au lieu de famille X, lire famille A.
P. 126. Le décret du 28 avril 1932 sur les annonces judiciaires et légales a été

promulgué le 4 juillet 1932 (J. 0., 16 juillet 1932, p.2155).
P. 127,1. 2 - 3 du bas. Au lieu de avait-fait, lire a fait.
P. 137, 1. 32. Au lieu de M. Procureur général, lire M. le Procureur général.
P. 144,1. 4. Au lieu de DISCLÈRE, lire DISLÈRE.
Ib. 1. 23. Au lieu de CREMAZY, lire CRÉMAZY.
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TRUÔNG-TÔC
e

Trong mot ban an cua tòa Phuc-tham Saigon (ban thir nhi), dang
a tap Recueil général de jurisprudence Penant ky tháng janvier 1932,

trang thir 7, có nói ve cái chu'c-vu cua ngiroi tru-ang-toc, trong khi
phân gia-san, Inà ngu'Ò'i me không tai-gia, dung lam giam-ho các con
vi-thành-niên dime hiromg di-san.

Trong an có noi: «Theo luat An-nam,thingiroi tnmng-toc cua

con tre vi-lhanh-nien, la ngiroi nhieu tuoi nhat trong ho ve bên cha
mà cùng mot ho vai dua tre. Không bao gio* mot ngu-oi bên ho nhà
me lai làm trirong-toc du'oc».

å diroi ban an ay, lai có IÒ'i chú-thich vien chirng-cff, bàn ve cái
chuc-vu truong-toc. Nhirng xem ra cai chirc-vu ngircri trimng-tQC
không an dinh diro-c dich-xác lam, vi tác-gia chi nói ngircri trirang-
tQC là nguoi nhieu tuÔi nhat ve ho ben chong mà thôi.

Trong quyen Annam d'autrefois (Co-Viet) cuaong Pierre PASQUIER,

có noi: «Trong mot ho, nhieu ngành, có mot ngiroi du*ngdau, là
ngiroi trcrang-toc, tu-c la ngiroi huynh-triro'ngnhieu tuoi han cd nhirng
ngiroi trong các ngành cùng chung mot ongto. Ngiroi trirong-tQc
trông-nom quyen-loi cho nhirng ngiroi vi-thanh-nien. Vic phung-sir
tð-tiên do ngiroi han tuoi trong ngành tr£nchu-triro'ng, ngiroi 5y
tire là tir-trirang (trang 28). Ngiroi con dau do chính-thal sinh ra
goi là dich-tir,ngiroi dich-tù dù có it tuoi han các con cua vo* bé,
cung dirge phung-su* ió-tíên (trang 33 - 43). »

Trong quyln Traité de legislation coloniale cùa 6ng DISLERE cho
trirorng-tdc là nguoi dau trong hp, nhirng không giåi-thich cai chúc-



vucangiròi trurng-tôc. Trongquyen Traite de doctrine et dejuris-
prudence caông DÜRWELL, cung không nói rò hon.

Trong sach Considerationssur le Droit annamitecaông SILVESTRE

khdng gii-thích gì may ve ngiròitrurng-tôc, nhu-ng có nói mot viec
quan-trong, thiròng tliay có, la « có khi nguòi cha chct di, ngành
truang chi có nguòi it tuoi hoc còn bé nho, thi ngiròi trung-tôc
phai kén trong nhung ngiròi nhieu tuoi ve ngành thúc bit, nguai ay
goi là trung-tôc, con nguòi ch-truong viec thò-phung, thi goi là
trung-nam. »

Ông MIRABEN, nhac lai loi caông LURO, mà nói mot cach ro hon
ràng: Trung-tôc thay quynchonguòi cha, hay nguòi ông, trong
khi nguròi truo'ng trong nhà manh-mot.

Clf nlnr y chung toi thi cluy có ông giÚo-Slf SOLUS trong sách Con-
dition des indigènes en droit privé (trang 214) nói rang trung-tôc
thuròng la nguròi con-trung, là nói ro ve ngu'òi trung-tôc hon c(1).

Ông CKÉMAZY, chành tòa Thurong-thm hàm, din-thuyt tai truòng
Thuôc-dia, ngày 20 janvier 1909, ve tuc-le å Vin-dông tir xua dn nay,
có nhac lai khi chia di-san cua nguròi cha, thi các con cái duc binh-
quyen, nhung ông eó nói hê nguòi qua-phu còn tho- chong, vn doi
tên chong, và có de tang chong, thi vn duc hung-dung thu-loi ve
di-san. Ong lai nói thêmr~ng: «nguòiqu-phu qun-lý di-san, có
nguòi trung-tôc phai giám-dc, vi cai chuc-vu cuangiroi truong-
tôc là phai canh-cáo nhung su qua lam clIa nguòi qllå-phl trong viec
huong-dung thu loi, neu bao khòng nghe, thi nguòitruong-tôc co
quyen thua voi quan ».

Trong các doan trich-luc ay, không dau thav giai-thích ho là the
nào. Trong sàch ông Eugène SICE khao-cuu ve viec Gia-thú b nrác
Nam, có noi rang: « Ho khong phai là khong có gioi-han, khong bao
gio het dÙu, ky thuc trong nhung ngiroi cùng theo mot tên ho, clIng
chung mot ongto, chi có nhung ngiroi luat bat de tang mpi thuc là
ho ma thoi », moi mot chi dirng len mot ngành rièng.

Truong-tôc la nguoi bon tuoi, nhung theo thir bac niên tue, vi tao-
hóa khong thé nhay vuot duoc. Trong cái bang gia-toc cuaông E.

(1) Trong tap ky yeucua hoi-dongtu-van phap-luat An-nam (Recueil des avis
du Comité consultatif de jurisprudence ålllZamite du Tonkin, en matiere de droit
de famille, de succession. et de biens cultuels) trang 2, có nói ngird-i truong-toc,
hay toc-truong ve phuong-dien te-tir, là nguoi nhicu tuoi nhat vë ngành
truong. Ngircri cháu thuoc vc ngành truong là nguoitruong-toc, dù (y trên hay
con chú bac, hoac ông chu, òng bac mac dau.Nguoi tQc-trmyng có khi là mot
dira bé cung có .



SICE soan, ong cung phan-biet viec pimng-su' to-tien va viec quan-
tri gia-toc.

Toi co the noi them rang neunguoi hon tuoi nhat, la ngiroi con-
trai ciki nguoi em manh-mot, ma ca nguo'i anh truong cung manh-
mot, mÙ ngiroi cm IhiV ba con sung lai it tuoi lion chau, thi nguoi
chau lhÚnh ra truong-toc. Nguoi chau gifr cht'rc truong-toc mai cho
den khi chel. Bell con ngiroi chan ay khong phai nhat dinh duoc
lam truong-toc; ma neu nguoi chu lion tuoi à trong ho, thi ngiroi
chu giiT chuc truong-toc. Con nlnr nguoi chu-truong viec phung-su
to-tien, thi la nguoi dan-ongnhieu tuoi nhat ve ngành trèn, tire la
nguoi con Ion nhat cua nguoi con ca. Klll nguoi con thir hai cung

manh-mot, thi den ngiroi con truongcuanguoi con thu hai, roi den
nguoi con thu ha, neu nguoi con thu ba cung manh-mot,thiden
nguoi con truong clta nguoi ay.

Trong viec thi-du cuachung loi ke tren nay, cung nhu viec thi-du
cùaôug SICE, nguoi trirong-iir là nguoi con ca, ma nguoi trirong-
toc là nguoi chu, ngiroi anh ho, nhieu tuoi nhat trong nha; neu nguoi
truong-iir chua den muoi-sautuoi, thi nguo'itrircmg-iir chong gay,
nhungle-nghi trong vice pliiing-sir to-tien la do ngu'oinhieu tuoi
nhat chu-truo'ng. Khi nguoi con truong ve nganhtruong den tuoi,
thi lai gift viec phung-sut~-tien nhu thuong, chÚng tòi muon noi rò
nhung viec rieng ay, vi ta von da chiu anh-huong luat cua nirac Pháp,
nen nhieu khi ta thuong giai-thich luat An-nam mot cach tirong la
dung lucco, ma kv thuc lai sai y di. Ay an-le vi the ma thành, roi
moi khi có cái an ivao truv nguyen den c~-tuc, thi lai sinh ra sÙa
doi khÚc lai.

PIERRE GROSSIN
Hanh-chinh quan



Jây cai vantieve tuc-le uircrc Nam
(bainoi)

—<>CXr --.

XI

Kè ti-au phài nhirng phan-su gi ?

Theo bo Hoang-Viet luat-le, thi « pham con chau trai pham giào
lenhcuaong ba cha me, hay la có thé nuoi duocong ba cha me, ma
ro bo thieu phan-sir minh, Ihi pluii tru'ong mot tram (chinh ong bà
cha me cao ra, quan moi bat toi); nhangheo ma con khong chiu
lam an de nuoi cha me, dennoi cha me tu-tan, thi phai lu'u ba nghin
ly » (dieu 307) ; « pham không phai ông ba cha me cho phép, ma con
chau lap rièng ho-ich, chia gia-san, thi phai tnrqng mot tram ; luc
dang de tangong ba cha me ma lam the, thi phai tru'O'nil 80 » (dieu
82) ; « pham ke ti-au không tuan lenh nguoiton-truong, tu tieu
dung cuachung trong nhà, gia cÙa muoi lang bac, thi phai 20 roi,
moi miroi lang them nang mot bac, toi chi den truong mot tram ;

ngu'ò'i tôn-truong chia cua chung ma khong cong-bang, toi cung nhu
the; chia cÙa cu so con ma chia ; cua-cai nhung nha tuyet ho, ma
khong có con gai mra, thi quan iuy lieu lay lam cua cong » (dieu 83);

« con chau ban trom ruong dat tho-tu cÙa to-tien de lai, den50mau,
thi phai toi s ng-quan » (dieu 87), v. v.

Xem nhu'the thi luat eu có chir « ti-au », nhungkhong noi bao
nhieu tuÔi conla ti-.u; ma tuc ta có chfr « truong-thanh », nhung cung
không rò bao nhieu tuoi moi là truong-thanh. Luat moi Bac-ky dinli
tuoi truong-thanh, cho ca con trai con gai, la 21 tuoi. To trinh cÙa Hoi-
dong bien-tap noir~ng:

« Truoc tuoi do thi con trai con gai không
có quyentir-do duocthu-dac, diroc ehiem-hiiu cÙng ket-uoc. Lai
cung tir 21 tuoi tro di thi dàn-òng dan-Ins moi có du tri-khon ma
quan-lý cong-viec ». Boi the luat moi lay tuoi 21 de djnii nang-lucve
dan-luat; con vecac khoan khác, phan nhipll theo IUlt Tày ca; nhung



van d~ cho quyen cha me diroc tuy y muoii giai-phong cho con tir luc
18 tuoi cung duoc ; duy có hai cai van-de sau này không thay nói den.

Mot là hieu-luc sir ly-hôn doi vcri con cai. Cu* theo dieu 141, thi

« sir ly-hon pha-hoai het hieu-luc cua S\!' gia-thu ». Nhung dieu 207

dinh ding: « Làm nguoi con, suot ca doi phai hieu-thuan cung-kính,
lam vinh-du' cho cha me ông bà ; lai phai cap-duõ'ng cho cha me ông
bà: Dao hieu cam con chau không duoc dem thua cha me ông ba tai
tru'o'c tòa an (1). Không có phép cha, thi không duoc bo nhà. Cha

me con song thi con phai thuoc quyen cha, va cur ly thi không duoc

co tai-san rieng; tru khi da thành nien dirge phép ra o* rièng, hoac
khi dã thoat-quyen (2) du'oc phép tu-lap gia-that riêng thi không ke »

(L'enfant reste sous la puissance paternelle, tant que ses parents
vivent, et ne peut en principe rien posséder en propre, à moins que
majeur, il n'ait été autorise par eux à avoir un établissement séparé,
ou qu'émancipé, il ne se soit créé cet établissement avec leur
autorisation).

Sir thoat-quyen tu* ai chuan cho? ~ieu 264 noi tir « ngiroi cha,
nguoi me », nhung « phai lam giay c6 vien-chuc thi-thuc ma khai-
trình minh-bach M. Duy có mot dieu không duoc minh-bach, là khi
cha mç da ly-hon roi thi nguoi me có quyen giai-phong cho con
không ? Luat Tày và luat Nam-ky (sac-lenh ngày 3 octobre 1883) deu
cong-nhan cho cå. Luat Bac-ky không ~inh rõ.

Lai con mot dieu khuyet-diêmnua là viêccap-du'ong. Luat Bac-ky chi
bat có con chau phai hieu-phung cha me ông ba mà thôi. Còn anh
em ruQt chi em ruot không thay dinh den; nhu the có le trai voi tuc-
le. Theo an-le hên Tau thi viec cap-duo'ng phai theo thu-tu nhu sau
này : 1° cha con; 2° ông bà vcri cháu trai chau gai ; 3° vochong; 4° anh
em chi em vi. thành-niên. Tuc-le nuoc ta cung tuong-tu nhu the;
Hoi-~ong tu-van pháp-luât có n6i den; nhung luât moi chi nói den
cha me ông bà va va chong mà thôi.
(Con nua) NGUYEN-VAN-TO

(1) Vikien ong bà cha me là a can danh pham nghia» (dieu 306 Hoang-Viêt
lul-le)

(2) Ban dichcua Chinh-phuchep la «thoat phu-quyea»: thiettuongnhu
thi thi kliong dúng, \i dieu 264 noi iang: « 511 thoat-quyen la do ngirfri cha
nguoi me; chuan cho w.



PHÁP-Y

Chêt ngat
«si—

That-co
— Gio-sát

—
Chet-duoi

-

Nhng dieu dai-civaiig

Ngat hoi là bi be-tac, không-khí không lot vào duqc. Trong không-
khi c6 mc)t chat dng-sinh tclàdng-khi (oxygène). Máu không
nhng chi tai do-an cho khap thân-th~ ngi ta, mà lai con dn ca
dng-khi la chat khich-dôngrat can cho s song nua. Dng-khi vào
dn mat bung-ph~i thi bàmvào nhng huyet-cau do trong máu.
Phàm nhirng nguyên-nhân gì làm cho máu kém mat chat dng-khi
hay là ngan dng-khi không vào trong máu thi sinh ra ngat hoi.

Nhng ngÜyên-nhân thr nht là : không-khí có nhieu thán-khí quá
ma thành ra không th dc (nh không-khí tu ham trong cái buong
kin) ; không-khi các tng cao trên không-trung thieu chat dung-
khi (nhu khi ci tàu-bay).

Nhng nguyên-nhân th hai là : 1° chat long (nc) thay vào khi-tr (khi bi chìm xuong nc); 2° mQt vat gì làm tác dng hô-hp.
Nhir khi có ung trong nguc thi dng hô-hp cung bi tac, khi bi

chen eå, dng hô-hp cung bi tac.

Ngat sinh ra nhieu chng; ngi ta thircrag chia ra lànl bon thí-.
k: 1° luc dau, sire tho* ch:).m lai, nhng qu-tim dap manh. Nh vy
trong mt phut, roi sinh ra bat tinh nhân s; 2° den phút thir hai,
thi khi-óc bi bc lên, thân-th~ và tve chi co git ; 3° sir hô-hap chi

h-ht ngoài, nhung" qu-tim vn dánh; 4° den phut thir `ba, cái

gân chuy~n-dng b máy hô-hp và các huyt-qun bi tê bai di, the
U cht ngat. -



Thåt-cò

Tht-c~ là In<}t cách t-t c6 tu- do-i thng-c~. Tinh sõ t-t- tòng-

cong, thi mot n~a là tht-c~. Dàn-bà thi hay Xvkm minh. Nhirng
ngi than-kinh không dc manh-m thi hay thaL-co. Lânl ngirfri
chi vi chuynnh nhat chang ra gi cung t-t. Nhu'ng ngi ãy t-t
bAng cách tht-c~, vi ngh cáclJ ãy khdng dau dn va không can phai
kiènl nhng do khó khan.

Quan thàm-phán den khám-xét mot ngi that-co, phai xem xét

cái cho t-t~ và thi-th~ cho c~n-thn.

a) CH~ TQ'-Tl:'. — Trong giay biên-bn phai bien gifr nào dcn khám-
xét, bien các do dac (ghe, thang, v. v.) dê gan cho ngu'oi tht-c~, nhat
là cái do dung dé leo trèo, — do chieu cao cua ngU'Ò'i tir-iu* cho dung,
do t- chàn ngi ay den mat dt là bao nhiêu, cái cho buoc dây th&

nào, và cao ho'n m~t dat bao nhiêu. —Nu t-t o* trong nhà, thi
phai xét cái dui hay cái dm nhà the nào. Ch6 btii å tren mSt dam
nhà thë nào cung phai bay m bên mot it. Neu xét mat trên dam nhà,
chi thay mot vêt thôi, ihi không phai là t-t, vi ngi t-t trimc
hf: phai buoc dày, khi buoc dây roi, làm th nào cung phai dây dua,
thi hai bên dây lam sao bui cung bay lên it nhieu. Neu cht rimi
treo lèn thi ngu-ô-i cht khong dây dua gi ca, va tren dam nhà chi c6

mt vet nhln bui thôi.

b) DÂv, NUT. —
Phai ta hình-thê cái dây th nào (dây, thng, hay

tht-lung, v. v.), dng-kinh, hinh-th~ va chieu dài dây ay the nào.
Phai bien ro cái dày the nao, cái chiu dây ve dàng nào, dây san hay
rao ; phai bien các cho buoc nút th nào, nút buoc å dâu, sau gáy,di cron, hay ben c~.Cónhng nút, phai tay chuyên-môn mai that
dirge, nh nút buoc cua thy-th, nut buc cua ké gói hàng, cua tho1

làm tham, v. v. Phai do vòng dây å di co-hong là bao nhiêu.
c) TÙ-1HI.

— Khám tir-thi thi phai xét nhirng dieu sau nay: 1° tir-
thi con buc hay da tháo dây ; 2° mt-mi có khác gì khôrig ; 3° ngoài
vt tht th nào.

T-thi d(* th nào. — T~-thi van treo, hay da bå xu~ng roi ? Nu
còn treo thi phai xét xem dn có nghiêng ve bên có dây hay khðng,
thi-thë cAch mat dt, hay là giáp mat dat. Cung có khi tht-c~, mà thi-
th~nm hay quy. Tht-c~ hê chân không chm dt thi cánh-tay buOng
thSng sát vào hai bén minh, bàn-tay nim chij,t lai, hai c~ng hOO gãp,



và sac tim-tim. Có khi tren mu ban-tay va mat xirong ng-chân có
chô sây-xát hoac sung lên, vi luc thi-the day dua thi dung cham vào

CC vat a ganday.
Mat mu.i. — Quan tham-phan phai bien ro mat có xanh, hoac có

tu huyet hay khong (h nút buoc bèn, thi sac mat xám, nut buoc a
dùng sau, thi sac mat xanh) có bot å mfii sùi ra hay khong (có khi do

màu mui) — li the nào (mot tram lan thi den nam chuc lan là liroi

thè ra ngoài),
— moi thng xanh xam, — có khi sac mt xanh, ma

s~c tai iai xm.
Mat khong may khi loi ra, nhg mi-miii. thng hoi 1110'.

Các hinh-dau ta trên ay, khong phai bao gio* cung y nh the dau.
Nhirng có nhu'ng dieu này phai chú y hnc, là lòng-trng mat có lam
cham huyet tu, con-ngu'o'i to ra, va hai con-nguoi khong deu nhau.

Co.
— Cái vet that thu'6'ng å vào ch6 gia co-hong và cam, nhung

cng có th~ å di co-hong dc.
Vt thât có khi là vet don, có khi là vêt kép, có khi han suot, có khi

tng quang.

Dày càng nho,cang dai, thi vet that càng sâu vào thit.
Moi thdày, cái vet that lai mot khác.
Cái vet thât theo chieu nào, cung can phai bien ro. Neu là tu-tu-

thi vt thât chènh-chch, hoac vong king; nu là gio-sát thi vet that
doi voi c~, la hinh th-th, o1 bên phai va ben t~ài cam, cho den

sau tai, thi cái vet an thng lên, và càng cao thi vet cang không rõ.
TluiNjng thng vet tht a chô ay hinh nh ch ma hai dau trèn
khong dinh vào nhau. Có ngi tir-iir lai quan day vào cå vài vong,
r~i mi buc nÚf a ben phai hay bon trai, Ihì å dang sau khong thay
vt ch~V- Ngi tht-c~ mot no'i thp, thi thngphi n£m

nghieng hay nàln ngira. Nm nghiêng, thi vet that chênh-chech, bât-
dau tu- mien duírí hi tr lên ; nam nga thi vet that thang lên, bat
dau t chô dircri IU'Õ'i cho den ch6 gan tai, nhng khong tcri chô tóc

moc.
Trong sách lay-oan lIfC bi kho có noi: « Nhirng ngi thât-co

t-t, có mot vet thng hinh nh chu- nglna là cho trên vct
thircng" lien vai nhau là tht-c~ bang mot cái day, mot dau day
buoc vào cái dam, con dau kia buoc nút thòng-lng mà tra dau vào
trong nut. Cái v£tthircmg' b chung-quanh cò cung giong nh vêt thu'ong
(sua ngirm bgio-sát, Song hê tu--tvr thi chân th£ nào cung cAcht



dat mythc ta, va 6- bon canh phai có do de leo trèo. ma cái vetththichchngclên.
Trong long vet that thi xanh va khô, ngoÙi ho thi tim-tim. Thi-the

de ra khi-tri dune il lÙll thi \'lt that thanh sac vang va rn lai.

Maij dim khác tien biét. - Quan th~m-phán can phai xét nhng
dieu nyna : 1° Ngi cht la hng ngi th náo? (Ngui dien hayngilành?)2° BUOI sang hay buôi cliieu coil trông thay ngiroi ay;

3' Co coi dày de ciru hay khong? 4° Duoc tin lnc bu~isáng hay buoi
chieu?

Con nlnr viec xet vi duyèn-c lànl sao ma that-co là viec å ngoài
gioi-han cÙa khoa pháp-y

Quan d-th~m kham xét xong, thng phai tir hoi nhng càu sau
nay :

1° L~C TilED CO THEN D~Y, NGUFRL AY CON SONG KHONG HAY CHET ROI

MOMIHKOLEX?—Xem nhng chng-c sau nay, thi bitlà ngiroi
chtt-ttht.

a) Soi Uv-liv. — M;1t trcn cai dam cho buc day có bui, giay dan a
tng, cho ngangvi chan ngiroitir-tir hi rÚch ; o gan cho ngiroi t-
tir co mot cai glie ; do la nhng chng-c eó th~ phng-doán la t-t
c, nhurng cac chng-c ay cùng khÔng phai la nhat-dinh, vi ke gian
ácqu-quy~tcóth~ gi-moracácchng-caydc.

b) Dai)niil. - Xen xet k cai cÚell huoc nut. Ngi ta xet cai nut
CÓ th (1oàn du'(!'c kë hll<:c nÚl iíy IÙm nghè; gì. XClll nÚl cÓ thé biêllàcothedoanduockebu</cnutavlamngliegi.Xem

nut co the bit la
chinhngi t-tbuc ly hay khòng. Day huoc chat qua cung cÓ

the doÚn là có ngiroi ác hai, ch khong phai la tir-tii*.

c) Vicxét llii-ihP. - Xem amu bàn-tay va ch xng ng-chân,
thay xây-xát, thi bit rang ngi that-co có day dua, và luc buc len
day con song. Vet dày huoc CJ' cð chênh-chch hoc lilnh vòng-king

,la mot cai chung quan-trng, nhng xac nguoi chef roi ma treo dây <y

ce cung thay vet giong nhir the. Khi mo kham tu-thi thi có th~ biêt cac
du lian ay la dim that t khi con song, hay khi cht roi mitht. Tren
kia ta da nói nhng sir thay d~i ô trènmt (bçi mui, li thè, mt
tron, r.òi tim, tai tim, mat xanh)khong phai la nhng dieu nhat dinh
ham Con-ngi tc ra cng là mt cái chung quan-trong lièlTI.

Xhieu khi vi th~-tht cung ra, hay thi-the b: thoi ma n-tièu voi
phan phai tuon ra.



d) Viêc mò khám. —
Mo khiim thi biet dirge nhieu dieu dich-xác.

1° Thay-thuoc mo cd ra, cÓ the biêtdu-ocnhu-ng dieu llày :

à cho vet that, hâu het bao gio- Ciìllg thy cai chat à ~dirri da hi sàn
lai, nhieu khi thit b! rach, có khi nhngmach-máu Ion 6* c dong man
lai (co den 40 phan tram) nhieukhi cai xirong-con a durói lurõi va
cung-hong bi gãy, có may cai xuong-sng a cò cng bi gay.

2° Xét lng-xurongngurc: trong qu-tim thay nhng eye nlåu dac,
phan dircri la phoi tliay huyet tu.

3° Xét bung: gan và than hirong thay huyet tu, màng da-dày thay
vtlm-chm huvet tu.

4° Xét so va ór: thay tren so bj sung, cac huyet-quan bi mau lu, chat
óc bi hu, va lai eó vet máu lam-cham.

Nhng dau-hieu ay là dau-hieu chungciia ngui tu- tht-c và ngirai
bi gio-sát, song ông BALTHAZARD lai k nhfrng dau-hieu sau này chung
rSng khi buòc day tht-c, nguri that-co hay con song là : a) cho vet
that có mau tu-lai ; b) dang triuc xirong-song có luáu lu-lai ; c) màng
trong ong máu ln (carotide) bj dt và màng-ga bj nláll tu tirng ch6.

(Con ta) HENRI MARCEL

Hlrçrc giai thng cÙa Y-hoc Hàn-làm vien Paris
Nguên giáo-s khoa PhÚp-y trirong ST-hoan Hà-ni



Bc-k Dan-luat giài-ngha
s

Nói ve giá-thú
(tiep filea)

Nói v hi^u-lira cùa vic giá-thú. - Bieu 91 dn 103 n6i ve hieu-lu-c
cùa viêc giá-thú.

NGHA-VUDI VO-I CON CÁJ. — Bieu 91 rang : « Phàm viec giá-thú dã
khai vol hQ-lai va da dãng-ký vào s, tire là lap thành doàn-thv chong.
Nghava chong phai cùng nhau lo-toanviec nuôi-ng day-d6 con-cái».
Nghia là giá-thú da dang-kv vào so roi mi thành doàn-thê vo* chong,
dû giá-thú. làm linh-dình the nào mc lòng mà cha dang-ký thi van
chira thành doàn-th v chong, pháp-luât không công-nhân cho. Boan
cui dieu ay nói ve nghia-vu doi vci con-cái. Nghia-vu ay rat nhieu, ve
phan dircri kia se ban sau, nhng å dây luât chi nói qua là « lo-
toan viêc nuôi-nng day-dô ». Ðàn 6ng dan bà å vcti nhau thành vg
chong, dã c6 con thi luat bt phai nuôi con, nghia là cho an, cho mac,
cho å; luat bat phai day-dô, nghia là lo ve durang tri-duc và dc-duc
nira, vi nuôi không cung cha du, phai giáo-hóa na. Sách nho c6
chu- rng: « Bng tu* bt giao, bát nh dng tru1 » (nuôi ma khòng
day thi chang bang nuôi ln).Daydn bc nào ? luât không nói den,
dieu ãy dé tùy quyen cha me.

NGHA-VÇ v CHNGBI VcrI NHAU. — Ngha-v cùa vg chong di
vcri nhau có dieu là chung cùa ca vg lan chong,có dieu là rieng cùa
chong di vi vg, có dieu là riêng cùa v di vai chong.

Nói ue các ngha-vlu chung cua va chong di v&i nhau. Dieu 92
rang : « Vchng phai cumang phù-tr ln r..han.).I Bieu này
là phong theo dieu 212 va 213 trong Dàn-lut Tày.

Cu-mang là t-cp nhng vat t6i can cho s song, hoac là tu-cãp
bng d-vt, hoac la tir-cap bâng tien-bac. Y nhà làm luat dùng ch



rllll-mrmg å dây nghia la phai nuôi com ln nhau, phai chiu tien

cm cho nhau. Dieu do la viec d nhiên, vo1 chong o vi nhau bat
luAn giàu nghèolt phai cu-mang lan nhau, neu không cu-mang
nhau, sao thành v chong? LuÔt phi du dinh nlllf vây, phong gap
nhng trong-hp bat ky san nay: Nhur la chòngkhôngchov ve

nhà minhô-, không chi do cac do càn-thit cho vo, thco nlur dieu 96

dã dinh, thi eó the bj tòa-án ngh-x phi cap long cho vor an; nluv

khi vô eõ trong hai v chong, có mot ngb nhà di. thi ngi di
cung phai cap lng an chongi b nhà bi thiu-thn.

Va lai hai cá ay cung la nhngduyên-c có th ly-hôn dc
(dieu 118 và 119).

Phii-tro- nghTa là giúp cho nhau trong các viec hang ngày, nhat la

trong khi dau yu. Phu-tro- vi cu-mang có khacnhau dôi chut: ciru-
mang ttphai giup bang cua-cai, con phù-tr thi bilình-ngha. Không
chiu phù-tr- cho nhau cng có ~the coi nlur mot dieu « si nhuc tham-
te », tire la mt duyên-c ly-hôn.

Noi ve cac ngha-vuriêng. — Hai doan di dieu 92 rang: « Chong
phai bo-hô cho vo* chinh cung cac vo- th. Vo- chinh va vo th phai

gi til va phuc-tòng voi chòng ».

Ngha-vu th nhat cÙa vo1 doi vi chng la phÙi giir tiO'l. Luat Tây
va luat ta xira nay deu bat buc nhu th c, duv có mot dieu khÚc
nhau là theo lut Tav, thi giir tit la ngha-v chung cÚa ca hai vo-
chong, nhng theo lut ta thi ngicluing di vÚi vo- dc ~mien cái
nghia-vu ay, vi theo tc-l ta xa nay, dàn-ông bao giò' cung dirc
phép lay nhiuv, nhung ma cái tue ay bay gi da có luat han-che
Ìéi, theo nlur dieu 93 ta se xem dlrÙi kia. Cái ngha-vu giir tict voi
chong không phai chi la mot ngha,-vu thuoc ve luân-lý thôi dau, lai
do luat trrng-trj bat buc na. Hinh-kiat Bac-kv dieu!*:> cé djnh nlur
sau nay :« Ngiroi vo- ca hay la vcr F' da co giá-lhu dung phép ma xet
« qua pham toi thông-gian thi phai phat giam iir 3 thang den 2 nam
« va phat bar tir10 dong den 400 dong a. Nhung luat lai cho ngi
chng cái quyèn duoc tha ih cho vo, la có v không muon dem mçt
viec nhe-nhuc trong gia-dinh ra. phai bày noi công-chúng, madinh
or doan thir 3 và thir 4 diu 198 yrng

: r< 1ham dàn-bà co chong mà
pham gian « thi phai có ngi bn-phu dau don JàIlg khng mai
bi truy-t a « trctòa-án.

« Tu* khi khi-t den khi chira kêt an, ngiroi bn-phu vncó



« quyen dirge bãi-t; nhng luy bãi-t mac du,ngi gian-phucung
-

« khóng dirge nüên-tõ ».

Trèn kia da nói rang irai vrn dàn-lut Tày, dàn-lut ta khong bat

ngu-ôi chong phai gi tiet vort vg, la vi tc-l ta cho phép dÙn-óllg

dirge liiy nhiu v. Nhirng cai tc-ly, theo lut moi (tà hi han-
ch lai roi. Diu n dinh rang: « Piiam chong lay vg tliu* tal phài Jo vg

« chinli bang long IUÚ\ dc. S bng long ay hoac do vg chính kliai

« minh-bach\V>i h-li va bion vao trong chírng-th giá-thú cua vg
« th, hoc do v chinhmc-nhièn tha-nh~n. Vo tluV phai phc-
« tòng va kinh-trng vo chính ;).

L<)p giá-thú tire la lap thanh mot cái xa-hi; bat cu- xa-hi nao
cung phiíi có mot ngll'Ò'i lam chÚ, hung-chi 6" gia-Jình la gc xa-hoi.
Cài qUYCll làm chu ay, tao-hoa von plui cho ngi chong, ma lut
mroc nao cung công-nhn nlur th. Boi vy ma lut ta cung nhir luat
Tày, bt buoc nguoi vo' pliai phc-tòng ngiroi chong. o' da phÙi

phuc-tòng chong, thi chcngphai bao-ho cho vg. Bo luat ll1Ù1 dnh rÙ

ngha-v cua ngi chong nlur vay la cóý to cho ta hurt rng vo- doi
vi chong la mot ngircn ban giao kel vai nhau, chu' khong phai la mot
ngi toi-thuc. Tuy chc-vu cltn hai vo- chong khong nh nhau,
song chc-v cua vg khong phai la khong nng-n~, khong quan-trng.
Chong cÒ cái ngha-v kinh-doanh íu ngoài, qun-tr tài-sn
chung, lo toan cong-vie cho gia-dinh, thi vg cung cÓ cai nghia-vu
lam11ji-tirong, lam chn-qui o1 trong nhà, coi gi tien bac, nuoi liiVng
con-cai, ma Ù niroc la lm bà lai dam-dang dncvic kinh-doanh w

ngoài na. Vi cái ngha-v phc-tòng ay mà «phai (V voi chng
(diu 94). gllìa-vl tiy la eän-hiln cÙa cac ngha-v khác, vi vo1 chillg
61 chung vÙi nhau la mc-dich cÙa viec giá-thú. Non ngha-v ay klion^
luÙn thi cái nghìa phu-phu khòng có. Nhivng s 6' chung ay va la
ngha-v, laivìra la mt cai quyen ca vo-clu'nh.Luat phai dnh
rò nlurvylàd hai cài quyen cÙa nhirng dc õng chong thng
dem vo le tr ban voi minh ma bat vg ca o* mot nai. Còn nh vg le
thi di \'Ó'i vic à chung ay ch có ngha-v mà không có qllyèn, nghìa
là chong bt å dan thi phai 6* do.

Muon gi quyen-loi cho vo1 c, doan cuoi dieu 94 lai dnh rng:
« Không khi nao bàn ihô' gia-tièn dc dn ra khÔi nhà chinh-tm
«cho v ca 6 ».

(COil nrfll) PH.}t-HL'y-Lt;C
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NhChig vic âm-muru, co-miru~ va vân-dông

I.— Theo nhu Ifrile å dieu ihir 70 bo Hinh-luâtBac-ky~ (WCf/l theo
dqi-ý trong các dieu 87 và 89 bo Hinh-luât Pháp) thi hi tir hai nguròi
tr& len, cùng bàn nhaudông-ý quyet dìmg khí-giói chông vói mr&c
Piuip, hoc là dánh d'ð chánh-phu,hc-là~ dôi lzgôi hoang-ihong bån-
quôc, hotic la kh&i loan, hoc la xâm-pham den thánh-thê~ m&i 99i
la pham tôi âm-muu.

II.
— Giûp cho mot nguròi mang giây má công-san, bien chép mot

ban~ diêi-lê.cua dangcông-san, hoc mot bai hai công-san, hoc chép
nhng truyen-don công-san, llOljC mang nhung thu tin công-san~
viei bâng mire kin, hoc ihay linh conh-st den bdt ma dem gidy
md công-san trón di, neu không có truòng-hop gi khác nua, thi
cdc viêc tiy khdng goi la ca-muru nói å diêu 66 bo Hint-luâl Båc-ký,
mà chi la nhng viic vân-dông có tht hai dên sú yên-ôncua cðng-
chung, hoc làm cho rôi-loan dan-gian hoc la làm cho sinh ra dai-
loan chinh-tri, là nhng viêc vdn-ddngpham vào dieu ihvc 71 bØ Hinh-
ln$t Blic..kg.

-



Suphân-biêt ay rat quan-trong, vi nhirng viec co-muru làtrong-
tôi phaiphat tu hinh, con nhurng viec vân-dông la khinh-toi, chi phai
phat giam tir mot ncllTI den nam nm thôi.

Trân-xuân-S. va dông-dáng~ kháng Biçn-lý CIC.

Tòa Phúc-thãm

Sau khi nghj-luân theo nhu luât,xutai phiên tòa công-dðng, duang-tich và ve
viec hinh An-nam ;

vè dirfrng phirong-thurc :
Chien chi viec kháng-cáo hop-thuc va có thêthu-ly diwc ;

Chilu chi nhng viec trách nhirng nguròi bi can, kê trong ban án bi
khâng cáo nhu moi viec tra-xet va tranh-bien tai tòa, thi không phSi la tap hoi
gian-ác. là trong-toi nói a dieu thu176 Hinh-luât;chiêu chi không cóchung
râng nhng ngiro-i bi can tu-tap de d\f-bt hoac de cùng làm viec xâm-pham
dn sinh-mçnh hoac tài-sån ; chieu chi không có tap hoi muc-dich de xâm-
pham dên nhân-sinh va tai-sn,ngha là không có cáinguyên-tô goi là toi tu-
tâp gian-ác ; chieu chi nên tha cho ngiròi bi can dirac trâng án ve toi ay ;

Chieu chi các viec trách Trân-tht-Ð. không du chung-có ; chiêu chi Chirng-~
ly CQC công-bð thôi không truy-vân thi iíy nüa; chieu-chi nên tha cho thi
ay trâng án không phai chiu án-phi chi ca ;

Chieu chi ve nhng nguròi bi can khác, các vic trdch xét ra có du chng-có;
Chiêu chi cu nhur viec dieu-tra và cuoc tranh-bien tai tòa, thi nhà å Tran-

xuân-S. tire Hai-S., là nai sào-huyêt co-dong công-sån dir-doi, muc-dich de danh
do chánh-phù An-nam và phá-hoai trât-tsxã-hôí ; chieu chi nhng nguòi có
chân trong hoi dén hop a nhà ay, do Trân-tht-P. chu-tnrong, de co-dong cong-
san và a dây~ lai chép truyen-do'n công-sån de dem phát các noi; chieu-chi Trân-
thi-P. nhan có tô-chuc viec co-dong ay; chieu chi dù Trân-xuân-S. khai rang y
khdiig biSt gi, nhung không có le cùng o- mot nhà vói con gai y la Trân-thi-P.,
mà lai không biet chút gi vê viec hanh-dông ãy; chieu chi xét moi viec thi ro
Trân-xuân-S. da thu-y cho con làm, và chinh y là nguòi chu-no viec co-dong do
con gái y durng" lên làm;

Chiêu chi viec co-dong công-sn cua Trân-xuân-S. và Trân-thi-P. va moi vice
hânh-dông bi-mat cua hai tên ây, xél cái cách làm la thâm-vúng, và cái muc-
dtch gian-ác cua câc viec ay, thi có mot cái tính-cách ca-miru, muc-dích danh
dð chánh-phù, va khich dan khai loan ; chieu chi các viec ay thuoc ve trong
toi o- diu thur 66 Hinh-luat có noi den, va dinh toi nhu sau này :

« Bièu thii 66. — Nguòi nào bày dt ca-mu-u c6 y pha do chánh-phù hay là doi
« ngðl hoàng-thðng ban-quðc, hay là khich dan kho-i loan, hay là pham dén
« thânh-thê Hoàng-dê, dêu phai xu-tir » ;

Cbill chi tuy vy xét viec Trân-xuân-S.và Trãn-thi-P.cÙng nhung ngirai bi-cáo
khác khdng có cái chung-có là pham tòi am-mira do nhiêu ngiròi cùng bànnhau cùng dðDg Ý quyêt làm de pham các trong-tôi nói a dieu ihie 70 be)HIDh-luGt;

cWSu chi khôg có th~ cho là chúng làm vfqc fim-ravru duoc;



Chieu chi vê phân bon Dô-thi-A., Vu-van-T., Pham-van-G., Liru-ngoc-T. va
Tran-xuân D. thi các viec cua chúng can-phnm khong ph~ai là viec co-rami
muc-dich danh do chinh-phu, hoac khich dan khoi-loan~ ; chien-chi viec Bo-tlu-
A. giup cho ngiròi cm ho là Tranxuân-T. mang giây ma cong-san mà tron di,
khdng the cho là viec co'-mu-u diroc; viec Yù-Yån-T. hoc-trò 16 tuoi, chép mot
bSn diêu-lê dang công-san va mot bai hát cách-mçnh, viec Pham-vn-G. 17
tuôi chép các truyên-don cong-san,viècLiru-ngoc-T. tireLiru-vn-A. demthu-
tin cong-san viêt bang mure kin, viec Trhn-xuân-D. hoc-trò 16 tuoi, thay linh
canh-sát dên, dem giay má công-san tron di, deu khong the cho là viec co--muu
diroc; chieu chi tuy rngnhng viec ây làm ra có y pham phép, song nêu khong
có truòng-hop gikhác, thi không the cho là viec co'-nuru, nhung chllà nhng viec
van-dong có thê lam hai su yên-ôn, và gây nên su rôi-loan chinh-tri, là nhng
viec van-dong pham dieu thu 71 trong Hinh-luat An-nam nhu sau này :

« Bieu lhir 71. — Ngu-o-i nào làm nhng su- van-dong khac có the hai dên sir
« yên-ôn cua công-chúng, hay là làm cho sinh dai-loan dênchính-tri, thi phai

« phat giam tu mot nam dên nam nam » ;
Chieu chi trong viec này co nhung truWnb-hg°p gim-dng có the cho Trân-

thi-P. hungcáckhon khoan-dung trong dieu 321 hình-luât An-nam, nlur sau
nay:

« Bieu lhir 321. — Khi nào dã xét ra rang nguòi bi can that có toi, nhung mà

« c'ó tinh-trang nên giam, thi dôi vcri khoan hinh-phat âã dinh trong luat, nên

« canh-ci nhu sau này :

« § 1. —
Néu ngU'lri pham-dng bi toi xir-tir, thi quan thâm-phán cai nghi lam

« toi kho-sai chung-thân, hoac có ky » ;
Ch~êu chi nay nen thi-hành dieu 56 trong Hinh-luat An-nam cho bon YÙ-

vn-T. va Tran-xuan-D., khi pham toi là tre vi thànb-niên 16 tuoi, dieu 56 ay
nhu: sau nay :

« Bieu 56. — Nêu nguòi pham trong-toi, khinh-toi chu-a day 16 tuoi, ma quan
thâm-phán xét ra viec cua nó pham là c6 tri-thuc, thi xu- phat nhu snu nay :

«§ 3. Neu dang phai hinh trung-tri y khinh-toi, thi se chieu cái toi han xur

« ngiio-i tu 16 tuSi tro.~ len, ma xu bat phai chiu nang nhât là mot nira ma thôi » ;
Chieu chi V-vn-T. và Trân-xuân-D. hành-dông có tri-thuc;
Chieu chi các dieu 20 và 21 trong Hinh-luat nlltf sau này :

«Ðiéu thu-20. — Qun-thúc nghia là sau khi nguòi pham daman tôi han roi
« se do quyen hành-chinh quan-hat dinh nhirng ch6 nào cam khong cho ngu-o-i

« pham diro-c den, hay là cho nào bt nguoi pham ay phai 6".

« Ngirta bi qun-thuc,nêu không do quan Thông-suchiêuý-kiên quan Chuong-~

« lý tòa Thuang-thâm Hanoi cho phép, thi không dvro-c tu-tiên bõ cho quan dã

« djjih cho mình á, và không duoc tl,l'-tiçn dên cho quan dã cam minh.

« Nhung mà ve nhng triròng-horp sau này, thi có thê do quan Công-su~ ban-

« tinh cho phep:
« 1° là khi nguòi bi qun-thúc muon di li noi trong dia-hat ban-tinh,~

« 2' là khi ngllÒ'i áy có viec c&n mà xin ; nhurag chi diro-c tam-thòi mà thôi.

a Néq ngiroi bi quan-thuc không tuân diêu-lê này, thi do tòa An tinh nghi xir

«
phatgiam, oUuwg UhOng dU'9'C xu quá 5 nura a,



« Biieu. thi't21. — Cii han qun-thúc thi tir 1 nam dn 20 nam, trir ra nhng
«truòng-hop nào luat có dinh rieng thi khác. Phàm ngu-o-i dã bi toi khð-sai có

« ky, toi cam-co, toi do va tôi phóng-truc, thi sau khi mãn han, tu-nhiên chieu

« phap-luât phai bi hânh-chinh quan-thuc trong han 20 nam. Nhung trong tbam-

« dinh hoc ån-vn nghT-loi, có the giam nhç hay là tuyên-cáo cho mien quan-

« thuc.
« Phàm ngircri bi xu~ vê các toi chung-thân ma da duoc ci trong tong khinh,

« hoac ân-xá, nêu trong djnh lênh ân-chuân kbong có dinh riêng ve su qun-thúc
« thi tu-nhiên chiSu phap-luat, nguòi ay phai chiu hành-chính qun-thuc trong
« 20 nam.

« Pbàm nguòi bi nghT vê các trong-toi, khinh-toi có quan-he den viec tri-an cùa

« nhàniróc, thi phai bi qun-thúc cùng trong mot ky-han ay)).

Vi nhng le ay:
Châp dan kháng-cáo ;

-
Phán rangTran-thi-D. khong pham trong-toi nói trong an, tha cho trSng án,

va mien cho nhng hinh-phat xir truóc; mien cho viec truy-van không phai
chju án phf gì ca ;

Phan rang nhng k pham khac khong can trong-tôi hop tap gian ác, va tha
cho ve toi ay ;

Phan rang chung không pham trong-toi am-muu do dieu 70 trong Hinh-luat
dã dir dinh, và tha cho chÚng vê tôi ay ;

Phán rang Bo-thi-A., V-vn-T.,Pham-van-D. túc G., Luu-ngoc-T. lire Liru-vn-~
A. vi Tran-xuân-D. khong can phai trong-toi do dieu 66 trong Hinh-luat da
dir-dinh va tha cho chung ve toi ay ;

Phán rang Trân-xuân-S. tùc Hai-S. và Tran-thi-T. kheng pham toi cff-nnru
myc-dich dé dánh-dô chánh-phu,và khich dân kho-i loan do dieu 66 trong
hinh-luât da du-dinh ;

Bern các luat trên này thi-hành doi vói chÚng và da tuyen-doc các dieu luat
ãy tai tòa, nay k£t-nghT nhir sau này :

Trân-thi-P. phai 5 nam kho-sai vi mircri nm qun-thúc;
Y an 5 nam tôi-dô mà Trân-xuàn-S.btkêt-ngh, mà khõng cú don kháng-cáo,

nay lai kêt-ngh thêm 5 nam qun-thuc;
Phin rang Dô-thi-A., V-vn-T., Pham-vn-Ð.tuc G., Lua-vnT. tirc A. và Tran-

van-D. dich can toi nói (y dieu thur 71 trong Hinh-luat va dem dieu ay bien dã
tuyên-doc cùng các dieu 56, 20 và 21 thi-hành vo-i chúng, nay kêt nghT nhir sau
này :

Ðô-thi-A. hai nam phat giam và 5 nam qun-thúc ;
Phan vanD. tuc G. ba nam phat giam va 5 nam qun-thúc ;
TrAn-van-B. mui-tám thángphat giam và nam qun-thúc;
Kt an Tran-xuàn-S. tiu Hai-S.,Trân-tht-P.,Ðô-thi-A.,V-vãn-T.,Pham,vn-D.

tire G., Luu-ngoc-T.tire Luu-van-A. và Trân-xuân-D. phai chiu án-phi vê an sa-
tham vi phúc-thâm cOng là 76$10;

X£ucocin se thi-hânh luat câu-thuc thân-the theo nhur han it nhat dã dinh
trong luat.
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(tieptheo)

-

Bifeu 287. — Hàng xa llii co hôi-dong ky-muc do quyen hành-chinh dät ra
thaymat.

Hàng-xa cÚ the chi£'ai-hChi, dirng mua, dung làm s-huu-ch các cùa dong-
snvàbât-dòng-sn (dinh, chua, mieu, vu, ruong, dat), thau nhân nhung cua
tng-d va tha-kiên ti tòa an ve cac cua y theo nh the-le trong may dicu tur

301 ñén 313 trong luat dan-sir to-tung.
Phàm hàng-xã vay mn tien bac, phat-mai hoac cho thue tài-sn va di-de

giao-c gi sinh ra trách-nhiçm ve tién-tài thi tat phai do quan Công-sir chu
tinh cho phep; neu so tien quá nam tram dong thi phai do quan ~Thông-s cho
phép.

BIEU 288. — Hang-thon, hang-giáp, hàng-xóm da dime ~chinh-phu công-nhn
thi do cac ngi ~trum-trong dã chon theo phong-tuc dung làm dai-~bieu ve
viec thi-hành dàn-quycn.

Các doàn-the y có ~the chiem-huu, dng mua thu-nhan cùa tang dir, chiu các
trach-nhim ve te-t.

Lai có quyen dtrge thu-a kien tai tòa an YC các tài-sàn ay, mien la phai xin
phép quan cai-tri chuan-hira cho nh cách-thc dòi vi hang-xa vy.

ÐJEU289.
— Nhng hoi myc-dich thuoc ve te-tton-giáo, cách-tri, van-hoc.

my-nghe, t-thin, hoac tiêu-~khien, thi có the xin phép quan cai-tri chuan-y cho
t-cách pháp-nhân theo nh ~the-l sau nily :

Diiiu290. -Xhl'mg nguui sáng-lp các hoi dã nói Ò' trèn phai dem ký mot
ùån dieu-l cua hoi minh cho bu'O'ng-IS' va ky mot ban nfhl len quan Công-s
bn-~tinh, hoac quan Boc-ly.

Trong dieu-l phai kè ro cac khoan sau này :
1°Muc-dich~cuahoi;
2° Tên hieu cua hoi ;



3° Hi-~so · dâu ;

40 Han difcu-ircrc la bao nhieu;
5° ~The-l vào boi va trc-xuat;

,

6u Ngha-v va quyen-li clla các hi-viên;
70 Tài-~san cùa hoU
8° The-Iê ve dong-san va bât-dng-~sâncûa hi;
90 Ho tên các ngu-o-i sang-lp ;

10° ~Thê-l ve viec bo va bãi nhung ngui ~quån-tr cùng là dinh ro quyên-hn
cùa nhng ngu-o-i ay;
Ho Duyên-c ~giåi-tán hoi ;

12°Thê-lthanh-toan va qui-dung lai-~san cua hoi.

DIEU 291. —
Tat phai do quan Thong-sir chigu t trinh ~cùa quan Công-s hoac

quan Ððc-lý ma y cho phép thi hoi mo-i thành-~hãn và mcri dc-hành-dng. Quan
Thông-s có thé bAe-khiro-c di không cho pbép, không can phai nói ro ly-do

làm sao.
Phép cho rôi có ~the bai di vi trai diêu-l hay vi le tri-an, do quan Thong-su

tir-y xét dinh.
Phàm thay ~dði ~khoan gì trong diêu-l cung phai xin phép nhu1 da nói å trên.
BriiU 292. — Hi'nào muon du-o-chu-ongtircach pháp-nhân thi phai do ngi

dircrng-sir ~thinh-câu quan Thông-s mo-i cho phép riêng.
Khi nào xét ra mot hoi nao ~quå-th da trc-tiêp hoc' gián-tiép theo nhung

mc-dich khác vi muc-dich trong dieu-le thi quan Nam-án ~thu-hiên có ~the xin
tòa an ~giåi-tán hoi ay di.

Bilu 293.- Các hoi có ~thê lap ra trong mot thi-hn vTnh-vien hoac tm-thi
Néu là thi-hn tm-thi thi trong diêu-l phai nói ro den thi-ky nào ligp

dông cùa hi se hêt han.
Co ~thë dinh rang khi nào muc-dich cua hoi dã thc-hành roi thi hp-dông

~cua hoi se thôi.
Biiiu 294. — Không eu- là trong diêu-l cua hi dinh ve thi-hn hp-ông lâu

chong thê nào, phàm dã cô a-sô hi-viên quyêt-dnh bãi hoi thi hoi cung thôi.
Tuy-nhiên, trong iêu-l cùa hoi c6 ~thê bt-buc rang sir

quyêt-nh ãy phai
do da-s6 hqi-viên nh thê nào, hoac do ca hi-viên dòng-tình m du-o-c.

Ðltu 295. — Phàm dã mãn thi-ky dinh trong diêu-l hoac dã thc-hành myc-
dich cùa hoi roi thi hoi ~giåi-tán nhu- thu-dmg.
-

Khi nào so hi-vên giam xuong 56 ít nhât dã dinh trong diêu-l hay là chi
con có mot hi-viên thi t-nhiênchieu-lut hoi se dình-chi trc thi-ky da nh.

BIEU 296. — Bieu-lê cùa hoi se ctjnh the-le vào hoi.
Có the bât buoc rang ngi vào hoi phai co t-cach riêng tlie nào hay là phai

do IDQt ~tiêu hi-dông hoac do toàn-thê hi-vièn hay mot da-so hi-viên là bao
nhieu chuan-ha trc cho mo-i diro-c.

Bifcu 297. — Trong diêu-l có ~the dinh ro các khoan truc-xuat hi-viên và
cach-thc thi-hành viec av the nào.

v fCir lythi quyen tryc-xuat ay là quySn cùa da-sô hi-viên.



Diiic 298. — Khong hi-viên nào có ~the miên-cirng bat o- trong hoi dc. Tin
y hi-viên lUuón xin ra hi luc nào cùng dirge, du hoi lap ra c6 thi-hn
nhat-djnh mc long.

DIEU 299. — iêu-l nh ro ngha-v cùng quyên-li cÙa cac hi-viên.
Ngi nào dã vào hoi thi bât buoc phai tuan tbeo diêu-l cùa hi.
DIEU 300. — Không hi-viên nào dc quyen-li rieng vc tai-~san cua hoi trong

thi-ky dung con hoi.
DIEU 301. — Pham hoi là mt pháp-nhàn thi cu nhng quyen-li khac vcri

quyên-li cua tirng hi-viên mot.
Hoi có tai-~sàn rièng, ve cach ~quan-lytai-~san ay, lioi có ~the hånh-YÏ moi vic

ve h-lut dã dnh trong diêu-l.
SIT thi-hành ngh~Ta-vu ca lioi có th~e trách-c~ o- tt câ các tài-sn ca hoi-

~DIEU 302. — Phàm tr-ch~-ng, tr-s~ir, quan-ly cùng thay mat cho hoi thi do
mot hay nhieu hi-viên cib ban hoi da giao cho quyen t~ong dai-ly doi v~ri de-
tam-nhan.

Trong dieu-le cÓ th~ tang hay giam quyen-han ay.

BIEU 303. — Ngiro-i nào dã do trong hoi giao quyen dai-ly thi tr~u'ôc khi hét
han cÓ the xin tir ~du-o-c, nh~ng thuoc v viec ho, ng~iroi yvn phai chiu trach
nhiem ve còng viec làm trong khi quan-ly.

Khi ng~ircri ~dcii-ly cht,thì do nhu'ng ng~ircri tl~ura-ke ng~iro-i ay phai chiu trách-
nhim v các công viec qun-lý clla ngircri ay da làm cho ~den ngày cht.

BIEU 304. — ~Dai hi-~dong có quyen tuyet-doi trong hoi.
~Bai-hoi-dong la do nh~u-ng ng~ircri thay mat hoi ~dung chiêu-tp. Su chiêu-tp

ay eu thco nhu~- khi dã dinh trong ~dieu-le cùng la khi mot phan chia t~ trong
hi-viên thlnh-cau ma làm.

BIEU 305. — ~i-ho-~dng se cho ng~ircri vào hoi va truc-xuat hi-viên, cu* các
ng~ircri thay mat hoi, trong coi nhirng ng~trèri ay lam viec cho hoi, va neu có duyen-
ccr gi chinb-dáng thi bao gio* cung cÓ the cách-bãi nh~u-ng ng~ircri ay di ~diroc.
~Bai-hoi-dong xét-x~lr moi viec không thuoc y các c~r-quan khÚc o- trong hoi.

BIEU 305. — Hi-viên nào ding cÓ quyen bo pbieu nhir nhau trong ky da-
ho:-dong.

Cácvic hi-ngh do ~dai-da-socac hi-viên có mat quyet-dinh.

~DIEU 307. —
So tien góp phai dinh ro trong ~diell-lç. Xëu ~dieu-le không djnh

ro thi cac hi-viên deu ~dong góp nhir nhau de chi vê cac khcn can tieu theo
muc-dich Ctla hoi và de tr nQ'.

~DIEU 308. — Các hi-viên ra hoi hoac bi truc-xuat thi mat ca quyn-l~i vé
tâi-sân ca hoi.

Các hi-viên ãy phai dóng tien góp v khi hay con có chân trong hoi.

DIEU 309. — Các hoi buon thi qui-djnh theo cac ~ùieu-khoån thuoc ve m\lC

« th~uong-hoi ».

(Con m~a)



Nghj-djnh qui-djnh thu-tuc ve vic các xã-thôn
tranh dien-tho vtW nhau.

Nghi-dinh quan quyen Thðng-sú Bac-ky ngày 11 mai1932 :

Died thu- nhat. — Nhung viec tranh dien-thð cua các xã-thôn Bac-ky voi nhau
thi se xirtheo phép hanh-chinh. Các xã tranh nhau cùng thuoc ve mot lÌnh hay
là thuoc vê tinh khác nhau thi thu-tyc tùy mòi truong-hop mot khác.

Các xa-thon tranh dien-tho cùng thuoc vc mol tinh.

Bieo 2. —
Mining viec tranh dien-tho cua cac xã-thôn cùng thuoc ve mot tinh

màdiên-tichtu 10 mau tro xuong thi se do quan tinh xur so-tham va cliung-
tham,trukhiquanThong-su thi cai quyen thu-hôi thikhôngke. Connhung
dat dien-tich quá 10 mau và nhung dat có dung nhà, bat eu- dien-tich là bao
nhiêu, thi quan tinh xu* so-tham. Loi tham-dinh cua quan tinh có the dem
kháng câo lên quan Thông-su Bâc-ky chung-tham.

ÐrÈu 3. — Bo-n kien cua các xa phai do duong loi thu-tu de lên quan tinh
va có t6- báo-cáo cua quan dia-phung dinh theo. Quan tinh se giao cho quan
dia-pluongs-tai thvr hòa-giai, nêu các xã-thôn tranh nhau thuoc ve hai dia-
phung khác nhau thi giao cho hai quan dia-phunghòa-gii. Viec th hoa-
giiaykêt-quth nào se ghi vào biên-bn do các xa dung-s Yà các quan
ilirng hòa-gii ky tên.

Bieu 4. —Neu các xa khong chiu hòa-gii thi quan tinh se phân-x và lam
tò tham-dinh quyet-nghi T thm-dinh này se do quan Công-sú hay quan
Th hièn dao-binh duyet-y cho có hieu-lirc, roi se tbeo dirfrng-loi thú-t mà
luc-tongcho các xã dirong-s. Ncu có cSn thi giây luc-tong se bien rang du-o-c
kháng-cáo trong thòi-han ba tbÚllg ke lìr ngày luc-tong.

Dieu 5. — Kháng-cáo tòthm-dinh so-thâm cua quan tinh, thi chi vic lilIn
do-n do diro-ng-loi thir-tir de len quan Gong-sii dâu tinh hay quan th-hiên dao-
binh. Ta kbàng-cào ay cung do d~ng-l~i th~-t~ lc-tng cho bên bi và bao
-cho lJèn bi rang du~c thi-hn mot thang de mà tr~-li.

DIEU6. —Htthi-hn ay thi viec se domthi-dngcónhngv sau nàyxét:
Quan Công-s, hay dac-biet thi do quan phó Công-s làm. Chu-tich.

quantinh;
quan dai-biea so1 dia-chinh hàng tlnh; hay là không có
thi quan dau sa công-chính trong tinh ;

quan da-phng các xa duo'ng-s\!,.

làm hi-viên

H<ji-ðÔogáy se thàn-hành dn tn no-i de xcm xet viec tranh tung va quyen-
lQfi ca dôi bên, mi cong viec và sy- khám-nghim ca hi-dng thë nào se ghi
vào bien bån và nell c6 din thi Hi-dông se làm ca bn-d cái ch5 dt tranh
nhauna. að-sO'vitctranhdièn..thò, quan Công-s hoac quan Th-hien ûo.
biph 5I4f cå ISo quan Thng-s.



Các xã-thôn tranh din-th~ thuoc ve các tinh khác nhau

DI~U7. —Khi nào, các xã-thôn tranh din-th~ thuoc v các tnhkhácnhau
thi dcrn kien cua çác xa se do dung-li th-t~ de lên quan Công-s hay
quan Thu-hièn dao-binh và có t báo-cáoca quan dia-phng dinh theo. Các
quan Công-s hay quan Thu-hiên dao-binh nhan dc do-n kien se báo cho
quan dau tinh dng-s bit de cùng nhau giao cho quan tinh An-nam thhòa-
giai cho dc thoa-thuan.

Nêll hòa-gii xong thi se làm biên-ban cho k-lý các xã dng-s va các
quan tinh ky tên. Moi xã du-o-ng-sir se giao cho mot to- biên-bàn. Nu hòa-gii
không xong thi cung phai làm biên-bn va viec kien se giao cho môt hi-dng
th nht có các quan tinh An-nam o- các tinh dng-s x, Hi-dng này xu
s-th~m quyt-nghi the nào thi làm to- th~m-dnh do các quan Công-s hay
quan Thu-hien các dao-binh cho thi-hành va luc-tong cho các xã dng-s
bit cùng là báo-cáo cho các xa ay biêt rang du-oc thi-han ba thang ke ttr
ngày luc-tong de ma kháng-cáo, bat ciir dat tranh tung ay thuôc ve hang nào
hay là dien tích bao nhiêu.

BIEU 8. — ~n kháng-cáo se làm' theo nh da nói à dieu thu* 5 trên kia,

quan Công-s hay quan Thu-hiên dao-binh s-ti nhan dc do-n se luc-tong

cho quan dSu tinh bên canh có xã-thôn tranh-tung biêt; quan du tinh lai
lc-sc cho bên bi ro dirge thi-hn trong mot thang mà tr-li.

BIEU 9. —
Ht thòi-hn ãy roi, hoac là cac quan tinh vi không dong y ruà

,
clnra tham-dinh ra làm sao, thi lio-so- se de lên quan Thong-sir de giao cho mot
hi-dng có nhu-ng vi sau này xét:

Mot quan hành-chinh ngoai các tinh dlfo'ng-Sl!làm ,,, ,,,, Chu-tich

Các quan phó Công-s các tinh dong-s hay là mt
quan trong ngach hành-chính o- cac tnh ay;
Các quan dau tinh An-nam cua cac tinh dng-s ;

Các quan da-phng cua cac hat dng-s;
Mot viên dia-chinh hay là công-chính ;

làm hi-viên

Hi-dng ay se thân-hành dn tan ni de xem xét viec tranh-tung và sir yêu-

eau cua dôi bên, nhirng công viec va sir khám-nghim ciia hoi-dong th nao se

ghi vào biên-bn va neu có can thi hi-dng se lam ca bn-d cai chô dãt
tranh nhau na. T5* biên-bàn cùa hoi-dong phai do quan Chll-tjch de lén quan
Thng-s.

Thåm-dtnh ve viec kháng-cáo.

BIEU10.
— Gap hai tròng-hp trên ay, quan Thng-s khi thu-LY viec

kháng-cáo to1 th~m-dnh cùa các quan tinh quyt-ngh,haynu các quan tinh
khdng dng-ý-v s quyt-dnh s-th~m, thi se giao cho mot hi-dng chung-
thara riêng có nhng v sau này xét:

M$t quan Shlw-ðóc chinh-tr va hành-chinh, hay la icfit quan hành-chính



hang nht hoac hang nhi do quan Thng-s clàm. Chu-tich

Mt quan t~ng-dchay tun-ph do quan Thng su- cir;
Mt quan An-nam tòa Thng-th~m Hanoi;
Mt quan chng-ban or tòa nhi phu Thng-s, hay là

mot quan trong ngach hành- chính kiêm chuc th-ký
chohoidSng;

làm hi-viên

Nu hi-dng chia dôi, không dông y thi quan chu-tich có quyen quyt-nghi.
Hi-dng se do các giy-má trong hô-s mà xét xir, nhu-ng có th~ c-u. mot

viên hoi-ddng di dieu-tra nhu-ng dieu gì ma hi-dng xét ra cho là có ích,
hoc c5 hoi-dong cùngthân-hành dén tan noi mà xét,

hoac dòi goi nhng ngi dng-s den hay là cho hi thêm nhu-ng dieu
cnphibit thèm. Hi-dng se làm t trinh và thao ban d-án tham-dinh
de lên quan Thng-s. To* tham-dinh ra ri không th~ kháng-nghi dc na.

DIEU 11. —
Bat cur trng-hp nào, neu xét ra can, thi quan Thng-s có

the noi trong thòi-hn da dinh à dieu thur 5 và dieu thú 7 trên kia, ty kháng-
cao ban tham-dinh cua các quan tinh va giao viec cho hi-dng chung-tham
xét. Nu thi cái quyn thu-hòi nh da noi å dieu th2, thi quan Thftng-su-j

sau khi hi ý-kicll hi-dng chung-thlm có th~ bác ban tham-dinh cua các
quan tinh.

Các ttie-le vt. `

DIEU 13. —
Diu 313 luat Dân-s va Thng-s to-tung thi^Mnh tai các tòa

Nam-án Bâc-ky thi nay bai di va doi theo các dieu-khoan sau này :
«Phàm xã-thôn di vi xã-thôn thua-kien v din tho An-nam thi do quan

hành-chính chieutheo phap-lnh hành-chinh ma ngh-x; quyen s-th~m
thuc v quan tinh, quyen chung-tham thuoc ve quan Thng-s».

BiiiU 14. — Phàm các th~-l truo-c trai váí nghi-dinh này thi nay bãi di.
DiiiC 15. — Quan Chánh vn-phòng, cac quan Công-súcác tinh va các quan

Th-hin các dao-binh du chi~u nghi-dinh thi-hành.

Duyet-y tai Saigon ngày 8 juillet 1932
Quan Toàn-quyên ~ông-pháp

PASQUIER

Hanoi ngày 11 mai 1932
THOLANCE



PHÁP-L~T TH~NG-TH~C

xrirxc; InI'j' MIAT j'L"-ì'

Loi noi. — Toi co cai nha u

Xam-dinhlamfu/p-doru/cn'oHueba

nam. Nay nj/iroiUnHOT.-TùicÚcáinhàrf.am-rlilllzlàmlwp-do!l.rJclio Irllé ha nrlm. Nay JIillrài
time nha thaij lam kien (kien d)i dði blìi yiñ!/ hr)'jJ-ll('j!l.rJ ay di (hi có lý khony ?

Li BAP.— Muon giai-quyet van-de ay, thi trc het phai xem cai chu-v dieu
1719 trong bo Dân-luìt Tay va dieu 995 trong b Dân-lut Bac-ky có djnb rang
« ngi cho thue phai làm cho ngi dng thue dc an-hng cai vat cho
thue suot trong thai-han thue ».

Theo cái ch-ýythingi cho thue co nhng ngha-v s;iu nay :

lo phai giao bt-dng-sm cho ngoi dung time ;

211 lúc bat dau Inrång dng, phai sua sang bt-dng-sn cho tt;
:" phai tll-hò suot trong thi-hn cho time ;

4° cho- laiu nhu-ng dieu gi có th~ phin-nhi~u den n^ircri dung time ;

5u phai bao-dam cho ngi dung thue ve nhng sir phin-nhi~uca ngtrt'ri
d-tam ;

60 phSi trach-nhiem ve nhng ti-tich u-an.
Nguo-i cho thue cùng nh ngi dirng bÚn, phi chiu trach-nhiem ve nhng

ti-tich u-an, nhu-ng chi phai chju ve nhng tì-tich làm cho ngi thue không
hirng-dngdc thoi (dieu 1721, doan 1 bo Dan-luat Tây và dieu 998 bt) Dan-
luat Bac-ky), nhirng toa-an gilÎ-thich nghla luat rat rong, cho la lie cÓ dieu gi

tr-ngi cho ngi dng thuê thi tc la khong hmyng-dl).ng dc.
Bi th ma toa da xr~ng nha bi rep nhieu cung là ti-tich u-an (toa an Pau,

26 fevrier 1894). Các lò siro-i ma tac khoi làm cho nhà không th~ o- dc, nhà
bi mroc di ngam diro-i dt cung vay, deu la nhng cái ti-tich ~n-tàng ca (tòa-

an Amiens ngày 1 août 1888 va tòa-án Paris ngày 6 mai 1891). Hoc gi cÓ ngmYi
tngkindcng coi nhir rp diro-c ma cãi rang cai nhà ông cho thue có ti-

tich ~n-tàng, luc ley giay hp-dng dã phat roi hoac cha phát; nhng phat hay
khong, cung khong can, vi là ngi cho thuê phai trách-nhiçm dn cho ti-tich
mà cái nguyên-nhân sinh ra sau khi thuê cùng vay, là tai ngi y có cáj
ngha-vulàm cho ngi thuè dirpx an-hrng, vu ngha-v phai làm mai cho
dn khi h£t thi-hn thue mi thôi.



Song tòa-án Pau so-d cho rep due là mt cái ti-tich an-tàng la vi rep o-

trong gÓ va sinh-no o- trong go, nhat la trong van lát nhà. Huong-chi là rnci
cung (y trong go, trong xà-nhà ma xong câ Xå-Dhà nira.

Nhirng doi voi kiên dothi không th du~c, vi giong kien phai ato hãng dt
trong các viron, no không or trong nhà va cung không sinh-n~o o- trong nhà.

Vay nhà òng có kien thi không phai là mot sir ti-tich n-tàng
; kien có lam

hai gi, ông khong phai chiu trach-nhiem. Viec gi cho nhà khoi kien là viêc
cua ngir~oi thuê, ciing nhir la gi ruoi, muoi, gi chuot, gi~u k~e-trom; vay danh
bay hay danh thuoc-doc là viec ngirfri thuê, không phai vic ngu~ori chll,

Lai UÒl.
—

Lúc sinh th~oi cha tôi, Iwi nàm 1895 me lôi là VÇ1 ca có tau rltllg
mtcái nhà ma trong vun tie mua không viet ten cha loi. Nhirng ve sau, chà toi
có nh,.rçrng không cho di tôi (em me tôi) ma giay nhirerng chi có chir kji c~ua cha
lôi llzôi. c~urkhông cócl lý-trir~ong llii'lhrc vàturóc-bgì ca. Xin hoi qui-bdo
vic nhirpng ay có giá-ir hay khong ?

Lcri BAP.— Inôn gi~ai-dápvn-d này, can phai tra lai hoàng-Vit lutlvà tra
các án-l da giai-thich viec ay th nilo, vi rang dieu 1444 trong bo Dan-lual thi-
hÙnh tai các toa Nam-án Bac-ky có dnh rang: « PhÙm các viec dã làm ratrur~oc
khi thi-hành Dân-lut, thi hieu-luc vân theo pháp-lut thi-hành trong khi lam
vic áy ».

Toa Thir~ong-thm Saigon có thm-dinh ngày 26 août 1897 xu- rang « phàm
bao nhiêu tài-n thu trong khi d~ng giá-thú. dell coi nhtr k-vt cùa nguai
chong c, bao nhìêu ca-ci li-t~c, dù la li-t~c buôn-bán ma ngu-o-i vo- có du
vào cung vay, deu la cua ng~i chonght ».

Nhir vay thi cái nhà thân-mâu ông tau nam 1893 duang khi giá-thú vi thân-
phu ông là kv-vat cua thân-phu ông ngay tir ngày mi tau.

Vay thi thân-phu ông có quyen nh~g han và không lay tien, cho di ông
di~c, vi thân-phu ông là ng~i ch-quyn cái tài-sn chung cua hai vo- chong
(Thàm-dinh tòa Th~ng-th~m Saigon ngày 4 mars 1899).

Nhirng v viec này, dung tir fh:r chúng-thir không du, thi cái viec tng-du~ ay
không có giá-tri. Vi viec tang-du la mot kh-~c quan-trong, mun co hiêu-l~c
thi phai có k-dih trong làng can-d~ dn va phi thco các the le cua mot cái
công-chinhch~ng-th~(th~m-dinh toa Tbung-th~n Saigon ngày 6 août 1892, 6
septembre 1894, 10 janvier 1901, tòa so'-tham Hanoi ngày 27 janvier 1903,).

Ch~ng-th~ ky-ket a truac mt ky-dich có ch~ ký cua k-dich, ch~ký va
trien ly-trurang thi mi là ch~ng-th~ có nghìa công-chínb, moi cóhiêu-l~c
(th~m-dinh tòa Th~ng-th~m ngày 26 février 1891).

Vay giay cua thân-phu ong nh~ng cái nhà ay cho di ông là giay t~-th~
ch~ng-th~ Jà giay vô-hiêu, có cung nh~ khong. Va không có th dung nhàn-
chung de chúng th~c cho viec tngd~y d~c (Tham-dinhtoa Thuong-tham
Saigon ngày 18 janvier).

Li HOI.
— Tòi có mol vgirai lhay-lá mi dây bi môt toi Tày-án ci Bc-k phat

16 quan ticn va Ic-phi vi llÓ di xe la dùng n~a cai vé hrat v cua mot ng~i khue
mari dimg có mot l~t di. Tòa On lai bat toi phi trach-nhiemvenhirng ticn phqt
ay ; xin hoi cái ån ay có lý hay khong ?



Lai BÁP.- Le xe-lua lay ve kh~ hoi thi lhrre gimmôt nua phan tieo, nh~ng
chi ngui nào lay vé da dung l~t di thi mai dime dùng Iirgrt vc, ch~ ng~i
khac không cluwc h~ng dung. Vay môt ngivo-i hành-khách lay ve kh~ hoi ma
ban nua vé Im:rl vc cho ng~i khác thi cÙ hai ngui deu phai phat vi-canh tir
1 den 16 quan.

San n~a dieu 1381 bo Dàn-luâtTây có dinh rang: «Ng~i ta phai chiu trách-
nhiem kbông nh~ngvs~ ton-hai tir minh làm ra ma ca ve sir ton-hai do nhung
ngircri minh phai bao-linh, hay do nhirng vat minh phai trông coi nua. Ng~i
chu nhà, ng~i trao quyen, ng~i th ca, phai chiu trách-nhiêm ve sir tònhai
do ng~i thy-t, ng~i chiu quyen, ngiro-i tho- ban, cùng ng~ hoc nghe cùa
minh làm nên trong khi làm công viec cho minh ».

C~ nh~ dieu ay thi chi khi nào thy-t có làm ton-hai vào trong khi dang lam
mot viêc gi cho chu thi ng~i chu mi phai chiu trách-nhiêm ve sir ton-hai ay.
Neu ông phi trách-nhiêm ve so tien mà thy-t ông phai phat la tai luc nó
dung cái nu-a vé ay, nó d~ng làm mot viec gi thuoc phân-s~ ca nó dôi vói
ông, nghTa la ông có sai nó di lam mot viec gi cho ông. Trái lai, neu nó xin
phep ve choi nhà no, thi ong khong bi phat lTu'Q'c, vi cái viec nó xin phép vê là
viêc rieng Clla nú, không can-thiçp gi den ông.



Tap- luc

Nn Nam-an 6* Trung-ky

Vic t-chúc nn Nam-án a Trung-ky có da lâu, nhu'ng không có thay doi
mây,màvi dù viec thi-hànhcò thay doi ft nhieu, song nhng phirong-châm lcrn
van dnguyên nhu- cu. Nhirng the-le ve viec t-chuc ay, trong bo Hoi-din có
nói ro. Bo Hôi-din gom có 90 cuôn, bt dâu in tir nam Thieu-tri tam-niên
(1843;) dên mai nam Tu-duc tu-niên (1851) mó'i xong. Tir ngày bo Hòi-din
an-hành den nay, viec Nam-anTrung-ky chi ci-cách vào hði dat cuoc bao-ho
Pháp màthòi. To- hòa-uróc Phap-Nam dinh ro quyen-chính cùa các tòa an Phap
vàNam.Cáchòa-uócvê sau mói djnh dnguòi Pháp kim-soátviêc Nam-án.
Tráihn vó'i cac xu khdc o- Dông-duong, tai Trung-ky van giu' các luât-pháp cu,
các phuong-châm du theo dÚng lê-luât dã nói ro trong bo Hôi-din.

Vay thi muðn nghiên-cuviêc tu-phap o- Trung-ky, truóchêt phai nghiên-cuu
luât-pháp eu so-sánh vói tinh-hinh ngày nay, doan xem xét dên nhirng viec cai-
cách cùng lA ci-cách the nào cho dU'9'C toàn thien han.

Cai lý-thuyêt clla viec hành-chính An-nam chinhilàlý-thuyêt mà ông AHISTOTE
da nói cho viec tri nurccc cung nhu' viec tri nhà: trai lai tri nbà tire là cách tri
nuoc. Sách Tàu cùng dã tùng nói the. Vy thi mot gia-dinh tuc là mot nuóc
nhò,ngllÒ'ì cha dung dau. Theo le ay, ma trong mot nuóc quyen gi cung
deu 6 trong tayvua. Vua là cha me dân,là vi toi-cao thm-phán,là vi sir nhà-tròi.
Cung vi vua là sii nhà tròi, nên tròi mo-i giao cho cái quyên thirng-phat Ct

trong tay. Theo sir Tàu thi vua chinh là nguòi thay tròi mà xir-doán viec dan.
vi vay, mA tat c các công-viêc, quyên-hành cua nircrc Nam deu á trong tay
vua ca. Nhà làm luât ta không chin theo cái thuyet phân-biêt các chính-quyen.
Viec hành-chính vi tu-pháp deu å trong mot tay mà ra.

Thi-hành quyen vua thi có các vien, các quan thuong-thu và cac quan-lai.
Ma các quau-lai An-nam chang qua chi là nguòi kham-mênh nhà vua, làm
ngirai trung-gian cho vua vói bách-tinh. Cung nhu vua trong tay cam het c cåc
quyèn trong nuóc, cung nhtr nguòitrung-tôc ('am ca quyên trong ho, ông quan
trong hal trong tay cung câm tat c quyen-chinh á hat minh.

Giup viec vua có mot viên Co-mât khâm mang mà làm viec. Vien Co-mât
gom có cac

quan thiro-ng thu luc-bo (lai, le, hô,hinh, binh va cong).Trong
xir chia ra tirng tinh. tinh chia ra ph hay huyen, tùy theo hat Ion hay bé.
Dirng dau mot tinh la quan tong-doc hay tuân-ph, dircri den quan b6-
chanh coi viec hành-chính va quan án-sát riêng coi viec an, moi phù,



huyen chia làm tng, tSng chia làm xa. Viec xét an o- Trung-kv å trong tay
các quan, vi các quan vùa có quyea cai-tri, lai vira có quyen tu'-pháp. Chi có
cho kinh-dô hay noi tinh-lythi viec hành-chính va tu-pháp ino-i hoi phan-Met
nhau thôi. Tai tinh ly, quan án-sát rieng coi viec án-tu troog tinh. Nhung quan
an không (lucre tir-lap, vn phai å diro-i quyen quan hành-chinh, cong-viècán-tir
deu phi trinh quan dàu tinh sau khi dã xét, kÿ-càng. å kinh-dô c6 mot

bQ goi
là Bo hinh, nhirag chi can-thiep vào các thuòng-lôi ma thôi. Ma nam bô kia,
bÔ nào cung duQ'c dir vào cac viec án-tù có lièn-can den bo 5y. Tu may
khinh-toi(thuong-chinh, ha-xa, lâm-lôc) cùng là các viec có nguò'i ngoai-quoc
can vào, con viec gi cung do quan An-nam xu. Luât-pháp An-nam hien thi-bành
å Trung-ky chia làm ba cap : Be-nhat-cap là các tòa an ph huyên. De-nhi-câp
là cac tòa an tinh. Ðê-tam-câp chính là bo có viec ay. Sau cùng, ve mot
vài viêcquan-trongrièng,thi vien Co-mâtlàtòa ándê-tu-câp vay

Các viec tâm-thuòng, ve dân-su hay ve vi-canh thi Ihucmg do hôi-dônggia-tôc
hayhôi-dông ky-mlC trong làng hôa-gii,chodn nhung viec phân dat,
huong-ha hay viec kien khac cung vay. Viec nào khó x-thìdên tay chanh
phó tong. Ðó là tùy y ca doi ben, vi dan luc nào Jcfing có quyen kêu den
tòa an.

CÀC TÒA ÁN PHÛ HUYEN

Các tòa an này có quyen xu- tat ca moi viêc. Nhu-ng cung có vài tuòng-hop
riêng,ph-huyên phai tuyên-bô không có quyen x, vi-du nhir khinguòi
ho hàng, ban thân va thây-hoc hay mot viên quan caotrâthon can vào viec,
vi-du dan huyen ãy kien dân hat bên canh, hoac xay viec toi quan-trong thi
ph huyen không có quyên x, phai tire khâc chiu-dê len tinh.

Bên nguyên phai làm do'n hoac den kêu mieng cùng quaa ph huyen. Néu kêu
mieng thi quan ph huyen cho dê-lai ghi cung. Trong don phai khai rò tên tuoi,
nghe-nghiêp, cho o', viec kien du duôi the nào, chung-tá nhng ai. Ngiro-i di
kien phai thàn den de do'n. trong do'n không du-p-c nhò nguòi khac dirng, mot
viec thi chi duoc mot lá dO'n de thôi. Bo'n de rôi khong diro-c thêm gi vào
nua. Lúc xây ra trong-toi hay khinh-toi, nguòi lièn-can vào viec ay cung có th
de do'n trình tòa dime. Nhung gap trirffng-liffp ay, cac k-muc có chúc-trách
tri-an, thirònggiao cho chánh-tòng. Chánh-tng nhan don,túc khâc xét qua
roi trinh phll huyen cuoc dicu-tra cung là dftn pham-nhân và tat ca các ngiro-i
chunglên ph huyen. Nhan viec roi, quan còn diroc mot thòri-han dài de xét.
Nhu ve troog-toi thi dime ba thang, ve viec giá-thú, ruông nirong, nhà ca thi
duochai thang ; viec công-no phân phát, cai nhau thi diroc mot tháng. Neu han
5y khong dii thi ph huyen lai phai xin quan tinh gia-han thêm cho.

Quan ph huyên phai than dieu-tra, có de-lai di bien khu-cung. Hi xong.
doc lai cung cho ngiro-i khai nghe, rôi bt ký vào, neu không biet chix thi diem-
chi. Quan s-tai phai hoi het nhung nguòi biet viec ây. Nêu bå sót môtnguòi
nào thi nguòi ãy c6 thé tu y khai ra giay gi den nha, quan phâi nhan.
Quan så-ti phai xét xem nguòi khai c6 thu-c tinh không.



Du-tham xong, quan so-tai mi kt áa, các de-lai, thông-lai phai giluât
xem nen ghép vào khoan nào. ThSo xong bn án, de-lai dua trinh quan, nu
din phai cha lai thi quan chüa. Ban an thi dung tên quan s-tai Xlr. Trong ban
6n c6 ke ro các lo-i khai quan-trong. Lúc quan s-taichuân-y thi de-li sao
lai ky tên vào, ròi dong kiem cua quan.

Bn án này, quan s-tai tuyên-doc cho nguroi bi can hay luõng-tao nghe. Nêu
bât-thuântìnhthìhokhôngkýán.

Quan phù huyen va* dê-lai phai chiu trách-nhiêm ban án ay. Ve phan quan
thi chiu viec thi-hành pháp-luàt, con dê-lai thi chiu loi nhu-ng cho lSni kin.
Hai ba hômsau khi tuyên-án, thi ban án phSi de ISn quan linh.

(Con ~aua)

ALBERT BONHOMME
(La Justice en Indochine, chap. II, l'Annam)



Tùng-ký- */

Van-de luat-khoa

Trich bai diên-van ca quau-Dc tnrcmg Cao-dang hutt-hoc R. BIENVENUE, doc tai le phat
phn-thung cho các hoc-sinh truòng Trung-hoc Albcrt Sarraut ngày 12 juin 1932.

Có lâin ngirfri van ln luât-pháp vói kiên-cáo, là tai ngu'Ò'i ta chi trong thay rat
nhng th-tuc rnà thôi. Ngu-cri ta dem nó ha xuðng, cho no có cai tính-cách nhuth là máy-móc vay. Mà chi nhin vào nhng viec kien thi mói thay có pháp-
luat thôi, nguòi ta coi pháp-luât chang phai là mot môn hoc, mà coi nhu- mot
cái thoi quen mà thoi. Ðó là ý-kinca bon di kien, nhtr ngày nay nhieu nguòi
van yen chí nhu* the. Van biet ông RACINE nói có le, cái le ay ngày nay chi nhng
ai cham bu-crc tien-hóa mo-i vien ra thôi. Thu-c vay, vê thòi-dai nhà dai van-
hào ay, khoa luat-hoc chang qua cung coi nhu mot mon hoc tam thuòng, mai
dn the-ky truó'c, mon hoc ay moi thoat khoi cái hinh-thurc do mà thành ra han
mot mon hoc.

Lai nhieu nguòi cho luât-pháp chang qua chi la môt cái nhan-dê râtxinh-dep
ma vô vi là nhng ly-thuyet mà thôi, là cái thuat dat thanh nhungcâuvn
bóng-by, diêm dúa, mà ky thuc chaug có su gilà dích-dáng ca, và là cái thuat
cao-dàm hùng-biên mà thôi, ay luât-pháp chang qua chi là câu nói rongtuecb,
vô ý-ngha do thoi.

Nhu-ng cái kién-giài do dêu là sai lam ca. Luât-pháp ngày nay dã thành ra mot
mon hoc thurc xung .ky danh, có cn-cú trong sur thurc, ma lai là nhng cn-cú
rat hay vi rang luât-phap tire là cách diên-giài nhirng th~-lê các lý-thuyêl tði can
cho sur hành-dông, sir sinh-hoat trong xã-hôi.

Luât-pháp không có th~ rd-i nhurng thuc-su ra duoc, luât-pháp là do nhurng
thuc-su quygt-dinh, (y nhu-ng tinh-trang tùng no-i mà phát ra do tlnh-the xã-hôi
va trinh-do tin-hoa v tu-tung. Trong bon cái k-luât cua luât-pháp thi m6i
thir theo dung mot sur hoat-dong cua loài nguòi.

Lich-su- luât-pháp rat quan-hê dên lich-su- chung, day rò cho ta biêt trong
nhng thòi-k tién-hóa truóc, cách hoat-dông cua loài nguòi the nào. Luat-
phip lai soi t nhng ch-dô tân-thòi, vi muon bieu ro nhng che-do ay can
phai bHt ro cái quá-khúr là cái nguyên-y phát-sinh.

Tu-luât day nhng thI nào hop vói cách hoat-dong cua cá-nhân thòi nay,
g&m cS nh&ng c£>ng-vi|ccua do-i tu, nhfrng sy tuong quan cua gia-dinh va các
q"yn.lQ'j,



Côngluât mtri thành-lâp sau tuluât, trai qua các th-k da lhanh hình thành
khôi,qun-tri cách hoat-dong cùa các nuóc, cách các nuóc giao-thiep vói nhau
va cách-thirc cai-tri trong nuóc.

Sau na, kinh-te-hoc làm ra nhung luat tu-nhiên rat phien-phuc cua tao-hóa
dung quan-tri viec sinh-san và phân-phát các thô-sn cung là nghiên-cuu nhung
luât-iê xa-hôi có liên-candên vân-dêy và có y-nghia den su sinh-tn cua lao-
nhân.

Ta ca nhng ngành luat do deu có mat-thiet du vào các van-de sinh-not Ctla
loài nguoi. Vay hoc luât,chang phai la chay theo cái o-tuong,chang phai
là dam vào nhung mánh-khóe cua viec kiên-cáo hay là su nghi-luân khô-khan.

Phai có ky-luat trong trí nao raoi có the hoc các vân-dluât-pháp duoc.
Hoc luat phap phài có tri phân-chat và hop-cht. Co chi phàn-chat là de phân

ra tirng bo-phan mot van-de, có cbi hp-chât là de dung nbu'ng bo-phan ay de
ho-p lai quanh cái van-de chinh, cái óc phân-cht có thê chi nghiên-cúu nhng
vice lat-vat mà có the có dirge, nhung dn cái tính-cách ho-p chat tat phai có
cáLóc biet phân-biçt y-kien chung, cung là cái hoc-luc khá, nghia là do bIlc
trung-hocbit gây ra.

Nhà phap luat không bao gifr quen dirge nhung cái thuc-su o- di, mà nhang
mat cái tình-th o- án-lê gây nên, vi rang tat c các viec nhcr den quan thm-
phán can-thiep vào, thi nhirng lý-thuyt pháp-luât du hp dung vo-i nhng sircn-thitthc-hành.

Các công-van ve thuyên-b, hoán-chuyen, vân vân.

Nghi-dinh quan quykn Thng-sú Bac-ky ngày 2 mai 1932:
M. PHAM-GlA-THINH,tri-huyêntP-SIl taity quan tuan-phù Vinh-yên, nay sung

bôi-thâm du-khuyt tai tòa-án de-nhi cap tinh ay, trong nhung khi quan boi-
tharn thuc-thu ngh vâng hoac mc ban.

Nghi-dinh quan quyn Thng-sú Bc-k ngày 21 mai 1932:
M. NGUYN-INH-TUC, thông-phán hang nhat tai ty quan tuân-phu Son-tây,

nay sung bi-thâm d-khuyt tai tòa-án de-nhi cptinh y, trong khi quan bi-
tham thuc-thu nghi vâng hoac mc ban và sung chúc thm-phán toa so--c£p
thành-pho So'n-tây thay M. NCUyQN-HQ'P-PHÁCve huu.

Nghi-dinh quan quyen Thng-súBc-k ngày 27 mai 1932 :

M. Pham-trung-Ngak,tri-huyen hang ba tai ty quan tun-ph Bc-giang, nay
dSi di tri-huyen Yên-dùng (cung tinh Sy) thay M. HOÀNG-CO-INH ve nghi;

M. Tran-luu-Khiet, tri-huyen tap-su tai ty quan tog-dc Hai-duong, nay
doi vào ty quan tuan-phu Bc-giang thay M. Pham-trung-Ngan va kiêm cbuc
bi-tham du-khuyt tai tòa au de-nhi cp tinh Bâc-giang trong nhung khi quan
bi-thm thc-th nghi vâng hoac rniÎc bn;

M. NGHIÊM-DUY-NINH, tri-huyen hang nhat linh thu·o·ng-tá Phú-th, nay doi
làm d·-thamtitòaánd-nh cap tinh Phúc-yên thay M. HÒ-ÐÃC-ÐIM di làm
chú·c khac;



M. H-AC-BIÊM,b-chánh hang nhi tai Phúc-yên, nay sung chánh-án dkhuyt
tai tòa án de-nhi cp tnh av;

M. VU-siNH-MAN,tri-phu hang nhi tai Lâm-thao (Phu-tho), nay sung boi-tham
d-khuyt tai tòa-án de-nhi cap tinh ay, trong nhfrng khi quan boi-tham thu-c-
thu nghi vng hoac mc ban.

Nghi-dinh quan quyen Thng-sú Bc-k ngày 11 juin 1932:

M. BIXH-VAN-TRAN, tri-chau hang nhat lnh tri-phu Yên-som (Tuvenquang),
nay sung boi-tham d-khuyt tai tòa-án de-nhi cap tinh ay trong khi quan boi-
tham th·c-th nghi yãng hoac mâc ban.

Nghi-dinh quan quven Thng-sú· Bc-k ngày 20 juin 1932:

M. DUONG-TTRÁC, b-chánh hang nhi tai Bac kan, nay sung chánh-án dir-
khuyt tai tòa-án de-nhi cp Bc-giang;

M.-VAN-BINH, tri-phu hang nhi ngach thung-du tiSo·n-dng(Bc-giang),
nay doi di ThuQ'ng-lang (Cao-bang) thay M. HOÀNG-HUY-GIAO;

M. CAO-XUAN-THIÊN, tri-châu hang nhi tai Hulng (Bac-giang) nay doi di
SO'n-d(>ng (cung tinh fty) thay M. Bo-VAN-BiNH;

M. BÙI-TIEN-MAI, tri-châu hang ba tai Dièm-her (Lng-so·n), nay doi di H·u-
ung (Bac-giang) thay M. CAO-XUAN-THIÊN ;

M. Ð-LANG, tri-châu hang ba het han cáo-nghi, quan Iàng Tây-m, ph
Hoài-dú·c (Hà-dông), nay lai doi ve ngach eu va doi di chàu Diêm-her (Lang-so·n)
thay M. BÙI-TIK-MAI;

,r
M. CAO-NGUYÈN-T, tri-chau hang nhi tai Na-rì (Bac-kan) va M. '-VA:-\-PfIU,

tri-châu hangbataityquanb-chánhBc-kn nay doi lan cho nhau.
-

*
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PARTIE GÉNÉRALE

DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE

EN DROIT LAOTIEN

D'après AUBRY et RAU, «la propriété est le droit en vertu duquel

une chose se trouve soumise, d'une façon absolue et exclusive, à l'ac-

tion et à la volonté d'une personne». Droit réel, le propriétaire peut
revendiquer la chose en quelques mains qu'il la trouve, quoique le

possesseur soit de bonne foi et n'ait contracté envers lui aucune
obligation personnelle. Droit absolu, le domaine éminent de l'Etat
consiste, seulement, au droit par lui de soumettre l'exercice du droit
de propriété aux restrictions commandéespar l'intérêt général (AUBRY

et RAU, dans Dalloz, t. X, Propriété, p. 2).
D'après les articles 711 et 712 du Code civil français, la propriété

s'acquiert par: succession, donation, effets d'obligations, accession
ou incorporation, prescription. « A cette énumération qui est in-
complète, il faut ajouter: l'occupation, la tradition, la perception des
fruits par un possesseur de bonne foi, l'effet de la loi ». «L'occu-
pation est le titre par lequel on acquiert la propriété d'une chose qui
n'appartient à personne, ou sur laquelle personne ne formule de
prétention, en s'en emparant dans le dessein de l'acquérir» (Dalloz).

La propriété se perd soit volontairement, soit involontairement.
Volontairement: par aliénation ou abandon; involontairement: par
expropriation, saisie, etc.



En droit français, le droit de propriété ne se perd point en prin-
cipe par le seul non-usage, «il subsiste tant qu'un tiers n'en a pas
pris possession et ne l'a pas prescrit à son profit ». « Le droit de
propriété, une fois acquis et établi par un titre, n'est pas susceptible
de se perdre par le non-usage, et le propriétaire, quelle que soit
l'ancienneté de son titre, conserve, parl'intention seule, sa possession
primitive» (Dalloz).

La législation annamite, qu'il s'agisse de la Cochinchine, de l'An-

nam ou du Tonkin, contenait de très précises dispositions relatives
à la propriété immobilière. En son étude sur leRégime de laPropriété
foncière en Indochine, M. A. BOUDILLON (Larose, 1915) puf noter que
«les anciennes lois écrites du peuple annamite ne contenaient que
fort peu de dispositions concernant la propriété immobilière; dans
le code proprement dit, on ne rencontre guère que six articles qui
s'y rapportent d'une façon plus ou moins directe». «Ces quelques
dispositions étaient absolument insuffisantes, on s'en aperçut à l'usage
et les souverains annamites durent, aussitôt après l'apparition du
code, combler les lacunes que l'on y découvrait sans cesse au moyen
d'ordonnances complémentaires». Il n'en demeura pas moins que les
textes du Code, les coutumes et les rites (que M. A. BOUDILLONoublia)
réglèrent précisémentet avec détails une législation empreinte d'un
certain caractère cultuel.

Au Cambodge, M. BOUDILLON ne voit «aucun texte reconnaissant
en termes exprès le droit supérieur du roi à la propriété du sol du

royaume; tous les articles de lois qui traitent de la propriété fon-
cière sont rédigés en termes tels qu'ils révèlent l'existence indiscu-
table de la propriété privée et individuelle. Cette remarque a assu-
rément son importance, car elle dénote un état social assez avancé. »

(Ouv. cité, p. 108.)
Cette théorie fut celle du Gouvernement général de l'Indochine

jusqu'en fin 1913,principalement«pendant toute la durée du Gouver-
nement général de M. Paul DOUMER. Les textes intervenus pendant
cette période, notamment l'arrêté du 15 janvier 1903, ont volontai-
rement écarté l'intervention du Gouvernement cambodgien qui n'a
jamais été consulté en matière domaniale pendant toute cette pé-
riode et les années qui ont suivi. C'est seulement à l'occasion de
l'application de l'arrêté du Gouverneur généraldu 27. décembre
1913 que la question a été reprise et solutionnée dans un sens plus



conforme aux traités et conventions. Nous n'en voulons pour preuve
que les ordonnances royales du 1er décembre 1916 qui ont eu pour but
de régulariser rétroactivement les actes du Gouvernement français
intervenus depuis 1899 jusqu'en 1916 pour la constitution des droits
privés de propriété ». (A. SILVESTRE, Le Cambodge administratif, note,
p. 272).

En réalité, « l'ancienne tradition cambodgienne exigeait que le Roi
fût considéré comme unique propriétaire du sol », d'où son inaliéna-
bilité. « Quant aux habitants, ils ne pouvaient prétendre qu'à un
droit d'usufruit sur les parcelles qu'ils occupaient effectivement. Dès
qu'ils abandonnaientla place pendant un certain temps pour un motif
quelconque, une autre personne pouvait librement s'y installer sans
rien devoir à l'occupant précédent» (Auteur cité, p. 271).

Cette précarité de la propriété foncière n'est point, comme l'écrit
M. A. SILVESTRE, spéciale au Cambodge, où « elle fait obstacle à la
constitution des droits de propriété ». Nous la rencontrons au Laos,

sous l'aspect fatalement particulier que lui donne la constitution po-
litique du pays. Encore que le Laos ait été ordinairement soumis à
deux codes ou, plus exactement, à deux régimes de coutumes: les
coutumes de Luang Prabang pour le Nord et les coutumes de Vien-
tiane pour le moyen et bas Laos, celles-ci étaient presque identiques
(voir Colonel TOURNIER, Notice sur le Laos français, Justice, p. 54,
Hanoi, 1900). D'origine hindoue, elles ont été importées au Laos en
même temps que les livres sacrés en l'an 638 de notre ère. L'ère
civile laotienne datant du jour de l'arrivée de ces livres sacrés au
Laos, notre année 1899 correspond à l'année 1261 de l'ère laotienne.
L'ère religieuse date de la naissance du Bouddha, qui naquit, comme
chacun sait, cinq siècles avant Jésus-Christ.

Les coutumes de Vientiane furent rassemblées et codifiées en cinq
livres. «Le livre II, écrit le Colonel TOURNIER, traite de l'homicide,
des coups et blessures, des querelles et disputes. Incidemment, à
propos des querelles et disputes, le code s'étend longuement sur la
propriété des terres et des animaux. Le régime de la propriété
foncière est également bien déterminé. Le sol appartient au roi, qui
est le seul et unique propriétaire en tant que représenîant et chef
de la communauté. C'est le socialisme d'Etat appliqué au fonds.
L'habitant n'est qu'un simple usufruitier, qui peut, àtout moment,
pour cause d'utilité publique, être exproprié sans autre indemnité



que celle à laquelle lui donnent droit les plantations, améliorations
et constructions faites par lui sur le terrain en question. L'État est
donc en tout temps un propriétaire de la totalité du sol. Tout ter-
rain laissé inculte pendant trois années rentre au domaine public

-
et est acquis au premier qui le remet en culture.» (Ouvrage cité, p.
55 et 56.)

Cette dernière indication est inexacte, en partie. Pour les terrains
dery (forêt défrichée et incendiée pour des cultures par périodes
cycliques), l'abandon d'une année suffit pour faire perdre l'usufruit
d'usage du terrain, ainsi que nous le verrons.

Chez les Lus, au Laos, le droit de propriété du fond par le chef
« tiao-fa» s'étendait même sur les personnes installées sur le sol
de sa circonscription. Dans certaines peuplades Kha la terre est pro-
priété collective des gens d'un village.

De cela il résulte que l'État seul, succédant aux droits des auto-
rités souveraines avant notre venue au Laos sur le domaine, est,
légalement, de par les coutumes, propriétaire du sol et du sous-sol.
Les habitants sont des usufruitiers qui, en cas d'expropriation par
l'État, de renvoi, pourrait-on plus exactement dire, n'ont droit qu'à

une indemnité représentative de la valeur de leurs plantations ainsi

que des constructions élevées par eux sur l'emplacement dont l'État

se ressaisit. La propriété est, surtout, une propriété d'usufruit. Tou-
tefois, il n'en faudrait point conclure que le droit de propriété, que
la propriété n'existe pas au Laos. Le Code civil de 1908 (œuvre de
M. l'avocat général SALLÈ), promulgué par arrêté du 2 mai 1908, du
Gouvernement général, et qui suivit de très près les coutumes, par-
ticulièrement celles de Luang Prabang, édicte en son article 65, re-
produit par l'article 75 du Code civil de 1928 :

Tous les biens se divisent en deux catégories:
1° Les biens animés, tels que animaux domestiques ou animaux de basse-

cour, poissons, oiseaux, etc., et, en général, tout ce qui est doué de vie;
20 Les biens inanimés, tels que: maisons, rizières, terrains, bijoux, pierres

précieuses, or, argent, vêtements, récoltes, et, en général, tout ce qui est
privé de vie.

Si divers textes sont intervenus au Laos en vue de la constitution
de la propriété immobilière, ces textes ne concernent point l'acqui-
sition de la propriété et la constatation, protection, conservation
de cette propriété par titres, de façon générale, absolue, en tout cas.



Le régime des « concessions» par aliénation de terrains ruraux, or-
ganisé par arrêté du 16 août 1906 du Gouvernement général de l'In-
dochine, spécifie, en son article premier:

Des concessions de terrains ruraux libres et appartenant à l'État pourront
être, au Laos, accordées aux Français (souligné par nous) qui en ferontla de-

mande dans le but de créer des exploitations agricoles ou de s'adonner à l'éle-

vage du bétail.

L'article 7, du dit arrêté, prescrivait:
En principe, toute personne ayant cultivé depuis moins de deux ans un

terrain englobé dans une concession, a droit, même sans posséder de titre
(souligné par nous), à une indemnitéfixée par le Résident supérieur, sur la
proposition du Commissaire du Gouvernement, chef de la province.

Cet article pouvait donc permettre l'interprétation suivante: le titre
n'est point nécessaire pour prouver la propriété; après deux ans la
culture d'un terrain en consacre la propriété.

L'arrêté du 2 octobre 1906, du Gouverneur général, relatif à l'alié-
nation des terrains domaniaux urbains au Laos qui visa les arrêtés
du 28 janvier 1900 et du 4 décembre 1901 concernant l'aliénation aux
Français de terrains urbains au Cambodge — respecte le droit d'oc-
cupation (propriété), disposait en son article 3 :

Art. 3. — Les terrains ci-dessus désignés (lotis dans lescentres urbains) pourront
être aliénés en toutepropriété (souligné par nous), après approbation du Résident
supérieur, dans les conditions suivantes:

1°

20 De gré à gré, à charge de remblayer le terrain aliéné, de bâtir ou de jus-
tifier de sa possession effective depuis une période minimum de 5 années (souligné
par nous) ;

30.
Un arrêté du 6 juillet 1908 du Gouverneur général modifia l'article

1er de l'arrêté du 16 août 1906, au sujet des concessions des terrains
libres au Laos, élargissant le droit d'acquérir, ainsi qu'il suit :

Des concessions de terrains ruraux libres pourront être, au Laos, accordées
aux citoyens français, aux Annamites originaires de Cochinchine, aux protégés
français de l'Annam, du Cambodge et du Tonkin, ainsi qu'aux Laotiens qui en
ferontla demande en vue de créer des exploitations agricoles ou de s'adonner
à l'élevage du bétail.

L'arrêté de concession définitive, la copie du procès-verbal d'adju-
dication d'un lot urbain, sont les premiers titres de propriété « offi-
ciels» que nous trouvons au Laos, encore que l'article 10 de l'arrêté



du 27 décembre 1913, du Gouverneur général, portant réglementation
des concessions urbaines ou rurales en Indochine précise:

« Il sera délivré à l'adjudicataire une copie du procès-verbal d'adjudication
n'emportant d'autre prérogative que celle du droit de jouissance. Le titre ne
devient définitif qu'après approbation du procès-verbal d'adjudication (art. 8 de
l'arrêté du 15 octobre 1914, du Résident supérieur au Laos, approuvé par le
Gouverneur général le 29 décembre 1914).

L'arrêté du 15 octobre 1914 sur la concession des terrains doma-
niaux, urbains et ruraux au Laos, ne reproduit plus l'énumération de
1908, mais plus général, dit :

Art. 11.— Des concessions de terrains ruraux libres d'une superficie égale ou
inférieure à 300 hectares (arrêté du 15 avril 1919) pourront être accordées gra-
tuitement aux citoyens, sujets ou protégés français qui en feront la demande en
vue d'y créer des établissements ou exploitations agricoles, des entreprises in-
dustrielles ou d'élevage. -

Les Laotiens sont donc à même de pouvoir acquérir, par con-
cession, des terres au Laos et d'être détenteurs d'un titre officiel con-
sacrant, certifiant leur droit de propriété. Mais ces titres sont ex-
cessivement rares. En fait, le Laotien occupe et exploite. Son occu-
pation créa ses droits, les justifia et les protège. La terre au Laos,

comme au Siam, est à qui cultive.
L'article 317 de l'ancien Code laotien (1908) (art 342 du Code de 1928)

à propos des rây disposait, conformément à la coutume:
Toute personne qui marque ou signale par un piquet un terrain inculte pour

y faire un râydoit, dans le délai d'un an, entreprendre sa mise en culture; à
l'expiration de ce délai, si aucun travail n'a été commencé, le terrain cesse
d'être réservé.

Si le terrain de ry, marqué, a été cultivé et s'il est par la suite
abandonné plus d'un an, retombe-t-il dans le domaine public, libre,

sans maître, à la disposition de qui l'occupera et le travaillera? —
Oui, a-t-il été toujours jugé au Laos ou décidé par la coutume. En
effet, le terrain de ry, à culture cyclique, abandonné plus d'un an,
redevient un terrain de brousse intense. L'article 343 du nouveau
code (1928) le prévoit du reste par la prescription de une année.

Avant l'établissement de ces titres, la propriété privée laotienne
n'était, en principe, témoignée par aucun titre, à la différence de ce
qui existe en pays d'Annam. De nombreux actes de vente, d'engage-
ment, de baux, de donations, de partages, de testaments, tous certi-
fiés par les autorités communales, interviennent en Annam, légale-



ment, depuis des siècles. Des rôles fonciers sont établis, contrôlant
les propriétés. Or, au Laos, l'impôt foncier n'existe même point encore
si des taxes diverses y suppléent. Par exemple, l'arrêté du 30 no-
vembre 1899, du Gouverneur général, décidait: « Art. 1er. A partir
du 1er janvier 1900, une taxe locale représentative d'impôt foncier sera
perçue au Laos sur les produits forestiers suivants.», complétant
l'arrêté du 22 novembre 1899, lequel modifiait les arrêtés du 15 dé-
cembre 1897, qui établissent les taxes locales sur les animaux et pro
duits exportés du Laos représentative d'impôt foncier. Ces taxes
étaient:

Buffles, chevaux 3$00 par têteBœufs. 1.00 —Porcs. 0.80 —Riz. 0.20 par piculPaddy. 0.10 —
Gomme laque, Ortie de Chine. 1.00 —Cardamome. 2 00 —

La plupart de ces taxes furent supprimées par arrêté du Gouver-
neur général, en date du 6 juillet 1909, à compter du 1er janvier 1910,
lequel maintint les taxes suivantes sur les animaux exportés:Buffles2$50Chevaux. 3.00Bœufs. 1.00Porcs080Eléphants250.00
auxquels s'adjoignent les droits établis par l'arrêté du 30 décembre
1899 sur l'exploitation des forêts.

Donc aucun titre, aucun reçu d'impôt ne certifie la propriété foncière
indigène au Laos. Toutefois, des actes de mutations entre vifs, entre
les seules parties ou devant les autorités du village de qui la présen-
ce n'est pas obligatoire, des prêts avec nantissement, des partages
ante mortem par le chef dé famille, purent intervenir. Mais, géné-
ralement, ces actes étaient surtout verbaux et, hors des centres, le
demeurent aujourd'hui. De là, en droit laotien, compte tenu de ce
que les contractants illettrés pour leurs actes durent recourir à des
scribes, la valeur de la preuve testimoniale, pour affirmer les droits
de propriété.

Mais, par suite de l'organisation des tribunaux laotiens, de l'insti-
tution d'un tribunal supérieur d'annulation et d'appel à Vientiane,



peu à peu une jurisprudence s'établit qui vient renforcer les pres-
criptions des Codes de 1908 et de 1928 et qui, appuyée également
sur les coutumes, dit et précise le droit, garantissant la propriété
d'usage et d'occupation.

Les coutumes locales continuent à régler les modes d'acquisition
et de conservation de la propriété foncière indigène lorsque les dé-
tenteurs n'ont pas placé cette propriété sous le régime du décret du
21 juillet 1925 sur la propriété foncière en Cochinchine et au Laos
(art. 79 du Code civil laotien; Décret promulgué le 7 janvier 1927,
J. 0. C., 1927, p. 230; voir le rapport de présentation du décret et
particulièrement le paragraphe in fine où nous lisons « le territoire
français du Laos»).

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libérer par un
certain laps de temps. C'est le mode le plus commun d'acquisition

au Laos. Si nous voulons étudier l'acquisition de la propriété foncière
indigène, selon les coutumes, codifiées, c'est au titre de la Prescription
qu'il nous faut particulièrement recourir. Nous le ferons en citant
le code actuel de 1928, lequel, du reste, en ces dispositions, corres-
pond au code antérieur de 1908 et aux coutumes.

Art. 341. — Il y a prescription immédiate:
1° Dans le cas où les parents ont, de leur vivant, procédé au partage de leurs

biens entre leurs enfants;
2o Dans le cas où tous les héritiers se sont mis d'accord, verbalement ou par

écrit, pour procéder au partage des biens d'une succession et ont chacun reçu
leur part.

Art. 342. — Toute personne qui marque ou signale, par un piquet, un terrain
inculte pour y faire un rdg doit, dans le délai de un an, entreprendre sa mise
en culture; à l'expiration de ce délai, si aucun travail n'a été commencé, le
terrain cesse d'être réservé.

Art. 343.- Seprescrivent par une année et sont par suite éteints au bout de
ce laps de temps:

10Le droitd'occupation reconnu par la coutume sur les terres incultes;
2°-3°.
4° L'action en revendication de l'usage d'un terrain en jardin non attenant à

une habitation;
50 L'action en revendication d'un ry;
Art. 344. — Se prescriventpar trois ans
1°

20 L'action en partage d'un héritier contre ses cohéritiers. Cette prescription
court du jour de l'ouverture de la succession de laquelle dépendent les biens
à partager;



3°.
40 L'action en revendicationde la propriété d'une rizière abandonnée par son

propriétaire, alors qu'il aurait pu la mettre ou la faire mettre en culture, sui-
vant les procédés en usage dans le pays.

Art. 315. Se prescrivent par six ans:
1° L'action en revendication de la propriété de tous terrains autres que ceux

désignés aux articles précédents.
La propriété peut être également acquise par achat. La vente de

biens fonciers est réglementée par l'article 236 du Code civil, ainsi

conçu:
Art 236.-Tout contrat de vente portant sur des maisons, des jardins, des

rizières ou tous autres terrains, doit contenir expressément, en outre des noms
du vendeur, de l'acheteur, du rédacteur du contrat et le cas échéant de l'au-
torité qui le certifie, la désignation de la situation ainsi que de la superficie
dela maison, du jardin, de la rizière ou de tout autre terrain ayant fait l'objet
de la vente avec les abornements très complets.

Il devra en outre être soumis à la formalité de l'enregistrement.
Cette dernière mesure, purement fiscale, n'existait bien entendu

pas dans les coutumes.
Les biens donnés en gage à un créancier, en nantissementd'une dette,

deviennent la propriété du créancier si, au terme convenu, le débi-
teur ne s'acquitte pas (art. 308). S'il n'a pas été stipulé de terme pour
le remboursement de la dette qui a donné lieu au nantissement, le
créancier devient propriétaire des biens animés ou inanimés dont il

a été nanti, et qui ont été donnés en gage, par le seul défaut du rem-
boursement de la dette, dans le délai de trois ans. Toutefois, lorsque
l'objet donné en nantissement a une valeur supérieure au montant
de la dette en capital et en intérêts, le créancier doit faire vendre
l'objet nanti et remettre au débiteur sur le prix qu'il en a retiré l'ex-
cédent de ce qui lui était dû (art. 310). Dans le cas où le propriétaire
du bien ninti vient à mourir, soit avant l'expiration du terme con-
venu, soit avant l'expiration du délai de trois ans ci-dessus fixé, ses
enfants ou petits-enfants auront, s'ils sont majeurs, un délai de trois
ans après son décès pour dégager le bien en remboursement de la
dette; s'ils sont mineurs, ils pourront bénéficier du même délai pen-
dant une période de trois ans à partir de leur majorité (art. 311).

Le taux légal est de 8% par an. Le taux conventionnel peut être
stipulé jusqu'à 12% en matière civile. Il est libre en matière com-
merciale.



La transmission des biens, dans la famille, a fait l'objet de cou-
tumes codifiées nombreuses. Chaque époux conserve respectivement
la propriété, la jouissance et l'administration des biens personnels
qu'il possédait lors de la célébration du mariage, à charge par lui
de participer aux charges du ménage proportionnellement à la va-
leur des dits biens. Les biens acquis durant le mariage ou échus à
quelque titre que ce soit durant le mariage, appartiennent en com-
mun aux époux et constituent l'actif de la communauté.

Lorsque le mariage est dissous par le décès de l'un des époux ou de tous
les deux, l'actif de la communauté, déduction faite du passif, se partage suivant
Je cas entre le survivant et les ayants-droit du décédé ou entre les ayants-
droit des deux époux (art. 36).

Lorsque les deux époux apporteiont l'un et l'autre des biens personnels, l'ac
tifdela communauté est partagé par moitié (art. 37).

Lorsqu'un seul des époux possédait des biens, l'actif de la communauté est-
attribué pour les deux tiers à celui qui avait apporté des biens ou à ses ayants.
droit; un tiers seulement à celui qui n'avait point apporté de biens ou à ses
ayants-droit.

Celui des époux dont l'apport est inférieur plus de neuf fois à l'apport de
l'autre est considéré comme n'ayant rien apporté (art. 38).

En cas de divorce, si le divorce est prononcé contre la femme, pour adul-
tère, la femme reprend ses biens personnels mais, n'a aucun droit sur les biens
de la communauté.

Si la femme s'est montrée paresseuse pendant le mariage et s'est bornée à
vivre aux dépens de son mari sans le seconder dans son travail, après le pré-
lèvement des biens personnels et le paiement des dettes, la masse des biens
sera divisée en trois parts dont deux seront remises au mari et une à la femme.

De même, lorsqu'il est établi que le mari s'est montré paresseux et dissipa-
teur pendant le mariage, le mari n'aura qu'un tiers des biens de la commu-
nauté après paiement des dettes et prélèvement des biens personnels de cha-
que époux et la femme aura les deux tiers (art. 42).

Les enfants héritent à la mort de leur père ou mère de la totalité
des biens personnels du décédé, le conjoint survivant conservant l'ad-
ministrationdes biens de la successionjusqu'à la majorité des enfants.

Les donations ne peuvent être faites verbalement que jusqu'à
concurrence d'une valeur de cent piastres. Au-dessus de cette valeur
un acte doit être dressé en présence de trois témoins au moins et
des autorités du village.

La preuve testimoniale était autrefois admise, en toutes matières,
quelle que fût la somme ou la valeur dont il s'agissait, qu'il y ait eu



ou non acte écrit ou acte certifié par les autorités (art. 165 du Code
de 1908 et coutumes).

Il a été remédié à cette disposition qui entache la garantie des
contrats, contraire, comme le nota M. A. BOUDILLON (ouvrage cité.

p. 210), à un principe commun aux législations française et annamite,
« assez inexplicable et certainement fort dangereuse», par une dis-
position nouvelle, plus complète, du code de 1928.

Art. 185. —
La preuve testimoniale est admise contre tous actes sous seings

privés ou certifiés, même enregistrés, en cas d'erreur, de fraude ou de violence
qui aurait déterminé cet acte.

Une jurisprudence s'établit peu à peu au Laos, où le Résident
supérieur est chef de la justice indigène, par les jugements du Tri-
bunal supérieur d'appel et d'annulation siégeant à Vientiane.

Ce tribunal « connaît en cause d'appel, mais sans recours, de tous les juge-
ments rendus en premier ressort par les tribunaux du 2° degré constitués en
matière ordinaire, dans les causes civiles, commerciales ou correctionnelles
pour lesquelles leur compétence est spécialement attribuée.

Il connaît de même, en appel, de tous les jugements rendus par les tribu-
naux du 2e degré constitués en matière criminelle (art. 25. duC. de l'organi-
sation judiciaire).

De nombreux jugements sont intervenus en matière de propriété
foncière précisant le droit laotien. Encore devons-nous remarquer
que la plupart des causes soumises au Tribunal supérieur, par suite
du principe de la non-rétroactivité des lois, reposent encore surtout
sur les codes de 1908. Mais, comme en la matière, les codes disent la
coutume, il ne s'agit plus que d'un numérotage différent d'une même
législation.

Il a été ainsi jugé qu'une union contractée entre un Chinois et une
femme laotienne, suivant les usages laotiens, a pour conséquence de
soumettre à la législation laotienne les biens provenant de la succes-
sion de l'époux décédé, dans leur dévolution entre les successeurs
(Tribunal supérieur, Laos, 24 août 1928).

En l'absence de tout état civil au Laos, la parenté constitue une
simple question de fait que les tribunaux des 1er et 2e degrés sont qua-
lifiés pour apprécier souverainement (Tr. sup. Laos, 4 décembre 1928).

L'étnt d'indivision en droit laotien, comme en droit français, est un
état d'exception qui ne peut être présumé et qui doit être prouvé par
acte écrit ou par témoins (Tr. sup. Lao, 11 octobre 1929).



Etat d'exception, l'héritier peut le faire cesser à toute époque et à sa
volonté « nonobstant même prohibition et convention contraire ».

L'action en revendication de terrains, laquelle, nous l'avons vu
(art. 345), se prescrit aujourd'hui par six ans, comportait, sous l'em-
pire de l'ancien Code et suivant les coutumes, plus long délai. L'article
343 (de la prescription d'un an) n'a pas eu en vue, lorsqu'il parle du
droit d'occupation de terres incultes, les terrains marécageux. Ces
terrains ne peuvent faire l'objet d'une occupation effective et perma-
nente. Sur eux ne peuvent s'exercer que des droits plus ou moins
éloignés et temporaires. Aussi ne conçoit-on pas, pour eux, la courte
prescription d'une année, comme pour les l'ay, pour leur mise en cul-
ture qui exige de nombreux et importants travaux préalables d'assè-
chement ou de remblaiement. (Tr. sup. Laos, 6 juin 1930). Il appar-
tient aux tribunaux d'apprécier ces travaux. Déjà la prescription ac-
quisitive est de trois ans pour les rizières, « comportant des travaux
d'aménagement ». La prescription d'un an ne s'applique donc qu'aux
terres incultes, aux jardins non attenant à des habitations, aux ray,
car tous ces terrains ne comportent que des cultures annuelles, après
une mise en état sommaire, et disparaissent complètementà la suite
d'un abandon du terrain durant quelques mois.

Si, en vertu de l'article 342,

Toute personne qui marque ou signale par un piquet un terrain inculte pour
y faire un « ray» doit, dans le délai de un an, entreprendre sa mise en culture;
à l'expiration de ce délai, si aucun travail n'a été commencé, le terrain cesse
d'être réservé,,
cet article ne comprend que des terrains incultes et sans maîtres des-
tinés à faire des rây, c'est-à-dire des cultures extrêmement précaires,
qui n'indiquent nullement chez ceux qui se sont réservé provisoi-
rement ces terrains par un simple piquet-signal l'intention bien arrêtée
de prendre possession du terrain et d'y pratiquer des cultures per-
manentes, qu'en aucun cas la mise en place d'un piquet-signal ne peut
équivaloir à un acte de vente régulièrement passé devant une auto-
rité indigène (Tr. sup. Laos, 11 septembre 1931).

Ne peut en conséquence invoquer la prescription de l'article 342 du
Code laotien une partie qui, sous prétexte que le terrain forestier qui a
faitl'objet d'un acte de vente est resté sans culture pendant une année,
s'en est emparée en enlevant les piquets qui en indiquent les limites.

Est irrecevable la demande en revendicationet en partage présentée
devant le tribunal par un héritier d'un terrain provenant de succes-



sion, lorsqu'un partage amiable est précédemment intervenu devant
le tasseng et que les ayants-droit, ayant accepté le partage, ont pris
possession de leur lot depuis plus d'une année. L'intervention du

tasseng à la demande d'un héritier et l'acceptation des autres héritiers
est une conciliation ayant la valeur d'une transaction qui a l'autorité
de la chose jugée suivant les articles 2 du Code de procédure et 338

du C. Civ. (Tr. sup. Laos, 18 décembre 1931).

Suivant les articles 1 et 2 du C. P. Civ. et 5 du C. de l'organisation
judiciaire, la conciliation ne peut avoir lieu que devant le phoban,
le raikong, le tasseng ou les anciens du village. Aussi est sans aucune
qualité le chao m~ng, chef de circonscription administrative, et son
intervention comme conciliateur est contraire au principe même de
la conciliation. Doit donc être annulé un jugement qui a admis
comme conciliation valable un prétendu arrangement auquel a pro-
cédé le chao m~ng (Tr. sup. Laos, 18 décembre 1931).

Lorsque l'origine de la propriété d'une rizière ne peut être établie
par enquête, les tribunaux doivent tenir compte des simples droits
d'occupant et, en vertu des dispositions de l'article 344, § 4, du C. Civ.,
la propriété doit être attribuée à celui qui établit qu'il a seul occupé
et cultivé cette rizière pendant plus de trois années.

Notons, à côté des prescriptions de 1 à 6 ans, que « toutes les actions
en matière civile et commercialesont éteintes et prescrites par dix ans ».

Il est intéressant de signaler qu'il a été jugé par le Tribunal supé-
rieur du Laos que les tribunaux laotiens sont incompétents pour con-
naître des différends entre propriétaires divers au sujet de la part
contestée pouvant revenir à chacun d'entre eux sur l'indemnité glo-
bale de déguerpissement allouée par l'administration. Ce différend
relève de l'autorité et de la juridiction administratives.

En la situation présente, devant la faible densité de la population
au Laos, l'immense superficie du pays, la rareté des rizières et des
terres riches, suivant le principe de CONFUCIUS qu'il faut, pour gou-
verner l'Etat, assurer suffisamment au peuple sa nourriture, la terre
est à celui qui la cultive.

Convient-il, comme certains l'ont réclamé, d'organiser de façon ab-
solue, totale, dès à présent, la propriété individuelle indigène? Nous
ne le croyons pas, hors les cas particuliers, du reste réglementés, des
concessions et des lotissements urbains.

PIERRE GROSSIN
Administrateur des Services civils

de l'Indochine



QUESTIONS
DE DROIT COUTUMIER ANNAMITE

XII

De l'héritier cultuel
La législation du h~ng-hcia, « encens et luminaire », ou parcelle

de biens affectée au culte des ancêtres et à l'entretien de leurs tom-
beaux (1), et celle de l'institution d'un héritier cultuel, telles qu'elles
se dégagent du Code Gia-long et d'une ordonnance de la 4e année
de Thiêutri,ont été résumées par M. Cl.-E. MAITRE(2) en termes trop
heureux pour qu'il y ait mieux à faire que de les reproduire ici:
« Le Code annamite [en vigueur seulement en Annam], qui n'est
qu'une reproduction du Code chinois de la dynastie mandchoue, est
à peu près muet sur le h~ng-h~a comme sur toute la doctrine des

(1) La définition qu'en donne le nouveau Code civil tonkinois (art. 394), à
savoir:«portion mobilière ou immobilière du patrimoine destiné à subvenir
au culte d'une personne et de son conjoint et à celui de ses ascendants et an.
cètres paternels», n'est pas complète; elle est, d'autre part, en contradiction
avec la coutume: eu effet, « le h~ng-hoa étant affecté au culte familial qui ne
peut prendre fin que par l'extinction de la famille, ne saurait être composé de
biens mobiliers que les bénéficiaires pourraient dilapider facilement. Jusqu'à
présent, il n'a jamais été constitué en une somme d'argent ou en valeurs mobi-
lières. » (Recueil des avis du Comité consultatifde jurisprudence annamite., p. 155.)
« On peut, dit CAMILLE BRIFFAUT (Droit civil sino-annamite, nota historiques,
p. 154), instituer un fonds cultuel avec des biens de toutes sortes; mais il est
évident qu'il s'agit surtout de terrains, par suite du principe même de l'institu-
tion qui est la tombe à entretenir etle culte à célébrer. La loi elle-même donne
cette traduction, puisqu'elle parle de terrains. »

(2) A propos de l'Etude sur les biens cultuels familiaux en pays d'Annam. Hircrng-
hou. Uncasdesubstitutionprotéi-commissaire en droit sino-annamite, avec une
Introduction à l'étude des substitutions protéi-commissaires en droit sino-annamite,
par CAMILLE BHIFFAUT, Paris, Larose et Tenin, 1907 (Bulletin de l'Ecole fran çaise
d'Extrême-Orient,t. VIII, 1908, p. 236-249).



successions. Il n'en est parlé explicitement que dans le décret annexé
à l'article 87, qui est relatif à la vente illicite des biens affectés au
culte (PHILASTRE, I, 440-441). Si de ce décret on rapproche l'article
76 et les décrets annexes, qui concernent le mode d'institution d'une
postérité (PHIL., I, 367-371), le deuxième décret annexé à l'article 83,
relatif à la dévolution aux filles des biens des successionssans héritiers
mâles (PHIL., I, 392), et enfin une ordonnance de la 4e année de Thiêu-
tri (1844), qui fixe la part affectée d'office à l'entretien du culte dans
les biens d'une succession en déshérence, on aura la liste à peu près
complète des textes juridiques qui se rapportent en quelque manière
à l'institution du h~ng-h~a (1). Il ne faut pas s'en étonner. L'institu-
tion du h~ng-h~a est considérée par la loi annamite, au même titre
que les successions, comme une affaire de famille où elle n'a pas en
principe à s'immiscer. Elle ne peut être appelée à intervenir quedans
deux cas: lorsqu'une succession tombe en déshérence — et c'est le

cas réglé par l'ordonnance de Thiêu-tri (2), — ou lorsque l'adminis-
trateur des biens cultuels, qui sont propriété indivise de la famille,
est accusé de les avoir vendus illicitement, — et c'est le cas prévu par
le décret annexé à l'article 87 -: encore le plaignant ne peut-il être
qu'un membre de la famille, et est-il tenu, sous peine d'être pour-
suivi et puni pour accusation calomnieuse, de fournir des preuves
catégoriques de la destination cultuelle des biens aliénés. (Théorique-
ment il y aurait un troisième cas: c'est celui d'un chef de famille mort
sans avoir institué de hu-crng-hôa par testament. La législation des Lê
avait prévu le cas; mais le Code Gia-long est muet sur ce point et
paraît laisser pleine liberté aux héritiers naturels.) Sans doute la loi
a fixé d'une manière formelle (art. 86) les règles à suivre dans le choix
de l'institué de postérité: une question aussi primordiale ne pouvait
la laisser indifférente; mais si elle a réglé par là même l'ordre de
transmission du h~ng-h~a, dont la garde et l'administration revien-
nent de droit à l'institué de postérité, c'est en quelque sorte de façon
implicite et sans qu'elle ait pris soin ni d'imposer la création d'un
fonds affecté au culte familial, ni d'en déterminer l'importance ou

(1)Il en était tout autrement dans la législation en vigueur sous la dynastie
des Lê (1428-1786). Le Lè-triu hinh-luât nous a conservé toute une série de
décrets (art. 387-399) et de jugements approuvés relatifs auh~ng-h~a (R.
DELOUSTAL, LaJustice dans l'ancien Annam, p. 272-277, 302-316).

(2) Recueil des principales ordonnances royales édictées depuis la promulgation
du Code annamite et en vigueur au lonkin. Trad. de R. DELOUSTAL, revue par
G. MICHEL. Hanoi, Schneider, 1903, p. 68.



la nature, ni d'en assurer la perpétuité. Elle s'en remet entièrement
au bon vouloir des familles ou, si l'on veut, à la coutume. »

On trouve en maint passage de l'article de Cl. - E. MAITRE la preuve
qu'il a soigneusementétudié la législation des Nguyên et celle des Lê;
aussi les personnes qui s'en occupent parmi nous y puiseront plus
d'un renseignement utile. Si plusieurs d'entre elles estiment que c'est
là une compilation de matériaux déjà connus en bonne partie, les
lecteurs compétents tout au moins, ceux qui savent qu'un texte obscur
publié, sans commentaire ni critique n'est pas, par cela même, un do-
cument acquis aux études, estimeront à sa juste valeur la somme de
travail fournie pour établir le tableau net et précis des droits et des
obligations de l'héritier cultuel. D'ailleurs, les ignorants seuls peuvent
croire que le travail juridique et historique le mieux fait puisse être
autre chose qu'une compilationde matériaux existants, imprimés ou
inédits; le juriste, comme l'historien, n'invente rien, il compare, choi-
sit, élimine, juxtapose et finalement compose, et c'est cette compo-
sition qui donne au lecteur la vue nette et claire de l'ensemble d'une
époque ou d'une série de faits connexes que l'érudit, confinédans les
détails d'une question unique, très souvent secondaire et absorbé par
les infiniment petits de son sujet, n'a peut-être jamais été capable
d'entrevoir, même de loin. C'est ainsi qu'on ne s'instruit pas seule-
ment en lisant le chapitre de l'héritier et des biens cultuels du Recueil
du Comité consultatifde jurisprudence annamite, on le lit avec intérêt,
et quand il affirme certaines choses, on le croit d'autant plus volon-
tiers qu'il sait à l'occasion faire les réserves nécessaires. En somme,
toute étude de droit coutumier n'est pas faite pour clore définitive-
ment un chapitre de nos connaissances, mais pour faire avancer
l'enquêted'une nouvelle, étape. Des recherches plus approfondiesdans
les provinces de l'Annam et du Tonkin, assez superficiellement ex-
plorées jusqu'ici, au point de vue spécial du h~ng-hôa, fourniront
certainement encore bien des matériaux inédits pour documenter plus
en détail soit la question de l'héritier, soit celle des biens cultuels;
mais il n'est pas vraisemblable que les résultats généraux consignés
dans le Recueil des avis du Comité de jurisprudence annamite (p. 51-
56 et 153-182; cf. art. 394-448 du nouveau Code civil tonkinois)
soient contredits ou écartés désormais (sauf toutefois la question de
savoirsi les filles peuvent être bénéficiairesduh~ng-h~a, et à laquelle
j'ai consacré la première de ces notes); le Recueil des avis du Comité



dejurisprudence annamite restera le point de départ assuré d'études
nouvelles, au nombre desquelles on peut d'ores et déjà mentionner les
suivantes, inspirées du droit chinois:

1° Après la mort de celui qui a succédé à deux ou plusieurs bran-
ches, un seul héritier suffit-il pour succéder au culte des diverses
branches? Faut-il, au contraire, instituer deux ou plusieurs héritiers?
L'article 416 du Code civil tonkinois dit que « l'héritier cultuel d'une
branche peut assurer en même temps le culte pour sa branche et le
culte pour une ou plusieurs autres branches ne possédant pas de
descendants mâles» et que «dans ce cas il cumule les h~ng-hôa».
Par suite, si l'héritier qui a succédé à deux ou plusieurs branches
a plusieurs fils, chaque fils peut-il, comme en Chine, d'après la volonté
de son père, succéder à l'une des branches?

2° Aux termes de l'article 413, § 2, du Code tonkinois, le droit de
choisir un héritier au mari défunt appartient à sa veuve gardant la
viduité. Mais si les parents de la ligne directe du mari, craignant que
leur fils ne reste sans héritier, choisissent une personne déterminée
comme héritier de leur fils et font cette désignation dans un testa-
ment, la veuve n'ayant pas donné son consentement à l'institution,
faut-il reconnaître que ce testament est valable, comme le veut la
coutume?

3° Lorsque la veuve exerce le droit d'instituer un héritier à son
mari, elle doit, conformément à l'article précité, avoir le consente-
ment des ascendants paternels de son défunt mari. Mais la présence
et la signature de ces derniers sont-elles une condition indispensable?
Peut-on faire annuler une institution d'héritier en alléguant qu'il y
manque la signature des ascendants?

4° La femme qui garde la viduité et dont le mari défunt ne laisse
pas de fils, est-elle admise à prolonger librement le délai pour le choix
d'un héritier à son mari? Est-il permis aux autres parents de la con-
traindre à faire ce choix à un moment déterminé?

5° Si une succession a été réglée contrairement à la loi, que, à

ce moment, celui qui a qualité pouragir ne forme pas une instance,
et que, pendant plusieurs années, personne n'élève de contestation,
faut-il admettre que l'ayant-droit à une succession y a renoncé et
qu'il ne peut plus agir?

60 L'héritier institué est-il autorisé à retourner dans sa propre fa-
mille dans les cas suivants: si les instituants donnent naissance à un



fils ou si, postérieurement à l'institution, les parents naturels perdent
leurs autres fils? 0) En Chine, dit M. J. ESCARRA (Recueil des som-
maires., p. 391), «le retour de l'héritier institué dans sa propre fa-
mille, kouei-tsong (qui-tôn #§ £=), est, après la révocation et la rupture
de l'institution par consentement mutuel, le troisième mode de disso-
lution de l'institution d'héritier, la loi elle-même ne visant expressé-
ment que le renvoi. Le kouei-tsong est déduit par analogie de l'inter-
prétation du Lu (luât), n° 2, § b, de la section 4 du livre Y du Ta
Ts'ing lu-li(i Thanh luât-lê),qui autorise le retour de l'adopté dans
sa famille lorsque les adoptants ont un fils et que les parents natu-
rels de l'adopté n'en ont pas. C'est ici un des points du droit des
successions qui manifeste le mieux le contact entre les règles de
l'adoption et celles de l'institution d'héritier. Sur le raisonnement de
la jurisprudence, v. TCH'EN SI-TAN, L'adoption en droit chinois, thèse
de «l'Aurore», 1924, p. 70-72».

D'une revue sommaire des sources du droit positif chinois (Les pro-
blèmesgénéraux de la codification du droitprivé chinois), M.J. ESCARRA

a dégagé deux constatations: l'une est le rôle créateur de la coutume,
l'autre, le rôle constructeur de la jurisprudence de la Cour suprême
de Chine. « La conséquence, au point de vue de la codification, est
qu'on doit respecter l'un et l'autre. Ce serait une erreur que de pla-
quer artificiellement la traduction d'un Code occidental sur un fonds
aussi riche d'effervescence juridique. Il ne faut d'ailleurs pas se dissi-
muler les difficultés de la mise en pratique de ce principe; on les ren-
contrera à chacune des étapes de la codification. L'idéal, en matière
législative, est de réduire le rôle de la loi, qui n'est faite que pour
ordonner ou pour interdire, à un très petit nombre de dispositions
impératives, d'ordre public. On évite ainsi une surabondance de règles
interprétatives, qui tendent à stériliser la production spontanée du
droit. Mais cette technique suppose une organisation judiciaire très
forte et des juges d'une grande expérience. Tant que ces conditions
n'existentpas à tousles degrés de la hiérarchiejudiciaire, ilfaut mul-
tiplier les textes de la loi positive pour suppléer à l'inexpérience de ses
interprètes.» Le dosage de ces nécessités est, au fond, toute la difficulté
de la codification chinoise et annamite.

NGUYN-VN-T.

(1) « En cas de survenance d'un fils, dit le Comité consultatif de jurispru-
dence annamite (Recueil des avis., p. 56), le th~a-t~ (héritier institué, par op-
position à l'héritier naturel, propre fils du défunt, dich-t~, ou, à son défaut,
petit-fils de ce dernier, dich-tôn; cf. art. 414 du Code tonkinois), le thira-tir est
toujours considéré comme un fils de celui qui l'a institué son héritier cultuel,
mais ses droits d'héritier cultuel passent au dich-t~. Il est libre de retourner
dans sa propre famille. »



MÉDECINE LÉGALE

LES ASPHYXIES

La pendaison
(suite)

2° A OUEL MOMENT A EU LIEU LA MORT ET COMBIEDE TEMPS A DURÉ LA

SUSPENSION? — Le juge instructeur se basera, pour répondre à cette
question, sur: 1° la température du corps; 2° l'état de la rigidité
cadavérique; 3° le début de la putréfaction; 4° l'aspect du sillon.

a) Température du corps. — Ordinairement, pendant l'agonie, la
température baisse. Deux à trois heures après le décès, le froid est
manifeste au visage, aux pieds, aux mains, tandis que les autres par-
ties du corps restent encore tièdes. Puis se refroidissent successi-
vement la poitrine, la colonne vertébrale, le creux de l'estomac, le
bas-ventre. Huit à quinze heures après la mort, le cadavre a équi-
libré sa température avec celle, du milieu ambiant. Il faut noter tou-
tefois que les individus d'une certaine corpulence conservent leur
chaleur plus longtemps que les autres, et qu'un temps humide active
plus la décomposition que la chaleur de l'été.

b) Rigidité cadavérique. — Chez les pendus, la rigidité cadavérique
apparaît d'une façon tardive; elle agit de la 10e à la 12e heure après
la mort, et dure de 36 à 48 heures.

c) Début de putréfaction.— La putréfaction débute par l'apparition
d'une tache verte abdominale. En été, cette tache apparaît vers le
3e jour; en hiver, vers le 4c ou 5e jour.

d) Aspect du sillon. — Le sillon est d'autant plus profond, sa co-
loration plus violacée que le temps de la suspension est plus pro-
longé.



En résumé, la tache verte abdominale indique que la mort date de 3

à 4 jours; la rigidité cadavérique est un indice que la mort remonte
à moins de six heures. Si le corps est encore chaud, on peut présu-
mer que le décès est tout récent (3 à 5 heures).

30 LA PENDAISON EST-ELLE LE RÉSULTAT D'UN SUICIDE, D'UN ACCIDENT

ou D'UN HOMICIDE? — On a trouvé des lésions permettant d'affirmer

que la suspension a eu lieu pendant que l'individu était en vie. Il

s'agit alors d'un suicide ou d'un homicide. La pendaison homicide
est très rare. Le plus souvent, un criminel, après avoir assommé sa
victime, la pend pour faire croire à un suicide. Certains faits auto-
risent cette suspicion.

1°Le juge instructeur note sur le corps des blessures autres que
celles que le pendu a pu se faire pendant la période de convulsions.
Il faut toutefois être circonspect. A. LACASSAGNE et E. MARTIN citent
le cas de la femme d'un boucher de Montmerle qui s'est égorgée
comme on saignait les veaux, puis s'est pendue.

2° Le juge remarque que les pieds du pendu sont à 15 ou 20cm du
sol, alors qu'il n'existe aucun tabouret ou autre appui près du pendu.
Cette constatation est toutefois discutable, un criminel averti pou-
vant mettre auprès de sa victime un siège pour faire croire que le
sujet s'est servi de ce siège pour introduire son cou dans le lien.

3° Le juge observe un désaccord entre la coloration du visage et
la position du nœud.

L'hypothèse d'un suicide peut être basée: 1° sur des constatations
d'ordre matériel: la porte est fermée en dedans; rien n'a été dérangé
dans la chambre; 2° sur des circonstances morales: disposition d'es-
prit dans laquelle se trouvait l'individu que l'on a trouvé pendu, telle
qu'elle était établie par les dépositions des témoins.

Les pendaisons accidentelles se produisent quelquefois. BROUARDEL

cite le cas d'une fillette qui, ayant vu son frère faire de la gymnasti-

que, voulut l'imiter, et comme elle avait autour du cou une corde for-
mant lacet, elle resta pendue.

La strangulation

La strangulation est un acte de violence exercé au niveau du cou
à l'aide d'un lien ou à l'aide des mains.

A. La strangulation au lien. — Le mécanisme de la mort est iden-
tique à celui de la pendaison avec cette différence que dans la pen-



daison, le lien est serré autour du cou par le poids du corps et que,
dans lastrangulation au lien, le lien est serré par une force étrangère.

Le juge instructeur présumera une strangulation au lien s'il observe
les signessuivants sur le cadavre: 1° présence au niveau du cou d'un
sillon qui est constant, complet et continu, ordinairement horizontal,
multiple; 2° aspect spécial du visage: face violacée, lèvres et oreilles
cyanosées; piqueté, noirâtre surle front, les paupières, les joues, le

cou dont la peau est violacée. Sur les conjonctives, ce piqueté est d'un
rouge saisissant; on a signalé des hémorragies par les oreilles; de la
bouche et du nez s'échappe une spume sanglante dont l'apparition
est déterminée par les phénomènes asphyxiques. La langue est appli-
quée contre les dents serrées et garde l'empreinte des arcades den-
taires; 3° présence d'autres marques et traumatisme sur le corps, car
la strangulation criminelle est généralement associée à d'autres vio-
lences qui ont pour objet d'immobiliser la victime. Celle-ci peut
présenter dans sa chute des contusions aux coudes, aux omoplates,
à la tête. On trouve souvent des écorchures, des ecchymoses aux main
que l'assassin a dû écarter violemment pour paralyser la défense de
lavictime; des coups d'ongle au voisinage de la bouche, l'assassin
cherchant à étouffer les cris de la victime, en appliquant la main sur la
bouche. On constate parfois également des contusions sur la poitrine.

Le juge instructeur notera tous ces signes.-En cas de doute, il fera
procéder à une autopsie.

Le médecin légiste pourra relever: 1° des lésions consécutives aux
violences exercées; 2° des lésions de la strangulation elle-même;3° des
lésions dues à l'asphyxie, à savoir: a) violences extérieures (voir
plus haut); b) lésions profondes du cou; les ecchymoses et les
déchirures des muscles du cou sont presque constantes; lésions
des carotides (ecchymose de leurs parois, infiltration sanguine de
leur gaine), autant de signes précis de manœuvres de strangula-
tion; c) lésions d'ordre asphyxique. On observe surtout la congestion
généralisée des poumons due à la paralysie du nerf qui les innerve,
la congestion du cerveau, les hémorragies méningées.

Comme dans toutes les morts violentes le sang est fluide.
B. La strangulation à la main — La compression du cou à l'aide

de la main peut amener la mort brusque lorsqu'elle est pratiquée
par surprise; mais en général, on n'étrangle pas facilement un adul-
te qui a des moyens de défense.



Les signes de la strangulation à la main sont: 1° visage cyanosé
avec piqueté noirâtre (notamment sur les conjonctives); 2° excoria-
tions de la peau au niveau du cou, dues à l'application des doigts; ce
sont ordinairement des traces de coups d'ongle; il est rare de cons-
tater des empreintes digitales. Les excoriations manquent si le cri-
minel portait des gants ou s'est entouré les mains d'un linge; 3° lé-
sions internes du cou constatées à l'autopsie: a) nappes sanguines
sur les parties latérales de la trachée, le long des gros vaisseaux du

cou; b) hémorragie derrière le pharynx; cette hémorragie est de
règle, parce que sous l'effort de la main qui étrangle, l'os hyoïde, les
cartilages thyroïdes s'écrasent contre la colonne veriébrale et déchi-
rent les vaisseaux sanguins; c) fracture des cartilages du larynx;
4° lésions d'ordre asphyxique (spume sanglante à la bouche, au nez,
congestion pulmonaire, cérébrale, etc.).

LA MORT A-T-ELLE POUR CAUSE LA STRANGULATION ? — Cette question

se résout par deux sortes de données: 1° la recherche des lésions que
nous avons décrites et qui font suspecter la strangulation; 2° la re-
cherche de toute autre cause capable de déterminer les lésions
observées.

Les signes de strangulation peuvent se résumer ainsi:
a) lésions prouvant que l'individu est mort asphyxié: ecchymoses

sous la plèvre, congestion pulmonaire, spume sanglante à la bouche
et au nez; piqueté hémorragique à la face qui est violacée;

b) lésion montrant que cette asphyxie a été consécutive à la st.,an-
gulation: suffusions sanguines du cou, présence d'un sillon dans la
strangulation au lien, présence des traces de coups d'ongle dans
la strangulation à la main.

Ces lésions réunies permettent une affirmation ferme. Mais elles ne
sont pas toujours au complet et certaines d'entre elles s'observent
chez des individus ayant succombé à des maladies spontanées ou à
des causes autres que la strangulation. Ainsi dans l'apoplexie (mort
subite par hémorragie cérébrale), on peut noter une empreinte cir-
culaire du cou. Cette empreinte est due à la flexion de la tête sur le

cou. Elle est linéaire, étroite et s'efface dès que l'on a changé la po-
sition de la tête.

Un individu mort d'épilepsie peut présenter un piqueté hémorragi-
que à la face, aux conjonctives. Mais dans ce cas, on ne note pas de

marques de violence sur le cou.



Les pendus présentent comme les étranglés de la congestion pul-
monaire, le ponctué ecchymotique de la face, un sillon au niveau du
cou. On distingue la pendaison de la strangulation de la manière
suivante: le visage de l'étranglé est congestionné, celui du pendu est
pâle; il ya chez l'étranglé à la main ce signe constant qui est l'hémor-
ragie derrière le pharynx et chez l'étranglé au lien, un sillon hori-
zontal.

COMMENT LA STRANGULATION A-T-ELLE ÉTÉ OPÉRÉE? — Les lésions
d'ordre asphyxique sont les mêmes dans les deux variétés de strangu-
lation. Mais ce qui permet de distinguer la strangulation au lien de
la strangulation à la main, c'est l'existence dans le premier cas d'un
sillon au niveau du cou et dans le second cas, des excoriations, des
fractures des cartilages du larynx et surtout de l'hémorragie que l'on
découvre entre le pharynx et la colonne vertébrale.

L'EXAMEN DE L'ASSASSIN PRÉSUMÉ FOURNIT PARFOIS DES ARGUMENTS EN

FAVEUR DE SA CULPABILITÉ? -La strangulation est presque toujours
précédée d'une lutte entre la victime et l'assassin. Chez ce dernier, on
peut relever des morsures et des égratignures.

BROUARDEL cite un cas curieux: la veuve CRÉMIEUX fut étranglée par
un jeune garçon. Ce garçon se fit penser chez BROUARDEL pour des
plaies de la main, la veuve l'ayant mordu. BROUARDEL moula la mà-
choirede la victime à qui il manquait un certain nombre de dents. On
arrêta le criminel et il fut facile de prouver sa culpabilité,car la moule
se superposait aux plaies du jeune meurtrier.

Le juge d'instruction peut en outre relever des empreintes des
mains du criminel sur le cou ou les vêtements quand ces mains sont
souillées de matières colorantes.

(A suivre) HENRI MARCEL

Lauréat de l'Académie de Médecine
Ancien professeur de Médecine légale
à l'Ecole des Mandarins de Hanoi



JURISPRUDENCE

COUR D'APPEL DE HANOI (LÈRE Chambre)

Audience du 16 janvier 1931

M. MORCHÉ, Premier Président,
MM. LANGUELLIER et NARBONNE, Conseillers,

M. MENEAULT, Avocat général.

Domicile du fonctionnaire colonial

I. Aux termes de l'article 106 du Code civil français, « le citoyen ap-
pelé à une fonction publique temporaire ou révocable, conservera le
domicile qu'il .avait auparavant s'il n'a pas manifesté d'intention
contraire ».

II. L'intention d'un fonctionnaire d'établir son domicile en Indochine
ne saurait résulter ni du fait qu'il n'avaitplus ni résidence, ni logement
particulier, niintérêts en France,

— ni d'une vente de droits successifs
sis en France, — ni de sa liaison prolongée avec une femme indigène.

III. Le curateur aux biens vacants n'a pas le pouvoir de représenter
enjustice les héritiers d'un fonctionnaire colonial résidant en Indochine
pour l'exercice temporaire de son emploi.

(Cf. Arrêt de la Cour d'Appel de Hanoi du 21 septembre 1904, J.J., 1905, p. 92).

Le curateur aux successions vacantes
contre Lê-th-U.

La Cour,
Attendu que le sieur Paul F., sous-inspecteur dela Garde indigène en ser-

vice à H~ng-yên, est décédé à Hanoi le 1er juin 1930, laissant pour héritiers, à dé-
faut de testament, plusieurs collatéraux; que ces derniers habitant la Métropole,
la succession du sieur F. a été appréhendée par le Service de la Curatelle; que par
exploit du 10 juillet 1930 enregistré, la dame Lè-thi-U., qui vivait depuis vingt-
cinq ans avec le sieur F., a assigné le Curateur aux successions vacantes à



Hanoi, pris en sa qualité de curateur de ladite succession, pour obtenir
paiement d'une pension alimentaire mensuelle et viagère de cinquante piastres;

Attendu qu'à cette demande le Curateur a opposé que le sieur F. ne résidait en
Indochine que pour l'exercice temporaire de ses fonctions et qu'il avait con-
servé son domicile en France; que, par suite, le Curateur aux successions va-
cantes était sans qualité pour défendre à une instance dirigée contre la suc-
cession dudit sieur F. et devait être mis hors de cause;

Attendu que, de son côté, la dame Lê-thi-U. a soutenu que diverses circons-
tances de fait prouvaient que le sieur F. avait manifesté l'intention de fixer
son domicile en Indochine; que, notamment depuis 1905, il vivait en Indochine
avec elle sans esprit de retour; qu'il n'avait gardé dans son pays d'origine,ni
résidence déterminée, ni logement personnel, ni intérêts; qu'au contraire, en
1906, il avait abandonné à ses frères et sœurs contre une somme d'argent les
immeubles et autres biens dépendant de la succession de ses parents; que, dans
sa correspondance, il avait manifesté l'intention de se fixer en Indochine; que
deux témoins dignes de foi attestaient qu'il leur avait exprimé la même inten-
tion; que, par conséquent, le Tribunal de Hanoi était compétent pour connaître
de l'instance;

Attendu que, par jugement du 22 novembre 1930, le Tribunal civil de Hanoi
a déboulé le Curateur aux biens vacants de ses conclusions et a renvoyé l'af-
faire à une audience ultérieure pour être plaidée au fond;

Attendu que le 4 décembre 1930, le Curateura interjeté appel de ce jugement;
que ledit appel est régulier et recevable en la forme;

Attendu qu'aux termes de l'article 106 du Code civil, le citoyen appelé à une
fonction temporaire ou révocable, conserve le domicile qu'il avait auparavant,
s'il n'a pas manifesté d'intention contraire;

Attendu que la volonté de changer de domicile ne se présume pas et, à moins
que la modification du domicile ne soit manifestée par des circonstances claires
et évidentes ou par des faits qui témoignent à la fois de l'abandon complet de
l'ancienne résidence et de l'adoption définitive de la nouvelle, il y a lieu de pro-
noncer dans le sens de la conservation , de l'ancien domicile;

Attendu qu'il appartient à la dame Lê-thi-U. d'apporter la preuve que le
sieur F. avait l'intention réelle et irrévocable de fixer son domicile au Tonkin;

Attendu que l'intention du sieur F. d'établir son domicile en IndQchine ne
saurait résulter du fait qu'il n'avait plus ni résidence, ni logement particulier,
ni intérêts en France; que cette situation qui est celle de nombreux fonction-
naires coloniaux découle de la nature même de leur état et ue leur enlève en
aucune façon l'esprit de retour;

Attendu qu'une vente de droits successifs, opération couramment pratiquée
par des personnes qui ne se sont jamais expatriées, ne doit être envisagée en
l'espèce que comme un mode de liquidation particulièrement avantageux pour
un colonial destiné à ne passer en France, durant sa carrière, qu'un temps re-
lativement court et pour qui, dès lors, il est difficile de conserver la gestion de
biens situés dans la Métropole;



Attendu que les lettres invoquéespar la dame Lè-thi-U. n'apportent pas la preu-
ve de l'intention formelle que le sieur F. aurait eue d'abandonner son domicile
en France et de se fixer définitivement au Tonkin; que, dans sa lettre du 2 mars
1930, le beau-frère du sieur F. lui écrivait: «Rappelle-toi que notre apparte
ment te reste toujours entièrement ouvert et que c'est avec le plus grand plai-
sir que je t'y recevrai» ; qu'un ami de France lui écrivait d'autre part le 26

mars 1930: « Nous comptons te voir cette année. Tu sais, tu descendras chez

nous, tu seras comme chez toi. Tu es de la familles»; que ces lettres laissent à

penser que le sieur F. n'avait pas fait connaître à sa famille et à ses amis sa
volonté bien arrêtée de ne plus rentrer en France ou que du moins, s'il leur
avait fait part de cette intention, il ne l'avait pas très fermement manifestée;

Attendu que les déclarations qu'il aurait faites à certains de ses collègues ne
prouvent pas non plus qu'il ait eu la volonté de choisir l'Indochine comme
lieu de retraite; que ces déclarations qui ont surtout trait à l'éventualité de
son mariage avec la dame Lè-thj-U. et d'un legs qu'il aurait été dans son inten-
tion de faire à cette dernière, ne sont pas confirmées par les faits de la cause,
puisque, voyant venir la mort, il n'a pas épousé la dame Lê-thi-U. et ne lui a pas
laissé par testament tout ou partie de ses biens; que d'ailleurs, en admettant
qu'il eût épousé la dame Lê-thi-U., ce mariage ne l'aurait pas empêché de re-
venir habiter en France;

Attendu que sa liaison prolongée avec la dame Lê-thi-U. ne démontre pas
non plus qu'il avait renoncé à tout esprit de retour; qu'il n'a jamais fait cons-
truire, ni n'a jamais acheté une maison où il se serait retiré avec elle durant
sa retraite, et n'a jamais fait aucun placement sur leurs deux têtes; que les
dépôts par lui faits en son propre nom à la Banque de l'Indochine ne prouvent
nullement qu'il entendait établir son domicile au Tonkin;

Attendu qu'en définitive si le sieur F. a pu, à certains moments, avoir l'idée
de finir ses jours en Indochine, il n'en a jamais formé le projet très ferme et
se laissait plutôt vivre en attendant l'heure de sa retraite, sans rien faire pour
préparer celle-ci dans la colonie;

-
Attendu que les faits articulés par la dameLê-tbi U. à l'appui de sa demande

subsidiaire étant d'ores et déjà contredits par les faits et documents de la
cause, il n'y a pas lieu de recourir à cette mesure d'instruction;

Attendu que le sieur F. ayant toujours conservé son domicile en France, le
Curateur aux biens vacants de Hanoi est sans qualité pour représenter ses hé-
ritiers en justice; qu'en effet, si par une dérogation aux articles 811 et 812 du
Code civil, l'article 2 du décret du 27 janvier 1855 dispose, relativement aux suc-
cessions vacantes qui s'ouvrent aux colonies, que des curateurs en titre d'office
seront chargés de remplir les fonctions définies par les articles 813 et 814 du
Code civil lorsqu'à la suite du décès d'une personne, il ne se présente ni hé-
ritier, ni légataire universel, ni exécuteur testamentaire, ces règles spéciales
applicables aux successions de personnes étrangères à l'Administrationne sau-
raient être étendues aux successions des fonctionnaires qui résident dans les
colonies françaises pour l'exercice temporaire de leur emploi; que, pour ceux-



ci subsistent toujours les règles de droit commun; que dans ce dernier cas,
l'administration du Curateur affecte seulement le caractère d'une gestion offi-
cieuse destinée à pourvoir aux mesures urgentes, mais dont les règles détermi-
nées par l'instruction ministérielle du 1er mai 1906 ne confèrent pas au Curateur
le pouvoir de représenter les héritiers en justice;

Et attendu que du fait que le sieur F. avait conservé son domicile en France.
il résulte d'autre part que la succession en vertu des dispositions de l'article
110 du Code civil, s'est ouverte au lieu de ce domicile et que le Tribunal de
Hanoi, conformément aux dispositions de l'article 59 du Code de procédure
civile, se trouvait incompétent pour connaître de la présente instance dirigée
contre sa succession, que c'est donc à tort que le Tribunal civil de Hanoi s'est
déclaré compétent;

Par ces motifs:
Déclare recevable en la forme l'appel interjeté par le Curateur aux successions

vacantes contre le jugement du Tribunal civil de Hanoi du 22 novembre 1930;
Infirme ledit jugement;
Dit et juge que le sieur F. avait conservé son domicile en France;
Dit et juge que le Tribunal de Hanoi était incompétent pour connaître de la

présente instance dirigée contre la succession dudit sieur F. ;

Dit et juge que le Curateur aux successions vacantes de Hanoi est sans qua-
lité pour représenter en justice les héritiers du sieur F., prononce sa mise
hors de cause;

Déclare la dame Lê-thi-U. non fondée en ses demandes, fins et conclusions,
tant principales que subsidiaires, l'en déboute;

La renvoie à se pourvoir ainsi qu'elle avisera;
Ordonne la resitution de l'amende consignée;
Condamne la dame Lê-thi-U. aux dépens de 1ère instance et d'appel, liquidés

à la somme de., en ce compris le coût du présent arrêt, sauf suites;
Ordonne l'enregistrement des pièces visées au présent arrêt et qui n'ont pas

déjà été enregistrées.

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF DE L'INDOCHINE

SÉANT À HANOI

Audience du 18 mai 1932

M. BAURENS, Président p. i.
M. HUCKEL, Rapporteur,
M. GÉHIN, Commissaire du Gouvernement.

Expertise et dégrèvement en matière
de contributions directes.

En matière de contributions directes, les experts se rendent sur les
ieux avec le contrôleur et en présence du maire et du réclamant ou de
son fondé de pouvoir, ils vérifient les revenus, objet de la cote du



réclamant et des autres cotes prises ou indiquées par celui-ci pour
comparaison dans le rôle des contributions de même nature dans la mê-

me commune (décret du 5 août 1881, art. 102).

Mais si celle vérification révèle que les coles prises ou indiquéespour
comparaison sont elles-mêmes exagérées ou que tous les contribuables
d'une région sont surtaxés, cette exagération fiscale générale n'empêche

pas le Conseil du Contentieux de réduire la cote du requérant.

Vicaire apostolique à Vinh contre Protectorat de l'Annam.

Le Conseil du Contentieux administratif de l'Indochine séant à Hanoi,
Vu les décrets des 5 août, 7 septembre 1881, 6 septembre 1921 et 20 mai 1928;
Vu les arrêtés du 7 février 1922;

-
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies;
Vu l'arrêté du 19 mai 1910, modifié par celui du 4 octobre de la même année,

sur l'impôt foncier en Annam;
Vu l'arrêté du 3 juillet 1129;
Vu le rapport en date du 27 octobre H30 du Résident supérieur en Annam;
Vu les autres pièces du dossier;
Vu la décision du 1er avril 1931 par laquelle le Conseil de céans a ordonné une

expertise sur la demande de dégrèvement présentée par le Vicariat apostolique
de Vinh;

Vu la décision du Conseil de céans en date du 20 mai 1931 désignantcomme
experts MM. FERREY, ROULE et ALAIN DE VILLEROY à l'effet de procéder à l'ex-
pertise précitée;

Vu les rapports des experts déposés le 7 août 1931 ;
Vu le procès-verbal dressé par le Contrôleur des contributions directes et

l'avis du Résident de France à Vinh (Nghê-an) et du Résident supérieur en Annam;
Vu les observations présentéespar le Résident supérieur en Annam;
Vu les observations présentées par le Vicariat apostolique de Vinh;
Ouï M. l'Administrateur HUCKEL, Conseiller rapporteur, en son rapport;
Ouï Me FRIESTEDT, Secrétaire de Me BONA, avocat de la Mission catholique de

Vinh;
Ouï M. l'Administrateur GÉHIN, Commissaire du Gouvernement, en ses con-

clusions ;

Me PIRIOU, avocat de l'Administration, s'est excusé de ne pouvoir assister à
l'audience et a déclaré s'en rapporter aux observations présentées par le Pro-
tectorat de l'Annam;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;
Statuant publiquement et contradictoirement;
Vu le procès-verbal rédigé à lasuite de l'expertise par le contrôleur des con-

tributions directes de la province du Nghê-an et son avis joint;
Considérant que les trois experts désignés par la décision en date du 20 mai

1931 ne se sont pas mis d'accord et qu'ils ont présenté des rapports séparés



dans lesquels ils ont exposé et développé les arguments à l'appui de leurs
conclusions:

Considérant qu'une jurisprudence constante du Conseil d'Etat autorise les

experts qui sont en désaccord à rédiger des rapports séparés, sous la double
condition qu'ils aient fait leurs opérations en commun et qu'ils se soient réunis
pour discuter contradictoirement leurs conclusions, avant de rédiger leurs
rapports (C. E. Rapp. 27 novembre 1908, Société immobilière des moulins
d;Albi,D.P.1910, 3. 62; 5 mai 1911, Société des Mines de Bleymard,Lebon p. 537);

Considérant que les trois experts ont tous les trois constaté que la Mission
catholique (Vicariat apostolique de Vinh) ne possède dans les trente quatre
villages en question que les terrains les plus pauvres, et que les terres de la
province du Nghê-an (Annam), par rapport à l'arrêté du 3 juillet 1929 et par
comparaison, avec celles du Thanh-hôapar exemple, sont nettement surclassées,
car elles ne donnent à l'hectare que de 700 kilogrammes de paddy (minimum)
à 1500 kgs (maximum) ;

Considérant qu'ils ont admis tous les trois que les terres de la Mission ca-
tholique sont des terres très fortes, très argileuses, parsemées de petits cailloux
et qui ne rendent que 700 à 800 kg. à l'hectare, qu'il n'est pas toujours possible
de compter sur une récolte annuelle; qu'en se basant sur l'arrêté du 3 juillet
1929 du Résident supérieur en Annam réglementant l'impôt foncier européen
qui a classé en particulier àla 46 catégorie (la dernière) les rizières d'un rap-
port moyen annuel de mille kg. à l'hectare, les terres de la Mission devraient
être, d'une façon générale, classées à cette catégorie;

Considérant que le tarifde l'impôt foncier rural taxant les propriétés immo-
bilières situées en Annam en dehors des centres urbains et appartenant à des
Européens ou à des Asiatiques étrangers a été fixé ainsi qu'il suit à compter
du 1er janvier 1930 par l'alrèté du Résident supérieur en Annam du 3 juillet 1929
(J.O. p. 3808):

Rizières:
1ère catégorie4£50 par hectare et par an2e« 3.60 id.3e« 2.60 id.
4e « 2.00 id.

Terrains divers:
1ère catégorie — Cultures arbustives: arbres à caoutchouc (hévea), coco-

tier, poivrier;
Cultures annuelles ou de rapport dans l'année de plan-
tation : bétel, canne à sucre, tabac:

4$50 par hectare et par an.
2e catégorie — Cultures- arbustives ou de production après plusieurs

années de plantation: palmier à huile, ramie, kapokicr,
théier,caféier;
Autres: mûrier, coton, jute, textiles divers (crotalaire,
hibiscus):

3$60 par hectare et par an.



38 catégorie — Cultures arbustives: arbres oléagineux: Bancouliers,
abrasins, camélia, arbre à essence, cannelier, camphrier,
arbres fruitiers;
Cultures annuelles et autres: maïs, sésame, patate; taros,
manioc, arrow-root, ricin, arachide, haricots et dolique,
igname, soja, plantes à parfum (citronnelles, basilic) plan-
tes à teinture (indigo):

2^60 par hectare et par an.
40 catégorie — Cultures potagères;

Terrains d'habitation:
3$00 par hectare et par an.

5e catégorie — Mares et salines — Etangs à poissons — Forêts aux parti-
culiers —

Palmfers d'eau, palétuviers :
0$30 par hectare et par an.

6e catégorie - Terrains à pâtures, landes et terrains incultivables et in-
susceptiples de boisements réguliers:

0$10 par hectare et par an.
Le classement des rizières est fait d'après leur rendement annuel moyen à

l'hectare. Pour les rizières à deux récoltes, le rendement est obtenu en addi-
tionnant le rendement moyen des deux récoltes.

Le classement est le suivant:
1ère classe: rizière d'un rapport annuel supérieur à 3000 kgs à l'hectare;
2e classe: rizière d'un rapport moyen annuel de 1.500 à 3.000 kgs à l'hectare;
3e classe: rizière d'un rapport moyen annuel de 1.000 à 1.500 kgs à l'hectare ;

4e classe: rizière d'un rapport moyen annuel de moinsde 1.000 kgs à l'hectare;
Considérant qu'aux termes de l'arrêté du Résident supérieur en Annam du

10 juin 1929 (J. O., p. 3035), les rizières soumises à l'impôt foncier indigène sont
aussi réparties en quatre classes et les terrains en six classes, d'après leur pro-
ductivité;

Considérant que les trois experts, bien que d'accord pour reconnaître la pau-
vreté des terres de la Mission et le surclassementdes terres avoisinantès, ne se
sont pas mis d'accord sur le procédé à employer pour leur classification;

Considérant que les sieurs FEREY et DE VILLEROY ont estimé que la compa-
raison n'était pas restreinte au cadre de la commune et qu'il leur appartenait
de déterminer librement à quelle espèce (rizières ou terrains divers), à quelle
catégorie et à quelle classe doivent être classés au point de vue de l'impôt
foncier, en application de l'arrêté du Résident supérieur en Annam du 3 juillet
1929, les rizières et terrains sis dans la province duNghê-an (Annam) appar-
tenant à la Mission catholique;

Considérant que le sieur ROULE a estimé «qu'en application du décret du 5
août 1831 (art. 102) les experts doivent vérifier les revenus objet de la cote du
réclamant et les autres cotes prises ou indiquées par celui-ci pour comparaison
dans le rôle des contributions de même nature dans la même commune»;

Considérant que la méthode de l'expert ROULE correspond aux intentions du
Conseil exprimées dans les considérants de sa décision no 420 en date du
1er avril 1931 ;



Considérant par contre que l'expert ROULE a constaté que parmi les immeubles
soumis à l'expertise, les experts n'ont pas trouvé de rizières susceptiblesd'être
classées à la première catégorie telle qu'elle est définie par l'arrêté du 3 juillet
1929 susvisé; qu'ils n'en ont pas trouvé non plus susceptibles d'être classées à
la deuxième catégorie, mais que «comme il s'est attaché à estimer la catégorie
de rizières par comparaison avec celles possédées par les cultivateurs annamites,
quelques rizières appartenant à la Mission ont été classées à la deuxième caté-
gorie»(sic);

Considérant que le même expert, tout en constatant que «la plus grande
partie des rizières de la Mission aurait dû être classée à la quatrième catégorie
et les terrains à la sixième catégorie», reconnaît les avoir classées dans ses
propositions à des catégories supérieures « toujours par comparaison avec les
terres possédées par les cultivateurs annamites» ;

Considérant qu'il a conclu à une imposition globale de 3.978$, alors que la
Mission avait conclu à 3.456$71 seulement;

Considérantque l'expertise par comparaison restreinte dans les colonies et
et protectorats au cadre de la commune, suppose de toute évidence, comme
l'ont fait remarquer justement les deux experts FEREY et DE VILLEROY, que
les cotes prises comme termes de comparaison sont classées de façon équitable,
c'est-à-direque le montant de leurs impôts est proportionné à la valeur de l'im-
meuble et aux revenus qu'il donne;

Considérant qu'il résulte de l'avis déjà rapporté des trois experts que les ter-
res avoisinantes étaient dans les trente-quatrevillages fiscalement surclassées,
et qu'il n'est donc pas possible de les prendre comme termes de comparaison
pour fixer le montant de l'impôt foncier à appliquer aux terrains et rizières de
la Mission catholique;

Considérant que l'expert DE VILLEROY a consigné dnns son rapport qu'appelé
en tant que président de la Chambre mixte du Nord-Annam à déposer devant
la commission d'enquête relative à la révolte communiste du Nord-Annam, qui
a siégé à Vinh en 1931, il fit remarquer que l'un des principaux sujets de mé-
contentement des populations du Nghê-an et du Hà-tinh élait l'impôt foncier
qu'elles jugeaient exagéré, et que, d'après ses constatations personnelles, l'en-
semble des rizières était classé à des catégories trop élevées, ne correspondant
pas à leur productivité;

Considérant que les sieurs FERRY et DE VILLEROY ont constaté que la Mission
catholique faisait sur ses terres les cultures qui peuvent normalementy être
faites, et que l'estimation faite par elle doit être accueillie favorablement;

Considérant qu'en l'absence de tout cadastre les experts se sont basés sur les
surfaces indiquées- par la Mission catholique, ces dernières paraissant plus
exactes que celles indiquées par l'Administration;

Considérant que celle-ci, par la voie du Résident de France à Vinh, n'a pas
nié qu'il y avait surclassement,et a constaté que cette mesure touchait l'ensemble
de la population européenne comme annamite et qu'il n'y avait pas lieu de
créer un régime de faveur au bénéfice de tel propriétaire plutôt que de tel
autre ;



Considérant qu'il appartient cependant au Conseil d'apprécier si les tarifs
établis par nature de culture et par classe par l'arrêté du 3 juillet 1929, ont été
régulièrement appliqués lors de la confection des rôles de l'impôt foncier eu-
ropéen de la province du Nghê-an (Annam) pour 1930;

Considérant que l'expertise a prouvé que, tout au moins en ce qui concerne
le Vicariat apostolique de Vinh, cet arrêté a été mal appliqué pour trente-qua-
tre parcelles immobilières;

Considérant que le montant des impôts qu'accepte de payer au total le Vica-
riat apostolique pour ces parcelles, soit 1.311$79, paraît conforme aux tarifs
établis ;

Considérant qu'il y a donc lieu de donner satisfaction au Vicariat aposto-
lique de Vinh en ce qui concerne les trente-quatre parcelles soumises à l'ex-
pertise, et dans la mesure sollicitée par lui;

Considérant qu'il n'y a pas lieu de statuer en ce qui a trait aux immeubles
pour lesquels la déclaration du demandeur en 1930 et la taxation administrative
en 1930 sont concordantes, et en particulier pour la parcelle inscrite sous la
cote 48 village de Bot-da, phu de Anh-so'n et pour celle inscrite sous le no 49
village de Phúc-dong, phu de Anh-so'n, comprises par erreur dans l'expertise;

Par ces motifs:
Déide :

ARTICLE 1er. - Les dégrèvements suivants sont accordés au Vicariat aposto-
lique de Vinh (province de Nghç-an

— Annam), au titre de l'impôt foncier eu-
ropéen, exercice 1930, rôle piimitif, Résidence de Vinh :

NO DU RÔLE DU VILLAGE HUYÊN OU PHU DÉGRÈVEMENTS

ACCORDÉS

2 Yên-lac HujTên de Nghi-IQc 10$39
3 Cao-xà » 69.78
4 Thirih-my » 9.65
6 Van-thinh » 54.53
9 TÙy-anh » 5.28

11 Xuân-my » 0.68
13 Tam-da » 40.55
35 Bông-khêetTây-khê PhudeDien-châu 0.43
36 Cam-bào » 23.80

39 Dong-xuân » 9.39
42 Mac-diën Phu de Anh-san 22.88

44 Hôi-lâm » 18.05
46 Tbanh-Iang » 10.00
55 Nhân-trach Huyen de Yên-thành 14.05
56 Phiic-trach » 138.25

58 Phuo-ngk~ » 356.20

60 Ba-lac Hllyçn de Nam-dàn 3.50
61 Kim-liên » 1.16
62 Kgu-phùc »

10.5



63 Bng-xa » 3.33
64 Phù-tho » 0.06
65 Bùi không Phù de Hirng-nguyên 49.00
66 Thach-ticn » 147.93
67 So-n-lâng » 21.70
68 Bùi-ngoa » 52.36
69 Hung thinh » 131 63
70 Anh-tugn » 8.55
71 Phúc-long » 3.89
72 Thugng-khê » 1.50
73 Thiên-xa » 1.38
74 Lô-din » 18.35
75 Khoa-dà » 4.17
77 NguYêt-tinh » 32.22
8t Thanh-yên HuyêndeTiro-ng-dircrng 45.50

Total: 1311.79
(Mille trois cent onze piastres et soixante-dix neuf cents).

ART. 2. — Le Protectorat de l'Annam estcondamnéaux dépens, y compris les
frais d'expertise.

COUR D'APPEL DE HANOI (LÈRE Chambre)
Audience du 19 avril 1932

M. MORCHÉ, Premier Président,
MM. ROZÉ et VERRON, Conseillers,

M. JOYEUX, Avocat général.

Descente de nuitde la police dans les établissements
de jeux clandestins *

1. Aux termes du décret du 20 octobre 1924 (J. O.,1924, p. 2298), « les

« officiers de police judiciaire peuvent pénétrer en tout temps, même
« pendant la nuit, dans les lieux publics, tels que cafés, cabarets, bouti-
« ques, etc., tant que, en fait, ces établissements sont ouverts au public,

- « soit pour prendre connaissance des désordres et contraventions aux
« règlements administratifs, soit pour constater des crimes et délits fla-
« grants. Ils ne peuvent, toutefois, sans délégation du magistrat instruc-
« teur, s'y livrer à des perquisitions ou à des saisies, sauf le cas de

« flagrant délit et à condition que le fait soit passible de peines afflictives
« et infamantes.

«Ilspeuvent aussi entrer, en tout temps, dans les immeubles, les
navires, embarcations ou locaux quelconques apparemment fermés au



public, où est installée une exploitation de jeux de hasard, mais seu-
lement lorsque l'existence de celle-ci leur aura été signalée par les
rapports de deux fonctionnaires français de la police ou par la dénon-
ciation émanant d'un citoyen, d'un sujet ou d'un protégé français dont
l'identité sera certaine, et déclarant avoir été dépouillé dans ledit lieu
ou être parent d'un joueur dépouillé.; l'officier de police judiciaire
mentionnera dans son procès-verbal, à peine d'annulation de la per-
quisition, l'accomplissement des formalités prescrites au paragraphe
précédent. » -

II.En l'espèce, l'identité des trois dénonciateursn'était pas certaine et
l'autre dénonciation était anonyme.

Le procès-verbal de police est donc nul, alors même que certains des
prévenus avaient avoué devant le commissaire aux délégations judi-
ciaires,auteurduprocès-verbal,s'êtrelivrésau jeu.

M. P. contre Nguyên-bich-L. el consorts

La Cour,
Attendu que Nguyên-bích-L., secrétaire du Gouvernement général, détaché

à l'Inspection de l'Agriculture, Nguyên-chi-L., Nguyên-tht-N., Vû-an-T. dit N.,
secrétaire à l'Inspection de l'Agriculture,Ð-c-T., secrétaire à l'Inspection
de l'Agriculture, Trân-nhu-T., mécanicien, Tràn-vân-K., secrétaire à l'Inspec-
tion de l'Agriculture, Tràn-vân-L., secrétaire à l'Instruction publique, etLiru-
vân-T., secrétaire à l'Inspection de l'Agriculture, ont été poursuivis devant le
Tribunal correctionnel de Hanoi sous la prévention: a) le 1er, d'avoir à Hanoi
dans le courant de septembre 1931 tenu une maison de jeu de hasard dit « X »,
où le public était admis soit librement, soit sur la présentation des intéressés;
b) Pham-ihi-T. et autres, d'avoir dans les mêmes circonstances de temps et de
lieu, participé audit jeu de hasard dit « X » ;

Attendu que devant le tribunal, les inculpés ont soutenu que la perquisition
faite par la police de sûreté était illégale comme contraire aux dispositions im-
pératives du décret du 20 octobre 1924 et qu'elle devait être déclarée nulle ainsi
que toute la procédure ultérieure;

Attendu que, par jugement du 14 janvier 1932, le tribunal a annulé la perquisi-

-

tion opérée le 30 septembre 1931 au domicile de Nguyên-bich-L.,a acquitté tous
les prévenus et les a renvoyés des fins de la poursuite sans amende ni dépens;

Attendu que le Procureur de la République a interjeté appel de ce jugement
dans les formes et délais légaux ;

Attendu que dans le courant du mois de septembre 1931, la police de sûreté
à Hanoi recevait plus'eurs dénonciations lui signalant Ngnyn-bich-L. comme
tenancier d'un tripot où l'on jouait à divers jeux de hasard, qu'une perquisi-
tion opérée chez lui le 30 septembre lii31 vers 23 heures amenait l'arrestaiion
des prévenus;



Attendu qu'aux termes de l'art. 2, parag. 2, du décret du 20 octobre 1924, régle-
mentant les visites domiciliaires en Indochine, promulgué le 29 novembre
1924, « les officiers de police judiciaire peuvent aussi entrer en tout
temps, dans les immeubles, les navires, embarcations ou locaux quelconques
apparemment fermés au public, où est installée une exploitation de jeu de
hasard, mais seulement lorsque l'existence de celle-ci leur aura été signalée
par les rapports de deux fonctionnaires français de la police ou par la dénon-
ciation émanant d'un citoyen, d'un sujet ou d'un protégé français dont l'identité
sera certaine et déclarant avoir été dépouillé dans ledit lieu, ou être parent
d'un joueur dépouillé »; que le parag. 3 ajoute: « l'officier de police judiciaire
mentionnera dans son procès-verbal, à peine d'annulation de la perquisition,
l'accomplissement des formalités prescrites au parag. précédent»;

Attendu que le procès-verbal no 872, dressé par le commissaire aux déléga-
tions judiciairesAR., ne mentionne pas quela maison de jeu qui aurait été tenue
par Nguyn-bích-L. ait été signalée par les rapports de deux fonctionnaires
français de la police; que d'autre part les nommés Nguyên-van-C., Trn-bá-T.
et Lê-vân-B.; signataires de la dénonciation écrite du 25 septembre 1931, ont été
cités devant le tribunal correctionnel et n'ont pas comparu; que leur identité
n'est nullement certaine et que rien ne prouve qu'il s'agisse de personnes
réelles; que l'autre dénonciation datée du même jour est anonyme; que les
cormalités prescrites par l'art. 2, parag. 2, du 20 octobre 1924, n'ont donc pas été
fremplieset que par suite il y a lieu d'annuler ledit procès-verbal;

Attendu que la perquisition opérée contrairement aux règles susvisées est
également nulle et que les résultats doivent en être écartés des débats; que de
plus l'officier de police judiciaire et ceux qui l'ont assisté dans cette opération
illégale ne peuvent être admisà déposer sur les faits dont ils n'ont acquis la
connaissance qu'au cours de cette visite domiciliaire, qu'en effet le vice radical
qui entache le procès-verbal affecte au même degré leur témoignage;

Attendu, il est vrai, qu'en dehors du procès-verbal et du témoignage de l'offi-
cier de police judiciaire, des inspecteurs et des agents qui ont effectué la per-
quisition,il existe les aveux de certains des prévenus, mais qu'il ne peut être tenu
compte des aveux faits devant le commissaire aux délégations judiciaires AR.
et qui se trouvent consignés dans le procès-verbal dressé par ce dernier, ledit
procès-verbal étant nul;

Attendu que devant le tribunal les prévenus Nguyn-bích-L., Nguyên-chi-L.,
Ð-dúc-T, Tràn-vân-K. et Trân-van-L. ont reconnu avoir joué dans la maison
de Nguyën-bich-L., mais ont ajouté que le jeu avait été organisé entre amis qui
avaient voulu se distraire;

Attendu que, si le principe de l'indivisibilité de l'aveu n'est pas applicable en
-matière criminelle, l'aveu n'en est pas moins indivisible, en l'absence de toute

autre preuve et de tous indices, et si les différentes parties de l'aveu sont éga-
lement probables;

Attendu que de l'information et des débats il ne résulte ni preuves ni indices
de la culpabilité des prévenus; que le fait que tous sont secrétaires de l'Admi-
nistration et que la plupart appartiennent au même service permet-de penser,



à défaut de la preuve contraire, que le public n'était pas librement admis dans
la maison de Nguyn-bich-L. et donne un caractère de probabilité aux décla-
rations des prévenus, suivant lesquelles le jeu n'avait été organisé qu'entre
amis, que par conséquent les éléments constitutifs des délits prévus et punis
par l'article 410 du Code pénal modifié faisant défaut, c'est à bon droit que le
tribunal a prononcé leur acquittement;

Par ces motifs:
Déclare recevable en la forme l'appel interjeté par le Procureur de la Ré-

publique de Hanoi contre le jugement du Tribunal correctionnel de Hanoi du
14 janvier 1932;

Confirme ledit jugement;
Laisse les frais de lère instance et d'appel à la charge de la caisse coloniale.
Ordonne la restitution des pièces à conviction à leur légitime propriétaire.



LÉGISLATION

ARRÊTÉ du 14 décembre 1931 approuvantla délibération du Grand Conseil des
Intérêts économiques et financiers en date du 4 décembre 1931 relative à la
réglementation des magasins et dépôts destinés à recevoir des liquides inflam-
mables importés en Indochine (J. O., 27 juillet 1932, p. 2292).

DÉCRET du 2 juin 1932 réprimant le délit d'« emport d'avances ».

DÉCRET du Il juillet 1932 (promulgué le 29 septembre 1932) portant applica
tion en Indochi e de lois et décrets relatifs à la répression des fraudes (J.O.,
5 octobie 1932, p. 3234).

ARRÊTÉ du 22 juillet 1932 interdisant sur tout le territoire du Tonkin la
fabrication, le colportage et la vente des deux qualités de ferment dites «mennuru» et « men làm ru-np» (J. O., 3 août 1932, p. 2421).

DÉCRET du 29 juillet 1932 (promulgué le 15 septembre 1932) modifiant cejui
du 16 février 1921 et portant création d'une Cour criminelle à Vientiane (J. O.,
21 septembre 1932, p.3 08).

DÉCRET du 29 juillet 1932 (promulgué le 19 septembre 1932) autorisant certains
agents à percevoir les amendes encourues par les auteurs des infractions qu'ils
auront constatées en matière de police des ports et rades et de police fluviale
(J. O., 24 septembre 1932, p. 3058).

ARRÊTÉ du 6 août 1932 fixantles détails d'application du décret du 26 mai
1932 portant organisation du Conseil du Contentieux administratif de l'Indo-
chine (J. O., 24 août 1932, p. 2685).

DÉCRET du 16 août 1932 (promulgué le 19 septembre 1932) relatif à la désigna-
tion des médecins experts devant les tribunaux d'Indochine (J. O., 24 septembre
1932, p.3060).

ARRÊTÉ du Résident supérieur au Cambodge du 19 août 1932 (approuvé par le
Gouverneur général) rapportant purement et simplement celui du 4 février 1930

sur la durée de la gestion des fonctionnaires chargés d'exercer les attributions
de greffiers-notaireset de commissaires-priseursprès les tribunaux résidentiels
de Battambang et de Kampot (J. O.,24 septembre 1932, p. 3098).

DÉCRET du 21 août 1932 (promulgué le 26 septembre 1932) complétant ainsi
qu'il suit l'article 1er du décret du 26 mai 1913 relatif à l'accession à la qualité
de citoyen français: « 10° les indigènes de l'Indochine, sujets ou protégés fran-



çais, nés d'un indigène, lorsque ce dernier a été lui-même admis à la jouissance
des droits de citoyen français, ou lorsqu'ils ont été adoptés par un Français»
(J.O., 1er octobre 1932, p. 3212).

CIRCULAIRE du Gouverneur général de l'Indochine du 22 août 1932 relative à l'ap-
plication du décret du 31 mai 1932 portant amnistie en ce qui concerne les
fonctionnaires (J.0., 3 septembre 1932, p. 2823).

DÉCRET du 23 août 1932 (promulgué le 30 septembre 1932) fixant le tarif des ho-
noraires des notaires en Indochine à l'occasion de l'établissement par eux des
actes de toute sorte afférents aux prêts fonciers à moyen et long terme con-
sentis aux propriétaires de rizières en exécution des articles 7 et 8 de la loi
du 28 avril 1932 (J.O, 5 octobre 1932, p. 3242).

DÉCRET du 6 septembre 1932 (promulgué le 24 octobre 1932) abrogeant
celui du 31 mai1932 et portant modification des décrets du 16 février 1921 et
du 24 août 1931, en ce qu concerne les prélèvements sur les honoraires des
notaires en Indochine et les droits de mutation à l'occasion des sessions d'office
(J. O., 29 octobre 1932, p. 3514).

DÉCRET du 13 septembre 1932 (promulgué le 14 octobre 1932) complétant
celui du 6 janvier 1903 sur le régime de l'indigénat en Cochinchine(J.O.,19
octobre 1932, p. 3386).

ARRÊTÉ du 14 septembre1932 déterminant les avantages matériels et presta-
tions attachés aux différents emplois du Conseil du Contenieux administratif
de l'Indochine (J. 0.,21 septembre 1932, p 3019).

ARRÊTÉ du 14 septembre 1932 fixant, pour une période de trois ans, la compo-
sition du Conseil du Contentieux administratif de l'Indochine (J. 0., 21 sep-
tembre 1932, p. 3019).



PARTIE PRATIQUE

QUESTIONS DE DROIT USUEL

QUESTION. - Je tiens une maison de commerce à l'enseigne Vân-Thuy. Or, il se
trouve que l'usage de ce dernier caractère' a été interdit par la Cour de Hué. Comme

ma maison est connue depuis de nombreuses années,j'ai toutlieu de craindrequ'une
modification, ne fût-ce que dans l'intonation du nom, ne me cause un grave pré-
judice. Ai-je le droit de passer ou/re à l'interdiction? De quelle peine l'emploi d'un
caractère tabou est-il passible?

RÉPONSE. - Une ordonnance royale parue après l'intronisation de S. M. Blw-
dai déclare « interdits» les carac ères Ðin et Thuy. En' voici les principales
dispositions:

«Le28ejour du 12e mois de la 10e année Khai-dinh (10 février 1926). le
notu que porte Sa Majesté étan' Bien et Thuy, nous (Ministre des Rites) propo-
sons de prescrire que la prononciation de ces mots soit modifiée, que dans les
compositions littéraires, ces caractères soient remplacés par d'autres caractères,
et qu'il soit interdit d'employer ces caractères pour nommer une personne ou
une locali'é. — En ce qui concerne les caractères qui ont la même prononcia-
tion que le caractère Bien et qui sont formés par le radical Ðin, il faut modi-
fier leur prononciation dans la conversation ou dans la lecture et modifier leur
forme dans les compositions littéraires. L'emploi de ces caractères est prohibé
pour les noms d'homme ou de localité. Il y a en tout 14 caractère Bien. Quant
aux caractères homonymes du caracère Thuy, mais ayant une forme différente,
ils doivent être modifiés dans la prononciation. On peut tolérer l'usage de ces
caractères dans les compositions littéraires; mais il est interdit de les employer
pour l'appellation dune personne ou d'une localité. Deux caractères Thuy ren-
trent dans cette catégorie. Les noms des titres des fonctionnaires dans divers
bureaux et dans divers Ministères qui contiennent le caractère Dien (comme
din-~tichdin-b,din-sù,etc.) doivent êlre changés pour montrer notre
respect. Lorsque ces caractères se 'rouvent inscrits sur des pagodes royales, sur



les brevets de génie, sur des plaques indiquant le nom des génies, sur des palais

royaux, sur des pagodes dédiées aux génies, sur des hoành-phi(panneaux), sur
des stèles ou sur des moules servant à la fabrication des monnaies, nous pro.
posons de ne pas prescrire le changement de ces caractères.»

« Le Ministère des Rites, ajoute l'ordonnance, a1 honneur d'adresser une copie
du présent rapport à la Résidence supérieure au Tonkin en la priant de la
communiquer aux diverses provinces pour exécution. »

Il résulte de ce dernier paragrapheque l'ordonnance est applicable au Tonkin,
à l'exception des villes do Hanoi et de Haiphong Mais les infractions ne sont
passibles d'aucune peine. Le Code pénal tonkinois n'en fait pas mention, et leCode
Gia-long ne punit que l'emploi simultané des deux caractères qui forment le
nom du roi, c'est-à-dire, en l'espèce Vïnh-Thiuj. Il semble donc que, même en
Annam, l'infraction à l'ordonnance no constitue pas une contravention relevant
des tribunaux.

Voici le texte de l'article 62 du Code Gia-long relatif à la question:
« Quiconque, dans une pièce écrite ou, en adressant une communication au

souverain, aura employé par erreur, le mot qui est le nom personnel du souve-
rain ou le nom d'un ancêtre décédé du souverain, sera puni de 80 coups de
trng; si la même erreur irrévérencieuse est commise dans touteautre pièce
écrite, la peine sera de 40 coups de rotin. Ce:ui qui aura commis la même offense
en employant ce caractère comme nom personnel, sera puni de 100 coups de
irirçrng. Celui qui aura employé des caractères différents, mais dont le son est
semblable au son du caractère qui exprime le nom du souverain ou le nom
dun ancêtre décédé du souverain, ou bien celui qui n'aura employé qu'un des
deux caractères qui forment ces noms ne sera jamais passible de ces peines. »

QUESTION. — Mon père, qui vit encore, a procédé il y a plusieurs années au par-
tage de ses biens entre ses quatre enfanls dans un acte dûment certifié par les
notables et le lý-trng du village. Cet acte departage n'est pas encore enregistré,
et ni mes frères ni moi n'avons pris possession de la part qui nous est dévolue.
Nos créanciers ont-ils le droit de la saisir? Avons-nous le droit de la vendre
à réméré?

RÉPONSE.—Lepartage peut être immédiatement exécuté du vivant de l'as-
cendant (art. 388 du Code civil tonkinois). Toutefois, tant que l'envoi en pos-
session n'est pas effectif, l'acte de partage peut toujours être révoqué par son
auteur (art. 391 du C. C. tonkinois). Il résulte de ces dispositions que vos cré-
anciers n'ont pas le droit de saisir les biens qui vous reviennent dans le
partage, et que vous n'avez pas encore le droit d'en disposer.

QUESTION. — Un terrain vague situé dans le village de N.-I. avait été vendu à

un Européen pour une somme de 150$00. Celui-ci a quitté l'Indochine depuis une
vingtaine d'années. A sa mort, le terrain, devenu sans maître, a été confié par le
Résident de laprovince au village de N.-l. pour être mis en culture. Puis-jeacquérir
ce terrain par un acte signé de tous les habitants du village?

RÉPONSE. — Le propriétaire du terrain étant un Français, c'est le Code civil
françaisqui s'applique, Les article 767 et 768 de ce Code sont ainsi rédigés;



« Lorsque le défunt ne laisse ni parents du degré successible, ni enfanls naturels,
les biens de sa succession appartiennent en pleine propriété au conjoint non
divorcé qui lui survit. A défaut de conjoint survivant, la succession est acquise
à l'Etat.» On dit dans ce cas que la succession est en déshérence.

En droit annamite, la solution serait la même. Le décret II annexé à l'article
83 du Code Gia-long, encore applicable en Annam, est ainsi conçu: « Lorsqu'une
famille est éteinte, et qu'il n'yaréellement aucune personne de la même so che
apte à continuer la postérité, les propres filles du défunt pourront recevoir la
succession; s'il n'y a pas de filles, le fonctionnaire local devra rendre compte
à l'autorité supérieure et propose l'emploi des biens àunobjetd'intérêtpublic».

Au Tonkin, la solution serait également identique. «Lorsque le défunt, dit le

Code civil tonkinois, ne laisse aucun parent au degré successible, l'épouse non
divorcée qui lui survit a la pleine et entière disposition de tous les biens de sa
succession (art 342). A défaut de conjoint survivant, la succession est acquise
au domaine privé de l'Etat (art. 343).

L'article 31 de l'arrêté du Gouverneur général en date du 15 janvier 1903 est,

au surplus, ainsi rédigé: «Dans chacun des pays de l'Union indochinoise le
domaine local comprend. 2°,les terrains vacants et sans maître»

Vous pouvez, en vertu de ces textes, demander la concession du terrain en
question au Résident super eur au Tonkin. Le village n'en' ayant que la garde
et non la propriété, vous n'avez pas d'acte à signer avec lui à ce sujet.



VARIÉTÉS

La. justice indigène en Annam
(suite)

Tribunalprovincial.—Le tribunal provincial est constitué par la collabo-
ration des mandarins provinciaux. Ceux-ci comprennent: lo Dans les
grandes provinces: le tong-doc, le quan-b5 et le quan-án; 2o dans les
provinces moins importantes: le tun-ph~ et le quan-àn ; 3° dans les pro-
vinces moyennes: le quan-bo et le quan-án; 4o dans les petites provinces: le
quàn dao seul.

Les mandarins ne se réunissent pas pour examiner ensemble les jugements
rendus par les phu et huyn. C'est le quan-bo pour les affaires civiles et le
quan-àn pour les affairespénales qui sont chargés de ce soin. Ce sont eux qui
revisent le jugement ou l'approuvent tel qu'il a été rendu. Mais cette révision
ou cette approbation rédigées en minute doivent être soumises à la ratification
des autres mandarins provinciaux. En résumé, le tribunal provincial n'est pas
constitué par la réunion effective de ces mandarins mais par leur collaboraion.
S'il y a désaccord entre eux, l'avis du tng-c est prépondérant, mais le
jugement doit mentionner l'avis des autres mandarins.

Le quan-an et le quan-bo avisent le t~ng doc des affaires dont ils sont saisis.

1° Quan-án. — Le quan-àn est chargé d'examiner les affaires pénales qui lui
sont transmises par les phu et huyên. Il peut se saisir directement dans les cas
graves: brigandage, piraterie, etc., ou lorsqu'il s'agit d'affaires que les phu
et huyên n'ont pu régler pour un des motifs énumérés plus haut. En principe,
les plaignants n'ont pas le droit de s'adresser directement au quan-án sans être
passé d'abord par le phu ou le huyên. L'articlé 301 du Code annamite prescrit
en effet, que les plaintes doivent être adressées à l'autorité inférieure dont on
relève «en suivant l'ordre hiérarchique et de bas en haut». Toute violation
de cette règle constitue un délit punissabl.Ilarrive parfois qu'un phu ou huyen
fasse traîner en longueur une affaire dont il a été saisi. Sur la plainte des in-
téressés, le qum-an peut alors dessaisir le premier juge et évoquer l'affaire de-
vant son tribunal après en avoir avisé le ~tng-c. Pour les affaires dont il s'est
saisi directement, le quan-àn fait comparaître par devant lu les prévenus et
les témoins.L'enquête se fait comme devant le phu ou huyên par interroga-
toires ou dépositions orales ou écrites. Les premiè es sont prises en note par



les kinh-lich, bât-pham et cu-ph~m. Les dépositions écrites sont rédigées par
les intéressés, Les prévenus et les témoins signent leurs interrogatoires et dé-
positions après lecture. Dans les affaires très graves, ces formalités ont lieu de-
vant le ~tng-c, mais toujours par les soins du qlUln-an. Lorsqu'il s'agit d'affaires
déjà jugées en premier ressort parles phll et huyên, le quan-àn ne refait pas
en général l'instruction, à moins qu'il n'y ait eu réclamation.

La minute du jugement est rédigée par les kinh-lich, bát-phm et cu-phm
qui sont responsables des erreurs commises dans les écritures. Une fois prête,
cette minute est soumise au visa du quan-ân, du quan-bo et du tûng-doc ou
tun-ph~, après avoir été signée par les secrétaires qui l'ont rédigée.

Il peut arriver que les mandarins provinciaux ne soient pas d'accord au sujet
d'un jugement: dans ce cas, l'avis du tong-doc est prédominant et doit l'empor-
ter, mais le quan-àn et le quan-bo peuvent alors refuser de signer la minute
modifiée selon les instructions du tong-dôc. C'est au nom' du tongdoc d'ailleurs
que le jugement est rédigé, mais la grande part de responsabilité en revient au
quan-ân. Ceci s'explique par le fait que toutes les correspondances officielles
envoyées à la Cour par la province sont faites au nom du tong-doc. Aussi

sur la copie au net du jugement ne figure que le cachet du tong-doc etles si-

gnatures des rédacteurs. Si le quan-án ou le quan-bo n'approuvent pas un ju-
gement, modifié contre leur avis par le tong-doc, ils ont toujours le droit de
mettre leurs observations en marge sur le jugement et en outre d'envoyer
directement un rapport à la Cour.

Dans les provinces où il n'y a pas de ~tng-c ou tuan-phu, le quan-àn et le
quan-b apposent leur cachet sur la copie du jugement. Si le quan-bo se refuse
à le faire pour cause de désaccord avec son collègue, ce dernier expédie quand
même le jugement à la Cour, et le quan-bô peut, s'il le juge convenable, le faire
accompagner d'un rapport.

Il arrive très fréquemment que le quan-án approuve tel quelle jugement ren-
du par nn phu ou huyên. S'il veut y faire apporter des modifications peu impor-
tantes, il peut le renvoyer au premier juge, lequel a le droit, bien entendu, de
refuser de faire les modifications demandées, auquel cas le quan-àn y procède
lui-même, mais en transmettant toujours au ministère compétent le texte inté-
gral du premier juge.

Les délais accordés au quan-án pour l'examen d'une affaire sont les mêmes
que ceux impartis aux phll et huyçn. S'il a besoin d'un délai supplémentaire,
la Cour seule peut le lui accorder après avoir reçu de lui les explications
né "essaires.

2° Quan-b,
— Le quan-ho s'occupe des affaires concernant les finances, les

terrains, le recrutement des Iinh, les travaux publics, le personnel administra-
tif, etc. Il procède exactement comme le quan-án. Ses jugements sont soumis
au visa de ce mandarin comme à celui du tông doc ou tuàn-phu. Ils sont rédigés
au nom du chef delà province, comme les jugements prononcés par le quan-án.

3° Tng-c ou tuân-phu. — Le tng-c ou tuan-phu est le représen'ant du
pouvoir royal dans la provinde qu'il administre. Il est chef de tous les services
provinciaux et a sous ses ordres tout le personnel de ces services. Il corres-
pond seul avec la Cour, aucun autre mandarin n'ayant le droit d'envoyer une
lettre à la Cour sans qu'il la vise préalablement.



Dans l'espèce de conseil que forment les mandarinss provinciaux, le tngc
ou tun-ph a donc la prépondérance. Il peut user de cette. prépondérance
pour essayer d'amener le quan-án et le quan-bo à partager sa manière de
voir, mais il ne peut mettre aucun de ces mandarins en dehors d'une affaire
de justice. Il a le droit de faire lui-même l'enquête et de procéder aux inter-
rogatoires, mais toujours avec le concours du quan-án. Les employés qui l'as-
sistent alors sont ceux du quan-àn. Si le quan-àn a des intérêts dans une affaire,
il doit décliner lui-même de la juger. Elle est alors soumise au tng-c qui la
juge avec le concours du quan-bo. Cette situation est spécifiée dans le jugement.
Si c'est le quan-bo qui est en cause, les choses se passent de la même façon,
et c'est le tng-c qui juge et prend l'avis du quan-an. Dans tous les cas, le
~tng-c peut exclure d'un jugement soit le quan-àn, soit le quan-bo, s'il a des
suspicions contre eux. Mais il lui faut, pour agir ainsi, une autorisation spéciale
de la Cour.

Le tng-c ou tuàn-phu peut, lui aussi, être intéressé dans une affaire. Il
décline alors de s'en occuper et le jugement qui explique la situation porte les
cachets du quan-án et du quan-b. C'est la même façon de procéder qui est
suivie lorsqu'un des mandarins provinciaux est absent.

Le rôle du tong-doc ou talto-phu consiste donc à examiner les jugements qui
lui sont remis par le quan-án ou le quan-bo. S'il n'approuve pas les conclu-
sions de.ces jugements, il peut demander à ces mandarins de les modifier. Ces
derniers ont le droit de refuser. Si l'accord ne se fait pas, le tong-doc trans-
met le jugement à la Cour, en y ajoutant son avis. Le tong-doc n'a pas le droit
de dessaisir le quan-án ou le quan bo pour juger lui-même une affaire. Il doit
attendre, d'abord que l'un de ces mandarins ait rendu son jugement, après quoi
il est libre de faire une enquête supplémentaire et d'ajouter au jugement sa
manière de voir. En d'autres termes, si le tong-doc a la direction de tous les
services, et si rien ne peut se faire en dehors de lui, il ne peut rien faire lui-
même qui intéresse le quan-án ou le quan-bo sans que ceux-ci soient mis
au courant.

Le jugement, une fois examiné par les mandarinsprovinciaux,estenvoyé direc-
tement par leurs soins au ministère compétent. Ils adressent en même temps une
copie au résident chef de province. Celui-ci n'a pas à s'immiscer dans le fonc-
tionnement de la justice indigène. Il.ne doit en aucun cas influencer les juges
et encore moins leur demander de modifier un jugement prononcé par eux.
Mais tout en laissant à ceux-ci l'entière responsabilité de leurs actes vis-à-vis de
ia Cour dont ils dépendent, les résidents, grâce aux moyens dont ils disposent,
peuvent contrôler efficacement la bonne marche de la justice indigène et la
stricte application des lois et règlements, et leur devoir est de signaler au
Résident supérieur les abus et les erreurs commis parles juges annamites.

Les jugements ne comportant que des condamnations à des peines dites «de
rotin », c'est-à-dire de 3 à 15piastres d'amende ou de un à cinq mois de prison,
deviennentdéfinitifs et sont rendus exécutoires lorsque le résident y a donné
son avis conforme. Mais cette règle ne s'applique pas:

1° En cas de divergence de vues entre le résident et les mandarins provinciaux;
20 Lorsqu'ils'agit de jugements dans lesquels sont impliqués un ou plusieurs

mandarins ou agents du Gouvernement annamite;



3o Lorsqu'il s'agit de condamnations à des peines de rotin contre des person-
nes qui ont été impliquées dans un fait grave faisant l'objet d'un autre jugement
comportant des condamnations supérieures à celles du rotin.

Dans ces trois cas, de même que lorsqu'il s'agit de peines autres que celles
du rotin, la procédure ordinaire suit son cours. Le Résident fait traduire le
jugement. Ill'étudié, il y joint une fiche portant ses remarques et observations
et il envoie le tout à la Résidence supérieure (délégation de la justice). Les obser-
vations des résidents n'ont donc pas d'autre but que de permettre au Résident
supérieur d'avoir en main tous les éléments nécessaires pour s'éclairer avant de
donner son approbation à la décision prononcée par la Cour.

En résumé, l'intervention des résidents se borne:
1° à contrôler le bon fonctionnement de la justice indigène;
2o à signaler au Résident supérieur ce qui leur paraît contraire à l'équité ou

à la loi.
Ministère. — Lesjugements rendus par les mandarins provinciaux sont envoyés

directement par leurs soins au ministère compétent, c'est-à-dire:
au.ministère de la Justice pour les affaires criminelles;
au ministère des Finances pour les affaires de finances, terrains, rizières,

immeubles, etc. ;

au ministère de l'Intérieur pour les jugements concernant les fonctionnaires
ayant commis des fautes dans l'exercice de leurs fonctions;

au ministère de la Guerre pour les affaires militaires et celles concernant les
linh et les tram;

au ministèredes Rites pour les affaires de rites, étiquette, préséance, titres, etc. ;

au minisière des Travaux publics pour les affaires de travaux, entreprises,
entrepreneurs,etc.

Chaque ministère comprend, en dehors du ministre, trois mandarins supé-
rieurs qui luisont adjoints, savoir: le tham-tri, le thi- ang et le 1a-Iy. Ces man-
darins ont le droit de donner leur avis et de prendre part aux décisions. Les
affaires sont réparties entre deux bureaux:

le bureau de gauche, pour les affaires des provinces du Sud, dirigé par un
lang-trung (chefde bureau) et un chu-su- (sous-chef de bureau) ;

le bureau de droite, pour les affaires des provinces du Nord, dirigé par un
viên-ngoai (chef de bureau) et un t-vu (sous-chef de bureau).

Ces bureaux comportent un certain nombre de rédacteurs (bát-phm et cu-
pham) et de secrétaires (thùa-phài).

Quand un jugement arrive au ministère, il es\ après enregistrement, remis
au bureau compétent. Ce bureau l'examine et rédige la minute de la lettre du
ministèrerelative aujugement en question avec toutes les modifications qu'ilcroit
devoir y apporter. Cette minute est signée par le lang-trung ou le viên-ngoai,
puis elle est présentée aux mandarins supérieurs du ministère. Chacun d'eux y
appose sa signatureen ajoutant, le cas échéant, les observations qu'il croit utile
deprésen!er. Le projet de jugement ainsi signé est présenté au ministre qui,
s'il l'approuve, y appose son visa. S'il ne l'approuve pas, il y apporte les mo-
difications qui lui paraissent nécessaires Le jugement est alors mis au net et
envoyé à la Résidence supérieure.

ALBERT BONHOMME
(La Justice enIndochine, chap, II, L'Annam, p. 159-164;



CHRONIQUE

L'esclavage et la S. D. N. (1)

Au mois de mai 1932 s'est réuni, convoqué par le Conseil de la Société des
Nations, un Comité d'experts internationaux pour examiner le problème de
l'esclavage. Cette réunion, tenue au siège de la S. D. N., à Genève, a été provo-
quée par les discussions qui se sont élevées au sein de la 6c Commission de
l'Assemblée au cours du mois de septembre 1931. On y avait affirmé que l'escla-
vage subsistait encore de par le monde et qu'il était nécessaire de renforcer les
moyens de lutte contre ce fléau, notamment par une modification de la con-
vention internationale signée en 1926. Certains ont même précisé qu'il existe
pour l'heure près de cinq millions d'esclaves, d'autres ont laissé entendre que
les grandes puissances coloniales n'ont pas pris toutes les mesures voulues pour
assurer la disparition de l'esclavage.

A vrai dire, le problème est des plus complexes; il soulève de multiples
questions et touche à bien des points délicats. Tout d'abord, le terme « escla-
vage» englobe toute une série d'« états» corrélatifs à des situations sociales
particulières, nées de la coutume ou de la législation indigène. Ensuite, on
englobe, et c'est le cas de la convention de 1926, dans l'esclavage toutes les
formes de travail servile. Là encore, une discrimination s'impose, mais celle-
ci n'est guère facile à effectuer d'une façon rationnelle. On comprend donc la
nécessité de faire appel à des« techniciens», comme vient de le faire la S. D. N.

Il est cert in que le fait de voir l'institution genevoise se pencher sur l'escla-
vage ne laisse pas de troubler l'esprit. On a peine à s'imaginer qu'après 1848,
qu'après les lois draconiennes sur la traite, qu'après la guerre de sécession,
qu'au lendemain de l'occupation effective de tout le Continent noir, qu'au mo-
ment de la modernisation de l'Asie, la plaie de l'esclavage soit encore ouverte.
Et pourtant cela est; il y a des centaines d'esclaves en Afrique, et, il n'y a pas
longtemps, en mars 1932, une razzia de traitants s'abattait sur d'humbles villages
du Soudan anglo-égyptien, razzia qui fut réprimée rapidement, il est vrai. Il
existe des marchés d'esclaves en Arabie et la vente « non déguisée» des enfants,

(1) D'après la Revue des se ences politiques, jullet-eptembre 1932, p. 439-449:Mauriet:BESSON,Le problème de l'esclavage devant l'opinion et devant la Société
des Natlon8.



le tao-sai, a lieu en Chine, malgré les édits et en raison même de l'anarchie qui

règne dans l'ex-empire du Milieu. Nous connaissons dans les colonies françaises

des survivances de l'institution en question, l'esclavage de case entre autres;
d'autres formes de «travail servile» demeurent encore et le législateur n'est

pas, peut-être, suffisamment pourvu de moyens répressifs.'

En ce qui concerne l'Indochine, la suppression du « statut légal» de l'esclave
est maintenant réalisé; on sait qu'au Cambodge, il existait des « esclaves du
roi»; le nouveau Code civil cambodgien a aboli cette institution. Il en est de
même-auLaos, où les récents codes laotiens, publiés en 1928, réglemen'ent très
étroitement cette question. Il y a lieu de signaler l'absence d'esclavage en Co-
chinchine et en Annam et, à ce sujet, il est intéressant d'indiquer qu'ancien-
nement, n'étaient esclaves que les prisonniers de guerre et les parents des
criminels.

Mais dans quelle mesure se maintiennent les formes larvées de l'esclavage?
Et, tout d'abord, quelles sont-elles? Au cours des travaux de la Commission
temporaire de l'esclavage, qui avait préparé, à Genève, les éléments de la Con-
vention internationale de 1926, on avait été amené à distinguer, comme subsis-
tant encore, l'esclavage domestique et la captivité de case, les captifs de chefs,
les ventes déguisées de femmes et d'enfants, les mises en gage pour dette.

Le mécanisme de cette dernière institution a été résumé ainsi dans le rapport
de la Commission temporaire de l'esclavage: rrLa coutume générale des Noirs
avant l'arrivée des Européens était qu'un débiteur pouvait mettre en gage entre
les mains de son créancier, soit un de ses esclaves, soit un serf ou un membre
de sa famille avec l'agrément du chef de celle-ci. Cette pratiquepeut paraître inhu-
maine, mais souvent le créancier ne devenait aucunement propriétaire de son
gage. Il ne pouvait ni le vendre ni le mettre en gage à son tour sans contrevenir
à la coutume ayant force de loi. Par ailleurs, il devait le nourrir, le loger et
le vêtir durant le temps qu'il le conservait par devers lui. Il avait, en échange,
le droit de l'employer comme bon lui semblait, le travail fourni par le gage au
créancier venant ou ne venant pas en déduction de la dette, selon les usages
locaux.» Pratiquée en Afrique, la mise en gage pour dette se retrouve dans
plusieurs pays d'Extrême - Orient. Ainsi, dans les tribus Moï d'Indochine, un
indigène qui n'a pas les moyens d'acheter un buffle, se mettra «en gage» pour
un temps représentant la valeur d'achat. Nous sommes en présence d'une sorte
de contrat très primitif.

Enfin, sur ce que l'on pourrait appeler les « confins de l'esclavage», errent
encore certaines formes de servitudes contractuelles relatives à l'emploi de la
main-d'œuvre industrielle et agricole dans les pays à populations indigènes,
comme certaines contraintes par voie de contrats d'engagement léonins ou par
voie de pratiques répréhensibles, comme l'obligation de s'endetter au profit de
l'employeur; rentrent dans ces catégories le péonage en Amérique du Sud, le
maintien légal du recrutement obligatoire pour des entreprises privées. On
pourrait aussi se demander dans quelle mesure le travail forcé organisé parles
Sovieti est ou non une forme de l'esclavage,



L'électiond'unAnnamite au Conseil de l'Ordre des avocats

et le Comité de l'Asie française.

Les avocats du ressort de la Cour d'Appel de Saigon avaient récemment à

élire leur bâtonnier et cinq autres membres du Conseil de l'ordre. Ils tinrent à

réserver une place à un confrère annamite, M. TRN-VN-CHNG. «Le nouveau
membre du Conseil de l'ordre, dit L'Asie française dans son numéro de mai
1932 (p. 179), n'est pas inscrit depuis longtemps au barreau: c'est seulement il

y a deux ans (on se le rappelle) que, sur les instances du gouverneur général,
l'accès du barreau a été ouvert aux indigènes. Cette réforme, longtemps récla-
mée par l'élite annamite, eût pu se heurter à la mauvaise humeur des avocats
défenseurs français dont elle supprimait le fructueux monopole. Comme on le
voit, les membres français du barreau ont fait preuve d'une grande largeur d'es-
prit et explicitement approuvé le nouvel état de choses.»

Nominations,, mutations,congés, etc.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 18 juillet 1932: M. PHAN

CAO-ÁN (Joseph-André), greffier du tribunal de Long-xuyèn, est appelé à rem-
plirp.i.les fonctions de greffier-notaire du tribunal de lère instance deTourane,
en remplacement de M. AFFONÇO, hospitalisé. La durée de cet intérim est fixée

pour un minimum de six mois.

Par arrêté du Ministre des Colonies du 23 juillet 1932, M. COLLET (Marcel),
avocat général près la Cour d'appel de Saigon,estmis à la disposition du Résident
upérieurAtinam pour remplir les fonctions de conseiller-juriste auprès du Gou-

vernement de Hue, et placé en service détaché pour une période de deux années.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 4 août 1932, M. DE NAS DE
TOURRIS (Charles-Simon-Théodore),greffier de la Justice de paix à compétence
étendue de Vinh,est appelé à remplir p. i. les fonctions de greffier-notairedu
tribunal de Bâc-liêu (Cochinchine) en remplacement de M. CASIMIR (Léonce),
greffier titulaire, appelé à d'autres fonctions. La durée de cet intérim est fixée
pour un minimum de six mois.

Par décret du 4 août 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colonies
et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice:

M GIORDANI, procureur dela République près le tribunal de première instance
de Vinh-longest nommé, sur sa demande, substitut du procureur général près la
Cour d'appel de l'Afrique équatorialefrançaise, en remplacement de M. LÉOPOLD
LÉGER.

M. LÉOPOLD LÉGER, substitut du procureur général près la Cour d'appel de
1Afrique équatoriale française, est nommé, sur sa demande, procureur de la
Républiqueprès le tribunal de première instance de Vinh-Iong en remplacement
de M. GIORDANI.

-
Pardécret du 13 août 1982, rendu sur la proposilon du Ministre des Colonies

et du Garde des Seaux, Ministre de 1s Justice, M. LE BONHEUR, docteurun



droit, élève breveté de l'Ecole coloniale est, sur sa demande, faute de vacances
dans l'emploi de juge d'instruction de 2e classe ou dans un emploi équiva-
lent, nommé juge suppléant dans le ressort des cours d'appel de l'Indochine.

Par décret du 13 août 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colonies
et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sont nommés:

Avocat général-près la Cour d'appel de Saigon, M. GAYE, président du tribunal
de Hanoi, en remplacement de M. COLLET, placé en service détaché;

Président du tribunal de Hanoi, M. GARRIGUES, conseillerà la Cour d'appel de
Saigon, en remplacementde M. GAYE;

Conseiller à la Cour d'appel de Saigon, M. SICÉ, président du tribunal de My-
tho, en remplacement de M. GARRIGUES;

Président du tribunal de My-tho, M. FAURIE,anefen avocat-défenseuren Indo-
chine, en-remplacement de M. CICÉ.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 2 septembre 1932:
Me NGUYN-THOI-TU, huissier près le tribunal de 1ère instance de Vinh-long,

est destitué des fonctions dont il est titulaire.
M. NGUYN-TÂN-LOI, ancien clerc d'huissier, est nommé huissier près le tribu-

nal de lère instance de Vnh-long. en remplacement de M. NGUYENTHOI-TU.

Nécrologie

Nous apprenons avec regret le décès de M. AFFONÇO (Gabriel-Marie-Stanislas-
Ludovic), greffier-notaire près le Tribunal de première instance de Tourane.

Ce fonctionnaire, né le 12 avril 1878 à Pondichéry, débuta dans l'Administra-
tion en qualité de commis-greffierauxiliaire le 12 mars 1900 et fut successive-
ment nommé commis-greffierde 3e classe le 5 avrilr902, de 2e classe le 22 oc-
tobre 1907, de 1ère classe le 11 août 1910, commis-greffier principal le 14 juillet
1914, greffier de la Justice de Paix de Biên-hôa le 7 avril 1918, greffier du tri-
bunal de 3e classe de Rach-giâ le 19 février 1922, greffier du Tribunal de
3e classe de Long-xuyên le 11 décembre 1922, greffier du Tribunal de 2e classe
de Tourane le 24 novembre 1923.

M. AFFONÇO est décédé à l'hôpital de Hue le 2 août 1932 (J. 0. 20 août 1932,
p.2668).
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Ernest HOEFFEL, docteur en droit, administrateur-adjoint des Ser-
vices civils de l'Indochine. — De la condition juridique des étrangers
au Cainbocige.- S!rasbourg, Imprimerie centrale Charles Hiller, 1932,
in- 8°, 136 p.

L'ouvrage solidement établi que M. E. HOEFFEL a consacré à la condition
juridique des étrangers au Cambodge, comptera parmi les meilleurs que l'on pos-
sède sur la question. Il est divisé en trois parties: 1° De la condition juridique
des étrangers dans l'ancien Cambodge; 2° De l'évolution de la condition juri-
dique des étrangers sous l'influence du protectorat français; 3° De la déter-
mination de la condition juridique actuelle des étrangers au Cambodge.

On ne devra certes pas demander à cet ouvrage des proportions exactes, des
doctrines générales fermes; mais on y admirera en revanche l'extrême abon-
dance de faits précis, puisés dans les textes, une grande connaissance du sujet
et une appréciation judicieuse des données légales. Qui voudra s'initier à la
question et en prendre une idée d'ensemble continuera de se servir de l'étude
de M. M[aurice] H[ABERT], conseiller-juriste auprès du Gouvernement cam-
bodgien (Evolution de la conditionjuridique des étrangers an Cambodge), publiée
en mars 1925 dans Extrême-Asie,p.168-170, étude que M.E. HOEFFELaomise dans
sa « Bibliographie» ; mais, si l'on veut pousser les recherches plus avant, il sera
indispensable d'y joindre la thèse de ce dernier. Elle n'offre à vrai dire rien
de très neuf ni dans ses résultats, ni même dans la façon dont sont présentés les
faits; mais elle a le mérite d'avoir groupé des textes et des renseignements qui
étaient un peu épars, elle les rassemble, les met sous les yeux, et par là pro-
voque à la réflexion. Je m'étonne seulement qu'à propos de l'article 7 de la
convention du 11 août 1863 il ait écrit (p. 50): «L'entrave apportée à la sou-
veraineté de la loi locale par l'article 7 de la convention du 11 août 1863, en
soustrayant, en partie, les sujets cochinchinois aux autorités judiciaires cambod-
giennes, avait entamé l'intégrité du pouvoir juridictionnel royal. » — « Mais, dit
avec plus de raison M. M[aurice] H[ABEnT] (loc. cit., p. 168), d'après le contexté
de la partie de l'article relative à cette matière, il paraît évident qu'il ne s'agit
en l'occurrence que des crimes commis au Cambodge par des sujets français,
au préjudice de Français ou Européens; l'aide et l'assistance imposées aux au-
torités cambodgiennes pour la recherche, l'arrestation et la délivrance des
coupables aux autorités françaises, manifestent suffisamment l'intention exacte
sur ce point des parties contractantes. »



Ce sont, avec quelques autres erreurs (1), de très légères taches. M. E. HOEFFEL

a le mérite d'avoir bien classé les faits: quelques-uns se trouvaient déjà à

vrai dire dans certains manuels, mais ses chapitres sont beaucoup plus amples,
écrits avec soin, et le tout sera en somme utile à consulter.

PAUL BOUDET, archiviste-paléographe, directeur des Archives et des

Bibliothèques de l'Indochine, et REMI BOURGEOIS, archiviste-paléogra-
phe, conservateur des Archives et des Bibliothèquesde l'Indochine. -
Bibliographie de l'Indochinefrançaise, 1927-1929. — Hanoi, Impri-
merie d'Extrême-Orient, 1932, grand in-8°, vn-240 p. (Ecole française
d'Extrême-Orient).

Je n'ignorais pas que la littérature relative à l'Indochine était énorme, mais
j'étais loin de penser qu'elle formât, pour les années 1927-1929, un amas aussi
prodigieux que celui que nous révèle le labeur bibliographique de MM. BOUDET

et BOURGEOIS (2). Il n'est pas d'érudit, quelque universel qu'il soit, qui puisse
songer à connaître et, à plus forte raison, à contrôler un pareil ensemble de
données. Pour ma part, je me suis contenté d'étudier les rubriques du droit
annamite, — qui sont loin d'être complètes; je relève le fait non pas pour en
faire un reproche aux auteurs de ce travail aussi fastidieux que méritoire,
mais uniquement pour montrer que le plus consciencieux labeur ne peut ja-
mais aboutir à un répertoire complet, hantise et désespoir de tous les faiseurs
de bibliographies. C'est comme une modeste contribution aux Addenda de leur
catalogue que je note, à l'usage de MM. BOUDET et BOURGEOIS, les articles sui-
vants: André DURETESTE, Le laux judiciaire du change en Indochine et les soci-
étésparactions (Recueil général de jurisprudence, de doctrine et de législation
coloniales. D. PENANT, 1927, 20 partie, p. 1-6); — Ch. LÉONARDI, L'usure en Co-

chinchine (ibid., p. 21-35), article publié d'abord, sauf les deux dernières pages,
en mai-juin 1926, dans Extrême-Asie, p. 226-231, 281-285; — E. MAGUET, Le nouveau
régime des concessions domaniales de l'Indochine (décret du 4 novembre 1928).
Considérations générales. La détermination des compétences (Recueil. D.
PENANT, 1928,2e p., p. 21-26); — X, De lapropriété des trophées de chasse en Co-
chinchine. Observations critiques sur l'application de l'art. 20 de l'arrêté du 11

mars 1926 et de l'art. 16 du décret du 18 janvier 1925 (ibid., 1927, 2e p., p. 17-20).

(1) Telles que Chenla (p. 11) pour Tchen-la, etc.
(2) Une bibliothèque d'imprimés, fût-elle riche comme celle de l'Ecole fran-

çaise d'Extrême-Orient, sera toujours pauvre par rapport au débordement in-
cessant de la production humaine. Que de trésors entassés sur les rayons d'après
la Bibliotheca Indosinica, Dictionnaire bibliographique des ouvrages relatifs à la
Péninsule indochinoise, qu'Henri CORDIER a publiée avec tant de compétence,
de 1912 à 19151 Que de lacunes cependant, dont les suppléments de MM. BOUDET
et BOUlGEOIS nous apprendront qu'elles sont comblées au moins en partie1

Certains bibliothécaires regrettent amèrement l'interdiction qui empêche les
dépôts publics de jeter du lest et qui les condamne à garder nombre d'imprimés,
à l'égard desquels un autodafé dévorant serait une mesure bienfaisante et que
l'encombrement rendra nécessaire. Qui de nous vivra assez longtemps pour
assisterà une de ces exécutions? De tels incendies volontaires, préparcs à la
suite d'un triage prudent, me sembleront des feux de joie.



En général, on peut dire que ce qui fait défaut, c'est la totalité des notes et
observations doctrinales publiées sous les décisions de jurisprudence dans le
RecueilPENANTetdans leJournaljudiciaire de l'Indochine. Assurément, c'était
une tâche énervante et, dans une certaine mesure, inutile d'en faire le relevé
minutieux; mais je fais remarquer qu'il y a des articles de journaux, moins
intéressants encore, qui encombrent les colonnes de la Bibliographie de MM.

BOUDET et BOURGEOIS. D'autre part, les volumes collectifs, tels que L'Indochine
de M. G. MASPERO et la Mythologie asiatiquedeM. P.-L. COUCHOUD, n'ont pas été
dépouillés afin d'attribuer suum cuique.

Mais je m'arrête dans ce travail ingrat d'épluchage pour ne pas avoir l'air,
malgré moi, de trouver plus de défauts que de mérites à un travail éminemment
utile et que, plus tard, des recherches analogues, poursuivies en cinquante en-
droits divers, et réunies par les auteurs eux-mêmes en un supplément général,
pourront amener tout près de la perfection, pour autant qu'elle est accessible
à une œuvre humaine.

Recueil général de In législation et de la réglementation de l'Indo-
chine. Supplément de 1930. 1ère partie: Lois, décrets, arrêtés et
circulaires ministériels; 2e partie: Décisions et circulaires du Gouver-
neur général et des Chefs d'administration locale; et 3e partie:
Ordonnances des Souverains de l'Annam, du Cambodge et de Luang-
Prabang. Publié par le Service de Législation et d'Administration du
Gouvernement général. — Hanoi, Imprimerie d'Extrême-Orient, 1932,
grand in-8°, 1591 p.

Un répertoire des lois, décrets, arrêtés, décisions et circulaires en vigueur en
Indochine, publiés d'après les textes officiels et classés dans l'ordre chronologi-
que, avec une table analytique, est toujours utile quand il est fait avec soin et
méthode. On y trouve plus facilement que dans le Journal officiel et dans les
Bulletins administratifs le texte dont on a besoin; on gagne du temps et évite
des recherches parfois embarrassantes,étant rapidement informé par la table
méthodique qui termine le volume. Celle du Recueil du Service de législation
répond-elle à ce qu'on attend d'un index de ce genre? J'ai le regret de dire
que non. Tout d'abord, je signalerai l'inconvénient de rubriques trop compré-
hensives sous lesquelles sont entassées des matières que que peu hétérogènes.
Bien que les renvois, très rares d'ailleurs, mis à leurs places corrigentce dé-
faut, je ne vois pas quel avantage l'auteur a cru recueillir pour ses lecteurs
en leur présentant tour à tour, sous le titre général de «Contributions directes»
(p. 121 -1525), la « détermination des zones de divers centres en vue de
l'établissement dela taxe foncière urbaine», la «classification (sic) du kapokier
en (sic)2ecatégorie des cultures diverses»,la création d'une 5e catégorie de cul-
tures., la fixation du tarif des frais de poursuite, l'impôt des barques, etc.,
le tout confondu parmi les contributions directes proprement dites.

En revanche, plusieurs rubriques ne sont accompagnées d'aucun renvoi. Au
mot «Justice indigène», par exemple, on lit le sommaire des textes relatifs



à l'organisation judiciaire. Doit-on conclure qu'il n'a été pris en 1930 aucun
arrêté sur la législation indigène, et qu'on ne rencontre dans le présent sup-
plément aucune disposition sur la matière? Beaucoup y sont pourtant; seu-
lement elles figurent, non munies des renvois indispensables,sous le mot « Codes
indigènes». C'est, dira-t-on, un oubli involontaire. Soit; mais que penser de la
rubrique «Protection de la santé publique»? Pour être logique, il aurait fallu
classer «Monuments historiques» à «Protection», «Conservation», «Classe-
ment» et « Déclassement».

Je ne suis pas de ceux qui critiqueront l'emploi du premier mot du titre;
j'aurais voulu seulement qu'il y eût des renvois de « Protection de la santé
publique»à «Santé publique », à « Police sanitaire» et à «Etablissements dange-
reux, insalubres ou incommodes».

Sous quelle rubrique trouver l'arrêté sur la fourniture de l'eau potable dans
la ville de Cn-th(24 septembre 1930, p. 1185-1193), l'arrêté sur la distribution
de l'essence au moyen d'appareils fixes ou mobiles (2 novembre 1930, p. 1297-
1299), etc. ?

1
J'arrête ici ces remarques, auxquelles j'en pourrais ajouter bien d'autres.

Toutes les tables du Recueil général appellent des observations de cette nature,
et l'on trouve toujours à reprendre même dans les meilleures; telle qu'elle est,
celle-ci est un progrès.

Recueil général de jurisprudence, de doctrine et de législation colo-
niales et maritimes. Paraissant mensuellement sous le patronage du
Ministère des Colonies et des Gouvernements généraux de l'Afrique
occidentale française, de Madagascar et de l'Indochine, avec le con-
cours de MM. CARDE, OLIVIER et PASQUIER, gouverneurs généraux.
Directeur: D. PENANT, ancien notaire,ancien délégué élu des Colonies
françaises, membre du Conseil supérieur des colonies. Paris, 33,
Chaussée-d'Antin. 42e année, nos 448-453, janvier-juillet 1932.

Il est inutile de recommander une revue qui, dès son apparition, en juin 1891,
s'est imposée, comme celle-ci, à l'estime des spécialistes. Le nom des collabo-
rateurs actuels (MM.: A. BOUDILLON, directeur honoraire de l'Enregistrement et
des Domaines; A. DURETESTE, avocat à la Cour de Paris, ancien avocat-défenseur
au Tonkin; P. LAMPuÉ, professeur à la Faculté de droit de Caen; R. OLIVIER,

avocat général p. i. près la Cour d'Appel de Hanoi; R. POMMIER, avocat à la
Cour de Paris; H. SOLUS, professeur à la Faculté de droit de Paris, etc.) suffit à
garantir l'excellence des observations doctrinales publiées sous les principales
décisions de jurisprudence. Les auteurs ont su incorporer à leurs notes, sans
rien leur faire perdre de leur clarté, les résultats des travaux consacrés, durant
ces dernières années, au droit indigène. On admirera particulièrement, dans les
articles relatifs à l'Indochine, le parti qu'ils en ont tiré et le tact critique avec
lequel ils les ont mis en œuvre. D'un bout àl'autre des six derniers numéros
se révèlela compétencedes maîtres connaissantà fond toutes les quêtions dont



ils traitent, ayant lu tous les travaux et toutes les décisions qu'ils citent et
s'étant fait sur chacun d'eux une opinion personnelle. Les annotateurs, dans ces
numéros comme dans lesi précédents, ont écarté toute polémique: ils se con-
tentent de signaler, avec la conscience légitime de l'autorité qui s'attache à leurs
jugements, les conclusions qu'ils rejettent. «Il n'est pas à notre connaissance,
dit l'un d'eux (p. 7), que la question résolue par l'arrêt de la Cour d'Appel de
Hanoi en date du 23 septembre 1931 [«la demande en justice présentée par une
femme annamite au tribunal, tendant à se voir autorisée à s'établir à part de
son mari, c'est-à dire séparément de celui-ci, et à ce qu'elle se vît attribuer, en
conséquence, une partie des rizières lui appartenant, est une sorte de sépa-
ration de corps qui n'existe pas en droit indigène»] ait été déjà soumise aux tri-
bunaux, mais on peut se demander quelle serait la solution si elle se présentait
entre Annamites sujets français, tant au Tonkin, dans les concessions françaises,
oùlePrécisdelégislation annamite du 3 octobre 1883 n'a pas été promulgué,
qu'en Cochinchine. Il n'est pas logique, semble-t-il, de penser que la prétentionde
la femme d'avoir le droit de vivre hors du domicile conjugal ne serait pas admise
étant donné que la faculté laissée aux époux de demander le divorce par con-
sentement mutuel est reconnue par l'une c omme par l'autre des deux légis-
lations. »

« S'appuyant écrit M. H. SOLUS (p. 193), sur la coutume en vigueur au Tonkin
et relatée dans le Recueil des avis du Comité consultatifdejurisprudence annamite
(question no 182), la Cour d'Appel de Hanoi décide (le 25 mars 1931) que le
divorce par consentement mutuel est permis entre indigènes. » Relevons ici
une légère erreur. Le divorce par consentement mutuel est admis non seulement
par la coutume, mais aussi par le Code Gia-long, qui s'exprime en ces termes
dans son article 108: « Si l'époux et l'épouse ne sont pas d'accord ensemble et
que tous deux désirent se séparer, ils ne seront pas incriminés (du moment où
ils sont désunis de sentiments, il est impossible de les maintenir unis par la
force). » (Le Code annamite, trad. PHILASTRE, 2e éd., t. I, p. 536-537.)

Mais en général, ces commentaires, où les auteurs ont mis tant de conscience,

ne méritent que des éloges; par leur valeur, ils ne dépareront point le Recueil,

car nul n'a poussé plus loin que nos auteurs le souci de l'exactitude scrupu-
leuse et la curiosité du détail qui distinguent les travaux juridiques modernes.
L'observation suivante (p. 205) en est une preuve:«Par le traité du 6juin 1884,

l'Empereur d'Annam avait cédé en toute propriété à la France les villes de Hai-
phong et Hanoi au Tonkin, de Tourane en Annam, et cette cession avait été
considérée, jusqu'en 1931, comme une cession de souveraineté. Notamment un
arrêt de la Cour d'Appel de Hanoi, en date du 17 novembre 1897, s'était pro-
noncé formellement en ce sens: les Annamites de Hanoi, Haiphong et Tourane,
étant nés en territoire considéré comme français sont sujets français, alors que
les Annamites nés au Tonkin ou en Annam. en dehors de ces trois villes, ne
sont que protégés français. Et, puisque les originaires de Hanoi, Haiphong et
Tourane sont sujets français, les tribunaux français sont seuls compétents pour
connaître de leurs différends.., Il convient d'ajouter qu'en 1931, l'interpréta-
tion donnée au traité de 1884 et a l'ordonnance de l'Empereur d'Annam du 3



octobre 1888, qui complète ce traité, a été complètement modifiée. Depuis 1931,

le Gouvernement général a estimé que la cession en propriété de Hanoi, Hai-
phong et Tourane ne correspondait nullement à une cession de souveraineté.
En conséquence, il a envisagé, l'an dernier, d'instituer dans ces trois centres
des tribunaux indigènes. La commission de réorganisation judiciaire, qui fonc-
tionne auprès du Ministère des Colonies, n'a pas partagé cette opinion, et
l'institution des juridictions annamites dans nos concessions a été ajournée.
D'autre part, le Département a saisi le Comité consultatif du contentieux des
colonies de l'interprétation à donner au traité du 6 juin 1884 et à l'ordonnance
du 3 octobre 1888. A ce jour, le Comité consultatif du contentieux des colonies
ne s'est pas encore prononcé. »

* - ÑNGUYN-VN-T.

Erratum

P. 23, 1. 13. Au lieu de traumastime, lire traumatismes.
P. 23,1. 17. Au lieu de main, lire mains.
P. 25, 1. 15. Après fournit, ajouter -il.
P. 25,1. 23. Au lieu de la moule, lire le moule.
P. 29, avant-dernière 1. Au lieu de ieux, lire lieux.
P. 34.1. 20. Au lieu de Déide, lire Décide.
P. 54, 1. 33. Au lieu de que que, lire quelque.
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PHAN LÝ-LUN

CÁIQUYNS-HUTCÁT AI-LAO

C nh ông AUBRY và 6ng RAU, thi quySn s-hu là quySn l&m
cho m$t vat thuoc ve sir hành-ng va chí-ý cua mt ngircri, mt
cách tuyt-di va hoàn-toàn. Quyen ay là quyn ich-thc, vi cai vt
Sy c6 vào tay ai giur thi ngirM có quyen s-hu cung doi c, dù
ngi chiem giii-là do 16ng ngay thc va không có dinh irorc riêng
gi vfri minh cung vày. Quyn ay là quyen tuyt-i, vi cái quyn ti-
thng cua quc-gia chi c6 thé bât cá quyen s-hu phai chu nhngs hn-ch do công ich mà thôi.

Theo nhir cåe dieu 711 va 712 trong Dân-lut Pháp, thi quy£nsfr-hiru
c6 th ehim bSng nhng cach sau nay: di-sn, tng-dü, kéttrác,
thiêm-phu, tiêu-dit. Ngoài nhng cách ay, lai nên them nhirng eåcn
sau này:chim-hu, phát-giao, thu-nhàn mt cách ngay thang, vi chieu
lut-pháp mà rc. Chim-hu là chimquyns-hiu mot vat khðng
thuQc ve cùa ai, mà không c6 ai chim-c trc mình dinh dé thu
lãy quyn s-hu.

Càiquyn s-hu, c6 th mt di bi tir Ý. minh mu6n. Tir Ý minh
mun, nhur khi bán di, hay b di; không tir Ý minh, nhir là bi chim
de dùng. vào vic cOng, hay bi sai-áp mà mt, vân vân.

Theo nh lut cua Pháp, cái quyns-hu, không th vì ngi chu
không dùng dn mà c6 th mat dime. Hê chira c6 ngi chim-~doat
mat vat ay, và vin le tiêu-duyt thi-hiu mà nhan lay, thi quyn sor-

hiru cùa ngi chu vln còn. Dù cái quyen sa-hiru có da lâu nam dn
dâu, hi ngirM chü to Ý muon gi, thi vn dircrc quyn s-hu.

Trong lut An-nam, dù å Nam-ky, Trung-ky hay Bc-ky, cung có
nhieu khoan minh-bachv quyen s-hu ruQng dt. Trong bài khao-



civu cùa ông A. BOUDILLON nói ve th-l ruong dat å ông-duang,
c6 noi: « Trong các lut-l eu cùa quc-dân An-nam, không có may
khoan nói ve quyen s-hubt-ng-sn. Chinh trong luat cung chi
có sáu dieu nói qua ve bat-dong-san ma lhôi. Các dieu lut ay không
du, den luc thi-hành mai biet, cho nen luat mai tuyên-bo xong, lai
phai ha du mà bò-khuyet. Tuy vay, theo nh lut-l, tc-l va i-lê,
thi các lh-lç ve bat-dong-san có mot cái ý-ngha thuoc ve s th ttf.

Cu* nhir y ông A. BOUDILLOM thi a Cao-mên không c6luat-le nào công
nhn cho quc-vng diroc hirang cái quyen ti-thung ve bt-ng-
san. Xem các dieu trong luat, n6i ve bat-dong-san, thi ro la å Cao-
mên, các tu-gia va cá-nhân c6 quyen sa-hu-u ve bat-dong-san.

Áy chánh-phu ông-dng cung ~tteo cái lý-thuyt ãy mai cho dn
cuoinam 1913, nhat là trong thi quan Toan-quyen Doumer. Nhngt an dat ra trong lhai-ky ay, nhat là ban nghi-nh ngày 15 juin 1903,
deu c6 ý không de cho chánh-phu Cao-mèn can-thiep vào các viec
b-ng-sn. Mai den khi thi-hành ban ngh-nh ngày 27 décembre
1913 cÙa quan Toàn-quyen thi cái van-de ay mi lai giai-quyet theo
mt v-nghia hop các ban giao-c cÙa chánh-phu Cao-mên vai nuac
Pháp. Chung nh ngày 1er décembre 1916 lai có ch-d cua quoc-

virong Cao-mên ng-chun các ngh-nh cu cua chánh-phu Phap Iif

nam 1899 n nm 1916 de dat ra cái quyen s-hu bt-ng-sn cua
t-gia.

Ky thuc, c theo nhir co-Uic å Cao-mên thi mot mhihquc-vong
có quyen så-hrrll tt cå dat cát, bai vay dat ay không Ihe dem bán
di c. Còn nh nhàn-dàn thi chi c hng cái li-tc ve các
khu dat cua minh chim-c Hê b ít làu không nhin nhan na, thi
ngi khàc có thé den chim-c dirge ma không phai trå tien nong
gì ca.

Cái quyen s-hu ruong dat chi dirge hu'ong mot cach tam-thi
nhir thê, không phai chi rieng å Cao-mèn ma thôi, en a Ai-lao cung
vày. (J Ai-lao viec ruong dat lai thng theo hai th tuc lê, a bac-
bo thi theo tc-l Luang-Prabang, å trung-bo va ha-bo Ai-lao thi
theo tc-l Vientiane; các tuc-le ay nguyên là a Án-dc), roi sau mai
lan sang XlI' Lào cung mot thai vai cac kinh Phat å Ãn-dc) dem sang
Lào, vào khoang nam 638. Ho-luat cua Lao cung mai có t khi kinh
nhà Phat å n-d dem sang.

Các tuc-l$a Vientiane thi chép !àm nam quyn,quynth nhi thi
n6i ve viçc sál-nhàn, thng-tich liu-dà, van van. Nhan ni ve viêc



ll-då, trong luat mi nói ve quyen s-hu ruong dat va súc-vàt.
Cái thê-lê ve quyen s-hu ruong dat có nói phân-minh. Bat là cua
rieng cÙa nhà vua, chi YlIa mi có quyen so-luru ma thôi, vi vua là
dai-biu va là ch-tru'o'ng ca uU'Ó'c.

D là cái chu-nghTa xã-hôi thu'c-hành ve ruong dat. Nhàn-dàn chi
có cái quyen hirong li, moi khi vì vic công ich, ngi hng loi c6
the h tirc quyen mà chi du'oc bi-thrng ve các C'IY coi dã trong
trot, hoac nhngnhàcra xy dirng h trên dat ay thòi.Nh vay chánh-
phu luc nào cng có quyen s-hu ve tát cå dát cát trong nc. Bat
cát b5 khòng, khdng trong-trot trong ba nam thi lai hoàn lam cdng-
san, ai den trong-trot lai dirge hng loi.

Nhng dat pha rng dot rù'ng de trong-trot trong khoang môt nam
mot, thi chi bo trong mot nam khong trng-trot là mat quyen-loi.

Theo tuc dan Lu a Ai-lao thi ngi tù-trng changnhung có quyen
s-hu ruong dat trong dia-hat minh, lai con du'oc quyen s-hu ve
cå nhàn-dàn tru-ngu if cho ruong dat ay nira. Theo tuc mot vài cliau
dàn Kha thi ruong dat mot làng là cÙa chung nhàn-dàn trong x i

ay.
Theo nhung Viec ke trèn này, thi chánh-ph bay gi ke vào cái vi

vua chúa ngay xira cV Ai-lao, cung có quyen s-hu tat cå dat cát trong
niroc. Nhà-dà chi duochu'ong loi, den khi phai duoi di cho khac
thi chi ~dirc ~boi-tlurong mot so lien, trj-giá bàng cày coi cÙa minh da
trng-trt hay la nhà ca da xày dung 6' dó ma thôi. Cái quyen so-
hihl thành ra mot cai quyen diroc ~hurông loi tuc. Song không phai
rang o- Ai-lao khong có cai quyen so-hfhi ruong dat dàu.

Trong bo Dàn-lusttuyènb nanl 1908 va soan theo các tc-l or

Ai-lao nhat la tc-l å Luang-Prabang, ve dieu 65 có nói nhu* sau này:
Các tài-sn phan làm hai hang :

1" C,\c tài-sån cS sinhmnh nhir ging thu, giong csltn nuoi & nhà, các thir eli.
các thir chim, va nói ròng la tat cå các ging có sinh-mçnh ;

20 Các tài-sn khong có sinh-mnh nhu nhà, ruong, dat, do nu-trang, båo
thach, vàng bac, thóc gao. quan ao, và nói rng la các th khong c6 sinh-mçnh.

å Ai-lao da có nhtëuJù' an dat ra cai quyen s-hu dng-sn, nhng
trong các t an ay khong có nói den s mua tu quyns-hu ruong
diil cung vic ghi nhàn, vic bao-ho, vic duy-tri cái quyen s-hu ay
bng cac vn-t,vn-kh diroc mot cach rong rai hoàn-'oàn.

Trong nghi-dinh nói ve ~th-lc các dn-din v dieu lluV nhat c6 nói
nhir sau nay :

Nhu-iig rung (tal khô g có ai chim-c ma là canhà-~nircv. thi nauo-i Pháp
c6 ai x:n de tuo* dn-din, hoc chan-nuoi súcvt, chinh-phu có the cho u'p'c.



Trong dieu thir 7 å nghi-dinh ay lai nói :

Ai dã trng-trt cha diroc hai nam mot miêng dat nào thuc v dia-hat mot
khu dat cho lam dòn-dien, thi dù ngi ay chang có giay ma gi, mà có giay quan
chu tinh xin cho, thi cung dc mot so bi-thng do quan Khâm-s dinh.

Cái dieu luat áy có the; ging-ngha nhu sau nay: không can có
chng-ch mcri to dc là minh có quyen s-hu,aitrng-tr mieng
dat dc hai nm, thi là có quyen s-hu ve mieng dát ãy.

Nghi-dinh quan Toàn-quyen ngày 2octobre 1906 nói ve viec nhng
bán dat còng-sn a Ai-lao cung công-nhân cái quyen chim-hu, ve
dieu thu- 3 có nói rang:

Bieu3.
— Nhog dat nói trên này, sau khi dtro-c quan Khâm-s ng-chn,

thi có ~th ban han quySn s-hu theo nh cac díêu-kíên sau nay:
1°.—2°Hai bên tùy y dieu-dình vcri nhau, nhngphi lap chodat nhng
Igi, xây nhà ca trên dat f va chng rang minh da chim-hiru dat ay ft ra da
dUQ'c 5 nm. — 30.

Ngày 6 juillet 1908, quan Toàn-quyn sira doi lai dieu thu- nhat
nghi-dinh ngày 16 août 1906 ve viec nhng dat cha có ngi chiem-
liiru a Ai-lao ma mo1 rong cái quyen s6*-hiru nhu* say này :

Ruong dt Ai-lao cha có ngiro-i chiem-hu-u, neu co. ngirai dân Pháp, dân
An-nam nguyen quán ò- Nam-k, dân bo-hô Phap (y Trung-ky, å Cao-mên 6*

Bc-k cung là dan Ai-lao có dcm xin, de khai-khau dn-din và de chan-nuôi
súc-vt thi có the cp cho dc.

Cái nghi-dnh cap nhng han, tò' biên-bn dau-già mt 16 dat tire
là nhu-ng chng-ch thu- nhat ve quyen so-hiru ruong dat å Ai-lao.
Nhng dieu th 10 ve ngh-dnh quan Toàn-quen ngày 27 décembre
1913 nói ve viec cap dat a Dông-dng, lai nói:
Ngi nào dáu-giá dc, se cp cho mot to* biên-bn dau gá nhng chi dirp"C

quynhng-dng thu li thôi. Khi nào quan Khâm-s ng-chun biên-bn,
thi vn-t rao-i là nhat-dnh.

Ngh-dnh ngày 15 octobre 1914 ve vic clip dat cdng å Ai-lao c-6 nói:
Ngi quoc-tich Phóp, ddn thuc-da, hoc dân bo-h Phap có g'£y xin cp

ruong dat, de khai-khau dn-din hoc làm các công viec ky-nghe, hoãc chan-
nuoi SÚC-yt thi có ~the cap cho nhu-ng khu ruong dt tir 300 hectares tro- xuðng.

Nhu vay nguoi Lào có thi xin chinh-phu cap ruong dat cho vadc mot ban chng chi công-nhn cái quyen s-hu ve ruong dat.
Nhu-ng it ngi diro-c chirng-chi nh th. Thu'c ra thi ngi Lào
chim-c lay ruong dat, mà trong trot de sinh-li eu- chiem dc là tat
c6 sinh ra quyns-hu. RuQng dat å Lào cung nh å Xiêm, ai trong
trQt là cùa ngi ay.



Ðiu 317 trong b lut Ai-lao có nói ve dat cát phá hoang nh
sau nay:

Nhng ngi dóng cc trên mot khu dat de pbå hoang thi h-an trong mt
nm phi trong trt. Qua thi-hn y,mà cha làm gi, không dtro-c chim
phlin nua.

Xira kia rung dt å Ai-lao không có chng-ch gi ca. O nirorc
Nam thi da may the-ky nay, ruong dat bao gift cung du giay ma kl-
ircrc c6 l-dch chng-nhn. Lai có cå dia-ba ghi chép ruong dat, a
Ai-lao thi dn thudin-th cung không có, phai dt cac th thu
khac nhu* thue ve sn-vt de the vào.

Vay à Ai-lao, cái quyen s-hu ve ruong dat không có chung-
chi gì va cung khðng có bien-lai thu de chÚng nhan. Còn nhng vic
dor bán chia cua nhng quyen, vân van, phan nhieu vien chng làm
Mng.

Nhng ve sau các tòa-án Ai-lao t-chc xong, thi dan dan mi có
cái án-l rõ ràng ve s tiêu-diêt thi-hiu.

Cáiltiêu-ditthi-hiu là mot cách dnh han mot thi-k bao
nhiêu thi chiem diroc quyen s-hu, hoac giai tru- diroc, không phai
tr no- na.

Neu ta muon kho-cu ve cái quyen chim-hu bat-dong-san a Ai-

lao, theo nhu* tuc-le da dinh thành luat, thi ta phai xét å chng
Tiêu-dit thi-hiu.

-
Quyen s-hu cung có the; chiem bng cach mua tau. Nhng tài-

sn dem làm cùa dm-bo cho mot ng'i chu nQ', neu quá han ngiroi
mâc nor không tr dime, thi tài-sn ay thuoc quyen s-hu cangi
chu n. Nu khi vay không dinh han bao lâu phai tra, thi cu* quá
han ba nm không tr no*, thi ngi chu no* dc quyen chim cu"

vl dàm-bo y. Song nen vat dm-bo giá-tr to hon von vori lai cái
s6 tien vay, thi ngi chu n có thé bán cái vat cam di mà trìr lay

nor, còn thira bao nhiêu thi tr cho ngi chu. Nëu di vay cha dn
han phai tra, hay là chira ht cái han ba nam nh nói tren kia, mà
ngi có cùa mênh-mt di, con chau nguoi ay neu da dn tuoi thành-
nhån roi thi cngdc mt cái han ba nam ke tir ngày ngi chu
mnh-mt, de tr lai no', nu con chau cha dn tuoi thành nien,
thi cái han ba nam ay k bât dau tir ngày ho den tuoi thành-niên.

Tien lai cho vay theo nh luât là 8% mot nam. e viec h, thi tien
lai là 12% mt nam, ve viec buôn bán, thi tien lai duoc t-do khong
dinh han.



V vic di-san trong gia-tôc thi da có nhieu luât-lê an-dinh. Nhung
tài-sn cua vo' chong da có tìr khi chua cuói, thi cua riêngcanguòi
nào, ngi ay vân dc quven s-hu va dirge huang li-tc, nhng
hai bên cung phai theo cái tri-giá tài-san cua minh, ma chtH mot
phan phi ton trong nhà. Tài-sn kiem dirge hoac Ihu-nhân dc
trong khi lay nhau thi là cachung cùa cå hai v chong.

Trong hai v chong, mot nguri menh-mot, thi so cua chung cÙa vo*
chong dem chia cho ngi con song v6i nhung kë tha-kca ngi
cht; nu cå hai vg chong cung nlnh-Illôt, thi cua di-san chia cho
nhfrng k tha-k clta hai vg chong.

Neu cå hai vo- chong cung có clta thi cua cai ay chia dôi, neu
chi có mot ngi có clta thi cua chia ba, hai phan ve nhng ngudi
tha-kca ngi có cua va mot phan ve ngi tha-k clta ngi
khðng có cua.

Neu hai ngi cùng c6 tài-sn chung dung ma tài-sn cùa mt
ngi tinh ra kém lài-sn cùa ngi kia nhng chin phan mi, thi
lài-sn cÙa ngi có it cung coi nhu* khong.

Neu vi ngi vo* có ngoai tinh ma say ra viec ly-hon thi ngi vo*

dirge lay lai cariêng, nhng khðng diroc quyen gi ve cua chung.
Nu ngiro-i v li bieng va chi an bálll vào chong, !hi so cua chung
chia làm ba phan, ngll'Ò'i chong dirge lng hai phan, ngi v chng mot phan, neu chong li bing va huy-hoac, thi cua cung
chia làm ba phan, ngu-ô-i chong dirge lurang mot phan va ngi vg
dirge huong hai phan.

Khi bó hay me cht di thi con cái dirge ksn het ca tài-san,
nhng ngi bo hay ngi me con song dirge qun-tr di-sn cho
den khi các con den tuoi thành-niên.

Nhirng viec tang-du- cùa ci thi có thé tng-d bang ming cho
den so 100$. Tren s6 100$thi phai làm giay má có ba ngi va ly-
dich làm chirng. Cir nlnr Iç ngày xa thi so cua to bao nhièu, cung
c6 the vin-chng làlll hang dirge, dù c6 giay ma cÚa các lý-dch
làmh hoac chng-nhn, hay không cung dirge.

Song hien nay a Ai-lao nho* ve các an cua tòa Thng-thm -b

-
Vientiane, thi dan dan da c6 mê)l cái án-l phân-minh.

V viec bat dong -sn da có nhieu an lillll cho ro ret luàt-lé a
Ai-lao.

Ca-ci cua nhieu ngu-ai dé chung nhau không chia, la mot s c-
biel. Sir fly phai có giay ma, hoac vien chng,ch không ~th phông-
doan diroc.



Cái tinh-th ay la tình-the dac-biet, vi ngi thu-a ke có thé iò bai
di luc nào cung c, dù c6 le cam hay có dinh ircrc khac cung vay.

Cái quyen khiu-nai ve bt-ng-sn bây gi dinh han het sáu narn
thi tiêu-dit, nhung cír theo nhir luat-le cu thi cái thoi-ky ay dài ho'n.

Song nu ruong dat da din-ình va phân phat vi nhau roi va c6
lý-dch làm chírng, va moi ngi da nhan phan cùa minh quá han
m<)t nam, thi trong nhng ngi thù-a-kë c6 ai lam giay khieu nai,
tòa ån cung không ~th th-lý dirge nu-a.?~ó là nói tóm qua cái luat-le ve bt-ng-sn b Ai-lao. a Ai-lao
nhàn-dân tha that, dien-tich thi rong, ruong tot dat tôt thi it. Våy
eu- theo nh lý-thuytca Không-tu-, tri dan la phai locho dân du
an thi ruong dat cua ai trong trot là cua ngi ay có quyen s-hu.

Cir nh moi le ay, thi bien nay da nên ta-chúc quyen s(y-hüu bat-
ng-snca, cá-nhân mot cách nMt-dinh chira ?

C nh y ta thi trir nhng viec cap don-dien va t-cát b thành-
ph6 ra, ngoai gi tircmg cha nên to chírc VQi.

PIERRE GROSSIN

Hành-chính quan



May cái ~vn- vé tc-l uircrc Nam
(bai noi)

XII

Nói ve ngirou an hng-ha
Bieu 394 å bo lut-mi giai nghia hai ch hng-ha « là phan

dgng-san hay bt-ng-sn dùng de thor cung mot ngiroi va vo- hay
chong cung la gia-tièn bên noi ngi ay o Giai nghanh the thì
con thieu, vì hu'ong-hoa cng dùng dé tu-bo nhngphn mo nüa.
Lai sai cå vi tuc-le, vì xa nay hng-ha chlà phan bt-ng-sn,
nh in-a,nhàca, v.v..; chir khong phai là nhng vt có ~th
~chuyn-dch di dime.

Xét ra con nhieu dieu khong theo dung vcVi tc-l. Ve miic « ngi
an hng-ha » có nhu'ng dieu sau nay :

1* « Ngi tha-t trong mot ngÙnh có ~th va phng-t cho
ngành ay ma lai vira phng-t cho mot ngành hay nhieu nganh khác
khong có con trai ; khi ay thi c kiêm cå cac hng-ha cÙa các
ngành» (dieu 416). Nhng khi ngu'ò'i ay mat di, ma lai có nhieu
con trai, thi m~oingi con có du'qc phng-t rieng cho tng ngÙnh
mot khÔng, va chia nhng hng-ha ra khong?

2' « Neil ngi mnh-mt khòng có con chau trai thi ngi v góa
có th~e xin phép cha me ong ba noi nhà chong lap ngiroi tha-t cho
chong ma lay mot phan ca thùa-ke de lap hu'ong-hoa. Ngui vo- góa
cung có thé xin phép cha me ong bà noi nhà chong bai ngi l&p

tha-t di dc. Neu ngi tha-t da do chong minh lap ra thi
khdng dc bãi di » (dieu 413, doan th hai). Nhng cung có ni
lam chúc-th, tir lâp lay ngi tha-t cho con hay cho cháu mình,
thi ngi v góa có quyen bai ngi tha-t ay di khdng? Ma trong
tfr cua ngi v góa lap ngi tha-t cho chong, c6 can phai lãy
ch ký cua cha mç ðog bà nhà ch~ong kh6ng ? Nhng ngi dng tc



dòng-tðn c6 th~ lay cái le rang thiuchkýca cha me ông bà iiQi
mà xin bai ngi thùa-tcangi v góa lap cho chong không ?

3' Ngi vo- góa thu-tiet có quyen hoan viec lap ngiroi tha-t cho
chong không? Nhng ngi trong h có quyen bat ngiroi vo- góa ay
phai lap ngurai tha-t trong mot cái thai-han la bao nhiêu không ?

4' Trong viec chon ngi tha-k ve vic phng-t, bo dân-lut
Bâc-ky da qui-dinh cái th-t chiêu-mc nhir sau

nay: a) dich-t hay
dích-tôn; b) nu vo* cliinh không có con trai hoac chau trai, thi
ngi an hng-ha la con trai nhieu tuoi nhat trong các hàng con
vo- th; c) nu ngành trng không có con trai va cháu trai, thi
ngui an hng-ha cho c chi là con trng ngi em th nhi cila
ngu'O'i menh-mot (ngành th nhi); hoac không có con thi chau
trng, không có chau thi chat trng ngi ay ; d) neungành thír
nhi khòng có con trai chau trai thi ngi an hng-ha là con trng
ve ngành thir ba, hoac không có con thi cháu trng ; eu- th-t nh
th mai. Nhurng nu dat trai vai cái thir-tir ay mà trong han vài nam
không thay ai phn-kháng gi c, thi có bi tiêu-dit thai-hieu khong ?

Bây nhièu van-de không. thay trong bô Dân-lut Bac-ky nói den.
Còn nhu viec lap con gai trng de dng an hng-ha, thi da bàn
ngay t khi cha dem thi-hành bo luat-mai. PhàlTI nhu-ng viec quan-
trong nhir viec ke-thìra phng-t mà không theo dÚng nh tc-l, thi
e ring « dao-dng cå den gia-dinh va gây ra nhng sir roi-loan hai
cho trt-tl! xã-hi ».

(Còn na) NGUY~EN-V~AN-T~O



PHÁP-Y

Chêt ngat

That c5
(tiep theo)

2° CHET VE LUC NÀO VA THAT CO BA BWC BAO LAU? — Quan d-
tham phai ta vào nhng cá sau này mà tr-li câu hi ay :

1°Nhit-d cái t-thi; 2° Cng dc bao lâu ; 3° T-thi bat dau ôi;
4° Hinh-dang cái vet han.

a) Nhiet-do t-thi. — Thng luc hap-hoi thi mach xuong.
Chet do 2, 3 giò' thi mat, chân va tay lanh han, con các cho thân-th~e

khac hãy con hoi am; roi lanh dan dn ngu-c, xuo'ng-sóng, m-ác,
bng-di. Chet tìr 8 den 15 gio* thi nhiet-do ngi chet cung nh
nhiet-do khi-hu à quanh minh. Nhng cung nên biet rang ngudi béo
thi gi dc nóng lau ho-n ngi gay, Ircyi am-thap thi chóng ôi han
là nang mua ha.

b) Cng dZlQ'c bao lau. — Nhng ngi that co, phan nhieu thay
cham cng, chet do 10 den 12 gid- thi thây mi cirng va chi cng d6
trong 36 den 48 gi.

c) B~ât dau ôi. — Khi nào thay à bung có vt xanh là thây bat dau
6i. V mua ha, dn ngày th ba da thay vet ay va mua dông thi den
ngày thir t, thir nam mi thay.

d) Hinh-dang cái vet h~àn. — Cái han ay càng sàu bao nhiêu, mau
da càng tím bao nhiêu, thi that co da dc làu bay nhiêu. Nói tómli,
xem cac vet xanh à bung thi biet rang da chet dc tir 3 den 5 ngày.
Thay thây cng thi biet rang Inái chet ùlrqe do mi gi.Nu thay
ngui con nóng thi ngi ta có the doan là Inái chet (d 3 den 5 gi).

3° THAT CO BO~I TIT-TIP, B~OI RUI-RO HAY B~I HAI ? — Ngu-oi ta xem
dau-vet thi biet rang that cò khi hay con song; nh th thi mot là



t-t hai là bi hai. Git ngi bang cách that cð thi it lm. Phan
nhiSu ke pham danh cht, roi dem treo co lên dé cho ngi ta tng
là t-t. Bôi khi khám thay nhng sir ng nh sau này :

1° Quan d-thm thay a t-thi có nhirng thng-tich không giong
nhng thng-tich vi ngi that co dy-da mà sinh ra. Tuy thay
th, nhng cung không lay gì làm chac. Ong A. LACASSAGNE va ông
E. MARTIN có ké v mot ngiroi bán thit Montmerle tir dâm cð nh
nguai ta choc tit con bê, roi treo co lên.

2° Quan d-thm thay chân ngi thât cð xa mat dat chng 15, 20

phàn tây mà o* gan day khong thay có mt cái ghe hay cái gì có thé
dúng len dc. Xét le ay cung cha du, vì mt ké ac pham, nhân hieu
câch thc, có the iay mot cái gh de gan chô that cS, cho ngi ta
tirong là ngi ay dng lên ghe ma treo co.

3° Quan dr-thm thay sac mat va cái nút that a eð không hp. Cái
thuyt thât ce t-t có thé tira vào nhirng cå sau này: nh là thay
bung cira khóa mat trong; trong buong không thay gì thay doi cå ;
nhü'ng li ngi làlll chirng khai ve cai tri-l clIa ngi ay trireme khi
that cð.

,

Vì rui-ro ma bi that c thi it khi có. Tuy vay ông BROUARDEL CO ké
chuyn mt ngirfri con gái thay anh tap vo, muon bat chc anh, nhirng
luc ay ngiroi con gái có cái dây quàng å co, thành ra dây that lai.

Gio-sát, bóp-c

Gio-sát nghia là lay dây bUQc vào co, b6p cð là lay tay bóptht
manh.

A) Gio-sát.
—

Chet bcri sir gio-sát cung ta nh là that c5, chi c6
khác mot it,là that cð thi cái dây that chat lai do cái sire nang cùa
thân-th ngi tir tir, con gio-sát thi cái dây thât chat lai bi cái sire
cùa ngi ngoài.

Quan d-thm thay a thi-the c6 nhurng vt sau này thi có thé ng
là gio-sát: -

1° à c bao gi cung c6 mot cái vt hn;vt hn ãy c6 nhirng tinh-
chat này:vthn ay chô nào cung deu, thng thi ngang va nhieu hn.
- 2° Sac mat khac: ma.t tim bam, moi va tai xanh nht, lm-dm
den b trán, o mi mat, å ma, co ma da tim. a trong mât thi nhirng
cái lm-tm ay -sm.Ngi ta có khithay máu chay ra dang tai ;

å mom va mûi thi có bQt hung-hung do phun ra là bcri ngat. Lõi vi
dinh chat vào rang thành ra có han hàm rang.



3° Thay å thi-th c6 thng-tich khác, vi díra ác-phm thng
phai gia sÚ'c de gi lay ngu-M nó dinh hai de cho khòng cira-caydc. Có khi ngí ta thay a khiu-tay, 6" ba-vai, 6' dau ngi bi hai
có nhngvt tim vi nga; ngi ta lai thay sát da, nláu dong 6* tay là vi
dira sát-nhân dinh khoa chat tay lai cho không th chng-c c,
thay vet nlóng-tay a gan ming, vì dira sát nhàn dinh lay tay hit mieng
cho ngiroi bi hai không kêu c. Có khi ngi ia thay ca vet tim a
ngirc.

Quan du-tham nen bien lay nhung dau-vet ay. Khi nào ho-nghi
thi nen cho mo kham tu-thi.

Thay-thuoc khám-nghim có th xét thay :

1° nhirng thng-tich boi su* bao-dong sinh ra; 2° nhung thg-
tich bCri s gio-sát; 3° nhurng thng-tich vi s ngat sinh ra, là :

a) Bao-dong a ngoài (xem å trên) ;

b) Thng-tich nang å co. Tha-thit b co thi bao gi cung có man
dong va rách. Thu'ong-tich cilc mach-máu to 0' co (nhu' man tham ra
ngoài) va dong lai, dó chinh là dau-tich bi gio-sát;

c) Thng-tich vi ngat. — Ngiroi ta thiro-ng thay hai lá-phòi sung
lên vi gân liet, óc sung, 111àng óc chay man.

Cung nhir Ináu ngiro1! chet vì bi s bao-dong khác, mau ngi bi
gio-sát bao giò' cung loãng.

B. Bóp co.
— Bat thinh-linh lay tay bóp co, cung có th lam chet

ngay dc; nhng bóp co mot ngU'Ò'i 16n thi khong phai là de, vi
ngi 16n con có sc chng-c lai duoc.

Nhng du-tich bóp co là:
1° Mat xám nhot, có lom-dom mau (nhat là b mt);
2° Bóp bang tay thi say da a co ; thng lai thay lt mong-tay. It

khi thay han ngón-tay. Neu díra sát nhân di bi-tat-tay hay là bc kin
tay thi ngi ta không thay sây da c

;

3° Thng-tich ô bêntrong co lúc mo tr-thi: a) Ðiîy mau 6' hai bên
khi-qun, theo doc mach-máu to b co; b) MinI chay 6 dàng sau; mau
ay bao gio1 cung có, vì khi bóp co that manh, thi cac xng va sun
b co bi ép vào xuang-song mà lam racli các nHch-nláu ; c) V sim
6 dau khi-quan; d) Thng-tich vi ngat (hot Buiu ô mm, å miii,
phoi, óc sung, van van) ;

I. Có PHAI BO'I BOP co MA CHET KHONG? Ngi ta áp câu-hi ay
bang hai co- nay:

1° Tim thay cái thng-tich ke a trên có th ngo* là tai bóp c6.
2° Tim thay nhirng duyên-c khac lànl ra các thng-tich da xét thay.
Nhirng hinh-tich bóp co có thé torn lai nh sau này :



a) Thng-tich làm cho ta bit rang ngi ay cht ngt: máu dQng
å màng-phi, phbi sung, bot máu å mom, å mui; mat tim bam lai
cólm-tm máu.

b) Thng-tich bo-i bóp cå mà ngt: Máu day cå co, gio-sát thi
c6 cái hn, mà bóp eå thi có 16t móng-tay.

C xét cáe thng-tich ãy thi chac là gio-sát hoac bóp co. Nhung
eåcvtthng ay không may luc có du c,vìthng khi nhung ngudi
tu nhiên cht, hay là mâcbênh chet, cung eó thng-tichk ã
trên ay. Nh bênh chet luau vì chay máu óc (apoplexie), ngi ta thay
c6 hn å chung-quanhcå

: cái han ay là bi dau gâp xuong c5, nên nó
thing, nho, và khi nào xoay dau di ch6 khác thi cái hàn lai mat di.
Ngi cht ve benh dong-kinh, lâm khi thay có lam-tam máu å mat,
or ~mat, nhu å cå thi lai khong thay có vtgìc.

Ngi thât co cung nhu* ngi bi bóp co, thay phoi sung, lm-tm
máu or mat, han ã c. That co vcri bóp co khac nhau nh sau nay: mat
ngiicri bi bóp co thi sung len mà mat ngi thât co thi xanh ngat;
nguài bi b6p co thi bao gib* cung thay máu å dang sau ~c-hóng mà
ngi bUQc co bang dây thay có cái han ngang.

II. B BÓP cð BANG CÁCH NÀO ?
Du b6p c5 bang cách nào thi cung có thng-tich bi ngat sinh

ra; nhng c6 mot cach làm cho ngi ta phân-bit duoc,la bóp co thi
cr cò sây da, gãy xng-sn (larynx) va bao gift cung có máu chay å
dng sau ~co-hong, mà buoc co bang, dây thi có han a co.

III. XÉT BÛA BI NGHI LA SÁT-NHÂN,ÐÔI KHI TiM ~THAY CO" Ð BUOC TOI.

- Phan nhieu liai ngi phai vât Ion vcri nhau da, roi dú'a sát-nhân
- mi c6 thé bóp co dc. Bai th thuong thay có left cnvàvt sây-

sát å minh da sát-nhân. Ông BROUARDEL có kê mot chuyen ky: em
mt ngirfri dàn-bà góa tên là CREMIEUX bi mot chàng con-trai bóp co,
chàng này dn nhà ông BROUARDEL bUQC vt thng a tay mà nguoi
dàn-hàãycån phai. Ông BROUARDEL lay khuôn hàm-rngngi dàn-hà
bi hai thay thieu may cái rang. Ngi ta bât ngay chàng ay, doán ~chac

n6 là thu-pham, vì dem cái khuôn hàm-rang ngi dàn-bà kháp vào
vt thirorng a tay n6 thi thay dung nhu het.

H tay k sát-nhân có rây pham thi quan d-thm, c6 khi thay hãn
tay n6 a cS, hay o1 quan áo ngvrai bi hai.

(Còn Ilfa) HENRI MARCEL
Birpc giai tlnrång cua Y-hoc Hàn-lâm viên Paris
Nguyên giáo-s khoa Pháp-y trvrirag S-hoan Hà-pJ



Bc-k Dân-lut giài-ngha
(tip thco)

-
Noi ve sur vô-t-cách cua dàn-bà eó chong

S vô-t-cách å dây là do cái ngha-v phc-tòng cua vo- di vcri
chong mà ra. Dàn-bà da di lay chong thi mat cái t-cách làm moi vic
can-thiep den ho-luat, hê chong không cho phép thi không dUQ'c
tu- Ý dung làm. Vay sir vô-t-cách cua dàn-bà có chong khác hn sir
vð-t-cách cua ngi v-thành-niên cha dc thoát-quyênvàcangib-cm-quyn.Phàmnhng viec gì thuoc ve dân-s thi nhung
ngiroi v-thành-niên va nhirng ngi b-cm-quyn không dc làm
lay. Nhng ngiroi ay phai có giam - ho làlll thay; con nh
ngi dàn-bà có chong thi dlfQ'C làm lay, nhng phai do chong cho
phép moi dime. Dàn-bà cung dirge hng moi quyen ve ho-luat nhir
dàn-ông, nhng hê lay chong thi bao nhiêu quyn ay mftt Mt.
Song cái nguyên-nhân su- vô-t-cách cua dàn-bà c6 chong là å dâu mà

ra ? Nh trên kia da nói, là a eai nghia phc-tòng chong mà ra. Theo
nh diêu 92 trong Dân-lut mot thi v-chinh cùng vo-thir phai phuc-
tòng vi chong. Trong xã-hi nao cung vay, phai c6 mot ngiroi làm
chúa-tcai-qun lay nhng quyen-loi chung. Cái quyncai-qun ay,
luat giao cho ngoi chong mà dieu 95 trong luat da goi là « ngiroi
ch-trng doàn-th vo chong ». Vi le ay mà vo' muon làm viçc gì
c6 can-thiep den ho-luat, deu phai xin phép chong het.

Tlieo nhdiu 97, phàm các viçc cua vo-chinh cùng v-th du do
ngi chng dngthay mat c, trir khi vg-chính cùng v-th
bi truy-tove hinh-s thi không kS. Nhng chong c6 ~the cho quyen v-
chinh cùng v-th dng hành-vi IDQi vic. Sur cho php ãy có thé
công-nhiên, hoac là mc-nhiên.

Công-nhiên là do ngirfri chSng có tuyên-b rõ-ràng hin-nhiên
là ng-thun, .còn mc-nhiên thi do ngi chong c6 giúp me
vAo vic hành-vi ùa pguol Yq; ngiroi chông tuy khdng nói la cho



phép, song xét viec hành-vicuachông thi ro là chong cõ. cho
phép. Thi-du nhu vo' bi kien ve mot viec gi, giay tong-dat gin dén nhà
chong, thi tat là chông có rõ cái viec kien ay roi. Lai thi-du nh~ vo-
cam cái-h o* nhàchng, hay là hai vo' chong cùng dung tên tau nhà
trong van-tu*. Cái viec chong biet rang vo1 câmcai-lio, viec cùng dung
lêll voi vo1 trong vn-t~ tau nhà, tuc la có mc-nhiên cho phép.
Nh~ng tr~òng-hp nay rat thông-th~òng trong sir giao-dichcua ngiroi
An-nam ta. Bi the cho nên tr~c khi bo lut-mi tuyên-b, án-l
van cho là ngiroi chong có thê mc-nhiên cho phép duc.

Tlieo ulnr dièu 98, thi vo-chinh cùng v-th~ phai có chong cho phép
mi d~c thua kien cÙng giao-~c. Phàm v-chinh cùng v-th~ làm
giày to1 gikhông có phép chong, thi do ng~i chòng hoac ng~i thira-
ke cua chong có th xin tiêu giay to" ay di d~c. Nhu* vay thi dù muon
d~ng kiçn hay doi kien, cùng là làm giao-uoc gì thi vo-chinh vi vo-
th~ du phai có chòng cha phép ca.

Diu 102 dinli ding: « Phàm ngiroi v-chính muon tang cho,
chuyen-dich, dÌIn-ihé, thu-nhan vat gi, có mat tien hay không mat
tin, tat phai do ngiroi chong cùng ký trong vn-kh, hoac phai có
giay cua ng~i chng cho phép moi d~c. Khi nào v-th~ dung thay
mt ciio gia-dinh hay chu sir li-ích cho gia-dinh mà lap kh£-iroc voi
ai cng phai th. »

Nh~ng å tren kia da nói rang ve viec hinh thi ng~i chong không
thê thay mat cho vo-chinh hay v-th~ duoc. Nguyên-do viec cam ay
là ve viec hình thi ngiroi b-cáo can phai có mat tai tòa an trong khi
tranh-lun; va trong viec hinh, cai to-quyen công thuoc ve quyen tir-



het cái nghia-vu ay, cho nên có dinh rang vo- muon kien chong hay
la v c vo' le mun kien nhau thi phai xin phép tòa an.

Bò'i vay dieu 99 có dinh rang: « Khi vq-chinh hay YC)'-thll' mun kien
chng,hoc vo-chinhmunki~n vo-th~, hay vq-thir muon kien vo-
chinh thi ng~i yq ay phai xin pliep quan chanh an de-nhi-cap. Khi

nào da ch~ng-nghim rang ng~ôichng không có t~-cách thay mat
dtrqc vo- nfl-a thi cungphai xin phep quan chanh an nh~ da nói o- trên.
V viec hinh thi không phai xin phep quan chanh an.

Cai le xin phép tòa an, nguyên tr trongsc-lnh ngay 3octobre 1883

da nói den roi, nh~ng chi thi-hanh tai các tòa Tày-án ma thôi.

Munn-dinh rõ mot dieu ma xua nay phong-te vin công-nhn
thi dieu 100 có djnli rang ve mi viec nhu-yeu trong gia-dình, vo-
chinh cng nlnv chong, dung thay mat cho doàn-thê vo-chong cung
divc, va hO ng~i v lam-dung cai quyen thay mat doan-the vo* chong,
lioac không th hành-s~ quveii ay d~c nfi-a thi ng~i chong có
th thu-hî tat ca hocmtphànquyn ay d~c.

Theo nh~ dieu 103 thi v-chinh, v-th~ có chng cho phép deu có
thé d~ng ra linn victh~ng-mi d~c. Neu chi d~ng bán hàng le cÙa

chong thi không cho là công-nhiên tlurong-inai. Khi vo-chinh vo-
th~ da d~c chong cho phép dung ra lam mot nghe th~ng-mi
riêng thi deu có t~-cách liun ho-p-dong kh-~c cân-dùng cho su- buôn-
ban va bat buoc ng~i chng phai chiu trách-nhim ve các viec

buôn-bán ay.

(Còn n~a) PHAM-HUY-LUC



ÁN-LÊ

TOA PHÚC-THÂM HA NQI (Ban th~ nhat)

Phien toa ngay 19 avril 1932

Chu-tich : Quan ChÚnh án MORCHE

Boi-tham
: các quan Tham-nghi VERRON va VERRON,

Ch~ng-ly cuc: quan pho Chircmg-ly JOYEUX.

Bat bac ban dêm

I. Theo nh~ sâc-lnlz ngay 20 octobre 1924 (Quan-báo trang 2298),

« cdc viên-ch~c t~-phap canh-sát, btii ky lúc nào, du han dèm, cung
u d~c viio nh~ng n()'i công-chung nluv hang ca-phê, hàng nrçrll, c~a-

« lutny, uÚn vdn, trong nhil-ng khi cac ncri ay con mo-cfra cho (ùng-
« chung vào, hoac Id (Ie:rN nhung vichon-dn trt-t~, nhung vicvi-
« canh, Iioac dc kham-biên nh~ng khinh-ti, trong-ti all'Ung-tnrÒ'ng.

« Song, trie nluvng ti divcrng-trw&ng,md Id ticoth pliat bangnh~ng

« hinh-phat tlii-the va gia-nhuc klwng ke, phai có giâyuy-quyn
« ricng cuaquanda-ilwm m&idivcrcphep khdm-xet va tich-biên.

« Bâl ky hic nao cung cú th vdo nhà-c~a, tàu-thuyn,hoc clic ni
u kluic, be ngoài la dúng c~a không cho công-chung vdo, mà cr trong

« eÒ dat cuoc danli bac may rui,nh~ng phai co giay bao cÙa hai vien-

« chuc Phap vc ngach canh-sat, hoac có giay bao cÙa mot ngllÙi dân-

« tich Phap, dan thuc-dia hoac dàn bao-h Phap, có can-c~c dich-

« xac, ma khai rang chinh minh hay là có ng~i ho hÙng bi boc lot,

« thi mai duoc vao kham xét. Trong biên-ban kham-xét phai bien ro
« sir kham xét dÚng le nh~ nói trong doan tren nay, không có thi

« vic khám-xét bi hå di ma k là vò-hiu. »

II. Ve viec bat bac này, cån-Clråc cÍÍa ba ngw&i khai-báo không dlrllc
dich-th~c, con cai gidy to-cao nifa lai nac-danh.



Vay nh&ng. ng~i bi-cáo dii có thú-nhân dánh bac iruÓ'c vi vien
canh-sát có uy-quyn cua tòn an d~ng thao ra t& biân-ban, thi giay
biên-ban áy cung Id vô-hiu.

Vic Ch~ng-ly-cuckin Iã Nguyên-bich-L.

THAM-BINH:

Tòa Phúc-tham,

Chiu chi Nguyên bich-L., th~-ký ngach phu Toàn-quyèn tong sir tai so- Canh
nông, Nguyen-chu-L., Nguyên-thj-N., Vu-an-T. t~c N., thu-ky s Canh-nông,
Tran-nh~-T.,th-may, Tran-van-K.,th~-ky so' Canh-nông, Tran-van-L., thir-ky so1

Hoc-chinh, L~u-van-Y.th~-ky so- Canh-nông, bi truy-to tai tòa an trirng-tri
Hà-noiv nhfrng tQ1 sau này: a) ngu-o-i th~ nhat,trong thang septembre 1931,

có lllo- mot sòng danh bai ich-zi ã Hà-ni. công-chung tlu-o-c vào danh, hoac
tir-do vào, hoac do ngu-ou gii-thiu; b) Pham-thi-T. va cac ng~i kia thi can
toi dir cuoc dánh bai ich-xì, cung 'heo nh~ cac tr~ng-hp trên ay;

Chieu chi o. triro'C tòa, nh~-ng ngircn bi-cáo khai rang viec so' mat-tham dén
kham-xét la trai-phép, vì traivi nh~ng dieukhoan cot-yeu noi trong sac-lênh
ngay 20 octobre 1924, va viec kham-xét ay cung moi viec làm sau (leu phai cho
là vô-hiêu, không có gia-tri;

Chieu chi theo nhu' ban an ngày 14 janvier 1932, toa an da cho viec khám-xét
ngày 30 septembre 1931 o- nhà Nguyên-bich-L. là vô-hiêu, va tha cho nh~ng
nguo-i bi-cáo d~c trang-an va khong phai chiu an-phi gì cå ;

Chieu chi quan Bien-ly da chông an ây, ph~ng-th~c va thi-han thong-an
dieu theo d~ng le ;

Chieu chi trong thang septembre 1931, so' mât-tham có nhan dll'Q'c nhiêugiây
tcS cao rang Nguyên-bich-L. có ch~a mot sòng bac danh các thur c bac an
thua vê may rui; chieu chi ngày 30 septembre 1931, hoi 23 gio- den khám thi
bât d~c cac bi cao-nhan ;

Chieu chi theo nhu dieu thvr 2, doan 2, ve sâc-lçnh ngày 20 octobre 1926 an-
dinh th-l vào kham xét cac nhà ã dia-hat Dông-d~g, công-bô ngày 29 no-
vembre 1926 .., «thi cac viên-chúc t~-phap canh-sat bat ký luc nào cung có th
vào các nhà, các tau thuyèn, cùng các ni khác, bê ngoài là không cho công-
chúng vào, mà trong có mo- cuoc danh bac may rui, nlnrng chi khi nào có to-

trinh cùa hai viên-chirc canh-sat ng~i Pháp, hoac có mot ngui công-dân
Phap, dân thuôc-dja, hoac dan bao-ho, ma có can-cuo-c dich-xac khai báo, ma
nói rang chính minh hay có ho hàng bi sòng bac ãy boc lot, thi mô-tduo-cvào
khàm-xci.; chia chi ch~ng thír 3 lai them rang viên-ch~c canh-sat (Ten khám-
xét phai bien vào trong biên-ban rang viec kham xet dung le noi ã doan trên
kia, không «thi viec khám-xét bi bå di vô hieu » ;

Chiu chi trong to* biên-ban so 872 cua ùy-viên canh sat khong bien rang
sòng bac cua Nguyên-bich-L. da có hai viên-ch~c canh-sát Phap trinh báo;



cbiu chi lu tên Nguyn-van-C., Trn-bá-T. va Trân-vn-B. ký giy t-cáo,
ngày 25 septembre 1931, có giay cùa tòa an tr~ng-tri trieu, không thay den ;
chilu chi can-cuac cùa nh~ng ngirai ay không có gì là dich-xác; cbiu chi
khong có gi chirng rang các ngai ay là có thc; chieu chi giay t-cáo khác
cung de ngày ay mà lai nc-danh; chieu chi các th~lê nói trong doan thu- 2 ve
sâc-lnh ngày 20 octobre 1924 khdng theo dúng lê, va chieu chi biên-bàny
phai bò di cho là vô-hiêu ;

Chieu chi viec khám-xét làm trai le nói trên kia là vô-hiêu, va skêt-
qua ve viec khám xét ay khong nên dem vào tranh-luan tai tòa ;

chieu chivién
tur-phápc~nh-sat cùng nhung ngiui du- viec khám-xét trai luat ay, không dirge
làm chirng ve nhng viec da biêt trong buSi kham-xét ay; chi~u chi biên-b~u
da vô-hiêu thi viec làm chirng cung vô hieu :

Chieu chi ngoai to* biên-b~n va li ch~ngc~a viên tu-pháp c~nh-sát, cung cac
vien mât-thám Tây Nam den kham xét, kë ra lai con lai thú-nhân c~anhng bi"
cao, nhung cáclithù nhan viviên canh-sat An. có ~y-quyn cua tòa an, va có
ghi trong hièn-bàll cua viên ay làm, khong the lay lam bang-c~ du-gc, vi bien-
ban ay là vo-hiêu;

Chieu chi tai tr~ tòc an, nh~ngngi bi-cáo Nguyên-bích-L., Nguyen-chi-L.,
D-~irc-T., Trn-vn-K. va Tran-van-L. ãeu nhan có danh bac å nhà Ngnyên-
bich-L., nhng có khai là may anh em danh chai cho tiêu-khi~n thôi;

Chi~u chi ve viec hinh, tuy không thi-hành cái tôn-ch~ nói rang lo-i thú-nhân
không th~ phân-tích dirge; song neu chieu chi ve viec hinh tuy khong th~
thi-hành cai tôn-ch~ nói rang lò'i thú-nhân không phân-tich dc, nhirng vi
khong có chúng-c~ gi khác va neu moi phan cua sir thú-nhân deu lay làm
bang- ch~c dirge thi sir thú-nhân vn không ph~i là khong phan-tich dc;

Chiu chi theo nh moi viec tra-xét và tranh-bien tai tòa, khong có chú'ng-có'va
dau vt gì là ngi bi-cao toi;chi~u chi xét nh cac ngai bi-cáo deu là th-
kycac eôngsô-,và phan nhiulai cung làm môts~, neu khong có chng-c gì
khac thi có th~ cho rang còng-chúngkhòngdirge tu-do vào nhà Nguyn-bich-L.
va IÒ'i khai rang cuoc danh ca-bac ay chi dat ra cho các anh em tiêu-khi~n
vai nhau là môt li thrc; chieu chi nh vay không du le de khép vào cac
khinh-tôi nói å dieu 410 trong Hinh-luat, vay tòa an s-th~m da tuyên an
cho các ngai bt-cao nhan dugc trâng an là phài lè;

Vì nhng le ay :

Phan rng ve plrang-thúcgiy kháng-cáo cùa quan Bien ly Hà-nôi ve cái án
cua tòa án trng-tri Hà-nôi ngày 14 janvier 1932 có the thu ly dc;

Vay y cai án truac ;

Phán rang an-phi v so--cp va phúc-th~m công quy phâi chiu;
Phan hoàn lai các vat bi bât làm tang-vat.



<PHÁP-LUÂT

DAN LUÂT -

thi-hành tai các tòa Nam án Bc-k
(tip theo)

-

THIÈN TH~ XI

Noi ve vic tha-k
CH~NGTHL~I

Các dieu-khoan chung

BI~U 310. —
Clla thira-ktruyn lai cho ai là do y mucm cùa ngi menh-mot,

hoac do phap-luat dinh.
S tha-k thi bat dau tlúc nguai de lai cùa th-a-k mo-i cht.
BI~U 311.

— S thù'a-ké khai-phat tai no-i trú-quán cuoi cùng c~a ngi menh-
mot theo nh diu 49luat này da dinh và k~ bllt dau tu' ngay chet.

BIECJ 312. — Nen trong may ngi có ngi no drc an tha-kc~a ngxáí
kia mà cùng chet trong mot sir tai-bien gi, khong biet là ai chttr~c thi cu-
theo tinh-trang sir thu'c ma doan v ngi chet sau; neu không có tinh-trang
gì thi eu- theo s~c-vóc vi nhiêu tuoi it tuoi hay là dan ông dan bà ma suy.

BI~U 313. —
Chi có nhng ngui còn song mà không bi tuyên-cao kbông

xÙng-dang thi m~ri dime tha-k mà thôi.
Muon drc an tha-kthì khi khai-pbát viec thra-k, Uít da phai có ngiri roi.
Nhu-ng k~ sau này không có tu-cach an thÌffi-ke:
1° K chu-a thành-thai;
2° K sinh ra lai chet ngay;
30 K da mat quyen tha-k bien có chng-th- làm trrc nô-te hoac có viên-

chc thi-thc.
BI&u 314. — Nhng k sau này là không xng-dáng an tha-k va bi truat mat

quyen tha-k :

1° K nào da do ngi menh-mot có chúc-th de lai nói ro là k ay không
xúng-ùångan tha-k ;

2" K da xâm-pham den tinh-menh ngiro-i menh-mot,dù là chánh-pham, dong-
pham hay tùy-pham mc Jòng;



3° Kê d3 ccS-y da thng ngi menh-mot,hoac ông bà cha me ngi ây;
4" K tha-k da thành-niên, bien biet sir co-sát ngiro-i menh-mot mà lai khôngt-giácvitóaán.
Nhirng di vi nhu'ng ngi sau này thi không the vien duyên-có không tC)-

giac ay dc:ông ba cha me cùng con chau cua ngi pham-toi c-sát, thich
thuc dòng-hàng vu-i ngi ay, chng, hoac vo- chinh, vo• thir ngircri ay, các
anh em chi em ruot ngi Ky, chu bac, eau cò thim di, chau trai, chau gai
thuoc vehang con bá-thúc ngi &y;

50 Kdã vu-cao ngi menh-mot, hoac ông bà cha me ngi y, ma s vu-cáo
ay da bi phat ve trong-toi hoc phat giam ve toi trng-tri.

Dilu 315. —
Ngu-o-i khong xng-dáng, hoac ngi bi truat thi cho lA khôngdc an tha-k bao gicr. Nhng di-san dang le là thuoc ve hai hang ngiro-i ay

thi trao sang cho con cai nhng ngui ay; nhng con-cai ay diro-c tir lay t-
cách minh mà du- vào viec tha-k va khong bi loai ra vi 16i ngi cha, tr
khi náo chmh nhng con-cai ay cung bi tuyên-cáo là không xng-dáng, hoac
bi trut quyen tha-k thi không ke.
Ngi thìra-ke da bi tuyên-cáo là không xng-dáng thi phai hoàn lai tat cå

hoa-lgi, l-tc ma ngi y da diro-c hng-thu k~ tir khi viec thira-ke mcri

khai-phat.
Bifeu 316. — Trir ra nhu-ng con chau ngi menh-mot hoac vo- hay chong

ngirta ay thi khong ké, con ngoai ra thi khong ai b~t-buôc phai nhântha-k
ngui nao.

BI~U 317.
— Su* tù-chi tha-k khong th~ phng-doán diro-c; nguò'i tir-clicJi

phai dén khai tai phòng luc-s tòa an de nhi-cp cho phat-sinh ra viec thira-ke.
ÐIÈu 318.

— Ngi tha-k da tir-choi thi cho là không tha-k bao gièt.
ÐrÈu 319.

—
K~ tir khi ngi thira-ke da biet viec thìra-ké mà trong han mot

nam không tir-choi thi sau không du-o-c t-chi nu-a.

CHUO'NG TH~ II

Nói ve cua tha-k có chúc-th

BiiiU 320. — Ngiro-i cha diro-c lap ra chúc-thu de xir-tri tài-sn còa minh tuy
theo Ý minh, nhng phai gi quyn-li cho ngi v, va nu chính mình là
tha-t thi lai phai trao cua hng-ha de lu-truyn viec phung-t t~-tiên cho
ngurto tha-ttheo luat dinh.

Bifeu 321.
— Ngird-i nao da thành-niên, hoac da thoat-quyen rnå c6 du tri-

khôn thi dêu có t-cách dc di-chúc va lp ra chúc-th d~ x-tri ve tat cå tài-
såo ca mioh.

Vfl chinh, vo- th trong khi dng giá-lhú phi do chSng thuan hiira mai
diiQ-c lp chúc-thu de xir-trf ve tài-snriêngca minh.

ÐIÈU 3i2. - NgirW lap chúc-th co thi truat quyen tha-kca mt ngirdri
hoc nhiu ngi trong cac ngurft-i ållgc dijr vào quyn ê:y.S truSt ay phai cðug nhiên Jàw thành chng-th trc nð..te hoc do viðo-
chcthi-thc,



BI~U 323. — Chúc-thu phai làm thành to- ch hoac lap trc nô-te hoac
làm thành chng-th có hay khong c6 vien-chc thi-thuc.

BI~U 324. — Chúc-th lám thành chlrng-th eó vien-chc thi-thc thi phai do
chinh minh ngi lap chúc-th vit ra hoac doc cho ngi khac viet ho tai
truo-c mat lý-trng ncri trú-quán minh va it ra phai có hai ngi chung dã
Ihành-niên.

Các ngi chung y phai chon ngoài nhurng ngi dc nhan cua taDg-du
hoac an tha-k.

BI~U 325. — Chúc-th phi de ngay, tháng, nam. Phai bien d. tên, ho, tuoi
trú-quán các ngi chung.

Chúc-th da lam xong roi phai do lý-trng doc to tieng cho moi nginghe
va phi do lý-trng, nguo-i lap chúc-th, ngi tá-ta va các ngi chÚng cùng
ky tên.

Neu ngucri lap chuc-th va cac ngi chÙng không biet chir, thi do lý-trng
phai biên-chú vào trong chúc-thir.

BI~U 326. — Chúc-th không có viên-chc thi-thc thi phai do chinh minh
ngi lap chuc-th viet lay tt cå va ky tên, Neu do ngu-o-i khac tá-t thi phai
có it là hai ngi chung; ngi lap chúc-thu, ngi ta-ta, ngi chÚng phi
ký tên.

Phàm ngikhôngbit chu-, lap chúc-th không có viên-chc thi-thuc thi
phai làm tai trc mat it ra là hai ngu-o-i chung biet viet, biet doc. Các ngiro'i
chng ãy phai cùng vi ngi ta-ta ký tên vào trong chúc-th.

BIEU 327. — Nginhânca tg-cl không can phai eó mat, chú-thm
c6 giá-tri,

BI~U 328. — Chuc-thu có hoac không có viên-chc thi-thc, deu phai chi~u
có bao nhiêu ngi tha-k hoac ngi nhan cùa tang-du thi làm ra lJay nhiêu
ban chinh.

BI~U 329.— Pham muon bai mot phan hoac tat ca ban chúc-thu dã lap tirtrc, thi phai có mot ban clúc-th sau làm theo cáchthc da nói å các
dieu trên, hoac phai có mot ban chung-thu còng-nhiên tuyên-cáo su bai ùó,
khai ro su thay d~i Ý muon cùa nguo-i lap chng-h.

Ban chúc-thu làm sau ma không nói ro-rang là bai ca ban chuc-th trc thi
di vi ban chuc-'hu tru-o-c ch dugc bai nhurng khoan nào không lio-p hoac
trai vi các khoan trong chúc-th sau ma thôi.

BIEU 330. — Phàm ngi lap chúc-th dã tãg-d tài-sn cho ai, dén sau laj
doan-mai hoc danh-dSi tt ca hay mot pban tài-sn ay thi tc là bai, khòng
tng du cái phan tài-sn dã doan-mai hoac dã danh doi ve sau ay nua, du su
doan-mai hoc danh doi ve srm ãylà vôhieu va tãi-sn lai dc hoàn-nguyên
vê gia-tài ngi lap chúc-th mac lòng.

Nu chi dem cmco, din-mi mà tôi, thi ngi dc tng-d có th~ irng
tikn ra de tr no- hoac chuoc lai mà nhan lãy cùa tng ãy.

BI~U 331. — Phàm chúc-th da do ngU'Ò'i chòng mênh-môt và ngi vo* góa
cùng làm ra, thi ngi vcr góa không dllQ'c t bãi di. Còn nh chúc-th do
ngiriri vp1 g6a làm ra sau khi chong cbet thi ngi vo- gÓtot if)' có th~ bãi di <YuQ'c.



BI~U 332. —
Ng~o-i nào dã dvro-c chúc-thu hu-o-ng th~ùa-ke, lai ch~et tru~ro-c ngirdri

lp chúc-thu, thi khoan chúc-thu thuoc ve ng~uro-i ay thành ra vô-hi~u.

DIED 333. — Khi nào ng~urcri d~u-o-c t~ang-du- lai bi tuyên-cao là không x~irng-d£ng,
hoac bi truat-quyen, thi cac khoan t~ang-du- trong chúc-thu thuoc ve ngircri y
se bi bai di.

~BIIIU334.
— Ng~uro-i dllQ'C t~ang-du- mà không thi-hanh nh~u-ng d~ieu-kien cùa

ngird-i l?p chúc-thu da b~t-buoc minh thi se bi bai mat cùa t~ang-dur ay.

~BI£U335.—Nguro-i lap chúc-thu có th~e giao quyen cho mot ng~u-o-i do mình
chon riêng de thi-hành cac dieu-kho~ån trong chúc-tbu.

~BIEU 336. — Ngurd-i l~p chúc-thu chet r~oi thi chúc-thu m~ri sinh hi~eu-lirc.

CHU'~CTNG THÚ' III
Cua th~ira-ke khong có chúc-th~

BIEU 337.
—

Nh~u-ng di-san không có chúc-thu thi truyen sang cho con ngu-o-i
m~enh-môt, con trai con gai deu d~uo-c chia c~ùa bang nhau.

Trong cac ng~u-o-i con ~du-o-c th~ùa-ke, n~eu có ng~u-o-i nào ch~et roi ma khi
khai-phát viec th~ùa-ke hien con con chau thi nh~trng con chau ay du-o-c thay
mat ng~irfri th~ira-ke da qu~a-vang de nhan lay phân cua ng~u-o-i ay ma chia nhau.

BiEu 338. —
Neù không có con chau thi ~cùa di-san lai ho~an-lai cho cha me

ngiroi n ~enh-mot, mien là phai gift qu~yen-lo-i cho ng~uo-i v~o- hay ng~u-o-i chong
con song. Neu cha me ng~u-o-imenli-mot ay o- riêng thi cùa di-san ay chia dôi
cho ngu-o-i cha mot nura va ngu-o-i me mot n~lfa.

N~eu cha hoac mç ng~uro-i ay ch~liSt roi thi nguro-i cha hoac ng~uo-i me con sðng
d~u-o-c to~an-hiro-ng.

BIEU 339. — N~eu ngiro-i m~enh-mot không có con chau cha me gì ca, thi cùa di-
s~ån lai hoàn lai cho ông bà cu-ky bên noi gan nh~t, mien là phai chia cå vo-
chong theo th~é-cách dã dinh å dieu trên.

~BIEU 340. — Néu ngircri m~enh-mot không con con chau cung cha me ông bà
ve bên noi thi di-san truyen cho anh em cbi em ruot ng~u-o-i ay ~duro-c chia phân
deu nhau.

Trong cac ng~u-6-i anh em chi em diro-c th~Ù'a-huang, n~eu có ng~uro-i nào ch~et
r~oi mà ~den khi khai-phat ra viec ~thÙ'a-ke, bien con con chau thi nhung con
chau fly d~uro-c thay mat cha me minh da qua-vãng de cùng dir chia vo-i chú bác
mình mà nhan lay phân cùa ng~iro-i th~u-a-huro-ng qua-vãng de chia lån vo-i nhau.

ÐIÈU 341.
—

N~Su không có anh em chi em ruot hay là anh em chi em ruot y
không có con cháu thi cua di-san l~u-truyen cho anh em dong-chi bên n~oi gan
nhfft va cho con chau tr~u-c-liep cac hàng dong-chi ay.

Nhu-ng anh em dong-chi bày vai v~o-i nhau thi eu- chieu nhân-sut mà thura-
h~rong.

Nu không có thân-thuc bên noi thi di-san truyen sang bên ngoai.
~Bifeu342. - Khi ng~uro-imenh-mot không con thân-thuc nàokh-dthùa-h~o-ng

~durp-c thi ng~urai vg góa không ly-hôn duoc toàn-h~ngnhung di-sàn cua nguàí
chong dé lai.

Biiiu 3-13.N3U không con vo- góa thi cua di-san sung vào t~ir-san cua nM-nirfrc.

(Con nila)



PH~ÂP-LUAT TH~UO'NG-THU'C

NHFNG ~BlfiU NHAT DUNG

Lcri HOI.
— Có mot khu rUfmg hoang thuc làng N. - 1, da ban cho mot ng~llài

l'ay gia tien 1à 170 ~dorig. Ng~ixai ãy ~ve Tây ~dahai-mircrl nam nay, ~rði chet. T~iebay

den gia cung không nop th~ue cho Nhà-n~llåc. Nam m~ái roi, quan Sir t~inh có sire

cho dan N.-l. khan khu ruong ay.
Vay xin hoi dan lam giay nh~irang cho lôi có ~dupe khong ?

Lai ~BAP. — Ng~tro-i chu khu ruong &y là ng~trcri Tây thi viec này g~iåi-dap phai
theo Dân-lu~at Tây, có dieu 767 va 768 nh~ sau này :

,

« N~êu ng~ird-i menh-mot không còn thân-thu~oc nào kha di th~ira-hllo-ng ~duo-c,

hoac không có con-hoang nào, thi di-san se thuoc ve k~ý-vât cua ng~urcri ph~6i-

nglu con sng không ly-hôn, dirge toàn h~ång. Nêu không có ng~irai phõi-ng~u

con song thi di-san thuc ~ve hha-mr&c.»
Luat goi nh~u-ng di-san nhir th là di-san không có ngiro-i thira-ke.
Vi thu- có gi~åi-dáp theo luat c ta thi cung the, Hoàng-Vit luat-le, d~lléri dieu 83

có dieu-lê th~ II nhu sau nay:
« Hê nhà nào tuyt-t~ không có ngird-i trong ngành có th~ lam th~ira-tii

diro-c, thi gia-tài ve phân con gai huo-ng ca, nu con gai cung không có thi quan
så-ti phai trinh quan trên dem cai gia-tài áy mà châm-tr~ircrc xp dt hau-su
cho ngiro-i vô-t~ ay, ri con thi sung công. »

Ðó là giai theo luat cu bien hay con thi-hành å Trung-ky. Còn o* Bâc-ky thi
cung Uro-ng tu nhu th. ~Dieu 342 va 343 bo Dân-lut men có dinh nh~ sau này :

« Ðiu 342. - Khi ngirai menh-mot không còn thân-thuc nào kh~-di th~a-
hllång dirge thi ng~iro-i v~ góa không ly-hôn diro-c toàn hurcmg nhirng di-s~ån cua

nguoi chong de lai.

« Ðiu 343. — Neu không còn v~ góa thi cua di-s~ån sung vào t~-san cua Nhà-

n~vro-c. »
Sau nira dieu 31 nghi-dinh quan Toàn-quyen ngày 15 janvier 1903 ve công-s~ån

có nói r~ng: «Công-sn cua mÔi x~ trong ~Dong-durcng có.2.) nhung dat b6

hoang va vô chu. »



Vay thi dift ify, ông có thé làm giay gií-i ~dgn quan Khâm-sú Trung-ky hay quan
Thng-sú Bâc-ky mà xin khan, vì làng do chi phai canh gi~, chu khôngcó quyen
s~-hilu. Ong không ph~åi hoi gi ~dgn làng ca, làng khong có quyen bán duo-c.

Lou HOI.
— Hieu buôn cua tôi von xua nay van tUjt la Vn-Thuy.Nhung phai

ch~ du&i là ch~ húy, Triu-dinhcm không cho dùng. Tôi cung muon doi, nhung
vi buôn bán d~ lâu nam, ai cung quen gi cua hàng nhu the roi, sa doi di có ~dieu

thit-h cho su buôn cua tôi.

Vay xin hoi khong doi có duac không va không doi thì phai phat nhu the
nào?

L~cri ÐÁP. — Sau khi dire Bao-dai lên ngòi, da có mot dao Thu~o-ng-du dím dùng
hai ch~u* Thuy va Ðin. Th~uo-ng-du ay nh~u- sau nay:

« Ngày 22 thang 12 niên-hìu Kh~åi-dtnh thú 10, bo Lê-tâu :

« Xét theo dien-le van thi-hành tìr x~a den nay, hê gap Tôn-húy, thi phài
trdnh di. Nay xét hai chu tên Hoàng-th~ugng, mot chu, bên ta chfio nhat ~8,bên
h~iru chil diln .ft., mot ch~u* bên la ch~u ngc~, bên hITLl chrr chuyên -ffif, nay
xin tranh hai chft ay, khi doc phai doc chanh di, khi vit phai doi dùng chft
khac, tên ng~uÒ'i va tên dat deu không dirge dùng. Còn nh~u-ng chIT doc cùng
tieng và nhung chft ging mot bên, khi doc phai doc clnh tieng, khi viet phai
bo m~tnet, tên ng~ucriva tên dat không duo-c dung, cå thay la 14 chn-,là*~Con nhung chir cùng doc
mot ting mà cách vit lai khac, khi doc phai doc chanh, khi viet thi không phai
d~i, tên ng~ufri va tên dat thi không ~duo-c dùng, chi có hai chu, la: , fH.
Còn nhu cac bo, cac nha cùng cac quan hàm có dung nhung chIT ay, nhu chir

11 di~en-ba, A m dien-tich, ifl- dien-su va di~en-thång, vân van,
xin súc cho cac nha ay ~doi dùng chu khac de to y kinh-trong.

Con dn miuhiuca các de vuang dÒ'i truó'c, thn sac, than bai, cac bien
ngach, bi ký va khuôn dúc tien, có gap nhung chu ay, xin ~dirng thay doi cho
khoi phin.

Viêc này dã trình quan Phu-chinh thân-than duyet-y, xin tau va d<;yi chi dé
thi-hành.

Bo Le cung lyc, va tu cho phu Thong-sú Bac-ky xin nh~- chuyen tu cho cac
quan tính.»

C~ nhu ~dGan cuoi cùngtrên ay thi dao Th~uang-du này có thi-hành cå å Bâc-
ky nira, chi tr~ìr hai thành-ph Hanoi va Haiphong thoi. Nhung trai le ay cung
không phai phat, vi bo Hinli-luat Bâc-ky không có cho nào noi ~dn. Sau nüa,
bo Hoàng-Viçt luat-le chi phat nhung khi dùng hai chu húy lien nhau mà thôi.
Vay thi ~o-Trung-ky, hinh nhu cung không có phat. Bieu 62 trong bo Hoàng-Vit
lut-le nhu sau này :

« Phàm dâng thu và tau viec, lo- pham ng~u-danh và miu-húy, phi tru~ng
80, trong vän-thu mà la pham, phai phat xuy 40. Nhu chu tên ma xúc-phm
(không phai Iâm trong mot lúc, va dã de ngll'Ò'i ta goi) thi tr~ucrng mot tram.
Còn nh~ulor pham ngu-danh mieu-húy, thanh-âm giong nhau mà 111 dang ~dêu

khác, va có hai ch~ii chi pham mot chu ~deu không phai tQi. a.



Lcri Har.
— Cha tôi hien con dircrng sinh-th~i, may nom tr~uác có làm gig

chia cua cho bn ngirai con, gig ag có kg-cLich ký nhqn va Ig-trir&ng áp trin
th-th~c, nhung ch~a dem tr~irc-bq. Mag anh em tôi hin vãn ch~ira ai lagphan
cua mình ca.

Nhir vqg nh~ngngirai chu no cua chung tôi cóphép tch-biênphn cua chung tôi
không? Va chúng tôi có qagen dem nh~ng phan ãy di cam di lãy tin không?

L~ BAP. - Theo nh~ diêu 388 bo Dân-lut mo-i thi tài-sn có th~é do ngir6*i
cha phân giao cho con chau ngay trong khi con duo-ng sinh-th~i. Nhu-ng theo
nhu* dieu 391 luat ay thi hê tài-san ch~a thu-c giao nhan han, ng~ircri dung chiavn có th~ bai bo giay chia cua ay di ducc.

Vay thi cac chu no- không có quyên ~du-o-c tch-biên nhu-ng phan tài-sn cùa
nhu~rngngu-6"i s~p du-o-c th~ira-huo-ng.

Cung vi le ãy ma nhu-ng ngiro-i con không có phép dem earn bán ~dup-c vi da
có quyen so-hu-u dâu mà cam ban?



Tap -luc

I

Nên Nam-an ô* Trung-ky
(tiêp thco)

Nói ve tòa-án tinh

Tòa an tinh do cacquan tinhngôí xét-xu. Cac tinh lón thi có : quan tông-dóc,
quan bo-chanh va quan an-sat; các tinh nhõ thi có quan tuân-phu va quan an;
sat; các tinh nhòthi có quan bô-chánhvàquan án-sát; cac tinhxép hi cb1
cú mot quan quàn-dao.

,Cáe quan tinh không phai hoi-nghi de cùng nhau xét an do cac quan
phu huyen da xu, vì xét viec ho thi dã có quan bo va viec hinh thi có quan an.
Các an ay xét roi thi quan bo va quan an doi lai, boac là de y nguyên nhu cu.
Nhirng ban thao an ay phai de-trinh Utt cå các quan tinh duyet-y. Nói tóm
lai thi tòa-án tinh không phai do tât cå các quan tinh cùng ngoi tham chung,
nhung moi viêcdêu phài do cac quan cùng to y-kien. Neu cac quan không dong-
Ýt thi quan tðng-dôc có quyên quyêt-nghi, nhung y-kien các quan khac nhau the
nào phai bien vào trong ban an.

-
Quan án va quan bo xét viec gi dêu phai trình quan tâng-doc ro.

1° Chic án-sál.
— Quan an-sat phai xét nhng viec hinh do các quan phu

huyen de lên. Gp nhung viec quan-trong nhu- là giac, cu'ó'p, vân van, thi quan
an-sat có thé tur xét tru'óc, hay là gap khi có nhirng viec phu huyen không xét
dir<?*c. Lý ung thi nhirng ngiroi di kien không diro'c phép de do-n thang den quan
an mà không qua phu huyen. Theo nhu' dieu 301 Hoàng-Viêt luât-lê thi do-n kien
pbåi de den quan mà mình tùy thuoc ngay. Neu trai le ay thi phSi phat.
Cng có khi qnan phù huyen de dang dai không xu ngay, neu ngu'òri duong-su
khiêu-nai thi quan an có thé trình quan tông-dðc roidem viec ay ra xét lsay

mà khòng giao cho phu-huyên cung duoc. Nhirng viec nào mà quan an xét.lây
thì cho dòi nhung nguòi bi cao và nhu-ng nguòi làm chúng den.

Viec diêu-tra cùng làm nhu là å cdc phù huyen, lay cung va khai mieng hoac
là viet t6* khai. Cung mieng thi do kinh-lich, hoc bat ciru pham lãy, còn to* khai
thi do nhng ngiro-i duong-surviêt lãy. Các to- cung và to- khai khi doc xong rði.
các ngirdiri bi cao và nguòi làm chùng dêu phai ký cå. Trong nhng viec hê-trong,
thi su-lay cung va làm tá khai dêu phai làm tai trucrc quan tðng-dôc, nhung van
do quan an-sat dung trong coi. Neu viec da do phù huyen so'-thâm roi thi quan
ån hhôngphåi tham-cúru lai nira, trù ra có ngùòi khiêu-nai thi không ke.

An phai do kinh-lich va bát curu pham thao, néu sai ch gì thi các viên này
phai trách-nhiêm. An thao xong va cacvien khôi thao da ký roi thi phai lay ch
quan án, quan b6 va quan tðng-dðc hay quan tuan-phù.



Cung có kbi cac quan không dðng-ý ve mot cái an, gap khi ay thi quan tong-
dôc có quyen quyêt-nghi, nhung quan bo và quan an dugc phép không ký vào
banthao mà quan tong-docda bátcha lai. Vaan bao giò-cng durng tên quan tðng-
d6c, nhung mà trách-nhiçm lònlà o- quan án-sát, Bao nhiêu công-vn hàng tinh
de ve Bo dêu dung tên quan tong-doc ca. Boi vay ma trong ban án chi có an

quan tông-dôc vo-i tên kýca nhng viên thao an mà thôi. NeLL quan tông-dðc
dôi lai mot ban an mà quan bo vói quan an không dông-ý thi cac quan này
có quyen di-nghi vào bên dia ban an ay va dugc làm tò- de thang vào Bo.

Tinh nào không có quan tng-dc hay tuan-phu thi quan bo va quan an dirge
dong n vào ban an. Nu vi không dong-y vo-i quan an, mà quan b6 không chiu
dong Sn vào ban an thi quan an cung dugc de an vào Bo, nhung quan bft dugc
phép de to- trinh veBo.

An cua cac phu huyen làm, phan nhieu thi quan an yca. Nu quan an muðn
sua doi lai mot vài dieu không he-trong liÎm thi có th giao tra phu huyen sua
li, nhng quan phu huyen dugc phép không theo. Gap khi ay thi quan an dircrc
sua di lay, nhng ban an càa phu huyen xu trc th nào cung phai dç y
nguyên nh the vào Bo.

Thai-han quan an dugc xu mot viec gi trong bao lâu, cung y nhu thi-han cùa
cac phtl huyen. Nu quan an mu6n gia thêm han thi chi có Bo cbo dugc mà thôi.

20 Chúc bô-chánh.
— Quan bo coi các viec thuoc ve tien bac, ruong dat, tuyn

binh-linh, các viec công-chinh, quan-lai, vân van. Cách-thúc làm cung y nhir
quan an. An cua quanbo làm cung phai lfiy chu cua quan an nh là divi
quan tong-doc hay tuan-phu. An quan b làm cung phai dngtên quan tong-d6c
hay tuan-phu nhu là do quan án làm vây.

3° Chuc tng-dc hay tun-ph.
— Quan tong-doc hay tun-phu là khâm mang

cua Triu-dinh å trong mot tinh, dng dau moi công so- hàng tinh. Chi quantng-dc hay tuan-phu men có quyen duoc trc-tip vcri Trieu-dình, ngoai giå
không có quan nào duc làm to- de thang vào Trieu mà lai không phai trinh
quan tng-dc xem truc.

Vay thi trong hoi-dong cac quan tinh, quan tng-dc hay tuan-phu bao gid1 cung
có quyen quyêt-nghi, nhng chi dirge thi quyen ay de khin cho quan b6 vi
quan an theo minh thôi,ch khong th không hoi ý-kin quan bo va quan an dc.

Quan tng-dc hay tuan-phu có quyen dc dieu-tra va lay cung lay, nhng
bao gio- cung phai có quan án giúp va phai dùng nhng ngi thùa-hành cua ty
quan an. Neu viec gì quan-thiep dn quan an thi quan an phai cáo-tj, mà do
quan tong-docxcùng vi quan b6. Nhu vay trong an cung phai bien ca. Nu
viec quan-thiep den quan bo thi cng do quan tng-dc air nhu da nói 0' trên.

Neu quan tng-dc ng cho quan bo hay quan an thi có the không cho cac
quan ãy du vào viec làm an cung dc, song phai xin phép Bo mo-i dugc.

Nu viec quan-thiep den quan tâng-dóc hay tuan-phu thi cung phai cáo-ti
mà trong an cung phai bien rõ nhu thé va chi dong n cùa quan bo vi quan
an mà thôi. Khi nào mot quan tinh di vang cng vay.

Vay chc-trách cua quan tng-dóc hay tuan-phu là xét ckc an-van cua quan
an vo-i quan b6 de trinh. Neu không y thi giao cho cac quan ay doi lai. Nhung
quan b8 va quan an bat tat phai tuân theo. Neu không dong y thi quan tng-
d6c de án thang vào Bo ma bay thêm ý-kin cua mình vào trong an. Nhung phai
dgi cho quan bo hay quan an thao an xong dã,ri sau có dieu-tra thêm thi mo-i.
làm, bay gio- quan tng-dc mu6n to ý-kin rieng cua mình vào an thi tùy y



N6i t6m lai, quan tng-dc có quyên qun-dc moi công so- va pham viec
gì trong tnhcng phi de bam quan tng-dc ca, song hê viec gi thuôc ve quan
bð hay quan an thi tat phai cho cac quan ay biêt roi mo-i du-o-c iir làm ly.

Khi quan tinh da xét an roi thi de thang vào Bo, va dng-thi phai giri mot
ban sao dn Ida s. Quan công-sú không có du- gì dn viec Nam-an, không
bao gi diro-c cam hoa các quan An-nam va du-o-c sua doi gi vào trong an, quan
Công-sú phSi de cho càc quan tinh hoàn-toàn chiu trách-nhiêm ve nhu-ng viec
các quan ãy doi vo-i Triêu-dình. Quan công-sú chi có viec kiem-soat xem
luat-le thi-hành có dung hay không, hê xét thay quan An-nam có nhung-lam
hay lm-hoc thi phSi trinh quan Khâm-súbiet.

Nhng án phat suy, nghia là thuc t 3 dn 15 dong, hay là phat giam tu- mt
dn nam thang, he quan công-s hiep-y thi là an nht-dinh va thì-hành ngay.
Nhng di váí nhu-ng trng-hp sau này thi le ãy lai không thi-hành là :

1° Khi nào quan công-s vo-i quan tinh không dng-ý;
2° Khi nào ån có can-thiep dn mot quan churc hay là mot thuQc-viên Chính-

phù Nam-trieu;
3° Khi nào phat suy nhng ngtro-i da pham mot toi nang phai án quá bc suy.
Quan công-s cho dich an, xét ri có di-nghi gì thi phè vào mot phiu-chi

dính kèm vào ban án mà de ve phù Khâm-sú (Hoi-ly bo Hinh).
VfJ.y giy di-nghi cua cac quan công-sú không có m-dich gi khac là de trinh

quan Khâm-sú bit moi dieu có ich de xét cho xac-dang truc khi duyet-y án
cua bQ tham-dinh.

Nói torn lai, chc-vu quan công-s doi vo-i Nam-an chi có: 1° Kim-soát viec
hành-dông cho dúng l; 20 Trình quan Khâm-s nhng dieu gì xét ra bat công
hay là trai luat.

Các bo

An cua quan tinh làm xong, hê viec thuôc ve bo nào thi de ve bQ ay, nghia
là viec hinh thi bo Hinh, viec tài-chính, ruong nng, dt cat, nhà cù'a thi bo HQ,
in các quan lai lam loi trong viec công thi bo Lai; cac viec binh lfnh thi bo Binh,
các vict-t, nghi-tit, vân van, thi bo Le; các viec công-tác thi bo Công.

Moi b,ngoài quan Tbng-thura, lai có ba dng-quanlà:tham-tri, thi-
lang vå ta-ly. Cac quan ãy ãcu diro-c to ý-kinca minh va dvào viec thao an.
Cac cong viec cilia cho hai ti là: ta-ti coi viec các tmh phía Nam, dung du
eó mot lang-trung va 'DQt ch-s; hfru-ti coi viec các tinh phia Bac, dng dãu
c6 mot vidn-ngoai va mot tu-vu. Moi ti du có nhng ngi phu-thuoc là
bát Clm pham, tha-phái.

Khi nao an ye to-i Bo, thi phai vào sS, va thuôc v ti nào thi giao cho ti ãy
xét de thao tor ve viêc an av, có nên sua doi gi trong to* ay du bien ca. nåo
thSo y phai do viên lang-trunghay viên-ngoai ký, roi de trinh cac dng-quan
trong Bo, các dng-quan deu ky tên va có ch-nghi dieu gi thi bien vào. Ban
thao yphi trình quan dau bo y hay là di Ji. Bay gi mo-i chép lai va dê
sang tòa Khâm-s.

(Cònna) ALBERT BONHOMME
(La Justice en Indochine, chap. III, L'Annam)



TuDg-ky

Hoi Van-quc vcn vn-d no-ti (1)

Thang nam nam 1932 hi Van-quccótriu-tp mt hoi-dong giám-dinh
quc-t tai hi-s Genève de xét cái vn-d nòti. Sa di có kjr hi-dng
này cung là vi cuc tranh-luan trong uy-ban th sau cua hoi Van-quc hop
trongtháng chinnam 1931. Hi do, ngi ta qua-quyét rang trên th-gii Vâ-l

còn nô-tì, vây cân phai trur chothc tiet di, nht là phai sa-di lai ban hiep-c quc-t ký nam 1926. My ông uy-viên lai nói dich rang bien trên dia-
cu có ton gn 5triêu nô-tì, có ônglai nói rang cac dai-cng-quc có thuoc-
dia thng không dùng het phuong-phap de trir tiet cai tuc ay di.

Thuc ra van-de nô-tì rat là phin-phc, ma sinh ra biét bao nhiêu vn-d
kliac nüa, lai thêm có nhieu dieu rat kbó. Trc het tieng «nô-ti» này gftm
chi bao nhiu cái «dia-vi»riêng trong xa-hoi, do phong-tuc va le-luat trongxmà ra. Sau nua, theo nh hiêp-c quc-t nam 1926, thi ch nô-tì gõmtt cå các hang ngi làm công viec de hèn.

Nhu vaythi cn phai phân-biêt, nhung phân-biêt that khó lâm, cn phi
nho- ãen cáe tay « chuyên-môn men dc. Båo: vay hoi Van-quc da phi
triêu-tp khi-dng các giam-dinh-viên å Genève.

Thy hoi Van-quoc de tâm den vn-dê nô-tì này, nguri ta không khoi de
y dn. Nào có ai lai ng-V rang sau nam 1848, sau cac luât-lê rt nghiem
doi vi viec mi-nô, sau hi chien-tranh v nô-ti å My, sau khi da chim
dong dc ca trên luc-dia dân-den, cùng là hie Á-châu dang tân-tien, mà cai
nan nô-tì van cha tíêt! Mà vn con thc: å Phi-châu hãy con hàng tram no-
le; lai gan dây hoi háng mars 1932, mot bon buôn ngi kéo dën cac lang
& Soudan thuoc Anh va Ai-cap. Nhung bon này bi nghiêm tri ngay. 0s Arabie
van con ch ban nô-l, mà bên Tàu tu có luat-le cm, nhung vì cai nôi-tinh
mà vn con tuc công-nhiên ban tre con Chúng tôi lai thay å cac xu thuôc-
dia Phap "ân con di-tich cái tuc này, cùng là các lói lao-dong dê-nh nua,
mà ngi làm luat trong tay hinh nhu không du cach de bài-trù' diro'c.

CÒtl nhll o* Dông-dng thi nay thiie da thc-hành dU'Q'c viec bai cái le nò-
ti. Ai cng biet rang å Cao mên, trc kia có hang «nô-ti clla nhà vua». Bo
luat mi å x ay nay da bai han di roi. Tai Ai-lao cung the, cac bo luât mó'i,
tuyên-b nam J928 cung dt th-lê rat nghiêm ve vân-d y. Còn å nircrc Nam
thi không có tuc bat ngi ta làm nô-l. Ngày xua chi nhung tù-binh va
thân-nhân ke có to. mai phai liet vào hang này thôi.

(1) Revue des Sciences politiques, juillet-septembre 1932.



Nhurngtuc nô-ti theo hinh-trang nào mà ngày nay con ny n~ ra duroc? Trong
khi ùy-ban tam-thòri xét vân-de nô-lê o* Genève de kiêm tài lieu thao ban hiep-
ucrc 1926, cophan-biêt ro ràng hin nay con tbu- nô-tì (y trong nhà, các tu binh
cùa bon tù-tru~g, viec ban gau dàn-bà con-tre va dem mình gán n9'.

Ve tuc dem mình gan no, trong tcr trình cua uy-ban tam-tho- xét van-de
nò-lê có nói rang: «Cai tuc chung cua dân den, truóc khi ngu-o-i Au den, IH

nguòri mac ncr có thé dem mot ngircri nô-lê cua minh, hoac mot ngurò-i day-to;
hay mot ngircri trong ho mà gan cho chu ncr. Cai tuc ay xem ra vô-nhàn-de,
nhung thiròng ngircri chu-no không diro-c quyen so-huu doi voi nguror bi gàn

Dg. Chu nophi theo tuc-le, không t~ dem ngu-o-i kia ban hay dim di dime,
lai còn phai nuôi nang, may mac va cho ngu-o-i ay o trong het cai han gáj
DV. Trai lai, chu no- có quyen b~åt ngiro-i làm viec gì cung duroc. Theo t\lC-('
tung Xll, có khi công viêc nguòri kia trÌl dime no, cung có khi không trir cTu-oe

no. Tiic nay thay ~o- Phi-châu, mà ~o- vài nvrcrc Viên-dông cung thay ~có. Nhu o*

cite bô-lac Moi bên Bong-dirong, mot ngu-o-i không có tien mua trâu có th~ dem
gan mình trong mot thòri-gian, doi-chieu vói gia tien mua con trâu duroc. Tut*
uày tuc là môt loi hop-dông rat co vay.

Cung là mot loi nô-lê nhu nh~-ng công-dich có hop-dông vê nhân-công
ky-nghe va canh-nòng á các noi có dan ban-tho, nhu b~t buoc chiu thiet
phai theo hop-dông, nhu phai chiu no* cho chu, cùng là lði b~åt di chan nuoi

gia-suc o- Nam-my, viec b~at-buôc mo phu cho cac s~- hr. Lai còn nhu công-viec
b~t-buôcc~a bon Sô-viet,ch~ang hay có phai là motloi nô-lê chäng?

rÆOt nguòri An-nam dwe cir vào hQi-dong
ky-lut các luât-sir

Các luaâ-sir tòa Phúc-th~am Saigon vù'a dây da tuy~en-cu-l£y mot ông hoi-
tru~ngvà nam ông hôi-viên hôi-dông k~-luat, thi có ~cÏr mot ôngluât-sir
An-nam vào hôii-dông, là ~ongTRAN-VAN-CHUcrNG.Vê viec ~Sysobao AstFrançaise
thàng mai 1932 có nói rang: «Ông hôi-viên mo-i iíy chang phai da lam luât-sir
lau nam. Tat ai cung nhcr rõ rang, mai cach dây hai nam, vì có lo-i khân-khoan
cùa quan Toàn-quyên, nên nguroi ban-xu- mo-i diro-c du- làm luât-sir. Viec cai-
cách ay, các hire ~thuÇYng-luu tri-thirc An-nam yêu-câu õã lâu, nhung cac luat-
sir Tây, neu không muon mat cai dôc-quyên kiem lo-i clla minh thi có the
ngan-can cung ~diro-c. Ta cir xem viec ông TRAN-VAN-CHUCTNG du-o-c eu- vào hoi-
dong ~ky-Iuôt, thi du biet cite ông luât-su Tây bây gicrda nhin rong lâm roi,
nen mo-i công-nhân cai chinh-thê moi nay ».

Các công-vän v thuyên-bo, hoàn-chuyen, vân vån.

Nghi-dinh quan quyên Th6ng-six Bac-ky ngày 19 juillet 1932:
M. ~TRiN-xiN-LirofNG, tri-phù hang nhat ngach Thircrng-du, het han nghi, nay

sung ~dir-tham tai tòa an dê-nhi-câpCao-bang.



Nghi-dinh quan quykn Thong-sir Bac-ky ngày 22 juillet 1932 :

M. NGUYEN-VAN-LAN, tri-huyen tir-phap bang ba, tòng sir tai tòa-ån tinh Hà-
dông, nay doi làm tro-tham tai toa-an sa-câp huyen Thanh-oai (cùng tlnh).

Nghi-dinh quan quyèn Thong-su- ~mic-ky ngày 26 juillet 1932:

M. BUI-DINH-TINH, tri-huyen ~tr-pháp tâp-sur, tro-thâm tai tòa-an sa-cáp Hoài-
dúc (Hàdông), nay thirc-thu tri-huyen~ttr-phap hang nhi ke tir ngày 14 juin 1932 :

Nghi-dinh quan quyen Thong-su Bac-ky ngày 27 juillet 1932:

M. CAO-NGUYÊN-To, tri-châu hang nhat tai Bac-kan, nay dði di châu Binh-gia
(Lang-sen) thay M. NGUYÈN-VÃN-DINH doi di no'i khác.

Nghi-dinh quan quyen Thong-su Bac-ky ngày 28 juillet 1932:
M. TRfNH-XUÂN-NHAM, tri-phu hang nhi, lình tlnrdng-tá tinh Phu-tho, nay sung

boi-tham dlf-khuyet tai tòa an de-nhi-cap tinh ay trong khi quan boi-tham thllc-
thu nghi vang hoac måc ban va thay M. ~VU-BINH-MAN, tri-phu Lâm-thao.

Nghi-dinh quan quyen Thong-su- Bac-ky ngày 29 juillet 1932:
~M.NGUYÊN-BiNn-KHANH, tri-huyen tir-phaptap-su*, tong-sir tai toa-An tinh

Ninh-binh, nay dôi di tro-tham tai tòa-án so*-c£p huyen Thanh-hà ~(H&i-ducrng).

Nghi-dinh quan quyen Thðng-sir Bac-ky ngày 1" août 1932:

~M.NGUYÈN-KIM-LoAN, tri-huyen ttr-phap tap-sir,caonghi khongluo-ng, theo
~nlnr don xin, nay du-o-c cáo nghi trong mot thoi-han mot nam nua, ke tir ngày
1er septembre 1932.

Nghi-dinh quan quyen Thong-su Bac-ky ngày 9 août 1932:
M. ~NGUYEN-NGOC-THANH, tri-phu hang nhi tai Ninh-giang (Hai-dueng), và

M. ~VU-BAI, tri-phu hang nhi tai LFng-hoa (Hà-dông) nay doi lãn cho nhau.

Nghi-dinh quan quyên ~Thong-su1Bac-ky ngày 27 août 1932 :

M. ~PHO-BA-THUAN, tri-huven hang nhãt tai Lang-tài (Bãc-ninb), nay doi di
~Ððng-hy (Thai-nguyên) thay M. HOANG-BT^'C-TANDSI di Lang-tài.

Nghi-dinh quan quyen ~Thðng-sír BSc-ky ngày 29 août 1932:
M. ~VÜ-NGQc-THÚY, tri-huyen hang nhi, lình thiro-ng-ta tinh Cao-bang nay doi

~dithiro*ng-taSo*n-t£yva se kiêm chuc chánh an toa so-c^p thanh-pho SO'n-
tay va chuc boi-tham ~dll-khuyt tai toa-an de-nhi-cap tinh ãy thay M. NGUYIN-

~ÐiNH-Túc, thông-phán menh-mot.

Nghi-dinh quan quyên ~Thong-su* Båc-ky ngày 2 septembre 1932 :

M. ~NGUYSN-VAN-TRAC, tri-huyen hang nhi tai Quynh-côi(Thai-bình) nay dði
di ~Ðông-quan (cùng tinh) thay M. NGUYEN-KHANH-TRUOTSTG.

M. ~NGO-VI-LIEN, tri-huyen hlilng nhi tai Câm-giang (H~i-diro-ng) nay dfti di
Quynh-côi (Thái-binh) thay M. NGUYÈN-VÃN-TRÁC.

M. LÊ-TRONG-THANH, tri-huyen hang ba tai Hiêp-hoa (Bac-giang) nay doi di
Cam-giàng(Haiduo-ng).

- M. LÊ-VAN-THANH, tri-huyên tp-s~ tai S~n-tây nay doi di huyen Hiêp-hòa
(Bâc-giang).



M. NGO-BO -DOANH, tri -huyn hang nhâttaiTiën-hài (Thai-binh) va
M. ~NGUYN-HÜU-TRr, tri-huyen hang nhi tai Thir-tri (cùng tinh) nay dði lan
cho nhau.

I
Ngbi-dinh quan quyen Thông-sir Båc-k~ ngày 8 septembre 1932:

M. ~TRINH-NHU-Tifip, tri-huyen hang nhi, cao-nghi nay phuc chu-c eu va dði
di huyen ~Cát-háí(Quáng-yên) thay M. HOÀNG-ÐÚC-HÀM,dði di Yên-binh (Tuyên-
quang).

M. NGUYÊS-VAN-THINH, tri-phù hang nhi tai Ðoan-hùng (Phu-tho) nay doi di
Phô-yên (Thái-nguyên) thay M. NGUYEN-VAN-HOACH.

M. ~NGUYEN-vaN-THi>c, tri-phu hang nhi ngach Thiro-ng-du, tai Yen-lap (Phú-
tho) nay d$i di Ðoan-hùng (cùng-tinh) thay M. NGUYEN-VAN-THINH.

M. NGO-MANH-NGHÊNH, tri-huyen hang ba, nay phuc chirc cu va dði di chau
Yên-lâp (Ph~-tho).

Ngbi-dinh quan quyên ~Thftng-su- Bâc-ky ngay 10 septembre 1932:

M. HOÀNG-ÐÚC-PHUONG, tri-châu hang batai Hà-quang (Cao-bang), nay dði
di châu Bao-lac (cùng tinh) thay M. NÔNG-fcH-VAN, tri-châu hang nhi doi di
chau Hà-quang.

Nghi-dinh quan quyen ~Thong-sir Bâc-ky ngày 16 septembre 1932:

M. VU-NGOC-LÂM,tri-phu hang nhi, ~thiwng-ta tinh, Hà-nam nay sung boi-tham
~dir-khuy^t tai tòa-an dê-nhi-câp tinh ay, trong nh~ng khi quan thâm-phán
thuc-thu nghi vang hoac mac ban va thay M. LUONG-DANH-MÔN,tri-huyen tâp-sur.

M, BÊ-KHANH, tri-huyen hang nhi, thimng-ta tinh Ninh-binh, nay sung bði-
tham du-khuyët tai tòa-àn de-nhi-cap tinh ay trong nhung khi quan tham-phan
~thyc-thvi nghi vang hoac mâc ban va thay M. PHAM-VAN-LÊ, tri-huyen Gia-
khånh.



IMP.SPÉCIALE' DU PHAP-VIÊN BAO



f, faire qu'il n'y eût plus de
procès, ne serait-ce pas préférable?»

(CONFUCIUS)
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V.-P.-J.-E. DUFILHO

Le Phdp-vièn bao vient d'éprouver une perte qu'il lui sera
difficile de réparer. VICTOR-PAUL-JEAN-EUGÈNE DUFILHO,
l'auteur de l'article sur la Contrainte par corps en matière
civile et commerciale indigène, paru dans son numéro de
septembre 1931,lui a été enlevé le 23 octobre dernier. Déjà,
avant son départ en congé, sa santé causait à ses amis
d'assez vives inquiétudes; mais quand ils venaient de s'en-
tretenir avec lui, qu'ils écoutaient sa parole restée si vi-
vante et si jeune, ils s'obstinaient malgré tout à espérer.
A son arrivée à Oloron-Sainte-Marie (Basses-Pyrénées), où
les médecins l'avaient envoyé pour le forcer à se reposer,
une angine de poitrine l'a terrassé en quelques heures.

Nous n'avons pas besoin de rappeler ce que fut sa vie; les
journaux, à l'occasion de sa mort, l'ont racontée en détail.
D'ailleurs, elle n'a rien qui la distingue des autres: c'est
une vie de magistrat et de juriste, simple et unie, toute
d'intérieur et d'étude. Nous ne dirons rien non plus de
l'article qu'il nous a donné ni de ceux dont il nous a an-
noncé la préparation. Il a fait mieux que des articles, il a
donné une impulsion, il s'est associé à un mouvement qui
lui survivra. « Il est bon, nous disait-il un jour, à propos de
l'assistance sociale en Indochine, il est bon que des esprits
généreux soient préoccupés des imperfections de ce qui
existe en s'attachant passionnément à l'étude des réformes
durables. Il en est, certes. Mais celles de l'ordre moral sont
encore plus urgentes que celles de l'ordre matériel. A quoi
sert d'augmenter le salaire, si la part supplémentaire est
portée dans les maisons de jeux? A quoi sert de mettre
plus d'argent entre les mains des fonctionnaires, s'ils l'em-
ploient, non pas à mieux loger et à mieux nourrir leurs
enfants, mais à fréquenter les cinémas,àfatiguer leurs
poumons et leurs yeux dans des salles où la foule s'en-
tasse, où l'air est vicié et où une débauche d'électricité
aveugle les spectateurs? Ce qu'on appelle le progrès n'est



souvent qu'une occasion donnée à l'homme d'user plus vite
les trésors de force vitale qui sont en lui. Le spectacle des
misères humaines est certes une source de douleur cons-
tante pour le penseur. A de certaines heures, il est si
navrant qu'il pourrait faire paraître logique la conclusion
de ceux qui réclament un bouleversement de l'ordre de
choses établi. C'est le propre de la jeunesse que d'em-
braaser une cause qui se présente sous d'aussi nobles
auspices que la justice et la charité. Combien de révolu-
tionnaires sont devenus conservateurs à mesure que l'expé-
rience élargissait leur horizon et leur montrait tous les
aspects des questions, dont ils étaient d'abord portés à ne
considérer qu'un seul côté !.»

« L'instruction se répand, nous disait un autre jour
M. DUFILHO, mais elle prêche l'abolition de toute servitude:
ni loi morale, ni loi civile. Les progrès de la science n'amé
liorentpaslepeuple,maisfournissentaux criminelsdesarmes
perfectionnées. Vous en avez lu le tableau angoissantdans
certains livres; malheureusement les remèdes préconisés
par les auteurs ne paraissent pas très efficaces: ils font appel
à l'énergie individuelle de la majorité des honnêtes gens
contre la minorité des coquins; ils demandent la réforme
de la police, le rétablissement des châtiments corporels,
l'interdiction à la presse de remplir ses colonnes de crimes
commis et, à défaut, de romans policiers. On peut se de-
mander si le régime démocratique ne s'opposerait pas à
quelques-unes de ces mesures, toutes excellentes en elles-
mêmes. Reste deux moyens chers à quelques moralistes:
le développement de l'apprentissage pour préserver les
jeunes gens, et enfin l'éducation morale. Mais on répète
souvent que la morale sans religion n'existe que pour l'élite,
et que le peuple est incapable de la comprendre et de
l'appliquer. Sur quoi alors la fonder?.»

En rappelant ces mots, nous n'avons parlé que du ju-
riste et du sociologue, et c'est du juriste et du sociologue
seul qu'il devait être question ici. Qu'il nous soit permis
d'ajouter en terminant que, si grand qu'il fût, l'homme en
lui valait mieux encore. Ceux qui, comme nous, ont eu
l'occasion de causer longuementavec lui, ne perdrontjamais
le souvenir de son affabilité.

- 6~NGUYIN-VAN-TO.



PARTIE GÉNÉRALE

DROIT ADMINISTRATIF

LES POUVOIRS DES MAIRES POUR RÉPRIMER

LES ATTEINTES A LA TRANQUILLITE PUBLIQUE

Un des abonnés du Ph~p-viçn bdo a écrit àla Direction pour signaler
qu'habitant à Hanoi un immeuble contigu à une maison que son
propriétaire fait garder par un chien qui aboie toute la nuit, il lui est
impossible de dormir, en sorte qu'il se demande s'il peut contraindre
le propriétaire de l'animal à le faire taire.

Comme beaucoup de personnes habitant les villes de Hanoi et
Haiphong se sont posé la même question au cours des nuits sans
sommeil passées à entendre les concerts symphoniques organisés par
les meutes urbaines pour saluer l'arrivée sensationnelle des vidan-
geurs, il nous a paru plaisant de répondre audit lecteur par la voie
de la Revue judiciaire franco-annamite.

A la vérité, la question n'est pas nouvelle. Sans remonter à BOILEAU

qui ne s'est plaint que des chats et des coqs (Satire VI), elle s'est déjà
posée à Paris il y a60 ans.

A cette époque, l'illustre savant CLAUDE BERNARD nourrissait au
Collège de France de nombreux chiens sur lesquels il se livrait à des
expériences de physiologie. Ces animaux tenaient la nuit tout le
quartier en éveil par leurs aboiements ininterrompus. Les voisins
vinrent se plaindre à CLAUDE BERNARD, qui les accueillit tort aima-



blemcnt, écouta leurs doléances, reconnut qu'ils avaient raison et
leur promit qu'à l'avenir ils pourraient reposer tranquillement. La
nuit suivante, en effet, silence complet. Les voisins apprirent que
le savant avait coupé à ses chiens les cordes vocales, et les avaient
rendus ainsi aphones.

Cette solution élégante, mais cruelle, n'a rien à voir, nous le recon-
naissons, avec le point de droit que nous allons des lors envisager.

L'article 1385 du Code civil français est ainsi rédigé;
« Le propriétaire

d'un animal ou celui qui s'en sert pendant qu'il est à son usage, est respon-
sable du dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fut sous sa garde,
soit qu'il fût égaré ou échappé» (1).

L'article 715 du Code civil tonkinois (1931) a été presque tex-
tuellement copié sur l'article précité, il n'y a qu'un mot de changé:
« Le propriétaire d'un animal ou celui qui s'en sert pendant qu'il est à son
service, est responsable du dommage que l'animal a causé, soit que l'animalfût
sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé.» (J. 0., 1931; p. 1409).

Cet article peut-il recevoir son application au dommage qu'un
chien cause à un voisin de son propriétaire en l'empêchant de dor-
mir par ses aboiements ?

L'affirmative résulte par a contrario de deux arrêts de la Chambre
criminelle de la Cour de Cassation (15 avril 1859, D. P. 61.5.475, et
5 avril 1867, D. P. 67.1.288, note 1-3), qui ont décidé que «la con-
travention de tapage nocturne ne pouvant résulter que d'un fait
volontaire, le juge de police refuse avec raison de considérer com-
me coupable de cette contravention le propriétaire qui fait garder,
la nuit, ses marchandisespar un chien dont les harlements troublent

(1) Au Moyen âge, l'animal auteur du dommage était parfois traduit lui-
même devant le tribunal, car notre ancienne jurisprudence criminelle a connu
les procès faits «aux bestes brutes et aux choses inanimées ». B. CHASSENEUZ

a publié à Lyon, en 1588, un traité De excommunicatione animalium insecforum
qui indique, avec détails, la manière de citer les insectes en justice et d'obte-
nir leur excommunication (Cp. BERLUAT SAINTPRIX, Rapports et recherches sur
lesprocès faitsauxanimaux, 1829; L. MENABRED, Del'origine,de la formeetde
l'esprit des jugements rendus an Moyen âge contre les animaux, 184G; DUMERIL,

Les animaux et les lois, Revue générale du droit, 1880, p. 144; P. CROOS, Procès
faits aux an maux, La Francejudiciaire, 1880, p. 417 - 428).



la tranquillité des voisins (C. P. 479, no 8) (1), sauf le droit de ceux-ci
de poursuivre devant la juridiction civile la cessation et la répara-
tion du préjudice qu'ils éprouvent (C. C., art. 1385).

« En tout cas, il appartient au maire de faire droit aux plaintes éle-
vées à raison de tels faits, et de prendre des mesures réglementaires
pour protéger efficacement le repos des familles » (2).

Ces arrêts ont donc indiqué d'office deux moyens pour les habitants
d'arriver au résultat pour lequel le juge de police a dû déclarer son
impuissance:

1° La voie de l'action en dommages-intérêts qui ne peut manquer
de réussir, parce que l'individu qui choisit un moyen de se garder
incommode pour ses voisins, est tenu de les indemniser des incon-
vénients qu'il leur fait éprouver tout aussi bien que dans le cas où
il trouble leur repos par l'exercice d'une profession bruyante;

2° Le recours à l'autorité municipale qui est investie de pouvoirs
suffisants pour édicter en cette matière des mesures préventives,
puisque la police municipale a pour but le maintien de l'or dre public,
c'est-à-dire la tranquillité, la sécurité et la salubrité à la ville et aux
champs (art. 91, 97 et s. de la loi du 5 avril 1884, modifiée par celle
du 21 juin 1898).

Mais alors les infractions aux règlements de cette nature sont
réprimées par l'article 471, § 5, du Code pénal (3), et elles peuvent

(1) Si cependant le propriétaire du chien ou les gens de sa maison provo-
quaient ses aboiements, l'art. 479,8°, trouverait son application,puisqu'il punit
d'une amende de 11 à 15 francs inclusivement les auteurs ou complices de bruits
ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité des habitants. Encore
faudrait-il que les aboiements soient nocturnes, c'est-à-dire émis après le cou-
cher et avant le lever du soleil (Dijon, 11 nov. 1846, D. P. 47. 4. 69; Cr. 29 août
1857. D. P. 57. I. 408).

(2) La Cour de Cassation a jugé que l'autorité municipale de Sedan avait été
en droit d'interdire la présence dans la cave d'une maison de veaux dont les
beuglements troublaient le jour ou la nuitle repos public et troublaient, notam-
ment, le maire et les employés de la police pendant qu'ils travaillaientdans les
bureaux de la mairie (Cr. 25 mai et 13 'novembre 1849, D. P. 51. 5.22).

Le maire peut aussi exiger que les bêtes de somme, notamment les ânes et
mulets, amenées en ville, soient muselées le jour comme la nuit, si cette pré-
caution a pour objet de prévenir le trouble du repos des habitants (Cr. 28

janvier 1839, D. P. 59. 5. 26).
(3) Un individu poursuivi comme auteur ou complice d'un tapage nocturne

et acquitté de ce chef, peut être condamné aux peines portées par l'art. 471,

§ lô, pour contraventionà un arrêté municipal défendant de donner des aubades
Cr. 2 janvier 1875, D. P. 76. I, 457; MORGAND, La loi municipale, commentaire
(de la nouvelle loi, n° 885).



comprendre les bruits et tapages qui ne seraient pas injurieux et qui
se produiraient pendant le jour, échappant ainsi à l'art. 479, 8°, du
Code pénal (1).

Le décret du 11 juillet 1908 qui a réorganisé les municipalités de
Saigon, de Hanoi et de Haiphong et s'est inspiré largement de la loi
du 5 avril 1884,

1° a chargé le maire, sous la surveillance de l'administrationsupé-
rieure, de la police municipale et de l'exécution des actes de l'autorité
supérieure qui y sont relatifs (art. 73);

(1) Nous croyons devoir reproduire in extenso un jugement plein de sagesse
et d'humourdu Tribunal de simple police de Montélimar du 26 juin 1875 (D. P.
76. 3. 88):

«Attendu qu'il résulte du procès-verbal dressé le., par le commissaire de
Montélimar et l'agent de police S., ainsi que de la déposition de ce dernier,
que ledit jour, à quatre heures moins le quart du matin, un merle appartenant
au sieur C. V. chantait à tue-tête le refrain de la Marseillaise, et faisait ainsi
un bruit de nature à troubler le repos public; que la cage du merle était placée
dans l'intérieur de la maison V. sur une chaise, près d'une fenêtre entr'ouverte
donnant dans la rue Saint-Pierre;

«Attendu que l'article 479, par. 8, du C. P., ne punit les bruits nocturnes
qu'en tant qu'ils proviennent d'un fait personnelet volontaireimputéau prévenu;

«Attendu qu'il n'est pas établi que V. ait excité son merle à chanter; qu'il
ressort même de la déposition de l'agent qu'il n'était pas à ce moment dans
la pièce où se trouvait la cage; — que l'affirmation générale du procès-verbal,
fondée sur la rumeur publique, que C. V. prenait plaisir à faire chanter son
merle, n'est pas prouvée, et s'appliquait du reste à des faits antérieurs, non
constatés par l'agent;

«Attendu qu'en chantant, le merle n'a fait que suivre sa nature; — qu'à dé-
faut d'un règlement local prohibitif, sa seule possession ne doit pas rendre son
maître complice du bruit qu'il fait, dans le sens de l'article 479; —

qu'il n'y
a pas à distinguer entre le chant naturel et le chant appris; — que si l'air varie,
le cri poussé par l'oiseau n'est ni plus aigu, ni plus prolongé;

«Attendu que les articles 1 et 2 de l'arrêté municipal du 9 janvier 1850 ne
font que rappeler les faits consécutifs de la contravention prévue au par. 8
de l'art 479 et doivent, par suite, recevoir la même interprétation;

«Attendu, enfin, que si les chants de l'oiseau appartenant à V. troublent la
tranquillité publique, les voisins peuvent provoquer l'intervention de l'autorité
municipale; -que l'art. 1382 du C. civil leur permet aussi de poursuivre la
réparation de tout dommage résultant de la jouissance abusive qu'un tiers fait
de sa chose;

* Par ces motifs, dit qu'il n'y a pas de contravention dans le fait dont il s'agit,
renvoie V, de la poursuite sans dépens, »



2° a conféré au maire le droit de prendre des arrêtés à l'effet
d'ordonner les mesures locales sur les objets confiés par les lois à sa
vigilance et à son autorité (art. 76) (1-2);

3° a précisé que la police municipale comprend notamment le
soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, telles que
les rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans les rues, le
tumulte excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements,
les bruits et rassemblements nocturnes qui troublent le repos des
habitants. (art. 79).

Il résulte donc de cette jurisprudence et de ce texte que les maires
de Saigon, de Hanoi et de Haiphong ont le droit de prendre un règle-
ment de police ordonnant aux propriétaires d'empêcher leurs chiens
de troubler, la nuit et même le jour, le repos des habitants par leurs
aboiements (3).

Le Gouverneur de la Cochinchine et le Résident supérieur au
Tonkin pourraient respectivement, s'ils le jugeaient nécessaire,
mettre en demeure les maires de prendre cet arrêté et même, si les
maires s'y refusaient, se substituer à eux pour le prendre (art. 81).

Il importe d'ajouter pour être complet que, aux termes de l'article
3 du décret du 6 mars 1877, les faits prévus par les règlements de
police émanés de l'autorité locale, sont considérés comme contra-
ventions de simple police et punis des mêmes peines, c'est-à-dire de
1 franc à 5 francs d'amende (C. P., art. 471, 15°).

A.E.HUCKEL.

(1) L'arrêté du Gouverneur général du 6 août 1903 fixant les attributions du
Résident-maire de Phnom Penh contient des dispositions semblables.

(2) Les arrêtés du Gouverneur général des 27 juin 1912, 17 octobre 1921 et 12
décembre 1923 organisant respectivement les communesde Chorlàn, Nam-dinh
et Hii-duang. contiennent des dispositions semblables.

(3) L'Administrateur-maire de Hanoi est arrivé plus pratiquement à un ré-
sultat en imposant les chiens à une piastre par an, plus 0$10 pour une médaille-
contrôle (arrêté municipal du 1er janvier 1930).



QUESTIONS
DE DROIT COUTUMIER ANNAMITE

XIII

Des biens cultuels

Depuis la magistrale étude qu'en fit LURO il y a plus de 55 ans -
mais qui n'était que partielle, — les biens cultuels n'avaient pas été
étudiés dans leur ensemble; on n'avait pas cherché, en s'aidant des
progrès de la sociologie, à en extraire systématiquement tout ce qui
peut intéresser le ~hircrng-hôa, le hâa-âien ou le ki-diêm (1). C'est ce

(1) Il y. a, en réalité, plusieurs variétés de biens cultuels. Ce son', outre le
haatig-hôa (art. 394 - 436 du Code civil tonkinois), que la population des cam-
pagnes confond parfois avec le ki-diên: 1° le hâu-diên (art. 443-448 du C. civ.
tonk.), qui est «une fondation immobilière faite par une personne soit à une
pagode (chùa), soit à tout autre établissement religieux ou à une association
religieuse quelconque, soit à un hameau, soit à un xom, soit à un giúp, soit à

un village (ajouter à l'art. 443 du Code civ. tonk., conformément au Recueil des
avis du Comité consultatifdejurisprudence annamite, p. 179: soit même à un canton)

pour la célébration du culte du fondateur ou d'un de ses parents paternels ou
maternels à des dates fixées par elle; les hâu-diên ne peuvent pas être donnés,
mais ils peuvent être vendus ou échangés avec le consentement du fondateur
ou de ses descendants» ; — 2° le ki-dien (art. 437-442 du C. civ. tonk.), qui est

«une part immobilière d'un patrimoine instituée en vue de la célébration des

anniversaires funèbres soit de l'instituant lui-même, soit d'un membre de sa
famille; il diffère du hirang-hôa en ce quI" sa gestion ne revient pas de droit à

un seul bénéficiaire, mais est remise à lour de rôle luân-phiên) à tous les membres
du groupementfamilialauquel il a été remis» ;-30 les thân-tir-dien ou « biens im-
mobiliers comm naux soustraits à la règle du partage et spécialement affec ès

à l'e iiretien du culte dugénie tutélaire du village »; —
4°lesphât-tix-dienou «biens

immobiliersaffectés à l'entretien du culte bouddhiquecélébré dans les pagodes»,
— 5" les ~tu-van-dien ou «biens immobiliers affectés au culte de Confucius et

de ses disciples, célébré au printemps et en automne» ;— 60 les thanh-minh-dien

ou «rizières communales destinées au culte des génies à l'occasion de la fête de

la visite des tombeaux» ; — 7" les ~vo-phâ-diên ou «rizières communales destinées



travail qu'a entrepris le Comité consultatif de jurisprudenceannamite -

et qu'il nous donne dans le dernier chapitre de son Recueil d'avis sur
les coutumes des Annamites du Tonkin (p. 153-182). Il l'a fait avec
beaucoup de soin et de méthode, disons - le tout de suite: il ne s'est

pas contenté des ouvrages publiés par P.-J. SILVESTRE et par M. R.

DELOUSTAL; il a consulté par lui-même les dossiers préparatoires, s'est
entouré, pour avoir des points de comparaison, des renseignements
recueillis par les plus qualifiés de ses membres; il a enfin dressé la
liste des biens cultuels et déterminé les règles auxquelles ils sont
soumis.

S'il est encore possiblede s'entendresur les principes généraux dela
méthode à suivre dans ces sortes d'enquêtes, les divergences éclatent

assez nombreuses et, semble-t-il, irréductibles, lorsqu'on arrive à
formuler les conclusions. « C'est que les faits sociaux, comme l'a dit
M. René WORMS (Philosophiedessciences sociales), sont si divers, si mul-
tiples, si changeants, qu'ils révèlent à plusieurs observateurs plusieurs
mondes tout opposés. Deux hommes de science d'une égale bonne foi,
mais placés à des points de vue différents, verront de la réalité sociale
deux faces distinctes et traceront d'elles deux tableaux bien peu con-
cordants. Une semblable constatation est faite pour nous inspirer la
modestie.» Elle devrait l'inspirer à tous ceux qui s'occupent du droit
coutumier annamite; nous-même avons eu l'occasion de proclamer
à cette place la fragilité relative actuelle de la science à laquelle nous
avons consacré plusieurs années de lectures, d'observation et de ré-
flexion. Non que cette science soit inutile ou ait été stérile. Elle a
poussé ses pionniers à l'observation, aux recherches historiques, aux
essais de coordination. Les LURO et les SILVESTRE ont clairement ré-
sumé ces vastes travaux, indiqué l'état d'avancement du droit anna-
mite, et cherché à dégager en quelque sorte la moyenne des jugements
des hommes compétents et modérés, sans croire que les conclusions
qu'ils présentent doivent valoir indéfiniment.

au culte des génies militaires»; — 8° les giáo-diên, ou «rizières destinées au
culte catholique»; —9°lesmôn-sinh-diênou «rizières appartenant aux étudiants
du village et destinées au culte des maîtres d'école du village D. Il convient de
noter, — ce que le Comité de jurisprudence n'a pas fait, — que la plupart de
ces biens cultuels portent, avec parfois de légères nuances de sens, des noms
différents dans certaines localités: ainsi les thân-lù-diên et les phQ.I-I-di"én sont
connues, dans de nombreuxvillages de Hà-dông et de Hai-duong, sous les noms
de rizotig dang-cai, ruông cac già, ruông thuèmg tdn, l'upng canh chag, etc.



Il est, par contre, des travaux, comme ceux de C. BRIFFAUT,OÙ ce
qui devrait êtreune simple facilité donnée à l'étude engendre souvent
une sorte de mythologie artificielle où l'unité de désir et d'action se voit
morcelée en entités multiples et diverses, comme la nature unique le
fut dans la variété des divinités antiques. L'infirmité de l'esprit humain
à embrasser les ensembles, et la nécessité où il est d'y pénétrer par
le détail et le partiel, le poussent ainsi à des vues unilatérales d'où
il a ensuite bien de la peine à revenir aux notions synthétiques. Une
fois qu'il a constitué des théories de la race, du milieu de la popula-
tion, envisagé la vie individuelle, la vie familiale, la vie économique,
l'influence de la religion, du droit, etc., il établit entre ces diverses
formes de l'existence réelle des rapprochements, des oppositions, des
hiérarchies, comme s'il s'agissait de créatures positives différentes et
non des différentes faces d'une même évolution globale. Nous en pre-
nons un exemple dans « l'assemblée de famille» que C. BRIFFAUT

étudie dans son livre sur le hwcrng-hôa et que le Code civil tonkinois
vient d'instituer dans son article 412 sous le même nom annamite de
hôi-dông gia-tôc que « conseil de famille » (1) (art. 233).

« Quand il y a eu aliénation des biens du hu~ong-hôa, — dont per-
sonne ne songera à contester que la nu-propriété soit indivise entre
les descendants de leur fondateur, — tout membre de la famille a
qualité pour la signaler aux tribunaux, si elle présente un caractère
illicite (Code Gia-long, art. 87, décret I; PHIL., I, 441), et il semble
bien résulter de là que le consentement de tous, donné en assemblée
plénière ou sous une autre forme, soit requis pour la légitimer. Il ne
saurait donc être question de nier que la familleau sens étendu puisse
se réunir occasionnellement, soit pour discuter des intérêts communs,
soit encore pour célébrer les cérémonies du culte ancestral. Mais
conclure de là, comme le fait C. BRIFFAUT, à l'existence d'une « assem-
blée de famille», régulièrement constituée, permanente, et « réglant
souverainementles destinées de la gens », il y a un abîme. Il faut bien
avouer que c'est la jurisprudence française, abusée peut-être par de
superficielles analogies entre la famille annamite et la famille de la

« Cité antique», qui a donné à la prétendue gens annamite une impor-
tance et une existence légale qu'elle n'avait jamais eues, et qui, par
contre-coup, a créé presque de toutes pièces l'assemblée de famille.

(1) Il eût été plus clair, ce me semble de traduire « assemblée de famille»
par hôi-nghigia-lôc, et de réserverhôi-dông, qui est d'unusage plus courant,
à « conseil de famille» : hôi-dong gia-tôc.



Le Code des Lê ne fait même pas allusion à cette institution. LURO,

qui a consacré à l'organisation de la famille annamite des pages si
pénétrantes, ne mentionne pas une seule fois l'assemblée de famille
C'est depuis l'époque à laquelle il a professé son Cours que cette fiction
juridique est devenue peu à peu, en Cochinchine, une réalité. Au
Tonkin au contraire, l'assemblée de famille n'existe pas, du moins

sous la forme rigide qu'elle a prise en Cochinchine; il est même curieux
de constater que l'évolution individualiste de la famille y est, à beau-
coup d'égards, plus avancée: c'est ainsi que le tru~ang - tôe y est
aujourd'hui à peu près inconnu.

« La vérité est qu'en dehors des cérémonies rituelles, les seules
questions qui puissent provoquer une action commune des membres
des différentes branches d'une même famille sont précisément celles
qui concernent la gestion des biens de huorng-h~ôa. Le huong-h~oa

présente en effet ce caractère d'être la propriété commune de tous les
descendants de son fondateur; l'institué de postérité en a seulement
l'usufruit, à charge de remplir les obligations que cet usufruit lui im-

pose: il ne pourrait aliéner le fonds confié à sa garde sans avoir
obtenu au préalable le consentement de tous les copropriétaires, ou
du moins de ceux qui ont qualité pour parler au nom des autres.
Mais si nous admettons volontiers qu'en droit le huang-boa ne peut
disparaître,

— sauf dans le cas d'extinction de la famille, — que par
le consentement unanime des descendants de son fondateur, — que
ce consentement soit donné du reste en assemblée générale, par écrit
ou de toute autre manière, — nous ne pouvons accorder à M. BRIFFAUT
ni à la jurisprudence cochinchinoise que « l'assemblée de famille soit
seule capable au sein de la gens d'instituer un huang-h~oa, que le chef
de la parenté soit le père, l'aïeul, leur veuve, le fils aîné ou toute autre
personne» (p. 83). Nous n'invoquerons pas contre cette théorie le
témoignage, pourtant décisif, de la législation des Lê, qui admettait
de la façon la plus formelle le droit d'instituer un huang-h~oapar dispo-
sitions testamentaires. Bornons-nous au Code Gia-long, et demandons-
nous si l'on peut tirer argument de sonmutisme. Nous avons vu qu'il
prescrit expressément la consultation des principaux de la famille
lorsqu'une veuve doit choisir un institué de postérité, héritier et offi-
ciant du culte ancestral. La raison en est claire: c'est que les idées
annamites — et surtout les idées chinoises — ne font pas assez con-
fiance à la femme pour lui laisser, dans un acte aussi important pour
la famille tout entière, pleine liberté de choix. Et cependant, même



dans ce cas, elle se contente de la consultation des « principaux» de
la famille: est-il donc vraisemblableque le consentement de l'assem-
blée plénière de la gens soit requis, sous peine de nullité (BRIFFAUT,

toc. cil., p. 77), lorsqu'un père de famille réserve dans son testament
une part de ses biens pour l'ériger en fonds cultuel? C'est ce que
n'hésite pas à affirmer M. BRIFFAUT (p. 107), sans en donner nulle part
d'autre preuve que celle-ci: « La loi, muette, laisse à l'assemblée fa-
miliale toute autorité sur la direction des affaires intérieures de la

gens » (p. 77). Mais, encore une fois, toute la question est de savoir
quels sont les droits de cette assemblée familiale, dont on fait si grand
état et que le Code Gia-long ignore: nous avons déjà dit ce qu'il faut en
penser. D'ailleurs, à défaut du Code, nous pouvons interroger la cou-
tume: aujourd'hui encore, comme au temps des Lê, c'est presque
toujours par dispositionstestamentaires qu'est créé le huang-h~oa (t),
le testament reproduit par M. BRIFFAUT lui-même, à la page 80 de son
livre, est un bon exemple à l'appui de cette règle. La confusion vient
sans doute de ce qu'en pays annamite, les testaments, au lieu de
rester secrets jusqu'à la mort du disposant, sont presque toujours lus
par lui en présence des membres de la famille et même des notables
de la commune: mais la présence des parents et des notables et l'ap-
position de leur signature ont pour seul objet et pour seul effet de
donner à l'acte les caractères de la notoriété et de l'authenticité;
ces témoins ne sont pas consultés sur les dispositions elles-mêmes et
leur consentement n'est nullement requis pour qu'elles soient va-
lables. » (CI. E. MAITRE, compte rendu de l'Etude sur les biens cultuels
familiaux de C. BRIFFAUT, dans le Bulletin de l'Ecole française d'Ex-
trême-Orient, t. VIII, 1908, p. 239-241).

Voici maintenant quelques questions de détail relatives aux biens
cultuels:

1° D'après le droit coutumier annamite comme d'après le droit
chinois, les biens affectés au culte des ancêtres (hwcrng-hôa ou
ki-dien) étant la copropriété des descendants, non seulement ceux-ci
ne peuvent en disposer arbitrairement, mais encore celui qui a fait
l'affectation perd le pouvoir de disposition, dès l'instant qu'il met ces
biens en commun, car, par cela seul, il assume la position d'un co-
propriétaire (cf. J. ESCABRA, Recueil des sommaires.,p. 442).

(1) « La constitution d'un bien patrimonial en part de huong-h~ôa,dit l'article
395 du Code civil tonkinois, doit être faite par écrit. Elle peut résulter d'un
acte notarié, d'un acte certifié ou non certifié. Elle peut être faîte soit par
testament, soit par acte de partage familial, soit par acte spécial, »



2° Les ki-diên affectés à la célébration des anniversaires funèbres
constituent juridiquement une sorte de copropriété dont les membres
du groupement familial auquel ils ont été confiés ont la jouissance.
N'importe qui ne peut constituer arbitrairement un contrat de loca-
tion des ki-diên sans le consentement de tous ceux qui en jouissent.

3° D'après l'article 433 du Code civil tonkinois, « le hurong-h~oa

s'éteint: 1°., 2° par une désaffectation des biens de hwffng-hôa
effectuée par une décision de l'assemblée plénière de la parenté.».
Cependant,ainsi qu'on l'a vu plus haut,la tradition locale autorise les
chefs des différentes branches de la famille à représenter les hommes
de leurs branches respectives pour faire un acte de désaffectation ;

et l'acte décidé dans ces conditions est reconnu valable, même si

le consentement individuel de tous les hommes des différentes bran-
ches n'a pas été donné.

4° Les biens affectés au culte de Bouddha ou de Confucius ne peu-
vent être, en principe, partagés qu'avec le consentement de tous
les ayants-droit. Néanmoins, dans le cas particulier où le but en vue
duquel les biens ont été établis ne peut être complètement atteint,
en raison de difficultés soulevées entre les instituants en ce qui
concerne l'administrationdes biens communs,le tribunal peut, en vue
de maintenir la paix entre les ayants-droit, autoriser un partage à la
requête des parties (cf. J. ESCARRA, Recueil. p. 443-445).

5° Les biens immobiliers affectés à une pagode ou à un temple,
communal ou privé, deviennent la propriété de la pagode ou du
temple, encore que la donation ait été faite dans un but déterminé ;
il ne peut donc être question de rapports de copropritété existant, à
l'égard des biens, entre le donateur et la pagode ou le temple béné-
ficiaire de la donation.

6° Sauf le cas où il s'agit d'un temple privé construit avec leurs
propres ressources, le donateur ou ses héritiers ne peuvent, sans le
consentement du conseil d'administration de la fondation religieuse,
demander directement aux autorités compétentes l'autorisation de
disposer des biens grevés, sous prétexte que les fonds sont néces-
saires à d'autres objets d'utilité publique (cf. J. ESCARRA, Recueil.
p.16-19).

NGUYÊN-VAN-TO.



MÉDECINE LÉGALE

LES ASPHYXIES
(suite)

III. - La submersion

L'asphyxie peut être produite par la submersion. Elle a lieu quand
un individu, ayant la tête plongée dans un liquide, ne peut plus
respirer: il est, en effet, impossible à l'air atmosphérique de pénétrer
par la bouche, le nez, alors que le poumon est envahi par le liquide.

La mort peut se produire dans une très petite quantité de liquide:
il suffit que le nez et la bouche soient plongés dans l'eau. On cite des
cas d'individus ivres trouvés morts dans des mares peu profondes.

Les femmes, en tout pays, emploient plus souvent la submersion
que l'homme. Les submersions-suicides s'observent ordinairement
de 15 à 25 ans. Les submersions accidentelles sont très fréquentes.
Les submersions homicides sont rares; d'une façon générale, le
criminel jette dans l'eau sa victime pour faire croire à un suicide.

A. Mécanisme de la mort par submersion. — Les gens qui meurent
dans l'eau ne meurent pas tous par le fait de l'eau. Il y a des morts
par syncope, mais elles sont rares.

On a expérimenté la submersiondes animaux et voici les principales
constatationsqu'on en a faites. L'animal immergé est d'abord surpris, il
immobilise son thorax et se défend contre l'envahissement du liquide.
Cette résistance dure peu, une minute environ, puis l'animal fait quel-
ques vigoureux mouvements respiratoires pendant lesquels l'eau
pénètre dans l'estomac et le poumon. L'eau dilate les alvéoles pulmo-
naires, lesquels se gonflent et barrent la circulation pulmonaire, puis
éclatent et ouvrent les vaisseaux où pénètre le liquide. Le noyé perd
connaissance et meurt.



Chez l'homme on observe le même mécanisme. Au bout de 3 à 5
minutes de submersion, un adulte succombe.

B. Signes de la mortpar submersion.- Ces signes sont révélés par
l'examen extérieur du noyé et par l'autopsie. L'examen extérieur
porte sur les points suivants: a) Contraction des fibres musculaires
sous l'influence du froid: rétraction du pénis et du scrotum chez
l'homme; rétraction du mamelon chez la femme; — b) Face cyanosée,
parfois pâle; yeux ouverts avec le globe saillant, lisse; bouche
entr'ouverte avec la langue projetée en avant;- c) Aspect ridé et
blanc des mains et des pieds, dû à ce que la peau se macère dans
l'eau. Cette macération, si elle est plus marquée, détermine le
soulèvement de l'épiderme, qui se sépare et s'enlève comme un gant.
Les poils et les ongles tombent également.

L'autopsie révèle l'état des poumons, du foie et du système circula-
toire. a) Si l'on appuie sur les poumons, on voit sourdre à la bouche
et au nez un champignon de mousse blanc rosé. Dans le liquide qui
s'accumule dans les bronches, il faut rechercher les débris d'algues,
de sable, etc. Les poumons sont œdématiés; ils gardent l'empreinte
du doigt. b) Système circulatoire.Le cœur gauche contient très peu de
sang, parce que les alvéoles pulmonaires dilatés par le liquideempêche
le sang des poumons de revenir au cœur gauche. Le cœurdroit, au
contraire, est très dilaté et contient du sang fluide. Ce sang fluide
n'adhère pas aux mains, c) Le foie augmente de volume et de poids,
parce que le sang qui stagne dans le cœur droit reflue vers le foie par
l'intermédiaire d'une grosse veine qui, chez l'homme normal, va du
foie au cœur.

C. Questions médico-légales. — 1° S'agit-il d'un individu mort du
fait de la submersion ou bien d'un individu dont le cadavre a été
jeté à l'eau après la mort? L'examen extérieur du corps ne permet
pas de répondre catégoriquement à cette question. En effet, l'aspect
ridé des mains et des pieds s'observe sur tous les corps immergés
dans l'eau, avant comme après la mort. Il en est de même de la ma-
cération de la peau. D'autre part, la présence d'un champignon de
mousse formé par la spume bronchique au devant du nez et de la
bouche constitue une présomption en faveur de la mort par submer-
sion. Trois remarques s'imposent cependant: a) cette mousse ne
s'observe pas chez les noyés qui ont séjourné peu de temps dans
l'eau et par une température fraîche; en pareil cas, l'écume est encore
dans les bronches; ce n'est qu'au moment où la putréfaction débute



que le développement des gaz intestinaux amène le refoulement du
diaphragme et l'évacuation par la bouche et les narines de cette
spume. b) Quand le cadavre a séjourné très longtemps dans l'eau, le
champignon de mousse peut être dissous, c) Une écume sanguino-
lente peut se retrouver dans les bronches des individus qui ont été
asphyxiés par strangulation ou par suffocation et jetés ensuite à l'eau.

Notons que l'aspect de la face des noyés peut être identique à celui
des individus morts de suffocation.

Par contre, l'examen des mains aide le juge instructeur à recon-
naître la mort par submersion. Un individu qui se noie cherche
instinctivement à se sauver: il fait des efforts pour s'accrocher à
quelque chose. Les doigts portent des écorchures; sous les ongles,

on peut trouver du gravier, de la vase, des algues.
L'autopsie est, on l'a vu, plus concluante que l'examen extérieur

du noyé. On note la présence de corps étrangers dans les bronches,
analogues à ceux que l'on rencontre dans l'eau où a été retrouvé le
cadavre: gravier, sable, vase, algues. Les poumons sont volumineux,
lourds, œdématiés. L'estomac contient de l'eau. ORFILA a démontré
que l'eau ne pénètre pas dans l'estomac d'un cadavre immergé. Re-

marquonsque cette constatation n'est pas d'une certitude absolue, car
l'individu peut être noyé alors qu'il venait de prendre son repas ou une
boisson quelconque.

Les lésions d'ordre asphyxique sont les ecchymoses sous la plèvre,
les suffusions sanguines à la surface de l'estomac, de l'intestin, la
congestion cérébrale, etc.

Le médecin légiste est seul qualifié pour dire si l'augmentation de
volume du foie est due à une maladie ou à la submersion, si le cœur
gauche est vide, si le cœur droit est dilaté et rempli de sang fluide.

2° La mort est-elle le résultat d'un crime, d'un suicide ou d'un
accident?- S'il est démontré à l'examen et à l'autopsie du cadavre
que la mort a eu lieu avant l'immersion dans l'eau, on peut envisager
trois cas: 1° l'individu a été assassiné ou empoisonné et jeté ensuite
à l'eau; 2° l'individu est mort de maladie. Dans ces deux cas, on peut
supposer que le criminel a immergé la victime ou qu'un individu,
ayant trouvé un cadavre dans sa propriété, l'a jeté à l'eau pour éviter
les ennuis d'une enquête judiciaire.

Le troisième cas est celui d'un suicide ou d'un accident. Cette
hypothèse parait étrange à première vue, parce que, d'une façon



générale, un individu mort par submersion présente les lésions
caractéristiques que nous avons indiquées plus haut. Il est toutefois
des cas où on n'observe aucune de ces lésions. En effet, un individu
qui se jette à l'eau, peut ne pas mourir de la submersion, mais des
suites de la syncope. Cette syncope peut être déterminée, par exem-
ple, par un choc violent de la tête contre le fond de l'eau, un pieu,
une pierre, etc., ou un choc subit de l'abdomen contre la surface de
l'eau. La syncope suspend les mouvements respiratoires, empêchant
ainsi la rentrée de l'eau dans les voies respiratoires. En ce cas, la
face du noyé est d'un teint blanchâtre. Nous savons que les vrais
noyés ont le visage généralement cyanosé. Le noyé blanc peut être
rappelé à la vie, même s'il a séjourné longtemps dans l'eau (10 mi-
nutes par exemple). Au contraire, le noyé bleu, mort réellement de
la submersion, revient rarement à la vie, à supposer même qu'il ne
soit resté dans l'eau que trois minutes, car l'eau a pénétré dans les
poumons, altéré les alvéoles pulmonaires et rendu ces derniers
impropres au rétablissement de la respiration.

Si l'on observe des lésions susceptibles d'établir que la mort est
due à la submersion, il y a lieu de formuler les hypothèses suivantes:
a) L'individu a été poussé par surprise à l'eau; b) L'individu s'est
suicidé; c) L'individu a été victime d'un accident.

Ce sont là autant d'hypothèses que le juge instructeur ne pourrait
étayer que par les dépositions des témoins dignes de foi.

3° Pendant combien de temps le cadavre a-t-il séjourné dans
Peau ?- Le juge instructeur s'appuie sur le degré de la putréfaction,
et l'état de l'épiderme.

La putréfaction passe par plusieurs phases: pendant les premiers
jours, les microbes intestinaux se développent avec une intensité
d'autant plus grande qu'ils sont à l'abri de l'air. Il se produit une
abondante quantité de gaz qui insuffle le corps, en augmente le
volume et en diminue par conséquent la densité; aussi du 3e au 6e

jour, suivant les saisons, les noyés surnagent. La peau mise ainsi au
contact de l'air verdit, et vers le 10e jour, elle brunit. Cette putréfac-
tion est plus rapide si l'eau est stagnante ou que la température soit
plus élevée.

Le tableau suivant indique approximativement la durée de séjour
dans l'eau d'après l'état de la peau:



Enété Enhiver
L'épidermecommence à blanchir auxmains 5 à 8 heures 3 à 5 jours
L'épiderme est très blanc aux pieds

et aux mains. 24 à48 heures 4 à 12 jours
L'épiderme est ridé aux mains et auxpieds. 4 jours 15 jours
L'épiderme est soulevé et commence

à se détacher. 10 jours15à20 jours
Les ongles se détachent, le cuir che-

velu est décollé de la calotte crânienne. 2à3 semaines 3à4 sem.

IV.- La suffocation

La suffocation est due à l'une des causes suivantes: 1° Occlusion
des voies respiratoires, 2° Compression des parois de la poitrine et
du ventre, 3° Enfouissement du corps vivant, 4° Séjour forcé dans un
espace clos.

I. OCCLUSION DES VOIES RESPIRATOIRES. — On peut asphyxier un
animal ou un individu en lui appliquant les doigts à l'orifice des na-
rines et la main sur la bouche, ou encore un baillon ou un masque -

de poix. Une femme annamite s'est suicidée en prison en s'étouffant
au moyen d'une ceinture en étoffe poussée au fond du gosier. Il paraît
qu'en Angleterre la suffocation par l'enveloppement de la tête et de
la face au moyen des pièces de vêtement ou de literie, est fréquente.
Nombre d'enfants en bas âge meurent étouffés par des parents
avec qui ils couchaient habituellement. Des épileptiques ont été
étouffés pendant une attaque, le visage ayant été appliqué contre un
matelas. Chez les enfants, les téterelles de biberon, des billes, des
ascaris peuvent obstruer les voies respiratoires. Chez les adultes,
une substance alimentaire qui pénètre subitement dans le larynx,
un énorme fragment de viande qui s'arrête à l'entrée de l'œsophage
et comprime l'orifice de la glotte, peuvent déterminer la suffocation.

II. COMPRESSION DES PAROIS DE LA POITRINE ET DU VENTRE. — Cette
compression se produit dans un grand nombre de cas. Les nouveau-
nés trop serrés dans leurs langespeuvent mourir de suffocation.Il en
est de même des enfants endormis sur lesquels a pesé par mégarde le
bras d'une nourrice. On cite le cas d'un enfant au berceau, suffoqué
par un chat qui était venu se coucher sur sa poitrine, ainsi que celui



des individus morts étouffés dans la foule lors des processions ou
des fêtes publiques.

III. ENFOUISSEMENT DU CORPS VIVANT. — Rappelons ici deux obser-
vations personnelles. Dans un village de Hà-dông, quatre individus
se saisirent d'un jeune homme, le frappèrent, le ligotèrent et finale-
mtnt l'enterrèrent vivant dans un banc de sable. A Tuyên-quang, à
la suite d'un éboulement dans une mine de charbon, six individus
moururent suffoqués.

IV. SÉJOUR FORCÉ DANS UN ESPACE CLOS. — FADEUILHEcite trois obser-
vations d'individus enfermés dans des malles. Dans la catastrophe du
sous-marinFarfadat (1905), l'équipage mourut d'étouffement. Il en fut

sans doute de même de celui du Primauguet (1932).
Quels sont les signes de la suffocation? — La peau de la face, du

cou prend une teinte violacée uniforme au milieu de laquelle
apparaît une multitude de petites ecchymoses ponctuées de couleur
noirâtre. La conjonctive offre également ce ponctué caractéristique*
Le sang est de couleur foncée. A l'autopsie on trouve des ecchy-
moses sous-pleurales, une dilatation des alvéoles pulmonaires, les-
quels sont parfois congestionnés, des épanchements de sang coagulé
au-dessous de la plèvre.

Le juge instructeur doit noter les conditions dans lesquelles on a
trouvé le cadavre: position, situation, température, rigidité, putré-
faction, attitude des membres, état des vêtements, aspect de la face,
des yeux, du cou. Il doit aussi se renseigner sur le passé de la victi-
me. Il se pose ensuite les questions suivantes:

1° La mort est-elle due à la suffocation? — On trouve à l'autopsie
et à l'examen du cadavre des lésions qui permettent d'affirmer que
l'individua succombé à l'asphyxie,mais la difficulté est de savoir si c'est
à la suite d'une strangulation ou d'une suffocation. L'existence des
signes suivants fait croire à la suffocation: 1° lésions au voisinage
de la bouche, des narines, 2° absence des lésions au niveau du cou.

2° Comment la suffocation a-t-elle eu lieu? — En plus des signes gé-
néraux de la suffocation, on en note de particuliers, a) Dans la mort
par occlusion des voies respiratoires, la mort est très rapide, les
poumons sont pâles et présentent de nombreuses taches, petites
et noirâtres; on voit parfois des traces de coups d'ongles sur le

nez et les lèvres.



b) Dans la mort par compression des parois de la poitrine et du
ventre, on observe une forte congestion pulmonaire, des ecchymoses
de plèvre, un piqueté hémorragique de la conjonctive, des taches
ponctuées. dans le cuir chevelu, parfois des contusions aux pieds.

c) Dans la mort par enfouissement du corps vivant, on constate de
grandes ecchymoses sur la plèvre, à la surface des poumons, une
dilatation des alvéoles pulmonaires, une écume sanguinolente dans
les voies aériennes, la tuméfaction de la face, un piqueté rouge qui
s'étend de la face aux épaules, de la terre ou du sable dans la bouche,
l'estomac, des ecchymoses sur le corps dues à la chute des matériaux
(mottes de terre, par exemple).

d) En cas de mort par séjour forcé dans un espace confiné, on
remarque les lésions suivantes: humidité du cadavre due au dépôt de
la vapeur d'eau contenue dans l'air expiré, pâleur des téguments,
épanchements de sang coagulé très abondants au-dessous de la
plèvre, poumons non dilatés, mais congestionnés, nombreux caillots
de sang dans le cœur.

Le juge instructeur doit rechercher si la suffocation a précédé ou
accompagné un autre crime. Il ne doit pas oublier de demander au
médecin légiste d'examiner les organes génitaux, car dans les viols,
le criminel cherche instinctivement à étouffer les cris de sa victime.

3° Est-ce un accident, un suicide, un crime? — Le juge instructeur
se base sur les circonstances qui accompagnent la mort. Elles sont
multiples et variées. Citons quelques cas courants. La suffocation au
milieu d'une foule est ordinairement le résultat d'un accident, de
même que l'enfouissement sous un éboulement dans les mines.
L'enfouissement dans une fosse, l'emprisonnement dans une malle,
la suffocation par occlusion des voies aériennes à l'aide des mains
sont, au contraire, des crimes. La suffocation à l'aide d'un objet
introduit dans le gosier est soit un crime, soit un suicide. Un épilep-
tique peut s'étouffer au cours d'une crise, il peut porter des traces de
traumatismes sur le corps; on pourrait croire alors à une suffocation
précédée de violence; dans ce cas, le passé de la victime éclairerait
l'affaire. Le médecin légiste pourrait d'autre part rechercher s'il y a eu
crise d'épilepsie avant la suffocation.

(A suivre) HENRI MARCEL
Lauréat de l'Académie de Médecine
Ancien professeur de Médecine légale
à l'Ecole des Mandarins de Hanoi



JURISPRUDENCE

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF DE L'INDOCHINE

SÉANT À HANOI

Audience du 6juillet 1932

M. LÉONARDI, Président
M. HUCKEL, Conseiller Rapporteur.
M. GÉHIN, Commissaire du Gouvernement.

Il n'y a pas, vis-à-visdel'Administrationpublique, de sanction
organisée pour assurerl'autorité de la chose jugée, car le juge ne peut
pas adresser d'injonction à l'Administration, ni la condamner à des
obligations de faire.

Il est de principe que l'Administration exécute volontairement ses
jugements.

Le Conseil du Contentieux administratif, saisi par une partie d'une
requête en dommages-intérêts pour inexécution d'une de ses décisions

par l'Administration, ne peut que renvoyer le requérant pour faire ce
» que de droit devant le Gouverneur chargé, par la formule exécutoire de

la première décision, de pourvoir à son exécution en application de
l'article 74 du décret du 5 août 1881.

Cette procédure, qui est une invite non déguisée à obéir, parait avoir
pour effet, soit d'entrainer la responsabilité administrative, soit de
constituer en faute personnelle le fonctionnaire qui résisterait
(M. HAURIOU, Précis de droit administratif, 11e édition,p. 349).

F. contre Gouvernement général de l'Indochine

Le Conseil du Contentieux Administratif de l'Indochine séant
à Hanoi,

Vu la requête introductive d'instance et le mémoir subséquent présentés
par le sieur F. Paul, Administrateurde lère classe des Services civils, Conseiller



au Conseil du Contentieux Administratif de l'Indochine, faisant élection de
domicile en son domicile à Hanoi, 6 rue G., lesdits requête et mémoire enre-
gistrés au Secrétariat du Conseil de céans les 16 janvier et 26 avril 1932 et
tendant à ce qu'il plaise au Conseil dire et juger:

1° que le Gouvernement général a commis une faute lourde de service, géné-
ratrice de dommages et intérêts, en refusant, en violation de l'article 76 du
décret du 5 août 1881 et de sa propre interprétation, d'exécuter la décision du
Conseil du Contentieux du premier juillet 1931, qui le condamnait à payer au
requérant un rappel de solde d'échelon qu'il a payé sans difticulté à ses
collègues dont les droits n'avaient pas été reconnus par les tribunaux;

20 qu'en réparation du préjudice matériel et moral causé par ce refus d'exécu-
tion d'une décision de justice exécutoire, le Gouvernement général devra payer
au requérant une indemnité de deux mille piastres avec les intérêts de droit
à compter de ce jour;

3o condamner le Gouvernement général en tous les dépens;
Ce faire, attendu que par décision no 611 en date du premier juillet 1931, le

Conseil du Contentieux Administratif de l'Indochine séant à Hanoi avait décidé
que par application combinée d'une part des règlements sur la solde et de
l'arrêté ministériel du 8 janvier 1926 reconnaissant au requérant un rappel
d'ancienneté de onze mois pour services militaires obligatoires, et d'autre part,
de l'article 7 alinéa 4 de la loi du 1er avril 1923, tel qu'il a été interprété par le
Conseil d'Etat et par le Gouvernement général lui-même à ses collègues,
MM. D. P. A. etc., il avait un droit acquis à percevoir dans son grade actuel
l'échelon de solde après 3 ans à compter du 9 octobre 1927 et l'échelon après 6

ans à compter du 9 octobre 1930, et il a condamné le Gouvernement général
à lui payer le rappel de solde d'échelon automatique à l'ancienneté correspon-
dant ainsi que les intérêts de droit du jour de sa requête introductive;

Que, par déclaration de recours au Conseil d'Etat, enregistrée au Secrétariat
du Conseil du Contentieux sous le no 277 le premier août 1931, le Gouvernement
général a fait appel de cette décision;

Que, par lettre no 157 du 13 octobre 1931 et en application de l'article 76 du
décret du 5 août 1881, aux termes duquel les jugements du Conseil du Conten-
tieux sont exécutoires par provision, nonobstant l'appel au Conseil d'Etat qui
n'est pas suspensif, le requérant a demandé au Gouvernement général d'exécu-
ter la décision no 601, sauf par lui à demander caution s'ille jugeait utile;

Que, par lettre no 4.108-P du 5 novembre 1931, le Gouvernement général lui a
fait connaître qu'il refusait d'exécuter ce jugement pour la raison que l'acle
attaqué étant un décret métropolitain, c'est au Ministre des Colonies qu'il
appartient de décider si la décision du Conseil du Contentieux Administratif,
tendant à la modification dudit décret, peut être exécutée par provision;

Vu le mémoire en défense déposé par le Représentant de l'Administration,
enregistré comme ci-dessus le 15 avril1932 et concluant au rejet de la requête
par le motif que la décision du Conseil du Contentieux Administratif de Hanoi



no 601 du 1er juillet 1931 étant entachée d'incompétence, le Gouvernement
général est fondé à refuser de l'exécuter;

Vu la décision no 601 du 1er juillet 1931 du Conseil du Contentieux Adminis-
tratif de l'Indochine siégeant à Hanoi condamnant le Gouvernement général
de l'Indochine à payer au sieur F. un rappel de solde d'échelon automatique
à l'ancienneté;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Vu les décrets des 5 août,7 septembre 1881,6 septembre 1921 et 20 mai 1928;

Vu les arrêtés du 7 février 1922;
Ouï M. l'Administrateur HUCKEL, Conseiller Rapporteur en son rapport;
Ouï Me LAMBERT, avocat du Gouvernement général;
Ouï M. l'administrateur GÉHIN, Commissaire du Gouvernement en ses con-

clusions ;

Le demandeur régulièrement convoqué ne s'est pas présenté ni fait repré-
senter ;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;
Statuant publiquement et contradictoirement;
Considérant que la décision n° 601 du Conseil en date du 1er juillet 1931 est

en effet redigée au profit du sieur F. ainsi qu'il suit:
« ARTICLE PREMIER. — Le Conseil du Contentieux de l'Indochine séant à Hanoi

« se déclare compétent pour connaître de la requête susvisée du sieur F., admi-

cc nistrateur de 1ère classe des Services civils, tendant au paiement d'un rappel
« d'échelon de solde automatique à l'ancienneté.

«ARTICLE 2. — Le Gouverneur général de l'Indo hine, ordonnateur du
« budget général, est condamné ès-qualité, à payer au sieur F., administrateur de
« 1ère classe des Services Civils, les rappels de solde d'échelon qui lui sont dus
« autamat qaement à compter des 9 octobre 1927 et 9 octobre 1930, avec les
« intérêts de droit du jour de sa requête introductive d'instance, par applica-
«tion des lois réglementant les bonifications d'ancienneté militaire et de la
« jurisprudencedéfinitive du Conseil d'Etat qui en ont fait des droits acquis sous-
« traits à toute appréciation administraive.

« ARTICLE 3. -En ce qui concerne la formalité purement matérielle de la
«rectification de son ancienneté décomptée contrairement aux règles fixées

« impérat vemenl par la loi, le sieur F. est renvoyé, pour faire ce que de droit,
« devant le Gouverneur général, seul compétent aux termes du décret organique
« du 1er décembre 1920, pour établir et soumettre au Ministre les propositions

« nécessaires.

« ARTICLE 4. — Le Gouverneur général de l'Indochine est condamné aux
« dépens ».

Considérant que cette décision revêtue de la formule exécutoire a été, par
lettre no 2324 du 18 juillet 1931, du Secrétairedu Consel, notifiéeau fonctionnaire
représentant de l'Administration qui en a donné reçu le même jour;



Considérantque, par déclaration faite en date du 1er août au Secrétariat du
Conseil du Contentieux, le fonctionnaire représentant de l'Administration a
déclaré, conformémentà l'article 86 du décret du 5 août 1881, se pourvoir de-
vant le Conseil d'Etat contre ladite décision du premier juillet 1931 ;

Considérant que, par lettre no 157 du 13 octobre 1931, le sieur F. demanda au
Gouverneurgénéral d'exécuter ladite décision no 601 en application de l'article
76 du décret du 5 août 1881, ainsi rédigé:

«Les décisions du Conseil du Contentieux sont exécutoires par elles-mêmes

« et emportenthypothèque.Le pourvoi au Conseil d'Etat n'est pas suspensif; toute-
«fois le Conseil du Contentieuxpeut, sur la demande de la partie intéressée et
«en présence de la partie adverse, ou elle dûment appelée, ordonner suivant
«les circonstances que sa décision ne sera exécutée qu'à la charge le donner
«caution ou de fournir un cautionnement» ;

Considérantque, par lettre no 4108-P du 5 novembre 1931, adressée au Drecteur
de l'Administration de la Justice, le Gouverneur général fit savoir au sieur F.

« qu'il ne croyait pas pouvoir prendre sur lui d'ordonner l'exécution de ladite
« décision, que l'acte attaqué étant un décret métropolitain, c'est au Ministre
«des Colonies qu'il appartenait de décider si la décision du Conseil du Conten-

« tieux administratif tendant à la modification dudit décret, peut être exé-
« cutée par provision. »

Considérant que le Gouverneur général a déclaré aussi qu'il transmettait la
requête du sieur F. au Département en demandant des instructions sur la
suite qu'il convenait de lui réserver;

Considérant que le sieur F. n'a jamais eu connaissance de la réponse minis-
térielle ;

Considérant que le Gouverneur général, appelant, n'a jamais demandé au
Conseil de subordonner l'exécution de la décision susvisée à la présentation
d'une caution ou au versement d'un cautionnement préalable par le demandeur;

Considérant que le Gouverneurgénéral n'était pas en droit de différer l'exé-
cution de la décision susvisée du Conseil de céans du 1er juillet 1931 jusqu'à la
réce,tion des instructions ministérielles sollicitées;

Considérantque l'art cle74 du décret du 5 août 1881, en effet, est ainsi rédigé:
«Les décisions du Conseilportent en tête la mention suivante:«Au nom du

Peuple Français,
«Le Conseil du ContentieuxAdministratif de»
« Les expéditions des décisions, délivrées par le secrétaire du Conseil, portent

la formule exécutoire suivante:
«La Républiquemande et ordonne au Gouverneur de., en ce qui le con-

«cerne, et à tous huissiers à ce requis, en ce 'qui concerne les voies de droit
«commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente
« décisiona ;

Considérant que le Gouverneurgénéral a confondu en l'occurrence sa qualité
de détendeur et le mandat qu'il tient de la République de pourvoir à l'exécu-
tion des décisions du Conseil du Contentieux;

-



Considérant cependant que l'invocation du Gouverneur général au Ministre

ne constitue pas une faute personnelle, car cet atermoiement est impersonnel
et révèle un adminis'rateur, un mandataire de l'Etat, plus ou moins sujet à
l'erreur et non l'homme avec ses faiblesses, ses passions, ses imprudences (C.
E. 5 mai 1877, LAUMONIER-CARRIOL);

Considérant que le Gouverneur général a cru accomplir en l'espèce sa
fonction en commettant sa faute, et ne s'est pas servi de sa fonction pour
accomplir sa faute (BARTHÉLÉMY, Traité élémentaire de droit administratif,
9e édition, p. 75;HAURIOU, Précis de droitadministratif et de droit public, 10°

édition, p. 374;APPLETON, note sous Civ. 5 janvier 1921. D. P. 1921. I. 173);

Considérant que son invocation au Ministre et le retard qu: s'en est suivi
constituent donc en l'espère une fausse application des règlements effectuée de
bonne foi, une faute de service (Trib. Confl. 9 décembre 1899. Préfet du Lot-et-
Garonne, D. P. 1900. 3. 91);

Considérant cependant que même, quand le juge condamne l'Administration,
il ne se reconnaît pas le droit de lui adresser des injonctions ni des astreintes,
ni de la condamner à des obligations de faire;

Considérant qu'il n'existe non plus aucun moyen de contrainte pour obliger
l'Administration à obéir à la chose jugée et qu'il est de principe que l'Admi-
nistration exécute volontairement ses jugements et mette son point d'honneur
à s'exécuter spontanément pour confirmer le respect dû à la chose jugée
(M. HAURIOU, Précis de Droit administratifet de droit public, p. 348-349;
H. BARTHÉLÉMY, Traité élémentaire de droitadministratif, p. 554, note, et p. 1066;
C. E. 30 novembre 1900, Viaud. S. 1903. 3. 33 et la note; 27 septembre 1901,
PÉCARD; S. 1902. 3. 33 et la note; 6 juin 1902, Commune de Bar-le-Duc, 3. 1903. 3.
65 et la note; 8 juillet 1904, BOTTA, LEBON, p. 566, 19 juin 1903, LEDOCHOWSKI;
20 janvier 1903, d'Uston de Villeréglan; 30 novembre 1906, DENIS et RAGE ROBLOT,

S, et p. 1907. 3. 17 et la note de M. HAURIOU; 1ER février 1907, NOUZILLE; 26 juin
1903, DARAUX, S, et p. 1909. 3. 129, Pand. pér.1909. 3. 129 et la note; 23 juillet
1909 et 22 juillet 1910, FABRÈGUES, S, 1911. 3. 121 et la note; 3 février 1911, de
HILLERIN, S. 12. 3. 27 et la note);

Par ces motifs,

Décide:
ARTICLE PREMIER. — Le sieur F. Paul, Administrateur de première classe des

Services Civils de l'Indochine, est renvoyé devant le Gouverneur général de
l'Indochine pour faire ce que de droit en ce qui concerne l'exécution de la
décision no 601 en date du 1er juillet 1931 du Conseil du contentieux administra-
tif de l'Indochine séant à Hanoi.

ART. 2. — Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.
ART. 3. — Le Gouvernement général de l'Indochine est condamné aux dépens.



COUR D'APPEL DE HANOI (1ère Chambre)
Audience du 3 février 1933

M. MORCHÉ, Premier Président,
MM. FALKet LANGUELLIER, Conseillers,

M. MENEAULT, Avocat général.

Bacs. — Compétence en cas d'accident.

I. Lorsque l'Etal (ou une colonie) assure gratuitement en régie
directe le service d'un bac en l'absence de toute exploitation parti-
culière, il assure un service public de grande voirie, c'est donc aux
tribunaux administratifs de connaître des conséquences dommageables
d'un accident y survenu.

II. Lorsque l'Etat (ou une colonie) assure ledit service moyennant
rémunération, il exploite alors le service public dans les mêmes con-
ditions qu'un industriel ordinaire; il n'appartient alors qu'à l'autorité
judiciaire de connaître des conséquences dommageables de l'accident
susvisé (Tribunaldes cohflits,22janvier 1921, Société commerciale de
l'Ouest africain).

III. Lorsque l'Elat français, qui a le monopole des bacs dans la
Métropole (loi du 6 frimaire an VII), concède à un particulier l'exploi-
tation d'un bac, la convention est un contrat administratifde concession
de service public, parce qu'il y a monopole légul (C. E. 26janvier 1923,

LAFRÉGEYRE, conclusions du Commissaire du Gouvernement).
Au contraire, lorsqu'une colonie quin'a pas le monopole des bacs,

concède à un particulier l'exploitation d'un bac, le contrat d'affermage
est un contrat de droit privé, puisqu'il s'agit d'un service privé des
administrationspubliques.

Dans les deux cas d'ailleurs, les tribunaux judiciaires sont compé-
tents en cas d'accident (C. E. 2juillet 1920, dame LENOIR).

Protectorat du Tonkin contre N. d. C., H. et S.

ARRÊT:
La Cour,

Attendu que, par arrêt du 30 septembre 1932, la Courde céans, dans le but
de déterminer si elle était compétente pour statuer sur les appels interjetés
par le Protectorat du Tonkin et par S. contre le jugement du Tribunal de
Haiphong du 26 novembre 1930, a ordonné la production aux débats des pièces



administratives concernant le régime auquel était soumis le bac de Va-chay an
jour où s'est produit l'accident dont N.- d.- C. et le Protectorat du Tonkin
poursuivent la réparation des conséquences dommageables, le premier pour sa
voiture automobile, le second pour le bac;

Attendu qu'il résulte de la lettre no 5472 de l'Ingénieur en chef de la
Circonscription territoriale du Tonkin en date du 3 décembre 1932 qu'à la
date du 7 octobre 1928, jour de l'accident, le bac de Va-chay était exploité en
régie directe par l'Administration; que d'autre part, il appert de la lettre
adressée le 20 décembre 1932 par le Directeur des Bureaux de la Résidence
supérieure du Tonkin à Me MANDRETTE, avocat du Protectorat, qu'à cette même
date du 7 octobre 1928 le passage du bac de Va-chay était gratuit aussi bien
pour les automobiles que pour les piétons;

Attendu que, si les contestationsque soulève l'exploitation d'un bac ressor-
tissent de la juridiction du droit commun lorsque le bac est exploité par l'Etat
ou l'un de ses démembrements dans les mêmes conditions juridiques que toute
entreprise individuelle, c'est-à-dire moyennant rémunération, il n'en est pas
de même lorsque le service du bac est gratuit, que dans ce cas l'Etat, en assu-
rant le service du bac gratuitement en l'absence de toute exploitation particu-
lière, accomplit non seulement un acte d'une incontestable utilité pour l'intérêt
général, mais aussi un acte dérivant d'une fonction nécessaire de l'Etat qui est
d'assurer les communications publiques lorsqu'aucun particulier ne s'en charge;
que le contentieux de cette exploitation est alors de la compétence des tribu-
naux administratifs;

Attendu que, l'accident survenu le 7 octobre 1928 au bac de Va-chay ayant une
relation directe non pas avec un service de nature privée, mais avec un rouage
de l'Administration publique, relève en principe de la juridiction administrative;

Attendu qu'il n'est ni prouvé ni même allégué qu'en ce qui concerne le fonc-
tionnement du bac, les rameurs, préposés de l'Administration aient commis
une faute personnelle, détachable de la fonction, et qui auraient causé l'acci-
dent; que les négligences ou imprudences qu'ils auraient pu commettre dans
la manœuvre ou dans la conduite du bac, constituant des fautes de service,
l'autorité judiciaire est incompétentepour connaître de ce chef des conséquen-
ces dommageables dudit accident;

Attendu que N.-d.-C., propriétaire de la voiture automobile endommagée,
a prétendu que le naufrage du bac était dû à un vice de construction, la
partie avant et la partie arrière du bac étant trop près de la ligne de flottaison,
et que le danger qui résultait de ce vice de construction avait été accru du
fait qu'un canot automobile appartenant au service du Pilotage de Hongay
l'avait remorqué trop rapidement;

Attendu que le bac de Va-chay, faisant partie à l'époque de l'accident, du
domaine du Protectorat du Tonkin, l'autorité judiciaire est compétente pour
connaître suivant les règles du droit commun des actions en respon-sabilité
pour les conséquences dommageables d'un accident provenant d'un vice de
construction du bac;

Attendu qu'il ne résulte pas des documents de la cause que le naufrage du bac
de Va-chay et la submersion de l'automobile qu'il transportait, aient eu pour



cause un vice de construction; que ce bac avait déjà effectué de nombreuses
traverséessans aucun accident; que sans doute le témoin B. qui avait pris passage
sur le bac, a déclaré à la gendarmerie de Hongay « qu'il lui avait semblé qu'il y
avait une planche peu épaisse dans le bac devant le roues dans la direction
de Va-chay», mais rien ne permet d'affirmer que l'accident soit dû à la minceur
de la planche; que l'expertise à laquelle il a été procédé par le sieur N. est
d'autant moins probante que ce dernier n'a pas en sous les yeux le bac qui
est resté au fond de l'eau; que sans doute cet expert a déclaré que le bac
englouti avait l'avant et l'arrière trop rapprochés de la ligne de flottaison et
que cette imperfection dans la construction du bac avait été l'une des causes
du naufrage, mais il a contredit lui-même cette assertion puisqu'il a reconnu
que sur un bac d'un type pareil à celui du bac coulé, il avait pu faire norma-
lement la traversée de Va-chay à Hongay avec l'aide du canot du pilote qui
l'avait pris en remorque et qu'il n'avait couru des risques de naufrage que
lorsque le canot remorqueur avait accéléré sa vitesse; qu'il semble donc bien
résulter non seulement de l'expertise qui n'a d'ailleurs pas été contradictoire,
mais encore des renseignements et témoignages recueillis par le chef de subdi-
vision des Travaux publics de Quâng-yên, par la gendarmerie et par le
fonctionnaire huissier de Hongay que l'accident n'a pas eu pour cause un vice
de construction du bac; qu'il n'est pas davantage établi qu'il ait été causé par
un défaut d'entretien de ce dernier;

Attendu qu'avant d'examiner si la responsabilité de cet accident incombe,
comme le prétend le Protectorat du Tonkin, au capitaine de port H. qui, par
geste, aurait ordonné au personnel du canot automobile de remorquer plus vite
le bac, et à S., copropriétaire de ce canot dont le personnel était placé sous
ses ordres, il y a lieu de laisser à la juridiction administrative le soin
d'appréciés si les rameurs du bac affecté à un service public ont, dans le
fonctionnement de celui-ci, commis une faute génératrice de l'accident, ou
s'ils ont dans cet accident, une part quelconque de responsabilité, qu'il échet

en conséquence, de surseoir à statuer sur la responsabilité de H. et de S.
jusqu'à ce que la juridiction administrative se soit prononcée sur celle du
Protectorat du Tonkin;

Par ces motifs,
Dit et juge que la juridiction de droit commun était incompétente pour

statuer sur l'action de Ng.-d.-C. contre le Protectorat du Tonkin en ce qui

concerne les fautes de service que le personnel du bac de Va-chay aurait pu
commettre dans le fonctionnement du service public auxquels ils étaient
préposés et qui auraient causé l'accident survenu à ce bac et à la voiture
automobile appartenant à N.-d-C. ;

Infirme de ce chef le jugement entrepris;
Dit et juge que ledit accident n'est pas imputable à un vice de construction

du bac ni à un défaut entretien
;

Surseoit à statuer en ce qui concerne la responsabilité de H. et de S. jusqu'à
ce qu'il ait été prononcé par la juridiction administrative sur la responsabilité
du Protectorat du Tonkin dans cet accident;

Réserve les dépens.



LÉGISLATION

DÉCRET du 26 octobre 1932 (promulgué le 19 décembre 1932) rendant appli-
cable aux colonies régies par l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854

et aux territoires sous mandat français du Togo et du Cameroun la loi du 17

mars 1931 complétant le 3e alinéa de l'article 244 du Code civil (J. 0., 24 dé-
cembre 1932, p. 4068).

ARRÊTÉ du 31 octobre 1932 complétant l'article 26 de l'arrêté du 12 décembre
1913 réglementant l'immigration des Chinois au Tonkin (J. O., 16 novembre
1932, p. 3697).

ARRÊTÉ du 17 novembre 1932 relatif aux enseignements des deux années de
certificat d'études juridiques indochinoises (J. O., 23 novembre 1932, p. 3760).

ARRÊTÉ du 17 novombre 1932 modifiant l'organisation et le fonctionnement
de l'Ecole pratique de Droit et d'Administration laotienne (J. O., 23 novembre
1932, p. 3760).

ARRÊTÉ du 18 novembre 1932 fixant le minimum du tirage dont doivent justi-
fier les journaux quotidiens ou hebdomadairespubliés dans le ressort de cha-
cune des cours d'appel de Saigon ou de Hanoi qui demanderont à être portés
sur les listes des publications destinées à recevoir les insertions des annonces
judiciaires et légales (J. O., 26 novembre 1932, p. 3816).

DÉCRET du 19 novembre 1932 (promulgué le 26 décembre 1932) modifiant
l'article 7 du décret du 11 décembre 1928, portant règlement sur la protection
de la santé publique en Indochine (J. 0.,31 décembre 1932, p. 4175).

ARRÊTÉ du 29 novembre 1932 relatifà l'administration des successions et biens
vacants: 1° des inligènes sujets français et asiatiques assimilés dans les divers
pays de l'Union indochinoise; 2o des indigènes protégés français en Cochinchine
et dans les concessions françaises de Hanoi, Haiphong et Tourane (J. O., 3 dé-
cembre 1932, p. 3870).

ARRÊTÉ du 10 décembre 1932 fixant les émoluments forfaitaires annuels tenant
lieu dhonoraires alloués à l'avocat du Gouvernement général près la Cour
d'appel de Saigon et les tribunaux de Cochinchine et du Cambodge (J. O., 17

décembre 1932, p. 3974).

ARRÊTÉ du 19 décembre 1932 portant énumération des services considérés
comme « services privés d'utilité publique » prévus par l'art. 30 du décret du 2
avril 1932 organisant en Indochine la conciliation et l'arbitrage dans les diffé-
rends collectifs du travail (J. O., 28 décembre 1932, p. 4138).

ARRÊTÉ du 29 décembre 1932 complétant l'article 255 de l'arrêté du 16 mars
1910 déterminant les formes de la procédure à suivre devant les tribunaux
français statuant en matière indigène (J. O., 4 janvier 1933, p. 6).



PARTIE PRATIQUE

QUESTIONS DE DROIT USUEL

QUESTION. — Tirailleur en congé libérable de six mois, ai-ie le droit de poser
ma candidature aux fonclions de le-trvùng?

RÉPONSE. — La question peut, semble-t-il, être résolue par l'affirmative, en
vertu de ce principe que ce qui n'est pas défendu est permis. Aucun texte
n'inlerdit aux militaires indigènes en service de poser leur candidature aux
emplois de ly-triro-ng, phô-ly, chef et sous-chef de canton.

Les conditions que vous devez réunir sont celles qui ont été prévues à l'arrêté
du Résident supérieur au Tonkin en date du 3 juillet 1930, à savoir: 1* être âgé
de 25 ans au moins et de 50 ans au plus; 2' jouir d'une bonne réputation et avoir
eu en toutes cilconstances une attitude irréprochable vis-à-vis de l'Admi-
nistration du Protectorat; 3' posséder des biens immeubles d'une certaine
importance dans le village, y être inscrit et y habiter; 4- faire préalablement
preuve de la connaissance du qu~c-ngil.

QUESTION. — Puis-je contracter mariage pendant la période de deuil de la
femme de mon oncle paternel?

RÉPONSE. — Au Tonkin, le deuil de l'oncle paternel ou de sa femme n'est
pas une cause de nullité du mariage. L'article 84 du C. civ. tonkinois ne prohibe
le mariage que pendant la période de deuil du père ou de la mère de l'un des
époux.

En Annam, les règles de deuil sont fixées par le Code Gia-long qui y est
encore applicable. L'article 88 dudit Code interdit le mariage pendant le deuil
du père, de la mère, du grand-père, de la grand'mère, de l'époux, de l'oncle et de
la tantepaternels, du frère aîné, de la sœur aînée.

QUESTION. — En droit annamite, ya-t-il des cas où la loi autorise une femme
divorcée à garder les enfants qui n'ontplus besoin des soins maternels?

RÉPONSE. — Au Tonkin, la question est résolue par l'art. 146 du C. civ.
tonkinois ainsi conçu: « La garde des enfants est confiée au père, à moins que
le tribunal n'ordonne, pour le plus grand avantage des enfants, que tous ou



quelques-uns seront confiés aux soins de la mère, soit d'une tierce personne.
Lorsque les enfants sont parvenus à l'âge de quinze ans, si aucun motif ne s'y
oppose, ils peuvent être confies à celui de leurs parents chez lequel ils préfèrent
habiter. » Les tribunaux sont donc libres de décider suivant les circonstances
et, en particulier, suivant l'aptitude respective du père ou de la mère à bien
élever les enfants. Le Code Gia-long est muet sur ce point.

QUESTION. — Licenc é de mes fonctions de ly-tru~rng après deux ans de service,
ai-je le droit de participer aux élections de l~y-trzrang, phó-ly, thef et sous-chef
de canton?

RÉPONSE. — Vous êtes inéligible aux fonctions de ly-trir~ông, phô-ly, chef
et sous-chef de canton, e vous êtes privé du droit de vote aux élections de ly-
trirang et de phô-ly. L'article 69 de l'arrêté du Résident supérieur au Tonkin
en date du 3 juillet 1930 dit en effet: « Sont inéligibles.. les fonctionnaires et
agents de l'Administration indigène et des divers services indochinois, les

agents cantonaux et communaux révoqués de leurs fonctions ou licenciés
par mesure disciplinaire ainsi que les individus cassés de leur grade de man-
darinat. »

L'article 70 du même arrêté ajoute: « Sont privés du droit de vote. les fonc-
tionnaires et agents de l'Administration indigène et des divers services indo-
chinois et les agents cantonaux et communaux révoqués de leurs fonctions par
mesure disciplinaire. »

Mais, direz-vous, j'ai été licencié et non révoqué. Il faut remarquer que
l'arrêté du 3 juillet 1930 n'admet au vote, pour les élections des chefs et sous-
chefs de canton, que les ly-trirôiig en fonctions, et, pour les élections de ly_
truong et phô-ly, que les 1^-truômg démissionnaires.

QUESTION. — Je suis en procès avec un de mes cousins au sujet de l'héritage
d'unpetit-neveu décédé ab intestatel sanspostérité. Comment puis-je prouver que
je su s le grand-oncle du défunt?

RÉPONSE. — Par un tableau généalogique que vous établirez sur papier
timbré et que vous ferez certifier par trois témoinsdomiciliés dans votre village
ainsi que par le ly-trm~yng.



VARIÉTÉS

La justice indigène en Annam
(suite)

Conseil du Cr-mat. - Le Conseil du Co'-mât ou Conseil des Ministres a des
attributions spéciales au point de vue judiciaire. Il examine les jugements dans
lesquels sont impliqués des mandarins supérieurs, les affaires de rébellions,
les jugements comportant condamnation à mort et, d'une manière générale, tous
les jugements rendus dans les affaires particulièrement graves. Lorsqu'un ju-
gement provenant d'un ministère arrive au C-mât, il est, après enregistrement,
soumis aux différents ministres. Si ceux-ci n'y font pas d'observations, le viên-
ngoai, chef de bureau, fait recopier la lettre du ministère en y ajoutant que le
Conseil n'a aucune observation à faire à son sujet. Cette minute est signée par
le secrétaire qui l'a rédigée, puis par les différents ministres. Après quoi, elle
est recopiée, et l'employé chargé du sceau appose sur la copie le cachet du
Co'-mât, l'enregistre et l'expédie à la Résidence supérieure. Si tous les ministres
sont d'accord sur une modification à apporter au jugement reçu du ministère,
cette modification est faite dans la minute de la letire du Conseil. S'ils ne sont
pas d'accord, chacun y ajoute ses observations. Le Président du C-mât fait
alors expédier la lettre qui doit porter les observations des autres ministres.

Le Résident supérieur se trouve ainsi saisi de la même affaire, d'une part par
le ministère (ou le C-mât), d'autre part parle résident. Illa fait alors examiner
par les soins de l'administrateur délégué auprès du Ministère de la Justice. A
cette délégation, les deux copies du même jugement (envoyéespar le ministère
et le résident), sont réunies en un seul dossier qui contient les avis de tous
les degrés de juridiction: phu ou huyên, mandarins provinciaux, ministère
(ou Ce mât), résident. A ce moment, le débat pour la confirmâton ou la mo-
dification du jugement est instituéentre le ministère et le délégué, lesquels, tous
deux saisis de l'affaire, la discutent, mettent le jugement au point et font en
commun des propositions au Résident supérieur à qui sa qualité de haut Pro-
tecteur du pays vaut d'être l'arbitre suprême en matière de justice.

Après l'approbation du jugement par le Résident supérieur, l'affaire est ren-
voyée à la délégation de la Justice qui: 1* transmet au Ministère l'approbation
du Résident supérieur que ledit ministère notifie aux mandarins provinciaux;
2' envoie copie de l'approbation du Résident supérieur au résident chef de
province, afin que celui-ci puisse surveiller l'exécution du jugement, exécution
dont la responsabilitéincombe aux mandarins provinciaux.



Conseil de censure. — Les jugements contenant des condamnations à la peine
capitale doivent être soumis à l'examen du Conseil de Censure. Ce Conseil se
compose d'un Kiêm-quan dô-ng.s~r, d'un Chtr~ang-ân et de trois Ngu-s~r. Ces
mandarins se réunissent pour examiner l'affaire de très près et voir s'il n'existe
aucun détail, aucune obscurité, aucune erreur qui puisse militer en faveur du
condamné à mort. Quand les censeurs approuvent le jugement, ils le renvoient
au Ministère de la Justice pour exécution. Dans le cas contraire, ils signalent
les points qui leur ont paru douteux et font un rapport en demandant que ces
points soient soumis à un nouvel examen. Cet examen a lieu par les soins des

autorités provinciales et si les erreurs découvertes par les censeurs sont recon-
nues fondées, c'est-à-dire s'il est démontré que la condamnationà mort du cou-
pable n'est pas justifiée, des peines sévères sont infligées à tous les mandarins

ou employés qui se sont successivement occupés de l'affaire, y compris ceux du
ministère et le ministre lui-même. S'il n'y a pas eu réellement d'erreur commise,
mais seulement des fautes de rédaction, la responsabilité des secrétaires cou-
pables devient principale, et celle des mandarins n'est plus que légère. Bien
entendu, le renvoi d'un jugement à une province à la suite de l'examen du
bureau des censeurs est toujours porté à la connaissancedu Résident supérieur.

Enfin, un délégué du conseil de censure fait généralement partie des com-
missions d'enquête qui sont instituées lorsqu'il s'agit d'examiner des affaires
particulièrementgraves ou délicates.

Juridictions spéciales. — Il existe deux juridictions spéciales: le Tôn-nho'n et
le Hô-thành.

1* Conseil du Tôn-Nho'n. — Les affaires civiles ou pénales qui concernent les
membres de la famille royale sont jugées à Hu~é par le Conseil de cette famille,
ou Conseil du Tôn-nho'n, qui constitue un tribunal d'exception. Lorsqu'un
procès a lieu entre un membre de la famille royale et un particulier ordinaire,
un tribunal mixte composé d'un représentant du Ton-nhon et des mandarins
civils est formé pour en connaître. Lorsque des procès de ce genre surviennent
en province, les mandarins provinciaux du lieu sont compétents pour les
juger; mais leur décision doit être revêtue de l'avis du Tôn-nho'n avant d'être
soumise à l'examen du ministère compétent.

2* HQ-thành. — Le tribunal du Hô-thành est chargé de juger les délits commis
dans l'intérieur de la citadelle de Hu ainsi que les contestations civiles sur-
venues entre habitants de cette citadelle. Il est composé du d~ê-d6c chargé de
la police de la citadelle et d'un mandarin délégué par le Ministère de la Guerre.
Les jugements rendus par ce tribunal sont soumis à l'examen du ministère
compétent.

Comme on l'a vu, au début de cette note, l'organisationde la justice indigène
en Annam n'a guère varié dans ses grandes lignes depuis l'établissement du
Protectorat, et les principes généraux qui la régissent ont été maintenus, car
ils sont inséparables de l'organisation politique et sociale du pays. De
nombreusescritiques ont cependant été élevées contre les juridictions indigènes.
On les a notamment accusées de manquer d'indépendance, et l'on est parfois
allé jusqu'à réclamer la création d'un corps spécial de magistrats annamites



indépendants des résidents et des mandarins provinciaux.Or l'exposé du fonc-
tionnement de cette justice prouve, au contraire, que les garanties accordées
aux justiciables indigènes sont des plus sérieuses et supérieures à celles de notre
droit français, puisque tout jugement passe obligatoirement par les trois degrés
de juridictions et les deux contrôles du résident et du résident supérieur. Cette
procédure a fait ses preuves. Pratiquée tous les jours depuis des années, elle
fonctionne avec toute la souplesse nécessaire pour laisser le peuple annamite
assurer sa justice lui-même tout en préservant des erreurs que l'équité com-
mande d'éviter. Et notre contrôle qui laisse aux fonctionnaires indigènes la
liberté et la responsabilité de leurs actes n'en est pas moins sûr et efficace.

En réalité, la réforme préconisée était dictée par le souci de faire bénéficier
nos protégés du principe de la séparation des pouvoirs et d'en finir avec la
pénétration réciproque des deux autorités administrative et judiciaire. Les
auteurs de cette proposition prouvaient ainsi leur ignorance foncière des bases
de la constitution annamite. La séparation des autorités administrative et ju-
diciaire ne se rencontre à aucun degré de la vie sociale ou politique du pays.
La confusion de ces deux autorités s'explique par l'étude même de la constitu-
tion non écrite de l'Annam où le mandarin exerce son autorité en vertu d'une
sorte de délégation permanente du souverain, lequel réunit en lui tous les attri-
buts de la puissance. Le principe de la séparation des pouvoirs n'est point
d'ailleurs de droit naturel, mais de droit politique, dominé par conséquent,
comme tout ce qui est de cette espèce, par la question d'opportunité. En France,
soixante ans se sont écoulés entre l'époque où il a été posé avec l'autorité dé-
sirable (MONTESQIEU,Esprit des lois, livre XI, chap. IV) et l'époque (1789) où il

a été proclamé par l'Assemblée Constituante. Et ce n'est même qu'en 1848
qu'il a été formulé pratiquement. Jusqu'à cette dernière date il ne s'appliquait
guère qu'à la séparation du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif; et la sé-
paration des pouvoirs administratifs et des pouvoirs judiciaires, admise en
théorie, n'était point, dans la pratique, réalisée entièrement. En Annam, la
confusion des deux autorités administrative et judiciaire est encore nécessaire,
le pays n'ayant pas suffisamment évolué pour qu'on puisse y introduire une
réforme qui amènerait un trouble profond dans l'Administration indigène.
Toute l'organisation annamite reposant sur l'unité d'autorité, il s'ensuit que
toucher aux fondements même de l'organisationjudiciaire serait, du même coup,
détruire l'ensemble de l'édifice social du pays. « L'histoire, dit M. ESMEIN, dé-
monlre que les modifications dans les institutions ne sont utiles et durables qu'au-
tant que les transitions sont suffisamment ménagées et que la forme nouvelle
se trouve déjà en germe dans la forme antérieure.»

Il ne saurait échapper à un esprit éclairé que la réunion de toutes les attri-
butions d'ordre judiciaire aux mains d'un seul mandarin complètement indé-
pendant des autres constituerait, en sa faveur, une dérogation flagrante aux
règles fondamentales de la hiérarchie, qu'elle porterait une atteinte inquiétante
au prestige séculaire et à l'autorité morale nécessaire des chefs de province,
qu'elle entraînerait également un trouble fâcheux dans l'accomplissement
journalier de la besogne administrative, enfin qu'elle pourrait conduire à une
pratique de la justice d'autant moins équitable que l'exercice de la fonction
serait plus indépendant et son contrôle plus lointain.



Lorsqu'on envisage le jeu traditionnel de l'organisme mandarinal, on a peine
à se figurer qu'un mandarin de titre, de grade et de classe inférieure puisse
échapper dans une province aux directions du t~ong-doc auquel il n'aura aucun
compte à rendre. On se représente avec la même difficulté l'état d'esprit de la
population déroutée par ces nouvelles mœurs et dans l'impossibilité de
comprendre comment le plus haut mandarin de la province, celui qui tient
son pouvoir du souverain, celui qui est le chef, parce que son titre même
implique sa suprématie, n'a plus d'action sur un collaborateur de rang moins
élevé, travaillant auprès de lui sans être son subordonné. Le jour où on enlè-
vera aux mandarins leur droit de sanction pour le donner à un magistrat, leur
autorité devenue illusoire restera inefficace. Il n'y aura bientôt qu'anarchie et
désordre, l'Annamite étant dans l'impossibilité de comprendre que le droit de
commander puisse être distinct de celui de punir. D'un autre côté, l'action des
résidents ne pourra plus s'exercer, car la surveillance politique qui est primor-
diale se réduira à une surveillance administrative sans effet, le juge, indépen-
dant du résident, ne lui apportant pas le concours indispensabledans un pays
où les fauteurs de désordre sont encore nombreux et frémissants.

Nous ne saurions, du reste, avoir la prétention, à l'encontre des données
fournies par la science psychologique et physiologique, de modifier profondé-
ment l'âme et les sentiments de toute une race qui n'a que des rapports généraux
avec nous et qui se différencie de nous tant au point de vue moral qu'au point
de vue physiologique. Nous n'avons point affaire, d'ailleurs, à un peuple bar-
bare, dépourvu de morale et privé de droit écrit. L'Annamite a l'un et l'autre,
ne ressemblant pas toujours, peut-être, aux préceptes occidentaux, mais fondés
néanmoins sur les principes dela philosophie universelleet sur le tempérament
des justiciables. Gardons-nous donc soigneusement, sous prétexte de plus de
justice et de plus d'équité, de faire trop bon marché de la tradition, des cou-
tumes et des mœurs de nos protégés.

Le moment ne paraît donc pas favorable en Annam à une transformation
organique aussi radicale, et une pareille réforme, en portant atteinte à la forme
du Gouvernement annamite, serait à la fois inopportune, impopulaire et dan-
gereuse. Mais du fait qu'une grande prudence s'impose dans les réformes à
opérer dans l'organisation judiciaire et qu'il convient de se garantir contre
les périls qui naîtraient de responsabilités incertaines, il ne s'ensuit pas qu'une
immobilité complète doive être observée. Il ne saurait être question de pré-
coniser une sorte de cristallisation dans les moules anciens. Notre présence
ici ne se justifierait pas si nous ne devions pas faire, à l'évolution du peuple
annamite vers un idéal d'individualisme et de liberté, la part à laquelle il peut
légitimement prétendre. Mais on peut améliorer sans détruire, et l'examen des
mesures adoptées depuis l'établissement du Protectorat montre que les deux
Gouvernements, français et annamite, se sont inspirés du devoir qui leur in-
combe de moderniser certains rouages par trop surannés, d'accorder aux
justiciables plus de garanties, d'atténuer pour eux certaines rigueurs excessives
du Code, en un mot d'apporter dans l'organisationjudiciaire les modifications
dictées par notre idéal d'humanité et de justice.

( A suivre)
ALBERT BONHOMME

(La Juslice enIndochine, chap. II, L'Annam, p. 164-169)



CHRONIQUE

L'administration de la justice en Indochine (1)

La nécessité d'apporter des modifications au régime judiciaire avait été
mise en relief par la situation politique de la colonie. Certaines sont entrées
dans le domaine des réalisations. Le directeur de l'Administration judiciaire
ne se trouvait investi que d'attributions administratives, et, pendant un certain
temps, sa qualité de magistrat même pouvait être contestée Ainsi est apparue
la nécessité de lui donner les pouvoirs indispensables pour coordonner l'action
gouvernementale et celle de la justice. Les attributions du procureur général,
directeur des services judiciaires, ont été modifiées en ce sens par le décret du
30 août 1931.

Il a désormais non seulement les attributions administratives d'un chef de
service, mais son action s'exerce effectivement sur les cours et tribunaux. Il
donne des instructions aux procureurs généraux et à tous les officiers du mi-
nistère public sur la suite à donner aux affaires. Le droit qu'il possède con-
curremment avec les procureurs généraux des cours d'appel de prendre per-
sonnellement des réquisitions et de porter lui-même la parole à l'audience en
fait le grand maître de l'action publique dans toute l'Indochine.

Le décret du 15 septembre 1896 qui avait institué une commission criminelle
pour juger au Tonkin les Annamites et assimilés inculpés de crimes et délits
Contre la sécurité du Protectorat et la colonisation n'avait déterminé que d'une
façon sommaire les formes à observer devant cette juridiction. Un décret du
4 août 1931 a tracé des règles plus précises pour éviter les hésitations et les
difficultés auxquelles des lacunes et des imprécisions du décret de 18.6 avaient
donné lieu dans la pratique. La présidence en est confiée à nn conseiller à
la cour d'appel, et un ensemble de mesures nouvelles constituent des garanties
supplémentaires pour l'inculpé. Cette commission criminelle n'a pas encore
fonctionné, toutes les affaires politiques ayant pu être déférées aux juridictions
de droit commun depuis sa réorganisation.

Un décret du 16 juin 1910 avait enlevé aux assemblées consultatives de la
Cochinchineet du fonkin leurs attributions contentieuses et avait créé à Saigon
et à Hanoi deux tribunaux administratifs spéciaux ayant chacun compétence

(1) D'après les rapports au Conseil de Gouvernement et aux Conseils des
intérêts économiques et financiers, session ordinaire de 1932.



sur une partie du territoire indochinois. L'institution de deux conseils du
contentieux administratif, l'un à Saigon, l'autre à Hanoi, présentait cet avantage
de placer le juge près du justiciable, mais cette organisation avait le grave
inconvénient d'être onéreuse et d'immobiliser un nombre relativement considé-
rable d'administrateurs. La situation budgétaire de la colonie a nécessité la
suppression d'une des deux juridictions et le conseil du contentieux siégeant à
Hanoi aura compétence pour toute l'Indochine. Le décret du 25 mai 1932 a
fait entrer cette réforme dans la voie des réalisations.

L'expérience ayant démontré que le statut des greffiers, tel qu'il résultait du
décret organique du 21 février 1905 et de certaines dispositions réglementaires
ultérieures présentait, de nombreuses lacunes, il a paru opportun de substituer
à la réglementation éparse un décret unique la codifiant et fixant, de façon
complète, les règles relatives au recrutement, à l'avancement, à la dévolution
des intérims. Ce décret en date du 1er décembre 1931 sera promulgué dès que des
modifications de détail qui ont paru nécessaires et qui ont été soumises à la
sanction du Chef de l'Etat auront été approuvées.

Un décret du 21 août 1931, promulgué en Indochinele 7 novembre suivant, y
a réglementé la profession de notaire. Tout en s'inspirant de la réglementation
métropolitaine ce texte a adapté le statut de ces officiers ministériels aux besoins
de notre possession d'Indochine. A cet effet, il envisage la création d'études
nouvelles, fixe leur ressort, réglemente leur fonctionnement et les conditions de
nomination de leurs titulaires.

Après une longue série de démarches des intéressés, le statut des avocats-
défenseurs, fixé par un décret du 30 avril 1911, fut modifié dans un sens
très libéral par un premier décret du 25 mai 1930 qui institue deux barreaux:
l'un auprès de la cour d'appel de Saigon, l'autre auprès de la cour d'appel de
Hanoi. Ce texte législatif qui avait fait l'objet d'un examen approfondi de la
commission chargée de l'étude des réformes a apporté au statut de la magis-
trature coloniale et des auxiliaires de la justice, réglemente l'institution du
tableau, l'organisation et l'administration je l'ordre ainsi que le stage et la
discipline. Des modifications de détail ayant paru s'imposer, la promulgation
en fut retardée jusqu'au 12 septembre 1931, date à laquelle fut en même temps
promulgué le décret du 24 juillet 1931 qui met au point le décret du 25 mai
1930 dotant les barreaux indochinois de leur statut définitif.

Aux termes de l'article37 de ce décret du 25 mai 1930, chaque barreau devait
dans les six mois de la publication du décret, non compris les vacances judi-
ciaires, arrêter les dispositions de son règlement intérieur dont copie devait
être adressée au Directeur des services judiciaires et aux chefs de Cour. Cette
prescription n'a pas encore été observée. Il serait cependant utile que cette
réglementation ne soit pas davantage différée.



veaux. Les difficultés budgétaires nous imposant des limitations inéluctables,
nous ne nous préoccuperons que des mesures qui peuvent être envisagées sans
que le budget en soit grevé.

Tout d'abord la séparation des fonctions de greffier de celles de notaire
qui est des plus souhaitables, plusieurs fois déjà signalée comme devant amener
une sensible amélioration dans la marche du service, fera l'objet d'une étude
approfondie qui sera soumise à l'examen du Gouvernement. Il est également
désirable de voir fonctionner des justices de paix dans chacune des villes de
Hanoi et de Haiphong. Le président du tribunal se trouverait ainsi déchargé de
la masse des petites affaires qui absorbe son temps au détriment des causes
importantes. Cette réforme est souhaitée unanimement par la population, tant
européenne qu'annamite. C'est que les justiciables n'auront plus à exposer
pour des affaires minimes des frais hors de proportion avec l'intérêt du litige.
Tous les conflits du travail pourraient être déférés à cette juridiction avec des
frais réduits par une procédure simplifiée. Cette réforme peut entrer facilement
dans le domaine des réalités sans grever le budget. Il suffira d'appliquer les
articles 63 et 64 du décret du 16 février 1921 en confiant les fonctions de juge
de paix à un des juges de Hanoi et de Haiphong.

A maintes reprises a été signalé le vice du système qui réunit entre les mêmes
mains les attributions administratives et judiciaires; la solution la plus simple
et la plus économique consisterait à rattacher certaines provinces au ressort
judiciaire le plus accessible. C'est ainsi qu'il y a quelques années, la province
de Thanh-hôa a été rattachée au ressort de la justice de paix à compétence
étendue de Vinh et que le décret du 16 février 1931 a étendu le ressort du
tribunal de Tourane aux provinces de Qu~âng-tri, Thùa-thiên et Quang-nam.
La question se pose aujourd'hui même pour la province de Qu~âng-ngai. A

l'heure actuelle, les distances n'apparaissent plus insurmontables;la rapidité
des communications et leur facilité, le goût qu'ont les indigènes pour les
transports en commun, permettrontde mettre cette question à l'étude.

Tonkin.-L'année qui vient de s'écouler a vu se poursuivre la réforme issue
de l'arrêté du 20 septembre 1929, suivant la même méthode que précédemment.
Lorsque la nécessité s'en fait sentir et que les moyens matériels le permettent,
des juges suppléants spécialisés sont adjoints aux mandarinschefs de circons-
criptions pour siéger dans les tribunaux du 1er degré. C'est ainsi que deux
juges suppléants du 1er degré ont été installés depuis le lOf juiltet 1931, le pre-
mier au tribunal de Haiduong-ville et le deuxième au tribunal de ~Vinh-bào

(même province). Reste un troisième qui sera incessamment affecté au tribunal
de Thanh-hà (Haiduong).

De même, les tribunaux du 2e degré de Phuc-yên et de Bac-giang ont été

pourvus d'un mandarin faisant fonctions de président suppléant, déchargeant
le chef de province et son adjoint de la majeure partie de leur tâche juridic-
tionnelle pour les rendre à leur tâche administrative. Il existe à l'heure actuelle
dans le delta tonkinois sept tribunaux du 2e degré présidés par un mandarin.
Il n'a pas été possible d'aller plus vite dans cette voie par suite de la pénurie
de mandarins judiciairesd'un grade suffisamment élevé pour présider les tribu-



naux du 2e degré, et aussi de l'insuffisance des budgets provinciaux qui ne pos-
sèdent pas toujours les disponibilités nécessaires pour supporter la solde et
pourvoir au logement des magistrats indigènes. Ces difficultés iront en s'at-
ténuant au fur et à mesure que les tri-phu et tri-huyèn tu-pháp avanceront en
grade et que la situation budgétaire permettra aux provinces d'assumer de
nouvellescharges.

Enfin, diverses circulaires ont rappelé aux autorités provinciales et aux
mandarins judiciaires les règles qui doivent présider à leurs rapports hiérarchi-
ques et de service.

Annam. — Pendant la période comprise entre les mois de juin 1931 et juin
1932, le nombre des affaires judiciaires a très sensiblement augmenté par rap-
port à la période correspondante de l'année précédente. Cette progression est
due, en grande partie, au volume d'affaires pénales, criminelles et correction-
nelles qu'ont eu à instruire les tribunaux mandarinaux, à la suite du mouve-
ment d'agitation politique mené par le parti communiste indochinois dans tout
l'Annam. Conformément aux règles du droit annamite, le règlement définitif de

ces affaires fut déféré à l'examen du Conseil du Co-màt par les juges provinciaux.

Cette situation politique eut également pour effet de faire naître une régle-
mentation nouvelle destinée à adapter certains textes aux circonstances.

1° Réglementationnouvelle. — Elle s'applique surtout aux matières du droit
pénal. L'agitation politique marqua, en effet, une recrudescence de la crimi-
nalité en même temps que l'abaissement de l'âge moyen des inculpés aux envi-
rons de 25 ans et demi. Le nombre des condamnations à mort prononcées et
exécutées contre des individus ayant commis des meurtres relevant du droit
commun s'éleva au chiffre de 21. Par mesure d'humanité et d'opportunité, les
deux Gouvernementsdécidèrent de substituer ]a fusillade par un peloton d'exé-
cution à l'antique décapitation par le sabre en continuant à observer le rituel
traditionnel. Cette réforme fut consacrée par l'arrêté du 26 août 193!, rendu exé-
cutoire par l'arrêté du 15 septembre 1931 du Gouverneur général.

L'augmentation du nombre des condamnés aux travaux forcés amena la
création des pénitenciers de Banméthuôt et de Kontum, destinés à suppléera
l'insuffisance de celui de Lao-bao. Des dispositions conformes à celles du
régime général des prisons de l'Indochine du 27 mai 1916 fixèrent le régime
intérieur de ces pénitenciers.

D'autre part, la déportation dans ces pénitenciers devint une peine acces-
soire dont l'application fut, en principe, réservée aux condamnés pour menées
révolutionnaireset surbordonnéeà une décision du Conseil du Co-mât. Les con-
damnés astreints à subir cette peine doivent, en outre, remplir obligatoirement
les trois conditions suivantes: a) être âgés de 21 à 50 ans; b) être jugés aptes
par le médecin-chefde la province à supporter le climat et le travail de la haute
région; c) avoir à purger une durée de peine fixée à trois ans au minimum.

Une autre peine accessoire fut l'objet d'une réglementation précise: la con-
fiscation et la vente au profit du Trésor des biens des condamnés pour motifs
d'ordre politique. Cette mesure devint applicable aux seuls condamnés pour



complots de trahison ou de rebellion à des peines de travaux forcés, perpétuel-
les ou à temps. Le Conseil du Co-mât décide, en dernier ressort, s'il ya lieu, de
faire procéder à la vente des biens saisis.

Dans le courant du 1er trimestre 1931 et du 1er trimestre 1932 la propa-
gande communiste s'exerça de façon active à l'inlérieur des locaux discipli-
naires. Elle s'adressait aux détenus et au personnel de garde. Pour arrêter ce
mouvement, les résidents et mandarins des provinces furent invités à renfor-
cer la surveillance, particulièrement aux dates anniversaires inscrites au ca-
lendrier révolutionnaire. Des instructions leur furent adressées pour isoler en
cellule les éléments dangereux et contrôler fréquemment le régime alimentaire
de façon à enlever aux prisonniers tout prétexte plausible à des réclamations
collectives.

Une circulaire du Conseil du Co-mât prescrivit aux mandarins juges d'a-
dopter une procédure d'urgence pour l'instruction de toutes les infractions
dont se rendraient coupables les détenus incarcérés. Ces agissements sont dé-
sormais sanctionnés par de nouvelles peines qui s'ajoutent aux condamnations
primitives sans se confondre avec celles-ci.

Dans le même ordre d'idées, un plan général d'amélioration et d'extension
des prisons et pénitenciers actuels fut dressé avec devis à l'appui. Les travaux
sont prévus par ordre d'urgence. La réalisation d'un tel programme dépend
étroitement des disponibilités du budget local et éventuellement du budget
général.

En août 1931, la procédure dite «delibération conditionnelle» fut instituée
en faveur des détenus condamnés à des peines d'emprisonnement (jusqu'à 3

ans) et jugés susceptibles de s'amender moralement. Cette procédure fonction-
ne sous la garantie et la responsabilité du chef de famille, du maire et des no-
tables du village d'origine du condamné. Celui-ci déclare, par écrit, et sous
une forme solennelle, se soumettre aux institutions de son pays et à l'autorité
de sa famille qu'il avait reniées lors de son affiliation au parti communiste. A

leur tour, les notables désignés contresignent cet acte de soumission et pren-
nent l'engagement de recevoir dans leur commune l'intéressé qui est alors
libéré.

La responsabilité des signataires de ces contrats est solidaire et joue en cas
d'inobservation des clauses. Dans ce cas, les notables sont passibles des sanc-
tions prévues par le Code Gia-long et le condamné libéré est immédiatement
réincarcéré. Il peut être dirigé, par décision du Co-mât, sur un pénitencier
où il achève de purger sa peine.

Cette procédure joue normalement depuis un an et a permis de réduire l'ef-

fectif des prisons en libérant 3974 détenus. D'une grande portée morale et poli-

tique, ces libérations conditionnelles n'ont donné lieu à aucun incident notable

et font l'objet d'examens minutieux et de rapports périodiques de la part des

autorités provinciales, chargées d'en assurer la bonne exécution.

En matière répressive, une circulaire du Ministère de la Justice a édicté des

peines correctionnelles et de simple police à rencontre des maires et notables



des villages où ont été constatés des délits de contrebande d'alcool. Cette me-
sure a été rendue nécessairepour pallier à la mévente des alcools de la Régie,
arrêter une contrebande qui avait cessé de revêtir le caractère familial pour
devenir une industrie, spécialement dans la province de Thanh-hôa et parer au
déficit qui en résulte pour le budget général. Elle consacre l'abandon du prin-
cipe discuté des sanctions collectives infligées aux villages et leur remplacement
par des peines individuellement justifiées et par le défaut de surveillance des
notables de la commune.

Une circulaire du 9 mai 1932 sur la répression des incendies de forêts et rây
a rappelé aux autorités provinciales et communales chargées de la conserva-
tion du patrimoine domanial que ces délits devaient être rigoureusement sanc-
tionnés par les lois en vigueur de façon à diminuer les dommages importants
causés à l'économie des provinces par ces pratiques répréhensibles.

20 Classification des jugements. — Le Conseil du Co-mât et les divers M nis-
tères ont réglé 2276 affaires judiciaires pendant la période du 31 mai 1931 au
1er juin 1932, contre 2081 pour la même période de l'année 1930-1931. Dans ce
nombre, 545 affaires ont été traitées par le Conseil du Co-mât contre 450 l'année
précédente, et 1583 par le Ministère de la Justice contre 1475 l'an passé.

Les décisions rendues en matière civile par le Ministère des Finances accu-
sent une augmentation à peine sensible: 138 affaires au lieu de 123. Il reste à
reviser 135 jugements qui sont en instance à la délégation de la Justice contre
220 à la même époque de 1930-1931. Le nombre de jugements dits définitifs
rendus par les mandarins provinciaux et exécutoires par suite de la simple
approbation des Résidents des provinces (c'est-à-dire ceux relat fs à des infrac-
tions punies de 5 mois de prison au maximum convertis en amendes ou non)
est passé de 986 à 1161, soit une augmentation de 175 unités. Les jugements
pour vols furtifs, ce qui constitue l'infraction la plus commune, sont en
augmentation sensible, 318 au lieu de 25. Les affaires judiciaires relatives à des
assassinats, meurtres ou coups mortels, ont augmenté de 47 unités (124 affaires
au lieu de 77). Bien que théoriquementla législation annamite n'établisse pas de
différence entre les délits de droit commun et les délits politiques, les juge,
ments rendus en cette dernière matière et comprenant les affaires relatives à
l'agitation communiste, aux actes de rebellion contre l'autorité, ont augmenté
de 131 unités sur l'année précédente, passant de 108 à 239 affaires. Par rapport
à la période 1929-1930, l'accroissement atteint le chiffre de 217 unités: 22 affaires
en 1929-1930 contre 339 en 1931-1932. Les provinces de Vinh, Hatinh et Quang-
ngai entrent pour la plus large part dans ces chiffres.

Asignaler des augmentions pour les affaires relatives aux pillages, vols à
force ouverte, pirateries (de 23 unités à 37) et pour les escroqueries et extor-
sions (de 32 à 42).

Des condamnations à la peine capitale ont été prononcées en dernier ressort
par le Conseil du Co-màt, d'accord avec le Résident supérieur en Annam et
après examen des cas de ces condamnés par Son Altesse Royale le Régent,
dépositaire du droit de grâce de Sa Majesté Bao-Dai durant son absence. Ces
sanctions ont été infligées à des criminels reconnus coupables d'avoir perpétré



des meurtres relevant du droit commun. Vingt-et-une condamnations capitales,
au lieu de sept l'année dernière, ont ainsi été retenueset exécutées par fusillade
selon des arrêiés récents. Dix exécutions ont eu lieu à Ha-tinh, neuf à Vinh,
une à Quang-ngai, une à Qui-nhon.

3° Effectifs des prisons et pénitenciers. — Ils ont augmenté de façon considé-
rable. Au 1er juin 1932, les pénitenciers de Lao-bao, Banméthuôt, Kontum et
Poulo-Conclore comptent au total 1117 condamnés aux peines de travaux forcés,
perpétuelles ou à temps, contre 479 au 1erjuin1931.La répartition s'effectue
ainsi: 191 condamnés à Lao-bao ; 631 à Banmétliuôt ; 300 à Kontum; 5 à Poulo-
Condore.

Par contre, l'effectif des prisons des seize provinces de l'Annam a diminué de
1985 unités: il comprend 4732 détenus contre 6717 l'année dernière.

Fait à retenir, montrant l'effort fourni par les différentes juridictions au
cours de cette année, la proportion des prévenus par rapport aux condamnés a
très fortement diminué: en juin 1931, il y avait 4218 prévenus contre 2499
condamnés. En juin 1932, cette proportion est renversée et on compte dans les
prisons 168 prévenus pour 3050 condamnés.

La situation des pénitenciers et prisons donne lieu à des rapports mensuels
adressés par les autorités provinciales. L'examen de ces documents montre
que l'état sanitaire fut relativement satisfaisant et que la mortalité a atteint
seulement une proportion de 2 1/2 des détenus.

4o Mesures de clémence.—A l'occasion des fêtes de l'empereur Gia-long(17
juin 1931), du 14 juillet 1931 et du Tët 1932, 178 condamnés à des peines diverses
ont été graciés, 55 ont été autorisés à racheter leurs peines selon les tarifs en
vigueur, 457 ont bénéficié de réductions depeines diverses de 6 mois à 3 ans)
et 31 condamnés ont obtenu la commutation de leurs peines de travaux forcés
à perpétuité en travaux forcés à temps (en général 13 ans de travaux forcés).

De plus, à l'occasion de la mission en Indochine de M. le Ministre des
Colonies Paul RAYNAUD, 652 détenus justiciables des tribunaux mandarinaux,
ont bénéficié, en novembre 1931, de la procédure de libération conditionnelle.

Au lur juin 1932,le nombre des prisonniers libérés dans ces conditions s'est
élevé à 3974.

Au total, durant l'année 1931-1932, 4695 détenus ont été l'objet de mesures de
clémence contre 486, l'année précédente. La gravité de la situation politique
n'avait pas alors permis d'instaurer la procédure de libération conditionnelle
qui fonctionne seulement depuis juillet 1931.

5° Examen des requêtes. — Au cours de la période 1931-1932, les services de
la Résidence supérieure et les différents Ministères ont reçu un nombre très
important de requêtes. A cet effet, la délégation de la Justice a été chargée
d'étudier et d'instruire toutes les requêtes relatives à des affaires présentant un
caractère pénal et de leur donner la suite qu'il convenait. Trois cent quatre-
vingts requêtes ont ainsi été adressées à la délégation de la Justice. Le Conseil
du Co-mât et le Ministère de la Justice ont donné une suite quelconque à 190

d'entre elles. Cette proportion démontre l'efficacité d'une procédure qui consiste
-



à prescrire des enquêtes supplémentaires ou à réclamer des rapports motivés
sur les questions reconnues douteuses à propos desquelles les plaignants font
appel aux autorités supérieures.

60 Réforme de la législation.— Le principe en a été arrêté en séance du Con-
seil du Co-mât de même que pour les réformes du mandarinat et de l'enseigne-
ment primaire francoindigène qui sont actuellement à l'étude.

L'arrêté du 16 février 1932 du Résident supérieur en Annam, rendu exécutoire

par l'arrêté du 19 mars 1932 du Gouverneur général, a créé le poste de conseiller-
juriste auprès du Gouvernementlocal et désigné M. l'avocat général COLLET pour
l'occuper. En cette qualité, ce haut magistrat est chargé de la codificationdes
législatifs ou réglementaires qui doivent être pris par le Gouvernement annamite,
extest d'accord avec le Résident supérieur, pour être rendus applicables en An

nam. Il dirige particulièrementles travaux de revision des codes et coutumesselon
le cadre et la méthode adoptés pour l'ébaboration des Codes tonkinois. Le
conseiller-juriste sera, en outre, chargé de cours et de conférences à l'Ecole de
formation des mandarins de l'Annam quand celle-ci fonctionnera. A ce titre, il

sera appelé à distribuer un enseignement juridique aux élèves de la section
judiciaire de cette école.

Dans un avenir proche, l'Annam sera ainsi doté d'une législation moderne,
conforme à ses aspirations et aussi à ses traditions, et d'un cadre de mandarins
de l'ordre judiciaire.

Nominations, mutations, congés, etc.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 8 octobre 1932, une
prolongation de congé d'un an pour en jouir à Pondichéry (Inde française)
est accordée à Me SAINT NARCISSE (Mariadassou), huissier à Long-xuyên (Co-
chinchine), à compter du 8 octobre 1932, date de l'expiration du congé dont il
jouit actuellement.

Par décret du 16 octobre 1932, rendu sur la proposition du Ministre des Colo-
nies et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, M. HABERT (Alfred), pro-
cureur général, directeur des Services judiciaires de l'Indochine, admis à faire
valoir ses droits à la retraite, à titre d'anciennté de service, a été nommé pre-
mier président de Cour d'appel honoraire.

Par décret du 13 décembre 1932, rendu sur la proposition du Ministre des
Colonies et du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, sont nommés pour le
premier semestre de l'année 1933 :

Président du tribunal militaire permanent de Saigon, pour les militaires
jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus, M. PIERRE, conseiller à la
Cour d'appel de Saigon;

Présidents suppléants du tribunal militaire permanent de Saigon, pour les
militaires jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus, MM. STALTEH et
FILATRIAU, conseillers à la Cour d'appel de Saigon;



Président du tribunal militaire permanent de Hanoi, pour les militaires
jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus, M. LANGUELLlER, conseiller
à la Cour d'appel de Hanoi;

Présidents suppléants du tribunal militaire permanent de Hanoi, pour les
militaires jusqu'au grade de commandant ou assimilés inclus, MM. RozÉ et
EYCHENNE, conseillers à la Cour d'appel de Hanoi;

Président du tribunal militaire permanent de Saigon pour les officiers du
grade de lieutenant-colonel et de colonel, M. CROSNIER DE BRIANT, conseiller
doyen, président de chambre de Cour d'appel intérimaire de Saigon;

Président du tribunal militaire permanent de H noi, pour les officiers du
grade de lieu'enant-colonelet de colonel, M. LÉOXARDI, président de chambre
à la Cour d'appel de Hanoi.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 16 décembre 1932,

M. MENEAULT, substitut général au parquet général près la Cour d'appel de
H noi, est désigné pour remplir p. i. l'emploi d'avocat général près la même
Cour, en remplacementde M. LE BEL, avocat général titulaire, actuellement en
en congé.

Par arrêté du Gouverneur général de l'Indochine du 21 décembre 1932,

M. ESTÈVE (Georges-Emile-Fernand),juge au tribunal de lère instance de Soc-
trang), actuellement juge de paix à compétence étendue p. i. à Soc-trang, est
désigné pour exercer par intérim l'emploi de substitut du procureur de la Ré-

publique près le tribunal de 1ère instance de Saigon, en remplacement de
M. BRUNI, substitut titulaire, actuellement en congé. La durée de cet intérim

sera d'un minimun de six mois.
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Le titre est un peu long, mais il indique et circonscrit nettement le sujet
du livre. L'auteur a voulu faire un manuel, un précis; mais cette intention
n'ôtc rien à la valeur de l'ouvrage: elle lui a simplement donné son cadre et sa
forme extérieure. Son travail est d'une information abondante sans confusion,
d'une documentation précise et nette. Il a profité, sans en être trop alourdi, de
toutes les recherches de détail de la science française et s'est borné à en pré-
senter les résultats sous une forme brève, en caractérisant le plus possible les
biens cultuels par des définitions claires ou des citationsheureusementchoisies.

Ce qui manque le plus au chapitre «des principaux biens de culte» (p. 84

et suiv.), ce n'est pas l'ingéniosité des remarques de détail; c'est plutôt l'équi.

-
libre et la juste ordonnance des parties, et l'on pourrait s'étonner qu'une si
jongue familiarité avec les questions du hurong-h~ôa n'ait point aidé un esprit
distingué à dominer davantage un sujet aussi intéressant. P. 85, note 2, ajouter
au but di~'êll, les quan-d~ien, binh-dien, hoc-diên, k1 tai-di~en, etc.

Un autre défaut du livre, c'est l'esprit dans lequel il est conçu. Sans doute il
ne faut pas qu'un ouvrage de droit soit un dithyrambe enthousiaste, et rien
n'est fatigant comme la louange continue. Mais l'excès contraire est peut-être
plus maladroit, plus injuste à coup sûr. Si l'on n'entre pas en sympathie avec les
gens dont on parle, on s'expose à ne pas les comprendre et à mal interpréter
leurs intentions. Or,M. DUONG-TÁN-TÀI prend à l'égard de ses compatriotesune
attitude non pas seulement raide et désabusée, mais parfois chagrine et
agressive.

Malgré ces observations et toutes celles que l'on pourrait y ajouter, son
livre se lira d'abord à cause du sujet qu'il traite, ensuite parce que l'auteur
(on le sent) s'est intéressé à ce qu'il a écrit. Il est donc d'autant plus regrettable



qu'il n'ait pas cherché à renouveler quelque partie essentielle de son sujet en
procédant à une enquête sur les coutumes des Cochinchinois en matière de
succession et de biens cultuels. Il nous eût ainsi donné une œuvre d'un intérêt
durable et non de simple curiosité.

Louis ROLLAND, professeur à la Faculté de Droit de Paris, député
de Maine-et-Loire, et Pierre LAMPUÉ, professeur à la Faculté de Droit
de Caen. -Précis de législation coloniale (Colonies, rllgérie, Protec-

torats, Pays sous mandat). — Paris, Librairie Dalloz, 1931, in-8° de
457 p. (Petits Précis Dalloz).

MM. ROLLAND et LAMPUÉ n'ont pas entendu rédiger un simple manuel, qui fût
un résumé, sec et précis, dela législation coloniale; ils veulent montrer ce
qu'est le droit colonial français et quel en est le système. Il fallait, pour réussir
dans cette tâche, posséder une connaissance approfondie du sujet et savoir
choisir les points essentiels, deux conditions que réunissent les auteurs et qui
assurent la valeur de l'ouvrage.

Ecrit dans une langue claire et facile, leur Précis se lit aisément, sans qu'ils
prétendent à être complets, ni qu'ils cherchent dans l'étude de certains
problèmes une originalité de mauvais aloi: leurs jugements sont toujours indé-
pendants et précis, et, s'il ont dû sacrifier main; détail, il ne semble pas qu'ils
en aient néglige d'essentiels. Ils ont pris le bon parti d'étudier les organismes
coloniaux, non pas seulement dans leur lettre, ni même dans leur esprit, mais
dans leur fonctionnement concret. Certes, ils n'ont pas eu l'intention de faire
œuvre nouvelle et de nous donner le résultat d'une étude de première main,
mais seulement de réunir en un recueil commode les principales indications
relatives à l'organisation politique, administrative et judiciaire des colonies
françaises. Il ne faut donc demander à l'ouvrage que les qualités d'un bon
manuel, et il les a toutes, à une exception près, que je préfère signaler tout de
suite: il n'y a pas de bibliographie spéciale pour chacun des pays étudiés. Un
bon travail du genre de celui-ci doit mettre le lecteur à même de s'informer
davantage s'il en a le besoin ou seulement la curiosité; une partie de l'effort des
auteurs est perdue s'ils ne nous font profiter de leurs recherches en signalant le
titre des principaux ouvrages à consulter; autrement dit, tout manuel bien fait
requiert une bibliographie succincte, mais systématique et critique. Elle manque
ici, et c'est regrettable, car MM. ROLLAND etLAMPUÉ auraient certainement pu
la faire, sinon excellente -il n'y en a guère de telles, — du moins aussi bonne

que possible. Cette réserve faite, je ne vois presque rien qui ne soit à louer
dans ce travail. Voici, quelques remarques de détail: P. 20, le traité
PHILASTRE est du 15, et non du 14 mars 1874. — P. 23, «le chef-lieu de l'Union
indochinoise» est à Hanoi et non à Saigon. — P. 46 et passim, des répétitions
du genre de celle-ci: «Les colonies. constituent des collectivités publiques,
des personnes morales du droit public soumises à un statut juridique spécial»,
et 13 lignes plus loin: «Les colonies sont des collectivités publiques soumises



à un statut juridique spécial de droitpublic interne». — P. 391, «Juridiction
d'appel pour les décisions rendues en premier ressort par les tribunaux du second
degré, elle [la seconde chambre de la Cour d'appelde Hanoi] est aussi juridiction
d'annulationpour les jugements rendus en dernier ressort par les tribunaux infé-
rieurs». Ajouter: « et de revision pour les mêmes jugements ou pour ses propres
arrêts en matière indigène, devenus définitifs ». — Ces erreurs, omissions et
répétitions laissent subsister la valeur de ce Précis qui se lit avec plaisir et fruit.

Pierre VARET.—Au pays d'Annam. Les Dieux qui meurent. Préface

de Maurice GRAFFEUIL. — Paris, Editions Eugène Figuière, 1932,

in-8° de 286 p.

Ouvrage de haute vulgarisation, conçu sur un plan très net, aux arêtes vives,
bien informé et agréablementécrit. Trois chapitres sont consacrés à la famille,

au culte des ancêtres et à la justice. Ils contiennent certainement plus d'idées,
et d'idées originales, que maint gros in-octavo, dont l'ampleur extérieurement

en impose, sans qu'en fin de compte nous en puissions tirer rien de très carac-
téristique, ni de bien neuf. C'est que M. P. VARET les a édifiés sur des assises
véritablement scientifiques. Initié aux mystères de la pensée religieuse des
Grecs et des Romains, il lui a été plus facile qu'à aucun autre de soulever les
voiles derrière lesquels se dérobent les secrets des cultes annamites.

Je ne le suivrai pas sur le terrain de l'histoire et de la politique où quelque
incertitude se mêle à des constatations positives. Je lui ferai seulement remar-
quer que le P. Alexandre de RHODES n'a pas créé, comme il le dit p. 251, « mais
régularisé, selon le mot du R. P. L. CADIÈRE (Alexandre de Rhodes, in Extrême-
Asie, septembre-octobre 1927, p. 113), codifié, vulgarisé le système de trans-
cription de la langue annamiteen caractères européens, le ~quoc-ngiï, et a permis
par là même à la race annamite d'entrer en contact avec la civilisation occi-
dentale».

Selon toute apparence, M. VARET a peu de goût pour les problèmes un peu
minutieux de la critique, pour les exigences un peu méticuleuses de l'érudition
trop exacte. Quand un témoignage lui semble pittoresque, il ne résiste pas
au plaisir de le citer, sans se demander toujours assez quelle est la valeur de
ce témoignage, quand il vient par exemple de P.-J. SILVESTREou deC. BRIFFAUT.
Entre des récits multiples, et parfois contradictoires, d'un même fait historique
ou religieux, il ne se préoccupe pas toujours de comparer ni de choisir. Mais
il y aurait mauvaise grâce vraiment à insister sur ces petites choses. M. VARET,
lui aussi, estime que l'histoire est une résurrection: ce qui importe donc, c'est
de savoir si vraiment son livre fait revivre l'ancienne société annamite qu'il a
voulu peindre. Et à cela, sans hésiter, on répondra affirmativement.

Journal judiciaire de l'Indochine, recueil mensuel publié sous la
surveillance de M. le Procureur général, Directeur des Services judi-
ciaires de l'Indochine, janvier - décembre 1932. — Hanoi, Imprimerie



dExtrême-Orient, 1932; lère partie, Législation, p. 1-220; 2epartie,
Jurisprudence et circulaires, p. 217-341, 249-312 (paginationerronée);
Nominations, mutations du personnel européen, p. 1-8; Table des

matières, p. 1-25.

Recueil général de jurisprudence, de doctrine et de législation colo-
niales et maritimes. Directeur: D. PENANT. — Paris, août -décembre
1932.

NGUY~EN-VAN-TO.

La partie consacrée dans ces deux recueils à la jurisprudence indochinoise
est, comme chacun sait, le fruit de patientes recherches; les matériaux qui
ont servi à l'élaborer ont été choisis avec soin, contrôlés avec sagacité, mis en
œuvre avec un sens juridique très averti. Ils s'ajoutent à une œuvre déjà longue
et utile. On appréciera dans le Recueil Penant les qualités ordinaires des com-
mentateurs, la précision des renseignements et une étendue d'information
d'autant plus louable que les textes sont plus dispersés.

Nous rendrons compte dans notre prochain numéro des ouvrages suivants:
A. TouzET, Théorie du régime législatif indochinois, Paris, M. GIRARD, 1932;
L. Mossy, Principes d'administration générale de l'Indochine, 6c éd., Saigon,
Impr. de l'Union, 1933; P. DARESTE, Traité de droit colonial, Paris, 1932;
L. BOURAYNE et G. LAFRIQUE, Manuel des Justices de paix à compétence étendue,
Saigon, Impr. de l'Union, 1932; LÈ-VAN-Ho, La mère de famille annamite, Paris,
Domat-Mont-chrestien, 1932; A. DURETESTE, Le louage des services en Indochine,
Paris, Revue du Pacifique, 1932; R. POMMIER, Les contrats coloniaux de louages
de services, Paris, Rousseau, 1932; LÊ-VAN-THANG, L'œuvre de l'organisation in-
ternationale du travail en Asie, Aix-en-Provence, E. Fourcine, 1932.
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MQt ông dQC Phóp-viên báo CÓ ~vit thu- ~hoi ~bån-chí rang mot ngiroi
láng-dieng dé chó sua ~ca dêm, không ngù duqc, vay có phép nào bât
~ngiroi láng-dieng ay ngan-giu- chó không dime sua không.

Nhân-dân ~lhành-phõ Hanoi và Haiphong, biet bao nhieu ngirdi da
bi cái nÔi dêm dêm không ~ngu duroc vi nhung dgng ~am-hirang cua
dan chó các nhà thi nhau cat ~tiëng chào mirng bon doi thùng, tat ai
cung phsli tir ~hõi cái câu a trên ay. ~Båi vây ~bån-chí ~thit nghi chi
bAng giai-dáp ngay vào trong Pháp-vin báo này dê ~dc-gia cùng
xem.

Thc ra thi cái câu ~hõi trên ay cung chang mai la gi. ~fiirng nói
dâu xa nhur th-dai BOILEAU, bay gia tiên-sinh da trng phàn-nàn vi
~ting mèo kêu vfri gà gáy, hay nói ngay trong khoang sáu-mri nam
nay, or thành Paris da phát-xut câu ~hõi ay roi. Trong khoang bãy
gi, nhà bác-hc Claude BERNARD có nuôi tai hoc-durng Collège de
France tirng dan ch6 dé thí-nghiçm ve sinh-lý hc. Vì nhngting
sua không rt cùa dan ch6 ãy mà khâp ph6 không tài nào ngù yen.
Láng-dieng phai dnphàn-nàn vÓ'i tiên-sinh thi tíên-sinhtíp
rat ~tir-té, chiu là láng-dieng trách phai lam, bèn cam-doan tir ray
ai ny có thé c yên dc-dip. ~Quå-nhiên dêm sau, trong phð yen
lSng nhu- t. Thi ra tiên-sinh dem chó cât ht cå các huyn-âm,
thành ra din ch6 that thanh ht.



~Giåi-quyt nhtr th thanh-nhã thàt, nhng c6 dieu khi ác, song
dù thanh-nhã hay dôc-ác th nào cung không can chi den cái phirong-
diên pháp-luàt ma ~bån-chí giãi-bay sau dây.

Bieu 1385 Lrong ~Dan-luat Tây nhu* sau nay:
«Ngi chu mot con vat hay là ngirta dùng n6, trong khi dircmg

«dùng n6 mà n6 làm ton-hai s gì thi phai chiu trách-nhim, dù

« khi ay minh c6 gi n6 hay là n6 lac ~sång di mc long» (1).

Bieu 715 b6 Dân-lut Bc-k cüng y het nhu* the, duy có mot ch
thay doi khác, nhng Ý nghia vn y nhu* nhau.

Vay de ch6 sua khincholáng-ding không ngii dirge Ihi dieu
luat trên ay có th thi-hành dirge khong?

Xem hai ban an cua ban Hình-s Dai-tham-vien (15 avril 1859 va
5 avril 1867) thi r5 rang có. Các an ay c6 dinh rng: « hê cõ chi làm
huyên-náo ban dêmthìmi c6 thé phat vi-cnh vì su* huyên-náo du-gc,
blri vay ngi chu nhà nuôi ch6 gi hàng ban dem de cho sua làm
tra-ngai su yên-n cua láng-dieng (Hinh-luat, dieu 479, § 8) (2), mà quan
thâm-phán hòa-gii không phat ngiro-i chu-nhà do vào toi huyên-náo
là chi phai, tr ra láng-dieng c6 muon kien trc tòa h-lut de lay
bi-thng ve sir thiet-hai thi không ke.

« Dù th nào mc long, bn-phn cac thi-truong là phai xét nhng
dan khiu-nai nhu* the va ra lenh the nào dê bo-h cho mi nhà
dirc nghi yen» (3).

Vay các ban dn ay dã chi cho nhân-dân hai cach dat tfri eåi myc-
dich cùa minh mà tòa-án vi-cnh phai chiu là không làm nÔi.

(i)6 vi Trung-c thi-di, con vt làm tn-hi gi, có khi cung phai giai dén
tòa dn, vi theo án-l cð cua nc Pháp, tòa 6n vn thung xir kiên ging vat
va gi6ng không bitcr-dng.

(2) Nhung nu ngirdri chu hieu, hay ngi nhà chêu gho de chó sua thi dieu
478 doan 8 trong luât Hinh có thi thi-hành diro-c, vi dieu luat y c6 phat nhng
ngirfri chánh-phm hoac tong pham vê toi làm huyên-náo hay 16 ma-Iy ban dem,
làm ngai s yên-n cua nhân-dân. Nhng ch6 c6 sua vào ban dem, nghia là tir
sau khi mt-tri lan dn trir6*c lúcmt-tri moc thi mcri phat dc.

(3) ~Bai-tham-viên có Xlr rngthi-trng Sedan có quyen dim nhtbò-con vào
dmW hSm mot nhà kia, vi tingkêuca nó làm tr-ngai sú yên-n cùa cðng-
chung và nhat là tr-ngi viên th-trng cùng nhng viên cnh-sát trong khi
dang làm viec tai thi-snh (An ngày 25 mai và 13 novembre 1849).

Viên tM-tru'ô'ng cung c6 th bât nhng ging-vt nhu- lira, la, dem dn thành-
ph6, dem ngày phai giàng mom lai de no khòi làm tr-ngi ãén sir yên
nghi cua nhân-dân (An ngày 28 janvier 1859).



MÔl la kin dòi bi-thung, bi vi ngi nào da chon mQt cách
giir nhà bat tien cho láng-dieng, thi phai den-bòi ve nhirng s bat tin
da làm cho ngi ta, cung nhu là khi làm mot nghe gi ram-ri, tra-
ngai den s yên nghi cua ngi ta vay;

Hai là kêucau dnchinh-phthi-xã có du quyen ra lenh ngan-
giir duo'C, vi tuan-caDh cua thi-xã, muc-dích là dé giir trat-tu* cho cðng-
chúng, nghta là gi chothanh-ph cùng là ngoài dong dirge yên-n,
tt-lành (luat ngày 5 avril 1884 do luat ngày 21 juin 1898 sa-di lai).

Nhng mà nhg toi vi-canh ay da có dieu 471 § 5 trong Hinh-
lut (1) trng-tri và có thé bao gom cå nhirng tieng huyên-náo khðng
phai là ma-ly va say ra ban ngày, không có pham vào dieu 479, § 8

trong Hinh-luat (2).

(1) Mot ngi bi truy-t là chinh-pham hay tòng-phm ve toi làm huyên-náo
ban dem mà duc tha cng có the kt-ngb vào nhirng toi dã dinh Ò' dieu 741

§ 15, vi bt tuân mot dao nghi-dinh cuathi-xa da dim danh dan ngoài clra.

(2) Bn-chi tng nên dang nguyên-vn mot ban án cua tòa-án vi-enh Mon-
télimar ngày 26 juin 1875 vù'a hp le phai, lai vua có ve hot-kê nh sau này :

«Chiu chi theo nhu1 bíên ban ngày. cua viên cam hat Montélimarvà viên
cnh-sát S. va chiu theo Icri cung cua viên này, thi qua sang sm ngày hôm
5y vào luc 4 gicr kém mot khc, con sáo cua C. V. ht sure hót bai Marseillaise
làm ngn-tr s nghi yen cua công-chúng, va cái long nhtsáo de a trong
nhà V. trên mot cái ghe gn mot cái ca sc5 khép, trôug ra ph6 Saint-Pierre;

«Chíu chi theo nhu dieu 479 § 8 trong Hinh-luat, chi khi nào tieng rm-r
ban dêm do mot viec cua ngi ta làm ra va do chi Ý cùa ngucri ta thi m<H

phat dc;
«

Chieu chi không c6 chng-c rang V. bat con sáo cua minh hót; và theo
nhu lfri cung cùa víên cnh-sát thi luc ay V. cung không có ft trong cho de

cái long sáo; —
chieu chi 16*1 qu-quyt trong to- biên-bn, tua theo ldi dn

cna công-chúng rang C. V. hay thich bât con sáo h6t luôn là ldri không ly gi làm
bng-chúng,và chang qua là n6i vfe nhng viec da quá-kh, không c6 do viên
cnh-sát chng-nhn;

« Chifcu chi con sao có hot là n6 theo cái tính tu-nhien cua nó : không có Iç
nào ~cám thi cái viec nuôi sáo trong nhà không thé cho là tòng-pham vfe cái ti
n6 làm huyèn-náo theo nhu nghia o- diu 479 durc; —

chi chi không nSn
phân-biêt cái tinghótt-nhiêa vi tiëngcùa nguri day;

«Chi$u chi cái ting hót con chim cua V. cú àm tr-ngai sir yea ngh cua
công-chúng uua thi láng-diêng có th xin chính-phùthi-xãcan-thip den dugc;
—

chiSu chi dã cú diu 1382 trong bo Dân-luât cho phép láng-dièng duac kifn
de dòi bi-thurng v su tn-hi do vat cua ngòi dê-tam sinh ra ;

«Vi nhirng cá ay, phán rang viec này không có pham vào toi vi-cnh, vay
chun cho C. duQ'c min-nghi, không phi nop le-phi gi. »



fiao sc-lênh ngày 11 juillet 1908 t~-chc lai các thi-xa Saigon,
Hanoi và Haiphong và t1!.'a theo vào dieu luat ngày 5 avril 1884 có
dinh nhr sau này:

1° giao cho quan thi - truing (trc là quan dc-lý) viec tuan - canh
thành-phð cùng là viec thi-hành các dieu-le cua quan trên ve viec
tun-cnh mà do quan trên kim-soát (dieu 73);

2° chao cho quan thi-trrng cái quyen làm nght-dinh de ra mênh-
lenh dði vcri nhng viec mà pháp-luât da giao cho viên ay trông nom
(dieu 76);

3° dinh ro rang luat tun-c~anh thành-ph chú y nhãt ye nhirng
vic sau này: trùrng-tri nhngdiuxúc-pham dell syên-nca
công-chúng nh là dánh nhau va cãi-nhau, kéo ngircri dn dông å
trong ph, làm huyên-náo a trong các nai hoi-hop công, hi-hp dông
ngriroi, làm ram-ri va tu-hop ban dêm tro-ngai cho su yen nghi cua
nhân-dân.(diu79).

Vaytheo nhr án-Iç vasac-lenh trenkia thi các quan thi-trng
(dc-lý) Saigon, Hanoi và Haiphong có quyen dat ra diu-l tuan-
canh bât các chu nhà ngn-g cho không dc sua dêm va c ngày
nira de; cho nhân-dân dc nghi yen.

Neu xét ra có can thi quan Thong-doc Nam-ky và quan Thng-s
Bâe-ky có thé bách các quan th-trng ký nghi-dinh nh th, hoac
gi cáe quan thi-truong không chiu làm thi quan Thong-doc va quan
Thng-s có thé d-ng thay cho các quan th-trr-ng mà ra nghi-dinh
ay drc.

Bai nàymun ban cho dc du thi nên them rSng theo nhur diu th
3 sc-lnh ngày 6 mars 1877, nhng toi-pham liet kê å trong le tuan-
canh do quan-chc sa tai dinh ra, deu coi là toi vi-cnh va phat cung
nh toi vi-cnh, nghia là tir1 dn 5 francs (Hình-lut, dieu 471 § 15).

A. E. HUCKEL.



Mây cái vn-dê vê tc-l nuac Nam
(bàini)

XIII

Nói ve cùa phung-tir

Hoi-dong t-vn pháp-lut chia nhirng tài-sn phung-tu* ra nhu* sau
nay: 1* hrng-ha; 2' ki-dien; 3' h-din; 4' than-tir-dien; 5' phat-
t-din; 6' t-vn-din; 7' thanh-minh-dien; 8' võ-ph-din; 9* giáo-
diën ; 10' môn-sinh-dien.

Trir nhngtênthông-thng không k, nhu* «hrng -ha»,
« k-din », « hu-din », còn nhng tên kia mà Hi-dng pháp-lut
cng dùng dn tên chir, thi vùa khó phân-bit vcri nhng tên nom,
nh « ruong dang cai, ruong các già, rungthng tan, ruong canh
chay», v. v., vìra kh6 qui-dinh cái quyen qun-trcùng cach sir-dung
cho phân-minh, cho dÚng vcri tuc-le. Có le vi th ma luat Bâc-ky
không thay n6i den ; thit-tng cung là mot dieu khuyt-din nên
b-cu é tranh nhng sir te-lam cùngnhng s tranh-dành trong
dân-gian.

Nay lc-k~c may dieu tuc-le thuoc ve vn-d tài-sn phng-tr :

1· Phàmca-cidã dé rieng ra de th cúnggia-tiên,thìlàcùa chung
cùa con cháu ; ngiroti dng thit-lp bå han quySn hoàn-toàn sr-dng,
chi còn c6 quyen dong-sa-hiru mà thôi.

2' K-din cung là mt th dng-s-hu, qun-lý eu- luân-phiên
giao cho tt cå moi ngi trong ho, hoac giao cho mot ngi dai-bi~u
cùa mi ngành; nhirng khdng ai dirac tu- Ý dim c6 hoc cho thuê.
Ðiu 439 a b Dân-luât Bc-k c6 n6i rng: «Quyn-li va ngha-v
cùa ngirdri an ki-dien trong khi dirang hang-th thi cung ging nh
quyën-tçd ngha-v cua ngirbi hixcrng lyi thubgp; nhng u ngi
hirfoig lpi thng» la ngi nào? Ban chi Phip nói r5 la c ngirfri



ng-dngthu-li»(usufruitier) tc là ngi có quyen dc hng-
dung tat c các hoa-loi, hoac thiên-nhiên, hoac thuoc ve ho-lut, do
vt mình dirge quyen ng-dng sinh ra. Vay ban quc-vn nên chira
lai cho dung.

3' C theo dieu 433 (2-) å b6 luat Bc-k, thì khi ci-dng nhirng
tài-sàn ve huang-hoa, phâicô« dai-hoi-dong gia-toc» quyet-dinh mÓ'i
dc. Hi-dng gia-toc å dây là dich ch « assemblée de la famille ».
Ðiu 412 n6i rang: « Hoi-dong gia-toc (assemblée de la famille) se
gòm tat cå các ngircri trong hàng thân-thuc CÓ quan-he den viec
tha-t. » iu 233-236 nói ve quyen giá-h cung dich « conseil
de famille» là hi-dng gia-tdc ; nhng hoi-dongnày do chánh-hng-
hoi, lý-trng, hoac quan chánh tòa án lam ch-ta, mà tat phai có it
là bon ngi thân-thuc ve bên nQi, chon trong nhirng ngi ho gan
và a không xa nai lap quyen giám-h. Vay muon cho khoi lm-ln,
thi nên dich « assemblée de la famille» là hdi-nghigia-tôc, va « conseil
de famille » là hoi-dong gia-toc. — Còn mot dieu na nên ban lai, là
cir theo tuc-le thi không can pháí« dai-hoi-dong gia-toc » moi ci-dng
dirge nhng tài-sn v hng-ha:mingành mot ngi dai-bilu
la du.

4' Nhng th ruong ta goi nôm là « ruong dang cai, ruong thng
tân », mà muon ci-dng hoac muon phân-phi, thi can phai có các
chù-quyen ng-thun moi dc. Neu không chia dc n-tha, thi
tòa án c6 quyen dng lên chia. Trong luat có dinh rang: khi nào vi
duyên-cdích-dáng và da do hoi-dong gia-toc quyt-dinh, thi ki-din
có thé dem phat-mai hoac doi dirocJO (dieu 440); con «hu-din
không thé dem cho di dirge; neu ngi lap hau-dien hoac con chau
ngi ay bang lòng thi duoc dem ban hoac dánh di» (dieu 447).
Thittng nên thêm mot câu rng: « ki-din cung không th~ dem
cho di dirges.

5' Nhirng ca-ci da cúng vào chùa, vào den hay vào lllÔt hQfsa
t-t nào, thi không thuoc ve quyen dòng-s-hu nfra; ngiroi nào
dã cúng vào thi mat han cai quyên-li trách-nhim s-h~u.

6' Tr~ nh~ng khi cúng vào dien tir không kê, còn nh~ng cua-cai
da cúng nhu th, không th lay le công - ích mà doi ve dê làm viec
khac dirge.

(Cònnila)- NGUYEN-VAN-TO.



Bac-ky Dan-luat giai-nghia
~e~~—

Noi ve ly-hon

Theo nh~ luat mi, ng~i chong không dirge t~-do ray vo' nh~ loi

x~a, mà cai luât Ihlil xuat cung khóng còn. Diêu 116 dinh rang: « Viec
ly-hôn chi tòa ån mfri có quyen dirge chilli duyên-c luat da dinh ma
XU\»

Trai vi tuc-lê cu, luat cho hai v chong deu dllgC phép, bên nQ
xin ly-hôn vi bên kia.

Bieu 120 c6 ân-dinh nh~ngduyên-c cho hai bên v chong c6 thê
xin ly-hôn nhau dirge. Các duyên-c ay là:

1* Vi bên nQ qua-khac, hành-ha thâm t,làm dê-nhuc chiri-rira thâm
te d6i vái bên kia, hoac voi ông cha bên kia;

2' Vi IDôt bên can ån trong-toi;

3' Vi mOt bên vô-hanh làm nh-nhuôc den nôi bên nguyên-dan
không thê å chung dirge nira;

4* Vi diên-cuong công-nhiên, hoac vi phai câu-l~u su6t dfri trong
mot bênh-vin.

1* Qua-khacnglia trong Iuât là nh~ng viec mãnh-liet cùabên no
d6i vi bên kia, khien cho c6 thé nguy den cai s~c-l~c hay là cåi
tính-mnh cua bên kia. Còn hành-ha thi nhe han quá-khac, nh~ là an
à tàn tê, dknh dâp, nhirng không den nÔi nguy den s~c-l~c hay là tinh-
mnh dirge, chi làm cho sir vg chong å chung vi nhau thanh ra
kh6 chiu thôi. Nh~ng sir hành-ha dây phai c6 cai tinh là thâm-t mdri
c6 th vien làm ça xin ly-hôn dirge.

Còn chir di-nhuc va chii rua thi nghia rônglam, n6 c6 th bao
gôm ca nh~ng li n6i, tfr boi, cir-chi to cai y làm nh-nhuôc cho
bên kia. Câu chiri rùa,vic làm nhuc phai có cai tinh-cách thàm te
mi kha di vin cá xin ly-hôn dirge. Thi-du môt cåu rua xoàng,
thU'Ò'ng xây ra trong cac gia-dinh thi không thèvin làm c6 ly-hðn



dic. Dieu ãy lut de cho quan thâm-phán doan dinh lay xem có phai
là tham-te hay không; vây quan tham-phan phai tuy cái dia-vi cÙa dôi
bên va chong & trong xa-hoi the nào, phai tuy cái hoàn-canh, cai càu
chiVi rua the nào, cùng là biet bao nhiêu tr~ng-hp khác nfra. Thi-du
nh~ hai v chong, có mot bên nào khong chiu chung chan vai nhau,
hay là bên n9 c6 chi do benh giang-mai cho bên kia, hay là chong
nhât dinh không chiu tigp vo-, thi trong an-l nircrc Phap deii coi là
nh~ng sir làm dê-nhuc thâm t-kha di vien ccr dé xin ly-hon dirc.

Theo nh~ lut mcri thi s~ can an trong-toi cung là mot co kha di
xin ly-hôn d~c. Là nhà làm luât không muon de cho mot bên phai
chiu nho-nhuôc, dành phai làm ban tram nam vai mot ng~òi mà
xa-hdi da tr~ bå ra ngoài. Luat không bât buoc phai dcri nhau ra,
nh~ng hai bên, môt bên nào coi sur bên kia phai toi nhuthe làlTI

dê-nhuc den minh thi luat cho phép viên cct ay mà xin ly-hôn. Luât
nói «trong-l0i», nghia là nhirng toi phat tu* toi-do hay kho-sai tro- lên,
ch~ nh~ng khinh-tôi hay tç,i vi-cành thi không thé vien dSn làm cor

ly-hôn d~c.
Hai doan th~ nhat å dieu 120 noi trên kia là t~a theo dieu 231 và

232 trong bo Dân-luât Tây, nhirng nhà làm luat mod có thêm hai
duyên-c n~a cho viêc ly-hôn là doan th~ 3 và th~ 4 là: Vi mot bên
vô-hanh làm nh-nhuôc den nÔi bên nguyên-dan không thé a chung
diro'C n~a; vi diên-cuong công-nhiên, hoac vi phai câu-ltru suot di
trong mot bênh-viên.

Ngoai b5n duyên-c kê trên ay là duyên-c chung cua hai bên vo*

chong deu c6 the: vien dê ly-hôn, nhà làm luat có dinh o* dieu 118 may

duyên-c riêng cho ngirm chong vien dan thôi, là :

1 •VI va pham gian;
2* Vi va bå nhà chong mà di, tuy dã bách phai ve ma không ve;

3- Vì v th~ dánh, chiri, bao hành vfri va chinh.
Bieu 119 lai có dinh riêng cho ng~i va nh~ng duyên-c sau này

de mà viên dân duqc xin ly-hôn vi chong là:
l* Vi chong không làm nghia-vu da cam-doan khi ket-hôn, là phai

tùy theo ke sinh-nhai mà nuôi nang va con;
2* Chong bö nhà rnà di quá hai nam, không có cdr gichinh-dangva

không có lo-liu ve vicnuôi-nang va con;
3' Vì không c6 cor gì chính-dáng mà chong duoi vo1 ra khoi nhà

minh;



4' Vi làm trái trat-tu- trong thê-dãng.

C nhu* y ký-giå, thi doan th 3 va th 4 nay trùng-dip vi ch
« dê-nhc thrn te» a doan th nhat dieu 120, vi râng con có gì dê-
nhuc tham tê cho vg hn là cái s chong dulH v ra khoi nhà minh
va t làm trai trt-t trong thê-dng không? Cho nên ký-gi tUCrng bat
tat phai dinh tliern hai trg-hp dirai ãy cung du.

Sau na theo nh sc-lnh nam 1883 la le thi-hành tai Nam-ky, nhà
làm bQ luat moi c6 dinh å dieu 121 rång: « Sau hai nam giá-thú, hai
v<y chong có thé cùng nhau xin thuan tình ly-hôn ». Cái loi cùng nhau
xin thuan-tinh ly-hôn ay, trong luat cu cua ta cung da có dinh roi.
Luat eu cho rang tình da tuyet thi không nên cuang ép lay nhau
lam gi na, mà nên cho ly-hôn. Cái han hai nam, luat da dinh ay là
han il nhat, vi nhà làm luat không thé chieu cái tinh ngông-cuong hay
gin hò'n trong choc lat cua dôi va chong lay nhau cha duoc bao
lâu da vi bo nhau, cho nên bât buQC rang lay nhau ít racung phai
hai nam roi. Nhu thg mi to duoc cáí f quå-quyet là dinh chia rë
nhau han.

Tòa ån nào có tham-quyen xét vic ly-hôn? Dieu 122 dáp rång:

« Dn xin Iy-hôn phai de trình tai trc tàa an d6 nhi-cap ni trú-
quán bên hi. »

Trai vori luàt cu, dieu 123 luat moi cho phép ngi vo' có thé kien
xin ly-hon mà khong can phai chong cho phép.

(CÒll nita) PHAM-HUY-LDC.



PHAP-Y

Chêt ngat
(tiep theo)

III. —
Chêt duoi

Chet duoi là khi dau dúng vào nirtirc, khienchokhông-khi kh6ng
thé vào mòm va mi dc mà phSi lai c6 nc.

Có khi chi mot it nirfrc cung làm chet dui dime, chi mi và mom
ngap xu6ng nirac là du chet du6i. Ngirai ta da tùng thy ngucri say
rimu chet a ao tht nông.

Xu* nào cung th, dàn-bà hay dùng cách tram minh han dàn-ông.
Tram mình thircmg vào chac dQ 15 den25 tuoi. Chet du6i, thub'ng vi
rui-ro ma say ra.

Dim xuong nirorc cho chet thi hiemcó; phan nhiêu ke sát nhân virt
ngiroi bi hai xu6ng nir&c dé cho ngi ta tng là triim minh.

A. Chet duði th$nao? — Nhirng ngufri chet duoi, không cu* tai
nirorc mà chet. Có ngucri chet vi ngat di, nhirng him lam.

Ngi ta da thí-nghim rång dim súc-vât xung nircrc thi thay
nh sau này: Con vt bi dim xung nircrc thi trirfrc ht ngc-nhiên,
sau nó nin tho- dé khõi uðng phai nc, dime do mot phút roi phai
tha manh vài cái, bay giftnc vào da-dayvà phSi. Phi có nirac vào thi
chng lên, làm cho mach-mau chay cham lai roi nt ra. Mach-máu
va ra và nirorc chay vào các mach-mau ay. Con vat thiep di roi chét.

Ngircri luc chet du6i cung dong nhu thé. Ngi 16m mà dim xung
nirorc tir 3 den 5 phút thi chet.

B. Dáu-hiu chet dui. — Trong khi xét ngoài trr-thi và må ra thi
thay nhirng du-hiu này:



Xét be ngoài thi ngliiem thay : a)Vilanhmà các bap-thitcolai(dan-
óng thi ngc-hành va ha-nang san, dàn-bà thi vu; b) Mat tim bam, CÓ

khi xanh, mat ma, loi ra và nhan, mòm há, li thè ra ngoài; c) Chân

tay dn lai va trang nhot là bi da ngâm nc lâu bcrt ra. Neu bot
nhieu thi da phong lên, roi tuot han ra nh bi-tat tay; lông và móng
dung di.

Mo xét thi thay phoi to, nang va sung, a) Nu ngi ta an xuong
phSi thi thay bQt hong-bach sùi ra dang mom và müi. Nên tim trungnc dong lai (y cung phoi, xern có dêu, có cát. không. Phoi
thi sung va an tay xu6ng có han. b) Tim bên trái có it máu vi nc
làm cho cåe 16 phoi no* ra, nên máu or phoi không chay ve tim bên
trái dirge. Trái lai, tim ben phai thi that no* và có máu loang. Máu
2Sy không dinh vào tay. c) Gan to va nang vi máu dong lai o* tim bên
phai tràn xuong gan bai mot cái mach mau to, khi song thi chay (y

gan lên tim.

C. Nhirng cau hoi ve pháp-y. — 1° Có phai vi chet dui, hay chet
ri m&i vt xác xuong nu-o-c? Xét ben ngoài tir-thi thi không có
the tra-li cå-quyt câu ay dirge. Vi chân tay ran thi ngircri nào ngàm
nircrc cung có, du chet roi mcri ngam, hay ngâm roimcri chet cung
vay. Da cung bot ra nhtr thé. Thay có bot a phoi ir lên mui va mom
thi c6 thé Dghi dirge là cht duõi, nhirng phai xét ba dieu sau nay:
a) Nhirngngiroi cht duõi ngâm dircri nirac chira lâu, va vào nhirng
khi mát-tràí thi không thay có bot ay; nhu* thé bot hay con å trong
cuõng-phði, chi den luc thay sap düa thi hai a trong ruôt dira lên
làm cho bt a phSi phai chay ra dàng mom va müi. b) Khi xác ngâm
lâu å dircri nircrc thi bot ay có thé tan di dirge, c) Có khi ngi ta thay
bQt mau a trong cuong-phoi nhirng ngicht ngat, vi giào-sát hay
chen ngat roi mod virt xung nc.

Giang mat nhng ngi cht duoi có khi giong nhirng ngircri cht
ngat.

Xét tay có khi làm cho quan d-thm bit dugc là chet du6i.
Ngi cht dui t-nhièn bao gicr cung tim cách de thoát thân, cào å
dåy nircrc, c6 ht sure de bám vào cái gi. Nhng ngón-tay thay xây-xát
va å móng-tay thay có soi, bùn, rêu.

Mo dé kham lai thi ro horn là xét thi-the ben ngoài. Ngircri ta thay
vat la trong cuðng phoi y nh các vat a dirai nirac chð ng cht
nhula: soi, cát, bùn, rêu. Phoi to, nang, sng. Trong d-dycó



nc. ORPHILA da nghiem rang nc không vào diro-c da-day xacngi chét virt xuong nc. Nhng dieu ay khóng lay gì làm chac
hãn, vi có khi ngi ta vira an hay uong xong thi hi chet duoi.

Các dau-tích ve ngat la: barn tim dircri màng-phòi, có máu khap mat
da-day, rut con, 6c sng, vân vân.

Thay-thuoc kham moi có thé rõ rang gan to lên vi benh hay vi
cht duoi, tim bên trai có gi khðng, tim bên phai có máu loang và có
no1 ra hay không.

2' Chét vibi hqi, vi iw-iit haybåi tai-nan ? Neu xét bén ngoài va mð
kham mà biet rång chet triroc khi virt xác xuõng nircrc, thi ngiroi ta có
the ngo ba CÓ' sau nay:

1°Bi chet hay dau-doc roi Vtft xuong nuroc; 2° chet vi benh.
C hai cách ay thi thu-pham dem vt xác xuong niroc hay có

ngiroi thay xác chet a trong dat cÙa minh, dem Vtft xuong nU'Ó'c de
cho khoi phai khai báo 16i thôi.

3' T-t hay bi nan. Thuyt này thoat tien xem ra khi la, vi phan
nhieungi cht duoi thi có nhng dau-tich khác han nhdã nói å'trên.
Nhng cung c6 dôi khi ve viec nhirthe mà ngu'ô'i ta không thay mot dau-
tích nào ca, c6 ngi deo mình xuong nu-oc mà không cht vi ngam
nircrc, lai cht vi ngat di (syncope). Ngat di nh the có khi tai dau dap
manh xuong dáy nc, vào coc, vào dá, vàn van, hay là bung dap
manh xuong mat nc. Hê ngat di thi phai nín th, vi the mà nuÓ'c

không vào dc phoi. Cht nh the thi mat trang,mànhng ngu-cri

that chet vi niroc thi mat xám. Cht duoi trang có thé cu song duoc,
du o di niroc lâu cung vay, 10 phÚt chang han. Trai lai, ngi
chet xam là that chet vi nc, thi it khi cu song lai dc, dù moi
ngâm mrac do vài phÚt cung vay, tai niroc dã vào phoi,không tha
duoc nira.

Nu xét các thng-tich mà biSt dc là chgt duoi, thi nên nghT
den 3 dieu sau nay: a) Bat thinh-linh bi day xungnirc; b) Tir-tir;
c) Bi nan.

Ðó là nhng câu ma quan d-tham phan nhieu phai nh nhng
ngu-o-i lam chng dang tin khai ra mfri có the xét dtroc.

3' Xác ngâm mr&c da dc bao lâu? — Quan d-tham phai xem
xác da ôi nhieu hay it và màu da the nào moi có the biet diroc.



Thày ôi phai qua may tho*i-ky sau này: May ngày dau, các vi-trùng
trong ruot, hê khóng có không-khí, lai càng sinh-sån ra nhieu,nên
có nhieu hai làm cho cki xác phong lên, to len; cho nên tìr ngày thu-
ba dn ngày tlnv sáu, tùy theo mua lanh hay nóng mà xác noi len
mat niroc. Mau da vi có kin-trod cho nên thành xanh di và den ngay

9thu- mircri thi xám lai. 0" cho nircrc lù. hay khi-troi nóng, xác lai càng
chóng ôi.

Xem cái bieu sau nùy va xét theo màu da có the bit phác rang cai
xác da ngam nc diroc bao làu :

Mua ha Mua dong

Da moi trang å tay 5 dn 8 gia 3 den 5 ngày
Da chân và tay that trang 24 den 48 gia 4 den 12 ngày
Da dan (y tay và chân 4 ngày 15 ngày
Da phong lên va bat ra 10 ngày 15 den 20 ngày
Móng tay diri ra và da dall

thi luot ra 2 ùen 3 tuan-Iê 3 den 4 tllall-Iê

IV. — Ngt

Ngat båi nhu-ng ctJ sau này: 1* Tac dngtha; 2' Ngc và bng bi
ép; 3- Chôn sng; 4- Nh6t vào cho kin ho-i.

I. TÂc BITING THO*.
— Ly ng6n tay bit 16 mui và ly bàn tay, lãy

gie hay mal-na mà bit mdm lai thi ngi hay súc-vàt c6 thé cht ngat
de. Ngi ta da thay mot ngcroi dàn-bà An-nam t tir trong nhà-
pha bang mol cái that-lng nhét chat vào có-hóng dé cho cht ngat.
Nghe dâu a bên niroc Anh,chet ngat vi chan, áo chùm kin lên dau

mat là thirang. C6 nhieu dúa tre mod de, vi nåm sát vào b6 me mabi.
chet ngat. Cung c6 ngirfri dong-kinh, luc lên can bi chet ngat là vi
sãp mat xuðng nem.Dau vu, hòn bi, hay là dun c6 thé làm tac dirong-
tha cùa tre-con.Ngircri lcrn thi ming doanbat thinh-linh lot vào
trong khi-quån, mot mieng thit to vào denthu-c-quân không xuong
dirge và ép 16 thirc-quan cung c6 thé làlTI cho cat ngat dirge.

II. NGUC VÅ BUNG BI EP. — Có nhiu cor làm cho bi ép nhir thé dirge.
Nh du-a tre mod sinh ra, b6 chat quá c6 thé cht ngat dirge, cung
nh nhirng da tre dangngù mà ngirod vu lo1 dé tay lên mình n6.
Ngirod ta c6 thay mt dra trè-con nåm trongcái chóngbcht ngat vi



mot con nlèo nåm lên ngurc, và lm nguòi di xem hôi, xem rirac
mà chet ngat.

III. CHÔN SÕNG. —
Hay ké hai viec mà chinh ký-gi da dioc IDQC-

kich. å mot làng ve tinh Hà-dông, bón nguòi tùmlây mot nguòi mà
danh trói, roi dem chôn song trong mot bai cat. å Tuyên-quang, vi
dat mò than sut mà sáu nguòi cu-li bi chêt ngat.

IV. NHÕT-TRONG CHÔ KIN HOI. — FADEUILHE da ba Ian chúng nghiêm
viec nguòi chet ngat vi bi nhot å trong hòm.

Khi tàu-ngâm Farfadat dam nam 1905, thùy-thù chet là bi ngat; có
le thùy-thù tàu Primauguet nam 1932 cung chet ngat nhu thé.

Xét thê nào biet là chet ngat? — Da mat, da co thi tim deu, mà b
gira thi có nhieu lam-tam máu tu den, b mat cung có lâm-tâm nhir
the. Máu thi màu sâm. Mo khám thi nguòi ta thay máu tu b diroi
màng-phåi, càc 16 phoi nb có khi xung, có máu dông b duoi màng-
phoi.

Quan du-thâm nên biên cå cái chô tû-thi nâmthe nào, cách nm,
chô nam, hàn nhiet

-

do, xác cung, xác ôi, chàn tay de the nào, qUàll

ao, sac mat, mât, co. Cung nênhôi cho biet luc binh sinh, nguòi chet
ay làm gi, roi mfri tu hi nhúng câu sau này :

1° Có phai båi ngat mà chet khong? — Xét tû-thi và mo khám thi
thay nhng dau-tich có thé biet chac là chêt ngat; nhung có mot dieu
khó là sao phân-biêt duoclàchêt vi giao sát hay vi bi ngat ho'i. Nha có
nhirng dau-tich sau này nguòi ta có thé doan là chêt ngat: 1 thurong-
tich b chung-quanh mom, müi, 2' a co không có thuong-tich.

2° Chet the nào? — Ngoai nhngcácdâu-hiêu chung ve ngal,
nguòi ta con thay mot vài dau riêng na. a) Nhir vi tac duòng tha
thi clret chong lam; phoi xám va -có nhieu lam-tam nh và den; có
khi lai thay hân mong tay o* mui va b moi.

b) Nhtr chét vi nguc va bung bi ép, thi nguòi ta thay phoi that sung,
máu tu å màng phÔi, lam-tam máu b mât, có vêt nh b da dàu, c6 khi
thay thuong-tich å chân.

c) Nhu chêt vì chôn sông thi thay tu nhieu máu å màng-phi, å mat
phi,lô phoi n, bot máu å mom, mui, mat phù, lâm-tâm máu tù mfit
dn vai, c6 dat cát å trong mieng, da-day, vêt thuong-tim å mình
vi dat dai phi,



d) Nhtr chet vi bi nh6t o- cho kin ho-i, thi thây c6 dau-tich sau nay:
Xác irfrt vi hoi-nuóc 6- khòng-khi thO- ra bám vào, da xám, nhieu
mail ddng å diroi màng-phi, phoi khong no1 nlurng sung, nhieu mau
cuc a trong tim.

Quan du-thm phai xét xem nguòi chet ngat c6 bi hai vi cach nào
nua không; phai nhó muon thay-thuoc khálll cå bo sinh-duc nra, vi
nhng khi hiep dam thi ke ác-pham tu-nhiên tim cach bit mom
nguoi bj hiêp de không kêu diroc.

3° Vi bi nan vi tir-tir hay bi hai? — Quan du-thâm phaixet vc nhu-ng
tình-trangchêt thê nao, vi có nhiêu tinh-trang khac nhau. Dày hay ke
môt vài viec thuòng nhu sau nay: Chet ngat trong dám dông ngircri
la thuòng boi su ri-ro; bi chon song vi dat sut a mo cng la su
rui-ro. Còn nhu' chôn sông å ho, nhot kin å trong hÒffi, lay tay IÙnl
cho tac dird-ng th, deu là chêt vi ke ác-pham. Lay vât gi nhét vào
hong cho chct ngat, có khi là do ác-pham, có khi là tu-t. Nguòi
dòng-kinh IÚc len con, có thé bi ngat ùU'Q'c, o- minh c6 khi thay
thuong-tich; nhu the nguòi ta có th tirong là bi danh dap roi
mói chct ngat; trong viec này, phai hiet ro cn-cuóc va bênh-tât
nguòi chct, thi mm xét ra duoc. Ve phan thay-thuoc thi phai xét xem
truóc khi chet ngat c6 len con dong kinh hay không.

(Con nira) HENRI MARCEL

Duoc giai thuo-ng cua Y-hoc Hàn-lâm vien Paris
Nguyên giáo-su khoa Pháp-y truong S-hoan Hà-nôi



AN-LE

TÒA PHÚC-THAM HÀ-NÔI (Ban thú nhat)

Phien tòa ngay 3 fevrier 1933

Chu-tjch : Quan Chánh án MORCHE
,Boi-tham: Các quan Tham-nghiFALK va LANGUELLIER

Churng-ly cuc: quan phó Chirfrng-TY MENEAULT

Ðò ngang.— Cái thãm-quyên cua các tòa án trong khi
xay ra nhng Slf tai-nan

I. Nhà-nuóc (hay môt thuôc-dia), lir qun-lý lây mot cái dd ngang,
vi kliong có så tiv trung viêc vân-tåi, mà không lay tiên thuê trong
khi ch nguÒ'i qua lai, thi la Nhà-nuóc lam mot viec cong cong vê dao
l$o, vay mði khi xây ra tai-nan phai xiz. vê su- tôn-hai thi cái quyen
thâm-phán thuôc ve các tòa-án cai-tri.

II. Nha-mv&c (hay thuôc-dia) qun-lý môt cái do ngang d% lây tiên
thuêch nhng khách qua lai,thi la lam mot viêc cdng-cong, cng
giông nhir môtnhà kÿ-nghê tir, môikhixây ra tai-nan thi cái quyen
thâm-phán thuoc ve các tòa an thuòng.

III.Khi Nha-nir&c gift doc quyen ve viec qun-lý các dd ngang, nhit
å bên Mu-quôc, ma nhuong quyen cho mot tu-gia qun-lý mot cái do

ngang, thi bn hop-dông ve viêc ay la mot ban hop-dông cua Nhà-nuóc
nhuong quyênquán-lý mot viec công cong, vi Nha-mr&c có doc-quyen
qun-lý.

Mdt thudc-dia không giii doc-quyen qun-lý các dò ngang, ma
nhuong cho mdt tu-gia quån-Iý mot cái dò ngang, thi ban h<yp-dotig
nhuong quyen qun-lý ay la mot ban hop-dông thuoc ve luat thuòng,
vi do la mot viec riêng cúa Chánh-phu.

Trong hai truòng-hop ây, mdi khi có xliy ra sir rui-ro gi thi các too
dn tllu'Ò'ng luât deu có quyen tham-phan.



Chánh-ph bo-hô Bc-ky khdng N-.D-.C., H. và S.

THÂM-DINH
:

Tòa Phúc-thm,
Chiêu chi theo nhir ban an ngày 30 septembre 1932, tòa Phúc-thâm mu6n

xét xem có thâm-quyên ve dcrn kháng cáo cua Chánh-phù bo-hô Bac-ky va cua

S. ctcSi vói ban in cua tòa an Hi-phòng ngày 26 novembre 1930 hay không, nên
da ra lenh dem trinh các giay má nói vc thê-lê cua dò ngang Va-cháy, trong
b&a xây ra sir rui-ro, mà N.-d-.C. vo-i Chính-ph bo-hô Bc-k, yên-câu boi-

thuòng vê sir tn-hai, N-.d-.C. thi yêu-câu bôi-thuòng cái xe ô-tô cua minh, con
Chính-phù thi yeneau bôi-thuòng ve cái dò ngang ;

Chieu chi theo nhu- burc thu sð 5472 cua quan Chanh k-su Bac-ky ngày 3

décembre 1932, thi ngày 7 octobre 1928, là ngày xay ra sir rui-ro ay, cái do

ngang Va-cháy do Nhà-nuóc tu qun-lý lây, chieu chi theo nhu búc thu cua

quan Ðång-lý phu Thong-sir Bâc-ky gui cho luât-su Mandrette, là luât-su cua
Chính-phù, nói rang ngày 7 octobre ây, qua do Va-cháy, ca xe ô-tô lan khach
bô-hành không mat tien cuóc ; chieu chi khi môt cái do ngang do Nhà-nuóc,
hoac môt bô-phân cua Nba-niro-c qun-lý gióng nhu môt cong cuoc tir, nghia la
lây tien thuê, thi các vice phân-tranh do viec qun-lý sinh ra, thuoc ve quycn
các tòa án thuòng xét xir, nhung dò ngang clio- khong lay tien, thi lai khong
thé, vi tu'-gia không có ai cho- ãù, ma Nhà-nuóc dat ra dò ngang cho- khách
khong ly tien là Nha-nuóc chang nhu-ng làm mot công-cuôc có ich-lo'i cho công-
chúng, mà lai làm mQt công-cuôc khn-thiêtca NM-nu-oc phai làm cho diro-ng
sa diro-c giao-thông, trong khi tu-gia không có ai dúng lên làm viec ay ;

chieu
chi trong truòng-hop ay thi viec phân-tranh là ve quyen thâm-phán cua các
tòa an cai-tri ;

Chieu chi su rui-ro xay ra ngày 7 octobre 1928, å d6 ngang Va-cháy có liên-

can vo-i mot s-ca Nhà-nuóc, chú không liên-can vai mot so1 tu, thi phai thuoc
ve quyen thm-phán cua tòa-án cai-tri ;

Chiu chi không cú gì chúng rang, và khong có ai khai rng nhirng ngiro-i
cho- phà do Nhà-nuóc thuê, có làm d eu gì lâm-li, mà gây nên sir rùi-roay ;
ring nhng nguòi clio1 phà linn nhng dieu lâm-li trong khi boi phà cö th
goi là sir lâm-li ve chúc-vu, vay tòa an thuòng không có quyen thm-phán
nhng sir ton-thiet do sir rùi-ro gây ra ;

Chieu chi N.-d.-C., chu cái xe ô-tô bi hu-hòng, noi rang phà bi dm, là vi
dóng không hop cach, hai mui dò thp quá, nhân sir dóng không ho-p cách,
vi mot cái cà-nôt cua så Pilotage å Hongay kéo dò di nhanh qua mà do bi
dim;

Chiu chi påi do Va-chay, trong khi xay ra sir rùi-ro, là thuoc ve công-sn
cua Chính-phu bao-ho Bac-ky, thi cac tòa án có quyen thm-phán theo nhir
luat thuòng, ve nhirng viec yêu-cau bôi-thuòng ton-hai ve su: rùi-ro bo-i cái dò
làm thât cách mà sinh ra ;



Chi~u chi c~ xét các giay ma không có gì chúng nhan rang dò ngang
Va-cháy bi up va ô-tô bi dam là loi tai cái do dóng thSt cách ; chi~u chi do Sy
da cho- nhieu Ian không xay ra tai va gì cå ; chieu chi ngird-i làm chúng là
B. di do ay, có khai vói so-sen-dam Hongay rang xem ra hinh nh trên do có
mQttam ván Cr cho tróc hai bánh xe dàng trirc, không duo-c giây Mm,

nhng không có gì chirng rang vi tam ván ay không du-o-c giây mà xay ra sir
rùi-ro ;

Chieu chi viec ông N. làm giám-dinh mà kêt luan cung không lay gì làm châc,
vi cái dò luc bay giff Cr diro-i dáy niróc, m~t ông N. không trông thay; chieu chi
viên giám-dinh có khai rang cái do bi dam, xét ra dàng tru-frc và dàng sau thap
qua, va do dong that-cách nhu' thê tire là mot cái duyên-có bi dam, nhng chính
viên giám-dinh lai t. phan lò'i nói c~a minh, vi có nhan rang chính minh da di
mot cái dò giong nhur the, mà nho* có cái cà-nõt truc di, thi di dITQ'c tir Va-cháy
dén Hongay nh thòng, chi có den khi tàu cà-n~t chay nhanh quá, mo-i có cái
nguy-hiem dam do ma thôi; chieu chi chang nhirng xét ngay lòi cùa vien giám-
dinhk~t-luân (mà viec giám-dinh ay lai không phai là mot viec giám-dinh
lircmg bien), nhung lai xét nh moi viec cua quan chánh llC-IQ Qu~ng-yên. så
xen-dam va viên tha-phát-lai Hongay da t~m-c~u di~c, thi sir rùi-ro xay ra
không phai goc ò- cái do dong th~t-cách; chieu chi cung không có gi chirng
rang sir rui-ro là bCri do không trông nom dirge c~n-thân mà sinh ra;

Chieu chi triro-c khi xét xem sú rui-ro có phai nhir ld-i cua Chinh-phu Båo-hl)
B~e-k~, là loi å viên quan coi ben tau, có ra hieu ha lenh cho nh~ng ngi~ri cho1
cà-nõt truc cho do chay nhanh ho'n, va là loi o- S. là mot ngum chu tàu cà-nõt,mà
qu~n-d~c nh~ng ngiro-i làm viec tàu cà-n~t, trir~c khi xét viec ay nên giao cho
tòa an cai-tri xét xem nh~ng ng~i cha do dùng ve mot viec công-công, trong
khi ch~ dò, có làm sir gi l~m loi, mà do den n~i dam hay khong, hay là nhu-ng
ngi~i ay chi dang trách-c~ mot vài pbn ma thôi; chieu chi nên hoan de
dgi tòa án cai-tri xét xem có nên trách-c~ gi ve Chính-phu Bao-ho Bac-ky hay
không, roi mo-i xét xem có gi nên trach cir o- H. va S. hay không;

Vi nh~ng le dó,

Phan ràng tòa-án third-ng không có quyen tham-dinh ve viec N.-d.-C. kien
Chinh-ph~ Bao-ho Bac-ky ve cái loi cua ngi~ri ch~ do V-cháy trong khi làm
viec thuoc ve phân-s minh, vi do mà cái do va cái xe ô-tô cua N.-d.-C. bi rui-ro

Bác cái án da xu ve viec ay ;

Phán rang sir rui-ro xajr ra, kbông phai 16i å do dong that cách, hay là dò ay
trông nom không dc can-than

;

Phan hoan khong xét den trách-nhiêm cua H. và S., cho den khi nào tòa 6n
cai-tri quyet-dinh xong trách-nhimcua Chính-phu bo-hô Bc-k ri mói xét
den viec ay ;

Phán rang viec án-phí chra quyet dinh voi.



PHÁP-LUÂT

DAN LUAT

thì-hành tai các tòa Nam án Bc-k
(tiep theo)

CHUO'NG THUIV
Quyn-licua va góa hay chong goa

TIET THÚ' I

V-góa

ÐIEU 344. — Khi ngi chong cht thì ngiv góa thay quyen chng ma quan-
tri trong nhà. Nu ngiroi chong là gia-trirong thi ngircri vo- góa van dirge gi
quyen gia-trung cuachSng.

DIED 345. — Ngiro-i v góa dirge tat cå các quyen gia-trng cua ngircri chong
d6i vfri con dé cùa mình vï-thành-niên \a các con vo- thÚ'.

Nguai vg g6a phi lay cua riêng ngircri chong, cùa chung c hai v chong
thupc vè minh qun-lý và cùa rieng cua mình de mà lo-liuviccp-dung -

giáo-dc cac con mình va các con vthú cùng là cp-dung cho các v thú.

DIED 346. —Ngucri vgoa sutdi dugc hung-dng tài-snriêngcua chong,
tài-snchungcua hai vg chSng cùng tài-sn riêng cùa minh. ÐÕì vi tat cå
nhng tài-sn ay, ngircri va g6a dirgrc quyen qun-lý nhir chong khi trc. Ben
khi con c da dn tuSi thành-niên thi c6 thê chia quyn dó vcri con ca.

DIU 347. — Ngòi vg g6a có quyen dirget mình x-dng tat cùa dông-sn
de trang-tri công-ng cho chong, c&p-diro-ng giáo-dc cho con cái, cp-dng
cho cha me, ông bà bên nôi nhà chong, cp-dung cho các vg thú cùa chong
cùng là chi-tiêu các viec dln-dùng cho minh và trong nhà. Lai có thé tu mình
duc xu-dng nhng bt-dông-sn riêng cùa minh de chi-tiêu v moi vic da
nói 5r trên.

Con bt-dông-sn riêng cùa chong va bt-dông-sn chung cùa hai vg chong
thi khi ngircri v góa muon chuyên-dich tat phai hiep cùng vo-i các con chðng
da thành-niên, neu tat cå các con chua thành- niên thi phai hip cùng vi
ngui giám-h cùa chung nó moi dirge. Neu chi có con gai da thành-niên thi
khi ngui va góa phát-mi bt-dông-sn ay phai hiep cùng vi cha roe chòng,
ÐU không có cha me chÔng, phai hiep cùng vi anb cå ChÒDg, neu không



có anh ca chong, phi hip cùng vcri ngi thân-thuôc dàn ông hên ho
noi gan nht va nhiu tuoi nht mi dc. Các v thù thi thay mat cho con
cái vi-thành-niên cua minh.

BIEU 348. — Khi nào ngi me gúa phat-mai mot cái bt-dông-sn trong cua
tha-k, hien dã hiep cung vi ngi con cå thành-nièn, nhung không hiep cung
vi các con khac cua minh hoc các ngi thay mat chung nó, thi các nguo-i

con khac iíy khong dirge xin thu-tiêu viec phat-mai ay.
Lai cå các con vCJ thú cùng khong dc quyen xin thu-tiêu, tr ra có bang-

chung rang ngi vp góa phit-mai bt-dông-snlàchu-ý de truat chung nú
ma làm li rieng cho con de minh thi khong ke.

Ne-l1 trong các con ngi chong mnh-môt có nhicu ngi thành-niên wà
khi phat-mai bt-dông-sn, ngi vp góa chi hiep cung vói ngui con ca
thành-niên thoi thi có thê do môt ngi than-thuoc gan nhat cuanguichng,
hoac ngi than-thuoc dan ông trong h noi gan nht va nhieu tuoi nhat dúng
lên dau do'n xin thu-tiêu viec phát-mi ay di dupe.

BIEU 349. — Phàm các khoan do ngi vp góa dng vay de chi-tièu moi viec
dã noi rõ ò- diu th 347 thi tuy khong hiep cung vo-i các nginVi tha-k cua
chòng, nhirng cung bt-buôc tat ca moi ngui tha-k ay phi dam-nhiem. Neu
khong phi la de chi-tieu v viçc da noi u dièulutay thi do ngi vp góa
phi lay cua rieng cua minh mà dam-nhiem các no- ay.

DIU350.-Trong lúc con sinh-thi ngu-o-i vp góa dc qllycn ngancam
viec chia cua tha-k.

Nu con sinh-thi ngiro-i vp goa ma ngiro-i ay khong bang 16ng thi cm cac
con-cái không dc dem chia nhung cuatha-ky.

BIEU 351. — Nguyen vgóa dc dem chia cua gia-tài va dupe giirlay mot
phan de dg-lão.

BIEU 352. — Khi nao ngi chong menh-mot chinh la ngu-o-i tha-t ma luc
làm-chung không có con trai thi ngi v goa phi hp-ý vi hôi-dng gia-toc
lap ngiro-i an tha-t de giao cho giir cua hng-hoa. Neu ngi v goa khong
lap tha-t thi hôi-dng gia-toc phi lap ly.

BIEU 353. - Nguo-i vp goa không dc hng-dng ve cua hng-hoa ma
ngi chong da dung an tha-t khi trc, trir khi nào ngi vp chi dng
qun-lý cua hnghoa ay cho con c da thành-nièn thi không ke.

DIU354.
— Ngi v góa phi trang-tri tat cå các khon np tha-k

du no- nhieu ho'n cua cùng vay. Néll la n rieng cua ngi chong thi truc ht
lay tài-sn rieng cua chong, sau lytài-sn chung cua hai vp chong, sau na
lay dntài-sn riêng cua vp ma trang-tri.

Nu la np chung cua hai v chong thi trc ht lay tài-sàn chung cua ca

hai ngiro-i ma trang-tri.
BIEU 355. — Nu ngtrìr chong khong có con thi ngi vp góa dirpc xir-dung

nhirng dông-sn va bt-dông-sn riengcua minh không cn phi có ai bang
lòng moi duoc.



BIEU 356. —
Ngi con dâu cå góa chong, g£p khi cn-tht, thi phai cung-

cap cha me chng va ông bà chong.

DIU357.- NGU ngi vo- góa bi tuyên-cáo là không xng-dáng thi mat
quyn-li ve tài-snriêngcua chSng va tài-snchungcua hai xar chong.

Nhirng quyen-lo'i ve tài-sn ay lai thiên-chuyn sang các ngi tha-k.
Nhng khi nh sau này thi bi tuyên-cáo không xng-dáng :

Ngiro-i v góa vô-hanh mot cách thái-tê va công-nhiên ; có trách-nhiêm phai
cp-dng cha mç va ông bà chong mà bo lieu, dai bat kfnh di vi cha me va
ông bà chng; bo lieu con chong; tiêu-tán nhu-ng cuatha-k; bi an phatve
toi xâm-pham tính-mênh hoac thân-thê ngiro-i thân-thuôc ngi chong;
không de tang chðng trong hai-mi-by tháng.

BIEU 358. —
Nhng ngi sau này dc dau dan xin truat quyen cua ngi

v goa:
Ông bà cha me ngi chSng menh-mot, anh em chi em ruot da thành-niên

cùa ngi chong ay, ngirfri tôn-thuôc gSn nhat và nhieu tuSi nhat ve bên noi,
hôi-dng gia-toc.

BIEU 359. —
Nu bi tuyên-cáo là mat quyen thi ngubí vo- góa chi diro-c lay

lai tài-sn riêng cua mình tbôi.
Ncu ngu-o-i vo-goa khong có tài si riêng, hay là c6 tài-sn riêng mà không

du dùng de chi-tiêu dc, thi dtroc trich mot so tien trong tài-sn cbung làm
tien cp-dung.

DIU 360. — Ngi vq góa di tái-giá tc la bò nhà chong trc va mat ht cå
quyn-li ve tài-sn riengcua chong trc. Con tài-sn riêng cua mình thi vân
diro-c nguyên quyen s-hu.Nu chong triro-c không có con, thi dime mot nua
tài-sn chung.

BIEU 361. —
Nu trong khi o- góa lai tau huong riêng dc dông-sn, bat-

dông-sn,hoc mat tien, hoc không mat tien thi di vo-i tài-sn y, ngi vo-
góa dc toan s-hu quyen, va duc tur v x-dung. Nu di tái-giá thi dc
dem tài-sn ay vegia-dinh mo-i.

BIEU 3C2. — V góa kë-that diro-c cung quyn-lvà chiu cùng nghia-vu nhu
v góa chiuh-that.

BIEU 363. — Ngi v góa dc t-chi quyen quàn-tri, hung-dung và Xlr-

dung ve các tài-sn tha-k.
S t-chi ãy phi khai tai triro-c mat hai ngi tha-k da thành-niên va

lý-trng, ma phai do tòa an dê-nhi-cpchuân-y.

(Con nira)



PHÁP-LUÂT TH~NG-TH~C

NH~NG BIEU NHAT DUNG••
LètI H~l.

— Tôi di linhkh~-d hien dang nghl, con sáu tháng na se dircrc mãn
vaj tôi CQ the rng-c~ làm lý-tr~ng ditac khôg ?

Lètl ÐÁP.- C~ nhll y ban-chi thi câu hoi trên ay có thé gii-quyt là có dirge,
vi theo cái ly sau này, là phàm cái gi không cam thi dirge phép làm. Bn-chí xét
không thy có le nào cam binh-si An-nam diro-c ra ng-c~ làm lý-tr~ng, phó-lý,
chánh phó-t~ng ca. Muon ng-c~ chi phai hp các le sau này thôi: theo nhir
nghi-~inh quan Thng-s Bac-ky ngày 3 juillet 1930, phai: 1* t 25 dn 50 tuoi;
2' có danh-ting tt va trung-thành vi Chánh-phu bo-h; 3' có bt-dng-sn
å trong làng,ly thu thân å làng va å tai làng; 4o bit chu- quc-ng~.

Lètl HI.
— Trong khi dang có tang thim thi có dirgrc giå-tlzú khong?

Lètl ÐÁP. — Theo nhir luat mo-i å Bc-k, thi tang chú bác hay là tang thim và
bácdâu, không có ngan-tr gi cho viec giá-thú ca,vidiêu 84 chi dím giá-thú
trong khi de tang cha me hay là tang vo chông mà thdi.

Còn nhll o- Trung-ky thi le giá-thú van phai theo Hoàng-Viêt luat-le, hien con
thi-hành. Bieu 88 cam không dirge giá-thú trong khi có tang cha mç, ông bà,
tang chong, tang chú bac, thim va bác dâu, tang anh, chi ruot.

Nhu- vay thi chi å Trung-ky moi còn cm giá-thú trong khi có tang thím mà
thôi.

Lett HOI.
— Theo luat An-nam, nguoi dàn-bà da li-hôn rôi có duoc nudi giu-

nhung dica con da quá cai thoi cân phai do ngu:ài me trông-nom khong?
Lètr ÐÁP. — Tai Bac-ky luat moi (y diêu 146 có dinh nhu sau này: a Sir

trông coi con cai thi giao cho nguoi cha, trir khi nào vi su* ich-loi cho nhung
dira tre ily ma tòa an ra lnh giao tt cå chúng nó hoac mot vài dua cho ngird-i

me, hoac cho nguoi de-tam dung trong coi thi không ke. Khi nào nhung dira tre
ay dã toi muoi-lam tuôi, neu không có co1 gi ngan-tro, thi tùy y chúng n6 muSn
(y váí cha hay å vcri me se giao cho nguoi ay trong coi.» Xem nhu: vây thi tòa
án dirge quySn tùy truong-hop, tùy tu-cách cua nguoi cha, hay ngird-i me dua
bé thê no -mà dinh xem giao cho nguoi nào, Con nhu Hoàng-Viêt luqLt-li} thi
diêu y không thay nói g1 ctén,



LlYl HOI.
— Tôi la lý-truong cuu, làm diroc hai nåm thi bi bãi dfch. Vày tòi có

duroc di bciii czr lý-IJlco-ng, phó-lý, chánh phó tông klzûng ?

Lew ÐÁP. —
Lý-truông dã phai bai dich thi không diro-c irng cu ly-truông,

phó-lý, chánh phó-tóng, mà cung không diro-c bâu-cu lý-truông hay ph6-
lý. Diêu 69 nghi-dinh quan Thông-su Bac-ky ngày 3 juillet 1930, có djnh rang:
«Nhirng ngirfri vào hang sau này thi khong dllÇYC bdu:", là các vien-chirc
ngach quan-lai An-nam và các công-so Dông-duong, cac chuc-dich hàng tong
hàng xã, vi trùng-phat ma bi cách-dich ho£c bai dich cung là nhu-ng nguroi bi
turoc mat pham ham.»

Bieu 70 lai thêm rang: «Nhung nguoi sau này mât quyen bâu-cu. Các
viên-chuc trong ngach quan-lai An-nam va các công-so Bong-duong cùng cac
chuc-dich hàng tong, hàng xa bi cách-dich vi trung-phat.»

Vì ông chi phai bai-dich, chu khong phai cách-dich, cho nên ong tu-o-ng

rang hay con diro-c hurong cái quyen di bau. Nhu-ng ma dieu thir 9 trong
nghi-dinh ngày 3 juillet 1930 trên ãy chi cho các ly-truongduong-thu- moi diroc
bâuchánh phó tong thoi va lý-truong tu-dich mó'i duoc bâu ly-truong và phó-lý
thoi.

Lo-I HOT.
— Tôi dang có viec kiên voi mol nguoi anh em ho vê mot cdi gia-lài

cua mot ngirai cházl goi tôi là ông elZel, mat di klzông có con và Clzllq không có de
ClzelC-tlul gi lai. Vây muõn hirang cdi gia-lài fiy, tôi phai lain the nào de mà to
dirorc rang tôi Id ônq chú ngir&i cháu ay ?

Lo-ieiP. —
Phai làm mot cái giay bang tín-chi khai ro gia-pha va phai lay

chu' ký ba nguoi trong làng có quen biet nhung ngu-o-i trong ho ông da ke
trong gia-pha và chung-thuc cho lo-i khai cua ông là dung, roi ông dem giay xin
triên lý-truong nhân-thuc.



Tap - luc

Vic Hình-án tai Trung-ky
(tiep theo)

Vien Comât tire là hôi-dông các quan Thuong-thu, vê duong tu-pháp có
nhirng chuc-trách riêng. Phàm các ban án can-thiêpdên các duong-quan,
dên cácviêcrôi-loan, các an xir-tur, va nói chung là Hit cå nhung ban an quan-
trong dêu phai de lên Ca-mât-víêntham lai. MÔi khi c6 ban án thuoc bo nào
de lên vien Co-mât thi sau khi vào sc5 se chuyen dn các quan các bQ. Nêu cåc

quan Thuong-thu xét roi, không di-nghi gì thi viên viên-ngoai giao lai ban án
va bien thêm rang vien Co-mât không dt-nghi gì ca. Ban do do viên nào soan
ra thi phai có chu- ký cua viên ay, cùng là chir ký cua các quan thuong-thu Roi
lai sao mot ban giaocho viên dóng kiem cua vien Co-mâtdongvào và chuyen

sang toa Khâm-su. Nêu tât cå các quan thuong-thu dong-y sua doi lai ban An

thi phai sura vào ban thao cuaviên.Nêu các quan thuong-thur không dðngÝ
thi moi vi phê Ý kiên riêng vào dó, Bây gio- quan Vien-truang mó'i chuyen de
burc thu có lcri phê-chuan cua các quan thuong-thu.

Nhu vay, viec áy dn tay quan Khâm-su, mot dàng là do viên Co-mât, mot
dànglà do quan công-su; quan Khâm-su giao ban 6n cho quaa hôi-ly bo Hình
xét. Lúc giao sang dó thi ban cua vien Co-mât va cua quan cong-su deu hgp lai
thành mot tap hô-so, trong do ghi hêt ý-kiên cua tát cå các quan tu* dtrÓ'i tro1

lên, là: phu, huyen, tinh, các bo, quan công-su. Bây gio- bên bo va quan
hoi-ly mo-i nghi-luân xem có nên sura doi ban an hay cur dé nguyen nhu cu,
thoa thuan roi mói dem y-kien trinh quan Khâm-su là vi giur chuc thu-hiên
xir Bao-hô, có cai dia-vi trong-tài tôi-cao trong viec hinh-án,

Quan Khâm-su chuan y ban án roi giao trå toa hôi-lý bo Hinh.
Quan hQi-Iý bo Hinh lien chuyen de sang bên Bo de luc-tông cho các quan

tinhvà gìri mot ban sao cho quan công-su de trong nom viêc thi-hành mà
trách-nhiçm thi thuoc ve các quan tinh.

Dô-sát vien

Phàm các ban an xu-tu dêu phai de lên Ðô-sát vien. Viên này c6 mot quan
kiem-quan dô ngu-su, mot quan chuong-ân va ba quan ngu-sir. Các quan hop
hoi-dong thara lai rat ky, xem ban an có cho nào khuât-khúc, không dugc ro-



rang, hoac có diêu gì lâm-lån có thé go- cho toi - nhân dime không. Các quan
chuan y ban an xong thi giao tra bo Hinh de thi-hành. Neu dô-sát vien
không chuan y thi làm mot t6* trinh tuong-tân, kê nhung dieu xét ra kha nghi
xin thatn lai. Các quan tinh phai xét lai nhung dieu d6. Nêu xét ra qua có
nhung dieu lâm-lân thi tu các quan Ian dên các viên-chuc nho xét vc viec
này deu bi nghièm phat, cå dên bo và quan thuong-thu cung bi cuu. Nêu
xét lai không thay dieu gì lâm-lân, duy có viec thao ban an không duoc chu-
dao thi loi (y các vien soan ban an, mà các quan trên chi phSi loi nhe thôi.
Vien dô-sát giao trå ban an cho các quan tinh de xét lai nluf thë tat pliai
trinh quan Khâm-su ro. Trong nhurng viec quan - trong thu'ang có mot quan
dai-biêu Do-sat vien du vao Hoi-dong dieu-tra.

Dac-biêt Pháp-viên

Có hai dac-biet phap-viên là Tôn-nhân-phù và Hô-thành-nha :

1° Tôn-nhân-phu. -Cacviêchô hay viechinh mà có liên-candên các nguoi
hoàng-tôc 5* Huê thi do mot tòa an dac-bietcua hoàng-phái là Tòn-nhân-phu
xu.Nêu mot nguoi hoàng-phai có viec kien vói mot nguoi thuong-dân thi
viec giao cho mot tòa in gom có mot dai-bilu Tòn-nhân-phu va các quan van
xu'. Nêu viec xay tai các tinh thi quan tinh có quyen xu, nhung ban an phai
c6 chu phê chuan cùa Tôn-nhân-phu rôi men de vào bo duoc.

Hô-thành-nha.
— Hô-thanh-nha chuyên xu nhung toi xay ra trong thành Hue

cùug là xét viec kien cáo ve viec hô cùa dan trong thành. Hô-thành-nha có
mot quan de doc giu viec tuân-phong trong thành và rnQt quan dai-biêu cua
bo Binh. Các ban in cùa nha này deu phai chuyen de len B6 tham lai.

Viec tu-pháp An-nam a Trung-ky tu khi có cuoc bao-hô dên gio, vân không
thay doi gì ca. Nhung dieu dai-cuong van giu nguyên, vi có mât-thiêt quan-
he dên n'ên chinh-tri va xã-hôi trong nuó'c. Cich tô-chuccác tòa Nam-án lâu nay
có nhieu nguoi chl-nghi lâm. Nguoi ta cho là thieu quyen tu-do, có nguoi lai
thinh-câu dat mot ngachthâm-phan An-nam khðng thuQC quyen các quan
công-su và các quan tinh nua. Nhung cu nhu cách bãy-to trong bii này, thi
de nguyên nhu the, nhân-dân lai dugc nhieu dieu bao-dam chac-chan hon
là theo lê-luât Pháp, là vi vice gì cung phai qua du ba cap, lai c6 quan công-
su va quan Khâm-sukiêm-soat. Phap-luât ãythi-hành da lâu, dên nay da thành
thuôc roi, vi dan An-nam vura duoc tl1 xu lay, vua tránh dugc nhung dieu Tim-
lân trii vó'i công-lý. Cac quan chírc An-nam tuy là do cac quan Pliip kiem-
dôc, nhung van dugc quyen tu-do xu an va phai chiu lay tfách-nhim, mà
viec kiêm-soat cung có công-hiêu và châc-chân lam. Thyc ra nhung nguoi
muon cai-cach chang qua có 16ng muôn cho dân båo-ht) dugc huomg cåi
thuyêt phân quyên hành-chinh vi quyen tu-pháp, vi làm cho hai quySn 5y
không lan nhau nua.

Song nhung nhà xuong ra viec cåi
- cách y thuc to ra là chua hieu thâu

cai côi-rê hiên
- pháp cùa nuac Nam. Tai xu này, bât eu ve phuong -

diSn xã-



hoi hay chính-tr không ðâu h thay viec phân quyën nhir thë cå. Hai quyn
ay sO- dh~onho-p làm mot, cung là vi theo cái chính-the trong nircrc, quan tire
là ngiro-i vinh-viên thay mat vua, mà trong tay vua thi gift tt cå các quyen.
Va cái thuytphân qu/cn kia chang phi là do l-lut t~-nhien, mà chinh là
do l-lut chinh-tr sao cho hcrp thoi. Ngay nuro-c Pháp, tu ngày kho-i
xu-o-ng lên vic phân quyn (MONTESQUIEU, Van pháp tinh-lý), cho ~dgn ngày
Ngh-vin tuyên-b chuan y, cung phai m~t 60 nam. Mà cung phai ~dgn tan
nam 1848 mo-i dem thu-c-hanh ~du-ffc. Mai cho ~den luc th~c-hanh ay chi thay
phân-quyn lp-ph~ap va hành-chính thôi, còn viec phân quySn hành-chính
va tu-pháp, tuy theo ly - thuyet van c6, nhi~rng nào c6 th~rc - hành dirge trpn
vn dàu?

å niro-c Nam, quyen hành-chinh váí quyëi t~-phip van c~n phSi h<;>,p nhat,
vi trong nu-frc ch~a Híy gi làm tien-hóa lãm mà th~irc-hanh diro'c mot viec cai-
cách có the gây nên s~* roi-quau trong viec hành-chính. Hin-pháp An-nam gSc
å cái* quyên-chính duy-nht, nu nay dyng ~den cái goc viec t~r-pliap thi tSt làm
do h~ãncåhien-pháp.

6ng ESMEIN có nói: «Xem sir-ký thi biet rõ ràng phàm hoán-ci các che-dQ

mà c6 làm ~dugc tun-t~ir, và trong cái tình-th cu, có thymcmm ra tình-th~
m~i, thi hoán-cai mo-i ~du-o'c lâu bên. »

Ngiro-i có trí sáng-suottat hieu rang nu quyen tu'-phap giao cå ve tay mot ông

quan, không thuoc quyen mot ông quan nào khác nua, thi tire là cho ông quan
ay ~diro'c quyen quá to và làm trai han cáe le cot-yeu v trt-t~ và có hai ~den cái
thanh-danh, cái uy-quyen cua các quan ~dãu tinh, mà công viec hành-chính
hàng ngày tat không dirge chay, sau nira viec hinh-án se chang dirge công-b~ang

lam, vi quan tu-pháp se dirge tir-y muon làm th nào thi làm, mà viec kiem-soát
lai o- tan dâu dau.

Cir xét v che-do quan-lai An-nam tat không ai chiu de mot ông quan ham kém,
chuc kém, cùng o1 mot tinh ma lai không phai thuoc quyen quan t~ng-dðc,
không pbai trinh bay công viec mình ralam sao. Dàn-chúng châc se lay nh~u-ng

tuc-le mó'i ay làm ngac -nhien và không hiSu sao mot vi chúa-t~e nht thong
trong tinh, thay vua tri dan, lai không có quyên-hành gì doi vo-i môt ông quan
hàm kém cùng làm mot no-i mà lai không phai (y dU'ó'i quyen vi chúa te ay.
Ngày nào mà cái quyen trirng-phat cua các quan An-nam thu lai de giao cho
mot quan h~-pháp thi cái oai-quyên cua các quan ay se bi giam di mà không
co công-hiu gi nira, roi trong nu-o-c tat sinh ra roi-loan, vi dan An-nam ch~a
sao hieu dirge rang cái quyen sai-khien lai có thé lia cái quySn trirng-
phatra diro-c. Ma các quan công-sir cung không hành-~dong gì ~dugc nira vi
viec kim-soát ve ~du-ang chinh-tri là viec tði yu se khong con, mà chang

qua chi là mot viec ki~em-soat vô-hiu ve dircrng hành-chính thôi. Quan tham-
phan mà không á dircyi quyen quan công-s~ thi không con giup sure vào viec
tri-an nira, mà nhirng b~pn phin-~dQng x~ llày thi van con nhieu.

Chúng ta khong có cái ~o-mong sira doi ~diroc tíoh-cách cùa cå mot dân-tc
khác h~n chúng ta v cå ~duro-ng luân-lý lan mt tâm-lý, mà d6i vo-i chung ta
thi chi ging nh~irng dieu ~dai-cirang mà thôi. Va dân-tc ay không phi là mt
giðng gia-man, không có luàn-lý và lut-pháp. Dan An-nam là dân có luân-lý



va pháp-lut tuy không giðog ht các thuytca ng~irfri ph~iro-Dg Tây, Ohllog
cung cùng mot ngu~ðn-gðc trit-l, li cung theo tính-cách dân-chúng ma ra-
Vay thi ta cho* có vien cái le cho thêm chút công-b~angmà coi th~irong nh~irngtyc-
le, phong-hóa cùa dân bao-ho di.

Hien nay or Trung-ky, cai-cách han nh~ir th là ch~a ho-p th~fri vi có pham den
chính-th trong n~irfrc, dan tinh ching phuc ma lai có d:cu nguy-hicm n~ira.
Nh~irng chfr thay vic ci-cácht~ir-phap cn phai c~n-than lam mà bao rang
ta c~* de yen nhir eu cung ~dirac. Ta không nên c~ur dóog chat theo cái
khuôn mlu cu. Nu ta khðng lo cho dan Trung-ktin-hóa lên cái tuyet-
dich vc cá-nhân va t~r-do thi cái viec chúng ta sang xir này se thành ra vô-nghla.
Nh~llog ta có th~é ch~inh-dõn lai mà không pl~iSi phá-hùy. Cu xét cái ph~iro*ng-phap
thi-hành tùngày lap bo-hdn nay, thi du rõ cå hai chínhph van lo du phfln
s~ mình mà ci tân nh~ng viec quá eu de v dircmg pháp-lut, nhân-dàn dirge
h~iring nhiSu dieu ch~åc-chån, nhân-dàn do- phài chiu nh~urng diêu pháp-lut
qui kh~c, tóm lai là theo mt cái tuyet-dich có nbâu-loi, có cðng-Iý mà cài lai
nn h~r-pháp.

(Cònn~ira) ALBERT BONHOMME
(La Justice en Indochine, chap. III, L'Annam)



Tùng-k~

Quan Bién-iy Dufilho t?-th&

Quan Bin-lý DUFILHO, son-gi bài Lnal câu-thúc thân-th~e doi vòi ngircri
bn-x~ ve dan-sir va th~irang-su, dang trong Pháp-Vin báo s6 thang septembre
1931 vù-a tu-tran ngày 23 octobre mai roi. Thât là môt sir thiet-hai to cho ban-
chi. Khi ngài mó'i t~-biet x~ tatro- ve Phap-quoc, th5y cai s~c ngàí kém di, các
ng~u-cri quen bi~éf da l~Sylamlo ngai, nhung ai du-o-c tip chuyn ngai,nghe nhung
lò'i nói mnh-m, hang-hái kia thi ng~ dàu ngài dã voi bö coi tdin, Ngài toi
Oloron-Sainte-Marie (Basses-Pyrénées) de duong s~c theo nhu' 1òv dan cua các
danh-y, thi bi mot co-n dau ngirc, có trong my gi~a dong-ho là lìa coi trn,

Sir-nghiep cua ngài th nào, ban-chi t~iro-ng bt-tt phai thuat ro nua, các báo
hang ngày da t~u-o-ng thuat cå roi. Ngài là mot vi quan tòa tinh-thông pháp-lut
mà lai có tính nit gian-dj.

à dây ban-chi cung b~t-tãt pbai nhac lai bai ngai da viet giup cho, cùng là
nhu'ng bai ngài da báo tin se giri dn dang tiep. Mot hib, nhân ban ve van-de
ph~å-tc tai ~Ðông-dll'o'ng. ngài có noi r~ang: « Phai có nhirng ng~u-cri san lòng
qu~Sng-dai, luu tâm ~den nhüng dieu khiem-khuyét mà ch~inh-bt lai th nào cho
dU'Q'c vinh-viên. V ~diro-ng tinh-than xét ra lai can chinh-bi kip ho'n là ve duo-ng
vat-chat. Neu tin cong tang lên, mà s6 tang ãy lai dem do vào các song bac
thi tang làm gì cho u~Sng? Nu các viên-ch~c Nhà-n~ircrc ch~ibg dùng so lirong
tang de cho con cái dU'ÇYc nhà å tot-lành hon, ~dirpc an uong bo di~rang hen,li dùng vào nh~urng cuoc ch~o-p-bong bon-ron, cho IllY phoi, cho nhoc mat, thi
tang làm gì cho th~ira? Cái gì mà ngircri ta goi là tíén-bô có khi chi là mot dip
khicn cho loài ng~u-cri làm mau hu mat nhung cái sue qui å trong minh do
thôi. Nhu'ng cnh-vt kho uao cua nhân-loai that là cái kho suvô-tn clio
ngird-i t~vr-lu-. Cung có luc cái cnh-vt ay áo-não ~dcn noi làm cho y t~ircrng
cua nhu'ng ke mun sir dièn-dao trt-t~, hình nh~ là hop 15 phi vay. Thiéu-
niên ma gánh-vác lay mot cái chu-nghia có công-lý,cónhân-t~ thi van là hap
l~lSm. Bit bap nhiêu ngiio-i có cáit~-tirong cácli-mnh dã quay ve phai bo-th
vi su* lich-duyet moi ngày mÔi må rong cái tamcon-mat ra, xét thy ca moi
ph~iro-ng-dien, rnà tr~iro-c kia moi trông thay có mot!»

Ðó là chúng tôi mu6n thuat lai my câu camtnhà pháp-lut hoc và xa-
hihc~dãsän lòng tán-tr~ cho bn-chí. ChSc nh~ng ngtrd-i da diro-c giao-
thiep vo-i ngài cung mot lòng nh~u; chung toi ma tic ngài không bao gio- khuây.

NGUY~EN-VXN-T6.



Vn-~de t~-phcip o* ~Dng-dircrng

Vi tình-th chính-tr mà cái ch-~do t~l-pháp a ~Bong-diro-ng cùng din phSi
~slra-dði cho thich-ho-p. Hien da có may dieu sira-doi r~ði. Nh~ir tr~u-o-c kia quyn
quan Giám-doc T~-phap chi bao gom nh~u-ng viec hành-cbính ma thôi, con
quyen t~u-phåp thi hình nhu- không có, Bo-i vay s~Sc-lenh ngày 30 août 1931 có
doi lai ch~uc-vu cua quan Giám-dðc t~tr-phåp, t~ii nay chSng nhu-ng có quyen
hành-chính du-ng du so- t~ll-pháp, mà lai có quyen hành-dông doi vol tat cå các
tòa th~iro-ng-tham va s~o'-tham nira. -

Hi-~dðng ~tTe-hinh do s~&c-lenh ngày 15 septembre 1896 dat ra tr~iro-c nht de
xir nh~irng ngiro-i An-nam o- Bäc-ky can-pham nh~üng toi tr~o*-ngai dn cuoc tri-

- an cua Bao-ho, cái th~e-thvrc or trong sac-lenh ay còn có dieu khuyt-~diem,

cho nên ngày 4 août 1931 c6 s~Sc-lenh dinh lai th~ð-l rõ han. T~ir diy ch~irc chánh
Hi-~dðng de-hình không giao cho mot quan cai-tr n~ua, mà giao cho mot

quan cai-trt nira mà giao cho mot quan tham-nghi tòa Th~iro-ng-thlim. Nh~irng -

tir khi Hi-~dðng ~dåi mo-i lai dn gi~o-, thi chu-a phai hop lãn nào ca, vi nh~irng

toi quc-s~ pham å các linh dã giao cho các tòa án th~iro-ng luat xir ca.

Tòa an cai-trt tru-o-c kia ö- Saigon va Hanoi, moi thành-ph có mot toa, nh~irng

vi phai c~t crdn nhieu quan cai-tri sung vào chii-c th~am-phan va lien chi phi
nhieu lâm, cho non ngày nay, nhân hoi kinh-tqu~ân-bàch, Chinh-phtl da rút
bo-t di mot tòa o- Saigon, vay th~am-quyen cua tòa an cai-tri Hanoi tir nay se lan
rong khSp dia-hat Bong-diro-ng. Ngày 25 mai 1932 da có s~Sc-lenh thirc-hanh dieu
tiy roi.

Th~ë-le cùa ngach l~c-sir các tòa án Tây da do sdc-lenh ngày ler décembre
1931 chnh-~dn lai va nghe qu~n-lý v~ân-khe (notaire) cung do s~c-lnh ngày
24 août 1931 qui-dinh lai, dai de theo nhll le o- bên Pháp va trù-tính viec mo-
thêm các phòng quan-ly m~-i, in-~dtnh quan-hat cua các phòng qu~an-yt vn-kl
cùng là cch-th~rc hành-~dong cách-th~c tuy~en-bo các viên quan-lý vn-kh
thë nào.

Nghlut-s~ cùng do hai dao saclenh ngày 25 mai 1930 va 24 juillet 1931 su-a
doi lai, chia lut-s~ a ~Bong-diro-ng làm hai doàn, mot doàn thuoc tòa Th~llÇYng-
tl~iam Saigon va mot doàn thuôc tòa Th~iro-ng-thamHanoi.

Chính-phu lai có y mun dt tai thanh-pho Hanoi và Haiphong moi nai mot
tòa án hòa-gb i de do- bo-t vic cho quan chánh tòa s~--tham va do- tien l-phí
cho nh~irng ng~iro-i kien cáo v nhirng viec tap tung. Muon th~irc-hdnh vic ãy cùng
không khó gi, chi viec giao ch~irc th~am-phan hòa-gi~åi cho mot quan th~am-phan
(y tòa so-'thiim hai thành-ph 5y là du.

Ve vice Tày an, quyen hành-chính vo-i quyen t~ir-phap xu-a nay o- nhieu hat
van giao cho quan cai-tri ~diro-ng cå hai ch~urc, nh~ir th không khoi sinh ra
15m dieu chl-nghi; thit t~ro-ngcomot cách gin-tin mà ~do-t6n là sáp-nhâp
my tinh thuoc chung v th~am-quyen mot tòa-án tinh nào tien ~dircrng giao-thông.
ban c. Nh~ir da mây nam nay, tinh Thanh

- hóa thuoc ve th~am-quyen tòa ån
Vinh, và các tmh Qung-tr, Th~iu-a-thien, Quang-nam thuoc vë th~am-quyen tòa
dn Tourane, có le Qung-ngãi nay mai cùng sáp-nhp vào Tourane nt. Ngày
nay, cách giao-thông không tr~6*-ngainhir trtl'Ó'c n~ua thi viec sáp-nhp tinh C9
vào tinh kia c6 th~ th~irc-hanh dllgC, - ,



Bc-k. — Viec Nam-án å Bc-k hien van theo nhu nglii-dinh ngày 20
septembre 1929. Hê khi nào xét ra là chn, va noi nào sp-dt dirge nhà clra,
thi quan trên van bð nhng quan thm-phán dur-khuyt de pbu vcri các quan
dâu dia-phurong trong các tòa-án so-cp. Bo-i vay tù ngày l" juillet 1931 den
gio- da bð them hai quan thm-phán dur-khuyt, mot vien tai tòa an so-cáp
thành-pho Hi-durongvà mot viên tai tòa an sa-cap huyên Vinh bao (cùng lnh).
Nay mai se bo mot viên nua vào toa in so-cp Thanh-hà (Hi-durong).

Các tòa in dê-nhi-cp tinh Phúc-yên va Bâc-giang cung da bo moi 16a mQt

quan chánh-án du-khuyt. Mien Trung-châu Bãc-k hien da duocc bay tòa dç-nhi-
dJp do quan An-nam làm chánh-án. Hien chi bð dirge dn bay nhiêu là cung,
vi chua có du quan tu-pháp có chirc cao kha dch-tich mot tòa Nam-án dirge,
va lai nhieu tlnh ngân-sách không du tien chiu ni luong va tien nhà cho quan
chinh in. Bgi cho den ngày các quan tri-huyen và tri-ph tu-pháp bây giÒ'

dirge thang chuc cao, và ngân-sách hàng tinh dirge ròi-rào hon, thi các tinh dSn
dn se dat chuc chánh án An-nam dugc het.

Trung-ky. — Trong khoSng tir tháng sáu 1931 den tháng sáu 1932, viec hình in
xét ra nhieu hon nam trircrc, là tai å Trung-k có cuôcbin-dông do Dông-
dirong cong-san dang gây ra. Cung vi cái tinh-hinh chinh-tri ay ma le-luat có
nhieu dieu phai sua doi lai cho thích-hgp vcri thòi-th.

Le luqt-m&i. — Le-luat mo-i cot nhat là doi vcri viec hinh. S3 nguòi bi tù-hình
vi can pham toi git ngirai cong là 21. Hai Cbinh-ph deu mu6n theo cái chu-
nghia nhan-loai, cho nên da bãi toi trm-quyêt mà dùng sung ban th vào. Le
ay da do nghi-dinh quan Toàn-quyen ogày 15 septembre 1931 cho thi-hành.

Tai Ban-mé-thuôt va Kontum có lâp thêm nguc-that de chúa nhng ngiro-i
bi in khð-sai, vi s6 này tang nhièu lâm va å Lao-bao thi không du cho giam.

Chi nhirng ngiro-i can ån quSc sir và do vien Ca-mat dinh, thi mói phai dåy
den ba ncri dó. Va viec dy den các noi dó là toi pht), chir không phai tôi chinh.
Sau na nhng nguòi quc-su-pham có thuoc vào nhng truòng-bop sau này
mcri phai dây, la: a) tir 21 dm 50 tuði, b) quan chánh thy-thuc trong tinh xét
ra là suc-lucchiu noi dirge thy-th vàcông viec làm å mien thuong-du:
c) can in tu ba nam tr len.

Ngoai cái toi phu ay, lai có toi phu khác, là tjch-biên và phát-ma tài-sån cùa
nhng ngiro-i quðc-su pham de sung công.

Ngày thing tám nam 1931, tai Trung-ky có dat ra cái le « tam-tha » cho nhng
nguòi quc-su-pham can in tù 3 nm til tror xu6ng, mà xét ra có thé sira
mình duoc, nhung phai có gia-trurng,còlý-trung và ky-hào trong làng cam-
doan chju trách-nhiêm. Nguòi can án phai còng-nhiên làm to* cam-doan tuân
theo lê-luât trong xú và menh-lenh cùa gia-dinh ma tir luc nhip dang công-sån,
ho da tù b6; lý-trung va k-hào cung phai ký vào giay qui-thuan ay và xin
lTnh ngird-i can in vê làng trong nom. Bay gio- ngird-i can-pham mcri duoc tha
vê. Nu không tuân theo lòi cam-doan ay, thi bao nhiêu ngiro-i ký giydêu phSi
liên-dóí chiu tråch-nhiêm, các ký·-hào thi phai toi theo nhu- trong Hoàng-Vit
luât-lê, con ngvriri can-an da dirge tam tha lai phSi t6ng giam ngay.



Nhò có le moi 5y lllà mot nam nay, sõ ngu-o-i giam tai các dè-lao giam di
dircrc tói 3974 ngu-6-i.

Le tam thaco ânh-hung sau xa ve cTiro-ng tinh-than va chính-tri Him, xét ra
không có dieu gì tr-ngaica.

Bo hinh mo-i có mot dao thông-tu nghi-phat ve trùng-tri và vi-cånh dôi vo-i
lý-trirngvà ky-hào các laDg nào bat dime nan riro-u lau, là vi lâu nay riro-u
ti ban khong chay, va ruou lau cat nhieu lam, nbat là -tnh Thanh-hóa.

Các andd x. — Viên Ca-mat va các bo da xu- xong 2276 ban an trong khoang
tù 31 mai 1931 den ler juin 1932, mà trong khoang 12 thang tu- 1930 ùén 1931

thi xir duo-c có 2084 viec.

Nhng an tir-hinh deu do vien Co-mât chung-tham, sau khi da thoa-hiep vfri

quan Khâm-suTrung-k va sau khidetrinh quan Phu-chinh thÙn-than duyet
lai trong khi Hoàng-thuong di vðng, Nhung an tir-hình ay dell thuoc ve nhung

- viec thuòng-pham can toi git nguóicà. Trong nam vìra qua, có hai-mucri-mot
cáián tur-hinh, ma trong nm truóc thi chi có båy an t-hinh thôi. Nhung
ngird-i bi toi tlr-hìnb, theo le mói aell dem ban ca, là : 10 nguòi tai Hà tinh, 9

nguòi tai Vinh, mot nguòi tai Quang-ngãi và mot nguòi tai Qui-nhon.

So ngivcri giam lai cac de-lao.
—

S tôi-nhân giam tai các d-lao tang len nhicu
lm. Tính ùén ngày ler juin 1932, các nguc-that Lao-hao, Ban-mé-thuôt, Kon-
tum va Còu-lôn cong duoc 1117 nguòi kho-sai, vùa chung-thân, vùa có k-han
mà nam 1931 thi cong có 47U nguòi. Só ngu-o-i giam tai các nguc-that ay chia
ra nhu sau nay: 191 ngu-o-i tai Lao-bao; 631 ngu-o-i tai Ban-mé-thuôt; 300 ngiro-i
tai Kon-tum ; 5 nguai tai Côn-lôn.

Còn so tôi-nhân giam tai de-lao cac tinh Truag-kythi bo-t di duoc 1985 ngu-o-i:
la nam vùa qua có 4732 nguòi mà nm tru-crc thi nhu-ng 6717 ngu-o-i.

Mot dieu dáng chú y, la s nguòi bi-cáo dôi vói s thanh an bo-t duo-c
nhiu lm. Tháng sáu nm 1931 có 4218 nguòi bi cáo va 2499 nguo-i thành an.
Thang sáu nm 1932 thi hai so fly lai ngu-ac khac nhau, là so nguòi bi cáo co
168 ma sf) nguÒ'i thành án nhng 3050.

ÀIl-XÚ.
— V dip Hung-quc khánh-niêm tiet nãm 1931, ve dip hoi 14 juillet

1931 va tt nguyên-dán 1932, có 178 nguòi can an duoc àn-xá, 55 nguòi diro-c
thuc-tôi, 457 nguòi duo-o giam toi và 31 nguòi duoc cai khsai chung-thân làm.
khð-sai có k-han.

Sau nfra, vê dip quan Tng-trung thuôc-dia Paul REYNAUD qua Dông-duong,
có 652 nguòi can-pham do cac toa Nam an kêt nghì, diro-c hurnglê tarn tha.
Ngày ler juin 1932, s6 tôi-nhàn duoc tam tha là 3974 nguòi.

Xét các don khiell,
— Trong nam 1931-1932, tòa Kilâm va các Bo có nhan xo·c

nhièu dan kbiêLllàm. Pbàm các do'n thuoc ve viec hinh, thi giao cho tòa Hoi-
ly bo hioh xétca, cong 380 lá. Vien Co'-mat và bô hinh có tham lai i90 viçc, xem
cáí so ay thi rò là cái le viit diêu-tra tlieai hay là bat lain to" brìm giai bay
duyên-có minh-bach yè nhung van-de con ho-nghi, có cong-hieu là duong nào.

Cai-luongphap-luàt.—Nghi-iinh quan Khâm-su Truug-k ngày 16 février
1932 do nghi-dinh quan foan quyen ngày 1U mars 1932 cho thi-hàuh, có dij. ra



illQl chúc tham-nghi pháp-luât va cu- quan phó chU'ång-lý COLLET sung chirc
ay. Chúc-trách cua vi dai-hien ay là don nhu-ng bo luat cho Chính-phu Nam-
trieu thi-hành tai dia-hat Trung-ky, và khi nào tru-o-ng ST-hoan lap thành, thi
se chuyên day khoa luat tai truing ay nu'a.

Các công-vän vê thuyên-bo hoán-chuyen, vân vân.

Nghi-dinh quan quyen Thong-sir Bac-ky ngày 12 octobre 1932 :

M. NGUYEN-KHANH BAC, tri-phu hang nhi lnh thuong-tá tinh Thái-bình, nay
sung b-thm du-khuyêt tai tòa an de-nhi-cap tinh ay trong khi quan tham-
phán thirc-lhu nghi vang hoac mac ban, và thay doi M. NGUYEN-VAN-BONG di no-i
khác.

Nghi-dinh quan quyen Thng-sú Bac ky ngày 13 octobre 1932 :

M. TRAN-VAN-LAN,tri-huyen hang nhi linh thuong-tá tinh Kien-an, nay doi di
thuong-tá Hung-yên va kiêm chuc bòi-tham du-khuyet tai tòa an de-nhi-cap
tinh ay thay M. DOAN-BINH-CHI tri-ph hang nhat linh thuong-tá Vinh-yên doi
den Kin-an,

Nghi-dinh quan quyen Thng-sú Bac-ky ngày 16 novembre 1932 :

M. VU-DÌNH KHÔI, tri-phu bang nhi tai Yên-the (Bâc-giang) nay doi di Da-phúc
(Phuc-yên)thay M. PHAN-THIEN-NIEM.

M. LE-BINH-DON, tri-phu hang nhi tai Luc-yen Irivoc có tin doi di Ðiên-bin
(Lai-châu) mà chua di ihi nay doi di Yên-th,

Nghi-dinh quan quyen Thng-sú Bac-ky ngày 12 décembre 1932 :

M. NGUYEN-DUC-DAN, tri-huyçn hang ba tai Chi-linh (Háí-duowg) va M. TRINH-
VAN-KHIEM, tri-huyen hang ba tai Dai-tù (Thái-nguyên) nay doi 13n cho nhau.
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H~I-D~NG BAO-TRO*• •

Quan H. T1SSOT, nguyên Khâul sir;
Quan H. M. J. COLLET, Pháp-lut Tham-nghi tai Hue;
Quan TON TH~T-D~N, Hình-bô Thng-thur, sung Co-mat vin

Bai-lhan;
Quan TH~I VÃN-TO~N, HÔ-b(> Thng-th sung C-mtvin

Bai-than;
-

Quan H D~C-KH~I, Ho-bo Tham-tri;
-

Quan Ho D~C-H~M, Quc-t-giámT-tu ; ;
Quan NGUY~NKH~C-NIÊM,Hoàng-giáp, Hinh-b Thi-lang ;

Quan NGUYEN CAO-TIEU, Tin-s, Ho-bo Thi-lang.

-
(3^

GIÁ BAN

(

PHÁP-V~N VÀ QU~C-VÃN

Mot nam 15$00
Niranan1 8.00
Moiso 1.35

Các quan-cbuc hành-chinh và tu'-pbap mua ca hai phn, dac-biet trù 20%.

RlfiNG PHAN QU~C-VÃN

Mot nalH 6$00
Niranam 3.50
Moiso 0 60

Mua bao dng-niên có the hi ti câc so- Bu-din Bông-
diroTig, không phai tra tièn phi-t~n ngoi.

Bn-chi.klôngcól tr lai bn-tho. Các bai dang bao,
so~n-giký tên chu trácl1-nbillJ..

Cám khong dirge in lai hocphie-dch nhng bàí cùa
bn-chi, trur khi nào bn-chi chü-nhim cho phépt rieng Ihi không kë.M
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HÛI-BÔNG BAO-TRff

- ,

Quan H. TISSOT nguyên Khâm-s ;

Quan H. M J. COLLET, Pháp-Iuât Tham-nghi ti Hu;
Quan A. E. HUCKEL, Tham-nghiTòa-án cai-tr Dông-chrng;
Quan Tov THAT-BAN, Hinh-bo Thng-th, sung C-m~t vien

Bai-than;
Quan THAI VAN-TOAN, H-b Thng-th sung Co'-mat vien

Bai-than;
Quan Hð BÁc

-
KH..-\I, HQ - hQ TluHn - tri ;Quan Ho BAC-KHAI,HO-boTham-tri

;
QuanHODAG-HAM, Quc-t-giáin-T-tu it
Quan NGUYEN KHAC-NIEM,Hoang-giap,Hinh-bo Thi-lang ;
Quan NGVyQN CAO-TIEU, Tien-si Ho-boThi-lang.,

GIA BAN

PHAP-VAN VA QUOC-VAN

Motnam 15$00
Niranam 8.00
Moiso ;- 1 35

Các quan-cho hanh-chinh va tu'-phap mua ca hai phan, dac-biel tr 20 0/0

RIENG PHAN Quðc-VAN

Motnam 6$00
Niranam 3 50
Moiso 0 60

Mua bao dðng-niên có Hie hòi tai car so- Bu-dien Dong-dngt khong phai trå tien phi-ton ngoai. MBn chi khong cÓ l tr iai bn-thao. Cac bai dang bao,t soan-giky ten chiu tràeh-nhteni.M
Cám khong dirge in iai hoac phien-dich nhùng bai cùa
ban-chi, trir khi nao bàn-chi ch-nhim cho phep
B rieng thi khoug kë.M
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nOI-ÐðG BAO-TRQ-

Quan H. TISSOT nguyên Kham-su; -
Quan H. M. J. COLLET, Phap-luat Tham-nghj iai Hue;
Quan A. E. HUCKEL, Tham-nghj Toa-an cai-tri Dong-duong;
Quan TON THAT-DAN, Hinh-boThng-th, sungC-mat vien

Dai-than ;
QuanTHAIVAN-TOAN, Ho-bo Thng-th,sung Co'-mat vien

Dai-than ;

Quan Ho DAC-KHAI, Ho-bo Tham-tri ;

Quan Ho BAC-HAM, Quoc-tu-giam Te-tuu ;

Quan NGUYEN KHAC-NIEM,Hoang-giap, Hinh-bo Thi-lang;
Quan NGUYEN CAo-TIÈU, Tien-si Ho-bo Thi-lang.

(?YG

GIA. BAX

—
PHAP-VAN VA QUOC-VAN

Motnam 15$00
Niranam 8 00
Moiso 1 35

Cac quan-chue hành-chính va tu-phap mua ca hai phan, dac-biet trir 20 °/o

RIENG PHAN QUOC-VAN

Motnam 6$00
Xii-anam 3 50
Mois6 0 60

Mua bao dong-nien có the hoi tai các sò- Buu-dien Dong-duong
N khongphai tratien phi-ton ngoai t
Ban chi khong co le tra Iai ban-thau. Cac bai dang báo,
1 soan-gia ky tèu chiu trtkh-ntaiem.
cáill klong dirgrc in Iai hoac phièn-dich nhirng bài cua
bao-chi, trir khi nào ban-chi chu-nhiem cho pbep
B rieng till khòllg kë.t
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nOI-ÐðNG BAO-TRQ"

Quan H. TISSOT nguyên Kham-su;
Quan H. M. J. COLLET, Phap-luat Tham-ngl lai Hue;
Quan A. E. HUCKEL, Tham-nghi Toa-an cai-tri Ðòng-dlrO'ng;
Quan Tov THAT-DAN, Hinh-bo Thuong-thu, sung Co-mat vicn

Dai-than ;

Quan THAI VAN-TOAN, Ho-bo Thuong-thu sung Co-mat vien
Dai-than ;

Quan Ho DAC-KHAI, Ho-bo Tham-tri ;

Quan Ho DAC-HAM, Quoc-tir-giam Te-tiru ;

Quan NGUYEN KHAC-NIEM,Hoang-giap, Hinh-bo Thi-lang ;
QuanNGUYEN CAO-TIEU, Tien-si Ho-boThi-lang.Gli\BA

GIABAN
,

PHÀP-VÂNVÀQUÔC-VÂN

Motnam 15$00
Niranam 8 00:\10iso. 1 35

Các quanchue; hành-chính va tu-phap niua ca lxai phan, dac-biet trir 20 0/0

RIENG PHAN QUOC-VAN

Motnam ':' 0$00
Niranam 3 50
Moiso 0 GO

Mua bao dong-nien co the hoi tai cac so-Buu-dienDong-duong
t khòng phai tra trail phi-ton ngoai. - N
Ban-chi khong co le tra lai ban-thao. Cac bili ding báo,soan-giaky ten chiutrack-nhiem.
Cam khong duoc in lai hoac phien-dich nhung bài cua
ban-chi, trir khi nào ban-chi chu-nbiem cho pliep
Q rieng till khòng ke.





La publication du Phap-Vien Bào

est interrompue pour une période indéterminée

Tome III — Nos 4-5-6 Oct.- Nov.- Déc. 1932

r A rPHAP-VIEN BAO
0

REVUE JUDICIAIRE FRANCO-ANNAMITE

PARAISSANT TOUS LES MOIS

Directeur: PHAM HUY-LUC

RÉDACTION ET ADMINISTRATION:
3, RUE DU CHANVRE - HANOI



COMITÉ DE PATRONAGE

MM. H.TISSOT, Résident Supérieur honoraire;
II. M. J. COLLET, Conseiller Juriste à Hué;
A. E. HUCKEL, Conseiller au Conseil du Contentieux
administratif de l'Indochine;

L. L. E. E. TON THAT-BÀN, Ministre de la Justice à Hué;
THÁI VÂN-TOAN, Ministre des Finances à Hué;
Ho BAC-KHAI, Tham-tri au Ministère des Finances

MM. Ho BÂc-HÀM, Te-tuu du Collège Quôc-tugiam,
NGUYÊN KHAC-NIÈM, Hoàng-giap, Thi-lang au Ministère de
la Justice;
NGUYINCAO-TIÈU, Tien-si,Thi-lang au Ministère des
Finances. <2^

ABONNEMENTS

Edition bilingue Edition en quoe-agïï

Un an. 15$00 6$00
Six mois.,8.00 -3.50
Le numéro 1 35 0 GU

On s'abonne sans frais dans tous les bureaux de poste de l'Indochine.

a Les manuscrits ne sont pas rendus -
Les articles insérés n'engagent que la responsabilité des auteurs.

-' -
La reproductionet la traduction des articles publiés

dans le PHAP-VIÊN-BAO sont interdites, saut
autorisation expresse du propriétaire - gérant.



nOI-ÐðxG BAO-TRO-

Quan H. TISSOT nguyên Kham-su ;

Quan H. M J. COLLET, Phap-luat Tham-nghj tai Hue ;

Quan A. E. HUCKEL, Tham-nghi Tòa-án cai-tri Dong-duong;
Quan TON; THAT-BÀN, Hinh-boThuong-thu, sungCo'-mat vien

Dai-than ;

Quan THAI VAN-TOAN, Ho-boThuong-thu sung Co-mat vien
Bai-than;

Quan Ho DAC-KHAI, Ho-bo Tham-tri ;

-
Quan Hô DAG-HAM, Quoc-tu-giám Tê-tlru

; ·

Quan NGUYEN KHAC-NIEM,Hoang-giap, Hinh-bo Thi-lang ;
Quan NGUYEN CAo-TIÈU, Tien-sl Ho-bo Thi-lang.

GIA BAN

PHAP-VAN VA QUOC-VAN

Motnam 15$00
Niranam 8 00
MÔisõ 1 35

Cac quan-chue hành-chính va tu-phap mua ca hai phâ, dac-biet trir 20 °/o

RIENG PHAN QUOC-VAN

Motnam , 6$00
Niranam 3 50
Moiso 0 60

Mua bao dong-niên có tbë h'oi tai cac sá Buu-dien Ðông-duongt khong phai tra tien phi-ton ngoai.
Ban-chí không có le tra lai ban-thao. Các bai dang báo,
N soan-gia ký ten chiu tràch-nhiem.
earn khong durcrc in lai hoac phiên-dtch nhung bai cua
ban-chi, tru khi nào ban-chi chu-nhiem cho phép
B rieng thì khong ke.

Từ kho sách xưa của Quán Ven Đường  
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